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de la présentation aux deux Chambres du parlement, le nom du député qui

a demandé chaque document, et si l'impression en a été ordonnée ou non.

MATIÈRES DU VOLUME N0 1.
1. Comptes Publics du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1887. Présentée à la Chambre des

communes le 27 février 1888, par l'honorable sir Charles Tupper. Budget des sommes requises
pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1889. Présenté le 1er mars 1888,
Budget supplémentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le
30 juin 1888. Présenté le 23 avril 1888. Budget supplémentaire des sommes requises pour le
service du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1889. Présenté le 14 mai 1888.

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N0 2.
2. Rapport de l'Auditeur-Général sur les comptes des crédits, pour l'exercice expiré le 30 juin 1887.

Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par sir Charles Tupper.
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N0 3.
3. Tableaux du Commerce et de la Navigation de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré.

le 30 juin 1887. Présentés à la Chambre des communes le 27 février 1888, par l'honorble M.
Bowell..........................................Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 4.

4. Rapport du ministre de l'agriculture, pour l'année 1887. Présenté à la Chambre des communes
le 27 mars 1888, par l'honorable J. Carling.

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N° 5.
ta. Rapport sur les Archives du Canada.....Imprimépour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N° 6.
4b. Statistique criminelle pour 1886,-Annexe du rapport du ministre de l'Agriculture pour la

même année. Présentée à la Chambre des communes le 18 mai 1888, par l'honorable J. Car-
ling..........................Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

tc. Relevés des rapports de la Statistique Mortuaire pour l'année 1887.
Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

4:d. Fermes agronomiques. Rapports du directeur, de lentom6logiste et botaniste, du chimiste et
de l'horticulteur, pour 1887...........Imprimés pour la distribution -et les do cuments de la session.
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MATIÈRES DU VOLUME NQ 7.

s. 20me rapport annuel du département de la marine, pour l'exercice expiré le 30 juin 1887. Présenté
à la Chambre les communes le 13 mars 1888, par l'honorable G. E. Foster-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

5a. Rapport du président du conseil d'inspection des bateaux à vapeur, pour l'année civile terminée
le 31 décembre 1887........................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIERE'S DU VOLUME N0 8.
,. Rapport annuel du département des pêcheries, Dominion du Canada, pour l'année 1887-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

6a. Rapport des commissaires chargés de faire une enquête et un rapport sur les pêcheries de homard
et d'huîtres en Canada. Présenté à la Chambre des communes le 16 mars 1888, par l'honorable
G. E. Foster...................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

6b. Rapport spécial sur le service de protection des pêcheries du Canada, 1887-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIERES DU VOLUME N° 9.
7. Rapport annuel du ministre des travaux publics, pour l'exercice 1886-87, sur les travaux placés

sous son contrôle. Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par sir Hector
Langevin........................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

7a. Tableaux indiquant l'étendue et les progrès des travaux publics,les distances, etc., surles prin-
cipales routes de navigation, les chemins de fer, télégraphes, etc. La navigation intérieure du
Canada, les routes océaniques entre le Canada et les pays étrangers, les routes canadiennes par
terre jusqu'au bord de la mer. Les chemins de fer et lignes télégraphiques du gouvernemént,
etc., etc. Les routes du canal de Suez et du canal de Panama-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

8. Rapport annuel du ministre des chemins de fer et canaux pour le dernier exercice, du 1er juillet
1886 au 30 juin 1887, sur les travaux placés sous son contrôle. Présenté à la Chambre des com-
munes le 6 mars 1888, par l'honorable J. E. Pope-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

Sa. Rapport de la commission royale des chemins de fer, avec annexes, savoir: 10 Rapport du comité
qui a visité les Etats-Unis; 20 Rapport supplémentaire du même comité ; 30 Extraits, Hadley,
etc. Présenté à la Chambre des communes le 29 février 1888, par l'honorable J. H. Pope-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

8b. Rapports, statistique des chemins de fer du Canada, et capital, trafic, exploitation des chemins
de fer du Canada, 1887. Présentés à la Chambre des communes le 17 mai 1888, par sir Charles
Tupper ......................................... Imprimés p)ur la distribution et les documents de la session.

MATIREES DU VOLUME Nu 10.
9. Sommaire des relevés des compagnies d'assurance en Canada pour l'année expirée le 31 décembre

1887. Présenté à la Chambre des communes le 4 mai 1888, par sir Charles Tupper-
Imprimépour la distribution et les documents de la session.

9a. Rapport du surintendant des assurances, pour l'année terminée le 31 décembre 1887.
Imprimépour la distribution et les docvments de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N> 11.
10. Rapport annuel du ministère de la milice et de la défense du Canada, pour lannée expirée le 31

décembre 1887. Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par sir Adolphe Caron-
Imprimé pour la distribution e

t 
les documents de la session.

11. Rapport du ministie de la justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin
1887. Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par l'honorable J. S. D.
Thompson.....................................Imeprimé pour la disributiou et les documents de le session.

12. Rapport du secrétaire d'Etat, pour l'année expirée le 31 décembre 1887. Présenté à la Chambre
des communes se 28 février 1888, par l'honorable J. A Chapleau-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
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12a. Rapport annuel du département de la papeterie et des impressions publiques du Canada, pour
l'exercice terminé le 30 juin 1887, avec un rapport partiel pour le même service pour le semestre
expiré le 30 décembre 1887. Présenté à la Chambre des Communes le 13 mars 1888, par Ihono-
rable J. A. Chapleau.......................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

12b. Rapport du conseil des examinateurs du service civil du Canada, pour l'année expirée le 31
décembre 1887.................................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

12e. (1887.) Rapport sur l'exposition internationale d' Anvers, en 1885-
Imprimépour la distribution et les documents de la session,

MATIÈRES DU VOLUME N° 12.

13. Rapport du directeur général des postes, pour l'année expirée le 30 juin 1887. Présenté à la
Chambre des communes le 28 février 1888, par l'honorable A. W. McLelan-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

ii. Rappotrt annuel du département de l'intérieur pour l'année expirée le 31 décembre 1887. Présenté
à la Chambre des communes le 27 février 1888, par lPhonorable Thos. White-

Imprimd pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N0 13.
15. Rapport annuel du département des Sauvages, pour l'année expirée le 31 décembre 1887. Pré-

senté à la Chambre des communes le 1er mars 1888, par lhonorable Thos. White-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME NQ 14.
16. Rapports, états et statistique du revenu de l'intérieur de la Puissance du Canada, pour lexer-

cice expiré le 30 juin 1887. Présenté à la Chambre des communes le 24 février 1888, par Phono.
rable J. Costigan......Imprimés pour la distrik ution et les documents de la session.

16a. Statistique des canaux pour la saison de navigation de 1886. Supplément no 1 du:rapport du
revenu de l'intérieur, pour l'exercice finissant le 30 juin 1887-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
16b. Rapport sur l'inspection des poids et mesures et du gaz. Supplément no 2 du rapport du,

ministre du revenu de lintérieur.Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
16c. Rapport sur la falsification des substances alimentaires. Supplément no 3 du rapport da

revenu de l'intérieur........................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 15.
17. Liste des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31 décembre 1887. Pré-

sentée à la Chambre des communes le 14 mars 1888, par l'honorable M. Bowell-
Imprimiée pour la distribution et les documents de la session.

18. Liste du service civil du Canada, au 1er juillet 1887, conformément à l'article 59 de l'Acte du.
Service Civil. Présentée à la Chambre des communes le 15 mars 1888, par l'honorable J. A.
Chapleau..................................... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

20 Rapport des bibliothécaires conjoints du parlement sur l'état de la bibliothèque. Présenté à la
Chambre des communes le 23 février 1888, par l'bonorable M. l'Orateur-

Imprimépour leî documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME N0 16.
21. Correspondance, rapports du ministre de la justice et arrêtés du Conseil, au sujet de la législa-

tion provinciale, 1884 à 1887.......... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
22. Relevé des mandats du gouverneur général émis depuis la dernière session du parlement, et des

dépenses y relatives, aux termes de l'Acte du Revenu Consolidé et de l'Audition, article 32,
paragraphe (b). Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par sir Charles
Tupper.......................................... ................................................................ Pas imprim ée.

6
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23. Relevé des diverses dépenses imprévues pour l'exercice 1887-88. Présenté à la Chambre des
communes le 27 février 1888, par sir Charles Tupper.......................Pas emprzle.

21. Rapport du commissaire de la police fédérale, conformément aux dispositions des Statuts revisés
du Canada, chapitre 184, article 5. Présenté à la Chambre des communes le 27 février 1888, par
l'honorable J. S. D. Thompson.................................................................... ..... Pas imprimé.

24a. Etat du nombre moyen d'hommes employés dans le corps de la police fédérale pendant chaque
mois de l'année 1887, et de leur paie et frais de voyages (sous l'autorité des Statuts revisés dis
Canada, chapitre 184, art. 5). Présenté au Sénat le 27 février 1888, par l'hon. M. Abbott-

Pas imprime.

25. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 mai, 1887-Relevé des terres
vendues par la Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien dans les territoires du Nord-Ouest,
jusqu'au 1er avril 1887 ; la date de la vente, et le nom des acquéreurs. Présentée à la Chambre-
des communes le 28 février 1888.-AI. Perley ( Assiniboïa)..................Pas imprimée-

25a. Réponse (partielle) conformAment à une résolution de la Chambre des communes, adoptée le 2t&
février 1882, sur tous les sujets affectant le chemñin de fer du Pacifique canadien, et donnant des
détails concenant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le choix ou la
réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5. La construction des embranchements. 6. Le
progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des voyageurs et des
marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'Acte refondu des chemins de fer et
ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les nêmes conditions parti-
culières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état. 10. Copie de tous
ordres en conseil et de toute correspondance échangée contre le gouvernement et la Cie du che-
min de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les affaires de la com-
pagnie. Présentée à la Chambre des communes le 8 mars 1888, par l'hon. Thos. White-

Imprimée poir les documents de la session seulement.

25b. Réponse (supplémentaire) conformément à une résolution de la Chambre des communes, adop-
tée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et
donnant des détails concernant: 1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le
choix ou la réserve des terres. 4. Le paiement de deniers. 5 La construction des embranche-
ments. 6. Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des
voyageurs et des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'Acte refondu des
chemins de fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes
conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état.
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement
et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les
affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes le 19 mars 1888, par l'hon.
Thos. White............................. ............... Imprimée pour les d-cuments de la session seulement.

2. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 6 juin 1887- Copie de l'ordre en conseil nommant Louis Boisvert gardien du phare aux
Grondines, en remplacement de E. Trottier, et copie de toutes communications recommandant
Charles N Trottier à cet emploi. Présentée à la Chambre des communes le 28 février 1888.-
MI. de St Georges................................................... Pas imprimée.

27. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-E tat établissant
le nombre d'alambics saisis par le département du revenu pour chacune des années 1878, '79, '80,
'81, '82, '83, '84, '85 et'86, etles trois premiers mois de l'année 1887 ; les noms de ceux chez qui les
alambics ont été saisis; les noms des dénonciateurs et les montants payés à chacun d'eux; aussi
un état des dépenses occasionnées par ces saisies, et le montant des recettes provenant de toute
vente de ces alambics Aussi, réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 27
avril 1887-Etat de toutes saisies opérées en Canada, pour vente illicite de tabac, pour chaque-
année depuis 1878 jusqu'au 1er mars 1887, inclusivement; les noms des personnes chez les-
quelles cessaisies ont été faites, les montants prélevés de ces saisies par vente ou autrement, et les
dépenses occasionnées pour opérer ces saisies. Présentées à la Chambre des communes le 28
février 1888 - M. Rinf ret................................................................................Pas imprimées.

MATIERES DU VOLUME NQ 17.
28. Rapport du commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, 1887. Présenté à la Chambre d es

communes le 3 avril 1888, par sir John A. Macdonald
Imprimépour la distribution et les documents de la session.
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29. Réponse h un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Etat donnantles détails
suivants sur les dépenses en rapport avec le maintien de l'hôpital de marine et des immigrants à
Québec pendant la période écoulée depuis la confédération jusqu'au 30 juin 1886, et indiquant
1. Quel a été le montant total voté par le parlement pour le maintien de cet hôpital pendant la
dite période. 2. Quel montant a été réellement dépensé. 3. Combien de personnes, autres que
des marins malades, y ont reçu des soins pendant la dite période. 4. La totalité des jours de
traitement que ces personnes ont reçus. 5. Combien de ýmarins y ont été traités pendant la
2nême période. 6. Combien de jours de traitement ils ont reçus. 7. Le coût, en moy-
enne, par jour, pour ces deux classes de patients pendant la iême période. 8. Le prix, par
patient, payé par jour à Ihopital général de Montréal pour le soin donné aux marins malades
pendant les mêmes années, 1867-86. 9. Quel montant total a été porté, pendant la dite période,
au compte du fonds affecté au soulagement des marins malades et en détresse comme dépenses.
en rapport avec cet hôpital de Québec, en vertu de l'Acte 31 Vic , chap. 64, art. 12 (maintenant
chap. 76, art. 16 des Statuts revisés). Présentée à la Chambre des communes le 29 février 1888
M . H ickry..... ..........................--.......................................... Pas imprimée.

'2o. Rapport de la Commission Royale sur le louage des pouvoirs d'eau au canal Lachine. Présenté à
la Chambre des communes le 2 mars 1888, par l'honorable J. H. Pope. .. Pas imprimé.

-30a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 5 mars 1888-Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement da
Canada et les commissaires nommés par le gouvernement pou- faire une enquête et recueillir
des données au sujet du canal de la Vallée de la Trent, et de la contiauation future des travaux.
Aussi, copie de toutes instructions autorisant les commissaires à agir et définissant leurs pou-
voirs et attributions et le mode de procédure, de même.que copie de tous rapports adressés au
gouvernement par l'ingénieur ou les ingénieurs des travaux du dit canal depuis la dernière
session du parlement. Présenté à la Chambre des communes le 13 avril 1888.-M. Barron.

Pas imprimée.

:30b. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 22 mars
1888-Etat détaillé de toutes sommes d'argent payées à M. A. F. Wood, de Madoc, pour
ses services et ses dépenses comme estimateur ou à tout autre titre, sur le canal de la vallée de
la Trent, depuis la date de sa nomination jusqu'au 1er janvier 1888; aussi un état détaillé de.
toutes sommes à lui payées pour ses services et ses dépenses sur le canal Murray, du 1er décem-
bre 1883 au 1er janvier 1888, afin de compléter l'état des sommes à lui payées, qui a été demandé
à la session dernière. Preséntée au Sénat le 18 avril 1888. -L' honorpble M. Flint... Pas imprimée.

_31. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 17 juin 1887.
-Copie de toutes les plaintes qui ont pu être portées par les autorités du pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul, depuis le 24 avril 1886, contre Adolphe Lefaivre, ci-devant employé au péni-
tencier, ain i que tous les rapports que l'inspecteur a pu faire depuis la même date contre .le dit
Lefaivre, avec les décisions que l'honorable ministre de la justice a pu donner sur ces rapports
et ces plaintes. Présentée au Sénat, le 29 février 1888.-L'honorable M. Bellerose.. Pas imprimée.

32. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 février 1888-Etat détaillé des
recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1886 au 1er mars 1887, et
du 1er juillet 1887 au 1er mars 1888. Présentée à la Chambre des communes le 5 mars 1888 -
Sir icihard Cartwrig ht............................................... Pas imprimée.

:33. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le service civil, pendant
l'année expirée le 31 décembre 1887, donnant le nom et l'emploi de chaque personne mise à la
retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée de son service, l'indemnité à elle accor-
dée lors de sa ret raite, la raison de sa mise h la retraite, et si la vacance a été remplie par pro.
motion ou par une nouvelle nomination. Présenté à la Chambre des communes le 5 mars 1888.
Sir Charles Tupper...................................Imprimépour /ee documents de la session seulement.

31. Réponse à un ordre de la Chambre des communes. en date du 6 juin 1887-Copie des requêtes
présentées en différents temps, requêtes appuyées par les différentes compagnies de steamers
transat]antiques et autres personnes, demandant la constrnction d'un brise-lames à la Pointe-
aux-Pères. Présentée-à la Chambre des communes le 6 mars 1888.-M. Fiset......Pas imprimée.

:Sta Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de toutes
explorations, rapports et correspondance concernant le brise-lames de l'Ardoise, dans le comté
de Richmond, N.-E. Présentée à la Chambre des communes le 13 mars 1888.-M F/ynn-

Pas imprimée.
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.3b. Réponse à un ordre de la Chambre des communesen date du 6 juin 1887-Copie de toute correa-
pondance ou télégrammes depuis le 31 décembre dernier, touchant la construction oula réparar-
tion de brise-lames ou jetées à Scotts Bay, Horton Landing et Boot Island, dans le comté de
King, N.-E. ; et aussi de'toutes instructions données à l'ingénieur du département des travaux
publics qui a visité les dites.localités dans les mois de janvier et février derniers, ainsi que de ses
rapports à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes le 4 avril 1888.-M. Borden-

Pas imprimée.

e4c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888 :--Copie du rapport
de lingénieur en chef sur le briso-lames de la Baie Fortune, comté de King, T.P.-E., dans le but
de l'allonger ; aussi, copie de toutes pétitions, lettres, etc., se rapportant à ce sujet. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 30 avril 1888.-M. cInty2re ...................... Pas imprimée.

34d. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gourerneur général,
en date du 6 juin 1887-Copie de tons ordres en conseil ou autres documents donnant le.pouvoir
de construire tous ponts, barrages, brise-lames ou autres obstructions dans la rivière Rideau,
depuis·sa source jusqu'à son embouchure. Présentée à la Chambre des communes le 14 mai
1888 -M . Robillard........................................................................................P as imprimée.

25. Relevé des noms et appointements de toutes personnes nommées ou promues dans le serv ice civil em
18817, spécifiant la charge à laquelle chacune d'elles a été nommée ou promue (article 58, par 2,
Acte du Service Civil). Présenté à la Chambre des communes le 6 murs 1888, par l'honorable
J. A. Chapleau............ ........... fImprimépour les documents de la sessio, seulement.

Z6. Copie du traité des pêcheries entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, relativement aur
pêcheries du Canada et de Terreneuve, signé à Washington le 15ième jour de février 1888; et
les protocoles des diverses conférences, en même temps que le protocole des plénipotentiaires
anglais offrant de conclure un arrangement temporaire pour une période n'excédant pas deur
années dans le but d'en arriver à un modis vivendi en attendant la ratification du traité et du
protocole des plénipotentiaires américains, exprimant leur satisfaction au sujet du modue
vivendi communiqué par les plénipotentiaires' anglais. Présentée à la Chambre des communes
le 7 mars 1888, par sir Charles Tupper......Imprimée pour les documents de la session seulement.

36a. Copie de la déclaration faite par les plénipotentiaires anglais à la commis-ion des pêcheries &
Washington, au sujet de la réciprocité commerciale entre le Canada et les Etats-LTnis, et de la
réponse faite par les plénipotentiaires américains. Présentée à la Chambre des communes le T
mars 1888, par sir Charles Tupper.-

Imprimée pour les documents de la session seulement.
36b. Deux communications relatives à la question des pêcheries-l'une portant la mention " person.-

nelle et non-officielle,' par l'honorable T. B. Bayard, secrétaire d' Etat, Washington, M. -U., en
date du 31 mai 1887, et adressée à sir Charles Tupper;-et l'autre, la réponse de sir Charles
à l'honorable Mii. Bayard, portant aussi la mention de "personnelle et non-officielle,' un date
du 6 juin 1887. Présentées à la Chambre des communes le 9 mars 1888, par sir Charles
Tupper........................................Impriméespour la distribution et les documen:s de la session.

36c. Dépêches et documents se rapportant à la question des pêcheries. Présentés à la Chambre des
communes le 12 avril 1888, par l'honorable G. E. Foster-

lnmprimés pour ia distribution et les documen s de la session.
37. Etat détaillé des bons et garanties enregistrés dans le département*du secrétaire d'Etat du

Canada, conformément à l'article 23, chap. 19, des Statuts revisés du Canada. Prése té à la,
Chambre des communes le 7 mars 1888, par l'honorable J. A. Chapleau...............Pas imprimé

38. Liste des officiers publics auxquels des commissions ont été adressées en 1887, sous l'autorité dur
chap. 10 des Statuts Revisés du Canada, et soumise au pailement du Canada sous l'autorité de
l'article 2 du dit acte. Présentée à la Chambre des communes le 7 mars 1888, par l'honorable
J. A. Cbapleau............................................................................ ................. P as imprimée.

39. Rapport annuel (nouvelle série) de la commission géologique et d'histoire naturelle du Canada,
volume 1l, 1886. Présenté à la Chambre des communes le 23 mars 1888, par l'honorable Thos..
White................. ....................... Ismrimsépour lia distib 4lion seulement.

40. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 5 mars 1888-Copie de tous rapports des commissaires nomm's par commiission royale
pour s'enquérir des pertes subies dans les Territoires du Nord-Ouest pndant le dernier soulàve-
ment; et un relevé de tous les paiements effectués sous l'autorité de recommandations contenues
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dans ces rapports. Présentée à la Chambre des communes le 8 mars 1888-L'honorable X.
L aurier....................................................................... ................................ Pas imprimée.

40a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Relevé du montant
total déboursé par le gouvernement par suite du soulèvement du Nord-Ouest. Présentée à la
Chambre des communes le 25 avril 1888-M ulock.......................................... Pas imprimée.

-40. Mémoire du lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest à Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, demandant l'inauguration d'un nouveau mode de législation dans les
Territoires du Nord-Ouest Présenté à la Chambre des communes le 7 mai 1888, par sir John
A. Macdouald.................................................................................................Pas imprimé..

40c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 mars 1888-Etat donnant le nom
et le domicile de chaque inspecteur de homesteads dans le Manitoba et le Nord-Ouest, le nombre-
d'inspections et de rapports faits mensuellement par chacun pendant les années 1882 à 1887
inclusivement; le nom et le domicile de chaque inspecteur de colonisation, le nombre d'inspec-
tions et de rapports faits mensuellement par chacun pendant les susdites années, et copie des
dits rapports. Présentée à la Chambre des communes le 19 mai 1888-M. Watson-

Pas imprime.
-40d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Etat donnant les

noms et la date de nomination de chaque inspecteur de colonisation et de homesteadidans les
Territoires du Nord-Ouest, y compris le Manitoba, les appointements payés à chacun, ainsi que
les frais de voyage par jour ou par mois; le montant total payé à chacun pour appointements et
frais de voyage ou autres dépenses à partir de la date de leur entrée en fonction jusqu'au 1er
janvier 1886. Présentée àla Chambre des communes le 19 mai 1888-M. McMullen...Pas imprimée.

40é. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-1. Etat indiquant
toutes les personnes qui ont affermé des terres à pâturage aux termes de l'ancienne formule
d'affermage. 2. Le nombre de celles qui se sont pleinement conformées aux conditions des
baux. 3. Le nombre de celles qui s'y sont partiellement conformées, et dans quelle mesure.
4. Le nombre de celles qui doivent des arrérages, et quel montant. 5. Le nombre d'anciens
affermages qui sont actuellement inoccupés. Présentée à la Chambre des communes le 19 mai
1888-M. Davis-

Pas imprimée.
-0f. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Etat indiquant-

1. Le nom de chaque éleveur qui a loué des terrains dans le district d'Alberta, T.N.-O.; le
nombre de leur- bestiaux; et la date de chaque dernier relevé mentionnant ce nombre? 2. Si
aucun des locataires doit des arrérages de rente ? 3. Si les terres louées sont propres à l'agri-
tlture ? 4. La perie de bétail ou les souffrances que celui-ci a éprouvées dans 'ce district pen-
dant l'hiver 1886-87, s'il en a été fait rapport? Présentée à la Chambre des communes le 19 mai
1888-Sir Richard Cartwright........ .................................................. .............. Pas imprimée.

-0g. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888-Copie de toutes
lettres, correspondance, affidavits, etc., concernant l'affermage et la vente ou l'établissement de-
la l N., section 16, township 24, rang 28, à l'ouest du quatrième méridien, dans les Territoires du
Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes le 19 mai 1888-. McMUullen.

Pas imprimée.
401a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Etat indiquant le-

nombre des sociétés de colonisation existant actuellement au Manitoba et au Nord-Ouest, le
nombre de colons qu'elles ont placés sur leurs terres pendant les années 1885-86 et 87, le montant
payé à la couronne par les diverses compagnies pour achats de terres par tous les autres colons.
pendant les mêmes années. Présentée àla Chambre des communes le 19 mai 1888- I!. Mcmullen.

Im(primée pour les documents de la session seulement.
40i. Réponse à un ordre de la Chambre des communes. en date du 1er mars 1888-Copie des instruc-

tions données aux agents des terres fédérales dans le Manitoba et le Nord-Ouest concernant les
renseignements gratuits à fournir aux personnes désirant s'y fixer comme colons, et copie des
instructions relatives aux renseignements pour lesquels un honoraire est exigé; le montant des
honoraires perçus pour ces renseignements aux diverses agences pendant les années 1885-86-87;
le montant de tous les honoraires reçus des dits colons pendant les dites années et que l'on n'a
pas porté à leur crédit lorsqu'ils ont acheté des terres fédérales. Présentée à la Chambre des
communes le 19 mai 1888-M. McMullen........................................................... Pas imprimée.
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41. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Copie du bail con-
senti par R. T. Wilson en faveur du gouvernement fédéral pour les nouveaux bureaux publics
de la ville de Dundas, comté de Wentworth; le rapport de l'inspecteur des bureaux de poste sur
le bureau de poste nouveau, et aussi, copie des pétitions, de la correspondance et de toutes
autres pièces relatives à l'enlèvement du bureau de poste. Présentée à la Chambre des com-
munes, le 8 mars 1888-M. Bain (Wentworth).................... ......................... Pas imprimée.

42. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin,1887-Copie du contrat de.
D. A. Duffy pour la construction de la nouvelle aile du pénitencier de Dorchester, aussi de toute
réclamation ou demande faite pour extra, de même que de tout rapport recommandant le paie-
ment de telles réclamations ou d'aucune d'elles, et aussi de toute correspondance échangée entre
l'entrepreneur et le département des travaux publics. Présentée à la Chambre des communes·
le 8 mars 1888-A!. Weldon (Sai'ot-Jean)........................................................Pas imprimée.

43. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Coapie de tous les
papiers, documents, correspondance, etc., relativement à la construction d'un bureau de poste
en la ville de Montmagny, dans le comté de Montmagny. Présentée àla Chambre des communes
le 8 mars 1888- 11. Choquette ......... ..................... ............................................. Pas imprimée.

43a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes. en date du 6 juin 1887-Copie de toute cor-
respondance relative à l'achat d'un terrain dans la ville d'Arichat pour y bâtir des bureaux de-
poste et de douane. Présentée à la Chambre des communes le 8 mars 1888.-XY. Flynn-

Pas imprimée.
43b. Réponse à un ordre de la Chambre des conimunes, en date du 28 mars 1888-Copie de tous.

rapports, correspondance, pétitions ou documents concernant la construction permanente pro-
jetée d'un bureau de poste et de douane à Strathroy, et de toutes recommandations faites au
sujet de son emplacement, de son caractère et de son coût, etc., etc. Présentée à la Chambre
des communes le 20 av ril 1888-M. MfeMullen.................................................... Pas imprimée.

43c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888. Copie de toutes
lettres, mémoires et autres documents concernant la construction d'édifices publics dans la cité
de Saint-Hyacinthe, tels que le bureau de poste et entrepôt pour la douane, etc. Présentée à la
Chambre des communes le 1er mai 1888.- V. Dupent......................................... Pas imprimée.

43d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888. Copie de toute

correspondance et pétitions concernant la construction de bureaux de poste, de douane et du

revenu de l'intérieur, dans la ville de Pictou. Présentée à la Chambre des communes le 8 mal
1888.- 9. Platt....................................................eas imprimée.

44. Relevé des Statuts du Canada vendus et distribués officiellement pendant les deux dernières
années, aux termes de l'article 14 du chap. 2 des Statuts revisés du Canada. Présenté à la
Chambre des communes le 13 mars 1888, par l'honorable J. A. Chapleau-

Pas imprimé.

45. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 février 1888-Etat dressé sui-
vant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette des exportatio ns et importa-
tious, du 1er juillet 1887 au 1er mars 1888, faisant la distinction entre les produits du Canada et,

ceux des autres pays. Présentée à la Chambre des communes le 14 mars 1898.-Sir Richard
Carwtright....... ......... ....................................... Pas imprimée.

46. Rapport des nouveaux règlements et de la procédure de la " Cour de l'Echiquier du Canada,"
conformément aux articles 55 et 56 du chap. 16 de la 50e et 51e Victoria. Présenté à la
Chambre des communes le 19 mars 1888, par l'honorable J. A Chapleau.............. Pas imprimé.

46a. Rapport, suivant les termes de l'article 109 de l'acte des cours suprême et de l'échiquier,
Statuts revisés du Canada, chap. 135, au sujet de l'ordre général nO 83, qui a !été fait ,par les

juges de la cour suprême du Canada, pendant l'année dernière. Présenté à la Chambre des
Communes le 4 avril 1888, par l'honorable J. A. Chapleau...................Pas imprimé.

46b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1888. Etat donnant les

noms de tous les juges de cours supérieure, de loi ou d'équité, admis à la retraite en Canada,
et la date de leurs lettres patentes respectives. Aussi, copie de la dernière lettre patente
adressée à un juge de la cour supérieure admis à la retraite. Présentée à la Chambre des com-
munes le 9 avril 1888-M. Smal........................................,................... Pas imprimée.

47. Etat concernant l'hôpital général et de marine de Collingwood, pour l'année 1887. Présenté à
la Chambre des communes le 19 mai 1888, par M. l'Orateur......................... .......... Pas imprimé.
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48. Etat des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et de Placements, à la date du 31
décembre 1887. Présenté à la Chambre des communes le 19 mai 1888, par M. l'Orateur.-

Pas imprimé.

49. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du ler mars
1888, demandant copie des lettres signées Jos. H. Bellerose, adressées au ministre de la
justice, en date des 27 et 28 novembre 1887, en rapport avec l'incendie de la propriété de M.
Louis Guimond, de Saint-V incent-de-Paul ; aussi, copie des témoignages pris dans cette affaire
du rapport que l'inspecteur des pénitenciers a présenté après s'être enquis des faits mentionnés
dans les dites lettres Présentée au Sénat le 21 mars 1888-L' onorable M. Bellerose-

Pas imprimée.

4
9
a Réponse à une adresse du sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 18 avril

1888, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre, copie d'un*
lettre en date du 31 mars dernier, de l'honorable Joseph H. Bellerose, relative à l'incendie de la
maison de M. Louis Guimond, à Saint-Vincentode- Paul ; aussi, copie d'une lettre de James
Devlin, ingénieur, sur le même sujet ; aussi, copie des déclarations solennelles qui accompagnent
les dites lettres, et de toute autre correspondance relative à ce sujet. Présentée au Sénat le 21
mai 1888 - L'honordble M Bellerose ............................................ 'as imprimée.

4. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Etat montrant les
noms de tout es les personnes qui ont soumissionné pour le transport des malles entre les glaces
de ctes au Cap Traverse, I.P.-E. ; le montant de chaque soumission, et à qui le contrat a été
donné. Présentée à la Chambre des communes le 21 mars 1888.-M. Perry........Pas imsprimée.

51. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 5 mars 1888-Copie de toutes demandes, lettres ou autres communications adressées au
gouvernement ou à aucun departement ou ministre, oude tous rapports relativement àla requête
présentée de la part du bataillon York-Simeoe pour l'allocation du petit équipement pendant
la campagne du Nord-Ouest, et de toutes réponses à ce sujet. Présentée à la Chambre des
communes le 21 mars 1888.-M. Muloc k.................................Pas imprimée.

s.. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 1er mars 1888-Copie des règlements faits par le gouverneur en conseil pour lenregis-
trememt des unions ouvrières. Présentée à la Chambre des communes le 28 mars 1888.-A.
Aemyot...... ..................................... ................ Pas imprimée.

s5. Copie des dépêches de sir L. West à lord Lansdowne, et de sir L. West à lord Salisbury; et aussi,
copie certifiée d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, concernant l'admission en franchise de certains articles,
lorsqu'il paraîtra, à la satisfaction du gouverneur en conseil, que des articles similaires du
Canada pourront être importis en francbise par les Etats-Unis. Présentée à la Chambre dea
communes le 6 avril 1888, par sir Charles Tupper.-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

4. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Rapport de M.
Parmelee au ministre des douanes sur l'à-propos de faire de Kamloops un port douanier. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 9 avril 1888.-M. Hara...............Pas imprimée.

-5. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 2 mars 1888-Etat donnant la date
à laquelle le steamer Northern Light a commencé ses voyages entre l'Ile du P rince-Edouard
et Pictou, N.-E ,le nombre de voyages faits, le nombre de voyageurs transportés, et la date de
son dernier voyage jusqu'à date. Présentée à la Chambre des communes le 10 avril 1888.-
M . Perry............... -................... ........ -...................... .................................. Pas imprim ée.

55a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 février 1888-Etat donnant les
nosns et les salaires de tous les capitaines en charge de steamers du gouvernement, ainsi que
les salaires et allocations actuellement payables aux dits capitaines et à eux payés; et copie de

toutes pétitions, correspondance, télégrammes, etc , concernant le salaire du capitaine du
Northern Light depuis le :1er janvier 1879. Aussi, état donnant les noms et le nombre
d'hommes employés à bord du dit steamer, ou en rapport avec lui, au cours de l'été dernier, à
partir de la discontinuation de ses voyages au printemps de 1887 jusqu'à la reprise de son
service dans l'automne de la même année. Présentée à la Chambre des communes le 10 avril
1888.-M. Welsh...................................................................Pas imprimée.

55b. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 février 1888-
Etat donnant les noms et le nombre d'hommes employés à bord du Northern Light, ou em
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rapport avec lui, au cours de l'été dernier, à partir de la discontinuation de ses voyages au
printemps de 1887 jusqu'à la reprise:de son service dans l'automne de la même année. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 9 mai 1888.-M. Welsh............................ Pas imprimée.

56. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Relevé du montant
total payé par le gouvernement en rapport avec l'acte des licences pour la vente des liqueurs.
Présentée à la Chambre des communes le 10 avril 1888.-M. Mulock..........Pas imprilnée.

57. léponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 jnin 1887-Etat indiquant le mon-
tant des sommes dépensées depuis 1867 aux réparations et améliorations du quai à Saint-Jérôme
de Matane. , Présentée à la Chambre des communes le 10 avril 1888.-M. Piset-Pas imprimée.

ss. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1888-Relevé des accidents
de chemins de fer signalés au gouvernement en 1886, et au sujet desquels des actions sont
actuellement pendantes. Présentée à la Chambre des communes le 12 avril 1888.-M. Denison-

Pas imprimée.

58a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 mars 1888-Etat indiquant le
montant voté à chaque session depuis 1880 comme subventions aux chemins de fer, combien a
été voté pour chaque province, et le montant payé à compte de ces subventions. Présentée à la
Chambre des communes le 13 avril 1888.-M. Sesple................................. ......... Pas imprimée.

â85. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 9 avril 1888-Copie de toute correspondance échangée avec le gouvernement impé-
rial relativement au désavea des actes du Manitoba concernant les chemins de fer. Présentée
à la Chambre des communes le 17 avril 1888.-L'honorable M. Laurier-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
usc. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toute

correspondance, rapports, etc., entre M. Allan Knight et le gouvernement ; aussi entre le départe-
ment des chemins de fer ou aucuns de ses officiers, au sujet de dommages subis par lui en
rapport avec l'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-E. Présentée
à la Chambre des communes le 2 mai 1888-M. Jones (Ialifax).. ............ Pas imprimée.

58d. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 6 juin 1887-Copie des rapports d'explorations des chemins de fer entre le Détroit de
Canso et Sydney viU Grand-Narrows, et entre le Détroit de Canso et Louisbourg via St. Peters,
pendant l'été de 1885, avec les évaluations du coût des deux lignes ; aussi, copie des rapports
d'explorations entre Grand.Narrows vid Boisdale, Sydney-Nord et Sydney, et entre East Bay et
St. Peter's ; de même que des rapports d'explorations entre Sydney et Loch Lomond vid la
Vallée de Mira et la Vallée de Salmon River, pendant l'année 1886; et aussi copie de tous télé-
grammes adressés au département des chemins de fer pendant la saison des explorations ; aussi,
copie de la minute du conseil adoptant la route de Grand-Narrows là Sydney Nord et Sud, vid
Boisdale, avec celle du rapport de l'ingénieur au sujet de la traverse de Grand-Narrows ; et
aussi, copie de tous énoncés et arguments soumis au gouvernement à l'encontre de la route de
Grand-Narrows, par la délégation du Cap-Breton, en janvier dernier ; et aussi, un état indi-
quant la route particulière favorisée par la dite délégation. Présentée à la Chambre des com-
munes le 4 mai 1888-M. Flynn et M. McDougall (Cap Breton) ........................ Pas imprimée.

5se. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 18871-Copie de toutes
réclamations adressées au département des chemins de fer pour expropriation de terrains pour la
construction de l'embranchement de Saint-Charles, dans le comté de Lévis; aussi un état indi-
quant le montant de chaque réclamation ; le nom de ceux dont les réclamations ont été réglées
jusqu'au 1er avril 1887, et le montant qui leur a été accordé; aussi le nom de ceux dont les récla-
mations sont encore pendantes. Présentée à la Chambre des communes le 11 mai 1888-
AI. Guay.......................................................................................................P as imprin é'.

5sf. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 30 avril 1888-Copie de toute
correspondance entre le département des chemins de fer et MM. A. Pion et Cie, de Québec, an
sujet d'une réclamation pour marchandises endommagées sur lIntercolonial. Présentée à la
Chambre des communes le Il mai 1888-M. Langelier (Québec-Centre)................Pas imprimée.

sSg. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 avril 1888-Copie de toute
correspondance entre le gouvernement, ou un quelconque de ses membres, et les conseils muni-
cipaux des comtés de Pictou, Antigonish et Guysboro', Nouvelle-Ecosse, et toutes autres per-
sonnes; ainsi que copies des résolutions passées par les dits conseils municipaux concernant le
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remboursement, par le gouvernement, des deniers payés par les dits conseils municipaux pour le
droit d'expropriation pour le chemin de fer de Prolongement-Est, maintenant la propriété du
gouvernement et en sa possession. Présentée à la Chambre des communes le 15 mai 1888-
M. Kirk..........................................................lPes imprimée.

ash. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de tous
papiers, écrits, et rapports entre M. Allan Bryanton et le gouvernement du Canada ou quelqu'un
en son nom, ou entre les officiers du gouvernement et lui ou quelqu'un en son nom, ou entre Ie
gouvernement et ses officiers, concernant la construction d'une plateforme ou d'une voie d'évi-
tement près de sa propriété, sur la ligne du chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le
comté de Northumberland, N.-B. Présentée à la Chambre des communes le 15 mai 1888-.
Jones (Halifax)...................................................Pas imprimée.

-5si. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toute cor-
respondance entre M. Albert Bryanton et le département des chemins de fer ou aucuns de ses
officiers ou quelqu'un en son nom; aussi, copie de tous rapports et instructions entre le dit dépar-
tement ou ses officiers pour placer une ligne d'évitement et un quai d'embarquement sur la pro-
priété du dit Bryanton sur l'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B.
Présentée à la Chambre des communes le 15 mai 1888-M. Jones (Halifax).......... Pas imprimée.

risj. Papiers, correspondance, etc., concernant les subventions à certaines compagnies de chemins de
fer et pour aider à la construction de certains réseaux ferrés, comme suit: Chemin de fer de
Québec-Central; chemin de fer de Québec et de lac Saint-Jean; chemin de fer de jonction de
Pontiac au Pacifique; chemin de fer de jonction de Montréal à Champlain; chemin de fer de
Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest; compagnie du chemin de fer de Témiscouata. Présentés h la
Chambre des communes le L8 mai 1888, par sir Charles Tupper...............Pas imprimés.

.5Sk. Réponse partielle à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888-Copie de
tous papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'acte constitutif de la com-
pagnie du chemin de fer Central du Grand Nord-Ouest, ou tout octroi de terres a la dite compa-
gnie, ou pour aider à la construction de tout ou partie du dit chemin. Présentée à la Chambre
des communes le 19 mai 1888-. Edgar..........................................................Pas imprimée.

581. Réponse partielle à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888-Copie de
tous papiers, docùments, télégrammes et correspondance concernant l'octroi de terres h la com-
pagnie du chemin de fer de Souris aux Montagnes Rocheuses, ou en aide à la construction du
dit chemin. Présentée à la Chambre des communes le 19 mai 1888-M. Edgar-

Pas imprimée-

-sSm. Réponse partielle à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888-Copie de
tous papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'octroi de terres à la com-
pagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest ou en aide à la construction du dit chemin.
Présentée à la Chambre des communes le 19 mai 1888-X. Edgar........................ Pas imprimée.

5sn. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toute
correspondance et rapports entre M. John Knight et le gouvernement, et le département des
chemins de fer ou aucuns de ses officiers, au sujet de dommages subis par lui en rapport avec le
chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N -B Présentée
à la Chambre des communes le 22 mai 1888-M. Jores (Halifax)..... ......... l'as imprimée.

o58. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Correspondance
entre M. Samuel Russell et le gouvernemeut fédéral, ou aucun de ses employés, ainsi que toutes
communications et rapports de cet employé ou ces employés, au sujet d'une réclamation pour
dommages causés à sa propriété par le chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le comté
de Northumberland, N.-B. Présentée à la Chambre des communes le 22 mai 1888-M. Jones
(Halifax)......... .................. .................. .......................................................... Pas imprimée.

Sp. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de toute cor-
respondance et rapports entre M. Patrick Clancey et le gouvernement ou aucun de ses officiers,
ou le département des chemins de fer ou aucun de ses officiers, au sujet de dommages subis par
lui en rapport avec l'embranchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 22 mai 1888-M. Jones (Halifax)........... .. Pas imprimée.

59. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1888-Etat indiquant la
quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier
semestre de l'année expirée le 31 décembre 1887, donnant chaque espèce de matériel roulant, s'il
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a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce; aussi,
un état montrant le matériel roulant construit dans les ateliers du gouvernement. Présentée à
la Chambre des communesle 13 avril 1888-M. Weldon (Saint.Jen)...............Pas impimée..

se. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 8 mars 1888-Relevé détaillé les,
dépenses du chemin de fer Intercolonial portées au compte du capital pour les années 1819 et 1881
inclusivement. Présentée à la Chambre des communes le 13 avril 1888-M. Jones (Halifax)

J as imprimée..

59b., Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Copie des procédés.
de lenquête faite à Sainte-Flavie, le 23 septembre 1887, sur le corps de Wm. L. Duncan, tué le jour
précédent sur le chemin de fer Intercolonial, avec la preuve faite à cette enquête. A ussi, copie
de tout rapport ou investigation sur l'accident par les autorités du chemin de fer, ou d'aucum
rapport relatif à cet accident adressé au département des chemins de fer et canaux, et de toute
correspondance échangée avec le dit département relativement à cette affaire. Présentée à. a&
Chambre des communes le 18 avril 1888 -1 Weldon (Saint-Je an)......................Pas imprimée.

59c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 188-Copie de toutes sou-
missions reçues par le gouvernement en février dernier, pour le clôturage du chemin de fer de-
Prolongement-Est, dans la Nouvelle-Ecosse, et de l'Intercolonial, h partir de Pictou-
Landing jusqu'h la jonction à Windsor, ainsi qu'un état indiquant le nom de la personne ou des
personnes auxquelles des contrats ont été donnés, s'il en a été donné, et la longueur de clôturage
donnée à chaque entrepreneur, ainsi que le montant payé à chacun d'eux. Présentée à la
Chambre des communes le 27 avril 1888-M. Kirk....... ............................... Pas irmprimée,

,59d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 avril 1888--Copie de la corres-
pondance entre J. C. Pottinger, écr, surintendant du chemin de fer lntercolonial, et M. Noël
Fortin, de la paroisse de Saint-Fabien, concernant l'accident et les dommages causés à ce
dernier. Présentée à la Chambre des communes le 30 avril 1888-M. Fiset..........Pas imprimée.

59e. Réponse à un ordre de la Chambre des conmunes, en date du 2 mars 1888-Relevé des accidents
arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails brisés, ou autrement, depuis le
1er mars 1888; les causes et dates respectives; les noms de tous chefs de train. ingénieurs-méca-
niciens ou autres employés destitués, suspendus de leurs fonctions ou mis à l'amende à la suite
de telles collisions ou de toute autre négligence de leurs devoirs ; le montant du dommage
(si aucun) causé dans chaque cas à la propriété ; le chiffre de la compensation payée aux per-
sonnes possédant des propriétés détruites ou endommagées, ainsi que le montant des réclama-
tions pour pertes ou dommages (s'il en est) non reglées. Présentée à la Chambre des com-
munes le 27 avril 1888-M. Weldon (Saint-Jean)................................................ Pas imprimée.

-.»f. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 20 avril 1887-Copie de tous papiers, documente, correspondance, etc., concernant
la destitution de Odias Carbonneau, Eudore Gaumont et Fidèle Pelletier, tous trois employés
su- le chemin de fer Intercolonial, le premier comme opérateur du télégraphe à la Chaudière,
ecmté de Lévis, le second comme cantonnier à Saint-Thomas, comté de Montmagny, et le
troisième comme agent à la station du Cap Saint-Ignace, du dit comté. Présentée à la Chambre
ces communes le 11 mai 1888-M. Choquette...................................................... Pas imprimée-

,60- Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 avril 1888-Copie du contrat
qui existe actuellement entre le gouvernement et les entrepreneurs pour l'impression des billets
de la Puissance, et de toute correspondance ayant trait h son adjudication. Présentée à la
Chambre des communes le 16 avril 1888- M. Edgar...........................................Pas imprimée.

'61. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 4 avril
1888, pour un état indiquant le coût total de la construction des divers travaux exécutés pour la
descente des bois et billots sur la rivière Ottawa et ses tributaires jusqu'au 30 juin dernier; aussi
un état indiquant la dépense annuelle de l'entretien de ces ouvrages pendant les cinq années
antérieures au 30 juin dernier, sous les différents chefs de reconstruction, réparation, et frais
d'administration, à chacune des stations, avec le nom de la rivière ou du tributaire où la dépense
a eu lieu; et copie de toute demande reçue de particuliers ou de compagnies à charte pour l'ac-
quisition par voie d'achat ou autrement de tout ou partie de ces ouvrages et améliorations surla
xivière Ottawa et ses tributaires. Présentée au Sénat le 18 avril 1888-L' hon. 3I. Clemow-

Pas imprimée.,
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esla. Réponse à un ordre de la Chambre des co mnuues, en date du 16 avril 1888-Etat indiquant le
coût total de la construction des divers travaux exécutés pour la descente des bois et billots
sur la rivière Ottawa et ses tributaires jusqu'au 30 juin dernier; aussi un état indiquant
la dépense annuelle de l'entretien de ces out rages pendant les cinq années antérieures au 30juin
dernier, sous les différents chefs de recoastruction, réparation, et frais d'administration, à cha-

cune des stations, avec le nom de la rivière ou du tributaire où la dépense a eu lieu; et copie de

toute demande reçue de particuliers ou de compagnies à charte pour l'acquisition par voie-
d'achat ou autrement de tout ou partie de ces ouvrages et améliorations sur la rivière Ottawa et,
ses tributaires. Présentée à la Chambre des communes le 26 avril 1888-M. Amyot-

Pas imprimée.

62. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 16 avril 1888-Etat donnant toutes.
les soumissions pour habillements de la milice depuis le premier janvier 1883, et indiquant le
nom de chaque maison ou personne à qui le cctrat ou les contrats ont été accordés. Présentée
à la Chambre des communes le 17 mai 1888-J. McMullen................................Pas imprimée.

2ea. Papiers relatifs aux pensions payées-au canonnier Ryan, artillerie de place de Montréal,
et au sergent Valiquette, 65ème bataillon; au salaire du gardien Bedford, champ de tir,
Québec ; coût de remèdes, écoles d'infanterie de Frédéricton, N.-B., et de Sait-Jean, Québec ;
et pensions accordées aux représentants du cap. F. T. Brown, et au lieutenant Charles Swin-

ford; aussi, relevés des pensions payées par suite de la révolte dans les Territoires du Nord-
Ouest, en 1885, avec une copie des règlements concernant le paiement de pensions pour service
actif. Présentés à la Chambre des communes le 17 mai 1888, par sir Adolphe Caron-

Pas imprimés.-

s. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 6 juin 1887-Copie de tous contrats.
conclus par le gouvernement avec John Harvey pour la construction de glissoires et autres amé-
liorations sur la rivière Mattawa ; de toutes annonces demandant des soumissions pour ces
travaux ; des dites ssumissions, et de tous autres papiers, lettres et correspondance entre le gou-
-vernement et Harvey, au sujet des dits contrats et travaux. Présentée à la Chambre des com-
·aunes le 25 avril 1888-AI Lister.................................................... .......... Pas imprimée.

64. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 28 mars 1888-Copie de toute
correspondance, pétitions et rapports concernant la réclamation· des Sauvages Chippewas et
Ottawas, à certaines Iles dans le lac Erié et la rivière Détroit. Présentée à la Chambre des
commuues le 25 avril 1888.-M. Patterson (Essex).............................................Pas impriesée.

aia. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à SonExcellence le gouverneur général,
en date du 26 avril 1888-Copie de toute correspondance, accusations, papiers ou ordres concer-
nant la démiszion d'Archibald Culbertson de la position de conseiller de la bande des Mohawks.
Présentée à la Chambre des communes le 7 mai 1887.-M. Burdett .................... Pas imprimée.

6-b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de tonte
correspondance entre le gouvernement et toute personne ou per. onnes au sujet de la réclamation
des Sauvages de Mississauga, en vertu des divers traités concernant des terrains non cédés, ainsi
que tous rapports et plans s'y rattachant. Piésentée à la Chambre des communes le 8 mai
1888.- M . adill ........................................................................................... Pas imprimée..

S1c. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 9 avril 1888- Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du,
Canada et celui de l'Ontario, concernant une réclamation des Sauvages des Six-Nations, de-
mandant une indemnité pour la submersion de leurs terres par suite de la construction d'nn
barrage dans la Grande-Rivière, à Dunsville, par la Cie du Canal Welland, vers l'année 1833;
aussi, copie de tous ordres en conseil et rapports de département relatifs à cette réclamation
ou au paiement d'une indemnité. Présentée à la Chambre des communes le 9 mai 1888.-M.
Som erville.....................................................................................................P as hmpriT ée.

641. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 avril 1888-Copie de toutes
lettres, télégrammes et requêtes adressés par des ;Sauvages de la réserve de Caughnawaga au
ministre de l'intérieur, demandant une élection de chefs suivant les dispositions de l'Acte des
Sauvages, et de toute correspondance échangée à ce sujet entre les dits Sauvages, le mi-
nistère de l'intérieur et l'agent de la'réserve. Présentée à la Chambre des communes le 9 mai
1888.--1. Doyo............. ....................................... Pas imprimée.

uri. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 9 avril 1888--Copie de tous papiers, correspondance, arrêtés du conseil et ordres admi-
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nistratifs, non encore produits, concernantL: - Le refus de la part des autorités des Etats-Unis
de permettre aux navires ou machines de sauvetage du Canada de venir en aide aux bâtiments
canadiens en détresse dans les eaux américaines. 2. Le refus de la part des autorités cana-
diennes de permettre aux navires ou machines le sauvetage des Etats-Unis, de venir en aide aux
bâtiments américains en détresse dans les eaux canadiennes. Présentée à la Chambre des
communes le 26 avril 1888.-M.-Edgar-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
65a. Correspondance concernant la saisie de navires anglais dans la mer de Behring. Présentée à

la Chambre des communes le 26 avril 1888, par l'honorable G. E. Foster-
Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

65b. Nouvelle corres'pondance concernant la saisie de navires anglais dans la mer de Behring.
Présentée à la Chambre des communes le 27 avril 1888, par l'honorable G. E. Foster-

Imprim(e pour la distrebution et les documents de la session.
65c. Nouvelle correspondance concernant la saisie de navires anglais dans la mer de Behring. Pré-

sentée à la Chambre des communes le 18 mài 1888, par l'honorable G. E. Foster-
Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

66. Copie certifiée du rapport d'un comité du Conseil privé, au sujet des chemins de fer dans le
Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie-Anglaise, ainsi que. le rapport du
ministre des chemins de fer et canaux sur ce sujet, y compris copie d'un projet de convention
avec annexe. Présentée à la Chambre des communes le 30 avril 1888, par sir Charles Tupper-

Pas imprimée.
67. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de tous rapports

d'exploration et correspondance relatifs à l'exploration du détroit de Northumberland en vue de
la construction d'une voie sous-marine pour traverser le détroit, avec les noms des ingénieurs
employés, et le compte détaillé des dépenses encourues dans la dite exploration pendant l'année
1886. Présentée à la Chambre des communes le 4 mai 1888.-M. Perry-

imprimée pour les documents de la session seulement.

67a. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 27 mars
1888, pour copie des plans et rapports de la dernière exploration relative au tunnel projeté
entre le Cap Traverse, Ile du Prince-Edouard, et le Cap Tormentine, Nouveau-Brunswick.
Présentée au Sénat le 18 avril 1888.-L'honorable AL. owlan--

Imprimée pour les documents de la session seulement.
68. Copies certifiées de rapports de comités du Conseil privé, et autres papiers, concernant le désa-

veu de certains actes passés par la législature de la province de la Colombie-Anglaise. Pré-
sentees à la Chambre des communes le 4 mai 1888, par sir Hector Langevin-

Imprimées pour la distribution et les documents de la session.
69. Rapport des commissaires du havre de Québec, pour l'année 1887. Présenté à la Chambre des

communes le 7 mai 1888, par sir Charles Tupper..............,................................ Pas imprimé.
69a. Rapport des commissaires du havre de Montréal, pour l'année 1887. Présenté à la Chambre

des communes le 7 mai 1888, par sir Charles Tupper............................... ........ Pas inprimé.
69b. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes en date du 16 avril 1888-Copie de toute

correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs et autres, touchant le dragage du havre de
Pictou, sur la baie de Quinté, qui n'ont pas encore été soumis à la Chambre. Présentée à la
Chambre des communes le 14 mai 1888.-M Platt.............................................. Pas imprimée.

70. Réponse à un ordre de la Chambre en date du 6 juin 1887-Copie de tous papiers et correspon-
dance concernant quelque changement à apporter dans le système de ventilation de la salle des
délibérations de la Chambre des communes. Présentée à la Chambre des communes le 9 mai
1888.- M . Charlton ........................................................................ .............. Pas imprimée.

71. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 28 mars 1888-Copie du rapport
fait par le professeur Saunders relativement au site de la ferme agronomique dans le Nord-Ouest,
et de toutes lettres, documents et papiers concernant les divers sites proposés ainsi que les
recommandations qu'il a faites à ce sujet. Présentée à la Chambre des communes le Il mai
1888.-M. McJMullen................................................ Pas imprimée.

72. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 16 avril 1888-Copie de toute. cor-
respondance, rapports et recommandations se rapportant à l'allégation du capitaine George H.
Young, de Winnipeg, qui prétend avoir sauvé le prêtre blessé, le révérend père Moulin, à
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Batoche, le 11 mai 1885, avec l'aide des hommes d'ambulance Bailey et King, du 90e bataillon;
et que le dit sauvetage n'a pas été effectué par le docteur Gravely, de Cornwall, tel que relaté
dans le rapport du chirurgien général de la milice, présenté au parlement en mai 1886. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 14 mai 1888.-M. Day................... ....... Pas imprimée.

73. Copie certifiée d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, le 23 juillet 1887, sur un mémoire, en date du 19 juillet
1887, du ministre des travaux publics, donnant son assentiment aux recommandations conte-
nues dans le rapport annexé du surintendant des télégraphes du gouvernement, savoir: que les
mesures nécessaires soient prises pour permettre à la Puissance de prendre part à la convention
pour la protection des câbles sous-marins. Présentée au Sénat le 6 avril 1888, par l'honorable
M. Abbott.......................................................... ........................................... Pas imprimée.

74. Etats et rapports des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts d'Arthabaska, Chicou-
timi, Gaspé, Joliette, Montmagny et Saguenay, pour l'année 1887. Présentés à la Chambre des
communes le 19 mai 1888, par M. l'Orateur .................................. .................... Pas imprimés.

75. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 avril 1888-Copie de tous docu-
ments concernant la demande de George G. McDonald relativement à l'exposition du centenaire
de 1876. Présentée à la Chambre des communes le 22 mai 1888-. Landerkin....Pas imprimée.

76. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 27 mars
1888, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des
délibérations de la conférence coloniale tenue à Londres en 1887, pour ce qui concerne les com-
munications postales et télégraphiques impériales par la voie du Canada, et aussi toute corres-
pondance échangée entre les autorités impériales et le gouvernement ou quelqu'un de ses dépar-
tements sur ce sujet depuis la conférence. Présentée au Sénat le 18 mai 1888-L'honorable M.
Dickey..........................................Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

77. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 5 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toutes de-
mandes de lettres patentes pour des terres situées dans le township 8, rangs 1 et 2, est; township
8, rangs 1 et 2, ouest; township 9, rangs 1 et 2, est; township 9, rangs 1 et 2, ouest; township
10, rangs 1 et 2, est; township 10, rangs 1 et 2, ouest; et aussi pour les sections 11 et 29 du town-
shipl10, 2e rang, ouest, et pour toutes autres terres comprises dans l'arpentage du goulet de la
riviëre Sale, avec indication des patentes délivrées et des personnes à qui elles l'ont été; aussi
copie de toutes demandes de scrips avec une liste des scrips délivrés, et-un état donnant les noms
des personnes qui ont reçu de tels serips à la suite de ces demandes, ou en rapport avec ces
terres ou pour en tenir lieu. Présentée au Sénat le 21 mai 1888-L'honorable M. Schultz-

Pas imprimée.

78. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 10 avril 1888,
indiquant la somme qu' t coûté au Canada l'entretien du bureau du gouverneur général depuis
la confédération jusqu'au 1er janvier 1888, en traitements, frais de résidence, frais de voyage et
toutes'autres dépenses incidentes,-le dit état devant faire voir le montant payé pour chacun
des gouverneurs. Présentée &u Sénat le 22 mai 1888-L'honorable M. O'Donohoe...Pas imprimée.
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ONTARIO, 48E VICTORIA, 1885.

2ME sESsION-5ÈME LÉGISLATURE.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, TORONTO, 5 mai 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre, pour l'information et l'approbation de.

Son Excellence le gouverneur général, des copies certifiées des actes passés par la
législature de cetteprovince durant sa récente session, tenue dans la quarante-huitième
année du règne de Sa Majesté.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) JOHN BEVERLEY ROBINSON,

Lieutenant-gouverneur de l' Ontario.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAwA, 16 mai 1885.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, afin qu'il vous plaise-

d'obtenir sur ce sujet l'opinion de votre gouvernement, une copie d'une communica-
tion adressée à l'honorable ministre de la Justice par MM. Walker et Scott, avocats,
de la cité d'Hamilton, au sujet d'un bill passé par l'Assemblée législative de la province
d'Ontario, intitulé : "IUn acte relatif à certaines sommes d'argent que l'Assemblée
législative a ordonné de déposer entie les mains de l'Orateur," "An Act in respect of
certain sums of money ordered by the Legisiative Assembiy to be inpounded in the hands
of the Speaker ".

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

le lieutenant-gouverneur de l'Ontario, Toronto.

.Messieurs Walker et Seott au ministre de la justice.

10 JAMES STREET SoUTH, HAMILTON, ONT., 14 avril 1885.

CHER MONsIEUR,-Nous désirons attirer votre attention sur un bill récemment
passé par l'Assemblée législative de la province d'Ontario, intitulé: "An Act in respect
of certain sums of money ordered by the Legislative Assembly to be irnpounded in the hands
of the Speaker ". Nous vous incluons une copie de ce bill tel que sanctionné. Lorsque
les $1,000 dont il y est parlé ont été remises par McKim à l'Orateur, et avant que
la Chambre eût pris aucune action dans cette affaire, nous avons, au nom de nos
clients, messieurs Stuart et Macpherson, saisi l'argent sous l'autorité des dispositions
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de saisie-arrêt en mains tierces, contenues dans l'acte de procédure de loi commune
(Common Law Procedure Act). La cour, la division des plaids communs de la haute
cour de justice, a considéré notre réclamation de cet argent si bien fondée, qu'elle a
ordonné d'instruire le procès, que vous trouverez, ainsi que le jugement de la cour,
rapporté dans le Canada Law Journal, Vol. 21, p. 134 (vol. courant). Ordre a été
donné d'instruire le procès aux présentes assises du comté de York, mais en vue de
la passation possible de ce bill, nous avons convenu avec le substitut du procureur
général de cette province de remettre le procès jusqu'aux assises d'été du comté de
York. Nous prétendons que votre gouvernement devrait désavouer cet acte. C'est
une atteinte directe aux droits des particuliers, si nos clients en ont aucun. Nous
croyons que nos clients ont légalement droit à cet argent. Nous avons offert des
preuves que cet argent avait été donné à McKim pour des services rendus par lui, et
si l'acte n'est pas désavoué, nous serons privés même du privilège de soutenir les
droits de nos clients de la manière ordinaire devant les cours de cette' province.
Nous espérons que vous considérerez cette communication, et s'il faut do nouveaux
renseignements ou de nouvelles preuves avant que le gouvernement puisse agir, nous
serons heureux de les fournir.

Nous avons l'honneur, etc.,
(Signé) WALKEÀR ET SCOTT.

A ir Alex. Campbell,O MG,
Ministre de la justice, Ottawa.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, TORONTO, 1er juin 1885.

MoNsIEUR,-Relativement à votre dépêche du'16 du mois dernier, transmettant
une communication adressée à l'honorable ministre de la justice par messieurs
Walker et Scott, avocats, de la cité d'Hamilton, au sujet d'un acte récemment pasé
par l'Assemblée législative de cette province, intitulé.: "An Act in respect of certain
sums of money ordered by the Legislative Assembly to be impounded in the hands of the
Speaker", j'ai l'honneur de vous informer que mon gouvernement est d'avis que
l'acte dont vous parlez était et est une juste mesure; passée dans l'exercice de la
juridiction législative incontestée que possède cette province, et avec la pleine con-
naissance et après mûre considération de tous les faits par la législatare.

J'ai l'honneur, etc., -

(Signé) JOHN BEVERLEY ROBINSON,

-A l'honorableLieutenant-gouverneur 
de l'Ontario.

Secétaire d'Etat, Ottawa.

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 24 février 1886.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Le soussigné ayant soigneusement examiné les actes mentionnés dans la liste

ci-annexée, a l'honneur de recommander respectueusement de les laisser suivre leur
cours.

Par le chapitre 5, intitulé: "An Act in respect of certain su ms of money ordered by the
Legislative Assembly to be impounded.in the hands of t he Speaker," les -sommesde1,,000,
-et $800 mentionnées dans le préambule de l'acte, et qu'on a dit avoir été données par
une certaine personne à deux députés de l'Assemblée législative dans; le but et avee
l'esnérance d'influencer par ce moyen leurs votes comme députés de l'Assembléaslégia-
lative de l'Ontario, ont été déclarées confisquées au profit de Sa Majesté pour l'usage-
1 LÊGIsLATION D'ONTARIO,
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publie de la province de l'Ontario, et avoir été ainsi confisquées à compter du temps
où ces sommes d'argent avaient été par les députés mentionnés remises à l'Orateur
de l'Assemblée, et l'acte a été déclaré être une int>rruption et une décharge de toute
action qui aurait été instituée ou qui pourrait être ci-après instituée contre l'Orateur
par aucune personne au sujet de ces sommes.

Il paraft d'après une lettre de MM. Walker et Scott, d'Hamilton, en date
du 14 avril 1885, qu'antérieurement à la passation du dit acte, ils avaient, au nom de
leurs clients, M M. 8taart et Macphereon, saisi cet argent entre les mains de l'Orateur
de l'Assemblée sous l'autorité des dispositions de saisie-arrêt en mains tierces, conte-.
nues dans l'acte de procédure de loi commune. Pour la raison que l'acte porte une
atteinte directe aux droits de leurs clients, MM. Walker et Scott demandent qu'il soit
désavoué. Une Copie de leur communication ayant été transmise au lieutenant-gou-
verneur de la province de l'Ontario, ce dernier dit, dans une dépêche en date du 1er
juin 1885, que son gouvernement est avis que l'acte en question est une juste mesure
passés dans Peer cice de la juridiction législative incontestée que possède la province
et avec la pleine connaissance et après mûre considération de tous les faits par la
législature.

Sans exprimer d'opinion sur la question de savoir si l'acte est une mesure juste
ou non, le sou sgné est d'opinion qu'il reste dans les limites de l'autorité législative
incontestée de la législature de cette province et par conséquent recommande respec-
tueusement de le laisser à son cours,

Par le chapitre 9, "An Act to regulate the ßlsheries of this Province," il est établi des
dispositions conférant à la province de l'Ontario l'administration des droits de pêche
dont est investie la couronne.

Par l'article 2, il est décrété que l'acte et ses diverses dispositions s'appliquent
aux pêcheries et aux dioits de pêche au sujet desquels la législature de l'Ontario a
le droit de légiférer. A la demande du ministre de la justice quelques modifications
ont été apportées à cet acte au cours de sa discussion par l'Assemblée législative, et
bien qu'il soit possible que l'administration de l'acte vuisse donner lieu à quelque
conflit avec l'administration de l'vete des pêcheries du Csnada, le soussigné est d'opi-
nion qu'on ne levrait pas exercer le pouvoir de désaveu au sujet de cet acte, et recom-
anande en conséquence de le laisser suivre son cours.

Par l'article 13 du chapitre 13, intitulé: "An Actfurther improving the adminis-
tration of the lcw," il est décrété que le greffier de la couronne dans la cour du banc
de la reine siégeant en chambre, et le Master en chambre, ou tout arbitre siégeant
pour lui, serout eensés avoir exercé jusqu'à présent, et dans toutes les questions de
pratique d'exercer maintenant l'autorité de faire toutes choses, de transiger toutea
affaires et d'exercer toute autorité et juridiction à ce sujet qu'en vertu de toute cou-
tuie ou par les règles et la pratique d'aucune des cours supérieures, étaient, à
l'époque de la passation de lacte de judicature de l'Ontario 1881, on avant, ou qui
sont maintenant faites, transigées ou exercées par tout juge de la Haute Cour, sié-
geant en Chambre, à certaines exceptions près, qui y sont mentionnées.

Par l'article 21, il est décrété que le juge de la cour du comté, à part celui du
comté de York, et le Master de la cour supérieure de lOntario aura, dans toutes
actions apportées dans leur coMnié, juridiction concurrente et le même pouvoir et la
même autorité que le Master en chambre, dans toutes procédures qui sont maintenant
décidées en chambre à Toronto.

Le soussigné apprécie l'avantage de faire régler les questions de pratique autant
que possible par les officiers de la cour sans imposer ce travail additionnel aux
.juges. Il est bien. évident cependant que personne ne peut être nommé juge de la
Haute Cour de Justice si ce n'est par commission de Votre Excellence, et il n'est pas
possible de constituer qui que ce soit je soit d'une cour supérieure soit d'une cour
de comté, par un statut provincial.

Il s'en suit, croit le soussigné, que la législature ne peut confier à aucune per-
sonne les pouvoirs d'un juge. La difficulté, cependant, se présente lorsqu'il s'agit de
déterminer jusqu'à quik point lautorité ou la juridiction qu'on professe da donner
par ces articles du statut, et par d'autres dispositious semblables à celles du bane
judiciaire.
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Le soussigné ne désire pas faire plus que d'attirer l'attention sur cette disposi-
tion et recommande respectueusement de laisser l'acte suivre son cours.

Par le chapitre 26, intitulé :" An Act respecting assignments for the benefit of
creditors," il est dit, entre autres choses, que tout don, translation de propriété,
cession ou transfert, remise ou paiement de toute propriété, réelle et personnelle, faits
par toute personne à une époque où elle se trouve dans des circonstances insolvables
ou ne peut payer ses dettes en entier, ou soit qu'elle est sur le point de faire faillite
dans l'intention de frustrer, retarder de payer ses créanciers ou leur faire tort, ou de
donner à l'un ou à plusieurs d'entre eux une préférence sur ses autres créanciers, oui
sur l'un ou plusieurs d'entre eux, ou qui auront tel effet, seront, à leur égard,* com-
plètement nuls.

Il est ensuite décrété que rien dans la disposition mentionnée ne s'appliquera à
aucune cession faite dans le but de payer proportionnellement et sans préférence ou
priorité à tous les créanciers du débiteur.

Il est aussi fait des dispositions pour la nomination de syndics et pour l'admi-
nistration des biens lorsqu'il est fait une cession pour l'avantage général des crê-
anciers.

L'acte est en substance un acte relatif à l'administration des biens des personnes,
insolvables, et le soussigné croit qu'il est plus que douteux que ce soit dans les
limites de l'autorité législative de la législature provinciale.

Le soussigué comprend que cette question est actuellement pendante devant les,
cours, et peut, croit-il, être plus commodément réglée de cette manière que de toute
autre.

Il recommande donc respectueusement de ne pas exercer le pouvoir de désaveu
à l'égard de cet acte.

Le chapitre 29, "An Act respecting Wages," pourvoit entre autres choses, à
donner la priorité aux personnes à l'emploi de celui qui fait une cession pour l'avan-
tage général des créanciers, ou d'un débiteur sous saisie-exécution sous l'autorité de
" The Creditor's Relief Act, 1880." La validité de cette disposition, en autant qu'elle
a rapport aux cessions faites par une personne dans des circonstances insolvables
dépend probablement de la validité de l'acte relatif aux cessions faites pour l'avan-
tage des ci éanciers, 48 Victoria, chapitre 26, dont il est parlé plus haut.

Par l'artitle 5 de la 48e Victoria, chapitre 29, il est prévu que l'acte ne s'appli-
quera pas aux cessions faites sous l'autorité des dispositions de l'acte du parlement
du Canada relatif à la banqueroute et à l'insolvabilité.

Pour les raisons données au sujet du chapitre 27, le soussigné recommande de
laisser cet acte suivre son cours.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé) JOHN S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

LISTE DES STATUTS DE LA PROVINCE DE L'ONTARIO.

Cap. 1. An Act for granting to Her Majesty certain sums of money to defray
the expenses of Civil Government for the year one thousand eight hundred and
eighty-five, and for other purposes therein mentioned.

Cap. 2. An Act to amend the laws relating to the Franchise and the Repre-
sentation of the People.

Cap. 3. An Act to further amend the Voters Lists Act.
Cap. 4. An Act relating to the costs of Election Trials,
Cap. 5. An Act to amend the Act relating to the erection of new Provincial

Buildings.
Cap. 7. An Act respecting amounts due to the Municipal Loan Fund.

8 LÉGIsLATION D'ONTARIO,
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Cap. 8. An Act to amend the Public Lands Act.
Cap. 10. An Act respecting aid to Tile, Timber and Stone Drainage.
Cap. 11. An Act to amend the Act respecting the Agricultural College.
Cap. 12. An Act to amend the Act respecting the Registration of Births,

Deaths and Marriages.
Cap. 14. An Act to further amend the Division Courts Act.
Cap. 15. An Act to amend the law as to Garnishing Debts.
Cap. 16. An Act to confer on Notaries Public the powers of Commissioners.
Cap. 17. An Act respecting Police Magistrates for Counties.
Cap. 18. An Act to promote the Detection of Crime.
Cap. 19. An Act respecting appeals from Summary Convictions.
Cap. 20. An Act respecting the District of Rainy River.
Cap. 21. An Act for the preservation of the Natural Scenery about Niagara

Falls.
Cap. 22. An Act to simplify Titles and to facilitate the Transfer of Lands.
Cap. 23. An Act to further amend the Registry Act.
Cap. 24. An Act respecting Saw Mills on the Ottawa River.
Cap. 25. An Act to render negotiable by endorsement certain Warehouse Re-

-ceipts issued for crude Petroleum.
Cap. 27. An Act respecting the Registering of Chattel Mortgages and Bills of

Sale.
Cap. 28. An Act to amend the Act to secure to Wives and Children the benefit

of Life Insurance.
Cap. 30. An Act to amend the Act respecting Barristers-atLaw.
Cap. 31. An Act respecting the Study of Anatomy.
Cap. 32. An Act to amend the Ontario Joint Stock Companies Letters Patent Act.
Cap. 33. An Act to amend the Acts respecting Joint Stock Companies.
Cap. 34. An Act to armend the Revised Statutes respecting Joint Stock Com-

panies for the erection of Exhibition Buildings.
Cap. 35. An Act to amend the Act respecting Mutual Fire Insurance Companies.
Cap. 36. An Act to regulate the Election of Directors of Mutual Fire Insurance

Companies.
Cap. 37. A n Act to authorize payment of money in lieu of Railway Aid Certifi-

cates, in certain cases.
Cap. 38. An Act respecting the Expropriation of Lands for Public Cemeteries.
Cap. 39. The Municipal Amendment Act, 1885.
Cap. 40. An Act to amend the Municipal Act in relation to Hawkers and Peddlers,
Cap. 41. An Act respecting Municipalities in Algoma, Muskoka, Parry Sound,

Nipissing and Thunder Bay.
Cap. 42. An Act to further amend the Assessment Act.
Cap. 43. An Act to amend the Liquor License Act.
Cap. 44. An Act to provide for the better observance of the Lord's Day, com-

monly called Sunday, by prohibiting Sunday Excursions of certain kinds.
Cap. 45. An Act to make further provision regarding the Public Health.
Cap. 46. An Act to amend the Act to impose a Tax on Dogs, and for the protec-

tion of Sheep.
Cap. 47. An Act to amend the Dit ches and Watercourses Act, 1883.
Cap, 48. An Act respecting the Education Department.
Cap, 49. An Act to consolidate and amend the Public Schools Act.
Cap. 50. An Act to consolidate and amend the High Schools Act.
Cap. 51. An Act respecting the property of insane persons in Gaols.
Cap. 52. An Act to amend the Act providing for employing persons without the

'walls of Common Gaols.
Cap. 53. An Act to make further provision respecting Private Asylums for

insane persons.
Cap. 54. An Act to legalize a certain By-law of the Village of Alliston.
Cap. 55. An Act respecting a certain By-law of the Village of Beamsiville.
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Cap. 56. An Act te consolidate the debenture Debt of the Town of Durham.
Cap. 57. An Act te authorize the Corporation of the Village of Sussex Centre to

burr ow certain Money.
Cap. 58. An Act respecting the Debenture Debt cf the City of Guelph.
Cap. 59. An Act to amend the Acts relating to the Waterworks of the City of

Hamilton.
Cap. 60. An Act respecting an agreement entered into between the Corporation

of the Town of Ingersoll and the North and West Oxford Agricultural Society.
Cap. 61. An Act te declare valid certain By-laws of the Town of Lindsay and a.

lease made between the said Town and Richard Sylvester.
Cap. 62. An Act to authorize the Corporation of the City of London te borrow

certain Moneys.
Cap. 63. An Act respecting the City of London and the Town of London East.
Cap. 64. An Act respecting the Debt of the Town of Napa-nee.
Cap. 65. An Act te confirm a certain By-Law of the Town of Niagara Falls,

and for other purposes.
Cap. 66. An Act respecting a certain By-Law and certain Debentures of the

Municipal Corporation of Owen Sound.
Cap. 67. An Act te legalize a certain By-Law of the Town of Paris.
Cap. 68. An Act respecting the Village of Parkdale.
Cap. 69. An Act te consolidate the floating Debt of the City of St. Thomas.
Cap. 70. An Act respecting the Town of Sarnia.
Cap. 71. An Act respecting a certain Crown Grant te the School Trustees of

Shuniah.
Cap. 72. An Act to incorporate the City of Stratford, and for other purposes.
Cap. 73. An Act respecting the City of Toronto.
Cap. 74. An Act te enable the Town of Trenton te develop the water power of'

the River Trent within its limit, and for other purposes.
Cap. 75. An Act te consolidate the Debt of the Town of Whitby.
Cap. 76. An Act te incorporate the Brockville, Merrickville and Ottawa Rail-

way COmpany.
Cap. 77. An Act te incorporate the Niagara Falls Railway Company.
Cap. 78. An Act te incorporaite the Parry Sound Colonization Railway Company.
Cap. 79. An Act respecting the St. Catharines and Niagara Central Railway

Company.
Cap. 80. An Act te incorporate St. Clair, Essex Centre and Erie Railway

Company.
Cap.81 An Act respecting the Chatham Gas Company.
Cap. 82. An Act to amend the Acts relating to the Land Security Company.
Cap. 83. An Act te amend an Aet intitled: "An Aet te in'corporate the Long

Point Company."
Cap. 84. An Act te amend the charter of incorporation of the Niagara Falls

International Camp Meeting Association.
Cap. 85. An Act respecting the Royal Canadian Yacht Club.
Cap. 86. An Act te amend the Act incorporating the St. George's Society of

Toronto.
Cap. 87. An Act te incorporate the Turkey Point Company.
Cap. 88. An Aet te incorporate the Bishop of the Diocese of Algoma.
Cap. 89. An Act te amend the corporate powers of the Directors of the County

of Carleton General Protestant Hospital.
Cap. 90. An Act te authorize the sale of certain lands belonging te the Presby-

terian Church in the Township of Eldon.
Cap. 91. An Act to amend the Acts incorporating the College of Ottawa.
Cap. 92. An Act respecting the old Cemetery in the Town of Palmerston.
Cap. 93. An Aet te amend the Act incorporating the Dean and Chapter of the.

Cathedral of St. Alban the Martyr, Toronto.
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Cap. 94. An Act to enable the Trustees of St. John's Church, Cornwall, to sell
certain lands in the Town of Cornwall, and for other purposes.

Cap. 95. An Act respecting St. Paul's Cemetery in the Town of London East.
Cap. 96. An Act to amend the Act incorporating the Toronto Baptist College.
Cap. 97. An Act respecting the Woodstock Methodist Cemetery.
Cap. 98. An Act to enable the Board of Examiners to admit A. J. B. Halford,

as a Provincial Land Surveyor.
Cap. 99. An Act to confer certain powers on Trustees of the Will of the late

John Lyons.
Cap. 100. An Act to authorize Seamen Hullett Mo Donald to practice dental sur-

gery in the Province of Ontario.
Cap. 10 . An Act to extend the provisions of the Act empowering the Trustees

under the Will of the late Joseph Bitterman Spragge, to seli certain lands in the
Township of Blenheim and County of Oxford.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 6 mars 1886.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport de l'honorable ministre de la
justice, en date du 24 février 1886, relatif aux actes passés par la législature de la
province de l'Ontario en l!année 1585.

Le comité conseille, sur la recommandation du ministre de la justice, de ne pas
exercer le pouvoir de désaveu à l'égard d'aucun des dits actes, numérotés de 1 à 101
inclusivement,

Le comité conseille de plus que le secrétaire d'Etat envoie une dépêche au lieu-
tenant-gouverneur de l'Ontario atti ant son attention sur les observations faites dans
le rapport du ministre de la justice sur plusieurs de ces actes.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre ixcellence.
(Signé) JOHN J. McGEEI

Greffier du Conseil privé.

Le secrétaire d' Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 15 mars 1886.
MoNs1EUR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir, ]1our l'irnfomation de votre gcu-

verra ment, que Son Excelkr ce le gouverneur général en conseil a pris en considéra-
tion les actes passés par la législature de la province de l'Ontario en l'année 1885,
numéiotés de 1 à 101 inclusivement, et qu'on a conseillé à Son Excellence de ne pas
exercer le pouvoir de désaveu à l'égard d'aucun des dits actes.

Je dois en même temps vous prier d'attirer l'attention de votre gouvernement
sur les observations du ministre de la justice sur plusieurs de ces actes, telles que.
contenues dans un rapport de ce ministre, dont je vous transmets ci-inclus une copie.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Btat.

.A Son Honneur
le lieutenant-gouverneur de l'Ontario, Toronto.

48 VICTORIA, 1885.
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ONTARIO, 49 VICTORIA, 1886.

3ÈME SESsION-5ÈME LÉGISLATURE.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

ROTEL DU GOUVERNEMENT, ToRoNTo, 30 mars 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre par la poste, pour l'information

et l'approbation de Son Excellence le gouverneur général en conseil, des copies due.
ment certifiées des actes passés par la législature de cette province durant la session
tenue en la 49ème année du règne de Sa Majesté, et que j'ai sanctionnés le 25 du cou-
rant.

J'ai l'honneur, etc.

(Signé) J. B. ROBINSON,
Lieutenant-gouverneur de 'Oaztario.

A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information
de votre gouvernement, copie d'une communication reçue da M. Warren Totten, de
li ville de Woodstock, attirant l'attention sur l'article 59, paragraphe b, du bill n°
135, intitulé: "An Act for furt her improving the law," présenté par l'honorable proca -
reur général et passé à la dernière session de la législature de l'Ontario.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) G. POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur
le lieutenant-gouverneur de l'Ontario, Toronto.

M. Warren Totten au ministre de la justice.

WOODSTOK, 25 mars 1886.
HONORABLE MoNSMrUR,-Je désire attirer votre attention sur l'article 59, para-

graphe b, du bill n° 135, intitulé: "An Act for further improving the law," orésenté
par le procureur général et passé à la récente session de la législature de l'Ontario
qui assume de donner à la haute cour le pouvoir de relever de toute pénalité. Il mi
,té pris dans ce comté des procédures contre un magistrat de police pour n'avoir pas
fait de rapport sur 20 condamnations, l'amende s'élevait pour chaque cas à $80. Sur
ces 20 causes; 15 d'éntre elles sont pour des infractions qui tombent sous le coup des
dispositions de la loi crininelle telle que pasfée par le parlement du Canada, infrac-
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tion dont la moitié de l'amende est payable au receveur général. Il me semble que
le bill n° 135 dont il est parlé plus haut, a été passé dans le but de servir de base
devant la haute cour, à l'argument que le dit acte donne à la cour le droit de relever
de toute amende à la moitié de laquelle a droit le gouvernement fédéral. Si tel est le
cas, la législature de l'Ontario cherche à enlever par une loi au gouvernement fédéral
une de ses sources de revenu. Il me semble que c'est ultra vires de la chambre
provinciale, et j'attire votre attention sur ce fait, afin que vous examiniez la ques-
tion de savoir si votre gouvernement ne devrait pas désavouer cette disposition de
l'acte.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) WARREN TOTTEN.

A l'honorable
Ministre de la justice.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, TORONTO, 7 mai 1886.
MoNSIEUR,-Relativement à votre dépêuihe du 8 du mois dernier (O.S.O., 3859)

renfermant une copie d'une communication reçue de M. Warren Totten, de la ville
de Woodstock, attirant l'attention sur l'article 59, paragraphe b, du bill n° 135, pré.
senté par l'honorable procureur général et passé à la récente session de la législature
de l'Ontario, j'ai l'honneur de vous-dire que j'ai été avisé que la disposition à laquelle
trouve à redire M. Totten est l'article 6 du csapitre 16 de la 49e Victoria, "for further
improving the law," tel que passé ; que de même que toutes les autres dispositions pro-
vinciales, celle-ci ne s'applique nécessairement qu'aux affaires qui se trouvent dans la
juridiction de la législature et du gouvernement provincial, et n'était pa.s destinée à
avoir aucun effet sur les autres affaires; que les commissaires maintenant occupés à
reviser les statuts de cette province, au nombre desquels se trouvent. sept juges, ont
décidé, en faisant cette refonte, de retrancher ces mots partout où ils se renoontrent,
parce qu'ils sont inutiles, et que, dans leur opinion, il n'est pas convenable de le&
,conserver.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) J. B. ROBINSON,

Lieutenant-gouverneur de l'Ontario.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

-Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 10 mars 1887.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil :

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné les actes papsés par la
législature de la province de l'Ontario pendant la session tenue en l'année 1886, dont
les titres sont donnés dans la liste ci-annexée.

Aucune objection n'a été faite à aucun de ces actes cités, excepté à une disposi-
tion du chapitre 16, intitulé-; " An Act for further improving the law;" cette objection
-est faite par M. Totten, de Woodstock, dans une communication datée du 26 mara
1886, dont voici une copie :

"Je désire attirer votre attention sur l'article 53, paragraphe b, du bill n° 135,
intitulé: "An Act for further improving the law," présenté par le procureur général et
passé à la récente session de la législature de l'Ontario, qui assume de donner à la
.haute cour, le pouvoir de relever de toute pénalité. Il a été pris dans ce comté des
-procédures contre un magistrat de police pour n'avoir pas fait de rapport sur 20 con-
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damnations, l'amende s'élevant pour chaque cas à $80. Sur ces 20 causes, 15 d'entre·
elles sont pour des infractions qui tombent sous le coup des dispositions de la loi
criminelle telle que passée par le parlement du Canada, infractions dont la moitié de
l'amende est payable au receveur général. Il me semble que le bill n° 135 dont il
est parlé plus haut, a été passé dans le but de servir de base devant la haute cour à
l'argument que le dit acte donne à la cour le droit de relever de toute amende à la
moitié de laquelle a droit le gouvernement fédéral. Si tel est le cas, la législature de
l'Ontario cheiche à enlever par une loi, au gouvernement fédéral une de ses sources
de revenu. Il me semble que c'est ultra vires de la Chambre provinciale, et j'attire
votre attention sur ce fait, afin que vous examinez la question de savoir si votre
gouvernement ne devrait pas désavouer cette disposition e l'acte.

Cette communication ayant été transmise au lieutenant-gouverneur de l'Ontario,
,e dernier, par dépêche du 7 mai 1886, communiqua au secrétaire d'Etat les vues de
ses aviseurs dans les termes suivants-. " Relativement à votre dépêche du 8 du mois
dernier (C.S.O. 3859) renfermant une copie c' une communication reçue de M. Warren
Totten, de la ville de Woodstock, attirant l'attention sur l'article 59, paragraphe b,
du bill nO 135, présenté par l'honorable procureur général et passé à la récente
session de la législature de l'Ontario, j'ai l'honneur de vous dire que j'ai été avisé que-
la disposition à laquelle trouve à redire M. Totten est l'article 6 du chapitre 16 de la.
49e Victoria, "for fsrther improving the law " tel que passé; que de même que toutes
les autres dispositions provinciales, celle-ci ne s'applique nécessairement qu'aux
anffair s qui se trouvent dans la juridiction de la législature et du gouvernement pro-
vincial, et n'était pas destinée à avoir aucun effet sur les autres affaires ; que les com-
missaires maintenant occurés à reviser les statuts de cette province, au nombre
deaquels se trouvent sept juges, ont décidé, en faisant cette refonte, de retrancher ces
mots partout ch ils se rencontrent, parce qu'ils sont inutiles, et que, dans leur opi-
mion, il n'est pas convenable de les consf rver.

Le soussigné, non sans exprimer quelques doutes sur la disposition en question,
reit que c'est le paragraphe (b) de l'article 38 de la 49e Victoria, chapitre 16, qui se
lit comme suit :

"I(Sauf appel comme dans les autres cas) la haute cour de justice aura le pou-
-voir de relever de toutes amendes, confiscations et conventions pour dommages
acquittés, et en accordant ce redressement d'imposer quant; aux frais, dépenses, dom-
mages, compensations et toutes autres choses, telles conditions que la cour jugera à
propos. Les cours de comté et les cours de division auront semblable pouvoir
(sauf appel) relativement aux causes d'actiors dans leur juridiction."

Le soussigné partage l'opinion que cette disposition ne s'applique qu'aux ma-
tières qui tombent sous la juridiction de la législature provinciale, et pour cette
raison ne voit aucune objection à laisser l'acte suivre son cours.

Ayant soigneusement examb é les autres actes en question, le soussigné est
d'opinion qu'on devrait les laisser suivre leur cours et recommande respectueuse-
inent d'informer le lieutenant-gouverneur de l'Ontario que Votre Excellence n'a pas
lintention d'exercer le pouvoir de désaveu à l'ég ard d'aucun des actes passés par la
lègislature de la province de l'Ontario dans la session tenue en l'année 1886.

(Signé) JNo S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

LISTE DES TITRES DES ACTES PASSÉS PAR LA LÉGISLATURE DE LA PROVINCE DE L'ON-
TARIO DAS LA SESSION TENUE EN Ly'ANNÉE 1886.

Cap. 1. An Act for granting to Hler Majesty certain sums of money to defray
the expenses of Civil Government for the year one thousand eight hundred and
eighty-six, ani for other purposes therein mentioned.

Cap. 2. An Act amerding the Act respecting the provisional County of
laliburton.
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Cap. 3. An Act to amend the Franchise and Representation Act, 1885.
Cap. 4. An Act to provide for the botter auditing of the Publie Accounts of the

Province.
Cap. 5. An Act to amend the Aet respecting the taxation of patented Lands in

Algoma.
Cap. 6. An Act respecting tbe Upper Canada Land Improvement Fand.
Cap. 7. An Act respecting Free Grants and Homesteads to actual settlers on

Public Lands in the District of Rainy River.
Cap. 8. An Act to amend the General Mining Act.
Cap. 9. An Act respecting Awards under the Niagara Falls Park Act.
Cap. 10. An Act respecting the Drainage indebtedness of the Township of

Sombra.
Cap. 11. An Act to consolidate and amend the Agriculture and Arts Act.
Cap. 12. An Act to amend the Act respecting the Courts of Queen's Bench and

Common Pleas.
Cap. 13. An Act te amend the County Courts Act.
Cap. 14. An Aet to amend the Surrogate Courts Act.
Cap. 15. An Act to amend the Division Courts Act.
Cap. 16. An Act for further improving the Law.
Cap. 17. An Act respecting Returns of Convictions by Stipendiary and Police

Magistrates.
Cap. 18. An Act respecting Criminal Justice Accounts payable by the Province.
Cap. I9. An Act respecting certain unorganized Districts of the Province.
Cap. 20. An Act for improving the practice of conveyancing and amending the

Law of Property.
Cap. 21. An Act respecting covenants contained in short form of leases.
Cap. 22. An Act respecting the Estates of deceased persons.
Cap. 23. An Act to facilitate the quieting of Titles where the Land Titles Act is

not in force.
Cap. 24. An Act to amend the Registry Act.
Cap. 25. An Act to amend the Act respecting assignments for the benefit of

Creditors.
Cap. 26. An Act to amend the Law respecting compensation to families of per.

sons killed by Accident and in Duels.
Cap. 27. An Act to amend the Revised Statute respecting Master and Servant.
Cap. 28. A-n Act to secure compensation to Workmen in certain cases.
Cap. 29. An Act respecting Landlords and Tenants and Distress.
Cap. 0. An Act to amend the Act respecting Dentistry.
Cap, 31. An Act to amend the Act respecting the incorporation of Joint

Stock Companies by Letter Patent.
Cap 32. An Act to amend the Act respecting Joint Stock Companies for the

construction or purchase of roads and other works.
Cap. 33. An Act to amend the Act respecting Joint Stock Companies for

sUpplying Cities, Towns aud Villages with Gas and Water.
Cap. 34. An Act respecting Building Societies.
Cap. 35. An Act respecting Mechanics Institutes and Art Schools.
Cap. 36. An Act to amend the Act respecting Cemetery Companies.
Cap. 37. An Act to further amend the Municipal Act.
Cap. 38. An Act to further amend the Assessment Act.
Cap. 39. An Act respecting Liquor Licenses.
Cap. 40. An Act to amend the Act respecting Snow Fences.
Cap. 41. An Act to prevent Minors frequenting Billiard Rooms and other places.
Cap. 42. An Act to make further provision regidiig the Public Health.
Cap. 43. An Act to amend the Act respecting Vaccination and Inoculation.
Cap. 44. An Act to further amend the Ditches and Water-courses Act, 1883.
Cap. 45. An Act to further amend the Law for the protection of Game and Fur-

bearing Animials,
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Cap. 46. An Act respecting Separate Schools.
Cap. 47. An Act to amend the Act respecting Agrieultural College.
Cap. 48. An Act to amend the Act respecting the application of Religious Insti-

tutions Act to the Church of England.
Cap. 49. An Act to amend the Act to establish an Industrial Refuge for Girls.
Cap. 50. An Act to amend the Act respecting Private Lunatic Asylum.
Cap. 51. An Act respecting the Village of Beeton.
Cap. 52. An Act respecting the Town of Bowmanville.
Cap. 53. An Act respecting a certain agreement between the City of Brantford

and the Grand Trunk Railway Company.
Cap. 54. An Act to authorize the Viilage of Caledonia to issue certain Deben-

tures.
Cap. 55. An Act to incorporate the Village of Huntsville.
Cap. 56. An Act to authorize the Town of Ingersoll to issue certain Deben-

tures.
Cap. 57. An Act to authorize the City of London to aid the London and South

Eastern Railway Company and other iRailways.
Cap. 58. An Act respecting the Village of London West.
Cap. 5J. An Act to consolidate the Debenture Debt of the Town of Mount

Forest.
Cap. 60. An Act relating to the Municiplity of Neebing.
Cap. 61. An Act to consolidate the Debt of the Town of Orangeville.
Cap. 62. An Act to incorporate the Town of Parkhill.
Cap. 63. An Act respecting the Town of Peterborough.
Cap. 64. An Act respecting the Consolidated Debt of the Town of Port Hope.
Cap. 65. An Act respecting the Debenture Debt of the Town of Sarnia.
Cap. 66. An Act respecting the City. of Toronto.
Cap. 67. An Act to incorporate the Georgian Bay and Lake Huron Railway

-Company.
Cap. 68. An Act respecting the Hamilton and Dundas Street Railway Com-

pany.
Cap, 69. An Act respecting the Irondale, Bancroft and Ottawa Railway Com.

'pany.
Cap. 70. An Act to incorporate the King Loop Line Railway Comupany.
Cap. 71. An Act respecting the Leamington and St. Clair Railway Company.
Cap. 72. An Act to incorporate the London and South-Eastern Railway Com-

pany.
Cap. 73. An Act respecting the Midland Janction Railway Company.
Cap. 74. An Act to incorporate the Nosbonsing and Nipissing Railway Com-

pany.
Cap. 75. An Act to incorporate the Ontario and Rainy River Railway Com.

epany.
Cap. 76. An Act to incorporate the Pacific and Atlantic Railway Company.
Cap. 77. An Act to incorporate the Richmond Hill Junction Railway Com-

pany.
Cap. 78. An Act respecting the St. Catharines and Niagara Central Railway

Company.
Cap. 79. An Act respecting the Thunder Bay Colonization Railway Ccmpany.
Cap. 80. An Act to amend the Acts relating to the Toronto Street iRailway

Company.
Cap. 81. An Act to further amend the Acts respecting the Lake Scugog Marsh

Lands and Drainage Company.
Cap. 82. An Act respecting the Riverside Cemetery of Port Arthur.
Cap. 83. An Act to incorporate the St. Catharines Club.
Cap. 84. An Act respecting the Sarnia and Florence Road Company.
Cap. 85. An Act to incorporate the South Essex Gun Club.
Cap. 86. An Act to incorporate the Toronto Fire Insurance Company.
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Cap. 87. An Act to incorporate the Nicholls Hospital Trust.
Cap. 88. An Act to amend the Act incorporating the iRegular Baptist Mission-

ary Convention of Ontario,
Cap. 89. An Act to enable the Trustees of St. Andrews Church, Peterborough,

to sell or mortgage certain Lands.
Cap. 90. An Act to authorize the Sale of certain Lands by the Congregation of

the Church of England, in the Parish of St. Thomas.
Cap. 91. An Act respecting the Women's Christian Association of Belleville.
Cap. 92. An Act to authorize Walter Coate to practice as a Chemist.
Cap. 9.3. An Act to authorize the Law Society of Ontario to admit Delos

:Rogest Davis as a Barrister-at-Law,
Cap. 94. An Act to confirm the Sale of certain Lands to Elmes Henderson.
Cap. 95. An Act to enable the Toronto General Trusts Company, as Trustees of

Anne Laidlaw, to purchase certain Lands.

COPIE CERTIFiÉiE d'un rapport de l'honorable Conseil privé approuvé, par Son Excellence
le gouverneur général en conseil le 15 mars 1887.

Le comité du Conseil privé a pris connaisance d'un rapport, en date du 10 mars
1887, du ministre de la justice, au sujet des actes passés par la législature de la pro-
vince de l'Ontario en 1886.

Le comité conseille, sur la recommandation du ministre de la justice, de ne pas
exercer le pouvoir de désaveu à l'égard d'aucun des dits actes numérotés de 1 à 95
inclusivement.

Le comité conseille de plus que le secrétaire d'Etat envoie une dépêche au
lieutenant-gouverneur de l'Ontario attirant son attention sur les observations con-
tenues dans le rapport du ministre de la justice.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

(Signé) JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AU LIEUTENANT-GOUVERNEUR,

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 29 mars 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir, pour l'information de votre-

gouvernement, que le gouverneur général a examiné en conseil les actes passés par
la législature de la province de l'Ontario en l'année 1886, et que Son Excellence a été
avisée de ne pas exerper le pouvoir de désaveu à l'égard d'aucun des dits actes numé-
rotés de 1 à 95 inclusivement.

A ce même sujet, j'ai aussi l'honneur de vous transmettre sous ce pli une copie
d'un extrait d'un rapport de l'honorable ministre de la justice relatif à une commu-
nication de M. Warren Totten, de Woodstock, en date du 25 mars 1886, dont une
copie vous a été adressée le 8 avril alors suivant.

J'ai l'honneur, etc.,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de l'Ontario,
Toronto.
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LE LIEUTENANT-GoUVERNEUR AU sEORrAIRE D'ETAT,

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, TORONTO, 6 mai 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 29 mars,

n° 1450, sur 8969, renfermant une copie d'un extrait du rapport de l'honorable mi-
nistre de la justice au sujet des actes passés par la législature de la province de lOn-
tario en 1886.

J'ai l'honneur, etc.,
J. B. ROBINSON,

A l'honorable secrétaire d'-Etat, Lieutenant-gouverneur de Ontario.

Ottawa.

LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT M . WARREN TOTTEN,

SEOÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 28 mars 1886.
MONsIEUL,-Relativement au sujet de votre lettre du 25 mars 1886, adressée à

l'honorable ministre de la justice, attirant son attention sur le paragraphe b de l'ar-
ticle 38 des statuts de l'Ontario, 49 Victoria, chapitre 16, intitulé: "An Act for further
improving the law," j'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouver-
neur général les ayant examinés en conseil, a été avisé qu'en autant que les disposi-
tions en question ne s'appliquent qu'aux affaires qui tombent sous la juridiction de la
législature provinciale, il n'y a aucune objection à laisser l'acte suivre son cours.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) GRANT POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
M. WARREN TOTTEN, avocat, etc.,

Woodstock, Ont.

LtiGBLATIoN D'ONTABIO, 49 VIOTORIA, 1886.
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QIUÊBEC, 48 VICTORIA, 1885.

4ME sEssIoN-5ME PARLEMENT. '

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, QUÉBEC, 22 mai 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information

de Son Excellence le gouverneur général, une liasse contenant les bills passés par la
législature de Québec, à sa dernière session (1885), et que j'ai sanctionnés le 9 mai
courant.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé) L. R. MASSON,
Lieutenant-gouverneur.

A. l'honorable
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

Rapport de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE, CANADA, OTTAWA, 25 février 1886.

.A Son Excellence le gouverneur général en conseil :

Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur les actes passés par la législature
de la province de Québec pendant la session tenue en 1885.

Le soussigné ayant soigneusement examiné les actes mentionnés dans la liste
ci-jointe, recommande respectueusement de les laisser suivre leur cours.

Par le chapitre 10, intitulé: "Acte relatif aux biens en déshérence et aux biens
confisqués au profit de la couronne," il eist décrété que les biens qui sont devenus ou
qui deviendront la propriété de la couronne par déshérence, ainsi que les biens con-
fisqués pour quelque cause que ce soit excepté pour crime, sont sous le contrôle da
commissaire des terres de la couronne; que ces biens peuvent ê:re vendus, cédés, on
transportés par le lieutenant-gouverneur en conseil au& conditions qu'il jagera à
propos, ou qu'il pourra disposer de ces biens gratuitement en faveur de toute per-
sonne y ayant moralement droit,

On remarquera que le mot "biens " est assez vaste pour comprendre les biens
meubles. Mais que la couronne, au nom du Dominion du Canada, ou au nom d'une
province, ait droit aux biens meubles tombant en déshérence faute d'héritiers, est
une question qui n'est pas encore décidée. Pour faire décider cette question un
procès est actuellement pendant devant la cour de l'échiquier entre le soussigné,
représentant le Dominion du Canada, et le procureur général de l'Ontario.

Le soussigné recommande d'attirer l'attention du lieutenant-gouverneur de
-Québec sur cette affaire, et qu'on l'invite à engager la législature, en attendant la
décision de la question légale que soulève ce procès, à amender cet actede manière
a limiter son application aux biens qui tombent en désbrence au profit de la cou-
ronne pour l'avantage de la province, et qu'on l'informe cependant, que Votre E cel-
lence'n'a aucune intention, en attendant la décision de cette question, de s'immiacer
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dans l'administration des biens-meubles des personnes décédant dans la province de
Québec en ne laissant aucun parent ou autre personne habile à succéder, excepté
Sa Majesté.

Par le chapitre 22, intitulé: "Ate pour amender le code de procédure civile en
ce qui concerne la cession de biens," il est fait, pour l'administration des biens des
personnes insolvables, des dispositions qui sont en substance les mêmes que celles de
l'acte de la province de l'Ontario, 48 Victoria, ch. 26, dont le soussigné a parlé dans
son rapport sur les actes passés per la législature de cette province en l'année 1885.
Pour les raisons données dans ce rapport, le soussigné recommande de ne pas exercer
le pouvoir de désaveu à l'égard de cet acte.

Le chapitre 32, intitulé: "Acte pour protéger la vie et la santé des personnes-
employées dans les manufactures," fait sur ce sujet les mêmes dispositions que l'acte
de la législature de l'Ontario, 47 Vie., ch. 39 (?) intitulé: "An Act for the protection
of persons employed in Factories."

Renvoyant au rapport approuvé du ministre de la justice, en date du 20 janvier
1885, au sujet de l'acte en dernier lieu mentionné, le soussigné recommande que cet.
acte de la législature de la province de Québec, 48 Vie., oh. 32, soit laissé à son cours.

Respectueusement soumis,

(Signé) JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la Justice.

IJISTE DES ACTES PASSiS PAR LA LÉGISLATURE DE LA PROVINCE DE QUÉBEC, PENDANT

LA SESSION TENUE EN 1885.

Chap. 1. Acte octroyant à Sa Majesté les deniers requis pour les dépenses du
gouvernement, pour les années fiscales expirant le 30 juin 1885, et le 30 juin 1886, et
pour d'autres fins du service public.

Chap. 2. Acte pour amender l'acte 38 Victoria, chapitre 7, intitulé "Acte con-
cernant l'élection des membres de l'Assemblée législative de la province de Québec.

Chap. 3. Acte pour amender l'acte 32 Victoria, chapitre 3, concernant l'indé-
pendance de la législature, et étendre au Conseil législatif les dispositions de l'acte,
47 Victoria, chapitre 2.

Chap. 4. Acte pour amender le statut 33 Victoria, chapitre 4, et le statut qui
l'amende.

Chap. 5. Acte pour amender le chapitre 75 des statuts refendus pour le Bas-
Canada relativement aux divisions ouest et centre de la cité de Montréal, pour les,
fins de la représentation dans l'Assemblée législative.

Chap. 6. Acte concernant les officiers en loi de la Couronne.
Chap. 7. Acte pour amender les lois concernant le département de l'agriculture

et des travaux publics.
Chap. 8. Acte pour amender la section 96 de "la loi des licences de Québec de

1878."
Chap. 9. Acte amendant la loi des licences de Québec de 1878, quant à ce qui

concerne l'emmagasinage de la poudre et des autres matières explosives.
Chap. 10. Acte relatif aux biens en déshérence et aux biens confisqués au profit

de la Couronne.
Chap. 11. Acte relatif aux dépenses de la commission chargée de faire une en-

quête concernant le chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental.
Chap. 12.. Acte pour faciliter la formation en cette province de clubs pour la

protection du poisson et du gibier.
Chap. 13. Acte pour amender les lois concernant la tenue de la cour supérieure.
Chap. 14. Acte pour amender l'acte 47 Victoria, chapitre 8, conceinant la,

tenue-des cours supérieure et de circuit et le code de procédure civile.
20. - LÉGISLATION DE QUÉBEC.
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Chap. 15. Acte pour amender l'acte concernant les magistrats de district dans
cette province.

Chap. 16. Acte pour amender l'acte concernant la construction du palais de
iustice de Québec, 45 Victoria, chapitre 26.
C' Chap. 17. Acte pour amender la loi des iurés et des jurys.

Chap. 18. Acte pour amender l'acte 47 Victoria, chapitre 14, intitulé: "Acte
relatif aux notifications, protêts et significations.

Chap. 19. Acte pour amender l'acte 47 Victoria, chapitre 13, intitulé: "Acte
pour valider certains enregistrements et pour amender certains articles du code civil.

Chap. 20. Acte pour amender le code civil et le code de procédure civile.
Chap. 21. Acte pour amender l'article 494 du code de procédute civile du Bas-

Canada.
Chap. 23. Acte pour amender l'article 1,054 du code de procédure civile, tel

qu'amendé par la section 9 de l'acte 34 Victoria, chapitre 4, et la section 31 de l'acte
3õ Victoria, chapitre 6, et la section 9 de l'acte 47 Victoria, chapitre 8, ainsi que
l'article 6S du code de procédure civile.

Chap. 24. Acte pour amender l'article 1,323 du code de procédure civile.
Chap. 25. Acte pour autoriser les protonotaires des cours supérieures à délivrer

des copies certifiées des registres de l'état civil en leur possession quand l'autre
double a été détruit par incendie ou autrement.

Chap. 26. Acte pour étendre certaines dispositions de l'acte 38 Victoria, cha-
pitre 15, concernant le cadastre.

Chap. 27. Acte pour amender l'acte 38 Victoria, chapitre 34, pour mieux régu-
lariser les inhumations.

Chap. 28. Acte pour amender certains articles du code municipal.
Chap. '. 9. Acte pour ajouter certaines dispositions à l'acte concernant les so-

ciétés, étant le chapitre 65 des statuts refondus pour le Bas-Canada.
Chap. 30. Acte pour amender les lois concernant l'instruction publique en

cette province.
Chap. 31. Acte pour amender l'acte de cette province 43-44 Victoria, chapitre

22, intitulé: I Acte pour établir un fonds de retraite et de secours en faveur des
fonctionnaires de l'enseignement primaire."

Chap. 33. Acte pour venir en aide à certaines personnes établies sur les terres
de la Couronne

Chap. 34. Acte relatif aux asiles d'aliénés dans la province de Québec.
Chap. i5. Acte pour amender l'article 116 du code du notariat (46 Ve., chap. 32).
Chap. 36. Acte pour amender et refondre les lois relatives à l'association phar-

maceutique de la province (e Québec et la vente des drogues et des poisons.
Chap. S7. Acte pour annexer certaine partie de la municipalité de la paroisse

de Saint-Damase, dans le comté de Saint-Hyacinthe, à la municipalité de la paroisse
Saint-Jean-Baptiste, dans le comté de Rouville, pour les fins municipales, scolaires,
judiciaires, électorales et d'enregistrement.

Chap. 38. Acte érigeant civilement la paroisse de Saint-Grégoire de Nazianze
de Buckangbam.

Chap. 39. Acte amendant les statuts relatifs à l'église de Saint-Jean l'Evangé-
liste, Montréal.

Chap. 40. Acte incorporant le synode de l'Eglise d'Angleterre dans le diocèse
de Québec et pour d'autres fins en rapport avec les biens temporels de cette église.

Chap. 41. Acte autorisant le reteur de l'église de Saint-Etienne, dans la pa-
roisse de Saint Etienne et le diocèse de Montréal, à vendre un lopin de terre sar
lequel le presbytère est érigé ainsi qae la batisse du presbytère et les dépendances.

Chap. 42. Acte incorporant le "Chapitre de la cathédrale des Trois-Rivières."
Cnap. 43. Acte incorporant l'Hôtel-Dieu Saint-Valier à Chicoutimi.
Chap. 44. Acte incorporant la congrégation du Très-Saint Rédempteur.
Chap. 45. Acte incorporant les religieuses sœurs hospitalières de Saint-Joseph

de l'Hôtel-Dieu d'Arthabaskaville.
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Chap. 46. Acte pour amender l'acte d'incorporation de "La communauté des
sœurs des Saints Noms de Jésus et de Marie," et pour confirmer le titre de la dite
communauté à la propriété sur laquelle est construit son couvent à Hochelaga.

Chap. 47. Acte pour étendre, définir et confirmer les pouvoirs de la commu-
nauté des sours de la Congiégation de Montréal.

Chap. 48. Acte incorporant "L'orphelinat de Farnham."
Chap. 49. Acte amendant l'acte 34 Victoria, chapitre 59, intitulé: "Acte pour

incorporer "The Montreal Young Men's Christian Association."
Chap. 50. Acte incorporant "L'Union St.-Joseph de Saint-Charles Borromée de

Charlesbourg."
Chap. 51. Acte incorporant l'Union St.-Joseph de St.-Jean-Baptiste, Québec.
Chap. 52. Acte incorporant la société Saint-Jean-Baptiste de Saint-Césaire.
Chap. 53, Acte incorporant la société Saint-Jean-Baptiste de Farnham.
Chap. 54. Acte incorporant la ligue de tempérance du comté d'Arthabaska.
Chap. 55. Acte pour incorporer le Cercle National français de Montréal.
Chap. 56. Acte incorporant la "Société des marchands détailleurs de nouveautés

de la province de Québec."
Chap. 57. Acte incorporant l'association connue sous le -rom de: "Le club de

raquettes le Canadien de frontréal."
Chap. 58. Acte autorisant le club Victoria des patineurs de Montréal à augmen-

ter son capital-actions.
Chap. 59. Acte incorporant le "New England Paper Company."
Chap. 60. Acte incorporant la compagnie de l'Union des abattoirs de Montréal.
Chap. 61. Acte autorisant "The Magog Textile and Print Company" à emprun.

ter de l'argent et à émettre des obligations.
Chap. 62. Acte fusionnant la compagnie des moulins à coton de V. Hudon,Hochelaga, et la compagnie de filature Sainte-Anne, Hochélaga, sous le nom de

"La compagnie de filature d'Hochélaga."
Chap. 63. Acte incorporant l'association du Jardin botanique de Montréal.
Chap. 64. Acte incorporant l'Association agricole des townships de l'Est.
Chap. 65. Acte incorporant la compagnie des mines d'or de Léry.
Chap. 66. Acte amendant le statut 40 Victoria, chapitre 29, intitulé: "Acte des

clauses générales des corporations de ville."
Chap. 67. Acte amendant la charte de la cité de Montréal,
Chap. 68. Acte amendant les divers actes qui pourvoient à l'incorporation de la

ville de Sorel.
Chap. 69. Acte amendant les statuts relatifs à l'incorporation de la cité -de

Sherbrooke.
Chap. 70. Acte amendant l'acte pour incorporer la cité de Hull, 38 Victoria,

chapitre 79.
Chdp.71. Acte pour amender les divers statuts relatifs à la ville de Lachine et

pour mieux définir les pouvoirs de la corporation de cette ville.
Chap. 72. Acte incorporant la ville de Laehute.
Chap. 73. Acte amendant l'acte 42-43 Victoria, chapitre 43, et accordant de nou-

veaux pouvoirs à la corporation du village de la "Côte Saint-Antoine."
Chap. 74. Acte incorporant la compagnie du chemin de fer du parc et de l'île de

Montréal.
Chap. 75. Acte amendant la charte de la compagnie du chemin de fer de Stan-

stead, Shefford et Chambly.
Chap. 76. Acte amendant les statuts concernant l'incorporation de la compagnie

du chemin de fer de Saint-Jean et Sorel.
Chap. 77. Acte amendant les statuts concernant la compagnie du chemin de fer

de la vallée de Missisquoi.
Chap. 78. Acte conférant certains pouvoirs à la compagnie du chemin de fer deQuébec, Montmorency et Charlevoix.
Chap. 79. Acte amendant le statut 40 Victoria, chapitre 34, intitulé: "Acte

pour incorporer la compagnie du chemin de fer urbain Saint-Jean.
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Chap. 80. Acte à l'effet de substituer la licitation volontaire à la licitation forcée
quant à certains biens dépendant des successions de feu Damase Masson et son épouse.

Chap. 81. Acte autorisant la résiliation et la mise à néant de la substitution
créée par un acte de donation de demoiselle Catherine Poitras en faveur des enfants
de Ludger Piessis Bélair et al.

Chap. 82. Acte autorisant la vente d'une propriété substituée en vertu d'un acte
de donation de feu Léon Robert.

Chap. 83. Acte concernant la substitution créée par le testament de feu Jean-
Baptiste Bruyère.

Chap. 84. Acte autorisant Tancrède Rodolphe Barbeau à vendre un certain
immeuble substitué.

Chap. 85. Acte définissant les pouvoirs des exécuteurs du testament de feu.
George H. Frothingham, écuier, et pour autres fins en rapport avec ce testament.

Chap. 86. Acte autorisant le barreau de la province de Québec à admettre, après,
examen, Henri Arsène Germain au nombre de ses membres.

RAPPORT du Conseil privé approuvé par Son Excellence le gouverneur général en conseil,
le 15 mars 1886.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport de l'honorable ministre de la
justice, en date du 25 février 1885, au sujet des actes passés par la législature de la
province de Québec, dans sa session tenue en l'année 1885.

Le comité conseille, sur la recommandation du ministre de la justice, de ne pas
exercer le pouvoir de désaveu à l'égard des dits actes, numérotés de 1 à 86 inclusive-
ment.

Le comité conseille de plus que le secrétaire d'Etat envoie une dépêche au lieu-
tenant-gouverneur de Québec, attirant son attention sur les observations contenues
dans ce rapport sur plusieurs de ces actes.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
(Signé) JOHN J. McGEE,

Gre7er du conseil privé.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEORÉTARIAT D'ÉTAT, OTTAWA, 24 mars 1886.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir pour l'information de votre gou-
vernement, que Son Excellence a examiné en conseil, les actes passés par la législa-
ture de la province de Québec pendant la session tenue en l'année 1885,et de vous dire
qu'on a conseillé à Son Excellence de ne pas exercer le pouvoir de désaveu à l'égard
d'aucun desdits actes numérotés de 1 à 86, inclusivement. Je dois cependant vous
prier d'attirer l'attention de votre gouvernement sur les observations contenues dans
le rapport de l'honorable ministre de la justice sur plusieurs de ces actes, dont une
copie certifiée est ci-incluse.

J'ai, etc.,

(Signé) J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

A l'honorable
Lieutenant-gouverneur de Québec, Qué.
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Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d' Etat.

HÔTEL DIU GOUVERNEMENT, QUÉBEo, 5 avril 1S86.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 24 du cou-

rant, lettre n0 3,477, liasse n° 7,087, de 1885, par laquelle vous m'informez que les
actes passés par la législature de la province de Québec pendant la session de 1885,
n'ont pas été désavoués.

J'ai, etc.,
(Signé) L. R. MASSON,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

QUEBEC, 49-50 VICTORIA, 1886.

51ÈME SEsSIoN-51ÈME PARLEMENT.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, QUÉBEC, 19 juillet 1887.

MONsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information
de Son Excellence le gouverneur général, une liasse contenant les bills passés par la
législature de Québec, à sa dernière session (1886) et que j'ai sanctionnés le 21 juin
dernier.

J'ai, etc.,
(Signé) L. R. MASSON,

Lieutenant gouverneur.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat, Ottawa,

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, CANADA, OTTAWA, 22 mars 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:
Le soussigné a l'honneur de soumettre son rapport sur les actes passés par la

législature de la province de Québec, pendant la session de 1886, dont des copies au-
thentiques ont été reçues par le secrétaire d'Etat le 20 juillet dernier,

Chapitre 34.- Par l'article 16 du chapitre 34 intitulé: "Acte concernant le bar-
reau de la province de Québec," le bâtonnier de la province a d-oit de préséance sur
les autres membres du barreau. Une disposition semblable était contenue dans l'ar-

A. 188851 Victoria.,
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ticle 16 de l'acte de la même législature, 44-45 Victoria, chapitre 27, auquel on a
laissé suivre son cours sans commentaire. Il faut observer, cependant, que dans la
cause de Lenoir vs Ritchie (3 Can. S. C. R. 5785) les juges Henry, Taschereau et
Gwynne, constituant la majorité de la cour, ont décidé qu'une législature provinciale
n'avait pas le pouvoir d'autoriser le lieutenant-gouverneur à nommer des conseils de
la Reine, ou d'accorder à aucun membre du barreau des lettres de préséance dans les
cours de la province, attendu que la prérogative d'élever les avocats dans les cours
de justice à un grade supérieur en les constituant avocats de premier rang, (Ser.
geants) etc., ou d'accorder des lettres de préséance à tels avocats que Sa iajesté a
cru à propos d'honorer de cette marque de distinction, en vertu de laquelle ils
avaient droit à tels rang et pré audience que désignaient leurs lettres-respectives, ap.
partenait au Canada, à Votre Excellence, comme représentant de la Couronne, et
non pas aux lieutenants-gouverneurs. Pour en arriver à cette conclusion, on verra, en
consultant le rapport de cette cause, que les savants juges n'ont pas oublié, mais au
contraire, qu'ils ont pris en considération et discuté, le fait que dans sa dépêche du
1er février 1872 à lord Lisgar, le comte de Kimberly a dit avoir été avisé que la
législature d'une province pouvait conférer par statut à son lieutenant-gouverneur le
pouvoir de nommer des.conseils de la Reine, et quant à la préséance oe la pré-au-
dience dans les cours de la provinee, que la législature de la province avait le pouvoir
de décider entre les conseils de la Reine nommés par le gouverneur général et ceux
nommés par le lieutenant gouverneur. Depuis 1879, le jugement de Lenoir vs. Rit-
chie a continué d'être, et jusqu'à ce qu'il soit revisé, devra être accepté et respecté
comme une énonciation d'autorité de la loi sur ce sujet. Il est clair, dans l'opinion du
soussigné, qu'une législature ne peut sous ce rapport exercer directement un pouvoir
qu'elle ne peut permettre au lieutenant-gouverneur d'exercer.

Pour ces raisons, le soussigné est d'opinion que l'article qu'il discute devrait être
abrogé, ou au moins amendé de manière à montrer clairement que la législature
avait intention de j endre cet article, comme sir John Macdonald, alors ministre de
la justice dans son rapport du 3 janvier 1872 (Législation provinciale, p. 26) disait
qu'il devrait être, "sujet à l'exercice, par Votre Excellence, de la prérogative royale,
qui est souveraine et nullement diminuée par les termes de l'acte de Confédération."

Chapitre 39.-Le soussigné fera un rapport spécial sur le chapitre 39, intitulé:
"Acte pour autoriser certaines corporations et institutions à pi êter et placer de l'ar-
gent dans cette province."

Chapitre 49.-Par l'article 1 du chapitre 49, intitulé: "Acte pour amender le
chapitre 103 des statuts de cette province 45 Victoria, concernant la ville de Rich-
mond," pouvoir est donné au conseil de ville non seulement de restreindre et de
réglementer la vente des liqueurs enivrantes, mais aussi de prohiber cette vente. Il
est probable en vertu des décisions que ces pouvoirs excèdent ceux des législatures.

Chapitre 98.-L'article 1 du chapitre 98 intitulé: "Acte concernant te pouvoir
exécutif," décrète que "le lieutenant-gouverneur, ou la personne administrant le gou-
vernement de la province, forme à lui seul une corporation." Cet article est pris
dans les statuts refondus du Canada, chapitre 10, article 1, qui peut probablement,
en vertu de l'article 65 de l'Acte de l'Amérique Britannique du N'rd, 1867, être en
vigueur dans Québec relativement à l'office de lieutenant gouverneur. Cette disposi-
tion, cependant, en est évidemment une qui a rapport à l'office de lieutenant-gouver-
neur, et comme telle est soustraite à l'autorité législative de la législature de Québec
par l'article 92 de l'acte en dernier lieu mentionné.

En janvier dernier, un acte passé par la législature de la province du Manitoba,
intitulé: "Acte relatif au lieutenant-gouverneur et ses députés," qui contenait une
disposition semblable et aussi une disposition autorisant le lieutenant-gouverneur à
nommer des députés, a été désavoué, pour la raison que l'acte n'était pas de la compé-
tence législative de la législature de la province du Manitoba.

Le soussigné est d'opinion que cet article devrait être désavoué.
Le soussigné recommande respectueusement que la substance de ce rapport, s'il

est approuvé, soit communiquée au lieutenant-gouverneur de la province de Québec,
et que dans l'intervalle on diffère toute action au sujet des chapitres 34 et 98.
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Le soussigné, ayant examiné les autres actes passés par la législature de la- pro.
vince de Québec dans la session tenue <n 1886, dont les titres et les chapitres sont
mentionnés dans la liste ci-jointe, recommande de leur laisser suivre leur cours, et
qu'on en informe le lieutenant-gouverneur.

(Signé) JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

LISTE DES ACTES PASSÉS PAR LA LÉGISLATURE DE LA PROVINCE DE QUÉBEC, PENDANT
LA SESSION TENUE ENT L'ANNÉE 1886, à L'EXCEPTION DES CHAPITRES 34, 39 ET 98,

Ch. 1. "Acte octroyant à Sa Majesté les deniers requis pour les dépenses du
gouvernement, pour les années fiscales expirant le 30 juin 1886 et le 30 juin 1887, et
pour d'autres fins du service public."

Ch. 2, Aote pour affecter au paiement de la dette consolidée de la province
l'octroi accordé par le gouvernement de la Puissance du Canada au gouvernement de
la province de Québec, en vertu du statut fédéral, 47 Victoria, chap. 8.

Ch. 3. Acte pour amender la loi des licences de Québec de 1878 et ses amende-
ments.

Ch. 4. Acte pour abolir la charge de commissaire des chemins de fer et pour
d'autres fins.

Ch. 5. Acte pour amender la section 30 de l'acte électoral de Québec de 1875.
(38 Viet., chap. 7.)

Ch. 6. Acte pour changer le chef-lieu du district judiciaire d'Ottawa.
Ch. 7. Acte pour amender de nouveau la loi relative à la constitution de la

Cour Supérieure.
Ch. 8. Acte pour amender la chapitre 79 des statuts refondus pour le Bas Canada,

concernant la cour de circuit.
Ch. 9. Acte pour abolir la cour de circuit siégeant à Sainte-Croix, dans le comté

de Lotbinière.
Ch. 10. Acte pour amender la loi concernant les jurés et les jurys (46 Vict. ch. 16).
Ch. 11. Acte pour amender les articles 1.74 et 2176 du code civil, et l'acte 47

Victora, chapitre 36.
Ch. 12. Acte pour amender l'article 768 du code de procédure civile tel que rem-

placé par le statut 48 V., chap. 22, s. 4 et les articles 1994 et 2005 du code civil.
Ch. 13. Acte pour amender l'article 63 du code de procédure civile.
Ch. 14. Acte pour amender le code de procédure civile.
Ch. 15. Acte pour amender l'article 556 du code de procédure civile.
Ch. 16. Acte pour amender l'artiele 624 du code de procédure civile.
Ch. 17. Acte pour amender l'article 874 du code de procédure civile.
Ch. 18. Acte pour amender de nouveau l'article 1054 du code de procédure

civile du Bas-Canada.
Ch. 19 Acte concernant les ventes d'immeubles dans certaines paroisses dans

les districts ruraux.
Ch. 20. Acte pour amender l'article 220 du code du notariat.
Ch. 21. Acte pour amender le code municipal de la province de Québec.
Ch. 22. Acte pour amender l'article 312 du co le municipal.
Ch..23. Acte pour empêcher les manouvres frauduleuses et la corruption dans

les affaires municipales.
Ch. 24. Acte pour établir un bureau d'enregistrement à Tadousac, pour le

comté du Saguenay, et détacher à cette fin ce dernier de la première division d'en-
registrement du comté de Charlevoix.

Ch. 25. Acte pour amender la loi concernant l'instruction publique.
Ch. 26. Acte pour amender les lois concernant l'instruction publique en cette

province, de manière à établir un bureau d'examinateurs à Notre-Dame du lac
St-Jean.
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Ch. 27. Acte relatif au fonds de pensions des fonctionnaires de l'enseignement
primaire.

Ch. 28. Acte pour amender de nouveau le statut 32 Victoria, chapitre 18, con-
cernant les écoles de réforme.

Ch. 29. Acte pour amender de nouveau le statut 32 Victoria, chapitre 17, con-
cernant les écoles d'industrie.

Ch. 30. Acte amendant de nouveau l'Acte général des mines de Québec de 1880.
Ch. 31. Acte pour amender la loi de la chasse de Québec.
Ch. 32. Acte concernant l'affermage de la Péninsule Manicouagan.
Ch. 33. Acte concernant ceux des aspirants à l'étude et l'exercice des professions

libérales, qui ont pris part à l'expédition du Nord-Ouest en 1885.
Cb. s5. Acte pour amender l'acte 45 Victoria, chapitre 16, concernant les arpen-

teurs de la province de Québec, et les arpentages.
Ch. 36. Acte pour amender les actes concernant "l'Association des dentistes de

la province de Québec."
Ch. 37. Acte pour incorporer l'Ecole de médecine vétérinaire de Montréal.
Ch. 38. Acte pour établir une commission provinciale d'hygiène, et pour d'autres

fins concernant la santé publique.
Ch. 40. Acte relatif aux sociétés d'agriculture en cette province.
Ch. 41. Aete pour amender l'acte 41 Victoria, chapitre 5.
Ch. 42. Acte pour autoriser une certaine cession de biens faite à la corporation

épiscopale catholique romaine du diocèse de Nicolet par la paroisse de Saint-Jean-
Baptiste de Nicolet.

Ch. 43. Acte amendant le statut 22 Victoria, chapitre 68, intitulé "Acte pour
modifier la composition du personnel de la corporation du séminaire de Nicolet."

Oh. 44. Acte pour ériger la paroisse de Saint-Jean-Baptiste de Québec.
Ch. 45. Acte pourvoyant à la construction de l'église catholique de la paroisse

du Sacré Coeur de Jésus de Montréal.
Ch. 46. Acte amendant de nouveau le statut 38 Victoria, chapitre 76, intitulé:

Acte pour amender et refondre l'acte d'incorporation de la cité des Trois-Rivières.
et les divers actes qui l'amendent et les amendements à ces actes."

Ch. 47. Acote pour amender l'acte 41-45 Viet, chap. 75, intitulé: "Acte pour
amender et refoadre l'acte d'incorporation de la ville de Longueuil, 37 Vict., ch, 49
et l'acte qui l'amende, 39 Vict., ch. 46.

Ch. 48. Acte pour amender l'acte incorporant la ville d'Iberville, 22 Victoria,
chapitre 64, et l'acte 43-44 Victoria, chapitre 63 amendant cet acte d'incorpora-
tion.

Ch. 49. Acte pour amender le chapitre 103 des statuts de cette province, 45
Victoria, concernant la ville de Richmond.

Ch. 50. Acte pour amender l'acte d'incorportion de la ville de Saint-ilenri,
42-43 Victoria, chapitre 58.

Ch. 51. Acte pour amender le statut 47 Victoria, chapitre 90, concernant l'incor-
poration de la ville de Sainte Cunégonde et lui conférer de plus amples pouvoirs.

Ch. 52. Acte pour amender l'acte incorporant la ville de Farnham, 40 Victoria,
chapitre 47.

Ch. 53. Acte pour accorder à la corporation du village St-Gabriel le droit de
s annexer à la cité de Montréal et de faire avec cette cité les conventions et arrange-
ments qui seront jugés convenables pour atteindre cette fin.

Ch. 54. Acte concernant la paroisse de Saint-Elphège, dans le comté d'Yamaska.
Ch. 55. Acte pour ériger une certaine partie de la paroisse Saint-Janvier de

Weedon en municipalité de village.
Ch. 56. Acte pour diviser la municipalité du canton de Templeton, dans le comté

d'Ottawa, en deux municipalités séparées.
Ch. 57. Acte pour mieux définir les limites de la paroisse des Saints Anges de

Lachine.
Ch. 58. Acte pour étendre les limites du village de La Prairie et pourvoir à la

concession de nouveaux établissements dans la commune du même lieu.
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Ch. 59. Acte pour définir les bornes de la paroisse de Sainte-Barbe, et pour
d'autres fins.

Ch. 60. Acte pour incorporer "The Sherbrooke Young Men's Christian Asso-
ciation."

Ch. 61. Acte pour amender l'Acte incorporant l'hôpital du Sauré Cœur de Jésus,
à Québec.

Ch. 62. Acte incorporant l'hospice de Saint-Thomas de Montmagny.
Ch. 63. Acte incorporant "L'Union Saint-Joseph de Salaberry de Valleyfield."
Ch. 64. Acte pour incorporer l'Union de Tempérance des femmes chrétiennes de

Montréal.
Ch. 65, Acte pour augmenter les pouvoirs de l'Institut Trafalgar.
Ch. 66. Acte pour changer le nom de la "Société permanente de construction

de Sherbrooke " en celui de "Compagnie de prêts et d'hypothèques de Sherbrooke,"
et étendant ses pouvoirs.

Ch. 67. Acte autorisant la Compagnie manufacturière des marchands à émettre
des obligations.

Ch. 68. Acte incorporant le "Cercle Frontenac de Québec."
Ch. 69. Acte pour incorporer "l'Association de l'Arsenal des carabiniers Vic-

toria."
Ch. 70. Acte pour incorporer le club de pêche au saumon de Sainte-Marguerite.
Ch. 71. Acte pour incorporer la compagnie d'assurance contre le feu St.-Laurent.
Ch. 72. Acte pour incorporer "l'Association des entrepreneurs de Montréal."
Ch. 73i Acte pour incorporer l'Association des commerçants licenciés de vins

et de liqueurs de la cité de Québec (The Licensed Victuallers Association of Quebec).
Ch. 74. Acte pour encourager l'exploitation des gaz combustibles en cette pro-

vince.
Ch. 75. Acte pour amender de nouveau l'acte incorporant la compagnie du gaz de

Montréal et les actes qui l'amendent.
Ch. 76. Acte pour mieux aider la construction des chemins de fer.
Ch. 77. Acte pour faire de nouvelles dispositions concernant les subsides aux

chemins de fer.
Ch. 78. Acte pour remettre en force la charte de la compagnie du chemin de fer

du Cap-Rouge et du Saint-Laurent, et prolonger les délais pour le commencement et
le parachèvement de ses travaux.

Ch. 79. Acte pour amender l'acte 46 Viet., chap. 87, irtitulé: Acte pour incorpo.
rer la compagnie du chemin dc fer le Grand Nord."

Ch. 80. Acte concernant la compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.
Ch. 81. Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer du comté de

Drummond.
Ch. 82. Acte pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer Québec

Central.
Ch. 83. Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Saint-Jacques de

l'Achigan.
Ch. 84ý Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer des comtés d'Artha-

baska et Wolfe.
Ch. 85. Acte pour amender le statut 48 Victoria, chapitre 74, intitulé: " Acte

incorporant la compagnie du chemin de fer du parc et de l'île de Montréal.
Ch. 86. Acte pour amender de nouveau l'acte d'incorporation de "La compagnie

de chemin de fer à passagers de la cité de Montréal " et les actes qui l'amendent, et
pour changer son nom en celui de "La compagnie de chemin de fer urbain de
Montréal."

Ch. î7. Acte pour incorporer la compagnie du pont de Sherbrooke.
Ch. 88. Acte pour autoriser la vente ou autre aliénation de certaines propriétés

appartenant à la succession de feu dame Marie Angélique Cuvillier.
Ch. 89. Acte pour autoriser Dame Jane Cox, épouse de John Nelson B.ickey, et

Dame Barbara Cox, épouse d'Alexander Linton Lockerby, à vendre la partie sud-
ouest du No. 123 du cadastre hypothécaire du quartier St-Louis, cité de Montréal, à
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Jean-Baptiste St-Louis et à Dame Emma E. Lamontagne, épouse d'Emmanuel St-
Louis, à certaines conditions.

Ch. 90. Acte définissant la saisine, les pouvoirs et les devoirs des exécuteurs
testamentaires de few William Dow, écuier, et concernant d'autres fins s'y ratta-
chant.

Ch. 91. Acte amendant le statut de la législature de Québec (43-44 Victoria,
chapitre 81) intitulé"« Acte pour définir les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire de
feu Robert Knox, écuier, quant à certaines propriétés en cette province et pour
autres fins."

Ch. 92. Acte pour amender le statut 47 Vict., ch. 91, intitulé: "Acte autorisant
la vente de certains immeubles dépendant de la succession de feu Jean Baptiste
Renaud.

Ch. 93. Acte pour autoriser le Barreau de la province de Québec à admettre
après examen Louis Philippe Demers au nombre de ses membres.

Ch. 94. Acte autorisant le Barreau de la province de Québec à admettre au
nombre de ses membres John Napier Fulton.

Ch. 95. Acte concernant les statuts de la province de Québec.
Ch. 96. Acte concernant la division territoriale de la province.
Ch. 97. Acte concernant le pouvoir législatif.
Ch. 99. Acte concernant le département des officiers en loi de la couronne.
Ch. 100. Acte concernant le département du secrétaire de la province.
Ch. 101. Acte concernant le département du Trésor.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Lxcellence le gouver-
neur général en conseil, le 2 avril 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné le rapport du ministre de la justice en
date du 22 mars 1887, sur les actes passés par la législature de la province de Québec,
dans la session de 18'6, excepté le chapitre 39, qui fera le sujet d'un rapport spécial.

Le comité recommande d'attirer l'attention du lieutenant-gouverneur de QuébeC
sur les remarques faites sur le chapitre 31 "Acte concernant le barreau de la pro-
vince de Québec," et sur le chapitre 98 "Acte concernant le pouvoir exécutif," dans
le but d'inviter ses aviseurs à passer une loi detinée à résoudre les objections qui y
sont faites, et qu'en attendant toute action soit différée au sujet de ces chapitres.

Le comité recommande de plus de ne pas exercer le pouvoir de désaveu à l'égard
d'aucun des autres actes, dont le titre et les chapitres sont mentionnés dans la liste y
annexée, et qu'on en informe le lieutenant-gouverneur.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

(Signé), JOHN J. McGEE,
Greffier du conseil privé.

Le député du ministre de la justice au sous-secrétaire d' Etat.
DEPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 29 mars 1887.

MÉMo1RE pour le sous-secrétaire d'État-
J'ai reçu instruction de vous prier de vouloir bien, lorsque l'arrêté du conseil

relatif aux chapitres 34, 39 et 98 des antes de la législature de la province de Québec,
passés dans la session de 1886, vous parviendra, transmettre la dépêche nécessaire
au lieutenant-gouverneur de cette province aussitôt qu'il vous sera commode de
le faire.

(Signé), A. POWER,
.Pour le député du ministre de la justice.
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Le secrétaire d'État au lieutenant-gouverneùr.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 19 avril 1887.
MONSIEUR,- J'ai l'honneur de vous faire savoir, pour l'information de votre gou-

vernement, que le gouverneur général a examiné en conseil les actes passés par la
législature de la province de Québec, dans la session de 1886, excepté le chapitre 39,
qui est réservé pour examen ultérieur.

Je dois maintenant attirer votre attention sur les remarques faites par l'honorable
ministre de la justice sur le chapitre 34, intitulé " Acte concernant le barreau," et
sur le chapitre 98, intitulé "Acte concernant le pouvoir exécutif," telles que conte.
nues dans le rapport du ministre à Son Excellence en conseil, copies desquelles
remarques sont incluses dans le but d'inviter vos aviseurs à passer une loi destinée à
résoudre les objections qui y sont faites, et qu'en attendant il a été conseillé à Son
Excellence de différer toute action au sujet de ces actes.

A l'égard des autres actes restant dont les titres et les chapitres sont-mentionnés
dans la liste y annexée, on a conseillé à Son Excellence de ne pas exercer le pouvoir
de désaveu à l'égard d'aucun de ces actes.

J'ai, etc.,
(Signé), J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

le lieutenant-gouverneur, Québec.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'État.

HÔTEL DU GOUvERNEMENT, QUÉBEO, 2 mai 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépeche datée du 19
avril dernier (lettre n° 1890), avec laquelle vous transmettez une copie d'un rapport
de l'honorable ministre de la justice, au sujet des actes passés par la législature de
Québec à la session de l86.

Mon gouvernement portera toute attention aux observations de l'honorable
ministre de la justice.

J'ai, etc.,

(Signé), L. R. MASSON,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable
Secrétaire d'État. Ottawa.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur le chap. 39.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, CANADA, OTTAWA, 28 mars 1887.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil :-

Par l'acte de la législature de la Province de Québec, 49-50 Victoria, (1886>,
chapitre 39, après avoir dit qu'on aiderait considérablement au progrès des travaux
publics et autres améliorations qui se poursuivent dans la province, en offrant aux
corporations, institutions ou sociétés, constituées hors de ses limites, dans le but de
pratiquer des opérations de prêt et placement d'argent, des facilités pour prêter et
placer leurs capitaux en cette province et qu'à cette fin il est à propos de conférer à
ces corporations, institutions ou sociétés, certains pouvoirs de contracter et aussi de
posséder des immeubles dans cette province, le premier article décrète ce qui suit :

"I1. A toute corporation, institution ou société de prêts et placements, régulière-
ment constituées en vertu des lois du parlement de la Grande-Bretagne et d'Irlande
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ou de la Puissance du Canada, dans le but de prêter ou de placer de l'argent et auto-
risée par statut, charte ou acte d'incorporation, à prêter de l'argent dans cette pro-
vince, il est loisible, en obtenant une licence du secrétaire de la province, à l'effet de
lui permettre d'exercer ses opérations dans la province de Québec ;

"i D'y faire en son nom corporatif des opérations de prêt et placement de
toutes sortes, excepté le commerce de banque ;

"i2. ID'y prendre et posséder des hypothèques et des obligations de chemins de
fer, de municipalités ou autres sortes d'obligations, sur la garantie desquelles elle veut
prêter ses capitaux, que ces obligations constituent ou non une charge sur des
immeubles situés dans la province ;

"3. D'y posséder ces hypothèques, de les vendre et de les transporter, selon son
gré, et

"4. D'y posséder sous tous les rapports, en ce qui regarde le prêt et le place-
ment de ses capitaux et ses affaires, les mêmes pouvoirs et privilèges qu'un particu-
lier peut avoir et posséder.

"IToutefois, toute telle corporation, institution ou société, est tenue de vendre ou
d'aliéner les immeubles qu'elle y a ainsi acquis, soit par vente en justice, soit par acte
de l'emprunteur ou du possesseur subséquent, en paiement d'un prêt, soit en vertu de
toute convention avec l'emprunteur ou du possesseur subséquent, dans les dix ans à
compter de la date de l'acquisition.

"Sauf les causes pendantes, toutes telles corporation, institution ou société, qui a
fait jusqu'à ce jour des opérations de prêt et de placement en cette province, et qui,
dans un délai d'un an à compter de la passation du présent acte, obtiendra une licence
comme susdit, est par le présent déclarée avoir toujours en et avoir légalement exercê
tous les pouvoirs et privilèges ci-haut mentionnés.''

En 1876, la législature de l'Ontario passa un acte semblable (39 Victoria, cha-
pitre 27) auquel on a laissé suivre son cours sans commentaires (Législation provin-
ciale, p. 135.)

Un acte semblable de la législature de la Province du Manitoba (40 Victoria,
chapitre 15) a été subséquemment laissé à son cours, avec la remarque que le droit
d'une législature provinciale de stipuler d'accorder une licence à une compa-
gnie constituée par le parlement du Canada, et qui par son acte d'incorporation
aurait droit de faire des opérations dans les diverses provinces, est au moins douteux,
mais que vu qu'on avait perimis à une législation semblable de suivre son cours dans
la province de l'Ontario, on recommandait de ne pas inte' venir. (Législation provin-
ciale, p. 646.)

Par le 11e paragraphe de l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, la législature dans chaque province peut exclusivement faire des lois rela-
tivement à la constitution en corporation de compagnies pour des fins provinciales,
et par l'article 91 du même acte, il est entre autres choses décrété que le parlement du
Canada pourra faire des lois relatives à la constitution en corporation de toutes les
autres compagnies.

Bien que toute compagnie constituée par le parlement du Canada doive, dans
les limites de toute province où elle fait ses opérations, se soumettre à toutes
les lois promulguées par. la législature provinciale (dans les limites de son auto-
rité législative), le soussigné est d'opinion qu'il n'est pas de telle compétence législa-
tive, de décréter que telle compagnie ne fera pas d'affaires dans la province sans
demander un permis à cette fin.

Laissant entièrement de côté la question des pouvoirs relatifs du parlement du
Canada et des législatures provinciales, le soussigné croit qu'il serait convenable que
Votre Excellence en conseil désavouât tout acte d'une législature qui imposerait aux
compagnies constituées par le parlement des charges qui ne seraient pas également
imposées à toutes les compagnies faisant affaires dans la province, on en vertu des-
quelles ces compagnies seraient sujettes à toute distinction déraisonnable on injuste.

Par le 7e article de l'acte de la législature de la province de Québec (49-50 Vic-
toria, chapitre 39) sous considération, il est décrété que l'honoraire qui devra être
paye par la corporation lors de l'émission de la licence sera celui fixé par le lieute.
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nant-gouverneur en conseil. Le cinquième article exige que la compagnie qui obtient,
une licence donne certains avis et l'article 2 établit les piocédures à suivre avant que
telle compagnie puisse commencer ses opérations.

Eu égard à toutes ces dispositions, le soussigné ne peut considérer le statut en
question simplement comme un acte permissible ainsi que le préambule pourrait le
faire croire, et il est d'opinion qu'à moins que l'acte ne soit amendé en retranchant les
mots "ou de la Puissance du Canada " où ils se trouvent dans les articles un et six, il
devrait être désavoué, parce qu'il restreint (dans les limites de la province) les opé-
rations des comtpagnies régulièrement constituées par le parlement d(l Canada,si elles
ne se conforment pas à certaines restrictions que, dans l'opinion du soussigné, la
législature de la province n'a pas le pouvoir d'imposer.

Le soussigné recommande que la substance de ce rapport, s'il est approuvé, soit
communiquée au lieutenant-gouverneur de Québec, et qu'on diffère pour le présent
toute considération ultérieure de l'acte.

(Signé) JNO. S. D. THlOMPSON,
Ministre de la justice.

RrPPORT d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 2 avril 1887.

Le comité de l'honorable conseil privé a examiné un rapport du ministre de la
justice, en date du 2 mars 1887, au sujet d'un acte de la législature de la province de
Québec, 49-50 Victoria (1886), chapitre 39, intitulé: "Acte pour autoriser certaines
corporations et institutions à prêter et placer de l'argent dans cette province."

Le comité recommande que la substance de ce rapport soit communiquée au lieu-
tenant-gouverneur de Québec pour l'information de son gouvernement, et de différer
pour le présent toute considération ultérieure de cet acte.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

(Signé) JOHN J. MoGEE,
Greffier du conseil privé.

Le secrétaire à'Etat au lieutenant-gouverneur relativement au chapitre 39.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 18 avril 1887.
MoNsIEUa,-J'ai l'honneur de vous faire savoir, pour l'information de votre gou-

vernement, que le gouverneur général a examiné en conseil l'acte de la législiture de
la province de Québec, 49-50 Victoria (1t86) chapitre 19, intitulé : " Acte pour
autoriser certaines corporations et institutions à prêter et placer de l'argent dans
cette province."

On a conseillé à Son Excellence, pour les raisons énoncées dans le rapport de
l'honorable ministre de la justice, en date du 28 mars 1887, dont copie est ci-jointe,
de différer pour le présent toute consideration ultérieure dudit acte.

J'ai, etc.
(Signé) J. A. CHAPLE AU,

Secrétaire d'Etat.
A l'honorable

Lieutenant-gouverneur, Québec.
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Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, QuÉBEo, 2 mai 1887.

McN-IEUR,--J'ai Phonneur d'accuser réception de votre dépêche, datée du 18 avril
dernier (n° 1888) au sujet de l'acte 49-50 Victoria, chapitre 39, passé par la législa-
ture de Québec, et intitulé " Acte pour autoriser certaines corporations et institutions
à prêer et placer de l'argent dans cette province."

Les observations de l'honorable ministre de la justice recevront l'attention de
mon gouvernement. J'ai, etc.,

(Signé) L. R. MASSON,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

Le chancelier de l'Université McGill à sir John A. Macdonald.

COLLÈGE McGILL, MONTRÉAL, 23 mai 1887.
CHER MONIEUR,-Je regrette d'avoir pour la première fois, en ma qualité de chan-

celier de l'Université McGill, à attirer votre attention sur un empiétement sur les
droits d'éducation des protestants de la province de Québec, dans lesquels cette uni-
versité ainsi que d'autres institutions d'éducation sont profondément intéressées.

Jusqu'à présent les garanties données à l'université aux termes de l'acte d'union
ont été en somme respectées, en ce qui concerne les lois relatives à l'éduction; mais
récemment, des actes de la législature, se rapportant ostensiblement aux corps pro-
fessionnels, ont été présentés et restreignent sérieusement nos privilèges.

Plus spécialement l'acte du Barreau, passé en 1886, (49 et 50 Victoria, chapitre
34. article 49) donne certains pouvoirs étendus sur l'éducation au onseil du barreau,
un corps dans lequel les protestants constituent nécessairement la petite minorité.
ltant incorporés dans un acte professionnel, ces pouvoirs n'ont pas dès l'abord
attiré l'attention de ceux qui s'occupent d'éducation, mais les règlements promulgués
sous l'autorité de cet acte, menacent de nuire à l'éducation généiale telle que donnée
dans les institutions protestantes, et aussi d'une manière plus directe, à l'éducation
professionnelle donnée par nos facultés de droit, en plaçant les étudiants protes-
tants dans une position désavantageuse qui n'existait pas avant la Confédération,
et qui inflige à la population protestante de Québec des incapacités d'une nature très
sérieuse, surtout lorsqu'on les compare aux privilèges dont jouit la minorité catholi-
que romaine dans la province de l'Ontario.

On s'est de suite opposé à ces règlements, et on a fait des efforts pour obtenir
une loi qui y portât remède pendant la dernière session de la législature provinciale ;
mais bien que les principaux représentants du gouvernement et de l'opposition aient
exprimé des opinions favorables à nos réclamations, et bien que deux universités
protestantes et le comité protestant du conseil d'instruction publique se soient réunis
pour insister sur la nécessité de porter une attention immédiate à ce sujet, cependant
vu la courte durée de la session et autres causes, on n'a obtenu aucun remède; et
avant que la legislature se réunisse de nouveau nous aurons recommencé une nou-
velle année scolaire, et nous éprouverons sans doute des torts sérieux.

Dans ces circonstances, comme l'acte en question reste sous la juridiction du
gouvernement fédéral au moins jusqu'au 15e jour de juin prochain, nous demandons
respectueuseme nt de le désavouer, cu sion ne juge pas convenable d'agir ainsi, nous
demandons la permission d'interjeter appel contre sou opération, sous l'autorité de
l'acte d'union :-et nous croyons qu'il est de notre devoir do prendre tous les moyens
possibles de protéger nos universités et nos autres institutions d'éducation contre les
dommages sérieux dont elles souffriront dans l'intervalle si la loi à laquelle nous nous
Opposons continue de suivre son cours.
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En agissant ainsi nous désirons exprimer notre confiance dans la bonne volonté
de la législature locale de nous rendre justice dans cette affaire, et nous sommes prêts
à nous adresser à elle.à la prochaine session pour obtenir un redressement perma-
nent; mais nous désirons obtenir la protection immédiate nécessaire pour assurer les
intérêts de nos étudiants pendant la prochaine année scolaire.

Je prends donc la liberté, au nom de l'Université, de demander un redressement
immédiat, et d'exprimer notre bonne volonté de présenter toute preuve ou documents
qu'on pourra désirer, afin que Son Excellence le gouverneur général en conseil écoute
favorablement notre prière.

Je prends la liberté de transmettre avec cette lettre certains états et pétitions se
rapportant aux détails des dispositions dont on se plaint.

J. FERRIER,
Chancelier.

Au très honorable,
Sir JoHN A. MACDONALD, G.C. B.

DOCUMENTS INCLUS.

1. Déclaration du comité protestant du conseil de l'instruction publique, pro-
vince de Québec.

2. Pétition de l'université MeGill.
3. Déclaration de l'université McGill.
4. Lettre de sir William Dawson, du collège McGill.

COMITÉl PROTESTANT.

Universités et écoles supérieures protestantes par rapport aux professions et aux examens
professionnels.

EXTRAIT des minutes de l'assemblée du comité protestant, conseil de l'instruction
publique, tenue le mereredi 30 mars 1887.
"Résolu,-Que le rapport du sous-comité nommé dans le but d'examiner la posi-

tion des universités protestantes et des écoles supérieures protestantes vis-à-vis les
professions et les examens professionnels, soit adopté à l'exception de cette partie
qu'on pourrait supposer soulever la question de la constitutionalité de l'article 49 de
l'acte 49-50 Vic., ch, 34, qui est un acte concernant le barreau de la province de
Québec, qui dans l'opinion de ce comité a besoin d'être examiné de nouveau.

"Et avec la réserve ci-dessus, que ce rapport soit transmis au premier ministre
de cette province.

"IEt en outre, que le secrétaire du comité soit prié de préparer un rapport expo-
sant jusqu'à quel point le cours d'études maintenant suivi dans les écoles protestantes
de cette province est affecté par les dispositions dudit article."

ELSON J. REXFORD,
Secrétaire.
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Le comité protestant du conseil de l'instruction publique.

RAPPORT du sous-comité sur la position relative des universités protestantes vis-à-vis
les professions et les examens professionnels:-
On se plaint de ce que l'acte du barreau passé à la dernière session a empiété

sur les droits et privilèges de la minorité protestante dans cette province, pour ce
qui a rapport à l'éducation. Par cet acte, on a nui au système général d'éducation
établi par le comité protestant du conseil de l'instruction publique, et au cours géné-
ral d'étude suivi dans les universités protestantes (collège McGill et collège Bishop),
ainsi qu'aux cours de droit spécial de ces universités, et on les met en danger.

Afin d'arriver à comprendre clairement la question soulevée, il serait bon d'exa-
miner :

1. Quels sont les droits et privilèges garantis à la minorité protestante par l'acte
de Confédéiation, (Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867) ?

2. Sous quels rapports a-t-on empiété sur ces droits et privilèges, ou, comment
les a-t-on mis de côté ?

L'extrait suivant de l'acte de Confédération expose au long les dispositions
relatives à l'éducation:-

"IArticle 93. Dans chaque province la législature pourra exclusivement décré-
ter des lois relatives à l'éducation, sujettes et conformes aux dispositions suivantes :

(1). Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun doit ou privilège conféré,
lors de l'union, par la loi à aucune classe particulière de personnes dans la province,
relativement aux écoles séparées (denominational).

(2). Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et imposés par la loi dans le
Haut-Canada, lors de l'union, aux écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets
catholiques romains de Sa Majesté, seront et sont par le présent étendus aux écoles
dissidentes des sujets protestants et catholiques romains de la Reine dans la province
de Québec ;

(3). Dans toute province où un système d'écoles séparées ou dissidentes existera
par la loi, lors de l'union, ou sera subséquemment établi par la législature de la pro-
vince,-il pourra.être interjeté appel au gouverneur général en conseil de tout acte ou
décision d'aucune autorité provinciale affectant aucun des droits ou privilèges de la
minorité protestante ou catholique romaine des sujets de Sa Majesté relativement à
l'éducation ;

(4). Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provinciale que, de temps à
autre, le gouverneur général en conseil jugera nécessaire pour donner suite et exécu-
tion aux dispositions de la présente section,-ou dans le cas où quelque décision du
gouverneur général en conseil, sur appel interjété en vertu de cette section, ne serait
pas mise à exécution par l'autorité provinciale compétente,- alors et en tout tel cas,
et en tant seulement que les circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement
du Canada pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner suite et exécu-
tion aux dispositions de la présente section ainsi qu'à toute décision rendue par le
gonverneur général en conseil sous l'autorité de cette même section."

Il est évident d'après ces dispositions qu'on a reconnu les différences qu'on savait
exister dans les différentes provinces sur le sujet de l'éducation, et que tout en
donnant à chaque province le droit de faire ses propres lois sur l'éducation, on a
respecté et maintenu les droits des minorités.

Le paragraphe 1 protège les écoles séparées (dénominational) établies dans la
province lors de l'union.

Le paragraphe 2 stipule que les pouvoirs, les privilèges et les droits conférés et
imposés, lors de l'union, aux catholiques romains dans le Haut-Cantda, seront et sont
étendus aux écoles dissidentes, catholiques romaines ou protestantes, dans Québec.

Les paragraphes 3 et 4 donnent droit d'en appeler au gouverneur général et le
pouvoir au parlement du Canada de faire des lois réparatrices, en cas de besoin.

Or, en vertu du paragraphe 1 les universités doivent être classées comme suit:
1. Le collège Bishop est une institution fondée et dirigée par l'église d'Angle-

terre au Canada.
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2. Le collège MeGill est essentiellement protestant.
3. Laval est une institution essentiellement catholique romaine.
Donc il ne devrait ou il n'aurait dû être fait aucune loi qui pût vraisemblable.

ment affecter d'une manière préjudiciable les droits ou les privilèges d'aucune de ces
institutions.

Choisissant en premier lieu le barreau comme profession qui a obtenu des hon-
neurs spéciaux de la législature, examinons sa position lors de l'union, relativement
à l'éducation.

L'acte du barreau de 1866, 29-30 Vie., ch. 27, était en vigueur à l'époque de la
confédération. En consultant la partie de cet acte qui a trait aux examens et à l'ad-
mission à l'étude, nous trouvons que :-

L'article 26 prescrit que chaque conseil de section pourra faire tout règlement
pour les examens à l'étude et à la pratique de la profession d'avocat. * * *

Des comités de trois ou cinq membres du barreau ayant plus de cinq ans de pra-
tique seront nommés pour examiner les aspirants à l'étude ou à la pratique de la
profession.

Pour être admis à la pratique (voir article 28, paragraphe 1) l'aspirant devra:
"IAvoir étudié régulièrement et sans interruption sous brevet pa-sé devant

notaires, comme clerc ou étudiant chez un avocat pratiquant pendant quatre années
consécutives s'il a suivi un cours îégulier et complet de droit dans une université ou
collège incorporé, dans lequel tel cours de droit est établi (sujet, le dit cours, aux dis-
positions ci-dessous) et puis un degré en loi dans telle université ou collège incorporé,
et ce cours de droit pourra être suivi en même temps que l'étudiant servira sous
brevet son temps d'étude."

"I2. Le gouverneur pourra, de temps à autre, exiger de toutes les universités ou
de tous colièges incorporés dans lesquels l'on aura prétendu établir tel cours de droit,
un rapport indiquant amplement le proqramme détaillé de ce cours de droit, et il pourra,
par ordre en conseil publié dans la Gazette du Canada, déclarer qu'il l'approuve, s'il
est jugé suffisant, ou il pourra prescrire tel autre programme qu'il jugera à propos.; et
nul diplôme ou deg é en droit ne vaudra en vertu de la présente section à moins
qu'il ne soit accordé conformément aux exigences de tel ordre en conseil."

Tels étaient les règlements du barreau à l'époque de la Confédération. Après la
Confédération l'acte du barreau fut amendé en 1869.

La 32e Vic., ch. 27, article 18 de cet acte, est intéressante en ce qu'elle définit la
signification des mots " éducation libérale." Cet article se lit comme suit :

" L'éducation libérale exigée pour l'admission à l'étude de la loi comprendra un
cours complet d'études classiques, savoir:

"&Les éléments latins, la syntaxe, la méthode, la versification, les belles-lettres
la rhétorique et la philosophie, ou tout autre cours complet d'études classiques enseignés
dans les collèges, séminaires ou universités incorporés." Aucun changement ou tentative
de changement n'a été fait sous l'autorité de cet acte dans la position des protestants
relativement aux droits et privilèges des universités.

En 1881, les actes du barreau furent refondus et des changements importants
furent alors faits. En vertu de l'article 33 de cet acte, le conseil général du barreau
est substitué au conseil de section pour le contrôle des examens et qualités exigées
des aspirants à l'admission à Fétude de la loi, et par l'article 43, il est prescrit qu'à
part l'éducation libérale jusqu'à ce jour jugée suffisante, l'aspirant " devra passer un
examen écrit et oral " sur les sujets indiqués dans un programme imprimé et publié
sous leur surveillance (des examinateurs) ou celle du conseil.

Ces changements paraissent à votre sous-comité un empiétement direct sur les
droits et privilèges de la minorité protestante, tel qu'il est expliqué ci-dessous.
Enfin nous arrivons à l'acte du barreuu de 1886 -lacte de la dernière session -
49 50 Victoria, chapitre 34. Par cet acte, nouvelle action agressive en faveur du
conseil général. Voir acticle 41 et suivants.

Nous trouvons que dans l'article 49, le conseil général est substitué au lieutenant-
gouverneur dans les pouvoirs antérieurement conférés à ce dernier d'examiner et
lorsque ce sera nécessaire, de prescrire le cours de droit des universités.

LÉGISLATION DE QUÉBEC,

51 Victoria. A. 1888



Le conseil général pourra de temps à autre déterminer les matières qui seront
étudiées, et le nombre de lectures qu'il faudra suivre sur chaque matière pour cons-
tituer un cours régulier de droit.

Et de plus le cours ainsi établi ne pourra être changé que par le vote des deux
tiers des membres du conseil général, et le degré en loi ainsi que le cours de droit ne
vaudront qu'en autant que le cours prescrit a été réellement suivi par l'université
ou le collège.

On rend aussi plus longue la période de cléricature, même pour celui qui a
obtenu ses degrés aux conditions ci-dessus, au lieu de trois ans l'étudiant devra suivre
pendant quatre ans l'étude d'un avocat pratiquant.

Jusqu'à présent votre sous-comité a parlé du barreau, mais il regrette de dire
qu'il est porté à croire d'après ce qu'il considère une haute autorité, que la profession
médicale est aussi sur le point de demander à la législature le pouvoir d'apporter
dans la profession médicale des changements ayant la même tendance que ceux dont
on se plaint dans l'acte du barreau passé à la dernière session.

Le cas des deux professions n'est pas absolument identique, car dans le corps
dirigeant de la profession médicale, les universités sont représentées, voir 41 Vic.,
ch. 26, art. 4, et 42-43 Vic., ch. 37, art. 4, ce qui n'est pas le cas pour le barreau.
Cependant, comme à la connaissance de votre sous-comité, il n'a pas été préparé de
bill médical, il est naturellement impossible de connaître la nature exacte et l'étendue
des pouvoirs qu'on demandera, mais votre sous-comité a raison de croire que le
système actuel d'examens pour obtenir des degrés en médecine et en chirurgie qui
ont lieu en présence d'assesseurs et qualifient les candidats à obtenir une licence
pour pratiquer, et leur confère le degré de C. M. M. D. (voir 42-43 Vie., ch. 37, art.
13,) doit être changé, et l'on considérera à l'avenir les degrés universitaires comme
purement honorifiques, la licence de pratiquer n'étant accordée qu'après un examen
distinct et purement professionnel.

Votre sous comité n'y verrait aucune objection, s'il y avait un conseil général
d'examinateurs médicaux pour tout le Dominion, dans lequel les universités pourraient
être représentées, de manière que les degrés universitaires en médecine et en chi-
rurgie, ainsi que la licence pour pratiquer, dépendissent du résultat des examens. De
cette manière le ton et la condition de la profession seraient élevés, et le C. M5. M. D.
du Canada prendrait rang avec tout autre degré semblable au monde. Mais à défaut
de cette manière plus large d'envisager la question, votre sous-comité ne voit aucun
avantage à changer le système actuel. Quant à l'examen pour l'admission à l'étude,
c'est purement une question générale d'éducation, non pas une question technique, et
votre sous-comité rept usse toute intervention de la part des corps professionnels dans
la question d'éducation générale telle qu'enseignée dans les écoles protestantes sous
le contrôle du comité protestant. Tout ce qu'un corps professionnel quelconque a
droit de réclamer, c'est que les aspirants à l'étude prouvent avoir reçu une éducation
libérale. Il doit être évident pour tout homme bien pensant que les privilèges con-
férés aux membres d'une profession en leur qualité corporelle, leur sont ainsi conférés
dans l'intérêt du public. Ils ne le sont pas pour l'avantage particulier de cette pro-
fession. Les professions légale, médicale et autres sont sans doute des professions
très importantes auxquelles sont confiées la fortune et la vie des citoyens en général,
et des obligations spéciales ainsi que de grands privilèges leur sont imposés et con-
férés dans l'intérêt du public. C'est donc un sujet dans lequel le public en général
a intérêt à ce que l'on prenne un soin spécial à l'admission des aspirants à l'étude et
à l'exercice de ces professions. Mais que ces professions deviennent des corporations
secrètes ayant le pouvoir de fermer leurs portes à toutes les personnes dont l'éducation
libérale n'a été faite que d'après le programme de chaque profession, est un mal mons-
trueux qui n'a besoin que d'être mentionné pour être condamné.

Tant que le lieutenant-gouverneur en conseil-le chef de l'Etat-exerçait un
pouvoir au nom des citoyens en général, tout allait bien, surtout parce qu'il était
entendu qu'il n'interviendrait pas, excepté dans le cas d'un abus reconnu; mais trans-
férer ce pouvoir à un corps professionnel, qui d'après sa nature et sa constitution
mêmes, doit être considéré comme intéressé et partial, est, à sa face même, sujet à de
très sérieuses objections.
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Le danger proviknt du fait que la proportion des protestants par rapport aux
catholiques romains dans cette province est comme un à six, et d'après la constitu-
tion du conseil général du barreau, la.forte majorité de ses membres, sinon tous, sont
catholiques romains.

Il existait un certain danger lorsque le contrôle dépendait des conseils de sec-
tion, mais comme dans les districts protestants il était presque certain que les pro-
testants seraient représentés dans le conseil, il n'y avait rien de sérieux dans ce dan-
ger.

Mais le programme du conseil général ignore complètement -l'éducation protes-
tante en introduisant des sujets qui lui sont étrangers.

Il laisse de côté le fait bien connu que les systèmes protestant et catholique sont
tellement différents, qu'il existe deux comités du conseil de l'instruction publique.

Les dispositions ci-dessus citées faites à l'époque de la confédération, reconnais-
sent cette divergence et protègent les droits des minorités, soit catholique soit pro-
testante.

Votre sous-comité ne peut arriver à d'autre conclusion que la suivante:
j° Que l'attention du gouvernement soit formellement attirée sur les désavan-

tages sérieux dont souffre maintenant la population protestante de cette province,
par l'opération de l'Acte du Barreau passé à la dernière session, qui dans plusieurs
de ses articles empiète sur leurs droits et privilèges.

2° Qu'on demande l'abrogation des articles répréhensibles dans cet acte.
.° Que pour empêcher le retour du mal dont on se plaint, on prie la législature

de pourvoir à la nomination de deux conseils d'examinateurs pour l'examen des as-
pirants à l'étude de toutes les professions ou de l'une d'entre elles.

4Q Qu'un de ces conseils d'examinateurs soit catholique romain, l'autre protes-
tant, et que chaque conseil soit nommé par son propre comité du conseil de l'instruc-
tion publique.

50 Que les degrés ès arts des universités soient reconnus comme donnant droit
à ceux qui les ont obtenus d'étudier toute profession sans subir d'examen prélimi-
naire, pour la raison que ces degrés constituent en eux-mêmes la meilleure preuve
possible d'une éducation libérale.

6° Qu'on ne permette à aucun corps professionnel d'intervenir dans le cours
d'études d'aucune faculté d'une université, et qu'on remette en vigueur le principe de
la loi conférant au lieutenant-gouverneur le pouvoir d'examiner, et au besoin de
prescrire le cours d'études, parce qu'on reconnaît qu'on prendrait toujours les précau-
tions voulues pour instituer cette enquête.

7° Qu'on n'accorde à aucune université aucun privilège dont ne jouiraient pas
les autres actuellement en existence dans cette province, ou qui tendraient au désa-
vantage d'aucune de ces institutions.

Le tout respectueusement soumis.---
Expost concernant les relations des écoles protestantes supérieures viE-à-vis les pro

fessions et les examens professionnels, préparé conformément à la résolution du
comité.
La législature de la province a prévu, pour répondre aux besoins de notre popu

lation mixte, deux systèmes distincts, d'éducation supérieure, qu'elle maintient au
moyen de fortes subventions annuelles.

Sous la sanction de la législature, le comité protestant a établi un cours complet
d'études, qui conduit par gradations régulières depuis les plus basses classes de l'école
primaire, en passant par les écoles supérieures protestantes jusqu'à la dernière année
du cours universitaire. C'est un cours complet, semblable dans son étendue et ses
besoins à celui suivi dans les provinces-sours du Dominion, dans les Etats-Unis et en
Angleterre. Dans les écoles supérieures où l'on enseigne ce cours, les jeunes gens de
la partie protestante de la population reçoivent leur éducation, et ils ont droit de
s'attendre à ce qu'après avoir terminé un cours d'étude sanctionné et subventionné
par la législature de la province, leur cours d'études sera reconnu dans toute disposi
tion que la législature pourra faire au sujet des examens littéraires. Les jeunes gens
protestants trouvent cependant, en se présentant aux examers pour l'admission à
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l'étude, prescrits par le conseil du barreau, que les examens sont basés sur le cours
d'études enseigné dans les écoles supérieures catholiques romaines, et qu'on n'a tenu
aucun compte de leur propre cours d'études.

Ces désavantages et difficultés qu'éprouvent les aspirants des écoles supérieures
protestantes proviennent de trois différences importantes daus le cours d'études
enseigné dans les institutions catholiques romaines et les institutions protestantes.

Prenièrement.-Il y a une différence dans les sujets compris dans les deux cours.
Par exemple-le sujet de la philosophie qui forme une matière importante dans les
écoles supérieures catholiques romaines, est complètement inconnu comme matière
scolaire parmi les protestants.

Secondement.-L'ordre dans lequel les différentes matières du cours sont pré-
sentées à l'élève est tout à fait différent dans les deux cours.

Les mathématiques élémentaires qui sont enseignées dès le début dans les écoles
protestantes, sont remises presque à la fin dans les institutions catholiques romaines.

Troisièmement,-Il y a une différence marquée dans les deux cours quant à l'im-
portance relative qu'on attache aux différents sujets, tel qu'indiqué par les points
accordés pour les diférents sujets et par le percentage exigé pour passer les examens
du barreau. Pour la philosophie, on accorde deux cent cinquante points, et il faut la
moitié des points pour passer, tandis que pour les cinq sujets-arithmétique, algèbre,
géométrie, chimie et physique,-on n'accorde que deux cent cinquante points, et il ne
faut qu'un quart des points et un septième des points dans chaque sujet pour passer
l'examen. Un tel système de marquage des points pèse fortement sur les aspirants
venant des écoles supérieures protestantes, qui donnent préséance aux cinq derniers
sujets et omettent la " philosophie."

Il est évident d'après ces observations, quon pourrait multiplier, que l'action du
conseil du barreau et toute action semblable est une intervention sérieuse dans nos
écoles supérieures protestantes. Dans ces circonstances, il ne paraît que juste et rai-
sonnable de demander, de la part de ces institutions, de lever ces difficultés, soit
d'abord en pourvoyant à deux examens séparés basés sur les cours d'études enseignés
dans les institutions catholiques romaines et protestantes, respectivement, et, ensuite,
en ayant un seul examen pour les cours d'études qui sont communs, et en permettant
des options lorsque les deux cours diffèrent.

LES UNIVERSITÉS ET LES PROFESSIONS.

(De la ".Montréal Gazette" du 13 et du 15 avril 1887.)

Au rédacteur de la Gazette:
MoNSIEUTR,-J'ose vous demander un peu d'espace dans votre journal pour faire

des observations sur les articles " d'éducation," si je puis les appeler ainsi, contenus
dans l'acte du barreau de la dernière session de la législature provinciale.

Je suis heureux de voir que ce sujet excite l'intérêt du public. C'est un signe
qui donne grand espoir, et la discussion ne peut que produire de bons résultats, si l'on
peut conserver son "calme ". En exposant son opinion sur ce sujet, je m'efforcerai
d'être aussi bref que possible.

L'acte du barreau de la dernière session stipule:
" 1. Que les examens des aspirants à l'étude et à l'exercice de la profession

d'avocat seront sous le contrôle du " Conseil général."
"2. Que trois examinateurs-membres du barreau-devront être nommés par

chaque section du barreau. Mais le " Conseil général " a le pouvoir de changer ce
nombre et le temps de leur service. Ces examinateurs pourront se diviser en deux
bureaux, dont l'un pour l'admission à l'étude et l'autre peur l'admission à la pratique
de la profession.

" 3. Il sera loisible au conseil général de nommer des personnes choisies en
dehors de la profession pour aider à l'examen écrit et oral des aspirants à l'étude.

"4. Nul n'est admis à l'étude du droit, à moins qu'il ne prouve, à la satisfaction
des examinateurs, qu'il a reçu "une éducation libérale et classique," et qu'il subisse,
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à leur satisfaction un examen écrit et oral, sur les matières indiquées dans le pro-
gramme du conseil général.

5. Les procédures et décisions des examinateurs ne peuvent être attaquées et
toutes leurs décisions sont finales et sans appel."

Tel est le résumé succinct des règlements relatifs aux aspirants à l'étude.
Les questions qui se présentent à l'esprit en examinant ces règlements sont les

suivantes :
1° Quelle est la constitution de ce conseil général auquel on a confié de tels

pouvoirs ?
2o Que veut-on dire par cette "éducation libérale et classique" que l'aspirant

doit prouver avoir reçue; et quelle sera vraisemblablement la nature du 'programme"
que le conseil général a le pouvoir de prescrire.

Discutons ces questions par ordre :- 1 Le conseil général se compose du
bâtonnier et d'un délégué de chacune des sections de Montréal, Québee, Trois-Rivières
et Saint-François, des bâtonniers des sections d'Arthabaska et Bedford, et de chacune
des sections qui seront formées à l'avenir. A ce corps représentatif est ajouté le secré-
taire-trésorier du conseil général, qui est élu par le conseil. Ainsi le corps présent se
compose de onze membres, dont la majorité forme un quorum, et le président, qui est
bâtonnier de la province, a voix prépondérante en outre de son vote ordinaire. Or,
il faut se rappeler que la population protestante de la province est comme un à six,
compar.ée à la population catholique romaine, on ne peut considérer comme impro-
bable que la majorité du conseil général sera toujours catholique romaine, et que le
Scnseil peut se composer entièrement de membres catholiques romains. Le conseil
actuel se compose de sept catholiques romains, et de quatre protestants, le bâtonnier
représentant Sherbrooke étant un protestant. Un catholique romain a plus d'une fois
rempli cette charge à Sherbrooke, et un catholique romain sera sans doute élu de
nouveau, car je crois que dans notre heureux pays, il existe très peu ou pas de jalousie
de race ou de religion parmi les membres de la profession légale.

1. Mais il est très connu que les théories catholiques romaines et protestantes
sur l'éducation dans cette province diflèrent grandement, et ont ainsi différé depuis
plusieurs années avant de même que depuis la confédération. Pour prouver cette
asseition, il ne faut que signaler les deux comités du conseil de l'instruction publique
auxquels on a confié la surveillance de l'éducation publique dans cette province.
Appliquant à la cause en question ce fait admis, des pouvoirs conférés au conseil
général du barreau de prescrire un programme d'études, l'on verra que ce programme
pourra et devra vraisemblablement être basé sur la théorie d'éducation catholique
romaine seule. Une simple énumération des sujets enseignés dans les écoles et collè-
ges pourrait porter l'observateur superficiel à croire que le même système est en
vigueur dans les écoles de chaque classe de la population, mais celui qui s'occupe
d'éducation d'un manière pratique, sait que même dans l'étude du latin, du grec, et
des mathématiques, il existe des systèmes différents et qu'on se sert d'auteurs diffé-
rents, et que dans l'histoire, la philosophie et quelques autres sujets, il existe des
différences fondamentales.

Il n'est donc pas déraisonnable de conclure que l'acte du barreau de la dernière
session, en vertu des dispositions ci-dessus citées a, sans intention sans doute,mais n'en
a pas moins réellement porté un coup au système d'éducation en vogue parmi la
minorité protestante, et empiété sur les droits et les libertés des protestants, tel que
garantis ou censés garantis, à l'époque de la confédération.

On pourra prétendre que les membres catholiques romains du Conseil général n'ont
jamais enfreint on tenter d'enfreindre les droits ou privilèges des protestants, et ont
invariablement traité leurs confrères protestants avec courtoisie et libéralité. Je
crois que c'est vrai pour ce qui a rapport a l'intention, et je suis le dernier homme
au monde qui soulèverait un cri de religion ou de secte parmi une population aussi
mélangée que l'est celle de cette province. Mais je prétends qu'une question
aussi importante ne doit pas être laissée à la bonne volonté ou à la bonne intention.
Tout ce que réclament les protestants c'est d'avoir des droits égaux à ceux de leurs
concitoyens catholiques romains, et le meilleur moyen de garantir la bonne volonté
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c'est de définir strictement les termes de la convention. Ce qu'il faut donc, c'est avoir
deux bureaux d'examinateurs pour les aspirants à l'étude de l'une ou de toutes les
professions, l'un de ces bureaux représentant le système d'éducation catholique
romaine, l'autre le système protestant.

De cette manière les aspirants seraient examinés d'après le système suivi dans
les écoles où ils auront reçu leur éducation, et la rivalité serait sans conflit en ne
donnant lieu à aucun sentiment d'injustice, ou aucun manque d'harmonie.

Le but en combinant les examens pour toutes les professions, au lieu de déléguer
à chaque corps, le pouvoir d'ordonner son propre examen spécial, c'est que, pour
l'admission à l'étude, tout ce qu'il faut réellement c'est de prouver qu'on a reçu une
" éducation libérale, " et il serait impossible pour une académie ou école supérieure de
préparer les élèves pour une demi-douzaine de professions différentes, si chaque
profession exigeait un programme spécial d'études. Le malheureux président d'une
académie a déjà bien assez à faire pour se conformer aux règlements déjà en vigueur,
et qui exigent l'enseignement soigneux de la langue et de la littérature anglaises, du
latin, (le grec est facultatif, mais le professeur doit être prêt à l'enseigner sur la
demande de l'élève), du français, d'Euclide, de l'algèbre, de l'arithmétique, de l'histoire,
de la géographie et du dessin. Assurément, un élève qui a passé l'examen sur ces
matières et qui peut par conséquent se faire immatriculer dans une université, doit
être considéré capable de commencer l'étude des diverses matières techniques et spé-
ciales exigées pour l'enseignement professionnel. A part les diverses méthodes
d'enseignement, et de la différence des auteurs qu'on étudie dans les écoles catho-
liques romaines et protestantes, les catholiques romains donnent dans leurs collèges
une certaine éducation en "philosophie." Je ne sais pas jusqu'à quel point on pousse
cette étude, mais on m'informe qu'elle diffère matériellement du traitement du même
sujet dans les universités protestantes, où elle forme avec la logique et la rhétorique
une partie du cours des bacheliers ès-arts. Elle n'est cependant pas enseignée dans
les académies ou les écoles supérieures protestantes. On la traite comme un sujet
avancé, et elle forme, comme il est dit plus haut, partie du cours universitaire.

Mais si les corps professionnels insistent sur une éducation plus élevée que
celle que donnent les académies ,protestantes, alors qu'ils encouragent l'enseigne-
ment universitaire. Si les élèves d'un esprit mûri doivent seuls être admis à l'étude
d'une profession, l'acceptation du degré universitaire de B.A. devrait être reconnu
comme une qualification suffisante. Des hommes qui ont consacré trois ou quatre
ans à des études abstraites et qui ont passé l'examen de B.A., ont donné la meilleure
preuve de leurs capacités de commencer des études techniques. Le barreau refuse
de reconnaître cela, et la profession médicale (si l'assemblée récemment tenue à
Québec peut être considérée comme l'expression des opinions de la profession toute
entière) suit la même ligne de conduite. On dit qu'il s'oppose à l'enseignement
donné dans quelques collèges français constitués en corporation, et les gradués des
universités protestantes doivent souffrir par suite des défauts de ces institutions.
Cette assertion peut être vraie ou non, mais les protestants n'y peuvent rien ; ce n'est
pas sous leur contrôle. Si elle est vraie, elle offre un autre fort argument en faveur
de la séparation des examens devant deux bureaux d'examinateurs. Les protestants
instruits sentent que si leurs universités ne peuvent rendre des hommes capables
d'étudier le droit, la médecine, le génie civ;l, ou le notariat, la théologie. ou toute
autre matière technique, alors l'éducation universitaire est simplement une illusion,
et les universités des absurdités inutiles et coûteuses. Et s'il en est ainsi, les univer
sités du monde civilisé, ancien et nouveau, doivent être abolies.

L'Université de Londres, et la nouvelle Université Victoria, dans les districts
manufacturiers de l'Angleterre, les universités écossaises et irlandaises, sont toutes
fortement subventionnées par l'Etat. Tout cela est mal, l'argent est gaspillé, si l'en-
seignement universitaire ne donne aucun résultat. Au lieu d'universités, chaque pro-
fession devrait, pour elle-même, établir des écoles et des institutions d'éIucation pour
instruire les étudiants. Un tel résultat, dans mon humble opinion, restreindrait l'es-
prit, et le réduirait à une simple machine. On donnerait une sanction "d'éducation,"
à la "division du travail," par laquelle il faut que quatorze ouvriers différents
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passent leur vie dans les quatorze opérations différentes que comprend la manufac-
ture d'une épingle.

Telle me paraît la conclusion logique de la demande, qu'à chaque corps profes-
sionnel distinet, soit confié le pouvoir de contrôler et réglementer la nature et l'éten-
due de l'éducation des aspirants désirant étudier des professions. J'ai soigneusement
évité de parler de h. question de l'admission à la pratique, qui, comme question pro-
fessionnelle, n'affecte qu'indirectement le public. Je désirais discuter chaque partie
du sujet sur son propre mérite, et éviter de les confondre.

Le seul remède aux maux que j'ai signalés, serait un amendement de l'acte du
barreau, qui abrogerait les articles sujets à objections, et substituerait des règlements
réglant clairement et finalement (j'espère) la question de la manière que j'ai indiquée,
en ce qui concerne la profession légale, ou de faire des règles et règlements voulus,
une partie de la loi d'éducation de cette province.

Votre obéissant,
R, W. HIENEKER.

SHERBRooKE, 12 avril 1n87.

EDUCATION PROFESSIONNELLE.

Au rêdacteur de la Gazette :
MoNSIEUR,-Dans ma première lettre j'ai limité mes observations à la question

de l'admission à l'étude. Je toucherai maintenant l'autre point, non moins intéres-
sant, mais plus professionnel-les règlements relatifs à l'admission à la pratique.

Je me propose en premier lieu, d'étudier les raisons qui ont dû avoir du poids
auprès de la législature lorsqu'elle a accordé des chartes d'incorporation aux person-
nes engagées dans les professions.

Toutes les nations civilisées, je crois, ont cru sage d'accorder des pouvoirs spéciaux
aux corps professionnels, mais ces pouvoirs sont accordés, non pour l'avantage parti-
culier de ceux qui les obtiennent, mais parce qu'on sert par là, l'intérêt du public.

Personne ne niera, j'en suis certain, un seul instant, que le public retire de grands
avantages de la constitution de corps professionnels en corporation auxquels sont
plus ou moins confiés la vie, la santé, la propriété et la liberté du peuple.

La responsabilité jetée ainsi sur les hommes de profession exige de leur part de
maintenir avec soin, les capacités, le caractère et l'honneur des hommes de pro-
fession.

Le principe n'est pas nouveau. Les corps de métier, de même que les professions,
étaient régis par des "corporations " au moyen âge; et même jusqu'à ce jour dans
certains pays personne ne peut exercer un métier sans servir un long apprentissage
sous un patron.

Qu'un grand pouvoir soit donné aux professions, est dans mon opinion un principe
correct, mais ce pouvoir doit être exercé dans l'intérêt du public et ils ne doivent pas
contrecarrer, mais être d'accord avec les autres droits et privilèges établis aussi ac-
cordés dans l'intérêt du public.

La question sous considération peut donc être classée sous trois chefs, savoir:
1° L'acte du barreau confère-t-il des pouvoirs qui entrent en conflit avec l'inté-

rêt du public?
2° Les droits conférés par l'acte du barreau sont-ils contraires ou empiètent-ils

sur d'autres droits et privilèges établis ?
30 Si oui, cet empiètement est-il excusable dans l'intérêt du publie?
On voit que je fais de l'" intérêt public " le criterium final.
Relativement à la première de ces questions, on admettra, je crois, qu'il est dé-

sirable dans l'intérêt du public que nul à part des esprits cultivés ne puissepratiquer
des professions, et il est important qu'il y ait pour les aspirants des écoles d'enseigne-
ment dans la théorie aussi bien que dans la pratique des professions.
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Les seules écoles d'éducation dans cette province où l'on puisse étudier la théo-
rie, sont celles fondées et maintenues dans les universités, -on se rend familier avec
la pratique de la loi dans une étude d'avocat; de la médecine en suivant les hôpitaux.

Chaque partie de l'enseignement est importante,-une aussi importante que
l'autre-mais les deux ensemble aident à instruire l'homme de·profession.

Or si l'acte du barreau a pour effet de fermer les écoles des universités en leur
imposant un cours d'études qu'elles ne peuvent suivre, non seulement les professions,
mais le public en général devront en souffrir. Et cela, déclare-t-on, sera la consé-
quence de la remise au conseil général du barreau du pouvoir de prescrire le cours
d'études à suivre dans les universités; cours d'études, il faut se le rappeler, qui ne
donne aucun privilège de pratique, mais simplement qui permet au gradué d'une
université de raccourcir d'un an sa cléricature chez un avocat-et ne l'exempte pas
de l'examen du barreau.

Les professeurs des deux universités protestantes déclarent sans hésitation que
l'obligation de donner 1,050 lectures pendant un cours de trois ans n'est ni nécessaire,
ni avantageux pour l'élève, et cependant entraîne de la part des professeurs eux-
mêmes un tel sacrifice de temps, que très peu des principaux avocats consentiront à
consacrer du temps à préparer et à faire les lectures.

L'étudiant aussi, qui est obligé de suivre un tel cours, doit consacrer tout son
temps à ses lectures, et perd par conséquent jusqu'à un certain point l'avantage de
l'enseignement pratique dans les cours de justice et dans le bureau de son patron.

Je sais que c'est une question à débattre, mais là paraît indubitablement être le
point " de l'argumentation, et sûrement il ne peut être de l'intérêt du public que

deux sur les trois écoles d'enseignement universitaire soient fermées à l'étudiant, et
qu'on n'en laisse qu'une seule (et celle-là une université française exigeant une con-
naissance plus ou moins parfaite de la langue françise) pour l'étude de la théorie de
la loi.

Puis, les universités maintiennent que le pouvoir conféré au conseil général du
barreau, nuit directement à l'exercice de leurs droits. Elles consentent dans l'intérêt
du publia, à se soumettre à la direction du gouverneur ou du lieutenant-gouverneur,
chef de l'Etat, mais elles répudient la dictée d'un corps professionnel. Elles ferme-
ront leurs écoles plutôt que se soumettre à cette dictée.

Il faut se rappeler que lorsque l'on mentionne los universités dans cette argu-
-mentation, les véritables personnes qui soulèvent des objections sont les hommes de
profession qui composent cette faculté particulière de l'université, ainsi que ceux qui
estiment l'enseignement universitaire plus élevé et plus large que le simple ensei-
gnement professionnel,

Si l'on en arrive au résultat de fermer ces écoles, alors l'étude de la loi dans les
universités sera restreinte à ces grands principes de droit que tout homme instruit
devrait comprendre.

Quelques-uns pourraient prétendre que ce résultat serait réellement avantageux
pour le public, mais, si on en arrive là, il faudra nécessairement changer complète-
ment le système d'éducation. Dans ce cas, les corps professionnels devront établir
eux-mêmes des écoles de droit, ayant un personnel do professeurs pour enseigner la
théorie du droit, et cela ne réglera pan la dispute sans fin entre ces deux systèmes-
excepté en forçant la minorité à se soumettre à la volonté de la majorité.

La réponse à une troisième question est comprise dans la réponse aux deux
autres," et la discussion publique, et non pas seulement la discussion professionnelle,
paraît nécessaire sur ce sujet.

Je ne suis pas, moi-même, prêt à donner une réponse défnitive sur le principe
en question, mais il me semble qu'on devrait prendre grand soin, même de la part
d'une écrasante majorité française dans le barreau, de ne pas précipiter les choses.
Il est de l'intérêt vital du pays que les deux sections de la population vivent en har-
monie, sans griefs, réels ou fictifs, qui aigrissent les relations entre les deux.

Quant à ce qui regarde les universités, je pense que dans un pays nouveau
comme .le nôêtre, nous devons, i nous voulons occuper une position quelconque dans
le monde, !former nos hommes et les former d'une manière supérieure, pour les tra-
vaux qu enous en attendons. Et l'on ne peut faire cela que par les universités.
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Je demande à tout homme impartial, de regarder la classe d'hommes qui gou
vernent anjourd'ui l'Angleterre-qu'on les appelle conservateunrs, libéraux ou radi-
caux-des hommes par exemple comme M. Gladstone, lord Salisbury, M. Goschen,
M. John Morley et feu lord Iddlesleigh (sir Stafford Northeote). Ces hommes sor-
tent des universités anglaises.

Je dis donc, évitez soigneusement d'affaiblir notre système universitaire. Il est
assez faible tel qu'il est, et il exige l'appui des hommes de haute classe, ainsi que
celui de l'argent. Avec le temps la boute grossira, et nous pouvons espérer montrer
de bons résultats de la part d'institutions fondées avec foi et amour, et conduites dans
des circonstances adverses, avec dévouement et espoir,

N'affaiblissons pas son influence, ou ne jetons pas d'obstacles inutiles sur sa voie.

Votre obéissant serviteur,

R. W. IIENEKER
SHERBROOKE, 13 avril 1887.

Exrost de la part de l'Université MeGill des relations de l'éducation générale et pro-
fessionnelle dans la province de Québec, en rapport avec le système protestant
d'éducation.

1. Relativement aux examens préparatoires à l'étude de la profession, on attire
l'attention de ceux qui s'intéressent à l'éducation générale et professionnelle, sur les
laits suivants:

1. La population protestante possède, sous la sanction de la législature et sous le
contrôle du comité protestant du conseil de l'instruction publique et du département
de l'éducation, un cours complet d'études, s'étendant depuis les écoles élémentaires
jusqu'aux universités. Dans ce cours on fait subir devant les meilleurs examinateurs
que la province puisse offrir, des examens déterminés et rigoureux dans chaque classe,
et l'on croit que ce système offre une éducation égale à celle qu'on exige dans tout
pays avant de commencer l'étude des professions. Les certificats et degrés basés sur
ce cours d'étude et ces examens sont maintenant acceptés pour les fins ci-dessus dans
les autres provinces du Dominion, ainsi que dans les écoles de médecine et de droit
de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

2. On considère que les conseils des diverses professions devraient se contenter
de fixer le degré d'éducation générale donnée sous l'autorité de la loi d'éducation, et
qui pourrait être nécessaire pour l'admission à l'étude du droit, et devraient permet-
tre à des examinateurs sous le contrôle des deux comités (catholique romain, et pro-
testant) du conseil de l'instruction publique, de s'assurer que l'élève a atteint ce de-
gré d'éducation. Si les corps professionnels désirent modifier le cours d'étude, ils
peuvent y arriver plus facilement en s'adressant aux autorités chargées de l'éduca-
tion par les lois de cette province.

3. L'action dés conseils des professions, en instituant des examens séparés, nuit
à l'éducation, en exigeant des conditions qui ne s'accordent pas toujours les uns avec
les autres, non plus qu'avec les systèmes d'éducation suivis dans la province. Une telle
action tend en conséquence à gaspiller le temps et l'énergie des professeurs et des
élèves dans des cours d'études incomplets, à substituer une éducation facile à une édu-
cation solide, et conduit aux nombreux insuccès dans les examens.

4. On commet une inj istice spéciale contre la population protestante, lorsqu'il
n'existe qu'un seul examen préliminaire, et qu'il est principalement basé sur la
méthode d'éducation de la majorité, qui, sous bien des rapports, diffère de celle des
écoles protestantes, même lorsque les noms qui désignent les sujets sont les mêmes.
Ceci est encore aggravé par une échelle des points qui attache une grande valeur
comparative aux sujets enseignés par la majorité, tel que la I philosophie," à
laquelle les professeurs protestants n'attachent pas autant d'importance comme par
tie de l'éducation préparatoire.
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5. Quelles que soient les opinions qu'on ait sur la valeur relative des systèmes
d'éducation catholiques romains et protestants, tels qu'ils exis t ent dans cette pro
vince, il est certain que tous deux sont reconnus par la loi, et que dans l'acte de con-
fédération on a donné à la minorité des garanties qu'on ne nuirait pas à son système
et qu'on ne le rendrait pas impropre aux fins pratiques. On croit aussi que le
système protestant a prouvé qu'il était au moins égal à l'autre, même avec ses désa-
vantages actuels.

6. Le degré de bachelier ès-arts, accordé par les universités protestantes, après
un cours d'études et des examens pendant trois ou quatre années consécutives après
le cours d'étude académique ou d'école supérieure, implique l'éducation la plus élevée
qu'on puisse recevoir dans le Dominion ou ailleurs, Ce degré est en conséquence
accepté pour l'admission dans les écoles professionnelles de la mère-patrie, et des
autres provinces, et le fait qu'il n'est pas accepté dans cette province est un reproche
à notre pays, une dépréciation de nos universités, et un grand découragement pour
l'éducation supérieure.

Pour les raisons ci-dessus le comité protestant du conseil de l'instruction
publique, et les universités protestantes sont d'opinion :

(1.) Que le degré de bachelier ès-arts devrait être accepté comme preuve de
capacité pour l'admission à l'étude d'aucune profession.

(2.) Que pour ceux qui n'ont pas obtenu ce degré, il devrait y avoir un bureau
d'examinateurs publics, agissant sous l'autorité des directeurs de l'éducation dans
cette province, et pourvoyant à l'admission à l'étude de toutes les professions.

(3.) Que ce bureau devrait être divisé en deux sections pour les aspirants catho-
liques romains et protestants respectivementè

(4.) Que l'action des conseils professionnels relativement à l'éducation devrait
se limiter à indiquer aux examinateurs, la nature de l'examen exigé pour l'admission
à l'étude des diverses professions, et à exiger des examinateurs un certificat d'exa-
men.

Les dispositions ci-dessus sont substantiellement celles contenues dans le bill de
l'honorable M. Lynch actuellement devant la législature, et l'on espère que les con-
seils des professions concourront avec les universités et les autorités d'éducation pour
favoriser cette mesure dont l'effet, croit-on, sera d'assurer un degré d'éducation pré-
paratoire bien supérieur à celui qu'on obtient maintenant.

Il Quant aux examens d'admission à la pratique, les universités sont e'opi-
nion:

1. Que les conseils des professions devraient respecter leurs cours d'études, et ne
devraient pas s'en mêler, excepté dans les cas de graves abus, puisque ce ne sont pas
les conseils mais les universités qui sont reconnues par des chartes royales et des dis-
positions législatives, comme corps enseignants.

2. Que les privilèges relatifs à l'admission des gradués à la pratique, dont les
universités protestantes ont joui jusqu'à présent, ne peuvent être constitutionnelle-
ment retirées par aucune action de la législature provinciale, et qu'il n'est pas de
l'intérêt de l'éducation professionnelle, d'abandonner ces privilèges en faveur d'un
bureau central d'examinateurs professionnels distinct des universités.

3. Que l'action des conseils des professions relativement aux facultés profession-
nelles serait très avantageuse, si elle était restreinte à telle surveillance raisonnable
dont on pourrait convenir par l'entremise du gouvernement provincial, ou d'asses-
seurs ou autrement; et tout en respectant les droits et privilèges garantis par la
charte des universités, on convaincrait les conseils professionnels de la suffisance
et de l'égalité des cours d'études et des examens requis.

MONTRÉAL, 10 mai 1887
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ANNEXE.

Les documents suivants sont soumis comme confirmation des exposés et récla-
mations qui précèdent:

(i.) Résolutions du comité protestant du conseil de l'Instruction publique (30 mars 1887),
1. Que l'attention du gouvernement soit formellement attirée sur les désavan-

tages sérieux dont la population protestante de cette province souffre maintenant
par suite de l'opération de l'acte du barreau passé à la dernière session, qui dans plu-
sieurs de ses dispositions empiète sur leurs droits et privilèges.

(2.) Qu'une demande soit faite d'abroger les dispositions de cet acte qui sont
sujettes à objection.

(3.) Que pour empècher le retour du mal dont on se plaint, on prie la législa-
ture de faire des dispositions pour nommer deux bureaux d'examinateurs pour l'exa
men des aspirants à l'étude de toute et de chacune des professions.

(4.) Qu'un de ces bureaux d'examinateurs soit composé de catholiques romains
et l'autre de protestants, et que chaque bureau soit nommé par son propre comité du
conseil de l'instruction publique.

(5.) Que les degrés exacts des universités soient reconnus comme donnant droit
au porteur de ce degré, d'étudier toute profession quelconque sans examen prélimi-
naire, pour la raison que ces degrés constituent par eux-mêmes la meilleure prouve
possible d'une éducation libérale.

6. De ne permettre à aucun corps professionnel de s'immiscer dans le cours
d'études d'aucune faculté d'une université, mais qu'on remette en vigueur le principe
de droit, conférant au lieutenant-gouverneur'le droit de s'enquérir et au besoin de
prescrire le cours d'études à suivre, reconnaissant en même temps qu'on prendra
toujours le soin voulu pour faire cette enquête.

7. Qu'on n'accorde à aucune université aucun privilège dont les autres actuelle-
ment en existence ne jouiraient pas dans cette province, ou qui serait désavantageux
pour l'une quelconque de ces institutions.

(2.) Expost concernant les relations des écoles supérieures protestantes vis-à-vis les
professions et les examens professionnels, préparé par le secrétaire du comité
protestant, mars 1887.

La législature de la province a prévu pour répondre aux besoins de notre popu -
lation mixte, deux systèmes distincts d'éducation supérieure, qu'elle maintient au
moyen de fortes subventions annuelles.

Sous la sanction de la législature, le comité protestant a établi un cours complet
d'études, qui conduit par gradations régulières depuis les plus basses classes de l'école
primaire, en passant par les écoles supérieures protestantes, jusqu'à la dernière année
du cours universitaire. C'est un cours complet, semblable dans son étendue et ses
besoins à celui suivi dans les provinces sceurs du Dominion, dans les Etats-Unis et en
Angleterre. Dans les écoles supérieures où l'on enseigne ce cours, les jeunes gens de
la partie protestante de la population reçoivent leur éducation et ils ont droit de
s'attendre à ce qu'après avoir terminé un cours d'étude sanctionné et subventionné
par la législature de la province, leur cours d'études sera reconnu dans toute disposi-
tion que la législature pourra faire au sujet des examens littéraires. Les jeunes gens
protestants trouvent cependant, en se présentant aux examens pour l'admission à
l'étude, prescrit par le conseil du barreau, que les examens sont basés sur le cours
d'études enseigné dans les écoles supérieures catholiques romaines, et qu'on n'a tenu
aucun compte de leur propre cours d'études,

Ces désavantages et difficultés qu'éprouvent les aspirants des écoles supérieures
protestantes proviennent de trois différences importantes dans le cours d'études ensei-
gné dans les institutions catholiques romaines et les institutions protestantes.
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Premièrement,.-Il y a une différence dans les sujets compris dans les deux cours.
Par exemple-Le sujet de la philosophie qui forme une matière importante dans

les écoles supérieures catholiques romaines, est complètement inconnu comme matière
scolaire parmi les protestants.

Secondeent,-L'ordre dans lequel les différentes matières du cours sont présen-
tées à l'élève est tout'à fait différent dans les deux cours.

Les mathématiques élémentaires qui sont enseignées dès le début dans les écoles
protestantes,. sont remises presque à la fin dans les institutions catholiques romaines.

Troisièmenent,-Il y a une différence marquée dans les deux cours, quant à l'im-
portance relative qu'on attache aux différents sujets, tel qu'indiqué par les pôints
accordés pour les différents sujets et par le percentage exigé pour passer les examens
du barreau. Pour la philosophie, on accorde deux cent cinquante points, et il faut la
moitié des points pour passer, tandis que pour les cinq sujets-arithmétique, algèbre,
géométrie, chimie et physique,-on n'accorde que deux cent cinquante points et il ne
faut qu'un quart des points et un septième des points dans chaque sujet, pour passer
l'examen. Un tel système de marquage des points pèse fortement sur les aspirants
venant des écoles supérieures protestantes, qui donnent préséance aux cinq derniers
sujet et omettent la "philosophie."

[l est évident, d'après ces observations, qu'on pourrait multiplier, que l'action du
conseil du barreau et toute action semblable est une intervention sérieuse dans nos
écoles supérieures protestantes. Dans ces circonstances, il ne paraît que juste et rai-
sonnable de demander, de 'la part de ces institutions, de lever ces difficultés, soit
d'abord en pourvoyant à deux examens séparés basés sur les cours d'études enseignés
dans les institutions catholiques romaines et protestantes, respectivement, et, ensuite,
en ayant un seul examen pour les cours d'études qui sont communs, et en permettant
des options lorsque les deux cours different.

(8.) ExTRAITs du rapport d'un comité sur les récents règlements relatifs aux examens
professionnels, présenté à la corporation de l'univ'ersité McGill, le 27 janvier
1887, et adopté par ce corps.

Les points qui paraissent à votre comité les plus importants pour les intérêts de
l'université et des écoles supérieures protestantes sont les suivants

1. Il est juste et à propos que dans le cas d'aspirants protestants à l'examen pour
admission à l'étude des professions, les cours d'études prescrits par le comité protes-
tant du conseil de l'instruction publique pour obtenir iles plus hauts degrés dans les
académies, et les universités protestantes pour matriculation, soient plinement
reconnus comme valides et suffisants,

2. Que dans le cas de ceux qui ont obtenu le degré de bacheliers ès-arts dans les
universités, ce degré soit reconnu les rendre capables d'étudier des professions sans
autre examen. Dans tous les autres pays possédant des universités, on accorde ce pri-
vilège, et c'est évidemment propre à induire les aspirants à suivre un cours complet
d'éducation préparatoire. Il est aussi soumis à ce propos que le cours d'étude ès-arts
dans les universités protestantes est sous tous rapports suffisant, et égale celui des
autres pays, qui accordent de tels privilèges.

3. Que relativement à l'admission à l'exercice des professions les universités pro-
testantes ont droit de réclamer : (L) Que leurs chartes royales soient respectées en
ce qu'elles leur donnent le droit de déterminer les cours d'études pour obtenir dee
degrés professionnels et autres. (2.) Qu'en vertu de l'acte d'union, elles peuvent récla-
mer la continuation de tous les droits et privilèges " d'éducation qu'elles possédaient
avant la confédération. (3.) Qu'il est spécialement injuste que des pouvoirs se rappor-
tant aux droits d'éducation des protestants soient remis aux conseils de profession,
dont la majorité doit être formée par des hommes instruits d'après un système bien
différent de celui des universités protestantes.
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Votre comité recommanderait donc que l'exposé ci-dessus soit transmis au
comité protestant du conseil de l'instruction publique, par l'entremise de son sous-
comité, avec prière de prendrec sur cette question telles mesures qu'il jugera à propos
pour garantir les droits de l'éducation protestante relativement aux éudes profes-
sionnelles, soit en droit, en médecine ou autres professions.

Votre comité attirerait de plus l'attention de la corporation sur les proposi-
tion que le conseil médical a intention de soumettre à la législature à sa prochaine
session, pour retirer les droits à l'enregistrement dont jouissent actuellement les
gradués en médecine, et recommenderait d'insister spécialement sur les privilèges de
l'université, conférés par l'acte de confédération, à ce sujet.

LES RELATIONS DE L'UNIVERSITE MoGILL PAR RAPPORT A L'EDUCA-
TION LEGALE,

[Lettre de SIR WILLIAM DAWSoN, L.L.D., etc., Montreal Gazette 19 avril 1887.]

Au rédacteur de la Gazette:-
1MONsIEUR-Le sujet de l'éducation professionnelle n'est pas habituellement très

intéressant pour le publie en général, mais à une époque où l'on vient nous dire que
tout ce que nous nous sommes forcés d'établir ici en rapport avec nos universités pro-
testantes doit être abandonné en faveur du système d'éducation de la majorité fran-
çaise, et que nos universités et écoles professionnelles ne sont pas nécessaires dans
une province déjà pourvue d'un système d'éducation qui est censé convenir à la plus
grande partie de la population, il est bon que les amis de l'éducation portent un peu
d'attention à ce sujet. Le Dr. Heneker a déjà discuté avec habileté au point de vue
du public les prétentions des cours de droit des universités, ainsi que celles des insti-
tutions d'éducation en général relativement aux examens préliminaires, et je désire
continuer la discussion en faisant un exposé spécial relatif à la faculté de droit de
l'Université McGill, la plus ancienne des deux facultés agrégées aux universités pro-
testantes, et qui semble particulièrement visée dans certains articles publiés dans vos
-colonnes et ailleurs.

Il fut un temps où l'éducation professionnelle était limitée à un apprentissage
chez un avocat pratiquant, mais ce temps est passé depuis de longues années dans
tous les pays civilisés, et l'on considère indispensable l'enseignement systématique
par des professeurs instruits et capables. Dans chaque pays cette charge était en
grande partie dévolue aux universités, qui l'ont remplie avec grands succès. Dans
cette province et dans le cas d'une université spécialement destinée à donner une édu-
cation supérieure à la minorité de langue anglaise, il a paru essentiel dès le début de
s'occuper d'éducation professionnelle, et McGill a pris une des premières places non
seulement dans cette province mais dans le Dominion du Canada, par son école de
droit, de médecine et des sciences, et cela au grand avantage de Montréal et de la
province en général.

La faculté de droit McGill a été organisée immédiatement après avoir obtenu la
charte amendée de 1852, et fut l'objet d'un intérêt spécial de la part de deux membres
du conseil des directeurs maintenant décédés et auxquels l'éducation canadienne doit
beaucoup, feu le chancelier de l'université McGill, l'honorable juge Day, et l'honora
ble juge Dunkin. Ces deux messieurs ont consacré beaucoup de temps et de réflec-
tion aux règlements de la nouvelle faculté, qui se composait au début de l'honorable
juge Badgley, de l'honorable M. Abbott et de feu l'honorable juge Torrance, mais qui
s'est depuis augmentée jusqu'à ce qu'elle eût atteint sort nombre >actuel de sept pro-
fesseurs et d'un conférencier, tandis que son cours d'étude originairement tracé par
les hommes éminents que je viens de nommer, a été de même que celui des autres
facultés, grandement étendu et amélioré, et cela à tel point que le nombre de lectures
faites depuis 1872 a été double de celles données dans les premières années de la
faculté. Même depuis 188à, le cours a été encore augmenté et réarrangé.
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On pourrait presque inférer d'après quelques déclarations qu'on a fait circuler,
que les élèves peuvent entrer dans les classes de la faculté sans passer d'examen
d'immatriculation. Au contraire, chaque élève doit passer un examen avant de com-
mencer la première année du cours. Tel qu'il est dit dans le programme, dans lequel
sont annoncés annuellement les détails du cours, qui comprend le latin, l'anglais, le
français, les mathématiques, l'histoire, et même une certaine somme de rhétorique, de
logique et de morale qui remplace la "philosophie " dont on a tant parlé. Les gradués
ès-arts sont naturellement admis sans examen.

Le cours d'étude se répartit sur trois années, et pourvoit à l'enseignement de
nombreuses connaissances légales, dont les détails sont. mentionnés dans le program-
me universitaire. On a dit que les lectures n'étaient pas faites actuellement, ce qui est
très inexact. La session se divise en deux termes, chaque professeur faisant une
lecture quotidienne pendant un de ses termes, de sorte que quatre professeurs lec-
turent dans le premier terme et trois dans le second. D'après le rapport fait par le
secrétaire de la faculté, plus de 300 lectures ont été faites pendant la session qui vient
de se terminer. Je n'admets pas cependant qu'il faille estimer la valeur de notre
cours de droit simplement d'après le nombre des lectures. Il en dépend tout autant
de la nature des lectures et de leur tendance à aider et stimuler la lecture, l'étude et
la réflexion de la part de l'étudiant. Beaucoup dépend aussi de la division judicieuse
des sujets entre les différentes années. Il est done facile de concevoir que dans des
circonstances favorables quatre ou cinq cents lectures peuvent être plus profitables à
l'élève que les mille lectures et plus que desire le secrétaire du conseil du barreau. Il
faut aussi remarquer que les étudiants en droit sont ordinairement engagés sous
brevet de cléricature, et sont obligés de consacrer la plus grande partie de leur temps
à l'ouvrage du bureau.

On exige que les élèves assistent régulièrement et ponctuellement aux cours, et
qu'ils subissent un examen à la fin de chaque terme avec examen final pour obtenir
leur degré, de sorte que chaque élève est obligé de passer six examens par écrit à part
l'examen d'immatriculation, et il doit de plus préparer une thèse avant de graduer.
Qu'il y ait parfois des interruptions dans certains cours de lectures donnés par des
professeurs qui pratiquent leur profession,est inévitable,mais ces interruptions ont été
compensées autant que possible par des lectures additionnelles, et lorsque des profes-
seurs, à raison de leurs devoirs législatifs ou judiciaires, n'ont pu faire leur cours, ils
se sont retirés en faveur d'autres professeurs et ont été inscrits sur la liste des profes-
seurs émérites. Il est bien facile cependant pour les personnes disposées à critiquer
de magnifier l'omission de quelques lectures d'un cours par suite de quelque cause
accidentelle, jusqu'à un manque complet de lectures. Les noms de Kerr, Trenohîm,
Archibald, Lareau, Hutchison, Robidoux et Davidson, qui constituent la faculté
actuelle, sont une garantie suffisante de caractère et de la bonne foi du cours.

Lorsque l'on considère la grande importance de la profession légale, et le fait
que le banc judiciaire, ainsi que la législature et un grand nombre de bureaux publics
exigent une haute éducation légale,. il est évident que la continuation d'un tel cours
d'études est de la plus haute valeur pour la société, et le public peut avoir la plus
grande confiance que l'université, pour son propre honneur et dans l'intérêt d'une
éducation plus élevée qu'elle a spécialement mission de soutenir, ne permettra pas
aux élèves d'entrer sans préparation, ni de graduer sans suivre un cours régulier et
subir un examen rigoureux, tout en offrant une médaille d'or, des honneurs et des
prix comme récompenses pour stimuler des efforts spéciaux. Tout cela peut se faire
et se fera bien indépendamment du conseil du barreau, et sans compulsion légale de
la part de ce corps. Je puis ajouter que tout en m'opposant sous le principe de la
saine éducation et du droit civil, à placer les cours et les examens de notre éducation
protestante entre les mains des conseils de profession, je suis convaincu que leur
ingérence de la manière indiquée dans les récents règlements du conseil du barreau,
abaisserait au lieu d'êlever la profession légale.

Les résultats du système que cette université a suivi sont manifestés par la liste
de ses gradués. Nous avons actuellement plus de 400 bacheliers en droit civil dont
quelques-uns sont morts maintenant, et quelques autres se sont établis dans d'autres
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provinces de la Confédération, ou dans les Etats-Unis, mais la plus grande partie
exercent activement et avec honneur leur profession dans cette province. En jetant
un coup d'œil sur les noms inscrits sur notre liste. Je constate qu'au moins quarante
de ces noms représentent des hommes qui sont ou qui ont récemment été membres
des gouvernements ou des législatures du Canada ou des provinces ou qui occupent
des places importantes sur le banc ou dans d'autres fonctions publiques, et plusieurs
d'entre eux sont des gradués ès-arts en même temps que des gradués en droit. C'est
une preuve qu'ici comme dans la mère-patrie, l'enseignement universitaire compte
dans les plus hautes carrières professionnelles ou publiques, et que la forme parti-
culière de cet enseignement représenté par notre système protestant d'éducation est
grandement efficace sous ce rapport. Le grand nombre de noms français inscrits sur
notre liste de gradués me rappelle que nous avons travaillé dans cette branche pour
nos deux populations, et qu'on ne reconnaît aucune distinction de croyance dans nos
classes professionnelles. L'université a droit d'espérer que dans la crise actuelle
tous ses gradués, à quelque race ou religion qu'ils appartiennent, se rappelleront les
avantages qu'ils en ont reçus et défendront activement ses droits d'éducation.

L'exposé qui précède servira, j'espère, à montrer qu'il est du devoir et de l'intérêt
du public de soutenir le système d'éducation générale du pays, et les universités
contre les empiétements des conseils de professions, quelque bien intentionnés qu'ils
soient, pour la raison qu'une éducation systématique d'un degré élevé et approprié
aux besoins de notre âge peut être donnée par les écoles supérieures et les universités
seules, et non par des conseils de professions, et que l'intervention de ces derniers
excepté avec des restrictions très-sévères, est aussi mal en principe que si l'on confiait
l'éducation élémentaire du pays en général, aux unions ouvrières quireprésentent les
différents departements de l'industrie. Un pays qui suit une telle ligne de conduite
ne peut marcher de pair avec les proprès du siècle. Dans la position particulière
qu'occupe la minorité protestante dans cette province, il y a natuiellement des
raisons spéciales pour lesquelles une telle déviation des principes de la saine éduca-
tion devient injuste et mal à propos.

Je puis ajouter que ce n'est pas une question d'intérêt pécuniaire pour l'univer-
sité, qui ne retire aucun revenu de sa faculté de droit. La faculté n'a eu qu'une seule
dotation, la "chaire Gale " fondée par la libéralité de la fille d'un juge éminent main-
tenant décédé. L'université ne contribue que pour une faible somme à ses dépenses
annuelles, et-encore avec quelques difficultés. Cependant l'œuvre est si importante
que nous consentons à la poursuivre dans l'espoir que ses ressources augmenteront
comme celles des autres départements,à moins qu'une législation hostile ne la détourne
de la voie. Nous sentons aussi que si nous nous soumettons sans résistance à cette
législation, il arrivera bientôt que nos jeunes gens ne pourront plus exercer les hau-
tes professions sans se conformer au système d'éducation de la majorité, et alors ils
n'obtiendraient pas ce degré d'éducation que nous croyons essentiel à leur plus grande
utilité et à leurs succès, et qui ont permis à l'Angleterre et aux Etats-Unis d'attein-
dre les hautes positions qu'ils occupent dans les nations de l'Univers. Il n'est pas
nécessaire non plus de limiter nos remarques à nous-mêmes.- Si nos amis, qui mon-
trent tant de zèle pour réformer les écoles et les universités protestantes, voulaient
tourner leur attention vers le système d'éducation suivi en France et surtout aux
améliorations qui y ont été introduites depuis ces quinze dernières années, ils pour-
raient apprendre des choses très avantageuses pour eux.

Depuis que j'ai écrit ce qui précède, j'ai vu la lettre de M. Pagnuelo dans votre
journal de lundi. Je ne me propose.pas de répondre à cette lettre, qui traite princi-
palement des examens piéliminaires, et des questions suffisamment discutées par M.
.Rexford et par le Dr. Heneker. Il pourrait être utile cependant de signaler quelques
erreurs relatives aux sujets dont il est parlé ci-dessus. (1.) Le degié de B. A. n'est
pas donné aux élèves des écoles supérieures et des académies par " affiliation." Ils
peuvent se faire immatriculer, mais ils doivent étudier pendant trois ou quatre ans
avant de graduer ès arts. C'est là la raison pour laquelle nous désirons faire recon-
naître le degré de B. A., et encourager les jeunes gens à l'obtenir ; mais en agissant
ainsi nous ne désirons aucunement influencer la majorité, si ce n'est par notre propre
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bon exemple. (2.) L'opinion de M. Rexford quant à la philosophie n'est pas bien
comprise. Il parlait des académies et des écoles supérieures et non pas des univer-
sités. Nous attachons peu d'importance à la philosophie qu'on peut enseigner aux
enfants des écoles, mais nous estimons hautement celle que peuvent étudier les
hommes d'un esprit plus mur. (8.) Notre objection n'est pas contre un égal degré-
d'examen pour tous, mais contre l'épreuve de nos hommes d'après un type différent
et à notie point de vue inférieur au nôtre, dans les sujets les plus essentiels, tout en
attachant une haute valeur à des sujets que nous ne croyons pas nécessaires. (4.) Il
faut de plus remarquer que la minorité anglaise dans la province de Québec n'a pas
insisté sur la séparation, mais a désiré autant que possible un système d'écoles com-
munes. La séparation qui existe, et qui est maintenant pleinement reconnue par
notre loi sur l'éducation, a été produite par l'action de la majorité, et comme consé-
quence du caractère strictement séparé (dénominational) de son système ; et il est
ainsi particulièrement injuste de nous priver d'examens séparés.qui sont le complé-
ment nécessaire d'un système séparé et distinct d'instruction.

Ceux qui sont intéressés, au point de vue de l'éducation, au bien-être de la mino-
rité de langue anglaise dans cette province devraient lire avec soin et peser la lettre
de M. Pagnuelo. Le ton de cette lettre, l'incapacité du signataire de comprendre
l'exposé fait par les universités et le comité protestants, l'ignorance profonde et
multiforme de la nature et de la tendance de notre système d'éducation protestant,
qui parait d'un bout à l'autre, constituent les plus forts arguments possibles en faveur
d'une séparation complète des deux systèmes, et devraient convaincre la population
anglaise du danger de confier nos droits sur l'éducation à la " générosité " de ceux
que représente M. Pagnuelo. J'espère cependant, que les réclamations modérées et
raisonnables de la minorité protestante, se rapportant entièrement à leurs propres
droits et ne nuisant pas à ceux des autres, recevront la considération à laquelle ils
ont droit de la part des conseils des professions et de la législature et qu'on détournera
heureusement les dangers qui paraissent actuellement menacer les privilèges d'éduca-
tion que nous estimons si hautement, non pas dans notre propre intérêt seulement,
mais dans celui de la province et du Dominion en général.

Votre dévoué

J. Wm. DAWSON.
MONTRÉAL, 7 avril 1887.

A l'Honorable Assemblée -Législative de la province de Québcc, en parlement assemblée.:
La pétition des soussignés, représentant l'Université McGill, expose humble-

ment :
Que depuis des années cette université a maintenu dans cette province des cours

d'études calqués sur ceux des universités de la Grande-Bretagne, non seulement dans
la facultés des arts, mais dans les facultés de droit, de médecine, et de science appli-
quée, et que ces cours d'études égalent en valeur ceux des autres pays, et que leurs
avantages pratiques sont prouvés par les hautes positions qu'atteignent les gradués
de l'université dans la vie publique et les professions.

A l'époque de la confédération, cette université en commun avec les autres
universités chartées, possédait certains droits et privilèges, dont la continuation lui
a été garantie par l'acte d'Union, en sa qualité d'université protestante, constituée
par charte royale, dans le but de fournir une plus haute éducation aux sujets de Sa
Majesté, mais plus spécialement à la minorité protestante dans cette province.

Que par plusieurs actes de la législature provinciale, ces droits et privilèges ont
été diminués et restreints, et qu'on croit que d'autres mesures ayant la même tendance
seront piésentées pendant la présente session.

Vos Jétitionnaires renverraient plus particulièrement aux suivantes
Sous l'autorité de l'acte du barreau passé à la dernière session les pouvoirs des

universités relatifs à la matriculation, ou à l'admission des élèves, relatifs aux cours
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d'études en droit, et relatifs aux privilèges que possèdent les gradués au sujet de la
clèricature, ont été transférés au conseil du barreau, corps dont la majorité des
membres est la religion catholique romaine, et qui a déjà promulgué des règlements
incompatibles avec les méthodes d'éducation de la minorité protestante, qui ont été
approuvées par une longue et avantageuse expérience dans la mère-patrie, et soigneu-
sement adaptées aux besoins et aux circonstances de cette province.

Sous l'autorité de l'acte médical, plasieurs restrictions ont été imposées aux
examens de l'université, et l'on dit publiquement que le collège des médecins est à
préparer un bill dont l'effet sera d'imposer pour l'admission à l'étude de la profession,
un examen qui ne convient pas à notre système d'instruction et soumettra nos gra-
dués à un examen devant des examinateur s choisis par le collège des médecins,
d'une manière qui n'était pas en vigueur avant la confédération.

Que vos pétitionnaires, croyant que ces dispositions sont et seront nuisibles aux
intérêts professionnels et d'éducation de la minorité protestante de cette province, et
qu'elles violent aussi les garanties données à l'époque de la confédération, prient
humblement d'abroger ces actes, et qu'on ne promulgue pas de lci semblable à
l'avenir.

Vos pétitionnaires représenteraient de plus que puisque dans la province de
Québec le système d'éducation protestante, dirigée par le comité protestant du con-
seil de l'instruction publique, est essentiellement différent dans sa méthode et son but
de celui de la majorité, puisque de plus l'éducation primaire, des universités et de
l'école Normale et de l'éducation secondaire des académies et des écoles supérieures,
sont entièrement séparées et distinctes, et l'étaient avant la confédération, ces faits
devraient être reconnus comme garantis à la minorité protestante ; que leurs droits
sous ces rapports ne devraient pas être diminués ou qu'on ne devrait pas permettre
d'y faire des changements sans le consentement du comité protestant du conseil de
l'instruction publique.

Vos pétitionnaires prétendent donc qu'il est juste et à propos et nécessaire pour
le maintien de l'éducation protestante telle que garantie par l'acte d'union, que dans
le cas d'aspirants protestants à l'examen d'admission à l'étude des professions, les cours
d'études prescrits par le comité protestant du conseil de l'instruction publique, pour
le plus haut degré dans les académies et ceux des universités protestantes pour la
matriculation, seront pleinement reconnus comme valides et suffisants.

Que dans le cas de ceux qui ont obtenu le degré de bachelier ès-arts dans les
universités, ce degré sera reconnu comme rendant capable d'être admis à l'étude des
professions sans nouvel examens.

Dans tous les autres pays qui possèdént des universités, on accorde ce privilège,
et c'est évidemment opportun, en ce que cela engage les aspirants à faire un cours
complet d'études libérales. On soumet de plus que sous ce rapport, le cours d'études
des arts dans les universités protestantes est sous tous rapports suffisant et vaut
autant que celui donné dans les autres pays, et auquel on accorde ces privilèges.

Que relativement à l'admission à l'exercice des professions, les universités pro-
testantes ont droit de réelamer : (l.) Que leurs chartes royales soient respectées, en
ce qu'elles leur donnent le droit de déterminer les cours d'études en rapport avec les
professions ainsi qu'avec les autres degrés. (2.) Qu'en vertu de l'acte de Confédéra-
tion elles peuvent réclamer la continuation de tcus les " droits et privilèges " d'édu-
cation qu'elles possédaient avant la Confédération. (3.) Qu'il est spécialement
injuste que les pouvoirs portant sur les droits d'éducation des protestants soient
dévolus aux conseils des professions, dont une majorité doit être catholique romaine,
et dont le conseil tout entier peut être ainsi composé.

Vos pétitionnaires demandent donc humblement tel redressement que votre
honorable chambre trouvera juste et raisonnable, et vos pétitionnaires ne cesseront
de prier, etc.
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Le député du minstre de la justice au sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 2 juillet 1887.

MON'sIE-R,-J'ai reçu instruction de vous prier d'envoyer une dépêche télégra-
phique au lieutenant-gouverneur de Québec lui annonçant que le temps pour le
désaveu des actes de la législature de cette province passés dans la seesion de 1886,
expire le,4 du courant, et demandant une réponse immédiate à votre dépêche
du 18 avril dernier au sujet des chapitres 34 et 98, et aussi à votre dépêche du 18-
avril relativement au chapitre 49 des actes de la législature de Québec, 1886.

Je suis, etc,
GEO. W. BURBIDGE,

Député du ministre de la justice.
A MG. POWELL,

Sous.secrétaire d'Etat.

Télégramme du secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 2 juillet 1887.
Comme l'époque fixée pour le désaveu des actes de la législature de Québee

passés dains la session de 18E6, expire le vingt et un du courant, je dois vous prier de
répondre immédiatement à ma lettre du dix-neuf avril dernier, au sujet des chapitres
trente-quatre et quatre-vingt-dix-huit, et à ma lettre du dix-huit avril, au sujet du
chapitre trente-neuf.

J. A. CHAPLEA U.
Secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de Québec.

Télégramme du lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

PoINTE-à-PIc, QUÉBEC, 2 juillet 1887.

Message relatif à certain acte de 1886, législature de Québec, reçu; l'affaire&
recevra une attention immédiate.

L. R. MASSON.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa,

Télégramme du secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 4 juillet 1887.

Tel que requis par votre message d'aujourd'hui, je répète mon télégramme du 2
du courant, comme suit :-Comme l'époque fixée pour le désaveu des actes de la
législature de Québec passés dans la session de 1886, expire le vingt et un du courant,
je dois vous priet- de répondre immédiatement à ma lettre du dix-neuf avril dernier,
au sujet des chapitres trente-quatre et quatre-vingt-dix-huit, et à ma lettre du dix-huit
avril, au sujet du chapitre trente-neuf.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

A Son -Honneur le lieutenant-gouverneur de Québec, Pointe-à-Pic.
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Télégramme du lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.
POINTE-À-PrC, QUÉBEC, 8 juillet 1887.

Ai mis à la poste deux lettres, une relativement aux chapitres trente-quatre et
quatre-vingt-dix-huit, et l'autre au chapitre trente-neuf, statuts de Québee 1886,
donnant les rais ons pour lesquelles on ne devrait pas les désavouer.

L. _R. MASSON,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat.

Le lieutemant-gouverneur au secrétaire d'Etat.
,(Original.) 

POINTE-À-PIC, 6 juillet 1887.
MONsIEUR,-En réponse à votre dépêche du 19 avril 18S7 au sujet des statut 5

passés par la législature de la province de Québec à sa session de 1886, et du rapport
de l'honorable ministre de la justice recommandant que l'attention du lieutenant-
gouverneur de Québec soit attirée sur la section 16 du chapitre 34, intitulé: "Acte
concernant le barreau de la province de Québec, qui donne au bâtonnier de la pro-
vince piéséance sur les au.res membres du barreau, et sur la section ire du chap. 98
des mêmes statuts, laquelle constitue le lieutenant-gouverneur une corporation
simple, j'ai l'honneur de vous informer que mon gouvernement insiste respectueu-
sement sur le droit que la législature de Québec avait de passer ces statuts.

Avant la confédération les conseils de la Reine étaient nommés de temps à autre
dans chacune des provinces pas le gouverneur général ou le lieutenant-gouverneur,
sur l'avis du Cinseil exécutif, et on m'informe que depuis l'époque ou le gouverne-
ment responsable nous fut accordé, aucune nomination de conseils de la Reine n'a
été faite autrement. Dès 1812 la législature de la province de Québec a passé aut
statut concernant la nomination des conseils de la reine, et ce statut n'a jamais êéé
désavoué.

Le seul point décidé par la cour suprême dans la cause Lenoir vs. Ritchie (à
laquelle le ministre de la justice fait allusion), c'est que les statuts provinciaux n'af-.
fectent pas les conseils de la reine nommés par le gouverneur général ; cette cause
ne décide donc pas le point en litige.

Mon gouvernement partage les vues de celui d'Ontario, qui, dans sa dépêche du
22 janvier 1886, réclame vigoureusement le droit de nommer les conseils de la reine;
je me permets de vous référer à cette dépêche.

Dans un rapport à Son Excellence le gouverneur général en date du 3 janvier
1872, le premier ministre actuel, sir John A. Macdonald, qui était alors ministre de la,
justice, s'ex primait comme suit : En vertu de la section 92 de l'acte de l'A. B. N., 1867, je
suis d'opinion que les législatures provinciales, étant chargées de l'administration de
la justice et de l'organisation des tribunaux, pourraient pa'r statut, pourvoir à la cou-.
duite générale des affaires devant ces tribunaux, et faire telles dispositions relative-.
ment au barreau, à la conduite par procureur des poursuites criminelles, au choix de
ces procureurs, et du droit de pré-audience selon que ces "législatures pourraient
juger à propos."

C'est à la suite de cette opinion que les statuts concernant les nominations de
conseils de la reine ont été passés dans les provinces de Québec et d'Ontario.

Mon gouvernement est d'opinion que si les législatures locales peuvent autoriser
les lieutenants-gouverneurs à donner des préséances devant les tribunaux, comme l'a
admis le ministre de la justice en 1872, elles peuvent à plus forte raison les donner
elles-mêmes; c'est tout ce que la législature de Québec a fait par le statut en question
à l'égard du bâtonnier général.

Quant à l'objection faite contre le statut qui constitue en corporation le lieute-
nant-gouverneur de la province, mon gouvernement est d'avis qu'elle est fondée sur
une appréciation erronée de l'objet de ce statut qui ne peut en aucune manière affecter
la charge de lieutenant-gouverneur dans le sens voulut par la section 92 de l'Acta
de l'A. B. N.
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Le statut auquel on objecte a uniquement pour objet de créer une personne
civile dans la province; or, personne ne met en doute que les législatures locales
peuvent constituer légalement en personnes civiles tels corps, individus ou fonction-
naires qu'elles jugent à propos. C'est ainsi, par exemple, que la législature de la
province de Québec a constitué dans différentes occasions, et encore tout récemment,
des évêques catholiques en corporations.

Les évêques n'ont pas considéré cette législation comme un empiétement sur
leur office, je suis informé qu'ils l'ont au contraire sollicitée, comprenant parfaitement
qu'il ne s'agissait pas de réglementer leur office, mais de donner des droits civils aux
titulaires.

Pour ces raisons, mon gouvernement croit que les statuts en question ne devraient
pas être désavoués.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. R. MASSON,
Lieutenant-gouverneur, province de Québec.

Le lieutenant.gouverneur au secrétaire d'Etat.
(Original.)

POINTE-A-PIO, 7 juillet 1887.
L'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.
MoNsIEUR,-En réponse à votre dépêche du 18 avril 1887, au sujet de l'acte de

la législature de cette province, 49-50 Vict., ch. 39, intitulé: "Acte pour autoriser
certaines corporations et institations à prêter et placer de l'argent dans cette pro-
vince," j'ai l'honneur de vous informer que mes officiers en loi sont d'avis que l'hono-
rable ministre do la justice s'est mépris sur le sens et la portée de cet acte, qu'il
conseille de désavouer s'il n'est pas amendé dans le sens qu'il indique.

Il n'a pu entrer dans l'esprit de la législature de Québec, me disent-ils, de
mettre virtuellement à néant par cette loi, le pouvoir du parlement fédéral de créer
certaines corporations en les soumettant à l'obligation de prendre une licence du
gouvernement de Québec.

Si cette loi avait une telle portée, son désaveu serait parfaitement inutile et
aucun amendement ne pourrait la rendre valide, car il va de soi qu'une compagnie
légalement incorporée par le parlement féléral ne pourrait être, par la loi en ques-
tion, arrêtée dans l'exercice des droits qui lui seraient conférés constitutionnellement;
et que toute tentaitive faite dans ce sens irait échouer devant les tribunaux.

Bien loin d'avoir voulu restreindre les pouvoirs des corporations constituées par
le parlement fédéral, la législature de Qtiébec a voulu, au contraire, en favoriser les
opérations.

Il est maintenant hors de doute que le parlement fédéral ne peut donner aux
corporations qu'il est autorisé à créer, aucun pouvoir affectant la propriété et les
droits civils. Ce pouvoir ne peut leur être donné que par les législatures locales, et
telle est, on m'informe, l'opinion exprimée par le Conseil Privé en Angleterre dans
les causes suivantes: Compagnie des mines d'or de la Chaudière vs Desbarats, 5 L.
R. Q. C. 277: Citizens Insurance Co. vs Parson, 7 L. R. Appeal cases 96, Colonial
Building and Investment Association and Attorney General of Quebec, 9 L. R.
Appeal cases 166.

Voici les termes mêmes dans lesquels le Conseil Privé a exprimé son opinion
re Citizens' Insurance Co vs Parsons : -' But, it by no means follows that because the
Dominion Parliament has alone the right to create a corporation to carry on business
through the Dominion, that it alone has a right to regulate its contracts in each of
the Provinces."

C'est même, m'informe-t-on, la décision rendue re Colonial Building and Invest-
ment Association and Attorney General of Quebeo, qui a donné l'idée de passer la
loi de 1886, qui n'a d'autre but que de faciliter les opérations des corporations dont il
s'agit.

49-50 vicToRIA, 1886.
21- 4J

51 ictoria. A. 1888



Documents de la Session (No. 21.)

En effet, d'après ces décisions, ces corporations ne pourraient sans cette loi
posséder d'immeubles dans la province de Québec qu'en vertu d'une autorisation
donnée expressément par un acte de la législature, tandis qu'avec cette même loi
elles n'ont qu'à s'adresser au lieutenant-gouverneur pour en obtenir une licence qui
leur tient lieu d'acte spécial. Munies de cette licence, elles peuvent posséder des
immeubles et faire toutes ks oj érations indiquées dans la loi en question, même
celles que le parlement fédéral n'a pu autoriser.

L'honorable ministre de la justice ne voit d'objection à cette loi qu'en ce qui
concerne les corporations créées par le parlement fédéral; il n'en signale aucune
pour celles constituées par le parlement impérial, et mes officiers en loi trouvent
étrange que ce qui n'est pas considéré comme une usurpation de pouvoir à l'égard du
parlement impérial, le soit en ce qui concerne le parlement fédéral, les pouvoirs de
celui-ci négalent certainement pas, même aux yeux des partisans les plus déterminés
de la juridiction fédérale, les' pouvoirs du gouvernement impérial vis-à-vis des
législatures et en ce qui concerne l'incorporation des compagnies.

En terminant je me permettrai d'attirer votre attention sur une observation que
me font mes officiers en loi, et q'ai, bien que ne touchant .pas au mérite de la ques-
tion, n'en a pas moins suivant eux une certaine importan'e sous les circonstances.
Le ministre de la justice admet que des lois semblables ont été passées, l'une dans
Ontario en 1876, et l'autre au Manitoba en 1877, et n'ont cependant pas été désavouées.
Pourquoi, disent-ils, nierait-on aujourd'hui à la législature de Québec un pouvoir que
l'on n'a pas contesté à celle d'Ontario et du Manitoba.

Pour toutes ces raisons, mon gouvernement regrette ne pouvoir se rendre au
désir de l'honora ble ministre de la justice en faisant amender cette loi dans le sen&
indiqué, et espère qu'elle sera maintenue.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. R. MASSON,
Lieutenant-gouverneur.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur le chapitre 34.
DÉPARTEMENT DE 14 JUSTICE, CANADA, OTTAWA, 16 juillet 1887.

A Son Excellence le qouverneur général en conseil:
Renvoyant à son rapport du mois de mais dernier et à l'arrêté du conseil du 2

avril passé à ce sujet,*relativement à un acte passé par la légitlature de la province
de Québec pendant sa session tenue en l'année 1886, étant le chapitre 34, intitulé,
"Acte concernant le barreau de la province de Québec," le soussigné a l'honneur de
faire rapport que les vues du gouvernement de Votre Excellence à ce sujet ont été-
commuuiquées au lieutenant-gouverneur de Québec par dépêche portant la date du
19 avril dernier, et que son attention y ayant été attirée l. 4 du courant, il a, par
dépêche du 6 du courant, communiqué la réponse de son gouvernement aux objec-
tions faites à cet acte, d'après laquelle il paraît que son gouvernement insiste sur le
droit de la législature de cette province de donner au bâtonnier de cette province la
préséance sur les aut'es membres du barreau.

Pour soutenir cette opinion, il cite l'opinion de sir John A. Macdonald, exprimée
dans son rapport du 3 janvier 1872. (Législation provinciale, page 26.) Mais les
aviseurs de Son Excellence omettent de remarquer une importante restriction qu'il
contient, bien que le soussigné y ait attiré leur attention dans son rapport, dont une
copie par4ît avoir été transmise au lieutenant-gouverneur, avec la cépêche du 19
avril qui a déjà été mentionnée.

La restriction en question était que l'autorité d'une législature, en faisant des
lois relatives à l'administration de la justice, pour donner le droit de pré éance aux
conseils, était sujette à l'exercice de la prérogative royale, qui est supi ême et aucune-
ment diminuée par les termes de l'acte de Confédération.

Les aviseurs de Son Honneur affirment aussi que la seule question décidée par
la cour suprême dans Lenoir vs. Ritchie (dont le soussigné a parlé), était que les
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actes provinciaux n'affectent pas les conseils de la reine nommés par Votre Excel-
lence, et par conFéquent, que cette cause ne décide pas les questions en litige.

Dans son rapport le soussigné a parlé de cette cause comme décidant que la
législature provinciale n'a aucun pouvoir d'autoriser le «lieutenant-gouverneur d'une
pr-ovince à nmmer des cons ils de la reine, ou à accorder à aucua membre du bar-,
reau des lettres'de présasnôe dans les cours de la province, attendu que la préroga-
tive d'élever desavocats pratiquant devant les cours de justice à un grade supérieur
en les nommant docteurs en droit (sergents), etc., ou d'accorder des lettres de prêsé-
ance aux avocats que Sa Majesté, juge à propos d'honorer de cette marque de distinc-
tion en vertu de laquelle ils ont droit à tels rang et pré-audience qui leur sont assi-
gnés par leurs lbttres patentes respectives, appartient au Canada, à Votre Excellence
en qualité de représentant de la Couronne, et non pus aux lieuteiants-gouverneurs.
Le soussigné a examiné de nouveau cette cause et ne voit aucune raison de modifier'
en quoi que ce soit son opinion sur ce qu'elle à décidé.

Le soussigné,, tout en adhérant aux opinions qu'il a exprimées dans cette afaire,
,est cependant d'avis qu'il ne peut advenir rien de sérieux en laissant cet acte suivre
son cours, et les membres du barreau, qui en sont affectés, affirmer leurs droits de la
manière ordinaire devant les tribunaux, tandis qu'il pourrait surgir des inconvénients
graves en désavouant cet acte, à cause de-ses autres nombreuses dispositions.

Depuis son rapport prêéédent au sujet de cet acte, il a été reçu du chancelier de
l'Université McGill et autres personnes, une comtauuication demanaat entre autres
choses que l'acte soit désavoué parce qu'il établit une différence qui fait tort aux
universités et écoles protestantes de, Québec, au sujet de l'admission des aspirants à
l'étude du droit. Les documents montrent, cependant, que le présent conseil général
.du barreau se compose de sept catholiques romains et de quatre protestants, tandis
que la proportion d'après la population serait de six à un.

-Le soussigné croit qu'il ne peut y avoir aucune doute que l'acte sur les dispositions
duquel porte cette objection, est dans les limites de l'autorité législative de la
législature de Québec, et il n'y a aucune bonne raison, croit le soussigné, de craindre
que la législature de Québeo ne traitera pas d'une manière libérale la minorité pro-
testante de cette province.

Le chancelier de I Université MeGill, dans la communication ci-dessus men-
tionnée, dit que dans le cas ou l'acte ne serait pas désavoué, il demande la permission
d'interjeter appel devant Votre Excellence en conseil, sous l'autorité (croit le soussi-
gné) du paragraphe 3 de l'article U3 de l'Acte d'hunion.

Le soussigné recommande donc:-
1° Que l'acte soit laissé à son cours, et que la substance de ce rapport soit com-

muniquée au lieutenant-gouverneur de Québec.
20 Que le chancelier' de l'Université McGill soit informé qu'on n'a pas jugé à

propos de désavouer l'acte; mais si la demande de redressement que l'université se
propose de faire à la législature de Québec à sa prochaine session, n'a pas de suite, et
si une pétition sous forme d'appel est présentée à Votre Excellence en conseil sous
l'autorité du paragraphe 3 de î'article 93 de l'Acte de l'Amérique Britannion 3n
Nord, Votre Excellence en conseil examinera soigneusement la question de sa j ,
diction et celle du parlement dans cette affaire, ainsi que les mérites de la cause telle
que présentée par la pétition.

Le tout respectueusement.soumis.
JOIIN S. D. THOMPSON.

Ministre de la justice.

COPIE caR1TIFIE d'un rapport d'un comité de l'àmorable Conseil privé approuvé par son.
Excellence le gouverneur général en conseil, le 23 août 18z7.
Le comité du Conseil privé a examiné un rapport du ministre de la justice, en

date du 16 juillet 1887, au sujet de son rapport du 2z mars 1887, et de l'arrêté du
conseil du 2 avril dernier, basé sur ce rapport, rglativement à un acte passé par la
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législature de la province de Québec, dans la session de 1886, étant le chapitre 34
intitulé : "Acte concernant le barreau de la province de Québec."

.Le comité approuve le dit rapport et les recommandations qu'il contient, et con-
Beille, 1°, que l'acte concernant le barreau de la province de Québec " soit laissé à
Bon cours, et que la substance de ce rapport soit communiquée su lieutenant-gouver-
neur de Québec ; et 2-, que le chancelier de l'Université McGill soit informé qu'on
m'a pas jugé à propos de désavouer l'acte, mais que si la demande de redressement
qae l'université se propose de faire à la législature de Québec à sa prochaine session
nea pas de suite, et si une pétition, sous forme d'appel, est présentée à Votre Excel-
lence en conseil sous l'autorité du paragraphe 3 de l'article 93 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, Votre Excellerce en conseil examinera soigneusement la,
question de la juridiction et celle du parlement dans cette affaire, ainsi que les mérites
de la cause telle que présentée par la pétition.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence,
JOHN J. MoGEE,

Grefler du Conseil privé.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur le chapitre 93.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTIE, OTTAWA, 16 juillet 1887.

Son Excellence le gouverneur-général en conseil.:

Revenant encore sur le sujet de l'acte passé par la législature de la province de
Québec dans la session tenue en l'année 1886, étant le chapitre 98, intitulé : " Acte
concernant le pouvoir exécutif," mentionr.é dans un rapport du soussigné, en mars
dernier, et dans l'arrêté du conseil du 2 avril dernier, le soussigné a l'honneur de
faire rapport,-1. Qu'aucune réponse n'ayant été reçue du lieutenant-gouverneur de
Québec à la dépêche du 19 avril dernier, basée sur l'ariêté en conseil déjà cité, le
soussigné a prié le secrétaire d'Etat, le 4 du courant, de demander une réponse par
le télégraphe.

D'après la dépêche du lieutenant-gouverneur du 6 courant, reçue le 9, et conte-
nant la réponse du gouvernement de Son Honneur à l'objection faite contre l'acte
,sous considération. il paraîtiait que ce dernier est d'opinion que les vues du gouver-
nement de Votre Excellence sont fondées sur une appréciation errorée de l'objet de
l'acte. qui, prétend-il, n'affecte pas l'office du lieutenant-gouverneur dans le sens de
l'article 92 de l'Acte de l'Amérique.Britannique du Nord.

L'cffice de lieutenant-gouverneur est un des incidents de la constitution, et l'auto-
rité de faire des lois à ce sujet, est exceptée des pouvoirs conférés aux législatures
des provinces, et est exclusivement dévolue au parlement du Canada.

Dans l'opinion du soussigné, peu importe qu'une législature tente, au moyen
d'un acte, d'augmenter ou de diminuer les droits, les pouvoirs ou l'autorité qu'un
lieutenant-gouverneur exerce en vertu de sa charge, dans les deux cas c'est une loi
qui se rapporte à sa charge.

Donc, le soussigré renvoyant à son rapport antérieur et à l'arrêté du conseil et
aux dépêches y mentionnées, recommande respectueusement de désavouer l'acte en
question, que le secrétaire d'Etat a reçu le 20ejour de juillet 1886.

Le tout respectueusement soumis,
JNSO. S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.
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CoPIE OERTTPIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 19 juillet 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné le rapport du ministre de la justice, en
date dn 16 juillet 1887, ayant rapport à l'acte passé par la législature de la province
de Quebec dans la session tenue en l'année 1886, étant le chapitre 98, intitulé "Acte
concernant le pouvoir exécutif."

Le comité approuve le dit rapport et les recommandations qu'il contient, et con-
seille de désavouer l'acte en conséquence, et d'autoriser le secrétaire d'Etat à expédier
une copie de cette minute et du rapport du ministre de la justice au lieutenant-gou-
verneur de la province de Québec pour l'information de son gouvernement.

* JOHN JMlcGEE,
Greflier du Conseil privé.

Proclamation désavouant le chapitre 98.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mardi, 19 juillet 1887.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Attendu que le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, de concert avee
le Conseil légi.slatif et l'Assemblée de cette province a, le 21me jour de juin, A.D.
1886, passé un acte qui a été transmis, intitulé "Acte concernant le pouvoir
exécutif;'"

Et attendu que le dit acte a été soumis à Son Excellence le gouverneur général
en conseil, accompagné d'un rapport du ministre de la justice, énonçant qu'il est
d'opinion qu'il n'appartient pas à la législature de passer cet acte, et recommandant
en conséquence que le dit acte soit désavoué.

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général, ce jour, par et avec l'avis de son
Conseil privé, déclarer son désaveu du dit acte, et le dit acte est désavoué en consé-
quence.

Ce dont le lieutenant-gouverneur de la province de Québec et toutes autres per-
sonnes que les présentes peuvent concerner, devront prendre connaissance et agir en
conséquence.

JOHN McGEE,
Greffier du Conseil privé.

Je, sir lenry Charles Keith Petty-Filzmaurice, marquis de Lansdowne, gouver-
neur général du Canada, certifie par le présent que l'acte passé par la législature de
la province de Québec le 21ejour de juin 1886, et intitulé "Acte concernant le pouvoir
exécutif," a été reçu par moi ce 20e jour de juillet 1-86.

Donné sous mes seing et sceau ce 19e jour de juillet 1887.
LANSDOWNE.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, 26 juillet 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honreur de porter à votre connaisFsance, pour l'information de
Votre gouvernement, que Son Excellence le gouverneur général a examiné en conseil
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l'acte pae-é parzla législature de la province-de Québec en 1886; intitulé "Acte cn-
cernant le pouvoir exécutif," et, que Son Excellence-a été avisée de désavouer l'acte
en question.

Je vous transmets l'arrêté par lequel Son Excellence en conseil désavoue le dit
acte, ainsi que le certificat de Son Excellence constatant la date de sa récetion.

J'inclus aussi la copie d'un arrêté du conseil b'ur ce sujet, et une copie du rapport
de l'honorable ministre de la justice dont il y est fait mention.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son ilonneur le

Lieutenant-gouverneur de Québec,
Québec.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, 5 août 1887.
MoNsIEUt-J'ai l'honneur d'accu3er réception de votre dépêche, datée du 26

juillet dernier, par laquelle vous informez mon gouvernement qu'on a recommandé à
Son Excellence le gouverneur général de désavouer l'acte de la législature de Québec,
passé en 1886, et intitulé <'Acte concernant le pouvoirexécutif."

J'accuse aussi réception des pièces qui l'accompagnent, savoir, une copie de l'ar
rêté du conseil, ainsi que le certificat de Son Excellence au sujet de ce désaveu.

J'ai l'honneur, etc.,

L. R. MASSON,
Lieutenant-gouverneur.

A l'hon. secrétaire d'Etat,
Ottawa.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sue le chapitre 39.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, CANADA, OTTAWA, 16 juillet 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Référant à son premier rapport, en date de mars 1887, sur la législation de la
province de Québec pendant la session de 1886, et plus particulièrement aux obser-
vations qu'il contient sur l'acte de cette législature, 49-50 Vict., chapitre 39, intitu!é
'<Acte pour autoriser certaines corporations et ,institutions à prêter et. placer de
l'argent dans cette province," le soussigné doit -maintenant attirer l'attention de
Votre Excellence sur la dépêche de Son Honneur le lieutenant-gouverneur de Québee,
en date du 7 juillet courant, dans laquelle Son Honneur expose l'opinion de ses avi-
seurs légaux sur cet acte.

Le soussigné ne peut admettre les raisons au moyen desquelles Son Honneur,
dans sa dépêche, cherche à soutenir la validité de l'acte en question.

Son Honneur dit: "Il est maintenant hors de doute que le parlement fédéralne
< peut donner aux corporations qu'il est autorisé à dréer, aucun pouvoir affectant la
" propriété et les droits civils. Ce pouvoir ne peut leur être donné que par les législa-
" tures locales, et telle est, on m'informe, l'opinion exprimée par le Conseil privé en
4 Angleterre dans les causes suivantes: Compagnie des mines d'or de la Chaudière
" vs. Desbarats, 5 L. R. P.C. 277.; Citizans In'surance Co., vs. Parsons, 7 L. R,
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Appeal Cases 96; Colonial B.ailding and Investment Association and Attorney
"General of Quebec, 9 L.R. Appeal Cases 166."

Relativement à cette proposition, le soussigné dit que le droit du parlement du
Canada de créer une corporation ayant des pouvoirs et des droits civils dans plus
d'une province,,a été établi de la manière la plus concluante.

Le pouvoir des législatures provinciales, quant à la création de corporations, est
limité par l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du·Nord, à "l'incorpora-.
tion de compagnies pour des objiets provinciaux, (paragraphe 11), et "aux matières
d'une nature purement locale et privée dans la province " (paragraphe 16), tandis que
les pouvoirs du parlement du Canada s'étendent (par l'article 9 1) à toutes les matières
non comprises dans l'énumération des catégories de sujets.exclusivement assignés aux
législatures "des provinces."

Il s'en suit donc qu'un statut ayant pour objet l'incorporation d'une compagnie.
qui serait ultra vires.de la législature provinciale, se trouverait de la compétence du.
parlement.

Parmi les nombreuses dé3isions du comité judiciaire du C mseil Privé et d'autres
tribunauxmainteûant cette position, quelques-uns desjugements cités dans la dépêche
de Son Honneur ne laisseraient aucun doute sur cette question.

Le droit d'une corporation ainsi créée par l'autorité fédérale, de posséler des
terres ou de faire des contrats dans plusieurs provinces, pour lesquelles fins elle a été
constituée une personne civile, pout dépendre de la loi générale dc chaque province
relativement aux corporations, mais ne peut, dans l'opinion du soussigné, être res-
treinte par aucune loi provinciale dirigée contre les corporations établies par le parle-.
-ment fédéral.

Dans les causes de la "Citiz-3ns' Insurance Company of Canada " vs Parsons (L.
R. 7, Appeal Cases 96), sir Montagne Smith, en prononçant le jugement du comité
judiciaire du Conseil privé, parle, à la page 116, d'un passage du jugement (non con-
firmé) de l'un des savants juges de la cour suprême du Canaia, on ces termes: "Lt
savant jage admet coinme fondé que le pouvoir du parlement du Canada de constituer
en corporation des compagnies pour faire des opérations au Canada, provient d'un,
des catégories de matières énumérées, savoir, la réglementation du trafic et du com-
merce, et ensuite il démontre que si l'autorité de constituer des compagnies en corpo-
ration est conférée par cet article, il doit aussi conférer le pouvoir exclusif de les
réglementer, de sorte que la négation d'un des pouvoirs entraîne la négation de
l'autre. Mais, d'abord, il n'est pas nécessaire de faire reposer sur le pouvoir spécifi-
que et énuméré, l'autorité du parlement du Canada de constituer des compagnies enz
corporation. 11 en aurait l'autorité par son pouvoir général sur toutes matières
qui tombent dans les catégories de matières exclusivement assignées aux législatures
des provinces, et le seul sujet de cetto catégorie assigné à la législature provinciale
étant l'incorporation de compagnies pour des objets provinciaux, il s'en suit que
l'incorporation de comÉpagnies pour des objits autres que des objets provinciaux
tombe dans les attributions générales du parlement du Canada. Mais il ne s'en suit
nullement que parce que le parlement du Canada a seul le droit de créer une corpo-
ration dans le but de.faire des opérations dans tout le Dominion, il ait soul le droit
de régler ses contrats dans chacunes des provinces.

"Supposons que le parlement fédéral constituerait une compagnie ayant le pou-
voir, entre autre choses, d'acheter et.de posséder des terres en main-morte dans tout le
Canada, on ne pourrait prétendre, si une telle compagnie faisait des opérations fdana
une province où il existerait une loi contre la possession de biens en main-morte, (chia-
que province possédant le pouvoir léislatif aeclusif sur la propriété et les droits
evilsdans ses limites) qu'elle pourrait posséder des terres dans cette province en
Contravention de la législature provinciale ; et si une compagnie était incorporêe
dans le seul but d'acheter et de postéler dos terres dans le Dominion, il pourrait arri-
ver qu'elle ne pût faire d'opérations dans aucune partie du Canada, pour la raison que
toutes les provinces ont passé des actes de main-morte, bien que la corporation puisse
,Çncore-exister et conserver son état comme corps incorporé."

Dans la cause de la Colonial Building and Investment Association vs The Attorney
General of Quebec (9 L. R. Appeal Cases 157) sir Mor tague Smith, pronor çant ea-
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eere le jugement du comité judiciaire du Conseil privé, disait (à la page 164): "Leurs
Seigneries ne oeuvent douter que la majorité de la cour avait raison de refuser de
reconnaître que l'association n'était pas légalement constituée en corporation. Bien
que les observations de cette cour dans la cause de la CiUizens' lnsurance Uompany vs.
Parsons, dont parle le juge en chef, mentionnassent un cas hypothétique comme ex-
emple seulement, et qu'elles peuvent être considérées comme une décision sur le cas
qu'elles supposaient, Leurs Seigneuries maintiennent l'opinion qu'Elles avaient alors
sur les pouvoirs respectifs des législatures fédérales et locales sur l'incorporation des
compagnies.

"4On a affirmé dans la pétition, et on a plaidé dans les cours inférieures, et devant
ee tribunal, que vu que l'association avait limité ses opérations à la province de
Québec, et que ces opérations avaient été d'une nature locale et privée, il s'en suivait
que ses objets étaient locaux et provinciaux, et conséquemment que son incorporation
appartenait exclusivement à la législature provinciale. Mais, assurément, le fait que
l'association a jusqu'à présent jugé à propos de limiter l'exercice de ses pouvoirs à
une province, ne peut affecter son état ou 'ia capacité comme corporation, si l'acte
imorporant l'association était originairement dans les limites du pouvoir législatif du
parlement fédéral.

" la compagnie a été constituée en corporation avec pouvoirs de faire des opéra-
tions de diverses sortes dans tout le Dominion.

"9Le parlement du Canada peut seul constituer une corporation avec de sembla-
bles pouvoirs, et le fait que l'exercice de ces pouvoirs n'avait pas été aussi étendu que
ceux qui avaient été accordés ne peut avoir pour effet l'abrogation de l'acte d'incor-
poration, ni justifier le jugement demandé, savoir, que la compagnie a été illégale-
]ment'constituée. * * * * * * * * * * *

Il reste la question, qui a principalement été plaidée devant ce tribunal, de savoir,
ai l'on peut maintenir le jugement de la cour du banc de la reine, qui, en résumé,
déclare que l'association n'a pas le droit d'agir comme corporation, par rapport à ses
plus importantes opérations dans les limites de la province de Québec, et l'empêche
£agir ainsi dans cette province.

"Le conseil du procureur général n'a pas contesté, admettant que la corporation
fût régulièrement constituée, que la prohibition était trop étendue, et embrassait
quelques matières qui pouvaient se faire légalement dans la province, mais il a insisté
sur.le fait que les opérations de la compagnie étaient en contravention de la loi pro-
'vinciade, au moins sous deux rapports, savoir, en faisant le commerce de terres et on
agissant en contravention des actes de construction de la province.

" Ou peut admettre que par la loi de Québec, les corporations ne peuvent
acquérir ou posséder de terres sans le consentement de la couronne.

"<Cette loi a ét é reconnue par ce tribunal, et considérée comme s'appliquant aux
morporations étrangères, dans la cause de la Compagnie de mines d'or de la Chaudière

vs. Desbarats. On peut aussi admettre pour les fins de cet appel, que le pouvoir
d'abroger ou de modifier cette loi tombe sous le coup du paragraphe 3 de l'article 92
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, savoir, 'propriété et droits civils dans
les limites de la province,'et appartient exclusivement à la législature provinciale; de
sorte que le gouvernement fédéral ne pouvait conférer à la compagnie le pouvoir d'y
contrevenir. Mais les pouvoirs conférés par l'acte d'incorporation ne sont pas néces-
sairement incompatibles avec la loi provinciale de main-morte, qui ne défend pas abso-
lument aux corporations d'acquérir et de posséder des terres, et n'exige,. comme con-
iditîon. que d'obtenir le consentement de la couronne.

"ISi elle obtient ce consentement, une corporation n'enfreint pas la loi provinciale
de main-morte en acquérant et possédant des terres.

"L'acte d'incorporation n'a fait que créer une personne légale et artificielle,
ayant qualité de faire certaines espèces d'opérations qui sont restreintes dans une
tertaine limite, savoir, l'étendue du Canada; entre autres choses il a donné à l'asso-
ciation le pouvoir de posséder des terres et des bâtiments, mais le pouvoir ainsi

conféié ne lui permet que d'acquérir et posséder des terres dans une province quel-
conque que conformément aux lois de cette province qui ont rapport à l'acquisition
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et à la tenure des terres. Si la compagnie peut les acquérir et les posséder, l'acte
d'incorporation lui dorme le pouvoir de le faire."

- Dans la cause Dobie vs Temporalities Board (L. R, appeal cases 136) il a été-
décidé entre autres choses qu'un statut de la Pi-ovince du Canada qui avait créé une
corporation pour les deux provinces, (unies.ensuite) de l'Ontario et de Québec, ne
pouvait, après la confédération, être abrogé ou modifié par les deux législatures
provinciales,-ou par l'une d'elle, mais seulement par le parlement du Canada. Lord
Watson, en rendant le jugement du comité judiciaire, s'appuie sur la raison que ni
l'une ni l'autre des législatures provinciales ne pourrait passer d'acte accordant à la
corporation le pouvoir de posséder des terres dans plus d'une province.

L'acte de la province de Québec actuellement sous considération assume le
contraire de la proposition qui a été pleinement établie.

Il est basé sur la prétention erronée qu'une corporation établie par le parlement
du Canada, ou sous l'autorité des lois de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans le but
de prêter et de placer des deniers clans la province de Québec et autres, ne peut
commencer aucune des opérations qu'elle est ainsi autorisée à faire, sans le consente-
ment de l'autorité provinciale, et il constitue le secrétaire provincial comme l'autorité
compétente pour accorder à telle corporation une licence de faire des opérations dans
les limites de la province de Québec.

Même en admettant qu'une telle corporation ne peut être autorisée à posséder
des terres dans la province de Québec en contravention de la loi provinciale qui
empêche toutes telles corporations de posséder des terres sans une licence de la
couronne (comme le donne à entendre,un des passages ci-dessus cités, bien que ce ne
soit pas judiciairement décidé), il faut observer que les compagnies affectées par le
statut de Québec en question ne sont pas les seules qui puissent être constituées en
corporation dans le seul but de posséder des terres, mais que ce sont toutes les
corporations établies dans le but de prêter et de placer des deniers sur des meubles
ou immeubles, ou sur garanties personnelles seulement.

Le soussigné recommanderait le désaveu de l'acte, si ce n'était pour une raison
qui n'a pas été présentée dans la dépêche de Son Honneur le lieutenant-gouverneur.
Tout en conférant au secrétaire provincial l'autorité d'accorder des licences aux com-
pagnies en question, et en professant de conférer à toute compagnie cette autorité de
faire des opérations après avoir obtenu une licence, il ne contient aucune disposition
négative défendant à toutes ces compagnies de faire des opérations sans obtenir telle
licence, et il ne prescrit aucune pénalité contre toute compagnie ainsi incorporée et.
faisant des opérations sans obtenir de licence.

L'acte paraît donc incapable de faire de tort ou de nuire aux opérations des com-
pagnies régulièrement autorisées et faisant des opérations dans les limites de leur
autorité légale, excepté en autant qu'il peut soulever des doutes sur la nécessité d'ob-
tenir telle licence.

Les compagnies qui en sont affectées peuvent donc faire l'épreuve, comme elles
le jugeront à propos, de la validité de l'acte devant les cours de justice, et il n'est pas
probable qu'il en résulterait des inconvénients suffisants pour exiger l'exercice du
pouvoir de désaveu.

Le 15 janvier 1878, le ministre de la justice d'alors, approuva un rapport de son
député au sujet d'un bill semblable passé par la législature du Manitoba, et le rapport
fut adopté par un comité du Conseil privé par un arrêté du 19 février 1878. Ce rap-
port contenait la remarque suivante: "Le droit d'une législature provinciale de pour-
"voir à la délivrance d'une licence par la province à une compagnie incorporée par
"le parlement du Canada, et à laquelle on pourrait accorder, par son acte d'incorpo-
"ration, le droit de faire des opérations dans les diverses provinces, est au moins
"douteux; mais comme on a permis à une loi semblable de suivre son cours dans la
" provin ce de l'Ontario (voir ch. 27 de la 39e Vint., 1875-76, Ontario), je recommande
"de ne pas intervenir à l'égard de cet acte. Je recommande cependant d'attirer
"l'attention du lieutenant-gouverneur sur ces remarques."

La dépêche de Son Honneur donne à entendre que les officiers en loi de Son Hon-
Meur trouvent étrange que ce que l'on n'a pas considéré être une usurpation de pou-
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voir à l'égard du parlement impérial, ait été considéré telle à l'égard du parlement
fédéral.

Le soussigné ne peut découvrir dans son premier rapport ou dans la dépêche
qui en résulte quoi que ce sbit, qui ait p:u faire supposer aux oficiers en loi de Son
Ionneur que le statut en question ait été jugé de la compétence de la législature
provinciale pour ce qui a rapport aux compagnies incorporées dans le Royaume-Uni,
plutôt que de sa compétence pour ce qui a rapport aux compagnies incorporés par le
parlement canadien.

En faisant son rapport en mars dernier, le soussigne a jugé suffisant d'exposer c
qui lui paraissait être l'objection la plus claire à cet acte, et celle qu'il paraissait le plil;
évidemment être du devoir de Votre Excellence de.remarquer en sa qualité dogardie n
de l'autorité fédérale au Canada; mais comme on signale la Position des conpagnies
incorporées sous l'autorité des lois de la Grande-Bretagne et d'irlande, le soussigné
peut exprimer ainsi son opinion sur la validité et l'effet du statut de Québee sur cette
question: Une compagnie constituée en corporation par un statut du*iRoyaume-Uni
et sous l'autorité et dans les limites des pouvoirs conférées par tel statut, et gùagée
dans des opérations dans les limites de la province de Québec ou ailleurs dans l'em-
pire, n'a besoin d'aucune licence des autorités'provinciales ou autres, et le parlement
du Royaume-Uni a indubitablement le pouvoir de conférer à une o mpagnie tous les
pouvoirs et les droits qu'il lui plaira d'accorder, que ce oit le pouvoir de posséder des
terres, et le droit de faire des Qontrats ou autrement.

La dépêche de Son Honneur dit que des statuts semblables ont été passés, l'un
dans l'Ontario en 1876, et l'autre dans le Manitoba en 1877, et qu'ils n'ont pas été
désavoués, et il demande pourquoi on nie à la province de Québec le droit qu'ou n'a
pas nié aux autres provinces.

On a laissé le statut de l'Ontario suivre son cours sans commentaire. Le statut
du Manitoba a été commenté d'une manière défavorable dans le passage cité du rap-
port du député du ministre de la justice d'alors, et le statut de Québec pourrait être
-iésavoué avec justice, malgré que le pouvoir de désavouer n'ait pas été exercé dans
ces cas, en vue du fait qu'avant l'expiration du temps fixé pour le désaveu, on avait
attiré l'attention de son Honneur le lieutenant-gouverneur de Québee sur les objec-
tions qt i existaient contre ces dispositions et qu'on avait invité en temps utile
les aviseurs de Son Honneur à faire abroger ce statut.

JNO. S. D. THOMPSON,
.Ministre de la justice.

Cor1E cuarT12É d'uw rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 9 aoûùt 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport du ministre de la justice, enO
date du 16 juillet 18S7, sur l'acte de la législature de la province deQuébec, 49 50, Vict.
(1886), chapitre 8o, intitulé: "Acte pour autoriser certaines corporations et institu-
tions à prêter et placer de l'argent," sur lequel, par un arrêté du conseil du 2 avril
1887, l'attention du lieutenant-gouverneur de Québec avait été appelée dans le but
de le faire amender.

Le ministre soumet une dépêche du lieutenant-gouverneur de Québec, datée du
*1 juillet courant, dans laquelle San Honneur expose les vues de ses aviseurs légaux
sur cet acte.

Le comité, sur la recommanda;tion du ministre de la justice, conseille de laisser
cet acte suivre son cours, et que le secrétaire d'Etat soit autoniséà transmettre une
copie de cette minute et du.rapport du ministre de la justice au lieutenant-gouver-
sieur de la province dc Québec, pour l'information de son gouvernement.

JOHN J. McGïEE,
Grefier du Conseil privé.
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Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
SEOBÉTARIAT D'ETT, OTTWA,.23 août 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre e-inclus, afin que votre gouver-
mement en prenne connaissance, copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil
privé, sanctionné par Son Excellence le gouverneur général en conseil le 9 août
1887, laissant en vigueur l'acte de la lézislature de la province de Québec, 49-50-
Victoria, ch. 39, intitulé: "Acte pour autoriser certaines corporations et institutions
à prêter et placer de l'argent dans cette province," ainsi que copie du rapport de
l'honorable ministre de la justice y mentionné.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GRANT POWELL,

Sous secrétaire d'Etat,
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de la province de Québec,
Québec.

Le secrétaire d'Etat au chancelier de l'université McGill.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 2 septembre 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le gouverneur général a examiné

en conseil une communication que vous avez envoyée le 23 mai 1887, à l'adresse du
très honorable premier ministre, demandant entre autres choses que l'acte passé par
la législature de la province de Québec pendant la session de 1886, chapitre 84, et
intitulé: "Acte concernant le barreau de la province de Québec," soit désavoué.
parce qu'il établit une différence qui fait tort aux universités et écoles protestantea
de Québec au sujet de l'admission des aspirants à l'étude du droit, et qu'on a avisé âà
Son Excellence qu'il n'avait pas été jugé à propos de désavouer l'acte en question.

Je dois en même temps vous informer que si la demande de redressement que
l'université' se propose de faire à la législature de Québec à sa prochaine session, n'as
pas dc suite, et si une pétition sous forme d'appel est présentée à Son Excellence
en conseil, sous l'autorité de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, Son
Excellence en conseil examinera soigneusement la question de sa juridiction et celle
du parlement dans cette affYire, ainsi que les mérites de la cause tels que présentés
par la pétition.

J'ai, etc.,
HENRY J. MORGAN,

Faisant fonctions de sous secrétaire d'Etat.
A l'honorable JAMEs FERRIER,

Chancelier, université du collège McGill, Montréal.

DÉPARTEMENT DU SECRÊT&IRE d'ETAT, OTrAWA, 2 septembre 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir, pour l'information d, votre
gouvernement, que le gouverneur général a examiné en conseil'un acte de la légis-
lature d la province de Québec, passé à la session tenue en l'année 1886, chapitre 34,
.et intitulé : " Acte concernant le barreau de la provinee de Québec."

Son Eixcellence est avisée que les vues de ce gouvernement au sujet de cet acte
vous ont été traismises par une lettre du secrétaire d'Etat, en date du 19 avril
dernier, et que votre attention y ayant été attirée le 4 jui.llet suivant, vous avez fait
part, par une lettre atée le 6 juillet, de la réponse de votre gouvernement aux
obj etions faites à l'acte, réponse par laquelle il appert que votre gouvernement
insiste sur le droit de la législature de Québec de donner au bâtonnier de la province
la préséance sur les autres meimbres du barreau.

'Votie dépêche cite à l'appui de cette allégation l'opinion de sir John A.
Macdcnald, exprimée dans son rapport du 3 janvier 1887 (Hodgins, "législation
provinciale," page 26) ; mais vosconseillers.ont omis de remarquer une restriction
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importante qui y est renfermée et sur laquelle néanmoins le ministre de la justice a
attiré l'attention du gouvernement dans son rapport du mois de mars 1887, dont une
copie vous a été envoyée en même temps que la susdite lettre de M. Chapleau du 19
avril.

Par cette restriction, l'autorité d'une législature qui fait des lois concernant
l'administration de la justice pour donner à un avocat le droit de préséance, est
sujette à l'exercice de la prérogative royale, qui est souveraine, et nullement amoindrie
par les termes de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 186V"

Vos conseillers soutiennent aussi que le seul point décidé par la cour suprême
du Canada in re Lenoir vs. Ritchie (cas cité par le ministre de la justice), est que les
actes provinciaux ne s'appliquent pas aux conseils de la reine nommés par le gouver-
neur général, et que conséquemment ce cas ne saurait décider les questions dont il
s'agit.

Le ministre de la justice, dansson rapport, a cité ce cas pour déterminer qu'une
législature provinciale n'a pas le pouvoir d'autoriser le lieutenant-gouverneur d'une
province à nommer des conseils de la reine ou à accorder à un membre du barreau
un droit de préséance dans les cours de justice de la province, parce que la préroga-
tive d'élever des praticiens dans les cours de justice à une distinction supérieure, en
les constituant docteurs en droit, etc., ou en accordant des lettres de préséance à tout
conseil que Sa Majesté juge à propos d'honorer de cette marque de distinction qui lui
donne droit au rang et à la préséance spécifiés dans ses lettres patentes, appartient,
au Canada, au gouverneur général, comme représentant de la couronne, et non aux
lieutenants-gouverneurs. Son Excellence a éé avisée que le ministre de la justice,
ayant de nouveau examiné la cause, ne voit aucun motif de modifier en quoi que ce
soit la décision apportée en premier lieu.

Il me reste maintenant à vous informer que l'on a avisé Son Excellence que Le
gouvernement, tout en adhérant aux vues exprimées en cette matière par le ministre
de la justice, Son Excellence est d'opinion qu'aucun embarras sérieux ne peut surgir de
la mise en vigueur de cet acte, que les membres du barreau qui se trouveront lésés par
cette loi pourront en appeler aux cours de justice en la manière usuelle, pour la
revendication de leurs droits, tandis que de nombreux inconvénients résulteraient du
désaveu de l'acte à cause de plusieurs de ses autres dispositions. Il a donc plu à Son
Excellence laisser l'acte en vigueur.

Depuis le premier examen de l'acte, le chancelier de l'université McGill et
d'autres personnes ont adressé au gouvernement une correspondance par laquelle ils
demandent, entre autres choses, que cet acte soit désavoué parce qu'il fait une
distinction au désavantage des universités et des écoles protestantes de Québec au
sujet de l'admission des aspirants à l'étude du droit.

Toutefois, Son Excellence est avisée en conseil, que les documents démontrent
que le présent conseil général du barreau se compose de sept catholiques romains et
de quatre protestants, tandis que la proportion, en égard à la population, devrait être
de six à un.

Il n'y a aucun doute, suivant Son Excellence en conseil, que l'acte contre les
dispositions duquel on apporte cette objection, appartient à l'autorité législative de
la législature de la province de Québec, et on est d'avis qu'il n'existe aucune raison
valable pour appréhender que la législature de Québec ne traite d'une manière peu
généreuse la minorité protestante de cette province.

Je dois vous apprendre aussi que, dans la correspondance déjà citée, le chancelier
de l'université MoGîlI, au cas où l'acte ne pourrait être désavoué, demande d'en
appeler au gouverneur général en conseil, ,en vertu, je suppose, du troisièmiue
paragraphe de la section 93 de " l'Acte de l'Amérique Britantique du Nord."

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

JOIN COSTIGAN,
Pour le secrétaire d'Etat.
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NOUVELLE-ECOSSE, 48 VICTORIA 1885.

3XE SEssIoN -28E ASSEMBLÉE GÊNÉRALE.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

IHOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N.-E., 21 août 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai expédié ce jour don
exemplaires des statuts de la Nouvelle-Ecosse pour l'année 1885; sur ce nombre deux
exemplaires certifiés sont destirés au ministre de la justice.**S

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

M. H. RICHEY,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat pour le Canada, Ottawa.

Le sous-secrétaire d' Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT, OTTAWA, 21 août 1888.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 21 courant,

et des exemplaires des Statuts de la Nouvelle-Ecosse pour l'année 188â, qui seronti
distribués de la manière indiquée dans votre dépêche.

J'ai, etc.,
GRANT POWELL,

&us-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la

Nouvelle-Eèosse, Ialifax, N.-E.

Pétition de Madame Maria Kearney relativement au chapitre 31.

A Son Excellence sir Henry Charles Keith Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, et
gouverneur général du Canada.
La pétition de Maria Kearney, de Dartmouth, dans le comté de Halifax, pro-

vince de la Nouvelle-Ecosse, expose respectueusement:
Que son père, Andrew McMinn, décéda en l'année 3 838, après avoir fait son testa.

ment, dont une copie est annexée, et qui a été ensuite régulièrement prouvé et enre-
gistré dans la cour de Probate à Halifax, où il est encore enregistré. Votre pétition,
naire avait environ deux ans à l'époque du décès de son père, et n'était pas née lors-..
que le testament fut fait. Mary McMinn, mère de votre pétitionnaire, obtint par le
testament ci-annexé la curatelle des biens du père de votre pétitionnaire. Par le dit
testament une propriété de 160 acres de terre à Dartmouth susdit fut léguée à la
dite Mary McMino, sa vie durant, la propriété devant revenir à tout enfant ou toue
enfants que le testateur pourrait avoir durant son mariage. Votre pétitionnaire fut
la seule enfant issue de ce mariage, et eût droit de jouir de cette propriété au décès
de sa mère, qui décéda en 1881.
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Peu de temps après que la dite Mary McMinn fut devenue curatrice, désirant
avoir le contrôle absolu et la propriété de cette terre, elle demanda, sous prétexte de
dettes dues par le testament, au gouverneur et au conseil de la Nouvelle-Ecosse, qui,
avaient alors seuls le pouvoir d'ordonner la vente des biens des personnes déédées,
la per mission de les vendre,. mais le gouverneur et .le conseil¡ refusèrent d'ordonner
telle vente, ou toute autre vente de la propriété. Elle institua ensuite des procé.-
dures devant la cour de chancellerie de la Nouvelle-Ecosse, et ayant caché à la cour
le titre de votre pétitionnaire, elle obtint frauduleusement un ordre du maître des
rôles de vendre la dite propriété, et sous l'autorité de cet ordre elle la vendit et en
devint l'acquéreur. Votre pétitionnaire prétend que la cour de chancellerie n'avait.
aucune juridiction sur la propriétmênme s'il n'y avait pas en demande au geuver-
meur et au conseil ; que le gouverneur et le conseil ayant, refusé d'ordonner la vente,
aucune cour ne pouvait intervenir; que le maître des iôles ne pouvait donner valide-
ment un ordre de vente; que la cause n'a pas été entendue, et qu'il n'y a jamais eu
de jugiement final; que le titre de votre pétitionnaire comme légataire a été caché, et
M'a jamais été mentionné dans l'assignation, qu'aucune vente. on titre de vente n'a
été ratifié, ou qu'aucun décret n'a été enregistré ; que ces raisons et plusieurs autres
rendent la vente de la dite propriété, quant à votre pétitionnaire, ineficace et nulle.
A l'époque de cette vente votre pétitionnaire n'était encore qu'une enfant. Aussi-
tôt après qele titre de votre pétitionnaire fut devenu valide au décès de sa mère en
1881, elle institua une action en expulsion contre l'honorable Samuel Creelrnan,
nembre du Conseil législatif de la Nouvelle-Ecosse, et contre Alexander P. Reid,
nédecin, laquelle cause a été décidée contre votre pétitionnaire, qui a interjeté appel

devant la cour suprême du Canada. Cette décision, cependant, a été rendue sans que
votre pétitionnaire eût êté,entendue.

Pour rendre valide le titre de cette propriété en faveur de ceux qui la détenaient
à l'encontre de votre pétitionnaire, il fut passé, pendant la session de la législature
de la Nouvelle-Ecosse qui vient de se terminer, un acte rédigé en termes généraux,
savoir: rendant valides tous les titres de la cour de chancellerie, mais ces termes
génèraux ont éié employés pour cacher la véritable intention de l'acte qui a été passé
uniquement pour empêcher votre pétitionnaire de recouvrer la propriété qu'elle
réclame dans son dit procès, et dont elle a été dépouillée par les procédures iri égu-
lières, frauduleuses et nulles ci-dessus citées, et instituées pendant qu'elle n'était
qu'une enfant, nais qui n'ont jamais été terminées. Votre pétitionnaire ne savait
pas qu'une mesure de ce genre avait êté prôpomée dans la législature de la Nouvelle-
Ecosse, et n'a découvert la chose qu'après la fin de la session, et n'en ayant en aucun.
avis elle n'a pu s'y opposer, et le dit acte a été passé hors de sa connaissance.

Le dit honorable Samuel Creelman était un des membres du Conseil législatif
de la Nouvelle-Ecosse et vota en faveur de cet acte, et aida à le faire passer, bien qu'il
fut un des défendeurs dans le procès intenté par votre pétitionnaire pour recouvrer
tette terre.

Votre pétitionnaire croit qu'à l'exception du dit Samuel Creelman, très peu,
sinon pas un seul des membres de l'une ou l'autre branche de la législature de la
Nouvelle-Ecosse, ne connaissaient l'intention réelle et véritable de l'acte. Le dit
acte est intitulé: "An Act to confirm sa.es of land under order of.the Suprene or Equity
Gourt?'

Votre pétitionnaire est veuve avec huit enfants qui dépendent d'elle pour.leur
support, et si'cet acte devient loi, elle' souffrira ainsi que ses enfants une, grande et
manifeste injustice et des dommages, et elle prie humblement Votre Excellence de
refuser de sanctionner l'acte et de le désavouer soit en tout soit en partie, autant qu'il
s'applique ou comprend ou porte sur la propriété ou le titre de propriété qu'elle
réclaine dans sou dit procès contre le dit honorable Samuel Creelman et Alexander
P. Reid.

Et-votre pétitionnaire ne cessera de prier,
MARIA KEARNEY.

T. J. WALLACE,
iolliciteur.
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Ucpie des dernières volontés et testament de X. Andrew Mc Minn.

Ceci est la dernière volonté et le testament de moi, Andrew McMinn, de Dart-
mouth, dans le comté d'Halifax, gentilhomme.-

Je désire que mes frais de lunérailles et mes dettes légitimes soient payés par
mes exécuteurs ci-après nommés aussitôt qu'ils pourront le faire commodément après
mon décès,.à même mes biens personnels, et sujet à ce paiement, je laisse et lègue à
mna femme, Mary MeMinn, absolument et pour son propi e usage pour toujours, tous et
chacun de mes biens personnels et effets de toute sorte et description.

Je donne et lègue à mes exécuteurs ci-après nommés, et au survivant d'eux, et
aux héritiers et ayants droit de chaque survivant " tout ce lot de terre dans la ville
de Dartmouth, situé au coin des rues Wentworth et Quarrel," que j'ai acheté des exé-
cuteurs testamentaires de Jonathan Tremaine, décédé.

Aussi une certaine lisière de terrain à Lake Leon Run, que j'ai récemment
acheté des exécuteurs testamentaires de Lawrence Hiartshorne, décédé, et de Jona-
than Tremaine, dénédé.

Aussi deux certains lots de ville tracés pour toucher au lac Léon, avec les héri-
tages et dépendances des dits lots et lisière, pour les posEéder, mes dits exécuteurs
testamentaires ou le survivant d'entre eux, et les héritiers et ayants droit de chaque
survivant, aux conditions, et pour les usages, intentions et fins ci-après mentionnés
et exprimés, à savoir, à la condition qu'eux, mes dits exécuteurs testamentaires et
le survivant d'eux,- et les héritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs de
chaque survivant, vendent et ils devront vendre et disposer des dits lots et lisière de
terre à telle époque, et de telle manière, et pour tel prix qu'ils jugeront le plus con-
verable ; et ils placeront et devront placer le produit de telle vente en telles garanties
qu'ils jugeront à propos et convenables, et de la même manière ils placeront l'intérèt
en provenant, avec pouveir de molifier, changer et varier ces garanties, lorýque et
aussi souvent qu'ils le jugeront à propos. pour l'usage et l'avantage de mes deux pe-
tites filles, Jane Mary Norris et d'Ann Bryne, fille de ma dite femme, Mary MeMinn,
tel que ci-après pourvu, savoir, à la charge pour mes dits exécuteurs et les survivants
et les héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de chaque survivant de
payer, et ils paieront et appliqueront lorsque et aussitôt que la plus jeune d'elles, les
dites Jan Mary Norris et d'Ann Byrne, auront atteint l'âge de vingt et un ans, le
dit capital et les intéxêts accumulés sur ce capital aux dites Jane Mary Norris et
d'Ann Byrne en proportions égales, chaque part étant semblable ; et dans le cas où
seulement l'une d'elles atteindait cet âge, alors ils paieront et appliqueront toute la
somme capitale et tous les intérêts accumulés à teile survivante.

Je donne et lègue à ma dite femme, Mary McMinn, toute cette étendue et mor-
ceau de terre situé sur le côté est du havre d'Halifax, à moi vendu par feu Richard
John Uniaeke, par acte portant la date du seizième jour de janvier, A.D. 1803, et sur
lequel je demeure, avec les bâtiments, la briqueterie, les améliorations et dépendances
qui s'y trouvent et y appartiennent.

Aussi toutes mes terres à Chezetcook, contenant cinq cent cinquante acres, plus
ou moins, excepté la partie de ces terres qui est ci-après autrement léguée. Pour les
posséder ma dite femme pour et durant sa vie naturelle sans restriction d'usure et de
détérioration (impeachment of waste) et à compter de et après la mort de ma dite
femme, dans le cas où elle leur survivrait, alors à compter de et après mon décès, je
donne et lègue ces terres à tout enfant ou tous enfants que je pourrais avoir par mon
présent mariage avec la dite Mary McMinn, et les héritiers et ayants droit de cet
enfant ou de ces enfants.

Et dans le cas où je n'aurai pas d'enfant ou d'enfants par mon présent mariage,
ou dans le cas du décès de cet enfant ou de ces enfants, sans héritiers légitimes, alors
je donne et lègue ces terres à la dite Anne Byrne, ses héritiers et ayants droit pour
toujours, après le décès de sa dite mère dans le cas où elle me survivrait, et après son
décès dans le cas où sa dite mère ne me survivrait pas.

Je donne et lègue à mon fils, Andrew MeMinn, ses héritiers et ayants droit pour
toujours :
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Tout ce morceau de terre à Chezetcook que feu mon père, Thomas MeMinn, a
obtenu du gouvernement, situé dans la division lettre A, et contenant deux cent
einquante-acres de terre, plus ou moins.

Et quant au reste de mes biens dont il n'est pas autrement dispose, je les donnent,
et lègue à ma dite femme, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants droit,
pour son ou leur propre usage et avantage absolument et pour toujours.

Et je désire, et mon intention est, etje déclare par les présentes que la disposition
contenue dans mon présent testament en faveur de ma dite femme, sera acceptée et
prise par elle au lieu et en pleine satisfaction de tout douaire et tiers suivant la loi
commune ou autrement, qu'elle pourrait autrement réclamer et demander sur et à
même les dites terres et héritages que j'ai possédés, que je possède maintenant, ou que
je pourrai posséder à l'avenir par succession.

Je nomme et désigne James Tremaine et Edward Cunard, marchands, tous deux
d'Halifax, les exécuteurs de mes dernières volontés et testament.

En·foi de quoi j'ai apposé aux présentes mon seing et sceau, le seizième jour
d'octobre 1835.

ANDREW McMINN.
Signé, scellé, publié et délivré par le dit testateur)

comme étant ses dernières volontés et son
testament, en présence de nous qui en sa pré-
sence, à sa demande et en la présence des uns
des autres avons apposé nos signatures comme
témoins de ce testament. J

THoMAs Boacs, jeune,
STEPEN BoGGs,
H. HIARTSHONE.

Enregistré le 24 janvier 1803. Acte daté du 10 janvier 1803-2.30.
Uniacke Richard et son épouse, à McMinn, Andrew.

Le sous-secrétaire d'Etat à M. T. J. Wallace.
SEOcnTARIAT n'ETAT, OTTAWA, 1er mai 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une pétition envoyée à Son
Excellence le gouverneur général par Maria Kearney, de Dartmouth, N.-E., deman.
dant le désaveu d'un certain acte passé par la législature de la Nouvelle-Ecosse
rendant valides tous les titres de chancellerie, en autant qu'ils affectent la propriété
dont il est parlé dans la pétition, ainsi qu'une copie de l'acte des dernières volontés et
testement de feu Andrew McMinn, et de vous dire que l'affaire recevra son attention.

J'ai, etc.,
G. POWELL.

.Sous-secrétaire d'Etat.
M. T. J. WA'lLLÂCE

Solliciteur, Dartmouth, N.-E.

Rapport de l'honorable ministre de la justice.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 7 mai 1885.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil :
Le soussigné, à qui l'on a renvoyé la pétition de Maria Kearney, demandant le

désaveu d'un acte passé par la législature de la Nouvelle-Ecosse à sa dernière session
(1885), chapitre SI, et intitulé "An Act to confirm sales of land under order of the
Supreme or Equity Court," a l'honneur de recommander que des copies de la pétition
et des documents qui l'accompagnent soient.transmises au lieutenant-gouverneur de70 LÉGISLATION DE LA NOUVELLE-ECosSE.
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la Nouvelle-Ecosse, dans le but d'obtenir une copie authentique de tel acte, et de
donner à son gouvernement l'occasion de faire ·telles observations qu'il jugera
convenables au sujet du dit acte et de la pétition.

A. CAMPBELL,
Ministre de la justice.

COLE CERTIFIÉ& d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par
,Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 6 mai 1885.

Sur un rapport en date du l mai 1885, du ministre de la justice, disant qu'il a
examiné une pètition de Maria Kearney demandant le désaveu d'un acte passé par
la législature de la Nouvelle-Ecosse à sa dernlère session, intitulé: "An Act to
confirm sales of land under order of the Supreme or Equity Court.

Le ministre de la'justice recommande que des copies de la pétition et des
documents qui l'accompagnent soient transmises au lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse, dans le but d'obtenir une copie authentique de tel acte, et de
donner à son gouvernament l'occasion de faire telles observations qu'il jugera
convenables au sujet du dit acte et de la pétition.

Le comité conseille de donner instruction au secrétaire d'Etat d'expédier en
conséquence la pétition et les documents qui l'accompagnent au lieutenant-
gouverneur.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN T. McGEE,

Greffier du Conseil privé.
A l'honorable secrétaire d'E tat.

Pétition de madame Maria Kearney au sujet des chapitres 23 et 31.
A SON ExOELLENCE HENRY CHARLRs KEITH EFITZAURICE, marquis de Lansdowne' et

gouverneur général du Canada
La pétition de Maria Kearney, de Dartmouth, dans le òomté d'Halifax, province

la Nouvelle-Ecosse, expose humblement:
Qu'elle a adressé il y a quelques jours à Votre Excellence une pétition lui

demandant de désavouer ou de refuser son assentiment à un acte de la législature de
la Nouvelle-Ecosse pour les raisons énoncées dans la dite pétition. Depuis l'envoi de
cette pétition votre pétitionnaire a découvert qu'un autre acte de la législature
provinciale intitulé : An Act to enable the governement of Nova Scotia to appropriate
landsfor public purposes," a aussi été passé pendant la dernière session, et bien que
rédigé en termes généraux, comme s'il s'appliquait universellement, il était
uniquement destiné à prendre des terres appartenant à votre pétitionnaire, dans dos
circonstances qu'elle prétend être tout à fait injustifiables. Voici ces circonstances:
En l'aunée 1859, le gouvernement provincial cnstruisait un édifice connu sous le
nom d'hôpital pour les aliénés, et avait besoin pour cet édifice d'un approvisionne-
ment d'eau qu'il pouvait se procurer en posant des conduits d'eau sur la terre qui
avait été léguée à votre pétitionnaire par son père, sauf l'usufruit par sa mère, qui
vivait alors.

Un acte du parlement fut donc passé aitorisant le gouvernement à poser des
conduits d'eau sur cette propriété, ce qui fut subséquemment fait. On obtint donc
un ample approvisionnement d'eau et il en fut ainsi jusqu'à il y a environ un an,
lorsque, sans sa permission, les conduits d'eau et tout l'approvisionnement furent
cédés à une raffiaerie de sucre du voisinage. L% conséquence de l'échange de ce
droit précieux, d'une manière injuste et sans jagement, fut de laisser cette institution
sans approvisionnement d'eau, excepté celui qu'elle pouvait obtenir par tolérance de
la raffinerie de sucre.
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Pour obvier à cette difficulté créée avec tant d'insouciance, le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse, sans y être autorisé par la loi, entra par force et violence sur la
terre de votre pétitionnaire, et sur une longueur de plus de mille pieds creusa une
profonde tranchée en travers cette terre, et y posa de nouveaux conduits, acquérant
injustement ainsi un nouvel approvisionnement d'eau. Une action fut dès lors insti-
tuée par votre pétitionnaire avant la passation de cet acte, pour faire enlever ces se-
conds conduits d'eau de dessus cette propriété dont elle est maintenant en possession,
par suite du décès de sa mère arrivé en 1881, et cette action est actuellement inscrite
sur la liste des causes de la cour suprême du Canada, devant laquelle cour elle a été
portée à la suite d'un appel de la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse.

Votre pétitionnaire prétend que le dit acte, rédigé en termes généreux, a pour
objet la destruction de ce procès, en obtenant par acte du parlement une propriété en
litige, ce qui serait un exercice inconstitutionnel du pouvoir législatif. Votre péti-
tionnaire prétend de plus que permettre d'envahir de nouveau et de lui enlever par
force sa propriété pour une fin qui a déjà été atteinte en se servant de sa prspriété
pour un autre objet, serait un procédé d'une dureté sans exemple, tout à fait injuste et
inexcusable par aucun précédent, quelque arbitraire qu'il soit.

Votre pétitionnaire soumet de plus que vu que le gouvernement provincial de la
Nouvelle-Ecosse ne fait aucuns travaux publics et n'a aucune intention d'en faire, et
n'en possède aucun excepté l'édifice connu sous le nom de "The Province Building,"
et l'édifice connu sous le nom de l'Hôpital des aliénés, aucun acte semblable n'est
nécessaire, et placer un pouvoir aussi illimité de prendre des terres, à la disposition
du Conseil de la province, comme cet acte le propose sans raison, serait un exercice
des plus arbitraires du pouvoir législatif.

Votre pétitionnaire soumet aussi qu'excepté dans les cas d'une nécessité pres-
sante, ce qui n'existe pas dans la Nouvelle-Ecosse, les biens des individus ne devraient
pas leur être enlevés sans leur donner d'abord une compensation, mais cet acte a une
intention contraire, et ce droit de l'individu de posséder ses biens en général jusqu'à
ce qu'il s'en départisse volontairement, ou jusqu'à ce qu'il en soit payé, lorsqu'il en
est privé contrairement à ses désirs, s'applique plus particulièrement au gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse dans le cas actuel; car, vu qu'on ne peut intenter
d'action contre le gouvernement devant aucune cour de justice, qu'on ne peut le
tenir responsable excepté par ses agents ou serviteurs, que cet acte soustrait à toute
responsabilité, la personne qui est privée de sa terre par cet acte, ne devrait pas en
être privée avant d'en recevoir compensation dans tous les cas. Cet acte, il est vrai,
parle d'arbitrage et fait quelques fleurs de rhétorique plausibles en ce sens, mais on
ne peut ni forcer le gouvernement à un arbitrage, ni obtenir de sentence arbitrale
contre lui, et tout propriétaire, après avoir été dépouillé de sa terre se trouverait à
la merci du gouvernement pour sa compensation.

Votre pétitionnaire soumet de plus que la législature de la Nouvelle-Ecosse,
lorsqu'elle était indépendante et exerçait son contrôle sur toute la province et sur
des travaux publics considérables, n'a jamais essayê de passer un acte général pour
s'approprier des biens de particuliers, mais portait chaque cas particulier devant le
parlement ouvertement et publiquement, de manière à donner aux intéressés l'occa-
sion d'être entendus devant un comité de l'Assemblée et afin de le faire sanctionner
ou rejeter sur son mérite; et c'est la première tentative de ce genre qui ait jamais
été faite, et c'est contraire à la pratique et à la ligne de conduite de la législature de
la Nouvelle-Ecosse depuis l'établissement.de la province. Ci-annexés se trouvent des
exemplaires de ces deux actes régulièrement certifiés.

Votre pétitionnaire prie donc respectueusement et humblement Votre Excel-
lence de refuser sa sanction à l'acte intitulé : "An Act to enable the Government of
-Nova Scotia to appropriate lands for public purposes," ainsi qu'à l'acte contre lequel
on a déjà fait une pétition.

MARIA KEARNEY,
Par son solliciteur,

T. J. WALLACE.
OTTAWA, 8 mai 1885.
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AGTE A L'EFFET DE CONFIRMER LES VENTES DE TERRES SOUS
L'AUTO RITE D'UN ORDRE DES COURS SUPRÊME OU D'ÉQUITÉ.

Qu'il soit décrété par le gouverneur, le Conseil et l'Assemblée législative, ce qui
suit :

1. Toutes ventes et transferts de terres ou d'immeubles ci-devant faits par tout
maître de la cour de chancellerie ou de la cour suprême, ou par tout shérif ou autre
personne, en vertu et en conséquence des instructions d'un çrdre ou décret de la
cour de chancellerie, d'un juge de la cour d'équité, de la cour suprême ou d'aucun
des juges de ces cours, et toutes les ventes ci-après faîtes en vertu et en conséquence
de tout tel ordre, décret ou jugement donné ou rendu jusqu'à présent ou à donner
ou rendre à l'avenir, seront, s'ils sont confirmés ou lorsqu'ils seront confirmés, bons,
valides et effectifs pour la cession ou le transfert aux divers acheteurs de tous les
héritages, droits, titres et intérês des parties dans et sur les dites terres, que tel
ordre, décret ou jugement ordonnera de vendre, sans que ces parties soient déclarées
être une des parties à ces actes de transfert.

2. Les actes ci-devant exceptés seront une présomption de preuve de la cession
des héritages ou intérêts qu'on a intention de céder, et de la régularité des procédures.

3. Lors de la vente de biens hypothéqués en vertu d'une forclusion et vente, il
est par le présent acte déclaré et déarété qu'il a été et qu'il sera loisible au créancier
hypothécaire d'acheter.

ACTE A L'EFFET DE PERMETTRE AU GOUVERNEMENT DE LA NOU
VELLE-ECOSSE DE S'APPROPRIER DES TERRES POUR DES FINS-
PUBLIQUES.
Qu'il soit décrété par le gouverneur, le Conseil et l'Assemblée, comme suit:
1. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse est par le présent acte autorisé et a

le pouvoir, lorsqu'il aura besoin de toutes terres ou toute servitude ou droits sur toute
propriété particulière pour des fins publiques, dont l'appropriation est, à son juge-
ment, nécessaire pour l'usage, la construction ou l'entretien de tous travaux ou édifices
publics, ou pour l'usage, la construction ou l'entretien de privilèges hydrauliques,
faits ou créés pour ou.en rapport avec des travaux publics, ou pour y avoir accès,
il pourra pour ces fins faire un contrat ou une convention, avec toutes personnes,
corps incorporés, gardiens, tuteurs, curateurs et administrateurs quelconques, non
seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers, successeurs et ayants cause; mais aussi
pour et au nom de ceux qu'ils représentent, que ce soient des enfants en bas age, des
enfants mineurs, des absents, des aliénés, des femmes mariées ou autres personnes
incapables de contracter, en possession ou intéressées dans ces terres, immeubles,
ruisseaux, eaux et cours d'eaiu, et tous ces contrats et conventions et tous les trans-
forts ou autres instruments faits en conséquence de tout contrat ou de toute conven-
tion seront valides pour toutes fins et intentions quelconques.

2. Dans le cas où il ne serait fait aucune convention de ce genre, .le gouverneur
en conseil est par le présent acte autorisé et a le pouvoir de s'approprier toutes telles
terres, droits ou servitudes ainsi acquis par lui, et d'autoriser toute personne ou toutes
personnes, par les minutes du Conseil, à entrer sur ces terres pour l'objet ou les
objets pour lesquels elles ont été prises, et le dit gouverneur pourra acquérir, en don-
nant à la partie en possession, s'il y en a, ou au propriétaire, s'il est connu, trois
jours d'avis de telle appropriation, et dès lors le droit, le titre et l'intérêt sur cette
terre, droit ou servitude, passera à la couronne et lui sera dévolu pour les fins pour
lesquelles elle s'est appropriée cette terre, ce droit ou cette servitude. Lors de telle
appropriation le gouvernement paiera au protonotaire de la cour suprême la valeur
raisonnable ou son estimation de cette valeur, et donnera avis à la partie en posses-
sion, si elle est connue, ou au propriétaire, s'il est connu, que cette évaluation a été
payée à la cour comme susdit, et dans le cas où tel propriétaire ne serait pas satis-
fait de la dite somme ainsi payée, alors sur requête à un juge ou à la cour, le gouver-
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-nement nommera un arbitre, la partie ou les parties intéressées, un autre, et la cour
le troisièMe arbitre, et la entence arbitrale de ces arbitres ou de deux d'entre eux,
quant à la valeur de la dite propriété ou des droits acquispar le gouvernement, sera
finale et concluante, à moins qu'on ne puisse montrer qu'on a fait erreur en fixant
cette sentence arbitrale, et sur production de cette sentence et avis de cette produc-
tion donné au gouvernementce dernier paiera le montant accordé par la sentence à
la cour, qui la paiera aux parties qui y auront droit.

3. Aucune action ne sera intentée ou maintenue contre toute personne on toutes
personnes autorisées par le gouverneur en conseil ou par le chef d'aucun des départe-
ments publics, à entrer sur toutes terres, droits ou servitudes prises ou requises sous
l'autorité du présent acte, ou prises ou requises par le gouvernement ou par tout chef
de département pour des fins publiques.

Je, Ilenry 0. D. Twining, greffier de l'Assemblée législative de la Nouvelle-
Ecosse, certifie par les piésentes que ce qui précède est une vraie et exacte copie des
actes, qui, ayant été passés par les deux branches de la législature provinciale, ont
été respectivement sanctionnés par Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la dite
province le vingt-quatrième jour d'avril 1885.

IIENRY O. D. TWlNING,
Gregler de l'Assemblée.

Le sous-secrétaire d'Etat à M. T. J. Wallace.

DÊPARTEMENT DU SEeRÉTAIRE D'ÉTAT, OTTAWA, 11 mai 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une pétition adressée à son

Excellence le gouverneur général, par Maria Kearney, de Dartmouth, N.-E, deman-
dant le désaveu d'un certain acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse, intitulé:
" An Act to enable the Government of Nova Scotia to appropriate lands for public pur-
poses," ainsi que l'acte dont il est parlé dans une pétition antérieure de la dite Maria
Kearney, dont il a été régulièrement accusé réception, et de dire que cette pétition
sera prise en considération.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
M. T. J. WALLACE,

Solliciteur, etc., Dartmouth, N-E.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 3 juin 1885.
Mos1Eu,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli des copies de deux

pétitions adressées à son Excellence le gouverneur général, par Maria Kearney, de
¯Dartmouth, N.-E., demandant le désaveu d'un acte passé par la législature de la
Nouvelle-Ecosse à sa dernière session, intitulé: "An Act to conirm sales of land under
order of the Supreme or Equily Court," et des documents dont il est parlé dans ces
pétitions.

Je dois vous prier de vouloir bien faire transmettre les copies en question à votre
gouvernement, afin qu'il ait l'occasion de faire au sujet de l'acte et des pétitions les
observations qu'il jugera à propos de faire pour l'information de Son Excellence en
conseil.
714 LÉGISLATION DE LA NoUVELLE-EOOSSE,
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Je dois aussi vous prier de vouloir bien expédier, pour l'information de Son
]Zxcellence, une copie authentiquée du dit acte.

J.A. CHAPLEAU,
Sècrétaire d'Etat,

A Son Honneur le
Lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,

lalifax.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'JiEtat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N.-E., 26 juin 1886.
MoNsIuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de monsieur le sous-

secrétaire d'Etat Powell, en date du 3 du courant, transmettant les copies de deux
pétitions adressées à Son Excellence le gouverneur général par Maria Kearney, de
IDartmoutb, N.-E., demandant le désaveu d'un acte passé par la législature de la
Nouvelle-Ecosse à sa dernière session, intitulé: " An Act to coSfirm sales of land under
order of the Supreme or Equity Court." J'ai l'honneur de dire que j'ai expédié les
copies en question aux membres de mon gouvernement pour obtenir leur opinion, et
je les ai aussi priés de me fournir une copie authentiquée de l'acte ci-dessus, dans le
but de l'expédier à Son Excellence le gouverneur général pour son information.

J'ai etc.,
M. H. BICHEY,

A l'honorable secrétaire d'Etat du Canada, Lieutenant-gouverneur.

Ottawa.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N.-E., 10 juillet 1885.

MONsIEUR,-Relativement à ma dépêche n 84, datée du 26 juin dernier, accusant
réception de la vôtre, n° -, du 9 du mois dernier, j'ai maintenant l'honneur de vous
transmettre sous ce pli le rapport de mon procureur général sur les actes de la
législature de la Nouvelle-Ecosse passés à la récente session de 1885, intitulés : "An
Act to conftrm sales of land under order of Supreme and Equity Courts " et " An Act to
enable the Governmnent of Nova Scotia to appropriate lands for public purposes," Je vous
inclus aussi des copies certifiées des deux actes en question.

J'ai etc.,
M. HE. RICHEY,

A l'honorable secrétaire.d'Etat pour le Canada, Lieutenant gouverneur.

Ottawa.

Le procureur général White au secrétaire provincial.

HALIFAx, 22 juin 1885.

MoNsIEUR,-J'ai examiné les deux pétitions de Maria Kearney, demandant à Son
Excellence le gouverneur général de désavouer deux actes de la législature de la
Nouvelle-Ecosse passés pendant la récente session de 1885, le premier intitulé: Ar
Act to conjirm the sales of land under order of Supreme and Equity COurts," étant le
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,thapitre 31 des statuts de 1885, le second: An Act to enable the Government of Nova
iScotia to appropriate lands for public purposes," et étant le chapitre 23 des actes de
1885.

Comme vous le savez, le chapitre 31 a été soumis à M. James Thompson, de la
société Thompson et Bullock, avocats de cette cité, dans le but de modifier la lêgisla.
tion pour rendre plus parfaits les titres par suite de forclusion d'hypothèque.

Ce gouvernement n'a absolument rien eu à faire avec la présentation de ce bih,
bien que M. Longley et moi ayions parfaitement reconnu la nécessité qu'il y avait de
le présenter lorsque M. Thompson nous l'a soumis, et je vois qu'il est aussi surpris
que nous de découvrir que Maria Kearney ou son conseil considèrent que l'existence
<e son procès actuellement pendant devant les tribunaux nous ait en quoi que ce soit
suggéré de le faire adopter.

Je vous transmets sous ce pli la lettre que M. Thompson m'a écrite après avoir
lu les pétitions de Maria Kearney. Quant au prétendu empiétement, je dois dire
qu'aucune partie de la tranchée des conduits d'eau ne passe sur les terres de Maria
Kearney, à moins, cependant, qu'on ne découvre que le chemin public conduisant de
la ville de Dartmouth à la Baie des Vaches et autres endroits ne soit sa propriété
personnelle.

En octobre 18E4, une action de violation de propriété a été instituée à l'instance
de Maria Kearney contre Dickson et Ryan, deux employés de l'asile provincial des
aliénés, qui étaient occupés à rouvrir, par ordre du gouvernement, les tranchées
dans lesquelles étaient posées les conduits qui amenaient l'eau du lac Maynard à l'a-
sile. Les tranchées ont été originairement ouvertes en 1828, et la violation de pro-
priété dont on se plaint provient de leur ouverture sur le chemin public qui coupe
la propriété de Maria Kearney. Après l'émission du bref dans son action en violation
de propriété, elle obtint une iujonction pour empêcher les dits employés du gouver-
nement de continuer les travaux du passage d'un nouveau conduit d'eau, laquelle in-
jonction fut sans retard renvoyée sur demande présentée à la cour à Halifax, qui fut
unanime dans son jugement renvoyant la dite injonction. M. Wallace en appela de
ce jugement à la cour suprême du Canada, et lors de l'audition de cet appel la dite
cour suprême confirma unanimement le jugement rendu par la cour suprême de la
Nouvelle-Ecosse, et rendit un jugement annulant cette injonction.

J'annexe ici les affidavits de messieurs Dickson et Ryan, dont on s'est servi
comme d'argument dans le dit appel.

Quant au chapitre 23 des actes de 1885, on me permettra de faire remarquer
qu'un acte semblable est essentiel si l'on veut continuer sans interruption les travaux
publics de la province. C'est une transcription de l'Acte fédéral de 1888, jusqu'à un
certain point, et en pourvoyant aux intérêts publics on a ou dûment égard à la pro-
tection des intérêts des particuliers. Mais s'il en était autrement, la prétention de
M. Wallace de la part de Maria Kearney est très inexacte, attendu que l'adoptioni
de cet acte ne peut, à mon avis, affecter en aucune manière les procès institués
antérieurement à son adoption et qui sont maintenant pendente lite.

Ci-annexées se trouvent des copies certifiées de ces deux statuts.
J'ai, etc.,

A. J.ý WHITE,
Procureur général.

A l'honôrable W. S. FIELDING,
Secrétaire provincial.

Monsieur James Thomson à l'honorable procureur général.

HALIFAX, 18 juin 1885,
CHER MoNsIEUR,.-En 1832 (3 Guil. IV, ch. 52) un acte fut passé par la légisa-,.

ture de cette province déclarant et décrétant que toutes les ventes et les transferta
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faits ou à faire après cette époque par le maître de la cour de chancellerie lorsqu'ils
seraient confirmés, seraient bons et effectifi pour transférer aux acheteurs les intérêts
que le décret ordonne de vendre.

Il est évident que dès cette époque éloignée la cour de chancellerie avait eu
l'habitude de rendre des décrets pour la vente d'immeubles, et à faire valider les
titres par un maître de la cour suprême.

On a continué cette pratique jusqu'en 1850. Lors de la revision et de la refonte
des statuts cette année-là, il a été décrété dans l'acte relatif à la cour de chancellerie
(chapitre 127, article 6 : "Tous les transferts de terre faits en conséquence de tout
ordre ou décret de la cour seront valides lorsqu'ils seront confirmés par la cour, pour
transférer telle terre sans que les parties dont les in térêts sont ainsi transférés soient
parties à cet acte)."

En 1855, il fut passé un acte "abolissant la cour de chancellerie et conférant à
la cour suprême la juridiction d'une cour d'équité " (chapitre 28). Tandis que cet
acte abrogeait Ic chapitre 127 des Statuts revisés, il omettait toute mention de l'article
6, relatif à la vente et au transfert d'immeubles. Ce fut évidemment une omission
par inadvertance. La cour n'a jamais changé de pratique lorsqu'on lui a conféré la
juridiction d'une cour d'équité. L'attention des avocats pratiquant ne parait pas
s'être tournée vers cette omission dans cette loi. Des centaines d'hypothèques ont
été depuis forcloses, et des ventes ont été faites par les shérifs et maîtres sous l'autorité'
de décrets de la cour d'équité, et des titres ont été accordés aux acheteurs lors de ces
eventes.

Comme vous le savez, j'en ai forclos un grand nombre, et j'ai fait beaucoup de
titres, me reposant sur la validité de ces ventes.

En faisant un cours sur la propriété immobilière devant l'école de droit, l'omission
a été portée à mon attention, et je me suis hâté d'y porter remède en préparant l'acte
en question.

Je ne visais aucun cas particulier, et je ne savais pas qu'il put en quoi que ce soit
affecter la cause de Maria Kearney.

J'ai, etc.,
JAMES THOMSON.

A l'honorable procureur général, Halifax, N.-E.

Copies des affidavits de John Dickson et Ryan.

DANS LA coUR sUPRÊME, 1884.

Maria Kearney, demanderesse,
Entre et

(Douglas Dickson et William Ryan, défendeurs.
Je, Douglas Dickson, de l'asile de Mount-Hope, dans le comté d'Halifax, ingê-.

nieur, étant assermenté, dépose comme suit:
1. Je déclare que je suis ingénieur local, à l'asile de Mount-Hope, dans le comté,

d'Halifax, et que je l'ai été depuis vingt-cinq ans.
2. Que dans l'automne de l'année mil huit cent cinquante-huit, les commissaires,

de l'hôpital provincial des aliénés situé à Mount-Hope, comté d'lHalifax, ont posé des
conduites d'eau depuis le lac Maynard, ainsi appelé, et le dit hôpital, pour son usage,
et que lorsque ces conduites d'eau ont été posées sur des propriétés particulières, les,
propriétaires ont été indemnisés des dommages.

3. Qu'aucune partie de cette conduite d'eau n'a traversé aucune partie quelconque
de la proDriété de la demanderesse, mais qu'elle a été posée dans une tranchée d'en-
viron quatre pieds de profondeur passant sur la partie ouest du chemin public en
dedans des clôtures qui se trouvent de chaque côté du dit chemin public, mais que
ce chemin public passe en avant et le long de la propriété de la dite demanderesse.

4. Que le dit chemin public le long duquel courrent ces conduites, a été ouvert
entre ces dites clôtures, à ma connaissance depuis au moins vingt-cinq ans, et d'après
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les renseignements que j'ai pris il a été ouvert et maintenu comme tel depuis plus de
eoixante et dix ans, et que ce chemin a été entretenu avec des fonds publics et au
-moyen de la corvée.

5. Que depuis la pose de ces conduites, j'ai à maintes reprises, en ma qualit&
d'ingénieur, ouvert cette tranchée sur le chemin public en face de la propriété de la
demanderesse dans le but de réparer ces conduites, et l'occupante d'alors-la mère
de la demanderesse-ne me l'a jamais défendu et n'a jamais fait de réclamation à ce
sujet.

7l. Qu'en vertu d'un-arrangement entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
et George G. Dustan, de la raffinerie de sucre de Woodside, à Dartmouth, la conduite
d'eau ainsi posée est maintenant prolongée jusqu'à la dite raffinerie et fournit aussi
au dit hôpital un approvisionnement d'eau très restreint, et qui ne suffit pas. aux
besoins de l'hopital.

7. Qu'en conséquence de cela le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pose une
mouvelle conduite d'eau dans la tranchée de l'ancienne conduite, et ce, depuis le lae
M.laynard jusqu'au dit hôpital mais aucune partie des dites conduites d'eau ne passe
sur la terre de la demanderesse ; mais cette conduite est posée sur et dans le dit che-
min publie en face de la terre de la demanderesse, et ce sont là les violations de pro-
priété et les griefs mentionnés dans la déclaration de la demanderesse, et je déclare
que les dits creusages sur le chemin public se trouvent entre la clôture de chaque
eôté du dit chemin, clôture qui appartient à la demanderesse, et la tranchée ainsi
'creusée et les conduites ainsi posées sur le dit chemin public l'ont été par moi sous
la direction de l'ingénieur provincial.

8. Que l'eau maintenant amenée par l'ancienne conduite jusqu'à l'hôpital est
entièrement insuffisante pour les besoins du dit hôpital, et en cas d'incendie l'alimen-
tation serait comparativement inutile.

9. Que le chemin le long duquel les anciennes et les nouvelles conduites d'eau
sont posées est le chemin ou route publique qui conduit de Dartmouth au nassage de
s'est et ailleurs, et est connu sous le nom de chemin du passage, de l'est (Eastern pas-
sage road).

10. Que je n'ai fait ou fait faire aucun ouvrage depuis qu'on m'a signifié, le 10
Ecetobre courant, l'ordre d'arrêter, mais la dite tranchée sur une longue distance le
long de ce chemin public est restée ouverte, et s'il survenait dans l'intervalle un
violent orage de pluie, il serait difficile de continuer à poser une nouvelle conduite
«-eau, et le public ne pourrait non plus jouir de l'usage ininterrompu du dit chemin.

11. Que je n'ai pas commis d'empiétement ni nui en aucune manière à la pro-
priété de la demanderesse, et que l'endroit le plus rapproché où la dite tranchée sur
le dit chemin public s'approche de la clôture de la demanderesse, est d'environ deux
yieds à l'endroit le plus rapproché, et que ni la dite demanderesse ni aucune autre
personne en son nom ne lui a défendu de poser la dite conduite d'eau ni de creuser
la tranchée à cette fin.

Je dis que je puis payer tout dommage raisonnable qu'on pourra obtenir contre
anoi dans cette cause, mais sa défense se fait de la part du gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse, qui est le véritable défendeur.

DOUGLAS DICKSON.
Attesté sous serment à Halifax, dans le comté d'Hali,-)

fax, ce 16e jour d'octobre 1884, devant moi,
J HNT. Ross,

Com. cour suprême, comté d'Balifax. J

DANs LA CoUR SUPRaFHiE, 1884.
Ç Maria Kearney, demanderesse,

Entre et
1 Douglas Dickson et William Ryan, défendeurs.

Je, William Ryan, de la cité et du comté d'Halifax, journalier, étant assermenté,
dépose et dis comme suit:
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1. Je déclare qu'on m'a régulièrement signifié un bref de sommation et d'injonc-
tion, et que depuis sa signification je n'ai fait ou fait faire aucun ouvrage quelconque
sur cette partie du chemin public passant sur le front de la terre de la demanderesse.

2. Je déclare que je n'ai jamais empiété ni autorisé qui que ce soit à empiéter
sur les terres de la demanderesse.

3. Que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse est à poser une conduite d'eau
depuis le lac Maynard jusqu'à l'hôpital des aliénés à Mount-Hope, Dartmouth, et
que j'ai été employé par le dit gouvernement pour surveiller les hommes qui creu-
saient la tranchée nécessaire pour poser la dite conduite d'eau; que la dite conduite
d'eau a été et est actuellement posée le long du chemin public sur le front de la terre
réclamée par la demanderesse, mais sur aucune partie ou portion de la propriété de
la demanderesse.

4. Que les excavations faites pour la dite conduite d'eau ont été pratiquées sur
le dit chemin public, et à l'endroit le plus rapproché de la propriété de la demande-
resse à plus de deux pieds de distance de sa clôture sur le chemin public.

5. Que le dit chemin public ci-dessus cité est connu sous le nom de "Eastern
-Passage Boad," et que j'ai connu ce chemin ou route publique depuis plus de trente
ans, et il a toujours servi comme tel pour l'usage du public.

6& Que la clôture de la dite demanderesse sur ce dit chemin n'est pas on ligne
droite, mais une partie de sa clôture fait saillie sur le chemin et le rétrécit, et en
conséquence le dit chemin n'a en certains endroits que dix-sept pieds à partir du
centre du chemin jusqu'à sa clôture, et en d'autres trente-cinq pieds jusqu'à sa clôture,
et en d'autres endroits vingt-trois pieds.

WILLIAM RYAN.
Assermenté à Halifax, dans le comté d'Hlalifax,

ce 16 jour d'octobre A.D. 1884, devant moi.
JOHN T. Ross.

Com. cour suprême pour le comté d'Halifax.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 14 juillet 1885.

MONNsiEUR,-Relativement à la correspondance antérieure sur ce sujet, j'ai main-
tenant l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 10 du courant, et des diffé-
rents documents y mentionnés, et relatifs à la pétition de madame Maria Kearney
demandant le désaveu de certain acte de la législature de la Nouvelle.Ecosse, intitulé t

An Act to confirm sales of land under order of 'Supreme and Equity Courts.
J'ai, etc.,

G. POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le
Lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,

lialifax, N.-E.

Le secrétaire du département des chemins de fer et canaux, au député du ministre
de la justice.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,

OTTAwA, 12 février 1886.
MosEu,-Je reçois instruction de vous renvoyer, pour prendre à ce sujet les

mesures nécessaires, une pétition adressée à Son Excellence le gouverneur général
en date du 4 février courant, de M. Norvin Green, par son procureur, l'honorable
W. McDougall, demandant, pour les raisons y mentionnées, que Son Excellence
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veuille bien désavouer un certain acte passé par la législature de la province de la
Nouvelle-Ecosse, chapitre 39, déclarant valide et obligatoire, un certain projet de
convention daté du 27 juillet 1883, censé avoir été fait par et entre la compagnie de
construction de l'Amérique du Nord, d'une part, la Compagnie de chemin de fer de
la grande ligne directe entre l' Amérique et l'Europe, d'autre part, et William Stewart
et W. H. Chisholm, fidéicommissaires, de la troisième part, comme garantie en
faveur des sous-entrepreneurs de la dite Compagnie de construction de l'Amérique du
Nord, pour certains soldes qui leur étaient dus par la dite compagnie de construction.,

Quant aux paragraphes 7 et 8 de la pétition ci-jointe, j'ai reçu instruction dc
vous dire que la raison pour laquelle le contrat projeté entre Sa Majesté et la Compt-
gnie de chemin de fer de la ligne directe entre Montréal et l'Earope, n'a pas été
rempli en entier, c'est que la dite compagnie n'a pas payé les réclamations non réglées
-des dits sous-entrepreneurs.

Je suis, etc.,
A. P. BRADLEY,

Secrétaire.
M. G. W. BuRE1DGE, C.1.

Député du ministre de la justice.

Pétition de M. Norvin Green au gouverneur général, au sujet du ch. 39.

A Son Excellence le marquis de Lansdowne, gouverneur général du Canada, etc.,
etc., etc
La pétition du soussigné, Norvin Green, de la cité de New-York, président de la

Compagnie du chemin de fer de la ligne directe entre Montréal et l'Europe, expose
humblement:

1. Que votre pétitionnaire a souscrit et possède maintenant une forte somme da
capital-actions d'une compagnie de chemin de fer constituée en corporation par un
acte du parlement du Canada, étant le chapitre 73 des actes de la session de 1883,
avec pouvoir de construire un chemin de fer du Cap Nord, dans l'Ile du Cap-Breton,
et allant au Détroit de Causo, et de New-Glasgow (dans la Nouvelle-Ecosse) à Oxford,
Amherst, ou quelque autre point d'intersection convenable avec le chemin de fer Inter-
colonial, et se continuant de là par l'usage de la voie ou par des correspondances
avec la voie d'autres lignes, à travers la province du Nouveau-Brunswick, l'Etat du
Maine et la province de Québec, pour établir une communication par chemin de fer
avec Montréal.

2. Que par un acte du même parlement, passé en la session de 1884, le nom de
la dite compagnie fut changé, et elle devait être à l'avenir connue sous le nom
de "La Compagnie du chemin de fer de la ligne directe entre Montréal et l'Europe,"
avec pouvoir de corstruire une ligne depuis Sydney ou Louisbourg, dans l'île du Cap-
Breton, et aussi de construire une ligne depuis New-Glasgow en longeant la côte nord
de la Nouvelle-Ecosse, en passant par Moncton et Frédéricton, dans le Nouveau-
Brunswick, et entre Debec et la Jonction de McAdam, et "dans le but de rendre
directes la ligne de chemin de fer et la correspondance avec la cité de Montréal,"
elle était autorisée à "posséder, acquérir et eutretenir une partie de la dite ligne à
travers quelque portion que ce soit de l'Etat du Maine " ou des Etats intermédiaires,
en autant que le permettraient les lois du dit Etat ou de ces dits Etats.

3. Que le dit acte en dernier lieu mentionné, qui a reçu la sanction royale par
Votre Excellence, le 19 avril 1884, déclarait expressément que la compagnie de
votre pétitionnaire (qui s'était déjà assurée du droit de passage, et avait dépensé de
fortes sommes d'argent pour les explorations et la construction dans la Nouvelle-
E cosse) devait, sous son nouveau nom et ses nouveaux pouvoirs, "jouir de tous les
privilèges et immunités et posséder tous les droits et biens, et être assujétie à toutes
les dettes et obligations contractées " jusqu'alors "par la Compagnie du chemin de fer
-de la Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe."

4. Que l'époque fixée par l'acte d'incorporation pour le commencement des tra-
vaux de construction des lignes y mentionnées s'est terminé dans le mois d'avril de
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l'année dernière, et l'époque fixée pour l'achèvement de ces travaux ne se terminera
qu'en avril 1889.

5. Qu'aucune époque n'a été filée par l'acte modificatif de 1884, soit pour le
commencement soit pour l'achèvement de la ligne de Sydney ou Louisbourg à Canso,
ou de la ligne de New-Glasgow à Moncton ou Frédéricton, et de là à travers l'Etat
du Maine jusqu'à Montréal.

6. Que tous les droits, privilèges et immunités accordés à la compagnie de votre
pétitionnaire par l'acte qui la constitue en corporation (excepté tels que modifiés et
étendus pas l'acte modificatif de 1884), sont encore possédés par la compagnie et elle
en jouit comme corporation existante sans défaut ou forfaiture en vertu des termes
et conditions du dit acte ou de l'un ou l'autre de ces actes.

7. Que par et en vertu d'une convention datée du 9 mai 1884, entre Sa Majesté
(représentée par sir Charles Tupper, alors ministre des chemins de fer et canaux) et
la compagnie, cette dernière acquit un droit à certaines subventions que le parlement
avait accordées pour aider à ce dit chemin, subventions qui devaient être payées de
temps à autre à l'achèvement de sections de dix milles de ce chemin, en argent, ou
en garanties d'obligations au choix de la compagnie.

8. Que de sérieux embarras et des retards ont été causés à la compagnie de
votre pétitionnaire par le refus du ministre actuel des chemins de fer et canaux de
reconnaître ou de remplir le contrat fait par sir Charles Tupper avec la compagnie,
bien que ce contrat eût été régulièrement signé par lui, scellé de son sceau officiel, et
contresigné par le secrétaire du département, tel que prescrit par la loi.

9. Que votre pétitionnaire est avisé et croit que les droits corporatifs, les immu-
nités et propriétés de la compagnie de votre pétitionnaire, sous l'autorité des dits actes
du parlement canadien, sont encore bons et valides en loi.

10. Qu'antérieurement à la passation de l'acte de 1884, et à la convention du 9
mai 1884, un certain projet de convention, daté du 27 juillet 1883, prétendu avoir été
fait par et entre la Compagnie de construction de l'Amérique du Nord, d'une part, la
Compagnie du chemin de fer de la Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe,
de la seconde part, et William Stewart et W. H. Chisholm, fidéicommissaires de la
troisième part, comme garantie en faveur des sous-entrepreneurs de la dite Compa-
gnie de construction, a été signé à Pugwash, dans la Nouvelle-Ecosse, par un officier
de la Compagnie de la Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, au nom de
ces deux compagnies, dans l'intention de rendre valide et obligatoire ce projet de
convention s'il était approuvé par les dites compagnies et mis à exécution par
elles.

11. Que le dit projet de convention du 27 juillet 1883, a été fait sans aucune au-
torisation quelconque de la part de la dite Compagnie de chemin de fer de la Grande
ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, et n'a jamais été approuvé, signé ou
scellé par la dite compagnie ou par aucunes personne ou personnes autorisées à céder
ou engager les propriétés, les biens ou les immunités de la compagnie, ou de les en-
gager, dans la Nouvelle-Ecosse ou ailleurs.

12. Qu'ayant pleine connaissance de ces faits, la législature provinciale de la
Nouvelle-Ecosse, le 24 avril 185, passa un acte qui déclare que ce projet ou écrit
inautorisé, est un titre valide et obligatoire, comme s'il eût été régulièrement approu-
vé et exécuté par la dite compagnie, et confie, ou est censé confier, tous les biens et
propriétés de la compagnie de votre pétitionnaire dans la Nouvelle-Ecosse, à deux
personnes appelées fidéicommissaires, et autorise ou a intention d'autoriser la vente
de ces biens et propriétés, "particulièrement la voie, le droit de passage, les rails,
les traverses, les droits, privilèges et immunités appartenant à la dite ligne de che-
inin de fer, et l'intérêt de la dite compagnie dans la subvention que le parlement du
Canada lui a accordé," à des 'tiers à linsu ou sans le consentement de la compagnie de
votre pétitionnaire.

13. Que le dit acte contient un proviso déclarant qu'il n'aura ni vigueur ni effet
avant d'avoir été publié dans la "Gazette Royale, par ordre ;du gouverneur en con.
seil."

14. Qu'il paraît, d'après la Gazette Royale du 6 janvier 1886, dont une copie est
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ci-annexée, que le dit acte, chapitre 39, du 24 avril 18f5, y a été publié par ordre da
gouverneur en conseil.

15. Votre pétitionnaire soumet à la considération de Votre Excellence que,
d'après les faits et circonstances exposés dans la présente pétition, l'acte de la légis-
lature de la Nouvelle-Ecosse, chapitre 39, intitulé: "An Act to confirm and give effeot
to an indenture bearing date the 27th day of July 1883, and purporting to be made between
the North American Construction Company of the first part, the Great American and
European Short Line Railway, of the second part, and William Stewart and W. B.
Chisholm, of the third part, and also purporting to be executed for said companies by
Charles L. Snow," devrait être désavoué par votre Exceilence comme étant ultra Vires
du pouvoir constitutionnel et de la juridiction de la dite législature.

16. Votre pétitionnaire est aussi avisé qu'une législature provinciale ne peut
modifier, varier ou abroger aucun acte du parlement du Canada, relatif à. des ma-
tières qui sont de sa juridiction constitutionnelle, ni altérer ou valider des conven-
tions ou contrats traitant des biens ou immunités d'une corporation fédérale.

17. Votre pétitionnaire représente respectueusement à Votre Excellence que lui
et une majorité de ses co-actionnaires, sont citoyens des E tats-Unis ; que vu les bonnes
relations qui existent heureusement aujourd'hui entre les Etats-Unis et le Çanada; ils
ont été portés à croire que les droits qu'ils ont acquis et que le capital qu'ils ont
placé dans la province de la Nouvelle-Ecosse seront reconnus et protégés pari Votre
Excellence avec la même justice et la même impartialité que s'ils eussent été citoyens
et sujets de sa Majesté domiciliés au Canada.

Votre pétitionnaire prie donc humblement Votre Excellence de vouloir bien
désavouer le dit acte, chapitre 39, 1885, de la législature de la Nouvelle-Ecosse, avant
l'expiration d'une année à compter de son adoption.

Et votre pétitionnaire, comme il doit, ne cessera de prier.
NORVIN GREEN,

Par son procureur, W. MoDoUGALL.
Ottawa, 4 février 1886.

Copie de l'Acte chapitre 39 de la convention y mentionnée.
BUREAU DU SEcRÉrAaR PROVINCIAL,

HALIFAX, 4 janvier 1886.
L'acte ci-annexé, chapitre 39 des actes de la législature de la Nouvelle-Ecosse,

1885, intitulé: "An Act to conflrm and give effect to the Indenture bearing the date twenty-
seventh day of July 1883, and purporting to be made between the North American Con-
struction Company of the first part, the Great American and European Short Une Rail-
way Company of the second part, and William Stewart and W. -H Chisholm of the third
part, and also perporting to be executed for said companies by Charles L. Snow" est
puplié par ordre du gouverneur en conseil.

W. S. FIELDING,
Secrétaire provincial.

Chapitre 39. Acte à l'effet de ratifier et donner effet à un contrat portant la
date du vingt-septième jour de juillet k83, et censé avoir été fait entre la Compagnie
de Construction de l'Amérique du Nord, d'une part, la Compagnie du chemin de fer
de la Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, de la seconde part, et Wil-
liam Stewart et W. H. Ohisholm, de la troisième part; et censé avoir été exécuté poni
les dites compagnies par Charles L. Snow. (Passé le 24 avril 1885.)

Considérant que le contrat publié dans l'annexe du présent acte, et marqué "A"
et censé avoir été fait entre la Compagnie de Construction de l'Amérique du Nord,
d'une part, la Compagnie du chemin de·fer de la Grande ligne directe entre l'Améri-
que et l'Europe, de la seconde part, et William Stewart et W. H. Chisholm, de la
troisième part, et avoir été exécuté au nom des compagnies y mentionnées par
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-Charles L. Snow, comme on le verra plus clairement en le consultant, a été exécuté
et délivré aux dits William Stewart et W. H. Chisholm par le dit Charles L. Snow sana
autorisation convenable dela part des dites compagnies, et qu'on le prétend dé
nul effet faute d'avoir été scellé, délivré et exécuté d'une manière:convenable par IeË
dites compagnies ;

Et considérant, que le dit contrat a été enregistré par le régistraire des titres à
Amherst, dans le comté de Cumberland, le Sie jour de juillet 1883, dans le livre n°8;
folios 78 et 79, mais qu'on prétend que cet enregistrement est défectueux;

Et considérant que les biens et les propriétés de la Coripagnie de chemin de for
de la Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, aujourd'hui appelée la Com-
pagnie de chemin de fer de la ligne directe entre Montréal et l'Europe, sont principa-
lement situés dans les comtés de Cumberland, Colchester et Pictou.;

En considérant qu'il s'est élevé des doutes au sujet de l'expropriation et de laie-
quisition pour les dites compagnies, de terres situées dans les dits comtés, pour le
droit de passage, et sur la concession régulière de ce dioit de passage à la dite coMpa.
gnie, bien que ces terres soient en partie couvertes par la voie construite par la dite
-compagnie ; et aussi sur les droits du public sur cette voie, et le droit de vendre le
dit chemin et les biens mentionnés dans le dit contrat.

Et considérant que William Stewart et W. H. Chisholm, mentionnés dans le dit
contrat comme fidéicommissaires, désirent vendre et transporter tous les biens et les
propriétés des dites compagnies ou de l'une d'elles, situés dans cette province et mcen
tionnés dans le dit contrat pour leur permettre de remplir les obligations y men-
tionnées-

Et considérant que la Compagnie du chemin de fer de la ligne directe entre
Montréal et l'Europe a consenti le premier jour de septembre 1884, une hypothèque
en faveur d'un fidéicommissaire, savoir, un nommé John J.McCook, comme garantie
aux porteurs d'obligations jusqu'à concurrence de $3,600,000, couvrant la ligne dum
chemin de fer de la dite compagnie, laquelle hypothèque paraît avoir été enregistrée
dans le comté de Cumberland le treizième jour de septembre 1884, et dans le comté
de Colchester le quinzième jour de septembre 1884, et subséquemment dans les
comtés de Pictou et Guysborough ;

Et considérant qu'il est à propos de ratifier et donner effet au dit contrat publié
dans l'annexe "A " et de le rendre aussi valide que s'il eût été fait par la dite Compa-
gnie de construction de l'Amérique du Nord et la dite Compagnie du chemin de la
ligne directe entre l'Amérique et l'Europe à la date de ce contrat, et régulièrement
enregistré et déposé aux bureaux du régistraire des titres dans les dits comtés, et
que le dit contrat a saisi les dits Wiliam Stewart et W. H1. Chisbolm, en leur qualité
de fidéicommissaires, de ces biens et propriétés, et pour leur permettre en cette dite
qualité de fidéicommissaires d'en disposer ;

Qu'il soit donc décrété par le gouverneur, le Conseil et l'Assemblée, ce qui suit:
1. Le dit contrat du vingt-septième jour de juillet 1883, qui est publié au long

dans l'ar.nexe de cet acte, marqué "A," est par le présent acte ratifié et déclaré
valide, vifectif et authentique, et avoir été régulièrement fait par la dite Compagnie de
construction de l'Amérique du Nord, et la dite Compagnie du chemin de fer de la
Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, à la date qu'il porte, et à la même
date d'avoir saisi les dits William Stewart et W. I. Chisholm et le survivant d'eux
et leurs héritiers et ayants cause, des biens et propriétés des dites compagnies ou de
l'une d'elles, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, particulièrement la voie, le
droit de passage, les rails, traverses, droits, privilèges et franchises se rattachant à la
ligne de chemin de fer mentionnée dans le dit contrat, et leur intérêt dans la subven-
tion à elles accordée par le gouvernement fédéral ; et le dit contrat sera reconnu et
considéré comme valide, effectif et authentique pour les fins y mentionnées, et comme
s'il eût été régulièrement fait par la dite-Compagnie de construction de l'Amérique
du Nord, et la Compagnie de chemin de fer de la Grande ligne directe entre l'Améri-
que et l'Europe, le vingt-septième jour de juillet 1883, et régulièrement enregistré et
déposé dans les dits comtés le trente et unième jour de juillet 1883.

2. Les biens et les propriétés qui appartenaient à la Compagnie de construction
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de l'Amérique du Nord et la Compagnie du chemin de fer de la Grande ligne directe
entre l'Amérique et l'Europe, le dit vingt-septième jour de juillet 1883, particulière-
ment la voie, le droit de passage, les rails, les traverses, les droits, privilèges et
immunités se rattachant à la dite ligne de chemin do fer et l'intérêt de la dite com-
pagnie dans la subvention à elle accordée par le gouvernement fédéral sont acquis
aux dits William Stewart et W. H. Chisholm, et seront en tout temps à l'avenir
admis, reconnus et considérés avoir été acquis et bien et dûment cédés aux dits
William Stewart et W. H. Chisholm à compter du vingt-septième jour de juillet 1883.
Et les dits William Stewart et W. H. Chisholm sont par le présent acte autorisés et
requis de donner effet aux dispo.sitions du dit contrat, et en le faisant ils sont par le

présent acte à l'abri et indemnisés de tous dommages.
3. Les dits William Stewart et W. H. Chisholm auront plein pouvoir et autorité

de vendre et de disposer absolument de tous les biens et actif par enchères publiques
au plus haut enchérisseur, après trente jours d'avis de telle vente dans le Chronicle
d'Halifax, et le Morning llerald, publiés à Halifax et dans la Gazette du Canada.
Tout acte ou transfert de ces biens fait par tels fidéicommissaires ou le survivant
d'eux, conférera à l'acheteur un titre complet, absolu et parfait à.ces biens, et tout tel
transfert sera valide et effectif.

4. Le produit de ces ventes sera appliqué de la manière mentionnée dans le dit
contrat, et le surplus, s'il y en a, sera payé aux personnes qui auront droit de le
.recevoir.

5. Le présent acte n'aura aucune vigueur ou effet avant d'avoir été publié dans
la Royal Gazette par ordre du gouverne-ur en conseil. Tel ordre ne sera pas donné
avant qu'il ait été fait à la satisfaction du gouverneur des arrangements pour
garantir aux créanciers des entrepreneurs mentionnés dans le contrat publié dans
l'annexe du présent acte, à même les deniers réalisés par la vente des biens et pro-
priétés dont il est ci-dessus parlé, les sommes qui leur seront dues pour main-d'œuvre
et matériaux ayant servi à la construction du chemin de fer.

ANNEXE "A."

Ce contrat, fait ce vingt-septième jour de juillet en l'année de Notre-Seigneur
-mil huit cent quatre-vingt-trois, entre la Compagnie de construction de l'Amérique
du iNord, de la première part, la Compagnie du chemin de fer de la Grande ligne
directe entre l'Amérique et l'Europe, de la seeonde part, et William Stewart, de
New-Glasgow, dans le comté de Pictou, entrepreneur, et W. H. Chisholm, de Lachute,
dans la province de Québec, de la troisième part.

Considérant que la partie de la première part a entrepris la construction d'une
ligne de chemin de fer entre Oxford, dans le comté de Cumberland, et New-Glasgow,
dans le comtéde Pictou, et avait fait un contrat pour cela avec la partie de la seconde
part ;

Et considérant que la partie de la première part a suspendu les travaux sur la
dite ligne de chemin de fer et n'a pas payé aux entrepreneurs ci-après nommés le
-montant qui lui est maintenant dû et le montant de leur estimation jusqu'à ce jour,
et que les dits entrepreneurs ont demandé à la partie de la première part des garan-
ties pour le paiement de ces travaux, garanties que les parties de la première et de
la seconde part ont consenti à donner, et pour les fins de telles garanties les dits
entrepreneurs ont nommé les dits William Stewart et W. H. Chisholm, de la troi-
aième part, leurs fidéicommissaires, pour prendre telles garanties que les parties de
la première et de la seconde part peuvent donner;

Et considérant que dans le but de rendre cette garantie aussi efficace que pos-
Bible, les parties de la première et de la seconde part ont convenu de faire transférer
aux parties de la troisième part tous leurs biens et propriétés de toutes sortes et
description dans la province de la Nouvelle-Ecosse, y compris le droit de passage, la
voie, le matériel, les traverses, les rails, les subventions, les immunités, et tous leurs
droite, privilèges, créances,,réclamations et gages qu'elles peuvent posséder ou qui
leur sont actuellement dus ou qui pourront leur échoir ci-après en rapport avec tout
ouvrage actuellement fait, et qu'elles ont de plus convenu de mettre, en autant
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qu'elles pourront le faire, les parties de la troisième part en état de retirer toute sub-
vention à laquelle elles pourront avoir droit comme il est dit ci-dessus;

A ces causes, ce contrat fait foi que pour et en considération des prémisses et pour
assurer aux, entrepreneurs dont les noms sont ci-après mentionnés, les sommes qui leur
sont dues jusqu'à ce jour d'après leurs estimations finales, et de plus en considération
de la somme d'une piastre à eux payée en mains propres par les dites parties de la.
troisième part, dont reçu est par les présentes accusé, ont transmis, cédé et trasporté,
et par ces présentes transmettent, cèdent et transportent aux parties de la troisième
part, et à leurs héritiers et ayants droit, tous leurs droits, titres, intérêts et réclama-
tions sur tous leurs biens et propriétés dans la province de la Nouvelle-Ecosse, parti~
culièrement la voie, le droit de passage, les rails, les traverses, les privilèges et immu-
mités se rattachant à la dite ligne de chemin de fer, et leur intérêt dans la subvention
à eux accordée par le gouvernement fédéral, et toutes leurs réclamations et demandes.
qu'ils ont contre les gouvernements fédéral et provincial, ou toute personne ou per-
eonnes quelconques.

Pour les avoir et posséder les parties de la troisième part, et leurs héritiers et
ayants cause pour leur seul usage pour toujours, et aux charges suivantes, savoir, de
percevoir, demander, recouvrer par procès et recevoir tous les dits biens, propriétés,
réclamations, lignes et subventions, et lorsqu'ils seront ainsi recouvrés et payés, de
les distribuer et payer en proportion des diverses réclamations des dits entrepreneurs
ci-après mentionnés, par parts égales en proportion de leurs réclmations, et s'il reste
un excédant après avoir payé les dits entrepreneurs, de le rembourser aux parties de
la première et de la seconde part.

Les entrepreneurs qui ont droit de recevoir une part sous l'autorité de cetto
cession, sont: Thomas Cooke, Chisholm, McDonald et O'Brien, Mc Donald, Stewart
et Maxwell, Thomas Giles, Doutney et Gilroy, Chisholm et McKay, John N. Me-
Elmon, McDougall et Chisholm, Gillespie et Babiveau et Angus McIntosh. Pourva
toujours, et les présentes sont faites à ces conditions expresses: que si les parties da
la première et de la seconde part paient ou font payer aux divers entrepreneurs ci-
dessus nommés les diverses sommes qui leur sont dues sur leurs estimations finales
telles que certifiées par l'ingénieur de la compagnie en aucun temps avant que les
parties de la troisième part les aient perçus ou reçus à même les biens qui leur sont
transportés par les présentes, et tels autres dommages qui peuvent être ci-après fixés,
ou convenus, alors dans ce cas les parties de la troisième part retransporteront et
libéreront tous les droits, titres et réclamations qu'ils ont obtenus en vertu de ces
présentes.

Il est de plus mutuellement convenu que les entrepreneurs ci-dessus nommés
recevront des parties de la première et de la seconde part, tels dommages raisonnables
causés par les retards et l'inaccomplissement du contrat de la part de la première et.
de la seconde part aux présentes, qui pourront être ci-après convenus ou déterminés
par arbitrage ou autrement.

En foi de quoi les parties à ces présentes ont apposé leurs seings et sceaux les-
jours et an en premier lieu mentionnés.
COMPAGNIE DE CONSTRUCTION DE L'AMÉRIQUE DU NORD. [L.s.J

Par CHARLEs L. SNow, surintendant de la construction,
Partie de la première part.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE LA GRANDE LIGNE DIRECTE
ENTRE L'AMÉRIQUE ET L'EUROPE. [L.s.]

Par CHARLEs L. SNoW, ingénieur en chef et gérant général,
Partie de 1,iseconde part.

Wm. STEWART, [n.s.j
W. R. CH3lSB.0LN, [L.s.]

Signé, scellé et délivré
en présence de

J. L1 MDoTÂLL.
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A personnellement comparu devant le sossigné, John L. McDougall, témoin
du contrat qui précède, lequel étant assermenté dit qu'il était présent et a vu les
parties au dit contrat, le signer, sceller et délivrer en sa présence.

A. N. C. WILLS,
Juge de paix dans et pour le comté de Cumberland.

P-UGWAs5, N.-E., 30 juillet 1883.

CUMBERLAND, 88.
BURZAU D'ENREGIsaEENT DÈ STITREs,

AMuasts, 4 mars 1885.
Je certifie que le document qui précède est une copie exacte du contrat passé

entre la Compagnie de construction de l'Amérique du Nord, de la première part, la
Compagnie du chemin de fer de la Grande ligne directe, de la seconde part, et William
Stewart et W. H. Chisholm, de la troisième part, tel qu'il a été enregistré dans ce
bureau dans le livre n° 8, pages 78,79 et 80, le 31e jour de juillet 1883, à 3 heures p. m.

JAS. E. PURDY.
Régistrateur.

Rapport de l'honorable ministre de la justice.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 9 août 1886.

A Son Excellence l'administrateur du gouvernement en conseil;
Le soussigné a l'honneur de soumettre son rapport sur les actes de l'Assemblée

générale de la Nouvelle-Ecosse, passés en ta session tenue en l'année 1885.
1. Ayant soigneusement examiné les actes mentionnés dans la liste ci-annexée,

le soussigné recommande*de leur laisser suivre leur cours.
2. Par le chapitre 1, intituléA: " n Act respecting the flfth series of the Revised

statutes, " les statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, cinquième série, avec certains
amendements, sont ratifiés et déclarés légaux et valides.

Quant aux lois contenues dans ce volume (Statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse,
cinquième série), qui ne constituent qu'un seul chapitre, le soussigné désire faire les
remarques suivantes:

(1.) L'article 19 et les articles suivants du chapitre 3, " Of the composition, powers
and privileges of the Houses," sont une refonte de la 39e Victoria (1876), chapitre 22,
sur lequel M. Blake, alors ministre de la justice, attirait l'attention dans son rapport
du 13 novembre 1876. Il signalait dans ce rapport et la correspondance subséquente,
que des actes semblables passés par les législatures de l'Ontario et de Québec avaient
été désavoués, et l'attention du lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse fut
attirée sur cet acte dans le but de le faire abroger avant l'expiration du temps fixé
pour le désavouer. L'acte ne fut pas abrogé par la législature de la Nouvelle-Ecosse,
et le temps pendant lequel il aurait pu être désavoué s'écoula sans que le gouverneur
général en conseil eût pris aucune action à ce sujet.

Il faut aussi observer qu'un acte semblable, passé par la législature du Manitoba,
a été désavoué en septembre 1874, et qu'en 1873 la législature de la Colombie Britan.-
nique abrogea un acte semblable, passê en 1872, afin d'éviter la nécessité de le désavouer.
L'acte de lp. législature de l'Ontario dont je veux parler, a été désavoué après que les
officiers en loi d'Angleterre eussent exprimé l'opinion qu'il était ultra vires.

Dans ces circonstances, le soussigné n'hésiterait pas à recommander de désavouer
ce chapitre, s'il constituait un acte par lui-même, mais comme ce n'est qu'une partie
d'un acte important, embrassant substantiellement toute la loi publique de la pro-
vince, qui est de la compétence de la législature, il se présente une grave difficulté.

On pourrait alléguer que la législature en a reçu amplement avis, et qu'elle serait
raisonnablement responsable des embarras et des inconvénients qu'occasionnerait
sans doute le désaveu de l'acte rendant valides les Statuts revisés.

Cependant, comme les inconvénients publics résultant du désaveu seraient très
graves, le soussigné, non sans avoir quelques doutes sur la convenance d'une telle
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conduite, s'abstient de recommander ce désaven, mais recommende d'attirer de nou-
veau l'attention du lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse dans le but de faire
abroger les dispositions qui présentent des objections.

(2.) Les article 94 et 96 du chapitre 4, "Of the election of members of the House of
Assembly," ont pour objet de s'occuper des offenses de faux et de parjure respective-
nment, et surtout dans le cas de l'article 96, paraissent clairement outrepasser les
pouvoirs de la législature.

(3.) L'article 65 du chapitre 29. "Of public instruction," pourvoit au châtiment
par amende et emprisonnement, à la discrétion de la cour, de toute personne faisant
une fausse.déclaration du droit de voter à une assemblée d'école, cette offense étant
qualifiée un parjure d'après le Statut du Canada, 32-33 Victoria, chapitre 23.

(4.) Le premier article du chapitre 51 "Of ridges and public landings," tend à
donner au conseil municipal le contrôle sur tous les débarcadères et ponts-levis dans
les limites de la municipalité.

Cette disposition serait sans doute comprise comme signifiant tels quais publics,
débarcadères et ponts-levis qui tombent sous l'autorité de la législature, mais comme
elle paraît s'appliquer à toutes les constructions de l'espèce désignée, et comme un bon
nombre d'entre elles ne tombent pas sous l'autorité de la législature, il paraîtrait
désirable que la rédaction de ct article fût plus restreinte, afin de ne pas induire
en erreur.

(5.) Le chapitre 53, "of lRailways," est une adaptation de l'Acte refondu des
chemins de fer du Canada.

Par inadvertance le 28e article contient le mot " Dominion " au lieu de
"Province."

(6.) Le chapitre 69 contient la loi de la province au sujet du transport du bois
en grume et du bois de service sur les rivières, et l'enlèvement des obstructions des
rivières. On a soulevé la question de savoir si une telle législation de la part d'une
province était ou non sujette à objection. On l'a discutée dans le rapport sur le cha-
pitre 6 des actes de 1870, de la Nouvelle-Ecosse, et dans le rapport sur les chapitres
89, 90, 91, et 92 des actes de 1875 de la même province.

En l'absence de toute décision, déclarant que cette législature a, sous ce rapport,
excédé ses pouvoirs, le soussigné ne juge pas nécessaire de faire aucune recommanda-
tion au sujet de ce chapitre.

(7.) Quelques-unes des dispositions du chapitre 23,I" Of the regulations and inspéc-
tion of provisions, lumber, fuel and other merchamdise," sont, dans l'opinion du soussi-
gné, des dispositions législatives qui ont rapport au "trafic et au commerce." Dans
la revision de 1873, ces dispositions ont été publiées dans l'annexe de la législation
sur des sujets qui sont entièrement ou en partie dans les limites de la juridiction du
parlement du Canada, ou dont la juridiction est douteuse. Un amendement de la loi
sur ce sujet, fait par la législature en 1880 (43 Vie., ch. 9), a été mise en doute comme
étant une réglementation du trafic et du commerce.

(8.) L'article 41 du chapitre 75, " Of licences for the sale of intoxicatinq liquors,"
prescrit une pénaliié d'au moins vingt piastres pour l'offense de corrompre ou d'essay er
d'intimider un témoin dans le but de l'empêcher de rendre témoignage sur toute
infraction du chapitre, cette offense est un délit d'après la loi commune.

(9.) Les dispositions des articles 31 et 32 du chapitre 76, "Of the preservation of
useful birds and animals," qui défend l'exportation des peaux d'orignal et de caribou,
sont semblables aux dispositions sur lesquelles on a exprimé des doutes comme affec-
tant "le trafic et le commerce."

(10.) Dans le chapitre 79, " Of joint stock companies," la tentative faite dans l'ar-
ticle 38, de faire considérer comme un délit l'offense qui y est définie, expose à de
graves objections.

Les articles 85 et 87 sont sujets aux mêmes remarques.
(11.) Le chapitre 86, "Of the property and civil rights of aliens," traite d'un sujet

exclusivement assigné au parlement du Canada, et au sujet duquel le parlement a
fait des lois. Le soussigné croit que ce chapitre devrait être abrogé.
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(12). Le chapitre 104, " Of the Suprene Court and the procedure therein," contient
des dispositions relatives aux qualités requises, à l'office et à la préséance des juges
de cette cour, dispositions qui ont déjà été mises en doute dans des rapports anté-
rieurs sur la législation. La même remarque s'applique aux, qualités requises des
juges de comtés, chapitre 105, article 3. Cette question n'a pas une grande impor-
tance pratique, et peut avec justice être laissée en suspens.

(13.) Les articles 16 et 17 du chapitre 107, " Of witnesses and evidence," paraissent
jusqu'à un certain point-empiéter sur la procédure dans les causes criminelles, en au-
tant qu'ils s'étendent aux cas d'assaut et aux procédures criminelles.

(14.) Dans son rapport du 27 juillet 1881, le ministre de la justice désapprouva
les dispositions de l'article 14, du chapitre 11 des actes de 1880, qui a pour objet
d'autoriser les avocats (barristers) de la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse à agir
comme avocats et procureurs devant la cour de vice-amirauté de cette province.

Cette disposition est répétée dans l'article 21, du chapitre 108 " Of barristers and
attorneys."

(15) Par le chapitre 10," 4Of pelition of right," la cour suprême de la Nouvelle-
Ecosse est autorisée à prendre connaissance de toute matière sous l'autorité de l'acte
passé par le parlement du Canada pendant sa session de 1875, intitulé: " Acte
pourvoyant à l'institution de poursuites contre la couronne par pétition de droit, et
relatif à la procédure dans les poursuites où la couronne est concernée," et d'adminis-
trer les droits conférés par tel acte, conformément à la procédure y définie. L'acte
dont ce chapitre est une refonte a été passé en 1875, lorsque l'acte du Canada qui
vient d'être mentionné était en vigueur. Ce dernier acte a, cependant, été abrogé en
1876, fait dont on ne paraît pas avoir tenu compte.

(16) Le chapitre 118, " Of the relief of Indigent debtors confined in Jail," contient
certaines dispositions qui ont provoqué quelque discussion. Le soussigné partage
l'opinion exprimée par son prédécesseur dans son rapport du 26 mars 18ý5.

Le soussigné recommande d'attirer l'attention du lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse sur les diverses dispositions des statuts revisés, dont il a été parlé,
dans le but de les faire étudier par son gouvernement et par la législature de la
Nouvelle-Ecosse, et faire faire les modifications qu'il sera nécessaire.

3. Madame Maria Kearney, par son solliciteur, M. T. J. Wallace, a prié Votre
Excellence de désavcuer les actes suivants :

Le chapitre 23, intitulé: " An Act to enable the Government of Nova Scotia to
approprîate lands for public purposes," et

Le chapitre 31, intitulé : "'An Act to confirm sales of land under order of Supreme
or Equity Courts."

Comme ces actes sont, dans l'opinion du soussigné, dans les limites de l'autorité
de la législature, et comme le procès qu'on prétend être affecté par ces actes, a été à
part cela, décidé par la cour suprême du Canada contre le pétitionnaire, le soussigné,
renvoyant à la correspondance qui est soumise avec la pétition, recommande de ne
pas exercer le pouvoir de désaveu, comme on le demande.

4. Norwin Green, de la cité de New-York, président du chemin de fer de la
ligne directe entre Montréal et l'Europe, a prié Votre Excellence de désavouer le
chapitre 39,intitulé: ".An Act to confirm and give effect to an indenture bearing date the
twenty-seventh day of July, 1883, and purporting to be made beiween the North American
Construction Company oj he first part, the Great American and European Short Line
.Railway Company, oJ the second part, and William Stewart and W. R. Chisholm, of the
third part, and also purporting to be exeeuted for the said conpany by Charles L. Snow."

Le soussignê ayant soigneusement étudié cet acte, et étant d'opinion qu'il est
dans les limites de l'autorité de la législature de la Nouvelle-Ecosse, et n'est aucune-
ment sujet à objection à raison d'intérêt ou de commodité public, recommande de la
laisser à son cours.

Ce n'est pas ici l'endroit pour soulever une discussion sur la question en litige
entre le gouvernement du Canada et la Compagnie du chemin de fer de la ligne
directe entre Montréal et l'Europe ; cependant le soussigné juge à propos, en soumet-
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tant la pétition de M. Green, de constater que le gouvernement de Votre Excellence
n'admet pas son exposé des faits de la cause.

Le soussigné recommande respectueusement de communiquer la substance de ce
rapport, s'il est approuvé, au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, et l'infor-.
mer que Votre Excellence n'a pas l'intention d'exercer le pouvoir de désavouer au
sujet d'aucun des actes passés par la législature de cette province pendant la session
de 1885.

Le tout respectueusement soumis,
JNO. S. D, THOMPSON,

Ministre de la Justice.

ANNEXE.
Cap. 2. An Act to extend the Electoral Franchise, and to amend Chapter 4 of

the Revised Statutes, Fifth Series, "Of the election of Members of the flouse of
Assembly."

Cap. 3. An Act to amend Chapter 7 of the Revised Statutes, Fifth Series, "Of
Mines and Minerals."

Cap, 4. An Act to amend Chapter 7 of the Revised Statutes, Fifth Suries, "0f
Mines and Minerals."

Cap. 5. An Act to amend Chapter 7 of the Revised Statutes, Fifth Series, "0f
Mines and Minerals."

Cap. 6. An Act to amend Chapter 8 of the Relvised Statutes, Fifth Series, "Of
the Regulations of Mines."

Cap. 7. An Act to amend Chapter 9 of the Revised Statutes, Fifth Suries, "Of
Crown Lands."

Cap. 8. An Act to amend the Law relating to Crown Lands.
Cap. 9. An Act to amend Chapter 26 of the Revised Statutes, "Of Boards of

Health and Infectious Diseases."
Cap. 10. An Act to amend Chapter 29 of the Revised Statutes, Fifth Series, "Of

Public Instruction."
Cap. 11. An Act to encourage Academie Education.
Cap. 12. An Act to amend Chapter 39 of the Revised Statutes, 'Of the encourage-

ment ot Agriculture."
Cap. 13. An Act to amend Chapter 56 of the Revised Statutes, Fifth Series, "Of

County Incorporations."
Cap. 14. An Act to amend Chapter 56 of the Revised Statutes, Fifth Series, "Of

County Incorporations."
Cap. 15. An Act to amend Chapter 58 of the Revised Statutes, Fifth Series, "Of

Municipal Assessments."
Cap. 16. An Act to amend Chapter 58 of the Rcvised Statutes, Fifth Series, "Of

Municipal Assessments."
Cap, 17. An Act to amend the Chapter of the Revised Statutes, "Of loss of life

by fire and for the establishment of a system o fire escapes."
Cap. 18. An Act to amend Chapter 79 of the Revised Statutes, "Of Joint Stock

Companies."
Cap. 19. An Act to amend Chapter 100 of the Revised' Statutes,·"Of the Pro-

bate Court and the Procedure therein."
Cap. 20. An Act to amand Chapter 108 of the Revised Statutes, "Of Barristers

and Attorneys."
Cap. 21. An Act to extend the provisions of Chapter 118 of the Revised Statutes,

"Of the relief of Indigent Dubtors."
Cap. 22. An Act to encourage Agricultural Elucation.
Cap. 24. An Act respecting the claim of Messrs. Baring Brothers & Co.
Cap. 25. An Act to amend the Act respecting Bridges.
Cap. 26. An Act to authorize the payment of expenditure on certain Bridges.
Cap. 27. An Aet respecting certain Bridges.
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Cap. 28. An Act to facilitate the collection of debts due to the Board of Com-
imisgioners of Public Charities.

Cap. 29. An Act respecting the Provincial Hospital for the Insane.
Cap. 30. An Act respecting the Judge Ordinary of the Court for Divorce and

Mattironial Causes.
Cap. 32. An Act to enable Executors and Admainistrators to release Mortgages

and to make Assignments thereof.
Cap. 33. An Act to make valid powers and contingent u§es created under Bar.

gain and Sale.
Cap. 34. An Act relating to exemption from seizure under Writs of Execution,
Cap. 35. An Act to amend Chapter 12 of the Acts of 1884, "Of the separate

property and rights of property of Married Women."
Cap. 36. An Act to provide for the appointment of a Taxing Master.
Cap. 37. An Act to legalize Jury lists and Panels, and Assessment Rolls and

.Revisers' Lists for the present year.
Cap. 38. An Act further to amend the Acts relating to the Nova Scotia, Nictaux

and Atlantic Central Railway.
Cap. 40. An Act to authorize the Payment of a certain Annuity.
Cap. 41. An Act to provide for defraying certain expenses of the Civil Govern-

ment of this Province.

ACTES LOCAUX.

Cap. 42. An Act to amend Chapter 81 of the Acts of 1864, entitled: "An Act
concerning the City of Halifax," and Acts in amendment thereof.

Cap. 43. An Act to amend Chapter 81 of the Acts of 1864, entitled "An Act
concerning the City of Halifax," and Acts in amendment thereof.

Cap. 44. An Act to authorize a Loan for the City of ilalifas.
Cap, 45. An Act to authorize a Loan for repairing the Grand Parade in the

City of Halifax.
Cap. 46. An Act to enable the City of flalifax to borrow Money for the con-

struction of Sewers.
Cap. 47. An Act in relation to the Sinking Fund of the City of Halifax.
Cap. 48. An Act to enablethe Cityof Halifax to pay off certain overdueAmounts.
Cap. 49. An Act in relation to the Water Rates of the City of Halifax.
Cap. 50. An Act to enable the City of Halifax to carry out an agreement made

-with the Nova Seotia Cotton Manufacturing Company.
Cap. 51. An Act to amend Chapter ý39 of the Acts of 1877, entitied: "An Act

for the establishment of a High School, and for other educational purposes in the
City of Halifax."

Cap. 52. An Act to incorporate a Steam Ferry Company (Limited) between
Ilalifax and Dartmouth.

Cap. 53. An Act to provide for an additional District for Electoral and Muni-
cipal purposes, in the County of flalifax.

Cap. 54. An Act to enable the Municipality of Antigonish to assess for iRailway
damages,

Cap. 55. An Act to incorporate the Trustees of Zion Baptist Churcb, Upper
Aylesford.

Cap. 56. An Act to provide for the erection of a lock-up at Canso.
Cap. 57. An Act to authorize the Municipality of Cape Breton to guarantee

iriterest on certain Mortgage Bonds, and to assess the Municipality for the annual
payment of the interest guaranteed thereon.

Cap. 58. An Act to enable the Municipality of Cape Breton to assess for certain
sums due N. E. Mackay.

Cap. 59. An Act securing to the Baptist Church of Chester the berefit of
Chapter 69 of the Act of 1878, entitled: "An Act to securing to the Baptist Church
of Nova Scotia the benefit of Incorporation."
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Cap. 60. An Act tO amend Ohapter 51 of the Acts of 1874, entitled: "An Act
relating to the Chester Common."

Cap. 61. An Act to enable the Munieipality of Çolchester to borrow Money to
build a Registry Office.

Cap. 62. An Act to authorize the sale of the old Presbyterian Church at Tata.
magouche Mountain, in the County of Colchester.

Cap. 63. An Act to guthorize the Trustees of the Town Hall, Tatamagouche,
County of Colehester, to sell the same.

Cap. 64. An Act to amend the Act to facilitate the division and management of
property by certain Presbyterian Churches and Congreeations in Cornwallis.

Cap. 65. An Act to divide Polling District No. Six in the County of Camberland.
Cap. 66. An Act to incorporate the Trustees of River liebert 'Baptist Church,

in the County of Cumberland.
Cap. 67. An Act to enable the Municipal Council of Guyeboro' to make certain

Appropriations for the Support of the Poor within said Murici pality.
Cap. 68. An Act to enable the Municipality of Guysboro' to borrow Money to

construct a Road.
Cap. 69. An Act to enable the Municipality of Guysboro' to borrow Money to

defray existing Claims.
Cap. 70. An Act to change the name of a Settlement in the County of Inverness.
Cap. 71. An Act to change the name of a Settlemert in the Cou nty of Inverness.
Cap. 73. An Act to incorporate the Trustees of the Biptist Church, Onslow.
Cap. 74. An Act to amend the Act to incorporate the Town of Pictou and the

Acts in amendment thereof.
Cap. 75. An Act to add a Polling District in the Municipality of Pictou.
Cap. 76. An Act to change the naine of a Settlement in Pictou County.
Cap. 77. An Act to enable 1 he Municipal Council of the Municipality of Pictoa

to assess the Polling District of Stellarton.
Cap. 78. An Act to incorporate the Abercrombie Cemetery Company.
Cap. 79. An Act to incorporate the Gladstone Cemetery Company.
Cap. 80. An Act to incorporate the Trustees of River Bank Cemctery, in the

Connty of Pictou.
Cap. 81. An Act to incorporate the Synod of the Presbyterian Church in Nova

Scotia, in connection with the Church of Scotland.
Cap. 82. An Act to enable the Municipality of Richmond to borrow Money.
Cap. 83. An Act to legalize the proceedings at the Annual Meeting of School

Section No. 4, in the County of Richmond.
Cap. 84. An Act to amend the Act to enable the Municipality of Shelburne to

borrow Money.
Cap. 85. An Act to enable the Municipality of Shelburne to borrow Money.
Cap. 88. An Act to amend the County Incorporation Act, 1879, so far as regards

the County of Victoria.
Cap. 89. An Act to provide for the erection of the Railway Station at TMiddleton.
Cap. 9a. An Act relating to Commissioners of Streets in the Town of Yarnouth.
Cap. 91. An Act relating to the Appointment of Police Constables and Tight

Watchmen, and assessments for Police and other purposes in the Town of Yarnouth.
Cap. 92. An Act to enable the Municipal Council of the Manicipal:ty of Yar-

mouth to provide for a Supply of Water for Fire Purposes in said Town.
Cap. 93. An Act to amend Chapter 17 of the Acts of 1884, and Chapter 63 of

the Revised Statutes, Fifth Series, "Of Fires and Firewards."

ACTES PRIVÉS.

Cap. 94. An Act to incorporate the Amherst Waterworks Company (Limited).
Cap. 95. An Act to incorporate the Barrington Telephone Company (Limited).
Cap. 96. An Act to incorporate the Bridgetown Foundry Company (Limited).
Cap. 97. An Act to incorporate the Cape Breton and Pictou Iron Company

(Limited).
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Cap. 92. An Act to further amend the Act incorporating the Chebucto Marine
Railway Company.

Cap. 99. An Act to amend Chapter 61 of the Acts of 1882, entituled: "An Act
to incorporate the Eastern Development Company " (Limited) and the Acts in
anendment thereof.

Cap. 100. An Act to amend Chapter 57 of the Acts of 1880, to incorporate the
Church of England Temperance Society.

Cap. 10 1. An Act to amend the Act to incorporate the Gates Organ and Piano
Company (Limited).

Cap. 102. An Act relating to Park Street Church, Halifax.
Cap. 103. Au Act to incorporate the Logan Tanning Company (Limited).
Cap. 104. An Act to incorporate the Londonderry Iron and Steel Conpany

(Limited).
Cap. 105. An Act .to incorporate the Methodist Camp Meeting Association of

Nova Scotia.
Cap. 106. An Act to extend Chapter 68 of the Acts of 1882, respecting the

Nietaux Iron and Steel Company (Limited).
Cap. 107. An Act to incorporate Eureka Lodge No. 15, Independent Order of

Oddfellows.
Cap. 108. An Act to incorporate Ivanhoe Lodge, No. 44, Independent Order of

Oddfellows.
Cap. 109. An Act to incorporate the Parrsboro' Shore Telephone Ccmpany

(Limited).
Cap. 110. An Act to incorporate the Pictou Gas Light Company (Limited).
Cap. 111. An Act to incorporate the Pictou Rink Company,
,Jap. 112. An Act to incorporate the Pioneer Co-operative·-Company (Limited).
Cap. 113. An Aut to incorporate the Salt Spring Coal Company (Limited).
Cap. 114. An Act to incorporate the South Union Co-operative Company of

Cape Sable Island, in the County of Shelburne.
Cap. 115. An Act to incorporate the Spring Hill Water Company (Limited).

CoPr1 CERTIFIÉ d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence l'administrateur du gouvernement en Conseil, le 27 aoUt 1886.

Le comité du Conseil privé a étudié un rapport du ministre de la justice, en date
du 9 août 188j, au su Jet des actes passés par la législature de la province de la
Nouvelle-Ecosse, pendant sa session tenue en l'année 1885.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité conseille de ne pas
exercer le pouvoir de désaveu au sujet d'aucun des dits actes, numérotés de 1 à 115
inclusivement.

Le comité conseille de plus de faire expédier une dépêche par le secrétaire
d'Etat au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse attirant son attention sur les
observations faites dans le rapport sur plusieurs de ces actes.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Grefier du Conseil privé.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, HAL1FAX, N.-E., 27 janvier 1887.
MONsIEUR,-Conformément à une minute du conseil, dont je vous expédie sous

ce pli une copie certifiée, j'ai l'honneur de vous transmettre copie du rapport du
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procureur général de cette province au sujet du désaveu des statuts provinciaux de
la Nouvelle-Ecosse, cinquième série, et des objections qu'on y fait.

J'ai> etc.,
H. C. RICHEY,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat du Canada, Ottawa.

Cors d'un rapport du procureur général de la Nouvelle-Ecosse, approuvé par Son
Honneur le lieutenant-gouverneur, le 30 novembre 1886.

Désaveu des statuts provinciaux de la Nouvelle-Ecosse, cinquième série, et objectiona
qu'on y fait :
Le soussigné a étudié d'une manière toute spéciale la dépêche de l'honorable

secrétaire d'Etat du Canada à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, en date du 10
septembre 1886, relative à la cinquième et dernière série des statuts revisés de la
Nouvelle-Ecosse, et a l'honneur de soumettre ce qui suit au sujet des différentes
questions qui y sont soulevées.

1. On a trouvé à redire aux articles 19 et suivants du chapitre 3 "Of the compa.
sition, powers and privileges of the Bouse." La substance des articles qu'on désap-
prouve est que les membres du Conseil législatif et de ses comités, posséderont, exer-
ceront et jouiront de tous les privilèges, immunités et pouvoirs que posséderonti
et exerceront, et dont jouiront alors les membres du Sénat du Canada, et d'une manière
correspondante, les membres et les comités de l'Assemblée législative posséderont, et
exerceront et joairont dos Mêmes privilèges, immunités et pouvoirs que posséderont,
exerceront, ou dont jouiront alors les membres de la Chambre des communes.

Le soussigné sait que les ministres successifs de la justice du Canada ont désap-
prouvé cette disposition, et qu'une disposition semblable faite par les législatures de
l'Ontario et de Québec respectivement a été désavouée. Les rapports des différents
ministres de la justice sur ce sujet ont été moigneusement lus et étudiés, et dans aucun
d'eux, à mon avis, on n'a énoncé d'une manière claire et convaincante les raisons de
l'inconstitutionnalité de cette disposition. Le premier rapport sur ce sojet est celui de
sir John A. Macdonald, ministre de la justice, en date du 14 juillet 1869, au sujet de
l'acte de l'Ontario définissant les privilèges, etc., de l'Assemblée législative. Ce rap-
port a été fait après avoir obtenu l'opinion des officiers en loi de la Couronne en
Angleterre, opinion qui est datée du 4 mai 1869. Le ministre de la justice, dans son
rapport sur le désaveu de l'article auquel on s'oppose aujourd'hui dans les actes de
la Nouvelle-Ecosse, donne quelques raisons, dont la principale est que l'article da
l'Amériuqe-Britannique du Nrd donne au Sénat et à laChamore des communes l'au-
torité de conférer à leurs membres les mêmes privilèges, immunités et pouvoirs dont
jouissent et' qu'exercent les Communes du Royaume-Uni. Le ministre suppose
comme fondé que le pouvoir de passer un acte définissant ces pouvoirs, etc., a été
confié au parlement du Canada, pour la raison que sans cette disposition, le parlement
du Canada n'aurait pas pu passer un tel acte. Avec la plus grande déférence, le sous-
signé ne peut accepter sans réserve cette doctrine. Le droit de conférer des privi-
lèges, pouvoirs et immunités aux membres et aux comités d'une législature indépen~.
dante sous la forme britannique de gouvernement, devrait plutôt être regardé comme
inhérent, et l'article 18 de l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord sous ce rapport
devrait être considéré comme une limitation plutôt que comme conférant ua pouvoir.

Toute la question a été longuement discutée par feu l'honorable J. Sandfield
Macdonald, alors procureur général de l'Ontario, dans un rapport du 1er septembre
1869, et le soussigné prend la liberté d'affirmer que le raisonnement coatenu dans cet
habile rapport n'a pas encore été réfuté avec succès dans aucun rapport subséquent
ou opinion du département de la justice à Ottawa. Quant à l'opinion des officiera
en loi de la couronne d'Angleterre, je soumets qu'elle a été donnée sans entendre
l'autre côté de la question et sans qu'on ait présenté à leur considération plusieura
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raisons présentes qu'on aurait pu facilement apporter en faveur de dispositionu don
on se plaint.

Néanmoins le soussigné ne désirerait pas recommander d'approuver aucune dis-
position de la part de la législature de cette provinee, en désaccord avec la constitu-
tion du pays ; mais avant de conseiller l'abrogation des articles dont on se plaint dans
la dépêche de l'honorable secrétaire d'Etat, il chercherait de nouvelles et plus péremp-
toires raisons de les déclarer inconstitutionnels. C'est, dans l'opinion du soussigné,
-une question ouverte qui est susceptible de discussion par les deux parties. Cette
question, qui est très importante, en ce qu'elle comporte le droit des législatures pro-
vinciales de conférer des pouvoirs et des immunités à ses membres, ne pourrait-elle pas
etre soumise au jugement fédéral de la cour suprême du Canada ?

Le soussigné en est arrivé à la conclusion relativement aux articles 19 et 20 du
chapitre 3, pour employer les mots de l'honorable J. Sandfield Macdonald, qu'ils ne
sont pas sujets aux objections qu'on y a faites, et que dans son humble opinion on n'a
pas suffisamment étudié l'importante distinction qui existe entre les pouvoirs récla-
mes sous l'autorité d'un statut, et les pouvoirs réclamés comme appartenant d'une
xnanière inhérente à un corps législatif.

2. On a trouvé à redire aux articles 94 et 96 lu chapitre 4,"Of election of members
of the louse of Assembly."

Le soussigné est d'opinion que l'article 96 est inutile et superflu, et pourrait être
convenablement éliminé de ce chapitre. On ne paraît cependant pas s'y être
opposé lorsqu'il a été passé, et toutcea ne conférant aucun avantage, il ne peut donner
lieu à aucune confusion en le gardant.

3. On a aussi désapprouvé l'article 65 du chapitre 29," Of public instruction," en
autant qu'il pourvoit à la punition par amende et emprisonnement, à la discrétion de
la cour, de toute personne faisant une fausse déclaration, du droit de voter à une
assemblée d'école, cette offense étant qualifiée parjure par le statut du Canada, 32-33
Victoria, chapitre 23. Dans l'opinion du soussigné, il n'est pas du tout clair que
Poffense définie soit un parjure suivant l'intention du statut dont il vient d'être parlé.
Il n'est prescrit aucun serment et aucune forme de déclaration que les statuts du
Canada déclarent comporter les pénalités du parjure lorsqu'ils sont faux. Elle parait
rêtre plutôt de la nature d'une représentation frauduleuse des faits, à laquelle on
attache une punition raisonnable et convenable ; même en décrétant qu'une telle
déclaration comme susdit serait considérée comme un parjure suivant l'intention de
la 32e Victoria, chapitre 23, il n'y a encore rien dans l'article auquel on s'oppose qui
exède ou tente d'excéder l'exercice du statut criminel. On a l'option de procéder
d'une autre manière; cependant il est admis que si la déclaration, lorsqu'elle est
fausse constitue évidemment un parjure suivant l'intention du statut canadien, alors
la pénalité ne devrait pas être contenue dans l'article. Mais comme il le dit actuel-
lement, le soussigné soumet que la déclaration, lorsqu'elle est fausse, ne constitue pas
un parjure suivant l'intention du statut canadien, ni d'après les termes du droit com.
Maun, et par conséquent c'est une pénalité que la législature peut légaiement imposed.

4. Il est recommandé que le conseil contenu dans la dépêche de l'honorable
secrétaire d'Etat au sujet de l'article 1 du chapitre 51, "Of bridges and public landings,"
soit suivi, et qu'on demande à la législature de modifier ce chapitre de manière à
limiter l'autorité des municipalités aux constructions qui sont dans les limites de la
coMpétence législative.

5. L'erreur faite dans l'article 28 du chapitre 53, "Of Railways," est une pure
inadvertance et devrait être rectifiée.

6. On a trouvé à redire au chapitre 69, "Of the conveying of tinber and lumber on
rivers and the removal of obstructions therefrom," bien que Sgn Excellence l'administra-
teur du gouvernement ne fasse aucune recommandation. Tel étant le cas, il n'est
pas nécessaire de dire plus, que suivant l'opinion du soussigné, les dispositions du
chapitre en question sont strictement dans les limites de l'autorité de la législature.

7. Il est admis que le chapitre qui a rapport à l'inspection des provisions, du
bois, du combustible et autres marchandises, traite de sujets qui appartiennent
exclusivement au parlement fédéral. Il a été laissé pour cette raison dans l'annexe
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des statuts revisés, quatrième série. Quant aux matières particulières comprises
dans l'acte, le parlement du Canada, comme on en a averti le soussigné, ne les a pas
traitées, et il n'a été paËsê aucun acte abrogeant les articles maintenant incorporés
dans le chapitre Fous considération. En conséquence, les dispositions du dit chapitre
sont encore en vigueur dans la Nouvelle-Ecosse. Pour cette raison, on a jugé con.-
venable de publier l'acte dans le corps des statuts, jusqu'à ce que le parlement fédéral
le remplace et l'abroge formellement.

8. Le chapitre 75, " Of licences for the sale of intoxicating liquors," a été abrogé-
par la législature de la Nouvelle-Ecosse depuis la promulgation 0e la cinquième série
des statuts revisés, et par conséquent il n'est pas nécessaire d'examiner les objections
qu'on a faites à ce sujet.

9 et 10. Aucun commentaire ou remarque n'est nécessaire au sujet des observa-
tions contenues dans la dépêche de l'honorable secrétaire d'Etat dans les paragraphes
9 et 10.

11. On a trouvé à redire au chapitre 86, "Of the property and civil rights of Aliens,"
pour la raison que c'était une matière qui était de la juridiction exclusive du parlement
fédéral. Dans l'article 91 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, ~il est dit
qu'entre autres matières sous le contrôle exclusif du parlement du Canada, se trouve
" la naturalisation et les aubains." Mais il n'est pas clair que cette juridiction
exclusive s'étende au contrôle de leurs propriétés et de leurs droits civils dans les
diverses provinces. Le chapitre en question n'a jamais été, croit le soussigné,
distinctement abrogé, ou bien le parlement du Canada n'a jamais essayé de l'abroger,
et le soussigné regrette ne pouvoir partager la recommandation qui a été faite de
demander à la législature de cette province d'abroger le chapitre 86.

12, 13 et 14. Aucune observation n'est jugée nécessaire au sujet des remarques
faites dans les paragraphes 12, 13 et 14.

15. Le chapitre 110 n'a plus aucune vigueur, pour les raisons mentionrées dans
la dépêche de l'honorable secrétaire d'Etat, et pourrait être convenablement effacé des
statuts.

16ý iLe soussigné a devant lui le rapport du 26 mars 1886 au sujet: " Of the
relief of insolvent debtors injail," et n'a aucune observation à faire sur ce sujet, excepté
qu'à son avis il résulterait de grands inconvénients si l'on trouvait ultra vires des
législatures provinciales le pouvoir de soulager les débiteurs incarcérés. Et de fait
il ne paraît exister aucune bonne raison de le considérer tel, en autant qu'il concerne
la simple libération de la prison.

Le tout respectueusement soumis.

J. W. LONGLE Y.
16 novembre 1886.

Copie d'un arrété du Conseil rendu Ealifax le 17e jour de décembre 1886, et approuvé
par Son lonneur le lieutenant-gouverneur.

Le procureur général soumet Un rappart en date du 16 novembre, sur la dépêche
du secrétaire d'Etat, datée d'Ottawa 10 septembre 1886, relativement à la cinquième
série des statuts revisés. Il est recommandé d'approuver le dit rapport et que Son
Honneur le lieutenant-gouverneur en expédie une copie au secrétaire d'Etat à
Ottawa.

Je certifie que ce qui précède est une vraie et fidèle copie d'une minute du Con-
seil, passée et approuvée comme susdit.

E[. CROSSKILL,
Sous-secrétaire proviricial.
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Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur,
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 1er février 1887.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépê3he du 27 du mois
dernier, n° 8, transmettant une copie du rapport du procureur général de la Nouvelle-
Ecosse au sujet du désaveu des statuts provinciaux de la Nouvelle-Ecosse, cinquième
série, et les objections qui y sont faites.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son ionneur

Le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,
Haîlifax, N.-E.

Rapport de l'honorable ministre de la justice, sur le cîupitre 3, Statuts revisés de la
Nouvelle-Ecosse, 5e série.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 mars 1887.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil ;

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il paraît, d'après la dépêche du lieu.
1tenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse et son contenu, que son gouvernement hésite
à adopter les recommandations faites par le soussigné dans son rapport du 9 octobre
dernier, que certains articles du chapitre 3 des statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse,
1886, 5e série, devraient être abrogés, parce qu'ils ont pour but de conférer aux mem-
bres de la législature provinciale des pouvoirs que cette législature n'a pas l'autorité
de conlérer. La raison de cette hésitation paraît être que le procureur général de la
province a fait rapport à Son Honneur que "les raisons de l'inconstitutionnalité de
ces dispositions n'ont jamais été, à son avis, exposées d'une manière claire et con.
'vaincante, et que, dans son opinion, le droit de conférer des privilèges, des pouvoirs
et des immunités aux membres et aux comités de toute législature provinciale sous
la forme britannique de gouvernement, devrait plutôt être considérée comme inhé-
iTente."

Le procureur général de la Nouvelle-Ecosse partage l'opinion exprimés au sujet
d'un statut semblable par l'honorable John S. Macdonald, dans un rapport daté da
1er septembre 1869, et diffère de celles avancées par les officiers en loi d'Angleterre,
au sujet de ce statut, dans leur opinion, datée du 4 mai 1869, et par sir John A. Mac-
donald, alors ministre de la justice, dans son rapport sur le même sujet, le 14 juillet
1869, et par l'honorable Edward Blake, alors ministre de la justice, dans son rapport
sur le statut de la Nouvelle-Ecosse (dont celui en question est une copie), en date du
15 novembre 1876, et par le soussigné dans son rapport daté du 9 août dernier.

Le procureur général exprime aussi le désir, avant de conseiller l'abrogation des
articles dont on se plaint, qu'on fournisse de nouvelles et plus péremptoires raisons
pour prononcer cet acte inconstitutionnel.

Dans ce but, il demande si la question ne pourrait pas être soumise à la cour
suprême du Canada pour obtenir une décision finale ?

Le temps pendant lequel ou aurait pu faire désavouer le statut est expiré, et le
soussigné n'a pas conseillé d'exercer le pouvoir de désaveu dans le cas présent, pour
la raison énoncée dans son rapport du 9 août dernier, savoir, que les dispositions
sujettes à objections ne forment qu'une partie de l'un des chapitres des statuts revisés
de la Nouvelle-Ecosse, et que de graves inconvénients publics pourraient résulter du
désaveu d'un acte qui renferme, comme il le fait, presque tout le droit public de la
province, et qui met en vigueur les statuts revisés.

Le soussigné ne peut cependant conseiller de soumettre à la cour suprême la
question du pouvoir de la législature de faire des dispositions comme celles dont on
parle.
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Une telle ligne de conduite, croit-il, ne devrait être adoptée que lorsqu'il existe
une plus pressante urgence de faire décider une question en litige, et lor'qu'il existe
des objections à des dispositions légales de plus grands doutes que ceux qu'on peut
prétendre exister aujourd'hui après la série d'opinions semblables qui ont été expri-
nées sur ces dispositions, et après l'examen judiciaire complet et souvent répété qui
a été fait sur la question prise par M. John S. Macdonald, et sur laquelle s'est appuyé
le procureur général de la Nouvelle-Ecosse.

Les raisons données par le soussigné contre l'exercice du pouvoir de désaveu
s'appliquent également aux autres dispositions des statuts revisés de la Nouvelle-
Ecosse, sur lesquelles il a appelé l'attention dans s'on rapport du 9 août dernier, mais
au sujet desquelles le gouvernement de Son Honneur ne paraît pas disposé à adopter
les recommandations contenues dans le dit rapport.

J. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

CoPiE CEETIsF d'un rapport de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence
le gouverneur général le 7 mai 1887.

Le comité du Conseil a examiné une dépêche, datée du 27 janvier 1887, du
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, transmettant une minute de son Conseil
exécutif sur la question du désaveu des statuts provinciaus: de la Nouvelle-Eciosse,
5e série, et les objections qui y sont faites.

Le ministre de la justice à qui la dite dépêche et son contenu ont été soumis, fait
rapport qu'il paraît que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse hésite à adopter les
recommandations contenues dans l'arrêté du conseil du 27 août 1886, que certains
articles du chapitre 3 des -statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, 5e série, devraient
être abrogés, parce qu'ils ont pour but de conférer aux membres des législatures
provinciales des pouvoirs que la législature n'a pas l'autorité de conférer.

La raison de cette hésitation paraît être que le procurear général de la,
province a fait rapport à Son Honneur que " les raisons de l'inconstitutionnalité de
ces dispositions n'ont jamais été, à son avis, exposées d'une maniè'e claire et-
convaincante, et que dans son opinion, le droit de conférer des privilèges, des
pouvoirs et des immunités aux membres et aux comités de toute législature provin-
ciale sous la forme britannique du gouvernement, devrait plutôt être considéré comme
inhérent.

Le procureur général partage l'opinion exprimée au sujet d'un statut semblable-
de l'Ontario, par l'honorable John A. Macdonald, procureur général de cette province,
dans un rapport daté du 1er septembre 169, et diffère de celles avancées par les
officiers en loi d'Angleterre au sujet de ce statut, dans leur opinion datée du 4 mai
1869, et par sir John A. Macdonald, alors ministre de la justice, dans son rappoit du
11 juillet 1E69 sur le même sujet, et par l'honorable Edward Blake, ci-devant mit istre
de la justice, dans son rapport sur les statuts de la Nouvelle-Ecosse (dont celui en
question est une copie), en date du 13 novembre 1876, et approuvé par le gouverneur
en conseil le 16 novembre 1876, et par le ministre actuel de la justice, dans son
rapport du 9 août 1886, approuvé par le gouverneur en conseil le 27 août 1886.

Le procureur général exprime aussi le désir "avant de conseiller l'abrogation des
articles dont on se plaint, qu'on fournisse de nouvelles et plus péremptoires raisons
pour prononcer cet acte inconstitutionnel," et dans ce but, il demande si la question
ne pourrait pas être soumise à la cour suprême du Canada pour obtenir une décision
finale.

Le ministre fait observer que le temps pendant lequel on aurait pu faire
désavouer le statut, est expiré, et il n'a pas conseillé d'exercer le pouvoir dQ
désavouer dans le cas actuel pour la raison énoncée dans son rapport ci-dessus men-
tionné du 9 août dernier, savoir, que les dispostions sujettes à objections ne forment
qu'une partie de l'un des chapitres des statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, et que
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de graves inconvénie3nts publics pourraient résulter du désaveu d'un acte qui ren-
ferme, comme il le fait, presque tout le droit publie de la province, et qui met en
vigueur les statuts revisés.

Le ministre ne peut cependant pas recommander de soumettre à la cour
suprême la question du pouvoir de la législature de faire des dispositions comme
celles dont il est ici question.

Une telle conduite, croit-il, ne.devrait être adoptée que lorsqu'il existe une plus
pressante urgence de faire décider une question en litige, et lorsqu'il existe sur des
objections à des dispositions légales, de plus grands doutes que ceux qu'on peut pr-
tendre exister aujourd'hui après la série d'opinions semblables qui ont été exprimées
sur ces dispositions, et après l'examen judiciaire complet et souvent répété qui a été
fait sur la position prise par M. John S. Macdonald, et sur laquelle s'est appuyé le
procureur général de la Nouvelle-Ecosse.

Le ministre observe de plus que les raisons données contre l'exercice du pouvoir
de désaveu s'appliquent également aux autres dispositions des Statuts revisés de la
Nouvelle-Ecosse, sur lesquelles il a appelé l'attention dans son rapport du 9 août
dernier, mais au sujet desquelles le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne paraît pas
disposé à adopter les recommandations contenues dans le dit rapport.

Le comité approuve le rapport ci-dessus du ministre de )a justice et le soumet à
l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Grefter du Conseil privé.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECaÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 20 avril 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information det
votre gouvernement, copie d'un arrêté du conseil, daté du 7 avril 1887, approuvant
un rapport de l'honorable ministre de la justice sur la question du désaveu des statuts
provinciaux de la Nouvelle-Ecosse, cinquième série, sur les objections présentées.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
_A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, Halifax, N.-E.
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NOUVELLE-ECOSSE, 49 VICTORIA, 1886.

41 sESSION-28E ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.

Pétition de M. E. W Plunkett à Son Excellenee le gouverneur général, au sujet du chapitre L
A Son Excellence le gouverneur général du Canada:

La pétition d'Edmund W. Plunkett, de Brockville, Ontario, ingénieur civil,
expose respectueusement;

Que votre pétitionnaire représente les propriétaires d'une majorité des actions et
débentures non rachetables "A " de la Compagnie du chemin de fer des comtés de
l'ouest de la Nouvelle-Ecosse;

Que récemment le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, d'une manière soudaine
et précipitée, sans avis à aucune des parties intéressées, et sans leur consentement,
présenta et fit adopter par la législature de la Nouvelle-Ecosse, un acte intitulé:

Chapter 1. "An Act to authorise certain grants in aid of railways and toprovide for
the completion and consolidation of the railways between lHalifax and Yarmoutlh."

Le dit acte pourvoit à l'expropriation pour des fins publiqaes des biens et des
droits de la Corpagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, au paiement comme

compensation d'environ un dixième de la valeur actuelle de ces biens et droits,
comme on peut abondamment le prouver à la satisfaction de Votre Excellence ;

Que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse exproprie ainsi d'une manière
arbitraire les droits et les biens de la compagnie sans son consentement, sans même
un arbitrage ordinaire pour déterminer la valeur, et presque sans aucune compensa-
tion, il a grossièrement violé les principes de l'honnêteté et de la justice commune,
sans parler de la politique publique ;

Pour ces raisons, votre pétitionnaire prie humblement:
Votre Excellence de vouloir bien suspendre ou amender le dit acte afin de

prévenir de grands torts.
Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

E.W. PLUJNKETT.

M. Plunkett à l'honorable secrétaire d'Etat.
QUÉBEC, 26 juillet 1886,

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous trnsmettre sous ce pli une pétition comme
supplément de la première sur le même sujet (Chapitre 1), donnant de nouveaux
détails, tel que suggéré par l'honorable ministre de la justice.

Veuillez les réunir et obliger
Votre dévoué.

E. W. PLUNKETT.
A l'honorable J. A. Chapleau,

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat à M. E. W. Plunkett.

DiPARTEMBNT DU sEcRÉTAIRE D'ETAT, OTTAwA, 2 juillet 1886ý
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 du courant,

transmettant une pétition comme supplément à votre première relative au
chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et de vous dire que l'affaire recevra considé-
ration.

J'ai, etc.
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A E. W. PLUNKETT, I. C.

Aux soins de R. P. Cook, . C., Brockville. Ont.
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Pétition supp lémentaire de M. Plunkett à Son Excellence le gouverueur général, sur le

chapitre 1

A Son Excellence le gouverneur général:

La pétition supplémentaire de Edouard Walter Plunkett, ingénieur, actuelle-
ment de Brockville ,-

Expose respectueusement comme supplémentaire et pour expliquer sa première
pétition demandant le désaveu d'un acte récemment passé par la législature de la
Nouvelle-Ecosse, chapitre 1, intitulé: " An Act to authorise certain grants in and of
railways, and to provide for the completion and consolidation of the railways between
-Halifax and Yarnouth."

Qu'il a été dépensé sur le chemin de fer des Comtés de l'Ouest, entre Annapolis
et Yarmouth, distance d'environ 85 milles, les sommes suivantes, à part l'intéx êt.:

Actions verEées...................$ 500,800
Obligations non rachetables" A," payées .............. 726,503

do do "B" do................... 35,000
Subvention du gouvernement de la Nouvellc-Ecosse....... 680,000
Subvention de comptes pour dommages aux terres......... 147,000

Total................................$ 2,378.300

Qac Edmund Wragge, I. C., ingénieur de chemin de fer ayant 20 années d'ex-
périence au Canada, d'une habileté et d'une honorabilité reconnue, a fait en 1882 un
examen soigneux des biens du chemin de fer des Comtés de l'Ouest à la demande de
air Henry Tyler, président du chemin de fer du Grand-Tronc du Canada, qui était
alors président de la Compagnie du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse; c'était une
compaenie anglaise récemment formée pour acheter, acquérir et réunir les lignes
de la Nouvelle-Ecesse. M. Wragge a estimé la valeur des biens de la Compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest pour le système consolidé, à £279,000 sterling,
ou en chiffres ronds, $1,400,000, Cette somme ne comprenait pas la valeur de l'intérêt
de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest dans les propriétés de l'em-
branchement de Windsor qui lui ont été traDsférées par la 37 Victoria, chapitre 16,
da parlement du Canada; mais la valeur de la réclamation de la Compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest, sur l'embranchement de Windsor, a été récem-
ment établie par le:gouvernement fédéral, qui, en considération du règlement de
cette réclamation et de l'achèvement de la ligne par cette dite compagnie, a convenu
de donner une subvention équivalant au gain net de cet embranchement jusqu'à ce
que la compagnie en prenne possession dans 28 ans. Cette subvention capitalisée
equivaut à $600,000.

Que la valeur des 67 milles du chemin de fer des Comtés de l'Ouest en opération,
telle que déterminée et certifiée par M. Wragge, est d'environ $20,000 par mille, et
ne peut être moindre que lorsqu'elle a été faite en 1882, parce que des améliorations
ont été faites depuis ;

Qu'il est bien connu que $20,000 par mille, suivant le certificat de M. Wragge,
est un prix raisonnable pour un chemin de fer en opération dans la Ntouvelle-Ecosse ;

Que d'après l'acte et la convention contre lesquels est faite cette pétition, la pro-
vince ne peut payer plus de $7,500 par mille pour le chemin de fer des Comtés de
l'Ouest, son intérêt dans l'embranchement de Windsor, ses terres, biens, et propriétés
en général;

Que la valeur commerciale ou payante des dividendes, d'un chemin de fer nou-
veau, incomplet et non développé, n'ayant aucune correspondance avec les autres
chemins de fer, et ne pouvant échanger de trafic avec eux, ne forme pas une base
juste et raisonnable d'achat par un gouvernement pour des fins publiques;
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Que néanmoins les dispositions de l'acte et la convention contre lesquelles on
pétitionne, se sont grandement écartées de cette base; car le premier ministre du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, de sa place dans la législature, a dit le .5 mai
1886: "Je crois que ces chemins gagneront plus de 8100,000 dans un avenir rappro-
ché."

Voilà l'admission faite par le chef du gouvernement, d'une valeur capitale dang
un avenir rapproché de $12,500 par mille, qu'il désire s'approprier pour des fins
publiques, pour $7,500 par mille;

Le paragrapb e de l'article 13 et le paragraphe d de l'article 31 de la convention
contre laquelle on pétitionne, rend impraticable, d'après la loi, le paiement d'une
plus forte somme que $7,500,par mille pour les propriétés de la Compagnie du che-
min de fer des Comtés de l'Ouest; et cette même somme de 87,500 par mille ne pour-
voit à la distribution que d'une somme de cinq centins par piastre du principal et de
lintérêt des obligations non rachetables de la compagnie, garanties sur son intérêt
dans ses propriétés de l'embranchement de Windsor;

Que le.pouvoir donné au gouverrement de la Nouvelle-Ecosse, par l'article 0
de l'acte, de céder les droits et propriétés de la présente compagnie, par une simple
proclamation et libres de toutes charges, à une autre .compagnie, avant d'en avoir
effectué le paiement ou le règlement, ou avant d'avoir payé les créanciers, ou avoir
purgé les hypothèques existantes, est fatal aux droits de propriété et ne laisse aucun
recours au propriétaire, vu qu'il ne peut poursuivre le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse;

Que l'expropriation sommaire de la propriété pour des fins provinciales, à une
valeur arbitrairement fixée par le gouvernement ou la législature sans renvoi aux
arbitres,.à la cour des assesseurs ou autre moyen légal pour en déterminer la valeur,
est une violation de droits inattaquables et de l'usage constitutionnel;

A ces causes, votre pétitionnaire demande que l'acte, chcpitre 1, intitulé "An
Àct to authorize certain grants in aid of railways and to provide for the conpletion and
consolidation of the railways between Fakfax and Yarmouth," passé par la législature
de la'Nouvelle-Ecosse à sa dernière session, soit désavoué.

Et votre:pétitionnaire ne cessera de prier.
E. W. PLUINKET T.

QUiÉnuc, 26 juillet 1886.

M. B. W. Plunkett au secrétaire d'Etat:

Québec, 3 août 1886.

MoNsiEu,-Je n'ai pu obtenir qu'aujourd'hui un exemplaire d'un acte passé par
la législature de la Nouvelle-Ecosse, bien que j'en aie demandé un exemplaire il y a
déjà longtemps.

Je- comprends qu'on doit faire une pétition contre un acte local dans les-trois
mois qui suivent son adoption. Je dois donc vous prier d'agir promptement dans
eette affaire, et je vous.inclus aujourd'hui des pétitions demandant son désaveu.

Veuillez donner de suite avis au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse de la pré-
sentation de ces pétitions, afin que l'avis:soit reçu à temps à Halifax, et empêche
toute action sous l'autorité de Pacte, jusqu'à ce que la décision de Son Excellence
soit connue.

Votre dévoué,
E. W. PLUNKETT.

A l'honorable J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat, Ottawa.
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Le sous-secrétaire d'Etat à M. E. W. Plunkett.
SEORÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 5 août 1886.

MoNsIEU,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 du courant au
sujet du désaveu d'un certain acte (chapitre 1) de la province de la Nouvelle-Ecosse,
et de vous dire que l'affaire recevra considération.

J'ai, etc.,
GRANT POWELL.

M. E. W. PLUNKETT, Sous-secrétaire d'Etat.
Québeca

M. J. W. Bingay au secrétaire d'Etat.
YARMoUr, N.-E., 11 août 1886.

MoNsIEUR,-Je reçois instruction de la part de la Compagnie du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest de vous transmettre les documents ci-inclus, savoir :

(1) Lettre de R. G. Elwes au secrétaire de la Compagnie du chemin de fer des
C. O., 26 juin 1886.

(2) Réponse des directeurs à cette lettre.
(3) Résolutions des directeurs au sujet du désaveu, datée du 10 août 1886, et

adoptée ce jour-là.
Ces documents seront suivis, si c'est nécessaire, d'une pétition formelle demandant

le désaveu, et sont destinés à servir de supplément à la pétition que G. ;W. Plunkett
a déjà produite dans cette affaire.

Tout en voulant 'faire un arrangement à l'amiable, la compagnie s'oppose
fortement à tout acte ou à tous actes qui approprieraient ses biens sans pourvoir à une
compensation raisonnable et qui ont été adoptés par la législature de la Nouvelle-
Ecosse à la fin d'une longue session et sans avis à la compagnie ou sans lui donner
l'occasion de s'opposer aux divers articles sujets à objections, dont plusieurs, dans
l'opinion du conseil des directeurs, excèdent les pouvoirs de la législature locale.

J'ai, etc.,
JOS. WENT. BINGAY,

Secrétaire de la Cie du chemin de fer des C. O.
A l'honorable

J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.
Ottawa.

Lettres de M. Elwes au secrétaire de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de lOuest.
LORNE HoUsE, YARmouTH, N.-E., 25 juin 1886.

CHER MONIEUR,-Relativement à mon entrevue avec votre conseil de direction
hier, et aux négociations courantes pour l'acquisition de vos obligations non
rachetables impayées, je désire maintenant savoir de votre conseil de direction si,
dans le cas où ces négociations aboutissaient à un règlement à l'amiable avec les
porteurs de ces obligations non rachetables, vos directeurs seraient prêts à recom-
mander à votre compagnie de consentir et de devenir partie au transfert de
l'entreprise de la compagnie par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à la
Compagnie du chemin de fer d'Halifax et du Grand-Occidental, sous l'autorité des
pouvoirs réclamés par le gouvernement aux termes de la convention du 16 août 1879.

J'ai, etc.,
R GERVASE ELWES.

M. nst., C. E.
(au nom de la Compagnie du chemin de fer d'Hlalifax et du

Grand Occidental.)
M. J. W. BINGAY,

Secrétaire de la Compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest.
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Réponse des directeurs de la C'ompagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest à
M. Elwes.

Extrait des minutes de l'assemblée des directeurs tenue le 25 juin 1886. "Que
la lettre suivante soit adressée à M. Elwes ":-

YARMOUTI1, N.-E., 26 juin 1886.
MONsIEUR,-L-es directeurs ont examiné votre lettre de ce jour et ont passé une

résolution à l'effet que dans le cas des négociations maintenant courantes pour l'acqui-
sition par votre compagnie des obligations non rachetables "A" résultant en un
règlement à l'amiable avec les porteurs avant le mois dejanvier 1887, et le paiement
à la compagnie, outre la somme de cinq mille piastres, les directeurs seront prêts à
recommander à la compagnie de consentir et de devenir partie au transfert de l'en.
treprise de la compagnie par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à la Compagnie
du chemin de fer d'Halifax et du Grand-Occidental, sous l'autorité des pouvoirs récla-
,més par le gouvernement aux termes de la convention du 16 août 1879, Les direc-
teurs désirent qu'il soit entendu que ce qui précède est fait sans préjudice ou désis-
tement de tous droits légaux ou équitables de la compagnie ou des porteurs d'obliga-
tions de résister à toute tentative que ferait le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
ou d'autres personnes de s'assurer de la possession ou du contrôle de l'entreprise de la
compagnie sans leur consentement.

J'ai, etc,
JOS. WENT. BINGAY.

Secrétaire ch. de fer. 0. O.
M. R G. ELwEs, M List. C. E.

(Extrait des minutes de l'assemblée des directeurs tenue le 10 août 1886.)

Résolu que le président et le secrétaire aient instruction de pétitionner Son Excel-
lence le gouverneur général de désavouer tous les actes ou telles parties des actes de
la législature de la Nouvelle-Ecosse, 1886, qui pourvoit à l'appropriation et à l'acqui-
sition par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse des chemins de fer et des biens de
la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et qu'avis soit donné à l'honora-
ble secrétaire d'Etat que les directeurs, tout en ne s'opposant pas à la charte de la
Compagnie du chemin de fer d'Halifax et du Grand-Occidental et à l'acquisition à
l'amiable par elle des biens et garanties, et ayant consenti aux négociations entre elle
ou ses agents et les porteurs d'obligations non rachetables de la Compagnie du che.
chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et autres dans ce but, résisteront à toute tenta-
tive de la part du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ou d'autres personnes d'obtenir
possession de toute propriété de la compagnie aux conditions contenues dans les actes
dont on demande le désaveu.

Le sous-secrétaire d'Etat à M. J. W. Bingay.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 25 septembre 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre letre du Il du mois
dernier et de son contenu, relativement à certains actes passés par la législature de
la Nouvelle-Ecosse et affectant le chemin de fer des Comtés de l'Ouest, cette lettre et
son contenu étant destinés à servir de supplément à la pétition de M. E. W. Plunkett,
maintenant sous la considération du gouvernement.

Je regrette que par inadvertance on ne vous en ait pas accusé réception plus tôt.
J'ai, etc.,

H. J. MORGAN,
Faisant fonctions de sous-secrétaire d'Etat.

M. J. W, BINGAY,
Secrétaire de la Cie du ch. de fer des Comtés de l'Ouest,

Yarmouth, N.-E.
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M. J. J. Gormully au ministre de la justice.

OmTAwA, 29 septembre 1886.

Re acte de la Nouvelle-Ecosse, chapitre 1 de 1886.

MÔN OiÉER MONsSUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre sous ce pli une pétition
upplémientaire de X. E. W. Plunkett, demandant que al'cte ci-dessus soit désavoué

pour les raisons qui y sont données ainsi que dans sa pétition originaire, et j'ai l'hon-
neur de vous Prier de vouloir bien porter l'affaire à la connaissance de Son Excellence.

J'ai, etc.,
J. J. GORMULLY.

A l'honorable
Ministre de la justice, Ottawa.

Pétition de M. E. TV. Plunkett à Son Excellence le gouverneur général, re chapitre 1.

A Son Excellence le gouverneurý général du Canada :

La pétition supplémentaire d'Edward W. Plunkett, de Brockville, Ontario,
ingénieur civil, expose humblement:

Que votre pétitionnaire représente les propriétaires d'une majorité des actions et
obligatioùs non rachetables "A " de la Compagnie de chemin de fer des Comtés de
l'Ouest de la Nouvelle-Ecosse.

Que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, d'une manière soudaine et hâtive,.
sans avis à aucune des personnes intéressées et sans leur connaessance et leur consen-
tement, présenta et fit adopter par la législature de la Nouvelle-Ecosse, à sa dernière
session, un acte, chapitre 1, des actes de 1886, et intitulé: "An Act to authorize
certain grants in aid of railways and to provide for the coipletion and consolidation of the
railways between Halifax and Yarmouth.'

Aussitôt que votre pétitionnaire eût connaissance du dit acte, votre·pétitionaire
présenta une humble pétition à Votre Excellence demandant le désaveu de cet acte.
Votre pétitionnaire désire que la présente pétition soit considérée comme un supplé-
ment de saypremière pétition.

Dans le: dit acte et la convention qui en fait partie, et réellement faite entre le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse d'une part, et la Joint Stock Association (limited)
d'autre part, il est dit que le gouvernement possède certains pouvoirs de disposer de
la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest et de toutes ses immunités (voir
article 12 de l'acte, et l'énonciation de cette convention).

Ces pô-uvoirs, s'ils existent, (ce que votre pétitionnaire n'admet pas) que possède
le gouvernement, sont des pouvoirs de vendre le dit chemin de fer, et sont censés
contenus dans une certaine hypothèque qu'on prétend avoir été exécutée par la
Compagnie du chemin de fer dës Comtés de l'Ouest, mais qui d'après les informations
de votre pétitionnaire n'a jamais été exécutée par la dite compagnie du chemin de fer.

:Par le dit acte et coetntion, le gouvernement convient avec la dite Joint Stock
Association (limited), à la demande d'une certaine compagnie mentionnée dans les,
dits-actes et conventions, et qui sera organisée par la dite Joint Stock Association,
(limited), de mettre en vigueur et d'exercer tous les pouvoirs statutaires et autres
possédés ou à être possédés par le dit gouvernement, et prendre toutes les mesures
nécessaires pour acquérir et remettre entre les mains de la dite compagnie en dernier
lieu mentionnée, exempts de tous frais, excepté les frais nécessaires de transfert, tous
les droits, biens et privilèges de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest
(voir article 20 du dit acte, et paragraphes 4, 25 et 28 de la dite convention).

Votre pétitionnaire soumet que la'dite convention est contraire à l'équité, et si
elle était mise en vigueur ce serait un grave abus de confiance de -la part du gouver-
nement, attendu que le gouvernement exerce les dits pouvoirs de vente censés pos-
sédés par le gouvernement, non pas lorsque le dit gouvernement jugera à propos de
le faire, mais lorsqu'il sera requis de le faire par la dite compagnie à organiser
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comme susdit; et en autant qu'elle stipule l'usage de ces pouvoirs de vendre pour des
fins collatérales et entièrement différentes de celles pour lesquelles ils ont été créés,
c'est à-dire dans le but de permettre au dit gouvernement d'acquérir le chemin de fer
des Comtés de l'Ouest et ses propriétés d'une manière ouverte, juste et raisonnable,
et afin de réaliser le plus haut prix possible, comme c'est le simple et manifeste
devoir du dit gouvernement, s'il se déterminait à exercer les dits pouvoirs de vendre.

Votre pétitionnaire soumet que le dit acte est contraire à tous les bons principes
de législation et devrait être dé-avoué.

A ces causes, votre pétitionnaire prie humblement Votre Excellence de vouloir
bien désavouer le dit acte.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
E. W. PLUJNKETL

OTTAWA, 29 septembre 1886.

M. J. J. Gormully au ministre de la justice.

OTTAWA, 30 septembre 1886.
CHER MoNsIEUR,-Je reç)is instruction de M. Plunkett de vous informer que

l'assertion qui paraît dans le mémoire daté du 27e jour d'août 1886, et que fait circu-
ler M. R. Gervase Elwes, "que les promoteurs de la Compagnie du chemin de fer de
la Nouvelle-Ecosse, de 1882, n'ont pu faire réussir leur projet," est entièrement
fausse. Au contraire, MM. Baring, Frères, de Londres, agissant au nom des pro-
moteurs de cette entreprise, ont déposé entre les mains du gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse $250,000 qui devront être forfaites si les promoteurs ne réussissaient
pas. Cet argent a depuis été remis à M)&. Baring, Frères, pour la raison que le gou-
vernement n'avait pas rempli sa part de la convention.

Aussitôt que M. Elwes reviendra à Ottawa, j'ai reçu instruction d'exiger de lui
une rétractation, et à défaut de le faire, d'instituer une poursuite contre lui.

J'ai, etc.,
J. J. GORMULLY.

A l'honorable
Ministre de la justice.

M. E. W Plunkett au ministre de la justice.

OTTAWA, 16 juillet 1886.

MoNsIEUR,-M. Kinney, M. P., m'informe que pendant les dernières heures de la
récente session de la législature de la Nouvelle-Ecose, le gouvernement de cette pro-
vince pr ésenta et força l'adoption d'une importante mesure relative à la Compagnie
du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et conférant des pouvoirs très arbitraires et
extraordinaires au gouvernement.

Je n'ai pu jusqu'à présent obtenir d'exemplaire de ce bill, mais j'en aurai un le
plus tôt possible.

Je vous écrit pour vous faire connaître que j'ai intention lorsque je recevrai un
exemplaire de l'acte, de demander par pétition à Son Excellence de le désavouer, et je
vous prie dans l'intervalle de ne pas approuver cette acte.

J'ai, etc.,
E. W. PLUNKETT-

A l'honorable J..S. .D. TKompsoN,
Ministre de la justice, Ottawa.
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EMM Gormully et Sinclair au secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 3 août 1886.
MoNsIER-u-Nous avons obtenu aujourd'hui un exemplaire d'un acte passé par la

législature de la Nouvelle-Ecosse à sa dernière session, bien que nous l'ayions
demandé depuis longtemps.

Nous comprenons qu'il faut présenter une pétition contre un acte local dans les
trois mois qui suivent sa passation. Nous avons l'honneur d'inclure une pétition
demandant le désaveu du dit acte et de vous prier de lui donner votre prompte
attention.

Vous nous obligerez en donnant immédiatement avis de la production de cette
pétition au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, afin que cet avis arrive à Halifax à
temps pour empêcher toute action sous l'autorité du dit acte, avant que la décision
de Son Excellence soit connue au sujet du dit acte.

Nous avons, etc.,
GORMULLY ET SINCLAIR.

A l'honorable M. J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

Pétition de MM. Marbky, Stewart et Cie, à Son Excellence le gouverneur général, au
sujet du chapitre 16.

A Son Excellence le très honorable sir Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice,
marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, C. C. M. G., gouverneur
général du Canada, etc., etc., etc.
La pétition des soussignés, MW. Markby, Stewart et Cie, de la cité de Londres

Angleterre, sollicit eurs, expose humblement:
Que les dits Markby, Stewart et Cie ýsont propriétaires de quarante-cinq mille

trois cents louis (£45,300) des obligations non rachetables "A" de la Compagnie du.
chemin de fer des Comtés de l'Ouest de la Nouvelle-Ecosse;

Que les dites obligations non rachetables ont été déposées au crédit du gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse aux termes et conditions énoncés dans la lettre datée du
seize août mil huit cent soixante et dix-neuf, du procureur de MM. Markby,
Stewart et Cie, F. Gundry, 2égulièrement accrédite auprès du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, et à nuls autres termes ou conditions quelconques; et une vraie
copie de la dite lettre est ci-annexée et marquée "X ";

Que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a reçu les dits quarante-cinq mille
trois cents louis (£45,300) d'obligations "A " aux conditions de la lettre du dit Gun-
dry, et les a détenus depuis aux mêmes conditions, et nulle autre, tel qu'il appert
à l'accusé de réception du seciétaire provincial. en date du dix huit août mil huit
cent soixante-dix-neuf, dont une copie est ci-annexée et marquée "Y";

Qu'à la dernière session de la législature de la Nouvelle-Ecosse et pendant les
dernières heures de ses séances, alors qu'un grand nombre de députés étaient partis
pour retourner chez eux, le gouvernement de la province, à la hâte et d'une manière
inconvenante, et sans avis ou justification, fit présenter et passer un acte, 49 Victoria,
chapitre 16, relatif à la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, dont une
copie est ci-annexée; et le dit acte fut sanctionné le onze mai, mil huit cent quatre-
vingt-six ;

Que la convention du seize août mil huit cent soixante et dix-neuf, entre la Com-
pagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest et le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, qui est récité dans l'acte et en forme la base (49 Victoria, chapitre 16), ne
mentionne aucunement et ne peut lier les quarante-cinq mille trois cents louis
(£45,300) des obligations "A " appartenant à MM. Markby, Stewart et Cie, qui ont
été dépoEés au gouvernement à des conditions absolument distinctes et différentes de
celles de la conventiou, telles qu'établies par la lettre ci-anney ée "Y" du secrétaire
provincial, dont il a été parlé plus haut;
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Que malgré que les dits quarante-cinq mille trois cents louis (£45,300) d'obliga-
tions "A " forment partie des cent dix mille louis (£110,ooo) dont il est parlé dans
l'article un du dit acte (49 Victoria, chapitre 16), ils ne peuvent être tenus qu'aux
conditions expresses du dépôt tel que mutuellement convenu entre M. Gundry, pro-
cureur de MM. Markby, Stewart et Cie, et le secrétaire provincial;

Que dans un acte récent, 49 Victoria, chapitre 1, passé par le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse au sujet des chemins de fer provinciaux-il est décrété que la
convention annexée au dit acte est approuvée et ratifiée, et rendue obligatoire pour le-
gouvernement. Et la dite convention elle-même, dans son article trente et un, para-
graphe (d), stipule qu'une sotfmme de cent vingt mille piastres, moins vingt mille
piastres pour des dettes dues aux comtés, sera payée pour l'acquisition à l'amiable
du chemin de fer des Comtés de l'Ouest;

Le dit acte (49 Victoria, chapitre 1) pourvoit aussi (dans l'article 19, para-
graphe quatre) à ce qu'une nouvelle compagnie se charge des obligations non rache-
tables "B" de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, garanties par
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et au dédommagement de la dite compagnie
par le gouvernement pour avoir entrepris cette charge.

Qu'en pourvoyant à une somme d'argent en outre de la réclamation du gouver-
Mement (contre la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest) pour acquérir
la propriété tel que pourvu dans la 49e Victoria, chapitre 1, le gouvernement lui-
même a établi le fait que la propriété vaut plus que sa réclamation, et par conséquent
que la garantie collatérale doit être libérée.

Que l'acte (44 Victoria, chapitre 1) est injuste, tyrannique et inconstitutionnel,
en autorisant la violation de la convention contenue dans la lettre ci-annexée du dix-
huit août mil huit cent soixante et dix-neuf, du secrétaire provincial, et en donnant
à un seul membre du gouvernement le pouvoir de disposer de propriétés particulières,
comme il est autorisé par les articles trois ou quatre de l'acte, à toute condition quel-
conque qu'il pourra arbitrairement fixer et en vue du fait que la dite propriété n'ap-
partient pas au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et ne peut-être' gardée que
comme sûreté collatérale d'une dette qui est plus que liquidée par la propriété elle-
même, tel qu'arrangé et établi par la 49e Victoria, chapitre 1, comme susdit :

A ces causes, vos pétitionnaires prient humblement Votre Excellence de vouloir
bien désavouer le dit ate 49 Victoria, chapitre 16, passé par la législature de la
Nouvelle-Ecosse.

MARKBY, STEWART ET CIE.

Solliciteurs, 57 Co'eman Street, Londres, E. C.
Par GORMULLY ET SINCLAIR, leurs procureurs.

"gX"
BANQUE DE MoNTRÉAL, HALIFAX, N.-E., 16 août 1879.

CHER moNsIEu,--Conformément à des instructions reçues de MM, Markby,
Stewart et Cie, de Londres, Angleterre. j'ai l'honneur de vous remettre un certificat
pour quarante-cinq mille trois cents louis sterling, d'obligations non rachetables " A'
de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest de la Nouvelle-Eoosse. Ce
certificat est fait en votre nom, en votre qualité de secrétaire provincial, et devra être
gardé par vous comme sûreté collatérale pour la garantie provinciale de cinquante
mille louis sterling d'obligations non rachetables "B " de la dite compagnie.

Il est entendu que lorsque arrivera l'époque de la remise, par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse, du certificat ci-joint de quarante cinq mille trois cents louis
sterling, à raison de la décharge de la garantie provinciale, d'une substitution de
toute autre sûreté ou pour toute autre raison quelconque, alors les quarante-cinq
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mille trois cents louis sterling, d'obligations collatérales, aujourd'hui déposés- entre
vos mains, seront régulièrement, transférés de nouveau et délivrés par vous à MM.
Marbky, Stewart et oie.

Veuillez accuser réception du certificat et confirmer ce qui précède.
Votre dévoué,

1H. GU NDRY,
G6rant.

A l'hororable S. IL. HOLMEs,
Secrétaire provincial.

"c Y "

BAL1FAX, 18 août 1879.
MoNsUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16 août,

renfermant un certificat pour quarante-cinq mille trois cents louis sterling d'obliga-
tions non ratchetables "A " de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest
de la Nouvelle-Ecosse, et en réponse je dois vous dire que le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse le reçoit et le détient aux conditions contenues dans votre lettre
ci-dessus.

j'ai, etc@
S. H. HOLMES,

Secrétaire provincial, 1N.-E.
A M. F. GUNDRY,

Gérant, Banque de Montréal, Halifax.

Le sous.secrétaire d' ltat à MM. Gornul y et Sinclair.

SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 5 août 1886.
MEssIEuas,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 du courant,

renfermant une pétition de MM. Markby, Stewart et. Cie,2demandant le désaveu d'au
acte (chapitre 16) relatif à la Comiagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest de
la Nouvelte-Ecosse, et de vous dire que l'affaire recevra la considération qu'elle
mérite.

J'ai, etc.,
G. POWELL.

Sous-secrétaire d'Etat.
,MM. GORMULLY et SINCLATR,

Avocats, Ottawa.

MM. Gormully et Sinclair au secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 22 septembre 1886.

Re Markby, Stewart et Cie.

MoNsInU,-Nous avons l'honneur de vous inclure la pétition supplémentaire
de MM. Markby, Stewart et Cie, contre la constitutionnalité de la 49e Viet.,
chapitre 16, passé par la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse.

Tout à vous, etc.,
GORMIULLY ET SINCLAIR.

A l'hon. secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa.
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Pétition supplémentaire de MM. Markby, Stewart: et Cie à on Excellence le gouverneur
général, re le chapitre 16.

A Son Excellence le très honorable sir lenry Keith Petty Fiztzmaurice, marquis de
Lansdowne, dans le comté de Somerset, C. C. M. G., gouverneur général du
Canada, etc., etc., etc.
La pétition supplémentaire des soussignés, Markby, Stewart et Cie, de Londres,

Angleterre, solliciteurs, expose hum blement:-
Que vos pétitionnaires sont propriétaires d'une somme de quarante-cinq mille

trois cents louis sterling: d'obligations non rachetables "A " de la Compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest de la Nouvelle-Ecosse, dont l'émission a été
autorisée par le chapitre soixante et quatre des actes de la Nouvelle-Ecosse de 1879;

Que les dites obligations.non rachetables ont.été déposées par vos pétitionnaires
au. crédit du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, aux termes, conditions et conveu
tions énoncés dans la lettre datée du seize août 1879, du procureur régulièrement
autorisé de vos pétitionnaires, F. Guadry, au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et
à nuls autres ternes, conditions ou conventions quelconques; une vraie copie de la
dite lettre est anexée et marquée "X";

Que le gouvernement de la Nouvelle-Ecossc a reçu et accepté les dits quarante-
cinq mille trois ccnts louis d'obligations non rachetables "A" aux termes, conditions
et conventions contenus dans la dite lettre, telle, qu'il appert pleinement par une
lettre du secrétaire provincial en réponse à cette lettre, datée du 18 août 1879, dont
une vraie cropie est annexée et marquée "Y," et le gouvernement a gardé ces obli-
gations aux dits termes, conditions et conventions à nuls autres;

Qu'à la la dernière session de la législature de la Nouvelle-Ecosse, et pendant
les dernières heures de ses séances, alors qu'un gran4 nombre de députés étaient partis
pour retourner chez eux, le gouvernement de la province de la NTouvelle-Ecosse, à
la bâte et d'une manière inconvenante, et hors de la connaissance de vos pétition-
naires et sans leur en donner avis, fit présenter et adopter par la législaturc da la
Nouvelle-Ecosse, l'acte 49 Victorih, chapitre 16, intitulé: "An Act respecting the
Western Counties Railway Company," dont une copie est annexée à la pétition originaire
de vos pétitionnaires transmise par la présente à Votre Excellence le troisième jour
d'août A. D. 1886 ;

Que les dits quarante-cinq mille trois cents louis sterling d'obligations non
rachetables "A " apoartenant à vos pétitionnaires forment partie de cent dix mille
louis sterling d'obligations non rachetables de la division Est du dit chemin de fer
mentionié dans le di' acte;

Qae par le dit acte le secrétaire provincial est autorisé à vendre, et à vendre par
enchère publique ou vente privée, sans aucun avis à vos pétitionnaires, la totalité de
-cent dix mille louis sterling d'obligations non rachetables de la division Est, qui com-
prend, ainsi qu'il est dit plus haut, les dits quarante-cinq mille trois cents louis
sterling d'obligations non rachetables "A" appartenant à vos pétitionnaires ;

Que par le dit aete le secrétaire provincial, quoiqu'il ait instructica de vendre les
dites obligations non rachetables, est aussi par les présentes autorisé à s'en porter
acquéreur ;

Que vos pétitionnaires ne sont nullement nommés ou mentionnés dans le dit
acte, et il n'est mentionné nulle part dans le dit acte que vos pétitionnaires sont les
propriétaires, ou sont intéressés dans les dits quarante-cinq mille trois cents louis
sterling d'obligations non rachetables "A ", ou queles dits quaribnte-cinq mille trois
cents louis sterling d'obligations non rachetables "A7" sont compris ou forment partie
des cent dix mille louis d'obligations non rachetables qui sont par le présent autorisés
à être vendues ; mais au contraire le dit acte à sa face même paraît simplement avoir
pour but de confirmer une. certaine convention mentionnée dans le dit acte, et datée
du 16 août 1879, et faite entre Sa Majesté la reine et la Compagnie du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest;

Que dans l'acte passé par la dite législature pendant la même session, étant la
49e Victoria, chapitre 1, (dont une copie est annexée,à la première pétition de vos
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pétitionnaires) il est décrété qu'une certaine convention annexée au dit acte est par
les présentes approuvée et ratifiée et rendue obligatoire pour le gouvernement. Et
la dite convention elle-même en dernier lieu mentionnée, dans son article 31, para-
graphe ."d ", stipule qu'une somme de cent vingt mille piastres, moins vingt mille
piastres pour des dettes dues aux comtés, sera payée pour l'acquisition à l'amiable
du chemin de fer dés Comtés de l'Ouest ;

Que le dit acte 49 Victoria, chapitre 1, pourvoit aussi, dans l'article 19, paragra-
phe 4, à ce qu'une nouvelle compagnie se charge des obligations rachetables "B" de
la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, garanties par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse, et au dédommagement de la ditejcompagnie par le gouverne-
ment pour avoir entrepris cette charge;

Qu'en stipulant qu'une somme d'argent, en outre des réclamations existantes,
serait payée à la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, pour l'acquisi-
tion de ses biens, tel que prévu par la 49e Victoria, chapitre 1, le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse a établi même le fait que les biens de la dite compagnie valent
plus que les réclamations qui existent contre eux, et par conséquent qu'il ne serait en
aucun cas nécessaire d'avoir recours à la garantie collatérale détenue par le gouver-
mement, même si elle était encore valable, ce que vos pétitionnaires n'admettent pas;

Que même en admettant que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse par ses
transactions avec le chemin de fer des Comtés de l'Ouest ou autrement, n'a pas en-
core remis ou abandonné l'hypothèque sur les dits quarante-cinq mille trois cents
louis sterling d'obligations non rachetables "A " de vos pétitionnaires créée et définie
par la lettre susdite, cependant le gouvernement tient de la part de la Compagnie du
ebemin de fer des Comtés de l'Ouest des sûretés amplement suffisantes pour le proté-
ger contre toute responsabilité et toute perte sur la garantie qu'il a donnée pour la
dite Compagnie du ohemin de fer des Comtés de l'Ouest, et devrait en toute franchise
et justice avoir recours à cette sûreté avant d'essayer de réaliser les biens de vos dits
pétitionnaires;

Qu'en parcourant le dit acte 49 Victoria, chapitre 1, il appert évidemment que
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse n'a pas intention de réaliser sur le chemin de
fer des Comtés de l'Ouest et autres garanties tenues par le dit gouvernement, mais
qu'il est fié, et a l'intention de transférer le dit chemin de fer des Comtés de l'Ouest
à la compagie dont il est parlé dans le dit chapitre 1.

Vos péitLionnaires soumettent humblement que le dit acte 49 Victoria, chapitre
16, est iLjuste, inconstitutionnel et contraire aux bons principes de législation en au-
tUnt que le dit acte passé hors de la connaissance et du consentement de vos pétition-
maires et sùns leur en donner avis, change les conditions du contrat formel intervenu
entre le dit gouveinement et vos pétitionnaires à l'époque du dépôt des dits quarante-
cinq mille trois cents louis sterling d'obligations non rachetables "A," tel que con-
tenue danIs les lettres des 1i et 18 d'août 1879, et sur la foi desquelles vos pétition-
maires cédèren t la possession des dites obligations non rachetables et en autant que
le dit acte pxas,é hors de la connaissance ou du consentement de vos pétitionnaires et
sans leur en douner aucun avis, tente d'ajouter un pouvoir sommaire de vente et au-
tres pouvoirs d'un caractère très oppressif et arbitraire au contrat formel intervenu
entre le dit gouvernement et vos pétitionnaires comme susdit, et sur la foi duquel vos
pétitionnaires ont été induits à déposer au dit gouvernement les dites obligations non
raebetabes ;

Vo peitionnaires, pour les raisons susdites, soumettent humblement que le dit
acte 49 Victoria chapitre 1, passé de la manière et pour les objets et intentions

susdits, esî conitraire aux sûrs principes de la législation et devrait être désavoué
par Votre Excellence.

A ces causes, vos pétitionnaires prient humblement Votre Excellence de vouloir
bien défavcaer l'acte quarante-neuf Victoria, chapitre 16, passé par la législature de
la Nouvelle-Ecosse.

MARKBY, STEWART ET CIE,
Soliciteurs, 57 rue Coleman, Londres, E. C.

Par GORMULLY ET SINCLAIR, leurs procureurs.
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Le sous-secrétaire d'Etat, à MM. Gormully et Sinclair.

SECRTrARIT D'ETAT, OrTAwA, 21 septembre 1886.

MEsSimuRs- J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 22 du courant,
renfermant une petition supplémentaire de MM. Gormully, Stewart et Cie à Son
Excellence le gouverneur général contre la constitutionnalité de l'acte 49 Victoria,
chapitre 16, passé par la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse, et de dire
que l'affaire recevra la considération qu'elle mérite.

J'ai, etc.,
HENRY J. MORGAN,

Faisant fonctions de sous-secrtaire d'Etat.
MM. GoRMULLY ET SINCLAIR,

Avocats, Ottawa.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N. E, 13 octobre 1886.
MoNsIEsuR-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de M. Morgan du 4

du courant, n° 8983 sur 26366 et 22339, transmettant des copies de la correspondance
relative au désaveu des actes passés par la législature de cette province à sa dernièrer
session, chapitres 1 et 16, et j'ai l'honneur de dire que je les ai expédiées aux membres
de mon gouvernement, les priant d'examiner la question et de me communiquer sur
le sujet leurs vues, que j'aurai l'honneur de vous expédier aussitôt que je les recevrai.

J'ai, etc.,
M. . RICHEY,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

Pétition de madame Maria Kearney au sujet du chapitre 5.

A Son Excellence Henry Charles Keith Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, gouver-
neur général du Canada.

La pétition de Maria Kearney, de Dartmouth, dans le comté d'Halifax, province-
de la Nouvelle-Ecosse, veuve, expose humblement:

Qu'un acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse fut passé le le jour de mai
1886, chapitre 5, intitulé : "An Act respecting public charities," dont les articles quatre
et cinq ont principalement poui but d'empêcher votre pétitionnaire de recouvrer les
terres décrites comme le lot 1 dans l'annexe du dit acte, et de détruire son titre à ce
lot de terre, sans pourvoir à aucune compensation. Cette terre a été léguée par le
père de votre pétitionnaire, Andrew McMinn, à la mère de votre pétitionnaire, sa vie
durant et ensuite à tout enfant ou tous enfants que le testateur pourrait avoir par son
mariage alors existant, et comme il n'a pas e d'autres enfants de son mariage à part
votre pétitionnaire, qui naquit avant l'exécution du testament du testateur il appar-
tient légitimement à votre pétitionnaire à la mort de sa mère, arrivée en 1881. Il est
vrai que certaines procédures ont été instituées devant la cour de chancellerie de la
Nouvelle-Ecosse, et que la propriété fut vendue sous l'autorité de ces procédures, et
fut achetée par la demanderesse dans ce procès, mais leur validité est contestée pour
plusieurs raisons, entre autres celles-ci : Que la cour de chancellerie n'avait aucune
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uridiction ; que l'ordre de vendre ne liait pas, votre pétitionnaire, qui n'était alors
qu'une enfant en bas âge, et dont le titre ou le droit à la propriété n'était pas énoncé
dans le biL, mais a été frauduleusement.supprimé et tenu caché à la cour depuis le
commeecement jusqu'à la fin des procédures, et que la demanderesse, qui était aussi
administratrice dans ce procès, ne pouvait pas acheter la propriété pour elle-même,
mais que cet achat serait soit nul ou la rendait fidéicommissaire pour votre pétition-
naire, et que la propriété-porterait toujours le caractère d'un fidéicommis entre les
mains de tout acheteur successif qui n'achéterait pas de votre pétitionnaire ou avec
son consentement.

Dans ces circonstances un procès en expulsion fut intenté en 1882 par voire
pétitionnaire et son mari, qui est décédé depuis, pour recouvrer cette terre des parties
qui l'avaient en leur possession et qui prétendaient la posséder pour le gouvernement
provincial, sous l'autorité de l'article 47 du chapitre 36 de la 4e série des statuts
revisés de la Nouvelle-Ecosse et pour d'autres raisons. La cour suprême de la
Nouvelle-Ecosse, devant laquelle la cause fut plaidée, décida contre votre pétitionnaire
pour une simple raison technique, savoir : que le titre légal était indécis dans une
hypothèque antérieure, bien que l'hypothèque eût été payée en entier quarante ans
auparavant. Un appel de cette décision fut, interjeté devant la cour suprême du
Canada et le jugement de la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse fut confirmé, princi-
palement pour la raison que l'article 47 du chapitre 36 des statuts revisés de la
Nouvelle-Ecosse transférait le titre aux défendeurs. Votre pétitionnaire et son avocat
n'étant pas satisfaits du jugement firent passer une pétition, au Conseil privé d'Angle-
terre demandant une permission spéciale d'en appeler de ce jugement, mais dans le
cas où cette permission spéciale d'appeler serait refuséa, ou dans le cas où le Conseil
privé rendrait un jugement pour quelque raison technique, votre pétitionnaire soumet
qu'elle ne devrait pas être empêchée par législation spéciale d'intenter une autre
action ou d'autres actions, pour faire décider sur son mérite son droit à cette propriété,
droit dont elle serait privée si les articles 4 et 5 de l'acte ci-dessus en premier lieu
mentionnés devenaient loi. Bien qu'il y ait une disposition dans cet acte à l'effet
qu'il ne s'appliquera pas de manière à nuire à votre pétitionnaire dans le cas où la
permission spéciale d'appeler qui a été demandée serait accordée, le gouvernement
local s'y oppose fortement néanmoins, et à son instance la demande a été remise par
le comité judiciaire du Conseil privé, de sa dernière session à la prochaine, et des
avocats ont été engagés avec instruction d'opposer de toute manière à cet appel, et il
pourra être rejeté pour quelque raison technique à part son mérite, comme il l'a été
devant la cour de la Nouvelle-Ecosse, ou parce qu'il ne tombe pas sous le coup des
règles sous l'autorité desquelles les appels sont accordés au Conseil privé.

Votre pétitionnaire a déjà dépensé de fortes sommes d'argent pour recouvrer
cette propriété, cependant si elle ne réussit pas dans sa demande spéciale d'appel,
elle est pi ête à payer les frais du défendeur avant d'instituer un autre procès, et
comme elle ne poursuit pas le recouvrement de sa réclamation d'une manière
vexatoire, mais légitimement, et comme il serait contraire à la justice naturelle de
lui enlever sa propriété sans compensation, au moyen d'une loi, elle soumet très
humblement que les articles quatre et cinq du dit acte devraient être désavoués par
Votre Excellence.

Votre pétitionnaire soumet de plus que la législature de la Nouvelle-Ecosse ne
s'est jamais auparavant approprié de propriétés particulières sans pourvoir à un
équivalent, et même dans ces cas non sans un avis au propriétaire d'exposer ses
raisons contre cette appropriation, devant un comité de l'Assemb ée ou autrement,
soit que cela provienne de la croyance que la législature n'avait pas le pouvoir d'agir
autrement, soit que la pratique suivie depuis plus de cent ans lie la législature ou
soit devenue partie de la loi constitutionnelle de la Nouvelle-Ecosse, votre pétition-
naire ne peut le dire, mais elle soumet très humblement que cela devrait peser d'un
grand poids comme un fort argument dans l'exercice de la prérogative de Votre
Excellence en empêchant une action contraire à la justice naturelle.

Votre pétitionnaire annexe aux présentes une copie imprimée du dit acte, et dit
qu'en conséquence de l'absence de, son avocat de la province, et de fait qu'elle n'a eu-
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connaissance de l'adoption de cet acte que depuis un jour ou deux, elle n'a pu
présenter plus tôt une pétition à ce sujet.

Votre pétitionnaire prie donc très humblement Votre Excellence de ne pas
sanctionner, ou de désavouer le dit acte, ou les articles 4 et 5 du dit acte, avec la
partie de l'annexe qui décrit cette propriété.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier,
MARIA KEARNEY.

ACTE RELATIF AUX CHARITÉs PUBLIQUES.

Article quatre -- L'hôpital des aliénés de la Nouvelle-Ecosse, à Dartmouth, et
toutes les propriétés et biens meubles et immeubles des Commissaires de la Charité
publique ayant rapport ou se rattachant au dit hôpital provincial pour les aliénes,
deviendront le premier jour de juillet 1885, la propriété de Sa Majesté la Reine, ses
héritiers et successeurs, représentés pour cela par le commissaiîre des travaux
publics et des mines.

Article cinq.-Pour enlever tout doute au sujet du titre ou autrement et pour
plus de certitude, mais non pas dans le but de restreindre l'article précédent, il est
par le présent acte déclaré et décrété que les terres mentionnées dans l'annexe du
présent acte, furent sous l'autorité du chapitre 16 des actes de 1878 intitulé : An Act
to establish a Board of Uomnissionters of Public Oharities," régulièrement dévolues nux
dits commissaires de la charité publique, et que les commissaires de la charité
publique avait un bon titre, sûr, parfait et inattaquable en franc alleu sur ces dites
terres, tant en loi qu'en équité, libéré et absolument acquitté de toutes réclamations
quelconques, et que les dites terres devinrent le 1er jour de juillet 1886, la propriété
de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, représentés pour cela par le Commissaire
des travaux publics et des mines, en franc alleu, et les titres et procédures mention-
nés dans la dite annexe, au moyen desquels les dites terres ont été acquises et
transférées, sont par le présent acte confirmés et rendus valides. Rien de contenu
dans le présent acte ne -portera préjudice aux droits des parties dans la cause de
Kearny contre Creelman, décidée dans la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse et
dans la cour suprême du Canada, dans le cas où appel serait interjeté auprès du
comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté.

Le sous-secrétaire d'Etat à M. T. J. Wallace.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 10 septembre 1886.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une pétition adressée à Son
Excellence le gouverneur général en conseil par Maria Kearney, de Dartmouth,
N-E., avec une copie imprimée d'un certain acte relatif à la charité publique, "Act
respecting Public Charities," passé le 1le jour de mai 1886, par la législature de la
Nouvelle-Ecosse, et priant Son Excellence de vouloir bien refuser de sanctionner ou
de désavouer le dit acte, ou le 4e ou 5e article de cet acte, avec cette partie de
l'annexe qui décrit la propriété dont parle la pétitionnaire, en autant que le dit acte
affecte la dite propriété; et de vous dire que l'affaire recevra la considération qu'elle
mérite.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
M. T.-J. WALLACS,

Solliciteur, etc.,
Dartmouth, N.-E.
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Le député du ministre de la justice au sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 septembre 1886.

MONsIEUR,-En vous renvoyant la liasse ci-jointe, je reçois instruction de recom-
mander qu'une copie de la pétition de madame Kearney demaudent le désaveu de
l'acte passé par la législature de la Nouvelle-Ecosse à sa dernière session, étant le
chapitre 5, intitulé: "An Act respecting Public Charities," soit transmise au lieute-
nant-gouverneur dans le but d'informer Son Excellence des vues de l'Exécutif de la
Nouvelle-Ecosse sur cette pétition.

J'ai, etc.,
GEO. W. BTJRBIDGE,

Député du ministre de la justice.
Au sous-secrétaire d'Eltat.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 1er octobre 1886.

MoNsIEUR,-.Jai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, copie d'une pétition
de madame Kearney, de Dartmouth, dans le comté d'Halifax, N.-E., veuve, deman-
dant le désaveu de l'acte passé par la législature de la Nouvelle-Ecosse, à sa derniàre
session, étant le chapitre 5, et intitulé: "An Act respecting Public Charities."

Je dois vous prier de porter cette pétition à l'attention de vos aviseurs afin de
les amener à l'examiner et à soumettre, par votre entremise, pour l'information de
Son Excellence, leurs vues sur le sujet.

J'ai, etc.,
IIENFY J. MORGAN,

Faisant fonction de sous-secrétaire d'Elat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur, Halifax, N. E.

Le lieutenant gouverneur au secrétaire d'Etat.

IHOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIrAx, N. E., 29 septembre 1886.

MONsEUR,-J'ai l'nonneur d'accuser réception de la dépêche de M. Henry J.
Morgan, faisant fonction de sous-secrétaire d'Etat, n< 8961 sur 23,981, datée
du 1er octobre 1886, transmettant copie d'une pétition de madame Maria Kearney,
de Dartmouth, N.-E., demandant le désaveu d'nn acte passé par la législature de
cette province à sa dernière session, intituléI: "An Act respecting Public Charities,"
et j'ai l'honneur de vous dire que j'ai transmis cette pétition aux membi es de mon
gouvernement, en y appelant leur attention immédiate, et j'aurai l'honneur de vous
soumettre leurs vues sur le sujet aussitôt qu'elles me seront coamuniquées.

J'ai, etc.,
M. Hi. RICHEY,

Lieutenant-gouverneur,,.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat, Ottawa.
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Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat

HOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N.-E., 9 novembre 1886.

MoNsIEUR,-A la recommandation du chef de mon gouvernement, l'honorable
W. S. Fielding, j'ai l'honneur de vous faire savoir que les membres de mon gouver-
nement ont examiné plusieurs dépêches du secrétariat d'Etat, relatives à des péti-
tions adressées à Son Excellence le gouverneur général demandant de désavouer les
actes suivants de la législature de 1886 :-

Chapitre 1. "An Act to authorize certain grants in aid of railways, and to provide:
for the completion and consolidaton of the railways between Halifax and Yarmouth.

Chapitre 16. "An Act respecting the Western Counties Railway Oompany; " et
Chapitre 5. ".An Act respecting public charities."
Les papiers contenant ces affaires sont quelque peu volumineux et exigent une

très sérieuse considération.
Il est maintenant jugé desirable que les ministres de Son Excellence le gouver-

Meur général sachent que mon gouvernement s'occupe de l'affaire, et que ses vues en
réponse aux pétitions seront soumises bientôt.

J'ai, etc.,
M. H. RICHEY,

Lieutenant-gouverneur.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HOTEL Du GOUVERNEMENT, HALIFAx, N.-E, 29 novembre 1886.

MoNsIEUR,-Renvoyant à ma lettre du 9 novembre dernier, n 53, dans laquelle
je disais que les membres de mon gouvernement avaient examiné plusieurs dépêches
relatives aux pétitions adressées à Son Excellence le gouverneur général demandant
le désaveu de certains actes (chapitres 1, 5 et 16) de la législature de 1886, j'ai main-
tenant l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, des copies des rapports du procu-
reur général sur ces pétitions, et une copie certifiée de la minute du Conseil s'y
rapportant et que j'ai approuvée.

J'ai, etc.,
M. H RICHE Y,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa.

CHAPITRE 1.

Extrait du rapport du procureur général.

Au sujet des pétitions d'E. W. Plunkett, de MM. Markby, Stewart et Cie, et de
la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, priant Son Excellence les
gouverneur général de désavouer certains actes de la législature de la Nouvelle-
Ecosse, passés à la dernière session,-

On a soumis au soussigné la pétition d'E. W. Plunkett, ainsi que la pétition
supplémentaire de cette même personne, priant Son Excellence le gouverneur général
de désavouer les chapitres 1 et 16 des actes de la Nouvelle-Ecosse, 1886. Aussi laý
pétition de Markby, Stewart et Cie, ainsi que la résolution et la lettre des directeurs
de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest dans le même sens, qui ont
été expédiées à Son Honneur le lieutenant-gouverneur par l'honorable secrétaire d'Etat..

Les pétitions et les documents dont iL vient d'être parlé contiennent beaucoup
de choses étrangères à la question, et comme ils sont tous en substance les mêmes,
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dans leurs représentations et, leurs objets, il est à peine nécessaire de les suivre dans
tous les détails qu'ils renferment. Un exposé général de la cause suffira pour faire
comprendre convenablement l'action du gouvernement et de la législature de cette
province au sujet des actes dont on se plaint.

Le chemin de fer des Comtés de l'Ouest est une entreprise qui a été subven-
tionnée par la législature de la Nouvelle-Ecosse. En l8?2, la législature vota une
subvention de 150,000 acres des terres de la Couronne, et une subvention en argent
de $30,000 par année pendant trente ans, pour un chemin de fer allant d'Annapolis à
Yarmout h. En 1874, la législature changea cette subvention, à condition que la ville
de Digby fut comprise dans la route, en une subvention de $6,000.par mille et 150,0U0
acres de terres de la Couronne.

La Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest fit un contrat avec le
gouvernement sous l'autorité de cet acte, et convint de construire toute la ligne en
considération de cette subvention.

En 15, la législature accorda une nouvelle subvention de $2,000 par mille à ce
chemin de fer, sans aucune considération, sauf le désir d'assurer la prompte construc-
tion de la ligne.

Par une.libérale interprétation du contrat et de la législature accordant ces
subventions, toute la subvention en argent accordée par le gouvernement fat payée
avant l'achèvement complet d'un mille du chemin, et les travaux cessèrent vers la
fin de 1876.

Ces travaux ne firent aucun progrès jusqu'en 1879, lorsque le gouvernement et
la législature vinrent encore à la rescousse. Par le projet de 1879, la compagnie de-
vait rappeler l'émission de £280,000 des premières obligations et subtituer une émis-
sion de premières obligations non rachetables, comme suit:

(a) £90,000 d'obligations non rachetables "B," qui devaient constituer une pre-
mière charge sur les recettes brutes de la division Ouest .après avoir payé les frais
d'exploitation.

(b) £ 10,000 d'obligations non rachetables "A," qui devaient farmer une seconde
charge sur la division Ouest et une première charge sur la division Est du chemin de
fer, qui est déclarée être l'embranchement de Windsor.

La législature autorisa le gouvernement à garantir l'intérêt sur une partie suffi-
sante de ces obligations pour compléter et équiper la ligne entre Digby et Yarmouth.
Sous l'autorité de cette loi, la compagnie émit les deux classes de débentures non
rachetables, savoir: -"1£90,000 d'obligations "B " et £2 10,000 d'obligations "A," et
fit une convention avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. (Voir Journaux
de 1880, annexe n° 7.) Les principales dispositions de cette convention sont les sui
vantes:-

Le gouvernement devait garantir l'intérêt au taux de cinqpour cent sur £50,000
d'obligations non rachetables "B ", afin de prélever de l'argent pour compléter le
chemin entre Digby et Yarmouth, et par une clause spéciale de la convention, une
somme additionnelle de £5,000 devait être garantie pour faire face à des demandes
pressantes contre la compagnie, en tout £55,000.

La compagnie devait déposer au gouvernement comme sûreté de cette garantie
£110,00D d'obligations non rachetables "A" et £40,000 d'obligations non racheta-
blesI" B". Elle 'obligeait aussi à compléter, équiper et exploiter sans interruption
la ligne entre Digby et Yarmouth, et maintenir une communicati n quotidienne 2par
bateau à vapeur entre Digby et Annapolis ; à payer l'intérêt sur les obligationa ga-
ranties par le gouvernement et à payer aux municipalités d'Annapolis et Digby,
l'intérêt au taux de sept pour cent sur le montant payé% pour doit de passage sur la
partie restant inachevée entre Annapolis et Digby, jusqu'à son achèvement. Il-était
stipulé comme recours que si l'intérêt n'était 'pas·payé sur les obligations non rache-
tables garanties par le gouvernement, ce dernier aurait le droit de-vendre toutes ou
partie des sûretés qu'il possédait, et aussi de vendre la division ouest du chemin-de-
1er de la compagnie sans forclusion. Et la compagnie ~s'obligeait .à rendre -valide
tout instrument ou tranàlert que le gouvernement pourrait exécuter en -conformit&-
de ce pouvoir.
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Après que cette convention eûrt été faite, le gouvernement garantit l'intérêt sur
£55,000, pour permettre à la compagnie de terminer son entreprise. Les £110,OO00
d'obligations non rachetables furent régulièrement déposés au gouvernement, ainsi
que £40,000 d'obligations non rachetables "B." La ligne entre Digby et Yarmouth
lut terminée au point d'êtie livrée au trafic et aux voyageurs. Mais la compagnie a
complètement failli à son obligation de payer l'intérêt sur les obligations non
rachetables, et le gouvernement a payé l'intérêt chaque année depuis que les actions
garanties ont été émises et vendues. La compagnie n'a pas non plus payé l'intérêt
aux municipalités d'Annapolis et de I)igby tel que convenu. La compagnie doit
maintenant une forte somme au gouvernement pour l'intérêt accumulé que ce dernier
a payé depuis plusieurs années

Tel est actuellement l'état des relations entre le gouvernement et la compagnie.
Cette dernière est en faute, et le gouvernement a le droit d'exercer les pouvoirs que
lui confère la convention du 16 août 1879.

Reconnaissant que la condition actuelle des communications par chemin de fer
entre Halifax et Yarmouth n'est pas aujourd'hui satisfaisante, et qu'il était de-
l'intérêt public d'avoir un chemin de fer complet et uniforme sous une seule
administration, le gouvernement fit une convention avec la Joint Stock Association dans
ce but, et cette convention est incorporée dans ie chapitre 1 des actes de 1886. Par
cette convention le gouvernement entreprend d'exercer ses pouvoirs pour l'acquisi-
tion du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, dans le but d'en assurer la consolidation.
Tels sont les pouvoirs acquis par la convention avec la compagnie et à laquelle cette
dernière ne peut opposer aucune fin de non recevoir.

Mais on remarquera que dans le projet de consolidation incorporé dans les
actes de 1886, chapitre 1, il est stipulé qu'on pourra payer une somme de $120,600,
pour des intérêts particuliers dans le chemin de fer des Comtés de l'Ouest.. C'est
eimplement une gratification, atlendu qu'il n'existe aucune obligation légale ou
morale de la part du gouveinement d'avancer un sou de plus à la compagnie. Mais le
gouvernement désirait tellement agir avec libéralité envers la compagnie qu'il a
obtenu l'assentiment de la législature à une disposition lui accordant le pouvoir
d'affecter sur les deniers à prelever d'après le projet, $120,000 pour payer ceux qui
ont des intérêts dans la compagnie, dans le cas où l'on en arriverait à un règlement
à l'amiable. Au lieu de faire des pétitions pour demander le désaveu du chapitre 1,
comme le fait la compagnie, ou Markby, Stewar t et Cie ou toute autre personne,
possédant des actions privilégiées de la compagnie, ils devraient reconnaître ce
procédé comme un excès de libéralité qu'ils n'avaient aucun droit de demander et
aucune raison d'espérer.

Il est fait dans les divers mémoires que j'ai par-devers moi, un certain nombre
d'allégations qui n'on besoin que d'un mot d'explication.

On a trouvé à redire contre Îépoque avancée à laquelle le chapitre 16 a été pré-
aenté, et qu'il a été passé à la Lâte. Il est soumis que dans une question de désaveu
de tels sujets ne sont pas applicables. Tout parlement libre est juge de sa propre
procédure. La seule question eu jeu est la constitutionnalité de l'aute ou l'autorité
constitutionnelle de la législature de le passer. Qu'il ait été présenté de bonne
heure ou tard dans la session, que les parties devaient vraisemblablement être affec-
tées en aient eu avis ou non ne paraît nullement à propos. Dans tous les cas la Com-
pagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest n'est pas en état d'exprimer de doutes
sur la législation, parce qu'elle ne cherche qu'à mettre en vigueur et rendre efficace la
convention de 1879, et par l'article 14 de la dite convention, il est convenu que le
droit du gouvernement sera protégé et garanti par telle législation qui sera jugée
nécessaire pour metre en vigueur et rendre efficace la dite convention.

Quant aux diverses affir mations de M. Plunkett, il suffit de dire, qu'i1n'a fourni
aucune preuve de son droit de parler au nom d'aucune personne à part lui-même, et
le gouvernement a appris qu'il n'était porteur que d'une somme insignifiante d'actions
d'aucune sorte de la compagnie. Les observations sur la valeur du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest sont absurdes et ne méritent pas un instant de considération.
-Depuis que le chemin de fer entre Digby et Yarmouth a été terminé il n'a pas payé
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plus.que lesfrais ordinaires d'exploitation. La meilleure preuve qu'il n'a pa payer
ses fraisd'exploitation et maintenir le chemin en bon état, c'est le fait'que vour
empêchei dé le fermer co plètement, le gouvernement de la Nouvelle Ecosse adû
lemander à la législature de voter $50,000 en 1883, pour mettre le chemin en4tat de
pouvoir être exploité avec sécurité pour le public. Dans son état actuel, le chemin
de fer des Comtés de l'Ouest n'a aucune valeur commerciale, n'ayant aucun pouvoir
de gain. En estimant la valeur nette du gain de la ligne entière entre Halifax et
Yarmouth à $100,000 par année, on a enu compte du pouvoir de gagner que possé-
daient les parties de la ligne autres 'que celle actuellement exploitée par la Compa-
gnie de chemin de fer des Comtés de l'Ouest, ainsi que des améliorations que fera la
mouvelle compagnie avec les' fonds qu'elle se propose d'y mettre et des avantages que
fera naître.la consolidation.

Mais après tout la question de valeur n'a que très peu à faire avec ce qui fait le
sujet des pétitions. Si le chemin de fer des Comtés de l'Oue-t a une grande valeur,
et vaut une aussi forte somme, il sera facile pour la compagnie d'obtenir assez
d'argent pour éteindre la dette du gouvernement, qui est comparativement petite, et
alors il sera impossible au gouvernement d'exercer les pouvoirs stipulés dans.la con-
vention de 1879, et ratifiés par le chapitre 16 des actes de 1886.

Une autre expression dont se servent les pétitionnaires est appliquée tout à fait
faussement. On se plaint que le gouvernement s'approprie le chemin de fer des CoMtés
do l'Ouest. C'est absurdement incorrect. Le gouvernement ne fait qu'exiger une
garantie aux termes de la convention qui créé cette garantie. Il ne fait que ce que
la compagnie elle-même a convenu qu'il devait faire en cas de défaut.

Parlant donc en termes généraux, le soussigné soumet que le chapitre 1 des actes
de 1886, est une mesure entièrement de la juridiction de la législature de la Nouvelle-
Ecosse, qui vise à encourager la construction de chemins de fer dans la Nouvelle-
Ecosse proprement dite, et le Cap-Breton, et qui cherche spécialement l'achèvement
et la consolidation du réseau occidental de la province. L'acte tout entier est juste
dans la manière dont il traite toutes les corporations de chemins de fer en existence
aujourd'hui, et ayant des intérêts dans la Nouvelle-Ecosse, et il est généreux envers
le chemin de fer des Comtés de l'Ouest, en autant que le gouvernement se charge
pratiquement de la responsabilité de la garantie courante. Et tout en étant pleine-
ment convaincu que le chemin de fer et ses immunités et toutes les obligations non
rachetables seraient tout à fait insuffisants pour couvrir la garantie d'intérêt sur
$55,000, qui est perpétuelle de la part du gouvernement, ce dernier a demandé à la
législature et l'a fait consentir à donner une gratification de $120,000 à la compagnie
actuelle, pour la simple considération d'une acquisition à l'amiable.

Le.tout. respectueusement soumis.
J. W. LONGLEY,

.9 novembre 1886.-Procureur général,

CHAPITRE I.

EXTRAIT d'un arrêté du Conseil privé à Halifax le 26e jour de novembre A. D. 1886,.et
approuvé par Son Ronneur- le lieutenant-gouverneur.

Le gouvernement ayant reçu du secrétaire d'Etat à Ottawa, des copies de péti-
tions demandant le désaveu par Son Excellence le gouverneur général de certains
actes de la législature;

Les dites pétitions ont été examinées par le procureur général, qui soumet
aujourd'hui deux rapports sur ce sujet:

1. Sur les pétititns de E. W. Plunkett et MM. Markby, Stewart et Cie, et la
Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, demandant le désaveu des cha-
pitres 1'et 16 des actes de 1886, le procureur gé'néral soumet un rapport daté d. 9
novembre 1886.

Le rapport fait l'historique des relations entre le gouvernement de la Nouvelle--
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Ecosse et le chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et présente les raisons pour les-
quelles les chapitres en- question· devraient être laissés à leurs cours.

Le conseil approuve- les rapportg:du procureur-général et en soumet les recom-
mandations à l'approbation de Son Honneur le lieutenant-gouverneur.

Je certifie que ce qui précède est une vraie et·fidèle' copie d'un arrêté du conseil
rendu et approuvé comme susdit.

H. CROSSKILL,
Sous-secrétaire provincial.

Extrait du rapport du procureur général.

CHAPITRE 16.

,Re pétitions de E. W. Plunkett, de MM. Markby, Stewart et Cie, et de la Compagnie
du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, priant Son Excellence le goaverneur
général de désavouer certains actes de la législature de la Nouvelle-Ecosse passés
à la dernière session.
On a soumis au soussigné la pétition de E. W. Plankett, ainsi que sa pétition

supplémentaire, priant Son Excellence le gouverneur général de désavouer les cha-
pitres 1 et 16 des actes de la Nouvelle-Ecosse, 1886; aussi la pétition de Markby,
Stewart et Cie, et la résolution et. la communication desdirecteurs de la Compagnie
du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, dans ,e. même sens, qui ont été expédiées à
Son Honneur le lieutenant-gouverneur par l'honorable secrétaire d'Etat.

La pétition de MM. Markby, Stewart et Cie parle d'an dépôt de £15,300 au
gouvernement en juillet 1S,79, aux conditions contenues dans une lettre adressée par
M. F. Gundry, gérant de la banque de Montréal, au secrétaire provincial d'alors,
lesquelles conditions furent acceptées par le secrétaire provincial d'alors. Ces £45,300
formaient partie des £110,000 d'obligations non rachetables "A ", qui, aux termes de
la convention de 1879, devaient être déposées au gouvernement. comme condition
antérieure à la garantie. Jusqu'à quel voint le secrétaire provincial d'alors était auto-
risé à faire aucune condition relative à l'acceptation de ces obligations, est une ques-
tion qu'il est inutile de discuter maintenant. Il suffit de dire que le gouvernement
reconnaît pleinement les conditions contenues dans la lettre de M. Gundry, les regarde
comme obligatoires pour la province, et les respectera entièrement et sans réserve.
Je ne vois pas ce que le chapitre 16 des actes de 1886 contient d'incompatible avec
les conditions de cette lettre ou qui équivaille à une violation de ces conditions. On
n'a jamais eu aucune intention semblable, et le soussigné est forcé de dire qu'il ne peut
découvrir dans toute la portée de l'acte ou dans l'une de ses dispositions particulières,
aucune violation semblable.

Quant au chapitre 16 des actes de 1886, le soussigné soumet que c'est simple-
ment une ratification de la convention de 1879, avec en plus l'autorisation donnée au
secrétaire provincial d'acheter le dit chemin de fer si la province le juge à propos.
Le dit acte est entièrement de la compétence de la législature de la Nouvelle-Ecosse.
Le chemin de fer des Comtés de l'Ouest est empêché par sa propre convention de
s'y opposer, comme on·l'a indiqué plus haut.

Comme la convention de 1879 était très étendue dans ses pouvoirs, il est douteux
qu'une loi fut nécessaire pour la mettre en vigueur. La gouvernement a cru qu'il
vaudrait mieux faire ratifier la convention par le parlement, et il est difficile de com-
prendre comment on a fait tort aux intérêts d'aucun des pétitionnaires ou comment
on les a affecté au moyen d'un acte qui ratifie simplement et confirme une convention
qu'on admet lier et la compagnie et les porteurs d'obligations.

L'article 3, cependant, du dit chapitre 16, donne au secrétaire provincial le droit
de vendre soit par enchère ou vente publique, soit par contrat particulier, à sa dis-
crétion, et pour et moyennant telles sommes d'argent qu'il jugera suffisantes, les ga-
ranties et aussi la division Ouest à la personne ou aux personnes qui l'achèteront. On

21-8à

49 viCeRn1 1886.a 119



Documents de la Session (No. 21.)

pourra prétendre que c'est un p9uvoir considérable et inaccoutumé. Il est soumis,
cependant qu'on peut avoir confiance que le secrétaire provincial, étant un officier
public, et représentant la couronne, exercera ce pouvoir avec justice et dans l'intérêt
du public, et avec le véritable sentiment de la responsabilité morale qu'il entraîne.
Ce fut évidemment l'intention de la législature. Néanmoins, comme certaines personnes
intéressés pourraient s'imaginer que les pouvoirs exceptionnels qui y sont conférés pour-
raient léser leurs droits, je recommanderais de conseiller à Son Honneur le lieutenant.
gouverneur d'ordonner que les pouvoirs conférés au secrétaire provincial par cet ar-
ticle ne soient pas exercés sans en donner régulièrement avis aux intéressés, et s'ils
ne sont pas exercés dans l'intervalle, que le gouvernement recommande au parlement
de faire à la prochaine session, si aucune des parties intéressées le désire, tels amen-
dements à l'article trois, qui préviennent toute possibilité d'agir avant qu'avis suffisant
ait été donné aux parties concernées et au monde. Avec cette assurance, au sujet de
l'opération et de la mise en vigueur de l'article trois du dit chapitre 16, le soussigné
soumet qae dans l'intérêt du public, les chapitres 1 et 16 devraient être laissés à leut
cours.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. LONGLEY

9 novembre 1886. Procureur général.

EXTRAIT d'un arrêté du conseil rendu et approuvé par Son Honneur le lieutenant-
gouverneur de la Nouvelle-Ecosse le 26 novembre 1886.

Le rapport [du procureur général] fait l'historique des relations entre le gouver
nement de la Nouvelle-Ecosse et le chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et présente
les raisons pour lesquelles les chapitres en question devraient être laissés à leur cours.

Relativement aux repiésentations de MM. Markby, Stewart et Cie, que le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse agit sans tenir compte d'une convention faite
entre leur agent, M. Gundry, et M. Holmes, secrétaire provincial, en 18ï9, quant au
dépôt de certains stocks, le procureur général dit:

"Jusqu'à quel point le secrétaire provincial d'alors était autorisé à faire aucune
condition relative à l'acceptation de ces obligations, est une question qu'il est inutile
de discuter maintenant. Il suffit de dire que le gouvernement reconnaît pleinement
les conditions contenues dans la lettre de M. Gundry comme obligatoires pour la
province, et les respectera entièrement et sans réserve."

Parlant de l'objection faite à la disposition contenue dans le chapitre 16, qui
autorise le secrétaire provincial à vendre les sûretés et le chemin de fer y mentionné
par vente privée à sa disciétion, le procureur général, tout en maintenant qu'une
semblable disposition est entièrement de la compétence de la législature provinciale
et que tous les intérêts particuliers sont également protégés, recommande ce qui suit:

"Néanmoins, comme certaines personnes intéressées pourraient s'imaginer que
les pouvoirs exceptionnels qui y sont conférés pourraient léeer leurs droits, je recom-
manderais de conseiller à Son Honneur le lieutenant-gouverneur d'ordonner que les
pouvoirs conférés au secrétaire provincial par cet article ne soiont pas exercés sans
en donner régulièrement avis aux intéressés, et s'ils ne sont pas exercés dans l'inter-
valle, que le gouvernement recommande au parlement de faire à sa prochaine session,
si aucune des parties intéressées le désirent, tels amendements à l'article trois, qui
préviennent toute possibilité d'agir avant qu'avis suffisant ait été donné aux parties
concernées et au monde."

Certifié et approuvé,
1I. CROSSKILL,

Sous-secrétaire provincial.
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RAPPORT de l'honorable procureur général Longley, sur le chapitre 5.

HALIFAX, N.-E., 10 novembre 1886.

-Re pétition de Maria Kearney, priant Son Excellence le gouverneur général de
désavouer les articles quatre et cinq du chapitre 5 des actes de la Nouvelle-
Ecosse, 1886.
Le soussigné a examiné la pétition ci-dessus de Maria Kearney, et a l'honneur

de soumettre ce qui suit:
La terre en question est l'endroit où s'élève actuellement, et où est construit

depuis de longues années l'hôpital des aliénés de la province de la Nouvelle-Ecosse,
édifice valant quelques centaines de milliers de piastres, et contenant plusieurs cen-
taines de personnes.

La propriété a été acquise par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse d'une
manière régulière et légitime par achat, et le titre a été certifié, comme l'a appris le
soussigné, par l'officier en loi de la Couronne à l'époque de l'achat. Une raisonnable
valeur commerciale a été payée pour cette propriété.

Après l'acquisition de cette propriété, le gouvernement y commença la construe-i
tion de vastes et coûteux édifices, qui ont été agrandis de temps à autre, jusqu'à ce
que ces mêmes édifices, qui dès le début ont été occupés comme hôpital provincial,
soient devenus les plus vastes de la province.

La validité du titre de la terre ainsi acquise comme susdit n'a jamais été contes-
tée, pendant les longues années qui se sont écoulées entre la date de son acquisition
et l'année 1882, lorsque la pétitionnaire a institué des procédures pour recouvrer la
terre et tous les édifices qui s'y trouvent.

Le procès fut instruit et jugement fut rendu, après une enquête minutieuse, en
faveur de la Couronne. Appel fut porté devant la cour suprême in banco dans la
Nouvelle-Ecosse, et le jugement de nisi prius fut confirmé. La cause fut alors portée
par la demanderesse, la présente pétitionnaire, devant la cour suprême du Canada,
et après les plaidoiries, le jugemen t de la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse en
faveur de la Couronne fut confirmé.

Demande a été faite au comité judiciaire du Conseil privé de porter la cause
devant ce tribunal pour obtenir un jugement final.

Les articles de l'acte en question déclarent distinctement qu'il ne sera rien
décrété qui nuise en aucune manière aux droits de la demanderesse devant le comité
judiciaire du Conseil privé, et les articles dont on se plaint ne portent nullement sur
le procès actuel.

Il est soumis cependant que l'intérêt public exige que le titre à cette terre
publique soit-réglé d'une manière finale. La terre a été achetée à l'origine pour une
très faible somme, et sa valeur était et est bien minime. Mais de vastes et coûteux
-édifices ayant cent fois plus de valeur que la terre y ont été construits pour des fins
publiques, et comme le gouvernement a acquis la terre, non par expropriation, mais
par achat régulier pour une valeur raisonnable, je soumets qu'il serait tout à fait
opposé aux intérêts publics si, par une simple technicalité, la province devait être
harassée sans limites par des procès vexatoires.

Admettant autant que possible la prétention de la pétitionnaire qu'il y avait une
légère irrégularité dans le titre, je soumets que l'intérêt public exige que le titre soit
laissé tranquille, puisqu'il s'agit d'une précieuse institution publique pour laquelle on
a dépensé des centaines de milliers de piastres des deniers' publics de la province.
Mais il faut remarquer que chaque cour devant laquelle l'affaire a été portée, plaidée,
et jugée, s'est prononcée contre les prétentions de la pétitionnaire. Si le comité
judiciaire du Conseil privé se déterminait à entendre cet appel et renversait les juge-
ments des cours inférieures, la pétitionnaire aura d'amples recours. Et rien de con-
tenu dans les articles dont elle se plaint ne l'en empêche en aucune manière. Si le
comité judiciaire du Conseil privé refuse d'entendre cet appel, ou l'entendant con-
firme le jugement, je soumets que cela devrait régler la question et mettre fin aux
prétentions frivoles et vexatoires de la pétitionnaire.
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Je soumets que l'acte est de la compétence de l'autorité législative de la législa-
ture de:la Nouvelle-Ecosse, ayant rapport comme il l'a de fait, à la propriété et aux
droits civils, et l'attention est respectueusement attirée sur le fait que le reste de
lacte traite des plus importantes questions publiques, se rapportant aux institutions
humanitaires de la province, et que son désaveu entraînerait des conséquences les
plus sérieuses.

J. W. LONGLEY.
Procureur général.

EXTRAIT d'un arrêté du Conseil rendu à Hfalfax le 26e jour de décembre 1886, et approuvé
par Son Honneur le lieutenant-gouverneur.

2. Sur la pétition de Maria Kearney, demandant le désaveu du chapitre 5 des
.ctes de 1886, le.procureur général soumet un rapport daté du 10 novembre 1886,
faisantun court historique des réclamations de madame Kearney au sujet du terrain
de l'hôpital des aliénés de la Nouvelle-Ecosse, et exposant les raisons pour lesquelles
le chapitre en question devrait être laissé à son cours.

Le Conseil approuve le iapport du procureur général et en soumet les recom-
mandations à l'approbation de Son fllonneur le lieutenant-gouverneur.

Je certifie.par les présentes que ce qui précède est une vraie et fidèle copie d'un
arrêté du conseil rendu et approuvé comme susdit.

IH CROSSKILL,

Sous-secrétaire provincial.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 3 décembre 1886.

MONsIELR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, n° 58, du 25 du
mois dernier, transmettant copies des rapports de votre procureur général sur
différentes dépêches de ce département relatives à des pétitions présentées à Son
Excellence le gouverneur génér al, demandant le désaveu de certains actes de la légis-
lature de la Nouvelle-Ecosse en 1886, ainsi que copie d'une minute approuvée du
Conseil Exécutif de la Nouvelle-Ecosse sur le même sujet, et dois dire qu'ils recevront
considération.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,
Halifax, N.-E.

Le député du ministre de la justice au sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 septembre 1886.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander, par ordre du ministère, que, des
copies de la correspondance mentionnée dans l'annexe ci-jointe au sujet du désaveu
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des actes ohapitres 1 et 16 de la législature de la Nouvelle-Ecosse, qui y sont aussi
mentionnés, soient transmises au lieutenant-gouverneur de cette province, afin qu'il
communique a Son Excellence, s'il le juge à propos, l'opinion des aviseurs de Sors
Honneur sur ce sujet.

J'ai, etc.,

GEO. W. BURIDGE>,
Député du ministre de la justice.AÀ -sous-sécretaire d'Etat.

ANNÉXÉ.

CHAPITRE 1.

Nouvelle-Ecosse, 49 Vict., ch. 1," An Act to authorize certain grants in aid of railways,
and to provide for the completion and consolidation of the railway between -Halifax
and Yarnouth."
1. Pétition à Son Excellence en juin 1886 (mais sans date) de la part de E. W.

Plunkett, représentant certains porteurs d'obligations non rachetables " A", du
chefmin de fer des Comtés de l'Ouest de la Nouvelle-Ecosre, demandant le désaveu dudit acte, pour la raison qu'il pourvoit arbitrairement à l'appropriation dc biens du
pêtitionraire sans pourvoir à une bonne et suffisante comnensation ; et parce qu'il a
été passé à la hâte et sans avis régulier.

2. Lettre du 26 juillet 1886, de M. Plunkett au secrétaire d'Etat, renfermant la
pétition ci-après mentionnée.

3. Pétition de M. Pluokett, comnie supplément de sa pétition de juin 1886,
dmiandant le désaveu du dit acte, et donnant des détails pour établir que l'acte
pourvoit à l'approbation arbitraire des biens de la Compagnie de chemin de for des
Comtés de l'Ouest, sans pourvoir à des dispositions convenables pour indemniser les
intéressés dans l'entreprise.

4. Lettre du 10 août 1886, de M. J. W. Bingay, secrétaire de la Compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest au secrétaire d'Etat, contenant copie d'une-

(a) Lettre de R. S. Elwes au secrétaire de la Compagnie du chemin de fer des
Comtés de l'Ouest, 26 juin 1886.

(b) Réponse des directeurs de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest à cette lettre.

(c) Résolution de ces directeurs au sujet du désaveu, en date du 10 août 1886.
5. Lettre du 9 septembre 1886, de M. Gormully, au ministre de la justice,

contenant des pétitions supplémentaires de M. Plunkett, demandant le désaveu du
dit acte.

6. Pétition supplémentaire ci-dessus mentionnée de M. Plunkett, s'opposant de
nouveau au dit acte, parce que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse n'a pas sur le
chemin de fer des Comtés de l'Ouest les pouvoirs de disposition qu'il prétend avoir
par le dit acte, et que dans tous les cas l'usage du ces pouvoirs non pas d'une
manière ouverte, juste et raisonnable, et de manière à obtenir le plus haut prix
possible, mais,-dans le but de remettre ces biens à une autre compagnie à former-
serait un grand abus de confiance.

7. Lettre du 30 septembre 1886 de M. Gormully au ministre de la justice niant
l'allégation qu'on prétend avoir été faite par M. Elwes que "les promoteurs du
chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, de 188?, n'ont pas réussi avec leur projet."

8. Minute du lieutenant-gouverneur (de la Nouvelle-Ecosse) en conseil, 26
novembre, approuvant le rapport de son procureur général, du 9 novembre 1886.

9. Rapport de M. le procureur général Longley, du 9 novembre 1886.

4v Veroura1, 1886.
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CHAPITRE 16.

Nouvelle-Ecosse, 49 Vict., ch. 16, "An Act respecting the Western Counties Ra' lway
Company.

1. Lettre du 16 juillet 1886, de E. W. Plunkett, notifiant le ministre de la justice
qu'il a intention de demander par pétition le désaveu du dit acte, qu'il dit avoir été
passé pendant les dernières séances de la législature.

2. Lettre du 2 août 1886, de MU. Gormally et Sinclair, renfermant une pétition
de Markby, Stewart et Cie, ci-après immédiatement mentionnée.

3. Pétition de Markby, Stewart et Cie, de Londies, Angleterre, solliciteurs,
qui déclarent être propriétaires de £45,300 d'obligations non rachetables "A." de la,
Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest de la Nouvelle-Ecosse, et
demandent le désaveu du dit acte, pour la raison qu'il pourvoit injustement et incons-
titutionnellement, et contrairement aux conventions expresses faites à ce sujet, à a:
vente d'autres obligations non rachetables "A." que celles dont les pétitionnaires
aont propriétai res.

4. Exhibits produits avec la dite pétition, savoir:
Lettre du 16 août 1879, du gérant de la Banque de Montréal à Halifax, au secré-

taire provincial de la Nouvelle-Ecosse ; et
Lettre du 18 août 1879, du secrétaire provincial au gérant.
5. Lettre du 3 août 1886, de M. Plunkett au secrétaire d'Etat, demandant de

donner avis de la pétition de désaveu au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.
6, Lettre du 22 septembre 1886, de Gormully et Sinclair au secrétaire d'Etat,

renfermant une pétition supplémentaire de Markby, Stewart et Cie.
7. Pétition supplémentaire de Markby, Stewart et Cie, dans le même sens que la

pétition ei dessus mentionnée, avec exhibits annexés.
8- Lettre du 11 août 1886, de M. J. W. Bingay, secrétaire de la Compagnie du

chemin de fer des Comtés de l'Ouest, au secrétaire d'Etat, renfermant des copies de:
(a) Lettre de R. G. Elwes, au secrétaire de la Compagnie du chemin de fer des

Comtés de l'Ouest, 26 juin 1886.
(b) Réponse des directeurs de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de

l'Ouest à ce4e lettre.
(c) Résoluti -n de ces directeurs au sujet du désaven, en date du 10 août 1886.
9. Lettre du 30 septemibre 18e6, de M. Gormully au ministre de la justice, niant

raffirmation qu'on prétend avoir été faite par M. Elwes "que les promoteurs de la
' Compagnie du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse ', de 1882, n'ont pu faire réussir
leur projet."

10. Minute du lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse en conseil, du 26
movembre, approuvant le rapport de son procureur général, en date du 9 novembre
1886.

11. Rapport de M. le procureur général Longley, en date du 9 novembre 1886.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieueenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 4 octobre 1886.

MONsTEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sons ce pli des copies de la cor-
respordance suivante au sujet du désaveu des actes passés par la législature de la
province de la Nouvelle-Ecosse à saréente session, chapitres 1 et 16, intitulés respec-
tivement : "An Act to authorize certain grants in aid of railways and to provide for the
completion and consolidation of railways berween Balifax and Yarmouth," et "An Act
respecting the Western Counties railway," savoir:-

1. Pétition de M. E. W. Plunkett, sans date, à Son Excellence le gouverneur
général.
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2 Lettre de M. E. W. Plunkett, en date du 16 juillet 1886, à l'honorable J. S. D.
Thompson, ministre de la justice.

3. Lettre de M. E. W. Plunkett, en date du 26 juillet 1886, à l'honorable J. A,
Obaileau.

4. Pétition de E. W. Plunkett, sans date, à Son Excellence le gouverneur général.
5. Lettre de MM. Gormully et Sinclair, datée du 3 août 1886, à l'honorable J. A.

Chapleau.
6. Pétition de MM. Markby, Stewart et Cie, de Londres, Angleterre, à Son

Excellence le gouvérneur général.
7. Lettre de F, Gandry, datée du 16 août 1879, à l'honorable S. H1. Holmes,

secrétaire provincial.
8. Lettre de S. H. Holmes, datée du 18 août 1879, à F. Gundry, gérant de la

banque de Montréal.
9. Lettre de E. W. Plunkett, datée du 3 août 188ô,à l'honorable J. A. Ohapleau.
10. Lettre de MM. Gormaully et Sinelair, datée du 22 septembre 1886, à l'hono-

rable secrétaire d'Etat.
11. Pétition di MM. Markby, Stewart et Cie à Son Excellence le gouverneur

génér al.
12. Lettre de F. Gundry, en date du 16 août 1879, à l'honorable S. H. iHolmes.
13. Lettre de l'honorable S. H. Holmes, datée du 18 aoûti 1879, à F. Gundry.
14. Lettre de M. J. W. Bingay, datée du Il août 1886, à l'honorable J. A.

Chapleau.
15. Lettre de M. J. W. Bingay, datée du 29 juin 1886, à R. G. Elwes.
16. Lettre de M. R. G. Elwes, datée du 26 juin 1886, à J. W. Biogay.
17. Extrait des minutes d'une assemblée des directeurs, tenue le 10 août 1886.
18. Lettre de M, J. J. Gormully, datée du 26 septembre 1886, à l'honorable

ministre de la justice.
19. Pétition de M. E. W. Plunkett, datée du 29 septembre 1886, à Son Excellenee

le gouverneur général.
Je dois vous prier de porter ces documents à la connaissance de vos aviseurs, afin

de les amener à les examiner et à communiquer par votre entremise, pour l'informa-
tion de Son Excellence le gouverneur général, leur opinion sur ces différents sujets.

J'ai, etc.,

IIENRY J. MORGAN,
Faisant fonctions de sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le

Lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,
Halifax, N. -E.

Le député du ministre de la justice au sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 19 janvier 1887.

MONSIEUR--Je reçois instruction de vous remettre une liasse de ce département,
contenant une lettre adressée au ministre de la justice par M. H. McD. Henry, C. R.,
d'Halifax, demandant le désaveu de l'acte de la législature de la Nouvelle-Slcosse,
pendant la session tenue en l'année 1886, chapitre 3, et intitulé: " The Liquor License
Act, 1886," et vous recommander de transmettre une copie de la lettre au lieutenant-

49 VICTORIA, 1886.

.51 Victorila. A. 1888



51 Victoria. Documents de la Session (No. 21.) A. 1888

gouverneur de la Nouvelle-Ecosse pour l'information de ses aviseurs et pour obtenir
telles observations qu'ils désireront faire sur la demande de M. Henry.

J'ai, etc.,

GEO. W. BURÈIDGE,
Député du ministre de la justice.

M. GRANT POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

SECaÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 22 janvier 1887.

MONsIEUR -J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 du courant,
renfermant pour transmission copie à Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse, d'une lettre de M. H. M. lenry, d'Hlalifax, adressée à l'honorable
ministre de la justice, demandant le désaveu de l'acte de la législature de la Nouvelle-
Ecosse passé en 18S6, intitulé: " The Liquor License Act, 1886."

J'ai, etc,,

G. POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

Au député du ministre de la justice,
Ottawa.

M. H.. McD. Henry, 0.R., au ministre de la justice.

HALIFAX, 13 janvier 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre les raisons contenues dans la pré.
sente pour désavouer un acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse, intitulé " The
Liquor License Act, 1886," passé le 14 mai 186, et étant le chapitre 3. 'ette de-
mande est faite de la part d'un grand nombre de débitants de boissons de la cité
d'Halifax, qui sont mes clients pour cette affaire.

L'acte en question a pour objet de régler le commerce des boissons enivrantes
dans les limites de la province de laNouvelle-Ecosse. Je soumets respectueusement
que ses dispositions ne sont pas destinées en bonne foi à régler ce trafic; mais sous le
prétexie de réglementer, il prohibe virtuellement toute vente de boissons enivrantes
dans cette province. De plus, comme je vais chercher à le démontrer, il empiète sur
les pouvoirs reconnus du parlement du Canada, relativement au trafic et au com-
Merce.

Permettez-moi, en premier lieu, d'attirer votre attention sur ces di positions qui
tendent à prouver l'assertion déjà faite que l'acte, dans son essence, est prohibitif.
Sans s'arrêter à examiner de nombreux détails qui sont très vexatoires, et subversifs
du commerce, et qui ont été introduits ici pour la première fois dans un statut
dans les limites du Dominion, je désire attirer votre attention sur l'article 10: "La
pétition doit être accompagnée d'un certificat signé par les deux tiers des contri-
Sbuables de la circonscription de votation dans laquelle se trouvent situées les pré-
misses pour lesquelles on demande une licence. Cette circonscription de votation
sera celle que fixe la loi pour les fins d'une élection à l'Assemblée lécisative, ou s'il
n'y en a pas de telles fixées, alors de la circonscription de votation qui a servi à la
dernière élection à l'Assemblée législative.
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Je soumets respectueusement que les dispositions précédentes sont prohibitives.
Le principe de remettre aux mains de gens tout à fait irresponsables, le pouvoir
d'empêcher tout comimerce-d'aucune sorte, est un pouvoir qui, je crois, devrait être
surveillé avec soin dans tous les cas; mais lorsque, comme dans le présent cas, on
donne à la minoritéle pouvoir de,,contrôler la majorité, simplement en s'abstenant de
toute action, et de refuser entièrement le droit de faire le commerce d'un article quel-
conque, la disposition est trèc oppressive et clairement prohibitive. Nous pouvons
facilement concevoir un cas qui s'est de fait produit dans ce pays, quand les, deux
tiers des contribuables, moins un, ont demandé par pétition d'accorder une certaine
licence, le fait qu'un tiers des contribuables plus un. avaient omis de signer cette
pétitiop,ýarendu illégal l'émission de la licence. Une disposition de ce genre dans
un statut du Nouveau-Brunswick a été judiciairement jugée ultra vires par une cour
de justice que présidait le présent juge en chef de la cour Suprême du Canada. Voir
Regina vs. Kings, 2 Cartwright. Je prétends que si les législatures des provinces
ont ce pouvoir, un pas ce plus leur peimettrait d'effectuer, non seulement une pro-
hibition virtuelle, comme celle-ci, mais une prohibition littérale et réelle, en exigeant
non seulement les deux tiers, mais une pétition signée unanimement,

Du moment que le Conseil privé a décidé, comme il l'a fait dans les causes de la
Reine vs. Russell, de la Reine vs. Hodge, et l'Acte des boissons enivrantes du Canada,
que la prohibition appartenait au parlement de Canada, on aurait pu croire la ques-
tion;réglée. Si la législature locale ne peut prohiber elle-même, elle ne peut déléguer
a d'autres le pouvoir de le faire. Elle peut déléguer à d'autres tout pouvoir qu'elle
possède, mais elle ne peut déléguer à un autre corps ou à aucune personne ou person-
nes une fonction qu'elle ne peut exercer. Sans entrer dans la question de savoir si
la recommandation d'une ou de plusieurs personnes est une raison suffisante d'accor-
der une licence, je spumets qu'une disposition comme celle que nous étudions est
essentiellement prohibitive et par conséquent nulle.

Ensuite, l'acte est littéralement et réellement prohibitif en un sons qu'on fait
valoir contre sa validité. Par l'article 5, il paraît que toutes ventes (à deux ou trois
légères exceptions près) en quantités de moins d'une chopine sont défendues. Je ne
vois pas comment on peut dire qu'un acte qui pourvýoit à ce que des marchandises ne
seront pas vendues en certaines quantités, n'est pas un acte prohibitif. Une chopine
naturellement est une petite quantité, et cependant ce n'est pas plus que la majorité
des acheteurs ont l'habitude d'acheter. Si on ne peut vendre une moindre quantité
qu'une chopine, le ýnême pouvoir pourrait défendre. les ventes de moins d'un gallon, et
ainsi de suite en montant jusqu'à ce que, bien que le titre de l'acte soit celui d'un acte
destiné à réglementer ou encourager la vente des boissons, il soit en effet aussi sub-
versif du trafic que si l'acte tout entier ne se composait que d'une seule phrase défen-
dant±simplement l'achat ou la vente de cet article de consommation. Etant nomina-
lement prohibitif, jusqu'à ce point du moins, il tombe de fait sous le principe poSé
par le Conseil privé dans Russell vs. la Ruine. Toute tentative de montrer d'après
l'acte tout entier qu'il n'a pour objet que de réglementer, et que cette disposition est
simplement une réglementation, et non pas comme il paraîtrait l'être, une probibi-
tion, n'aura pour résultat que de montrer que toutes les dispositions de l'acte tendent
nu même but.

Cels qu'on peut à plus juste titre prétendre être regardés comme tombant dans
la catégorie des règlements, sont ici tellement forcées qu'elles rendent le cammerce
des boissons presqu'impossible. C'est la première fois que l'on a introduit une dispo-
sition pareille dans un acte qui a été porté devant les tribunaux.

Par l'article 58, paragraphe 2, les brasseurs et distillateurs régelièrement auto-
risés par licence en vertu de l'Acte du revenu de l'intérieur, à fabriquer des boissons
lermentées ou spiritueuses,' sont requis, avant d'en vendre, de demander une licence
sous l'autorité du présent acte. Une telle disposition tend à diminuer et, si tel
pouvoir appartient aux législatures locales, pourra être employée à mettre fin à cette
source de revenu qu'il est incontestablement de la prérogative du parlement du
Canada de créer.''

En fin de compte, elle est en conflit avec cetteprérogative, et l'on prétend ici que
les législatures locales ne peuvent passer de lois qui sont en aucune manière en con-
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tradiction avec celles du Canada. Le parlement du Canada possède le droit exclusif
de faire des lois relatives au revenu, et le parlement impérial n'a pu assurément avoir
l'intention, lorsqu'il a passé l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, que le mon-
tant de revenu intérieur à prélever ainsi, dépende du caprice de chacune des provinces,
cependant il devra dépendre de ce caprice si le commerce doit être éorasé sous un
mouvel honoraire de licence qui rende ce commerce peu encourageant. Je soumets
donc qu'il existe des raisons spéciales de considérer les dispositions de l'acte ultra
vires quant à ce qui a rapport aux brasseurs, outre d'autres raisons pour lesquelles je
prétends par la présente que l'acte devrait être désavoué.

J'ai, etc.,
HUGH McD. IIENRY.

A l'honorable
Ministre de la justice.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 22 janvier 1887.

MoNsIEUB,-J'ai l'honneur, à la demande du ministre de la justice, de vous trans-
mettre sous ce pli, pour l'information de votre gouvernement, et pour qu'il fasse à ce
aujet les observations qu'il jugera nécessaires, copie d'une lettre de M. H. McD.
Ilenry, C. R., d'Halifax, demandant le désaveu de l'acte de la législature de la
Nouveile-Ecosse passé dans la session de 1886, chapitre 3, intitulé: " The Liquor
License Act, 1886 " (Acte concernant les boissons enivrantes 1886).

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,
Halifax.

IEOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N.-E., 26 janvier 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de M. le sous-secré-
taire d'Etat Powell, en date du 22 du courant (n° 395 sur 513), transmettant pour
l'information de mon gouvernement, une copie d'une lettre de M. H. McD. Henry,
C. IR., demandant le désaveu d'un acte passé à la dernière session de la législature de
cette province intitulé: " The Liquor License Act, 1886 " (Acte concernant les boissons
·enivrantes 1886), et j'ai l'honneur de dire que je l'ai transmise à mon gouvernement
afin qu'il fasse telles observations qu'il jugera convenables.

J'ai, etc.,
M. IL RICHEY,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa.

HIOTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAX, 12 mai 1887.

MoNsIEUR,-Au sujet de ma dépêche n 0 7, du 26 janvier dernier, accusant récep-
tion de la dépêche de M. le sous-secrétaire Powell, du 22 de ce mois (n0 395 sur 513),
transmettant, pour l'information de mon gouvernement, copie d'une lettre de M1. H.
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McD. Ienry, C. R., donnant lcs raisons du désaveu d'un acte passé par la législatur&
de cette province, chapitre 3, et intitulé : " The Liquor License Act, 1886,". j'ai
l'honneur d'inclure, pour être soumis à Son Excellence le gouverneur en conseil,,.
copie du rapport du procureur général de cette province au sujet de la demande de
M. Henry, ainsi qu'une copie certifiée d'une minute de mon Conseil exécutif s'y
rattachant adoptée le 5 du courant, et approuvée par moi,

J'ai, etc.,
H. M. RICHEY,

A l'honorable 
Lieutenant-gouverneur.

Secrétaire d'Etat du Canada.
Ottawa.

-Rapport de l'honorable procureur général Longley, sur le chapitre 3.

Re Acte des licences de la Nouvelle-Ecosse, 1886.

Relativement à la demande de M. H. McD. Henry, C. R , à l'honorable ministre
de la justice, priant Son Excellence legouverneur général d'intervenir pour désavouer
l'acte de la législature qui a été communiqué à Son Honneur le lieutenant-gouverneur
par l'honorable secrétaire d'Etat, le soussigné a l'honneur de faire le rapport suivant

Il n'est pas nécessaire d'entrer dans une longue discussion des diverses questions.
si clairement soulevées et présentées avec tant de force par M. Henry.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, article 92, paragraghe 9, définit
comme suit une des matières qui sont exclusivement de la juridiction de la législa-
ture provinciale: "Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encanteurs
et autres licences, dans le but de prélever un revenu pour des objets provinciaux,
locaux ou municipaux."

L'interprétation de cet article a soulevé une controverse sans fin entre les meil-
leurs avocats du Canada, et le mieux qu'on puisse dire au sujet de son interprétation,
c'est que le Conseil privé a' enfin décidé que la vente de boissons enivrantes sous l'au-
totité d'une licence est exclusivement de la juridiction des législatures provinciales.

Tel étant le jugement de la plus haute autorité sur l'interprétation de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, il est difficile de déterminer le point où s'arrête ce
pouvoir de réglementation.

Si les législatures provinciales ont le droit de fixer les conditions auxquelles les
licences peuvent être émises ou accordées, il n'est nullement déraisonnable de pré
tendre qu'elles peuvent, dans l'étendue de leur juridiction, imposer telles conditions·
qui rendent l'obtention d'une licence presque impossible. L'imposition d'une puni-
tion au moyen d'une amende, pénalité ou emprisonnement pour faire observer toute
loi de la province passée au sujet de toute matière tombant dans l'une des catégories
de sujets énumérés dans l'article 92, est distinctement accordée par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du.Nord.

Il ne semble pas y avoir de limites à cette autorité, et les mêmes objections qu'on
fait contre la sévérité des conditions auxquelles les licences sont accordées, pourraient,
être présentées contre la sévérité des peines imposées. Mais, dans les deux cas, le
soussigné ne connaît pas les limites.

Il semble au soussigné que le poids des objec'tions de M. fHenry porte plus sur
l'oppcrtunité de la mesure que sur sa validité. Le désagrément qu'on Ireproche à
l'acte, c'est que la législature a porté ses restrictions à un tel point qu'il est pratique-
ment impossible d'obtenir des licences. On ne cite aucune autorité pour démontrer-

49 VICTORIA, 1886. l9

51 Victoria. A. 1888



iocuments de la Session (No. 21.)

que ce pouvoir est porté au delà des limites que l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord avait en vue.

Quant aux objections que la limitation de la vente à des quantités d'au moins
une chopine, entrbîe quelque chose qui nuirait· au trafic et au commerce, et 'par
conséquent empiéterait sur une matière qui est de la juridiction exclusive du parlement
fédéral, le soussigné soumet que le pouvoir· de réglementer' doit' appartenir à celui
qui accorde les licences, et il semble 'que les dispositions de l'acte tombent dans la
classe des lois que la législature provinciale a le droit de faire.

Le tout respectueusement soumis,

J. W. LONGLEY,
Procureur général.

HALIFAX, 23 mars 18e7.

EXTRAIT des minutes du Conseil passées à Halifax le 5e jour de mai 1887, et op-
prouvées par Son Honneur le lieutenant-gouverneur.

Dans un rapport du procureur général, daté du 23 mars 1887, sur la pétition de
Hl. McD. Henry, C.R., à Son Excellence le gouverneur général, demandant le désaveu
de l'Acte des licences de 1886, pour la raison qu'il est ultra vires de la législature
locale;

Le procureur général passe en revue les objections du pétitionnaire et maintient
que l'acte en (uestion est de l'autorité de la législature.

Le Conseil recommande d'approuver le rapport du procureur général, et que
Son Honneur le lieutenant-gouverneur en transmette une copie au secrétaire d'Etat
à Ottawa.

Je certifie que ce qui précède est une vraie et fidèle copie de cette minute.

H,. CROSSKILL,
Sous-secrétaire provineial.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, CTTAWA, 17 mai 1887.
MONsIEUR,-Relativement à la correspondence antérieure sur le même sujet, j'ai

aujourd'hui l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n° 35, du 12 du courant,
transmettant, pour être soumise à Son Excellence le gouverneur général, copie
d'un rapport de votre procureur général sur la demande de M. H. M. Henry, C. R.
de désavouer l'acte de la legislature de la Nouvelle Ecosse intitulé: The Liquor License
.Act, 1886-L'acte des licences de 188i, ainsi que d'une copie certifiée d'une minute
de votre Conseil exécutif sur le même sujet, que vous avez approuvée le 5 du courant.

J'ai, etc.,

G. POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur,
Le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,

Halifax, N.-E,
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MM. Meagher, Drysdale and Newcombe, à l'honorable ministre de la justice au
sujet dichapitre 2613

HAL1rAX, N,-E., 30 juillet 1886.
MONSIEURt,-A la dernière session de votre législature locale un acte fut passé

ehapitre ô6, intitlé ;"An Act concerning the collection of freight; warehouse and whar-
fage charges,"-Acte concernant la perception des frais de fret, d'entrepôt et d&
quaiage-et nous avons intention de présenter le plus tôt possible, de la part de la Ea-
tern Development Company (linited), et autres, un mémoire à votre département pour
faire désavouer cet acte, et cette lettre n'a pour objet que d'y attirer votre attenti6n.

L'acte en question, nous avons de bonnes raisons de le croire, a été préparé à l'in-.
tance de l'honorable Alexandre McKay, M. C. L., de Sydney-Sud, et a été favorisé
et passé à sa demande et pour son avantage.

Dans le mois de décembre dernier la Eastern Development Company (limited), qui
exploitait ses mines de cuivre à Coxbeath, dans le comté du Cap-Breston, importa des
Etats-Unis pour ses mines une quantité de machines d'une valeur d'environ sept mille
piastres. Lorsque ces machines arrivèrent, la saison était tellement avancée qu'elle
ne put les installer à sa mine avant ce printemps, et elle demanda au percepteur des
douanes de ce port de lui permettre de les placer dans quelque magasin ou sur un
quai, qui serait considéré comme un entrepôt de tolérance, jusqu'à l'ouverture du
printemps. Cette permission fut accordée, et les articles furent en conséquence
placés sur le quai de M. MIcKay. Vous savez, naturellement, que le havre de Sydney-
Nord est fermé à la navigation depuis le mois de décembre jusqu'en mai, et souvent
pendant la plus grande partie de mai, et par conséquent M. MeKay ne pouvait faire
aucun usage quelconque de son quai pendant cet intervalle. De bonne heure au mois
de juin, de la présente année, et lorsque la compagnie était sur le point de prendre
des mesures pour transporter ces articles a ses mines, elle découvrit dans le Berald de
Sydney-Nord, un avis de M. McKay, annonçant la vente de ces articles pour payer
ses frais de quaige et d'emmagasinage. La valeur de ces articles, comme nous l'avons
dit, est d'environ sept mille piastres, et la réclamation de M. McKay pour quaiage et
enmagasinage pendant la kériode qui s'est écoulée entre le débarquement de ces
articles, au mois de décembre jusqu'à la fin de mai, s'élève à la somme de $1,406.64,
et nous n'avons aucun doute que M. MciKay a fait passer cet acte pour lui permettre
de faire valoir ses exigences.

Vous remarquerez que l'acte professe de légaliser le tarif convenu entre les
divers propriétaires de quais d'Halifax, et sous cette autorité, M. McKay réclame--
en vertu des termes-" Tous les articles déposés sur un quai seront aux risques du
"propriétaire de ces marchandises, et non à ceux du propriétaire du quai, et s'ils ne-
"sont pas enlevés dans les 48 heures, ils seront sujets à une répétition du même taux
"de quaiage qu'en premier lieu, et ainsi de suite pour chaque 48 heures jusqu'à leur
" enlèvement," le droit de doubler le quaiage toutes les quarante-huit heures.

Les marehands, les propriétaires de quais et autres personnes qui manipulent
des marchandises ici, dénoncent cette conduite comme une exaction de la pire
espèce.

Nous écrivons simplement pour attirer votre attention sur cet acte, et aussitôt
que nous pourrons communiquer avec la compagnie, nous préparerons une pétition
formelle contre la sanction de l'acte en question.

Vos dévoués,

MEAGHER, DRYSDALE ET NEWCOMBE.
A l'honorable

Ministre de la justice,
Ottawa.
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Rapport de l'honorable ministre de la justice, sur le chapitre 56.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTIE, OTTAWA, 30 mars 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en Conseil:
Le soussigné a l'honneur de faire rapport que Dar l'acte 49 Victoria, 1886. cha-

pitre 56, intitulé: An Act concerning the collection oj· freight and wharfage and ware-
house charges-" Acte concernant la perception des frais de fret, de quaiage et d'en-
trepôt "-la législature de la Nouvelle-Ecosse, à quelques, modifications et additions
près, a remis en vigueur les dispositions de l'acte qui amende l'Acte de la marine
mnarchande de 1867, ayant rapport à la délivrance des marchandises et au droit de
les retenir en garantie pour le paiement du fret (art. 66, 67).

Ce dernier acte, d'après ses termes, doit être interprété comme formant partie
de lActe de la marine marchande, 1854, dont le 54e article décrète que l'autorité
législative de toute possession anglaise aura le pouvoir, par un acte ou ordonnance
confirmé par Sa Majesté en conseil, d'abroger en tout ou en partie aucune des dispo-
sitions du présent acte concernant les bâtiments enregistrés dans telles possessions;
mais aucun tel acte.ou ordonnance n'aura effet qu'après que telle approbation aura
été proclamée dans telle possession, ou après tel délai qui pourra être fixé à cette fn
par tel acte ou ordonnance. Agissant conformément à ces pouvoirs et à l'autorité
législative exclusive qui lui a été conférée par l'article 91 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, le parlement du Canada a, de temps à autre, passé des
actes relatifs à la navigation et à la marine, et au trafic et au commerce, dans ses
rapports avec ces matières, Sujets à cette législation, l'Acte de la marine marchande
de 1854 et les actes qui l'amendent sont en vigueur au Canada.

Dans l'opinion du soussigné la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse a
excédé ses pouvoirs en passant l'acte sous considération, et il recommande par consé-
quent de le désavouer.

JOIIN S. D. TIRLOMPSON,
Ministre de la justice.

COPIE CEItTIFIÉE d'un rapport de l'honorable Conseil priv, approuvé par Son Excellence
le gouverneur général en conseil, te 11 avril 1887.

Sur un mémoire daté du 3O mars 1887, du ministre de la justice, représentant
que par l'acte 49 Victoria, 1886, chapitre -Û6, intitulé : An Act concerning the col,.
lection of freight and wharfage and warehouse charges-" Acte concernant la perception
des frais de 1ret, de quaiage et d'entreposage,"- la législature de la Nouvelle-Ecosse, à
quelques modifications et additions près, a remis en vigueur les dispositions de l'acte
qui amende l'Acte de la marine marchande de 1867, ayant rapport à la délivrance des
marchandises et au dioit de les retenir en garantie pour le paiement du fret (art. 66
et 77).

Que ce dernier acte, d'après ses termes, doit être interprété comme formant
partie de l' "Acte de la marine marchande, 1854," dont le 54e article décrète que
l'autorité législative dans toute possession anglaise aura le pouvoir, par un acte ou
ordonnance confirmé par Sa Majesté en conseil, d'abroger en tout ou en partie aucune
des dispositions du présent acte, concernant les bâtiments enregistrés dans telles
possessions; mais aucun tel acte ou ordonnance n'aura effet qu'après que telle appro-
bation aura été proclamée dans telle possession, ou après tel délai qui pourra être fixé
à cette fin par tel acte ou ordonnance.

Le ministre représente de plus qu'agissant conformément à ces pouvoirs et à
lautorité législative exclusive qui lui a été conféi êe par l'article 91 de. l'Acte de
PlAmérique Britannique du Nord, 1867, le parlement au Canada a passé, de temps à
autres, des actes relatifs à la navigation et à la marine, et au tralic et au commerce,
dans ses rapports avec ces matières. Que sujets à cette législation l'Acte de la
marine marchande de 1854 et les actes qui l'amendent sont en vigueur au Canada.

Le ministre soumet que dans son opinion, la législature de la province de la
Nouvelle-Ecosse a excédé ses pouvoirs en passant l'acte sous considération, et par
conséquent il recommande de le désavouer.
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Proclamation désavouant le chapitre 56.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, LUNDI, le onzième jour d'avril A. D. 1887.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Considérant que le lieutenant-gouverbeur de la province de la Nouvelle-Ecosse
avec le Conseil législatif et l'Assemblée législative de cette province, ont le 11ème
joar de mai 1886, passé un acte, qui a étê transmis, étant le chapitre 56, et intitulé:
" 4n Act concerning the collection of Freight and Wharfage and Warehouse charges
acte concernant la perception des frais de fret, de quaiage, et d'entrepôt ;

Et considérant que le dit acte a été déposé devant Son Excellence le gouverneur
général en conseil, avec un rapport du ministre de la justice reoommandant de désa-
vouer le dit acte ;

A ces causes, il a plu à Son Excellence déclarer son désaveu du dit acte, et il
est en conséquence désavoué.

De quoi le lieutenant-gouverneur de la province de la Nouvelle-Ecosse et toutes
les autres personnes intéressés prendront avis et se gouverneront en conséquence.

JOHN J. McGEE
Greffier du conseil privé.

Je, sir Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, gou-
verneur général du Canada, certifie par les présentes que l'aci e passé par la legisla-
ture de la province de la Nouvelle-Ecosse le 11ème jour de Mai 1888, chapitre 56, et
intitulé : " An act concerning the collection of -Preight and Whaefage and Warehouse char-
ges,"-Acte concernant la perception des frais de fret, de quaiage et d'entrepôt,-a été
reçu par moi le 15ème jour de septembre A. D. 1886.

Donné sous mon seing et seau ce 11ème jour d'avril 1887.
LANSDOWNE.

SEcirÂARIAT D'ETAT, OTTAWA, 16 avril 1887.
A Son Honneur le

Lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,
Halifax, N.-E.

MoNsIEURt,-Renvoyant à ma lettre du 14 courant, j'ai maintenant l'honneur de·
vous faire savoir, pour l'information de votre gouvernement, que le gouverneur
général a examir é en conseil un acte passé par la législature de la Nouvelle-Eco-se
en 1886, étant le chapitre 56, et intitulé : "An Act concerning the collection of freight
and wharfage and warehouse charges,"--Acte concernant la perception de- frais de fret,
de quaiage, et d'entrepôt. Dans cet acte, Son Excellence est avisée qne la législature-
de la Nouvelle-Ecosse a remis en vigueur, avec quelques additions et cbangements,
les dispositions de 1' "Acte amendant l'Acte de la marine marchande de 1863" tou-
chant la délivrance des effets et de leur nantissenent pour le paiement du fret (arts.
66, 67). Que ce dernier acte par ses termes doit être interp: êté avec et coinme fai-
saut partie de l' "Acte de la marine marchande de 1854," par le 54'7e article duquel
il est.décrété que l'autorité législative de nos possessions britanniques aura le pou-
voir par tout acte ou ordonnance confirmé par Sa Majesté en conseil, d'abroger en
tout on en partie toute disposition des actes ayant rapport aux navires dans telle
possession, mais aucun tel acte ou ordonnance n'aura d'effet avant que telle approba-
tion ait été proclamée dans telle possession, ou après telle époque subséquente qui
pourra être fixée par tel acte ou ordonnance à cette fin.

49 VICTOn1A, 1886. 13
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Son Exf'ellence est de plus avisée qu'exerçant dans les limites de ces pouvoirs
'autorité législative exclusive qui lui a été conférée par l'article 91 de l'Acte de

l'Amérique Britannique du Nord, 1867, le parlement du Canada, a de temps à autre
passé des actes relatifs à la navigation et a la marine, et au trafic et au commerce,
dans ses relations avec ces matières, et que, sujet à cette législation, l' "Acte de la
marine marchande de.1854," et les actes qui l'amendent sont en vigueur au Canada.

Dans l'opinion des aviseurs de Son Excellence, la législature de la province de la
Nouvelle-Ecosse a excédé ses pouvoirs en passant l'acte sous considération, et Son
Excellence a été en conséquence avisée de le désavouer.

Je dois donc vous informer qu'il a plu à Son Excellence déclarer son désaveu
du dit acte, et je vous transmets sous ce pli une copie certifiée de l'arrêté du Ccnseil
eaur le sujet, avec un certificat de Son Excellence relativement à la date de la récep-
tion de l'acte.

J'ai, etc.,
J. A. CHAPLEAU.

Secrétaire d'lEtat.

L'honorable secrétaire provincial au secrétaire d'Etat.

HALIFAx, 14 janvier 187.
MONSIEUR,-Le-gouvernement fédéral a reçu certaines pétitions demandant le

désaveu par Son Excellence le gouverneur général de ceux actes de la législature de
la Nouvelle-Ecosse, 1886, relatils aux chemins de fer-chapitres 1 et 16. Des copies
de ces pétitions ont été expédiées au gouvernement de la Nouvelle Ecosse, et des
rapports faits à ce sujet par le procureur général de la province nous ont été transmis
par Son Honneur le lieutenant-gouverneur.

En vue de l'action projetée du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse relativement
aux chemins de fer, il est désirable de connaître la décision de Son Excellence le
gouverneur général au sujet de ces actes. J'ai l'honneur de vous prier d'informer le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse le. plus tôt qu'il sera commode, si les actes en
question seront laissés à leurs cours.

J'ai, etc.,
W. S. FIELDING,

A l'honorable J. A. CHAPLEAU, Secrétaire provincial,

Secrétaire d'Etat,
Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat à l'honorable secrétaire provincial.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 18 janvier 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 courant,

,demandant des informations sur la décision de Son Excellence le gouverneur général
relativement à deux actes de la législature de la Nouvelle-Ecosse, 1886, chapitres 1 et
16, sur les chemins de fer, et de vous dire que l'affaire recevra considération.

J'ai, etc.,

G. POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

A l'honorable secrétaire provincial,
Ralifax, N.E.
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Le député du ministre de la justice au sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 21 janvier 1887.

Mémoire pour le sous-secrétaire d'Etat.
Renvoyant à une lettre du secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse, demandant

des informations sur l'action du gouvernement au sujet de certains actes de la légis-
lature de cette province sur les chemins de fer, le soussigné a l'honneur, par ordre,
de recommander d'informer M. Fielding que le 13 du courant un arrêté du gouverneur
en conseil fut rendu laissant à son cours l'acte 49 Victoria, chapitre 1 (The Railways
Aid and Consolidation Act, 1886), "Acte à l'effet d'aider et consolider les chemins de
fer, 1886," et quant au chapitre 16, intitulé: "An Act respecting the Western Countiea
Railway -Company "-Acte relatif à la compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest,-que l'affaire est encore sous la considération du gouvernement, sur pétitions
demandant son désaveu&

A. POWER,
Pour le député du ministre de la justice.

Le sous-secrétaire d'Etat à l'honorable secrétaire provincial.

SEORÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 24 janvier 1887.
MoNsIEUR,-Renvoyant au sujet de votre lettre du.14 du courant, demandant des

informations sur l'action de ce gouvernement au sujet de certains actes de la lêgisla-
ture de la Nouvelle-Ecosse, sur les chemins de fer, j'ai l'honneur, à la demande du
ministre de la justice, de vous informer que le 13 du courant, un arrêté du gouver-
neur en conseil fut rendu laissant à son cours l'acte 49 Victoria, chapitre 1 (The
.Railways and Consolidation Act, 1886), et quant au chapitre 16, intitulé: "An Act
respecting the Western Counties Railway Company,"-" Acte relatif à la compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest,"-que l'affaire est encore sous la considération
du gouvernement, sur pétitions demandant son désaveu.

J'ai, etc.,

G. POWELL,
Sous secrétaire d'Etat.

A l'honorable
Secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse,

Halifax, N.-E.,

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEcnÊTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 28 janvier 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'il a été reçu une
lettre du secrétaire provincial, datée du 18 du courant, demandant des informations
sur l'action du gouvernement au sujet de certains actes de la législature de cette pro-
vince, sur les chemins de fer, et de vous dire qu'on a informé M. Fielding que le 13
du courant, un arrêté de Son Excellence le gouverneur général en conseil fut rendu
laissant à son cours l'acte 49 Victoria, chapitre 1, (The Railways Aid and Consolidation
Act, 1886) "Acte à l'effet d'aider et consolider les chemins de fer, 1886 ", et quant
au chapitre 16, intitulé: "An Act respecting the Western Counties Railway Company,"-
Acte relatif à la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest,"-que l'affaire
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est encore sous la considération du gouvernement, sur pétitions demandant son
désaveu.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son HEorneur le

Lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,
iHalifax, iN-E.

Le député du ministre de la justice à M. J. J. Gormully.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA,'20 janvier 1887.
MoNsIEuR,,-Relativement à la correspondance précédente au sujet des pétitions

de M. H. W. Plunkett, de MM. Markby, Stewart et Cie, et du chemin des Comtés de~
l'Ouest, demandant le. désaveu des chapitres 1 et 16 des actes ce la législature de la
Nouvelle-Ecosse, 1886, j'ai l'honneur de vous inclure sous ce pli une copie certifiée
d'un arrêté du lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, en conseil, en date du 26.
novembre 18l6.

J'ai, etc.,
G. W. BURBIDGE.

Député du ministre de la justice.

Messieurs GORMULLY ET SINCLAIR,
Ottawa.

MM. Elwes, Tust et Scott à l'honorable ministre de la justice.

Rui3ssLL HouSE, OTTAWA, 8 octobre 1886.
MoNsIEUR,-Nous comprenons que les statuts passés par la législature de la

Nouvelle-Ecosse, à sa dernière session, ont été soumis à la sanction du gouverneur en
conseil. Il y a trois de ces-statuts dans lesquels la compagnie que nous représentons
est intéressée, savoir :

The Railways Aid and Consolidation Act, 18E6, ch. 1.
(Acte à l'effet d'aider et consolider les chemins de fer 1886.)
The Halifax and Great Western Railway Company's Act, 1886, chapitre 2.
(Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'IHalifax et du Grand-

Occidental, 18,6, ch. 2) ; et
An Act respecting the Western Counties Railway Company, ch. 16.
(Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, ch. 16.)
Nous avons l'honneur de vous prier respectueusement d'examiner ces actes, et

si vous les approuvez de les sanctionner le plus tôt possible, attendu qu'on ne peut
commodément umettre en vigueur les conventions qu'ils autorisent avant d'avoir reçu
avis de la sanction du gouverneur en conseil.

Nous avons, etc., e
R.GERVASE ELWES,

*M. TJST, I. C.
C. A.-SCOTT.

Au nom de la Compagnie du chemin de fer d'Halifax et du Grand-Occidental
A l'honorable J. S.D. THoMPsON,

Ministre de la justice,
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Le député du ministre de la justice à M. R. G. Elwes,

DÉPARTEMEMT DE LA JUSTICE, OTTAWa,.3 février 1887.
MONsEu,-J'ai instruction d'accuser réception de votre lettre· du 19 janvier

renfermant copie d'une lettre au ministre des chemins de fer et des canaux, rela-
tivement à un acte passé par la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse
dans la session tenue en l'année 1886; chapitre 2, intitulé : " An Act to incorporate the
-Halifax and Great Western Railway Oompany,"-Acte constituant: en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Halifax et du Grand-Occidental.

J'ai, etc.,

GEO. W. BURBIDGE,

X. R. G. ELw E S, Député du ministre de la justice.

Russell louse, Ottawa.

Le député du -ministre de la justice au secrétaire du département des chemins de fer et
canaux..

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 3' février 1887.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous transférer-une, liasse de ce département ren.

fermant la correspondanee échangée avec M. Elwes, au sujet d'un, autre acte passé
par la législature de la province de.la Nouvelle-E'cosse dans la session tenue dans l'anné
1886,.chapitre 2, intitulé: "'An Aet to incorporate the flalifax and Great Western
Railway Company "-Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de
fer d'Halifax et du Grand Occidental.

La correspondance, je présume, résulte d'une remarque que j'avais faite à M.
Elwes, que j'avais,été informé que le ministre des chemins de fer et des canaux était
d'opinion que les pouvoirs conférés par cette charte était discutabres.

J'ai, etc.,

GEO. W. BURBIDGE

Député du ministre de la justice.
Au secrétaire,

Département des chemins.de fer et des canaux.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur le chapitre 1.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 10 jtnvier 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Le soussigné a l'honneur de soumettre son rapp)rt sur le: chapitre un (1) des
actes de la législature de la Nouvelle-Ecosso, passé dans la session tenue en l'année
1886,,intitulé': "An Act to authorize certains qrants in aid of railways, an te provds
for the completion of the railways between Jalifax and Yarmouth "-Acte à l'effet
d'autoriser certaines subventions pour aider aux chernins de fer, et pourvoir à l'achè
ment et à la consolidation des chemins de fer entre.Hialifax et Yarmouth.

Que certaines pétitions demandant le désaveu de cet acte, ont été soumises au
lieutenant-gonerneur de la Nouvelle-Ecosse, qui a transmis à Votre Excellencez les
vues de vos aviseurs sur cesujet.

A. 18886lVictoria.
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Le soussigné,-après avoir examiné tous les papiers (dont une liste est ci annexée),
et étant d'opinion que l'acte est de la compétence de la législature de la Nouvelle-
Ecosse, recommande de le laisser suivre son cours.

Le soussigné recommande aussi qu'en communiquant au lieutenant-gouverneur
de la Nouvelle-Ecosse le fait que l'acte a été laissé à son cours, on l'informe qu'il ne
doit pas inférer de là que le gouvernement de Votre Excellence approuve l'exposé
contenu dans le 3e paragraphe du 12e article du dit acte, ou qu'il reconnaît en aucune
manière aucune responsabilité au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à l'égard des
toutes subventions, deniers ou aide accordés jusqu'à présent ou qui pourront être
accordés à l'avenir par la province aux lignes de chemins de fer mentionnés dans
l'article 20 du dit acte.

JNO. S. D. TIHOMPSON,
Ministre de la justice.

Liste sanctionnée dans le rapport du 10 janvier 1887.

Chapitre 1. iNouvelle-Ecosse, 49 Victoria, chapitre 1, "An Act to authorize certain
grants in aid to raüways, and to provide for the completion and consolidation of the
rai lways between Ualifax and Yarmouth "-Acte à l'effet de pourvoir à certaines
subventions pour aider aux chemins de fer, et.pourvoir à l'achèvement et à la
consolidation des chemins de fer entre Halifax et Yarmouth.

1. Pétition à Son Excellence, juin 1886 (mais sans date) de E. W. Plunkett,
représentant certains porteurs d'obligations non rachetables "A." du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest de la Nouvelle-Ecosse, demandant le désaveu du dit acte, parce
qu'il pourvoit à l'expropriation de la propriété du pétitionnaire sans contenir de
disposition régulière et suffisante de compensation, et parce qu'il avait été passé à la
hate et sans avis regulier.

2. Lettre du :6 juillet 1886, de M. Plunkett au secrétaire d'Etat, contenant la
pétition ci après mentionnée.

3. Pétition de M. Plunkett, comme supplément de la pétition de juin 1886,
demandant le désaveu du dit acte, et donnant des détails pour prouver que l'acte
pourvoit à l'expropriation arbitrale de la propriété de la Compagnie du chemin de
fer des Comtés de l'Ouest, sans faire de dispositions convenables pour indemniser ceux
qui sont intéressés dans l'entreprise.

4. Lettre du 11 août 1886. de M. J. W. Bingay, secrétaire de la Compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest, au secrétaire d'Etat, et renfermant,-

(a) Lettre de M. R. S. Elwes au secrétaire de la Compagnie du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest, 26 juin 1886.

(b) Réponse des directeurs de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest à cette lettre.

(c) Résolution de ces directeurs au sujet du désaveu, datée du 10 août 1886.
5. Lettre du 29 septembre 1886, de M. Gormully au ministre de la justice, renfer-

maant une pétition supplémentaire de M. Plunkett, demandant le désaveu du dit acte.
6. Pétition supplémentaire, ci-dessus mentionnée, de M. Plunkett, s'opposant de

nouveau au dit acte pour la raison que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse n'a
pas sur le chemin de fer des Comtés de l'Ouest les pouvoirs de disposition qu'il pré.
tend exercer en vertu du dit acte; et que dans tous les cas l'exercice de ces pouvoirs,
non pas d'une manière ouverte, juste et raisonnable et de façon à en obtenir le plus
haut prix possible, mais dans le but d'en remettre la propriété à une autre compagnie,
serait un grave abus de confiance.

7. Lettre du 30 septembre 1886, de M. Gormully au ministre de la justice, niant
l'affirmation qu'on prétend avoir été faite par M. Elwes que "les promoteurs du che-
min de fer de la Nouvelle-Ecosse, en 1882, n'ont pu faire réussir leur projet."
138 LÉGISLATION DE LA NOUVELLE-E00ssE,

.tn .- -

A. 1888-'1 V ictoria.



51 Victoria. Documents de la Session (No. 21) A. 1888

8. Minute du lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse en conseil, novembre
1886, approuvant le rapport du procureur général du 9 novembre 1886.

9. Rapport de M. le procureur général Longley, du 9 novembre 1886.

COPIE CEETIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 13 janvier 188'7.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport du ministre de la justice en
date du 10 janvier 18b7, sur le chapitre 1 des actes de la législature de la Nouvelle-
Ecosse passé dans la session tenue en l'année 1886, intitulé: "An Act to authorize
certain grants in aid of railways, and to provide for the comSpl-tion and consolidation of
the railways between Haêfax and Yarmouth'"-Acte à l'effot d'autoriser certaines
subventions pour aider aux chemins de fer et pourvoir à l'achèvement et à la conso-
lidation des chemins de fer entre Halifax et Yarmouth.

Le ministre représente que certaines pétitions demandant le désaveu de cet acte
ont été soumises au lieutenant-gouverneur, qui a transmis à Votre Excellence les vues
de ses aviseurs à ce sujet.

Le ministre de la justice, après avoir exminé tous les papiers, et étant d'opinion
que l'acte est de la compétence de la législature de la Nouvelle-Ecosse, recommande
de le laisser suivre son cours.

Le ministre recommande aussi qu'en communiquant au lienterant-gouverneur
de la Nouvelle-Ecosse le fait que l'acte a été laissé à son cours, ou l'informe qu'il ne
doit pqs inférer de là que le gouvernement de Votre Excellence approuve l'exposé
contenu dans le 3e paragraphe du 12e article du dit acte, ou qu'il reconnaît en aucune
manière aucune responsabilité de la part du gouvernement de la Nonvelle-Ecosse à
l'égard de toutes subventions, deniers ou aido accordés jusqu'à présent ou qui pour-
ront être accordés à l'avenir par la province aux lignes de chemins de fer mentionnées
dans l'article 20 du dit acte.

Le comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre
Excellence.

JOIIN J. McGEE.

Greffier du Conseil privé.

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 mai 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Le soussigné a l'honneur de soumettre à votre examen son rapport sur les actes
passés par la législature de la Nouvelle-Ecosse dans la session de 18S6 dont le secrê-
taire dEtat a reçu des copies authentiques le 15 septembre dernier.

1 Le chapitre 1,intitulé: An Act to authorize certain granIts in aid of raiiways, and
to provide for the completion ond consolidation of the Railways between Halifax and
Yarmout h-Acte à l'effet d'autoiiser certaines subvontions pour aider aux chemins de
fer et prrurvoir à l'achèvement et à la consolidation des chemins de fer entre Halifax
et Yarmouth, a été laissé à son cours par un arrêté en Conseil daté du 13e jour de
janvier 1887.

2. Le chapitre 2, intitulé: An Act to incorporate the Halifax and Great Western
Railway Company-Acte constituant en coi îoration la Compagnie de cbemin de fer
Hlalilax et Grand Occidental; le chapitre 16, intitulé : An Act respecting the Western
Counties Railway Company,-Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer des Comtés
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de i'Ouac; e. t le hapltre ki6, intitujé: An Act concerning the collection offreight and
wharfage ond warehouse charges-Acte concernant la.perception des frais de fret, de
quaiage et d'entrepôt,-formeront le sujet de rapports séparés.

3. Au chapitre 3, intitulé : "lAn Act respecting the Sale of Intoxicating Liquors"
-Acte relatif à la vente de boissons enivrantes,-M. Henry, agissant au nom d'un
grand nombre de débitants de bossons de la localité d'Halifax, présente des objee-
tions.

Jne communication sur ce sujet a été adressée au lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse le 22 janvier dernier, mais à l'exception d'un accusé de réception
i égulier, aucune réponse n'a été reçue

4 Aux articles quatre et cinq du chapitre 5, intitulé.: "An Act respecting
Pubi Charities "-Acte relatif a la charité publique,-madame Maria Kearney, par
son avocat, U. T. J. Wallace, présente l'objection qu'ils ont été faits surtoutdanse
l'intenition d.e l'empêcher de recouvrer la terre déerito dans le, lot 1, dans l'annexe du,
dit acte mentionné. Le soussigné soumettant avec le piésent rappprt la pétition de
madame Kearney, et la réponse faite parle gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et
tAntd'opionI que l'iacte est dela compétence législative de cette province, recoin-

mande de le laisser suivre son cours,
5. Par l'article 15 du chapitre 81, intitulé: "An Act to provide for the Manage-

ment and Improvement of the 'Cemetery in Upper Stewiacke, in the County of Colchester"
-Acte à l'effet de pourvoir à l'administration et à l'amélioration du cimetière
<'Upper Stewiacke, dans le comté de Colchester,-il est entre autres ehoses décrété

u toute, personne qui volontairement détruira, endommagera ou enlèvera aucune.
xôture, barrière, monument, remblai levée, arbre 01 plant, ou autres biensý aans e
our les terres ou cimetièresde. la corpo;ration, qu'ilsi soient l'œuvre:de la nature- ou d»
l'art, sera passible d'une amende d'au moins cinq dollars, et d'au plus cinquante dol-
lars, recouivrabe sur conviction sommaire devant deux juges: de paix pour le comté
de- Qoichester, etc." Toute telle destruction ou dommage volontaire est déjà pnisr,
sable en vertu de la loi criminelle générale concernant les doxmmages malicieux à la.
propriété (S R. C., c.. 168, art.,, 2il, 24, 27, 42,, 58 et 59), et tout tel enlèvement
wrolontaire, par l'acte concernant le larcin (s. R. C., c. 14, art. 17, 19, 21 et 85).
A part la question d'autorité législative et le fait que cette disposition n'est pas
nécessaire, il existecette autre.objection que des dispositions de ce genre ne devraient
pas ê re insérées dans- dçs~actes privés, mais devraient être comprises dans la loi
publique générale, afin que tout le monde ait la plus complète opportunité d'en avoir
connaissance.

Ces observations s'appliquent également aux actes suivants:
(a) Chapitre 136, intitulé: " An Act to incorporate the Forest Hill Cemetery

Company, ount y of Colchester "-Acte constituant en corporation la Compagnie du
cimetière de Fores-Hi, comté de Colchester,-article 14.

(b) Chapitre 147, intitulé: " An Act to incorporate the trustecs of South Brook
Cenetery, in the County of Invernessý"-Acte constituant en corporation les syndics-du
cimetière de South-Brook, dans le comté d'Inverness,-article 15.

(c) Chapitre 1b8, intitulé: "An Act to incorporate the Plymouth Cemetery
Company-Acte constituant en corporation la Compagnie du cimetière Plymouth,-
article 18, et *

Le soussigné est d'opinion qu'on: devrait donner à la législature de la Nouvelle-
Ecosse l'occasion d'amender les actes mentionnés, soit en, retranchant dans les
articles dont on parle les dispositions sujettes à objection, soit eni abrogeant l'article5
et en introduisant dans un statut générali applicable à tous les cimetières celles des
dipositiois rentan tes qu'on jugera nécessaires et qui sont de:sa compétence législative.

6 L'artiele 176 du chapitre 86, intitulé: "An Act to anend the acts relative to the-
town of Dartmouth'"-Acte à l'effetr d'amonder les actes relatifs à la ville de Dart-
mouth,-par lequel on donne à un officier de paix l'autorité d'arrêter sans mandat
h s personnes commettant certaines offenses, empiète non seulement sur la loi
cinminelle, mais n'est pas nécessaire, parceý que ces officiers ont le. pouvoir,, en.
-vta du chapitre 174, article 24, des Statuts revisés du Canada, de faire ces
:srrestations dans tous les cas où ils trouvent des personnes dans l'acte de commettre
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une offense pnile, soit par une mise en accusation soit par une convict on
sommaire. Le soussigné croit que cet article devrait être abrogé.

Par l'article 182 du même acte, il est décrété que toutes les amendes et confis-
cations per çues dans la cour des magistrats stipendiaires, ou dans le bureau de police
de la ville, seront payées au revenu général de la ville et ce formerEt partie. Bn
vue de la juridiction des magistrats stipendiaires de Dartmouth, sous l'autorité de
la loi criminelle et autres statuts du Canada cet article devrait être amendé de
manière à limiter son application aux amendes et confiscations dépendant de l'auto-
rité législative de la législature, qui n'a évidemment pas le pouvoir e disposer des
amendes et confiscations recouvrables ou exigibles en vertu d'aucun acte du parle-
ment du Canada.

Par l'article 192 du même acte, ou donne au conseil de ville de Dartmouth le
pouvoir de faire des règlements pour régler entre autres choses les sujets suivants:

(5.) L'usage et l'administratio n des docks, quais, débarcadères et grues, et de
fixer les, taux pour l'usagedes docks, quais et grues dans les limites de la ville.

(6.) Le pesage et le mesurage du sel, du charbon, et du bois, du bois de service,
bardeaux, bois en grume et de charpente, da foin, de la paille et du grain, et d'en
fixer les taux.

(15.) La prévention du vice, de l'immoralité et de l'indécence dans les rues
publiques, les chemins. et autres endroits publics, et la préventioa de la profanatiora
du dimanche.

(20.) Règlements, concernant le déchargement et le dépôt da lest dans toutes
les parties=du port d'Halifax,

Le soussigné croit que le 20e paragraphe devrait, pour des raisons qui sautent
aux yeux, être abrogé, et le 5e limité aux docks, quais, débarcadères. et gres qui
appartiennent à la ville, ou, si on l'applique à ceux possédés par des particuliers, il
devrait s'y appliquer sujet à toute loi- promulguée en aucun temps par le parle-
ment du Canada sur le trafic et le commerce, la navigation et la marine, ou les
havres publics, qui, par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et les déei-
sions de la, cour suprême du Canada, dans Holman os. Green, sont la propriété du
Canada, et comme tels ne seraient pas soumis aux lois promolguées par lalégislature
d'une province.

Les 6e et 15e paragraphes peuvent être traités, croit le soussigné, comme une
délégation au conseil de ville des pouvoirs de police, et non pas comme une tentative
de délégation de pouvoirs législatifs concernant les poids et mesures et la loi criii-
nelle, et comme tels ne sont pas sujets à de sérieuses objections.

Les observations faites au sujet du chapitre 86 s'appliquent aussi au chapitre 98,
intitulé : "An Act to incorporate the Town of Kentville "-Acte constituarit ei cor-
poration la vilie de Kentville,-ct au chapitre 195, intitulé: " An Act to consolidate and
amend the Acts relating to the Towr of iVew-Glasgow "-Acte à l'effet de retondre et
amender les actes relatifs à la ville du New Glasgjw.-Les articles correspondants
de ces divers actes sont comme suit :

Ch. 86, art. 16 ; ch. 98, art. 233; ch. 105, art, 229.
do art. 182(; do art, 244, do art. 235.
do art. 198; do art.253; do art. 211.
do par. 5i do par. 5.
do par. 6; do par. 5; do par. 6.
do par. 15; do par, 15; do par. 16.
do par. 20; do par. 20; do par. 21.

Le soussigné recommande que la substance de ce rapport, s'il est approuvé, soit
transmise au lieutenant-gouverneur de la Nouvell-E osse, et que Votre ExcellUnce
diffère pour le pr&ent toute plus ample considération des chapitres 3, 8I, 86, 9S, 105,
136, 147 et 168.

Le soussigné recommande de plus que les aci s dont les chapitres et les titres
sont mentionnés dans l'annexe ci-jointe, soient laisés à leur cours, et d'en informer
le lieutenant-gouverneur de la Nouvello-Ecosse.

JOHN S. D. THOMIPSON,
Mlinistre de la justice.
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CPI E CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 5 avril 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné le rapport du ministre de la justice en
date du 30 mars 1887, sur les actes passés par la législature de la province de la
Nouvelle-Ecosse dans la session de 1886, excepté le chapitre 1, laissé à son cours par
un arrêté du conseil daté du 13 janvier 18ô7 ; le chapitre 2, intitulé : An Act ta
incorporate the Halifax and Great Western Railway Company-Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer d'Halifax et Grand-Occidental; la
chapitre 16, intitulé : An Act respecting the Western Counties Railway Company-Acte
relatif à la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et le chapitre 56,
intitulé : An Act concerning the collection of freight and wharfage and warehouse charges-
Acte concernant la perception des frais de fret, de quaiage et d'entrepôt, qui feront
le sujet de rapports séparés.

Le comité recommande que Votre Excellence diffère pour le présent toute plus
ample considération du chapitre 3, intituléI: " An Act respecting the sale of intoxica-
firg lïquors "-Acte relatif à la -vente de boissons enivrantes ; du chapitre 81, inti-
tulé : " An Act to provide for the management and improvment of the cemetery in Upper
Stewiacke, in the county of Colchester "-Acte à l'effet de pourvoir à l'administration
et à l'amélioration du cimetière d'Upper Stewiake, dans le comté de Colchester ;
du chapitre 86,1"An Act to amend the Acts relating to the town of Dartmouth "-
Acte à l'effet d'amender les actes relatifs à la ville de Dartmouth ; du chapitre 98,
" An Act to incorporate the town of Kentville "-Acte constituant en corporation la ville
de Kentville ; du chapitre 105, "An Act to consolidate and amend the Acts relating
to the town of New-Glasgow "-Acte à l'effet de refondre et amender les actes relatits
à la ville de New-Glasgow ; du chapitre 136, " An Act to incorporate the Forest
hillG emetery Company, in the County of Colchester "-Acte constituant en corporation
la Compagnie du cimetière de Forest-Hill, dans le comté de Colchester ; du chapitre
147, " An Act to incorporate the trustees of South-Brook (Jemetery, in the County of
Inverness "-Acte constituant en corporation les syndics du cimetière de South-
Brook, dans le comté d'Inverness ; et du chapitre 168, " An Act to incorporate the
Plywouth Cemetery Company "-Acte constituant en corporation la Compagnie du
cimetière de Plymouth ; et que la substance du rapport ci-annexé sur le sujet soit
communiquée au lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse pour l'information de
son gouvernement.

Le comté recommande de plus que les actes dont les chapitres et les titres sont
donnes dans l'annexe ci-jointe, soient laissés à leur cours et qu'on en informe le lieu-
tenant-gouverneur.

Le tout respectueusement souniis à l'approbation de Votre Excellence.

JOIIN J. MoGEE,

Greffier, Conseil privé.

ANNEXE.

NoUVELLE-EcossE, 49 V1cTou1A, 1886.

Ch5p. 4. An Act to amend the Liquor License Act, 1886.
Chap. 5. An Act respecting Public Charaties.
Chap. 6. An Act to amend Chapter 3 of the Revised Statutes, Fifth Series, "Of

the Composition, Powers and Privileges of the Houses."
Chap. 7. Au Act respecting corrupt practices at Elections of Members to th&

~Kouse of Assembly.
Chap. 8. An Act to amend Chapter 4, Revised Statutes, "Of the Election of

Members of the louse of Assembly."
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Chap. 9. An Act to amenîl Chapter 7 of the Revised Statutes, "Of Mines and
Minerals."

Chap. 10. An Act to amend Chapter 8, Revised Statutes, "Of the Regulation of
Mines."

Chap. 11. An Act to amend Chapter 20 of the Revised Statutes, "Of Jails and.
other County Buildings."

Chap. 12. An Act to amend Chapter 29 of the Revised Statutes, -"Of Public In-
struction," and certain other enactments.

Chap. 13. An Act to amend Chapter 29, Revised Statutes, "Of Public In-
struction."

Chap. 14. An Act to amend Chapter 29, Revised Statutes, "Of Public In-
struction."

Chap. 15. An Act to amend Chapter 29, Section 35, lRevised Statutes, 'Of
Public Instruction."

Chap. 17. An Act to amend Chapter 40 of the Acts of 1873, intituled: "An Act
to incorporate the Nictaux and Atlantic Railway Company," and the Acts in amend,
ment thereof."

Chap. 18. An Act to amend Chapter 24, Revised Statutes, "Of Practitioners of
Medicine and Surgery."

Chap. 19. An Act to amend Chapter 32, Revised Statutes, "Of the Education
of the Blind."

Chap. 20. An Act to amend Chapter 32, Revised Statutes, "Of the Settlement
and support of the Poor.

Chap. 21. An Act to amend Chapter 39 of the Revised Statutes," Of the Encour,
agement of Agriculture."

Chap. 22. An Act to amend Chapter 42, Revised Statutes, "Of Commissioners
of Sewers and of Dyked and Marsh Lands."

Chap. 23. An Act to amend Chapter 56, of the Revised Statutes, Fifth Series,
"Of County Incorporations."

Chap. 24. An Act to amend Chapter 56 of the Revised Statutes, "Of County
Corporations."

Chap. 25. An Act to amend Chapter 56 of the Revised Statutes, "Of County
Corporations."

Chap, 26. An Act to amend Chapter 57 of the Revised Statutes, Fifth Series,
"Of Controverted Elections of Municipal and Town Councillors, and of corruptl
practices."

Chap. 27. An Act to amend Chapter 58 of the Revised Statutes, "Of Municipal
Assessments."

Chap. 28. An Act to amend Chapter 67, Revised Statutes, "Of Fences and Im-
pounding of Cattle."

Cbap. 29. An Act to amend Chapter 76 of the Revised Statutes, "Of the Pre-
servation of Useful Birds and Animals."

Chap. 30. An Act to amend Chapter 79, Revised Statutes, "Of Joint Stock
Companies."

Chap. 31. An Act to amend Chapter 84, Revised Statutes, "Of the Registry of
Deeds and Encumbrances affecting Lands."

Chap. 32. An Act to amend Chapter 92 of the Revised Statutes, "Of the Pre-
vention of Frauds on Creditors by secret Bills of Sale."

Chap. 33. An Act to amend Chapter 100, Revised Statutes, "Of the Probate
Court."

Chap. 34. An Act to amend Chapter 105 of the Revised Statutes, "Of County
Courts " and procedure therein.

Chap. 35. An Act to amend Chapter 108 of the Revised Statutes, Fifth Series,
"Of Barristers and Attorneys."

Chap. 36. An Act to amend Chapter 109 of the Revised Statutes, "Of Judges,
Justices and other Judicial Officers.
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37. An At to a mend Chatier 112 of the ReIised Stautos, Fifth Series,
4 f the Limitation of Actions."

Chap. 38. An Act to amend Chapter 25 of the Revised Statutes, "Of Tenancies
and distress for Rent.

Chap. 39. An Act to amend Chapter 128 of the Revised Statutes, Fifth Series,
"0 f Coistsand Fees."

Chap. 40. An Act to amend Chapter 128, Revised Statutes, "Of Costs and

Chap. 41 An Act to provide for a free bridge across the Avon River, between
Windsor and Falmouth, in the County of Hants.

Ch ap. 42. An Act to legalize Jury Lists and Panels, and Assessment Rolls, and
Revisers' Lists for the present year.

Chap. 43. An Act respecting the Steanmship Service on the WesternCoast of the
Province.

Chap. 44. An Act rcspecting Goals, Municipal Lunatic Asylums and Poor
Rouses.

Chap. 45. An Aer to legalize and corifirm certain proceedings in the Supreme,
Court of Nova Seotia.

Chap. 46. An Act to amend Chapter 36 of the Acts of 1885, entitled: "An Act
to provide for the appomtment of a Taxing Master."

Chap. 47. Au Act to i emove doubts in relation to certain Acts of the, Legias
ture;

Chap. 48. An Act relating to Executors and Administrators cumt testamenk&
annexo.

Chap. 49. An Act to amend the 1aw relating to the Courts of iDivorce and
Matrim onial Causes.

Chap. 50. An Act to amend the Nova Scotia Judicature Act, 1884.
Chap. 5l, A-n Act to-amend Chapter 20 of the Acts of 18S3, entitled: " An Act

respecting Bridges" and Acts in amendment thereof.
Chap. 52. An Act to-amend the Act relating to the Expenditure- of Provincial

Roads ard Bridge Grants.
Chap. 53. An- Act toremove doubts as to the, eligibility of certain classes of

persons for election as Municipal and Town Councillors.
Chap. 54. An A-ct to- provide for the- Registration. of Horses for Breeding

Purposes.
Chap. 55. An Act respecting the claims of Charles C. Gregory.
Chap. 57. An Act to provide for the formation of Mutuali Fire, Insurance

Companies.
Chap. 58. An Act te provide for defraying certain exponses of the Civil Gov-

ernment of the Province.

ACTES LOCAUX.

Chap. 59. An Act relating to the City of Halifax.
Chap. 60. An Act to amend the Halifax City Assessment Act of 1883.
Chap. (ti. An Act to allow the City of alilifax to convey certain-lands.
Chap. 62. An Act in relation to the purchase of Dalhousie College Building by

the City of Halifax.
Chap. 6î. An Act in relation to the Stipendiary Magistrate for the; City of

Hawai.
Chap. 64. An Act to amend Chapter 53 of the Acts of 1885,. providing for an

additional District for Municipal and'Electoral purposes in the County of Halifax.
Chap. 65. An Act to enable the Municipality of Hatifax County to purchase and

equip a Farm for the Poor.
Chap. 66. An Act in relation to Lunaties confined in the Hospital'for the Insane

and chargeable to the County of lalifax.
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Chap. 67. An Act to change the name of a Settlement in the County of Halifax.
Chap. 68. An Act to amend and consolidate the Acts relating to the Halifax

Protestant Orphans' Hlone.
Chap. 69. An Act to authorize the Sale of a Lot of Land purchascd for Fire

Purposes in the Town of Annapolis.
Chap. 70. An Act to change the boundaries of Polling Districts Nos 5 and Il in

the County of Antigoniàsh,
Chap. 71. An Act to change the name of a Settlernent in the County of

Antigonish.
Chap. 72. An Act to enable the surviving trustees of .a church in Baddeck in

connection with the Church of Scotland, to convey certain lands to the Trustees of
the Presbyterian Congregation of Baddeck in connection with the Presbyterian
Chureh in Canada.

Chap. 73. An Act to alter and enlarge the Eastern Boundary of PoIng District
No. 6, in the County of Cape Breton,

Chap. 74. An Act to amend the Act to aathorîze the Munici:pality o Cape
Breton to guarantee interest on certian Mortgage Bonds, and assess the Municipality
for the annual payment of the interest gaaranteed thereon.

Chap. 75. An Act to revive -and amend the Act to incorporate the=Cape Breton
Railway Extension Company, Limited.

Chap. 76. An Act to incorporate the Cape Breton Railway,,and annex Steamboat
Company, Limited.

Chap. 77. An Act to legalize proceedings of the Warden and Councillors for the
Town of Sydney, in the County of Cape Breton.

Chap. 78. An Act to amend Chapter 31 of the Acts of 1882, relating to Eleetoral
Districts in the County of Colchester.

Chap. 79. An Act to amend an Act to enable the Municipality of Colchester to
borrow money to build a Registry Office.

'Chap. 80. An Act rto enable the Municipality of Colchester to borrow money to
defray existing claims.

Chap 82, An Act to authorize the sale of thevold Town ilall in Upper Stewiacke,
in the County of Colchester,

Chap. 83. An Act to amend çan Act to enable the Municipality of Cumberland to
borrow money for railway purposes.

Chap. 84. An Act to further-amend the Act to authorize the removal of an
Aboiteau across the La Planche River.

Chap. 85. An Act to authorize the construction of an Aboiteau in the County of
Cumberland.

Chap. 87. An Act to enable the Municipality of Digby to :borrow money for fire
purposes.

Chap. 88. An Act to authorize the sale of the Reformed Episcopal Church at
Digby,

Chap. 89. An Act to change a Polling Place in the County of Guysborougb.
Chap. 90. An Act to divide Melford Polling District in the County of Guysborough.
Chap. 91. An Act to amend the Act passed during the present Session of the

Nova Scotia Legislature to divide Melford Polling District, in the County of Guys-
borough.

Chap. 92. An Act to provide for Settlement by Arbitration of matters in dispute
relative to railway damages between the Municipalities of Guysborough and St.
Mary's.

Chap. 93. An Act to enable the Municipality of Guysborough to borrow moncy
to construct a road.

Chap. 94. An Act to add a Polling District in the Municipality of Inverness.
Chap. 95. An Act to add a Polling District in the County of Inverness.
Chap. 96. An Act to alter the boundary lines of certain Polling Districts in the

County of Inverness.
Chap 97. An Actto determine the name of a Settlement in the County of

Inverness.
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Chap. 99. An Act to enable the Municipality of Lunenburg to borrow money to
procure a Steam Eire Engine for the Fire District of Lunenburg.

Chap. 100. An Act to enable School Trustees of Section No. 1, in the Township
and County of Lunenburg, to borrow money.

Chap. 101. An Act to enable the Municipality of Lunenburg to borrow money
for a Poor Farm.

Chap. 102. An Act to enable the Village of Mahone Bay to purchase land and
erect an Exhibition Building.

Chap. 103. An Act to legalize Assessment of the Town of New Glasgow.
Chap. 104. An Act to provide for supplying the Town of New Glasgow with

water.
Chap. 106. An Act respecting the right of way and station grounds for the

Pictou Branch Railway.
Chap. 107. An Act to confirm and establish certain Poor Districts in the County

of Pictou.
Chap. 108. An Act to change the name of a Settlement in the County of Pictou.
Chap. 109. An Act in reference to the manufacture of Iron and Steel in the

County of Pictou.
Chap. 110. An Act to change the names of certain settlements in the County of

Queen's.
Chap. 111. An Act to change the name of a Settlement in the County of Rich-

mond,
Chap. 112. An Act respecting the Lennox Passage Steam Ferry.
Chap. 113. An Act to amend Chapter 58 of the Acts of 1883, intituled: "An Act

to authorize the appropriation of funds held by the Bishop of Nova Scotia for the
benefit of the Parish of St. Margaret."

Chap. 114. An Act to amend Chapter 87 of the Acts of 1885, intituled: "An Act
to incorporate the Town of Sydney."

Chap. 115. An Act to incorporate the Sydney Young Men's Christian Associa-
tion.

Chap. 116. An Act to make further provision for the construction and repair of
Bridges in the County of Victoria.

Chap. 117. An Act to enable the Warden of the Town of Windsor to call a
meeting of the residents of the Township of Windsor.

Chap. 118. An Act to amend an Act to provide for supplying the Town of
Windsor with -water.

Chap. 119. An Act in reference to St. John's Presbyterian Congregation of
Windsor.

Chap. 120. An Act to incorporate the Old Ladies' Home Society of Yarmouth.

ACTES PRIVÉs.

Chap. 121. An Act to confer certain powers on the Halifax Graving Dock Com-
pany (Limited).

Chap. 122. An Act respecting the Halifax Graving Dock Company (Limited).
Chap. 123. An Act to amend Chapter 62 of the Acts of 1884, intitaled: "An Act

to incorporate the Halifax Railway Company (Limited).
Chap. 124. An Act to incorporate the Halifax Street Railway Company

(Limited).
Chap. 125. An Act to amend Chapter 52 of the Acts of 1885, intituled: "An Act

to incorporate a Steam Ferry Company (Limited) " between Halifax and Dartmouth.
Chap. 126. An Act to amend an Act to incorporate the Halifax Company

(Limited).
Chap. 127. An Act to iLcorporate the Tiustees of the First Baptist Church,

Spring Garden Road, Halifax.
Chap. 128. An Act to further amend Chapter 76 of the Acts of 1867, intituled

"' An Act to incorporate the Merchants Marine Insurance Company."
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Chap. 129, An Act to incorporate the Amherst Coal and Miig Company
(Limited).

Chap. 130. An Act to amend the Act to incorporate the Avon Marine Insurance
Company.

Chap. 131. An Act to amend Chapter 66 of the Acts of 1884, to incorporate the
Baptist Book and Tract Society.

Chap. 132. An Act to amend the Act to incorporate the Cape Breton and Pictou
Iron Company (Limited).

Chap. 133. An Act to incorporate the Trustees of the Presbyterian Congregation
of Carleton.

Chap. 134. An Act to amend an Act to incorporate the Catholie Temperance
Union cf Nova Scotia.

Chap. 135. An Act concerning Chebucto and Mayflower Divisions Sons of
Temperance.

Chap. 137. An Act to incorporate the Cowan Gold Mining Company.
Chap. 138. An Act to incorporate the Cumberland Stock Improving Company

(Limited).
Chap. 239. An Act to incorporate the Pleasant Hill Cemetery, at Tiverton, in

the County of Digby.
Chap. 140. An Act to incorporate the Domestic Water Company (Limited).
Chap. 141. An Act to amend an Act to incorporate the Eastern Development

Company (Limited).
Chap. 142. An Act to enable Daniel Malkin Fraser to obtain admission to the

Bar ol Nova Scotia.
Chap. 143. An Act to amend the Act to incorporate the Glace Bay Mining

Company.
Chap. 144. An Act to amend the Act to incorporate the lopewell Woollen

Mill Company (Limited).
Chap. 145. An Act to authorize the International Coal Company (Limited), to

operate for general purposes the railway between its mines at Bridgeport and
Sydney.

Chap. 146. An Act to revive and amend the Act to incorporate the Inverness
iRailway Company, afterwards designated the Inverness Coal, Iron and Railway
Company (Limited), and the Acts in amendment thereof.

Chap. 148. An Act to incorporate the Maritime Commercial Travellers' Asso-
ciation.

Chap. 149. An Act to incorporate Nelson Division of Sons of Temperance,
Lawrencetown.

Chap. 150. An Act to incorporate the Nova Seotia Fire Insurance Company
(Limited).

Chap. 151. An Act to incorporate the Opeleka Remedies Company, (Limited).
Chap. 152. An Act to incorporate the Central Cemetery Company, County of

Pictou.
Chap. 153. An Act to incorporate the Greenwood Cemetery Company, in the

County of Pictou.
Chap. 154. An Act to incorporate the Pictou Steam Ferry Company.
Chap. 15à. An Act to incorporate the Stewiacke Valley and Lansdowne Railway

Company, (Limited).
Chap. 156. An Act to amend Chapter 70 of the Acts of 1880, intituled: "An Act

to incorporate the Nova Seotia Sugar Refinery " (Limited), and Acts in amendment
thereof.

Chap. 157. An Act to incorporate a Sugar Refining Company (Limited).
Chap. 158. An Act to incorporate the Truro Condensed Milk aud Canning Com-

7pany (Limited).
Chap. 159. An Act to amend the Act to incorporate the Union Furniture and

Merchandise Company.
Chap. 160. An Act to incorporate the Union Packing Company of Wood's

]larbor (Limited).
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Chap. 161. An Act to amend the Act incorporating the Vale Coal, Iron and
Manufacturing Company.

Chap. 162, An Act to amend Chapter 64 of the Acts of 1865, intituled: "An Act
to incorporate the Acadia Coal Company," and to carry into effect an Agreement of'
Amalgamation, made between the Acadia Coal Company, the Halifax Company
(Limited), and in the Vale Coal, Iron and Manufacturing Company.

Chap. 163. An Act to incorporate the Wanderers Amateur Athietic Club.
Chap. 164. An Act to revive and amend the Act to incorporate the Whitehaven

Railway Company (Limited), and to change to namec of the said Company.
Chap. 165. An Act to amend the Act incorporating the Shipowners Marine.

Insurance Company of Windsor.
Chap. 166. An Act to amend the Act.to incorporate the Windsor Marine Insur-

ance Company.
Chap. 167. An Act to incorporate the Maitland Telephone Company of Yar-

mouth.

(Télégramme)

'SEORtTAaIAT D'ETAT, OTTAWA, 14 avril 1887.
Décision du gouvernement prise sur certains acto3 passés par la législature de

la Nouvelle-Ecosse dans la session de 1886.
Lettre par la poste aujourd'hui.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Et at,

Au lieutenant-gouverneur -de la Nouvelle-Ecosse,
Halifax, N.-E.

Le sous-secrétaire d' Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ERTaT, OTTLWA, 14 avril 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de porter à votre connaissance, pour l'information de

votre gouvernement, que le gouverneur général a examiné en conseil les actes passés
par la législature de la province de la Nouvelie-Ecosse dans la session de 1886, et que-
Son Excellence a été avisée de laisser suivre leur cours aux actes dont les chapitres
et les titres sont donnés dans l'annexe du rapport du ministre de la justice.

Son Excellence a été de plus avisée pour les raisons mentionnées dans le rapport
ci-joint de l'honorable ministre de la justice, de différer pour le présent ton te plus
ample considération des actes, chapitres'3, 81, 86, 98, 'M5, 136, 147 et 168.

Les chapitres 2, 16 et 56 feront le sujet d'une plus ample considération.
Quant au chapitre 1, Son Excellence a été avisée le 13 janvier dernier de le laisser

suivre son cours, lequel fait a été porté à votre connaissance par une lettre de ce
département portant la date du 28 du même mois.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,
Halifax, K-E.
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Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, HALIFAx, N.-E., 22 avril 1887.
MosIU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 16 avril,

In 18,218, sur 4,220, relative au désaveu par Son Excellence le gouverneur général
en conseil de l'Acte concernant la perception du fret et des frais de quaiage et d'em-
magasinage-" Act concerning the collection of freight and wharfage and warehouse
charges,"-et j'ai l'honneur de dire que j'ai transmis une copie de votre dépêche aux
membres de mon gouvernement pour leur information.

J'ai, etc.,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Lieutenant-gouverneur.
Ottawa.

Le député du ministre de la justice au secrétaire du département des chemins de
fer et des canaux.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 mars 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer, par ordre, une copie des actes passés

par la législature de la Nouvelle-Ecosse pendant la session de 1886, et de vous prier
d'attirer l'attention du ministre des chemins de fer et des canaux sur le chapitre 2,
intitulé " Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer
d'Halifax et du Grand-Occidental "-An Act to incorporate the Halifax and Great West-
ern lRailway Company,-et de le prier de vouloir bien communiquer au ministre de la
justice son opinion sur les pouvoirs conférés par la législature de la Nouvelle-Ecosse
à la compagnie constituée en corporation par le dit acte.

Vous aurez la bonté de renvoyer le volume de statuts ci-joint.

J'ai, etc.,

A. POWER,
Pour le député du ministre de la justice.

Au secrétaire du département
des chemins de fer et des canaux,

Ottawa.

Le secrétaire du département des chemins de fer et des canaux, au député du ministre de
la justice.

DÉPARTEMENT DES CIJEMINS DE FER ET DES CANAUX, OTTAWA, 20 mai 1887.

MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous renvoyer sous ce pli l'exemplaire des
statuts de la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année 1886, que vous avez
transmis avec votre lettre du 30 mars, et de vous informer que l'attention du ministre
a été attirée sur le chapitre 2, intitulé: "An Act to incorporate the ilalitax and Great
Western Railway Company," au sujet duquel vous desirez avoir son opinion.

Je dois vous dire que plusieurs des dispositions de cet acte paraissent d'une
xiature un peu extraordinaire au ministre, et que la question de savoir si l'acte
devrait être laissé à*son cours dans sa forme actuelle paraît exiger considération.

49 VICTORIA, 886. 149r

51 Victoria. A. 1888



51 Vicoria. ocumnents de la Bession (No. a21.) A.18

Il est d'opinion cependant -que'le département de la justice-est plus en état que le
sien de décider quelle est la meilleure action à prendre dans cotte affaire.

J'ai, etc.?

A. P. BRADLEY,
S9ecrétaire.

M. G. W. EBIDGE, O. R,
Député du ministre de la justice, Ottawa.

L'honorable J. W. Longley au ministre de la justice.

BALIFAX, 10 juin 1887.

MON CHER MoNsIEUi,-VOus vous rappelez peut-être de l'objection faite par
Markby, Stewart et Cie à un acte de 1886, chapitre 16, au sujet de l'exercice de votre
pouvoir de vendre le chemin de fer des Comtés l'Ouest. Vous avez ou la bonté
d'expédier, par l'entremise du secrétaire d'Etat, une copie des objections auxquelles
notre gouvernement a répondu sur un rapport de moi. Dans cette réponse,,si vous
voulez avoir la bonté de la relire, vous verrez que j'ai recommandé qu'à la session
alors prochaine de votre législature cet acte dont on se plaint soit amendé en
décrétant que les pouvoirs qui sont donnés au secrétaire provincial ne seraient exercés
qu'après un avis régulier et suffisant, et le lieutenant-gouverneur approuva cette re-
commandation.

Je saisis cette première occasion pour vous envoyer d'avance une copie de l'acte
modificatif, attendu que le volume entier des statuts ne sera prêt que dans quelques
temps, afin de vous convaincre que cette recommandation a été pleinement mise à
eaécution. Je crois que cet amendement fera disparaître l'objection qu'on oppo-
sait au chapitre 16.

Je puis ajouter que j'ai présenté et fait adopter par la Chambre un bill éliminant
des statuts revisés un certain nombre d'articles auxquels vous aviez des objections
dans votre rapport sur la cinquième série, et aussi après réception de votre rapport
sur les articles sujets à objections dans la constitution des cimetières en corporation.
J'ai fait passer un acte retranchant ces articles dans les actes de la dernière session, et
j'ai fait éliminer des articles semblables dans les actes préseatés à la législature pea-
dant la session qui vient de-se terminer.

Par inadvertance, j'ai omis de vous remercier de votre courtoisie en m'envoyant
le livre bleu officiel relatif au désaveu que j'avais demandé par télégramme. S'il
n'est pas trop tard veuillez accepter aujourd'hui mes remereîments reconnaissants.

Votre, sincèrement

A l'honorable. J. W. LONGLEY,

J. S. D. THoMPsoN,
Ministre de la justice, etc, etc.

Le lieutenant.gouverneur au secrétaire d'Etat.

HloTEL nU GOUVERNEMENT, HALIFAX, N-E., 18. août 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de monsieur le sous-
secrétaire d'Etat Powell du 32 du courant, n>1721 sur 420, et en réponse j'ai l'hon-
neur do vous dire qu'on espère que les actes passés par'la législature de cette pro-
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vince en 1887 seront imprimés vers la fin de la semaine prochaine, et je crois que
vous en recevrez des exemplaires avant le 1er septembre prochain.

E a attendant, je vous transmets un rapport de mon procureur général sur les
chapities 86, 98, et 105 des statuts de 1886, dont parle U. Powell dans sa dépêche.

J'ai,

M. H. RICHEY,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat du Canada,

Ottawa.

Mémoire sur le désaveu.

Relativement à la communication de Son Honneur le lieutenant-gouverneur por-
tant la date de ce jour touchant certains articles des chapitres des actes de 1886, aux-
quels le ministre de la justice avait objection, je désire faire les observsations
suivantes :

Le rapport dc l'honorable ministre de la justice à Son Excellence le gouverneur
général, en date du 30 mars 1887, a été étudié à fond par ce département

Les recommandations relatives aux chapitres 81, 1,36, 147 et 168 ont été suivies, et
un bill a été soumis à la législature à la dernière session abrogeant les divers articles
sujets à objections dont il parle.

Oa ne s'est pas occupé des chapitres 86,98 et 105 pour cette raison. Il était
généralement entendu et reconnu qu'il serait du devoir du gouvernement de présen-
ter à la prochaine session de la législature une mesure générale relative à la constitu-
tion en corparation des villes de la Nouvelle-Ecosse. Il ne paraît pas être de bonne
politique de permettre à chaque ville d'obtenir son propre acte, et l'on se propose d'y
substituer une mesure générale applicable à toutes les villes maintenant constituées
en corporation, ou qui le seront à l'avenir. Dans une telle mesure on prendra bien
soin de ne pas empiéter sur les dispositions qui ne sont pas du ressort de cette légis-
lature.

On devra comprendre qu'en ne soumettant pas à la législature à la .dernière
session une mesure abrogeant les articles auxquels le ministre de la justice s'oppose,
on ne devra pas impliquer que ce gouvernement maintient la validité de ces articles.
Mais comme il est probable que toute l'affaire devra être traitée si tôt, on n'a jugé ni
à propos ni nécessaire de soulever cette question pendant les derniers jours de la
session,

Dans le cas où le gouvernement de cette province ne serait pas prêt à soumettre
une mesure générale relative à la constitution des villes en corpcration à la prochaine
session, je recommanderai de soumettre à la législature une mesure ayant pour objet
d'éliminer des chapitres en question tout article qui serait ultra vires.

J. W. LONGLEY,
Procureur général.

lalifax, N-E., 17 août 1887.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 23 août 1887.

MoNsIEU,-Pour faire suite à la correspondance précédente sur le sujet, j'ai
l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n° 66, du 18 courant, transmettant le
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rapport de votre procureur général sur certains chapitres des statuts de la Nouvelle-
Ecosse pour 1886, qui y sont mentionnés.

J'ai etc.,

G. POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,
Halifax, N.-E,

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur les chapitres 2, 3, 16, 88, 136, 141, 1G8.

DàPARTEMRNT DE LA JUSTICE, OTTÂWA, 15 septembre 1887.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Le soussigné a l'honneur de soumettre un nouveau rapport sur certains actes
passés par la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse dans la session tenue en
l'année 1886 (49 Victoria).

1. Chapitre 2, "An Act to incorporate the Halifax and Great Western Railway Coi-
pany"-Acte constituant en corporation le chemin de fer d'Halifax et du Grand-
Occidental.

Quelques-uns des pouvoirs conférés à cette compagnie paraissent au soussigué
avoir un caractère extraordinaire, et en cela le ministre des chemins de fer et canaux
partage la même opinion ; mais comme ces dispositions sont probablement de la com-
pétence de la législature, et comme le soussigné n'a aucune raison de craindre aucun
sérieux inconvénient pour le public en laissant cet acte suivre son cours, il recom-
mande de la lui laisser suivre.

2. Chapitre 3, "An Act respecting the sale of intoxicating liquors "-Acte relatif à
la ventes des boissons enivrantes.

Monsieur Hugh McTD. Henry, C.R-, par sa lettre du 15 janvier 1887, au nom
des marchands do boissons de la cité d'Halifax, a demandé que cet acte soit désavoué
pour ces raisons:

(a) Que ses dispositions n'ont pas de bonne foi pour objet de régler le trafic des
boissons enivrantes, mais sous pretexte de réglementer il en prohibe virtuellement la
vente; et

(b) Qu'il empiète sur les pouvoirs reconnus du parlement du Canada au sujet
du trafic et du commerce.

Une copie de la lettre de M. Henry ayant été transmise au lieutenant-gouverneur
de la Nouvelle-Ecosse, il approuva le 5 mai 1887 une minute de son Conseil exécutif
sur le sujet, et il en transmit à Votre Excellence une copie qui forme partie des docu-
ments soumis avec ce rapport.

Les vues des marchands qui s'opposaient à cette loi ont été de plus présentées
au soussigné par leur avocat, que se rendit à Ottawa dans le même but.

L'attention a été spécialement attirée sur les articles suivants :
(1) L'article 5 ne parle que des licences d'hôtel, de magasin de détail et de gros,

et ne permet pas d'accorder de licences de cabaret ou autres licences en vertu desquelles
on puisse vendre des boissons pour la consommation sur place ailleurs que dans un
hôtel. Dans les cas d'une licence d'hôtel la quantité vendue ne peut dépasser une
pinte, et la vente ne peut se faire à une personne qui n'est pas de bonne foi.un invité
ou un pensionnaire de l'hôtel.

(2) L'article 10, qui se lit comme suit:
"IDans le cas d'une demande de licence d'hôtel ou de magasin dans la cité d'Ha-

lifax, la pétition devra être accompagnée d'un certificat signé par les trois cinquièmes
des contribuables de la circonscription de votation dans laquelle se trouvent situées
les prémisses pour lesquelles on demande une licence; et dans le cas d'une demande
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de licence de gros dans la dite cité, la pétition doit être accompagnée d'un certificat
signé par la majorité des contribuables de la circonscription de votation dans laquelle
sont situées les prémisses pour lesquelles on désire une licence ; et dans le cas d'une
demande de licence d'hôtel, de gros ou de magasin ailleurs que dans la cité d'Halifax,
la pétition doit être accompagnée d'un certificat signé par les deux tiers des contri-
buables de la circonscription de votation dans laquelle sont situées les prémisses
pour lesquelles on demande une licence. Cette circonscription de votation sera celle
établie par la loi pour les fins électorales à la Chambre d'assemblée, ou s'il n'y en a
pas d'établie, alors la circonscription électorale fixée pour la dernière élection à la
Chambre d'assemblée."

(3) L'article 58, paragraphe 2, qui se lit comme suit -

(Après avoir fait des dispositions relatives aux brasseries licenciées par le gou-
,vernement du Canada.)

"ITel brasseur, distillateur ou autre personne est cependant de plus requise d'ob-
tenir une licence pour vendre en gros en vertu de cet acte, mais un brasseur ne sera
pas requis pour obtenir cette licence, d'obtenir une pétition sous l'autorité de l'ar-
ticle 10 du présent acte. La boisson ainsi fabriquée par lui lorsqu'elle sera vendue pour
la consommation dans cette province, en vertu de laquelle licence cette boisson
pourra être vendue par échantillon ou en paquets originaux dans toute municipalité,
de même que dans celle où elle est fabriquée, mais aucune telle vente n'aura lieu en
quantité moindre que celle prescrite dans une licence de gros. "

Et aussi sur les autres dispositions qu'on dit nuire directement au trafic, et, dit-
on, ne devraient pas être traitées comme réglant simplement la vente des boissons
enivrantes.

Il est clair que l'article 58, paragraphe 2, n'est pas dans les limites de l'autorité
législative de la législature de la Nouvell.-Ecosse. La dernière décision de la cour
suprême du Canada dans Serven vs La Reine (25 C. R. 71) appuie cette opinion.

Les autres objections soulevées par l'avocat des pétitionnaires font surgir quel-
ques doutes sur la validité des autres articles de ce bill, surtout lorsqu'on considère
leur effet direct sur le commerce.

L'acte contient cepen dant plusieurs dispositions réglant la vente des boissons
enivrantes qui paraissent clairement être dans les limites des pouvoirs de la législature.

Quelques-unes de ces dispositions sont importantes, et le désaveu produirait sans
doute de considérables inconvénients publics dans la Nouvelle-Ecosse.

Le soussigné, après un examen soigneux, recommande donc de laisser l'acte
suivre son cours, et que le lieutenant-gouverneur de la province soit prié d'attirer de
nouveau l'attention de ses aviseurs sur cet acte dans le but d'amender ou d'abro-
ger celles de ses dispositions qui sont d'une validité douteuse, et surtout dans le but
d'abroger le second paragraphe de l'article 58 déjà cité, afin de prévenir les procès
qui en résulteraient inévitablement, avec toutes les conséquences qu'ils entrainent.
At3. Chapitre 16." An Act respecting the Western Counties Railway Company''-
Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest.

Par le 3ème article de cet acte, le secrétaire provincial de la Nouvelle Ecosse est
autorisé à vendre et à disposer absolument, soit complètement soit par lots séparés
en une ou plusieurs fois, et soit par encbères ou ventes publiques, ou par contrat
particulier, à sa discrétion, et pour moyennant telles sommes d'argent qu'il jugera
suffisantes, entres autres choses, de £lI0,000 sterling d'obligations non rachetables de
la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest déposées chez le secrétaire
provincial comme sûreté collatérale pour la garantie d'intérêt sur certaines obliga-
tions non rachetables de la dite compagnie.

Contre cet acte des objections ont été faites par MM. Markby, Stewart et Cie,
de Londres, Angleterre, propriétaires de £45,300, partie des £110,000 d'obligations
non rachetables dont il a déjà été parlé.

Ils prétendent que la dite somme de £45,300 d'obligations non rachetables n'a
pas été déposée entre les mains du secrétaire provincial aux conditions de la conven-
tion citée dans l'acte en question, mais aux conditions d'une lettre adressée par MI.
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F..Gundry, alors gérant de la Banque de Montréal à Halifax, au secrétaire provin-
cial, en date du 16 août 1879.

Dans cette lettre, M.. Gundry disait au secrétaire provincial que conformément
à des in'structions reçues de MM. Markby, Stewart et Cie, il avait l'honneur de lui
transmettre avec s, lettre un certificat de £45,300 sterling d'obligations non rache-
tables "A." de la Compagnie du chemin de fer des Çomtés de l'Ouest, et que ce certi-
ficatétait fait au nom du secrétaire provincial et devait être gardé par lui comme
sfareté collatérale pour la garantie provinciale de £50,000 d'obligations non racheta.
bles "B " de la dite comi agnie.

La correspondance sur le sujet a été régulièrement trangmise au lieutenant-gou-
verneur de la Nouvelle-Ecosse, et l'on a obtenu lea vues de ses aviseurs sur ce sujet.

Cette correspondance a donné lieu à un amendement à l'article 3 de l'acte en

question (49 Victoria, chapitre 16), qui stipule "que nulle telle vente soit par en chère
publique ou contrat particulier ne sera tenue ou faite à moins que et avant que le
secrétaire provincial n'ait donné avis public de cette vente au moins trente jours
d'avance, annonçant le temps et l'endroit de la vente projéêe, lequel avis
sera publié dans la Royal Gazette, dans au moins deux journaux quotidiens publiés
dans la cité d'Halifax, et dans un ou plusieurs journaux publiés à Yarmouth, dans au
moins quatre numéros de chacun de ces journaux." .

Le soussigné ne comprend pas que MM. Markby, Stewart et Cie contestent que
la Compagnie du chemin de fdr des Comtés de l'Ouest n'a pas fait défaut relativement
à la garantie provinciale de £5Ô,40% sterlirg d'obligations non rachetables "B " de la
dite compagnie, et ayant soigneusement examiné toute la correspondance il ne se
sent pas justifiable de recommander à Votre Excellence en conseil de désavouer l'acte
en question.

Le soussigné .recommande donc de laisser l'acte suivre son cours,
4. Chapitre 81, "An Act to provide* for the·Management and Improvement of the

Cemetery in Upper Stewiacke, in the County of Colchester "-Acte pourvoyant à l'ad-
ministration et à l'amélioration du cimetière de Upper Stewiacke, dans le comté de
Colchester..

Chapitre 136, "An Act to Incorporate the Forest Hill Cemetery Company, County
of Colchester "-Acte constituant en corporation la Compagnie du cimetière de Forest-
HEill, dans le comté de Colchester.

Chapitre 147," An Act to incorporate the Tiustees of South Brook Cemetery, in
the County of Inverness "-Acte constituant en corporation les syndics du cimetière
de South Brook, dans le comté d'Inverness.

Chapitre 168," An Act to incorporate the Plymouth Cemetery Company"-Acte
constituant en corporation la Compagnie du cimetière de Plymouth.

Les actes ci-dessus mentionnés ayant été amendés conforréiment aux conseils
contenus dans le rapport du soussigné en date du 30 mars dernier, il recommande de
les laisser suivre leurs cours.

5. Chapitre 86,I" An Act to amendthe Acts relating to the Town of Dartmouth"-
Acte modifiant les actes relatifs à la ville de Dartmouth.

Chapitre 98, " An Act toincorporate the Town of Kentville "-Acte constituant en
corporation la ville de Kentville.

Chapitre 105, "An Act to consolidate and amend the Acis relating to the Town of
.New Glasgow "-Acte refondant et amendant les actes relatifs à la ville de New-
Glasgow.

Relativement aux conseils donnés au sujet de ces actes dans son rapport du 30
mars dernier, le soussigné désire attirer l'attention sur le mémoire du procureur go-
néral de la Nouvelle-Ecosse, du 17 août 1887, dans lequel le procureur général dit
qu'on ne s'est pas occupé des chapitres 86, 98 et 105 pour la iaison qu'il était géné-
ralement entendu et reconnu qu'il serait du devoir du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse de présenter à la prochaine session de la législature une mesure générale re-
laiive à la constitution en corporation des villes de la Ncuvelle-Ecosso; qu'il ne pa-
raît pas être de bonne politique de permettre à chaque ville d'obtenir son propre acte,
et l'on se propose d'y substituer une mesure générale applicable à toutes les villes
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maintenant constituées en corporation ou qui le seront à l'avenir, et que dans cette.
mesure on prendrait bien soin de ne pas empiéter sur des dispositions qui ne sont pas
du ressort de la législature.

Dans ces circonstances le soussigné recommande respectueusement de laisser ces
divers actes suivreleur cours.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.

COPIE 0RTIFIÊE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
-Excellence le gouverneur général en conseil le 17 septembre 18S7.

Le comité du conseil a examiné un nouveau rapport du ministre de la justice en.
date du 15 septembre 1887, sur certains actes passés par la législature de la province
de la Nouvelle-Ecosse pendant la session tenue, en l'année 1886 (49 Victoria), savoir :

Chapitre 2. "An Act to incorporate the Halifax and Great Western Railway Com-
pany "-Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer d'Halifax et
du Grand-Occidental.

Chapitre 3. "An Act respecting the sale of intoxicating liquors "-Acte relatif. à la
vente de boissons enivrantes.

Chapitre 16. "An Act respecting the Western Counties Railway Conpany "-Acte
relatif à la compagné du chemin de fer des Comtés de l'Ouest.

Chapitre 81. " An Act to provide for the management and improvement of the Ceme-
tery in Upper Stewiacke, in the County of Colchester "-Acte pourvoyant à l'adminis-
tration et à l'amélioration du cimetière d'Upper Stewiacke, dans le comté de Col-
chester.

Chapitre 186. "An Act to incorporate the Forest Hill Oemetery Company, in the
County of Colchester "-Acte constituant en corporation la Compagnie du cimetière de
Forest-fHill, comté de Colchester.

Chapitre 147. "An Act to incorporate the Trustees of South Brook Cemetery, in the
Counly of Inverness "-Acte constituant en corporation les syndics du cimetière de

Bouth-Brook, dý ns le comté d'Inverness.
Cbap. 186. "An Act to incorporate the Plymouth Cemetery Company "-Acte cons-

tituant en corporation la Compagnie du cimetière de Plymouth.
Chap. 86. "An Act to amend the Acts relating to the fown of Dartmouth "-Acte

à l'effet d'amender les actes relatifs à la ville de Dartmouth.
Chap. 98. "An Act to incorporate the Town af Kentville "-Acte constituant en

corporation la ville de Kentville.
Chap, 105. "An Act to consolidate and amend the Acts relating to the Town of

.New Glasgow "-Acte à l'effet de refondre et amender les-actes relatifs à la ville de
New-Glasgow.

Le comité approuve le dit rapport et conseille de laisser les actes ci-dessus suivre
leur cours, et il conseille de plus d'autoriser le secrétaire d'Etat à communiquer une
copie de cette minute et du rapport du ministre de la justice au lieutenant-gouver-
meur de la Nouvelle-Ecosse pour l'information de son gouvernement.

JOHN J. MoGEE,
Grefiler du Conseil privé.

A l'honorable
Ministre de la justice.
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NOUVEAU-BR-UNSWICK-48 VICTORIA 1885.

4E SEssiON,-25E ASSEMBLÉE GÊNÉRALE.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HIOTEL DU GoUVERNEUENT, FRÉDÉRICTON, N.-B, 8 juillet 1885.
MONSIEU,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai transmis aujourd'hui à votre

département six exemplaires certifiés des statuts de la province du Nouveau-
Brunswick passés pendant la session de 1885.

J'ai, etc.,

ROBT. D. WILMOT,

,A l'honorable 
Lieutenant-gouverneur.

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

Le sous-secrétaire d Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 10 juillet 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 8 du courant
transmettant des exemplaires certifiés des statuts de la province du Nouveau-Bruns-
wick passés en la session de 1885.

G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur,
Frédéricton, N.-B.

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 24 février 188C.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:
Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur les actes passés par la législature

de la province du Nouveau-Brunswick, en la session tenue en l'année 1885.
Par le chapitre 1, intitulé"« An Act to amend and explain chapter 19, 47 VictorzaI " An

Act respecting Law Stamps' and the several Acts to which it is in amendment "-Acte
à l'effet d'amender et expliquer le chapitre 19, 47 Victoria, ' Acte relatif aux timbres
judiciaires' et les divers actes qui l'amendent-la législature a tenté de se soustraire
à l'effet de la décision des lords du comité judiciaire du Conseil privé, dans la cause
du procureur général de Québec vs. Reed, sur laquelle l'attention a été attirée par le
ministre de la justice dans son rapport sur les actes passés par la législature de la
province du Nouveau-Brunswick dans la session tenue en l'année 1884.
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Sans exprimer d'opinion sur la question de savoir si, oui ou non, en vertu de la
décision dans la cause ci-dessus citée, cet acte est dans les limites de l'autorité légis-
lative de la province du Nouveau-Brunswick, le soussigné est d'opinion qu'on devrait
le laisser suivre son cours, et fait respectivement une recommandation dans ce sens.

Le soussigné ayant soigneusement examiné le reste des actes mentionnés dans
l'annexe ci-jointe, est d'opinion qu'on ne devrait pas exercer le pouvoir de désaveu
au sujet d'aucun de ces actes, et recommande respectueusement de les laisser suivre
leur cours.

Le soussigné recommande de plus que si ce rapport est approuvé, l'on devrait
informer le lieutenant-gouverneur du Nouveau.Brunswick que son Excellence n'a pas
intention d'exercer le pouvoir de désaveu au sujet d'aucun des actes passés par la
législature de la province du Nouveau Brunswick en l'année 1885. Respectueuse-

ment soumis.
JOHN S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.

ANNEXE.

NouvEAU-BRUNsWIcK (48 VICToRIA, 1885).

Chap. 2. An Act to provide for Shorthand Reporting in certain Courts.
Chap. 3. An Act to amend the Law relating to the Custody of Infants.
Chap. 4. An Act to amend "The Fisheries Act of 1884."
Chap. 5. An Act to establish additional Polling Places in the County of York,

and to alter the Polling Place in the Parish of New Maryland, in the said County.
Chap. 6. An Act to provide for defraying certain expenses of the Civil Govern-

ment of the Province.
Chap. 7. An Act to provide for the repair and improvement of Roads and

Bridges, and other Public Works and Services.
Chap. 8. An Act to authorize the issue of Debentures for the construction of

the Fredericton Bridge, and to provide additional accommodation for the Insane in
this Province.

Chap. 9. An Act respecting the incorporation of Joint Stock Companies by
Letters Patent.

Chap, 10. An Act relating to the destruction of Bears.
Chap. 11. An Act to prevent the destruction of Woods, Forests and other Pro-

perty by fires.
Chap. 12. An Act to continue and amend Chapter 13 of the 47th Victoria, "An

Act respecting the grantir g of Licenses for sale of Spirituons Liquors."
Chap. 1. An Act to amend Chapter 64 of the Consolidated Statutes, of "The

University of New Brunswick."
Chap. 14. An Act to amend Chapter 65 of the Consolidated Statutes, of

"Schools."
Chap. 15. An Act to amend Chapter 4 of the Consolidated Statutes, "Elections

to the General Assembly."
Chap 16. An Act to provide for a Special Sitting of a Circuit Court in the

County of Madawaska.
Chap. 1'l. An Act to further amend Chapter 34 of 45th Victoria, "An Act im

aid of the construction of Railways and other Works in this Province."
Chap. 18. An Act relating to Evidence taken under Commissions.
Chap. 19. An Act to authorize and relating to the granting of Letters of Ad-

iministration in certain cases.
Chap. 20. An Act to dispense with the use of Parchment in Legal Proceedings.
Chap. 21. An Act to enable the City Corporation of St. John to accept the

Buretyship of fGuarantee Company in certain cases.
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Chap. 22. An Act to authorize the Trustees of School District Nunmber Two,
Bathurst, Gloucester County, to issue Debentures.

Chap. 23. An Act relating to the diverting of Smyth Street, and to the widen-
ing of a part of Mill Street, in the City of Saint John.

Chap. 24. An Act in amendment of Chapter 69 of the Consolidated Statutes, of
laxes on unimproved granted lands for certain purposes.

Chap. 25. An Act to establish a Board of Health in the Town of Militown, in
the County of Charlotte.

Chap. 26. An Act to remedy the erroneous issue of a certain grant to one
Charles S. Keith.

Chap. 27. An Act to authorize, the City Council of the Cityof Portland to flix
the valuation of the New Brunswick Cotton Mills (so called), for the purpose of
wrtes nd taxes for city purposes in said city.

Chap. 28. An Act to amend An Act for the incorporation of certain bodies in
sonnection with the Eastern and Western Baptist Associations.

Chap. 29. An Act relating to the Buildings erected in the City of Saint John
for Exhibition purposes.

Chap. 30. An Act to limit the amount of Debentures to be issued by the Trustees
f Saint Paul's Church (Presbyterian), Fredericton, and to make the Debentures

issued negotiable.
Chap. 31. An Act to continue and amend an Act intituled : "An Act to incor-

3porate the Woodstock and ELarvey Railway Company."
Chap. 32. An Act relating to Water Supply in the City of Saint John on the

enstern side of the harbour, and the City of Portland, in the County of St. John.
Chap. 33. An Act to amend 47th Victoria, Chapter 50, intituled: "An Act to

incorporate the Trustees of the Owen Art Gallery, and to provide for the support
and management of the same,"

Chap. 34. An Act further relating to the Restigouche Boom Company.
Chap. 35. An Act to establish additional Polling Places in the County cf

Northumberland.
Chap. 36. An Act to consolidate and amend various Acts of Assembly relating

to the Church of England in New Brunswick.
Chap. 37. An Act in addition to the several Acts relating to the City of Frede--

rieton.
Chap. 38. An Act to authorize the City of Fredericton to issue Debentures for

the erection of a new Almshouse and workhouse in the said City.
Chap. 39. An Act to incorporate the St. Martin's Telephone Company (Limited).
Chap. 40, An Act to incorporate the Redemptorist Fathers of tho Province of

New Brunswick.
Chap. 41. An Act to authorize the construction of a Tramway on Lower Water

Street, in the Town of Chatham.
Chap. 42, An Act to incorporate the Fredericton Skating and Curling Club.
Chap. 43. An Act to authorize the City Council of the City of Portland to issue

Debentures to provide for the lightiug of the public streets of said City by Electricity.
Chap. 44. An Act to incorporate the Restigouche and Victoria Colonization

Railway Company.
Chap. 45. An Act to incorporate the Town of Batburst Water Company.
Chap. 46. An Act to regulate the assessing, levying and collecting of Rates and

Taxes in the City of Portland.
Chap. 47. An Act to amend and consolidate the Act 34th Victoria, Chapter 20,

incorporatiug the Town of Saint Stephen, and the several Acts in amend ment thereof.
Chap. 48. An Act to incorporate the Telegraph Publishing Company of Saint

John.
Chap. 49. An Act to incorporate the Gulf Shore Railway Company.
Chap. 50. An Act to authorize the County Council of the Municipality of West-

inoreland to effect temporary loans in certain cases.
Chap. 51. An Act to incorporate the Tobique Valley Railway Company.
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Cha p 52. An Act to authorize the Municipality cf Gloucester to issue Deben-
tares for Fire purposes.

Chap. 5. An Acf toincorporate the Mirarnichi Marine Railway Company.
Chap. 54. An Act to amend an Act to ruthorize the Elgin, Peticodiac and Have-

lock Railway Company to borrow money by the issue of Debentures, and for other
purposes.

Chap. 55. An Act to incorporate the Douglastown Branch Railway Company.
Chap. 56. An Act to further alter and añïènd an Act intituled : "An Act to in-

corporate the Saint John Gas Lighting Company.
Chap. 57. An Act tprovide for the lighting of the Public Streets at Carleton,

in the City of Saint John, with Electrie Light, and for the issue of Debentures
therefor.

Chap. 58. An Act to remove doubts relâting to certain Marriages.
Chap. 59. An Act in addition to an Act relating to the Free Public Library in

the Cityý of Saint John.
Chap. 60. An Act to amend 41st Victoria, Chapter 101, so far as relates to aid

to the Elgin, Peticodiac and Havelock Railway, from certain parishes.
Chap. 61. An Act further tO amend the Laws for-the protection of certain Birds

and animals.
Chp. 62. An Acft to amend 47th Victoria, Chapter 66, intituled: "An Act to

incórioratelthe Castle Hotel Company."
Chap. 63. An Act to authorize the Trustees of Saint Andrew's Church, Tabu-

sintac, in the Parish of AI nwick, in the County of Northumberland, îo sell or other-
wise dispose of certain glebe lands and of their present church building.

Chap. 64. An Act to render legal certain actions of " The Women's Presbyterian
Home Missionary Society of Saint John."

Chap. 65. An Act to establish an additional Polling Place in the Parish of
Studholm, King's County.

Chap. 66. An Act relating to the Waterford Mining Company.
Chap. 67. An Act further relating to the city road in the City and County of

Saint John.
Chap. 68. An Act to regulate meetings of the County Council in the County of

Gloucester.
Chap. 69. An Act to indemnify the Revisors for the City of Portland.
Chap. 70. An Act in further amendment of the Law for the better prevention of'

conflagrations in the City of Saint John.
Chap. 71. An Act to confilrm a Mortgage made by the New Brunswick Railway

Company to the Central Trust Company of New fork.
Chap. 72. An Act to ratify and confirm fthe incorporation of the Prospect Coal

Mining Company.

CoPIE ,CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par son
Excellence le gouverneur général en conseil le 16 mars 1886.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport du ministre de la justice, en
date du 44 février 1886, au sujet des actes passés par la législature de la province du,
Nouveau-Brunswick dans la session tenue en l'année 1885.

Sur la recommandation du ministre, le comité conseille de ne pas exercer le
pouvoir de désaveu au sujet d'aucun des dits actes, numérotés de 1 à 72 inclusive-
ment.

Le comité conseille de plus que le secrétaire d'Etat expédie une dépêche au
lieutenant-gouverneur attirant son attention sur le rapport du ministre de la justice
sur le chapitre 1 des dits actes, intitulé: "An Act I0 amend and explain chapter 19,
47th Victoria '.An Act respecting Law Stamps,' and the several Acts to which it is
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in amendment "-Acfe à l'effet d'amender et expliquer le chapitre 19, 47 Victoria,
"Acte relatif aux timbres judiciaires " et les divers actes qui l'amendent.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence

JOHN J. McGEE,
Greffier, Conseil privé.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

StoRËTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 29 mars 1885.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur

général a examiné en Conseil les actes passés par la législature du Nouveau-Bruns-
wick dans la session tenue en l'année 1885, et qu'on a avisé Son Excellence de ne
pas exercer le pouvoir de désaveu au sujet d'aucun de ces actes numérotés de 1 à 72
inclusivement. Je dois cependant attirer l'attention de votre gouvernement sur les
observations contenues dans le -rapport de l'honorable minibtre de la justice sur le
chapitre 1 des dits actes, intitulé: "An Act to amend and explain chapter 19, 47 Vic-
toria, 'An Act respecting Law Stamps,' and the several Acts to which it i*S in amend-
ment "-Acte à l'effet d'amender et expliquer le chapitre 19, 47 Victoria, "Acte
relatif aux timbres judiciaires," et les divers actes qui l'amendent.

J'ai, etc.,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

A Son Honneur,
Le lieutenant-gouverneur,

Frédéricton, N.-B.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, FRÉDÉRIcTON, N.-B., 3 avril 1886.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n° 3562, portant

la date du 29 mars, m'informant que Son Excellence le gouverneur général ayant
examiné le rapport de l'honorable ministre de la justice relativement aux actes passés
par la législature du Nouveau-Brunswick en 1885, avait été conseillé de ne pas exer-
cer le pouvoir de désaveu au sujet d'aucun des dits actes numérotés de 1 à 72 inclusi-
vement.

- Comme on me le demande, j'attirerai l'attention de mon gouvernement sur les
observations contenues dans le rapport du ministre de la justice sur le chapitre 1,
des dits actes intitulé "cAn Act to amend and explain chapter 19, 47 Fic., etc."

J'ai, etc.,

S. L. TILLEY,

-A l'honorable, 
Lieutenant-gouverneur.

Secrétaire d'Etat, Ottawa.
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NOUVEAU-BRUNSWICK-49 VICTORIA, 1886.

5E sEsSION-25E ASsEMBLEE GÉNÉRALE.

Le secrétaire provincial au secrétaire d'Etat.

BUREAIU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,
FRÉDÉ RIOTON, N.-B., 18 juin 1886.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre aujourd'hui par la malle des
copies certifiées des actes de l'Assemblée de cette province, passés le 2 avril dernier,

J'ai, etc,

R. W. L. TIBBITS,
Sous-secrétaire provincial.

A l'honorable secrétaire d'Etat,
Ottawa.

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 29 mars 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:
Le soussigné ayant examiné les actes passés par la législature de la province du

Nouveau-Brunswick dans la session tenue en l'année 1886, dont les titres et les
chapitres sont mentionnés dans l'annexe ci-jointe, recommande respectueusement de
les laisser suivre leur cours, et que le lieutenant-gouverneur de cette province en soit
informé.

Les chapitres 25 et 28, qui ne sont pas inclus dans l'annexe, formeront le sujet
d'un rapport distinct.

J. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

ANNEXE.

NouvEAU-BRUNSwIcK (49 VICTORIA, 1886).

Chap. 1. An Act to provide for defraying certain expenses in the Civil Govern-
ment of the Province.

Chap. 2. An Act to provide for the repair and improvement of Roads and
Bridges, and other Public Works and Services.

Chap. 3. An Act to amend Chapter 20 of the Consolidated Statutes "Of the
Board of Works."

Chap. 4. An Act to authorize the issue of Commissions under the Great Seal in
certain cases and for certain purposes.

Chap. 5. An Act to amend Chapter 65 of the Consolidated Statutes "Of Schools."
Chap. 6. An Act relating to llighways.
Chap. 7. An Act to amend Chapter 23 of the Consolidated Statutes "Of Agri-

culture," and Chapter 15, 43rd Victoria.
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Chap. 8. An Act to continue an Act relating to the destruction of Bears.
Chap. 9. An Act respectiughe administration of Justice .u Equity.
Chap. 10. An Act to cancel certain grants erroneously issued, and to authorizu

the issuing of grants in lieu thereof 1o'the persons properly entitled to the same.
Chap 11. An Act 10 amend the City of Frederieton Assessment Act of 1884,

and for other purposes.
Chap. 12. An Act to enable the Common Council of the City of St. John to

exempt from taxation certain property connected with the lighting of the publie
streets at Carleton, in the said city, with Electrie light.

Chap. 13. An Act in additionto an Act passed in the 48th year of ier present
Majesty's reign, intituled: "An Act relating to water supply in the City of St. John
on the eastern side ot the harbor, and the City of 'Portland, in .the County of St.
John."

Chap. 14. An Act to incorporate the Fredericton Wonen's Christian Temper-
ance Union.

Chap. 15. An Act to establish an additional Polling Place in the Parish of Prince
William, York County.

Chap. 16. ·An Act to divide the Town from the Parisýh of Woodstock.
Chap. 17. An Act to incorporate the St. Stephen and Milltown Railway Com-

pany.
Chap. 18. An Aet to amend the Law relating to County Courts.
Chap. 19. Au Act to revive and continua au Act authorizing the erection of a

boom across the Jacquet River, in the County of Restigouche.
Chap. 20. An Act to further anend.Act 45 Vic., Ch.ap. 80, intituled: "l An Act to

authorize the Town Council of the Towa of Woodstock to provide a system of water-
works for said town," and the Act in amendment thereof.

Chap. 21. An Act to establisb additional Polling Places in the County of Resti-
gouche, and to alter the Polling Places in the Parish of Durham, in the said County.

Chap. 22. An Act to amend an Act to authorize the construction of a Tramway
on Lower Water Street, in the Town of Chatham.

Chap. 23. An Act in addition to 44 Vic., Chap. 43, intituled: "Au Act relating
to sewerage in the City of Portland."

Chap. 24. An Act in addition to and in amendment of an Act passcd in the 48th
year of Her Majesty's reign, to provide for Shorthand reporting in certain Courts.

Chap. 26. Ait Ac to authorize the Town of Moncton to raise money by way of
Loan for the payment of floating indebtedness, the further construction of Sewer,
and other purposes.

Chap. 27. An Act relating to Coroners and Justices of the Peace.
Chap. 29. An Act respecting certain marsh lands in the Parish of Sackville.
Chap. 30. An Act relating to rates and taxes in the Municipality of the City and

County of St. John.
Chap. 31. An Act to incorporate the.Magaguadavie River Driving Company.
Chap. 92. An Act to establish an additional Polling Place in the Parish of St.

George, in the County of Charlotte.
Chap. 33. An At to confirm the Charter of William Parks & Sons (Limited),

and to enable the said.Corporation to.issue debentures and to execute mortgages.
Chap. 34. An Act to authorize the Town of Woodstoek to consolidate rthe

debenture debt of said town.
Chap. 35. An Act relating to property of Rector, Church Wardens and Vestry

of St. Paul's Church, in the Parish ofHampton, lu Kiug's Couunty.
Chap. 36. Au Act further to amend the Act to incorporate the St. John Gas

Light Company.
Chap. 37. An Act to authorize the County Council of the Couanty of Glocester

to issue debentures in aid of the erection.of a building for County Offices.
Chap. 38. An Act relating to the Parish Court of the P'arish of Chatham, in the

County of Northumberland.
Chap. 39& An Act to authorize the City Council of the City of Portland, in the
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City and Couanty of, St. John, to exempt from taxation the Trustees of the Owen&
Art Gallery.

Chap. 40. An Act to extend theFranchise to Widows and, Spinsters in the City
of Portland.

Chap. 41. An Aet respecting the University of Mount Allison College.
Chap. 42. An Act to amend an Act to provide .for the repair of theStreete,

Bridges and Sidewalks in a part of the Parish of St. George, in the County of Charlotte.
Chap. 43. An Act establishing a common-field on certain ,Marsh Lands in Harvey,

Albert County.
Chap. 44. An ,Aet to:authorize the Trustees-of -St. Andrew's Church, in the

Parish of Woodstoek, to seil and convey certain lands.
Chap. 45. An Act to .authorize the County Council ;of the Municipality of

Gloucester to sell certain lands in Bathurst, in said County.
Chap. 46. An Aet relating to-8treet and Fire Services in: the Town of Chatham.
Chap. 47. An Act to provide increased Fire Protection for the Village of Sussex.
Chap. 48. An Aet to define the; Bundaries of the:Town of Campbellton, in the

County of Restigouche.
Chap. 49. An Act.to establish an additional Polling Place in the Parish of SoUth

ampton, in the County of York.
Chap. 50. An Act relating to Dorchester Street, in the City of Portland.
Chap. 51. An Act to incorporate the St. John River Log Driving Company.
Chap. 52. An Act to amend Chapter 38 of the Consolidated Statutes.
Chap. 53.· An Act to provide for the giving of security for costs in certain actions

in inferior Courts.
Chap. 54. An Act to amend 48 Vie., Chap. 48, intituled: "An Act to incorporate

the Telegraoh Pablishing Company of -St. John."
Chap. 55. An Act to enable the President and Directors of the King's County

Central Agriculturai Society to borrow money on the security of real estate.
Chap. 56 An Act in amendment of an Act to incorporate. the Roman Catholic

Bishop of St. John.
Chap. 57. An Act in amendment of 45 Vic., Chap. 23, intituled: "An Act te

define the duties of Constables, Special Constables and Policemen."
Chap. 58,. An Act to enable the County Council of the Municipality of West-

moreland to sell and convey certain lands in the Parish of. Botsford, and held for
school purposes.

Chap 59. An Act in amendm ent of Chap. 65 of the Consolidated Statutes, of
"Schools," as to county assessment in Queen's County.

Chap. 60. An Act in further amendment of the law relating to the Franchise at
civic.elections in the City of St. John.

Chap. 61. An Act to incorporate the Church of England Institute, in the City
end County of St. John.

Chap. 62. An Act to authorize the Trustees of-School District Number One in
the Parish of Simonds, in the County of St. John, to issue Debentures.

Chap. 63. An Act to authorize the City Couneil of the City of Portland to limit
the valuation for assessment purposes of certain lands and promises in the said city.

Chap. 64. An Act to establish an additional Polling Place in the Parish of
Aberdeen, Carleton County.

Chap. 65. An Act relating to the Diocesan Synod of Fredericton.
Chap. 66. An Act to explain and further amend the Act to incorporate the

Northern and Western Railway Company of New Brunswick.
Chap. 67. An Act to incorporate the Shediac and Cape Tormentine Railway

Company.
(jhap. 68. An Act relating to the Bactouche and Moncton Railway Company.
Chap. 69. An Act to remedy the erroneous issue of certain grants.
Chap. 70. An Aot to enable certain Parishes, in the County of King's, to establish

-an Almshouse and Poor Farm for the support and maintenance of their Poor.
chap. 71. An Act to providefor the. sewerage service of the Town of Woodstock.
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Chap. 72. An Act to amend the-Act incorporating the Town of Woodstock, and
Acts in amendnent thereof, and other Acts relating t6 the said town.

Chap. 73. An Act to amend an Act to enable the Common Council of the City
of St. John to exempt from taxation certain property of the St. John Cotton Company.

Chap. 74. An Act to authorize the County Council of the Municipality of
Gloucester County to effect temporary loans in certain cases.

Chap. 15. An Act to incorporate certain persons to be known as the Moncten.
Women's Christian Temperance Union.

Chap. 76. An Act to incorporate the St. Stephen Driving Park Association.
Chap. 77. An Act to regulate the construction of buildings in the Town of

Woodstock, and to provide for the due inspection thereof.
Chap. 78. An Act relating to the taking of a county valuation in the County of

Carleton.
Chap. 79. An Act to confirm a certain lease from the Municipality of Albert_

County to Samuel Stewart.
- Chap. 80. An Act to incorporate the Ladies of the Sacred Heart at St. John,

New Brunswick.
Chap. 81. An Act to establish a Police Magistrate with civil jurisdiction in the

Parishes of Andover and Perth, in the County of Victoria.
Chap. 82. An Act in amendment of the New Brunswick Medical Act, 1881.
Ohap. 83. An Act to extend the Franchise to widows and unmarried women in

mnunicipal elections.
Chap. 84. An Act to authorize the County Council of the Municipality of

Carleton to aid in the erection of a woollen factory.
Chap. b5. An Act to authorize the .Rector, Church Wardens and Vestry of

Trinity Church, in the Parish of Canning, Queen's County, to sell their glebe lands.
Chap. 86. An Act to authorize the erection of a public hall at Oak Bay, in the

Parish of St. David, in the County of Charlotte.
Chap. 87. An Act relating to Douglas Street, in the City of Portland.
Chap. 88. An Act further relating to the old public burying ground in the City

of Fredericton.
chap. 89. An Act further to amend the Act to incorporate the Fredericton Gas

Light Company.
Chap. 90. An Act to incorporate the Musquash Anthracite Coal Mining

Company.

CoPIE oERTIIÉE d'un rapport de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur général en conseil le 2 avril 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport du ministre de la justice, en
date du 29 mars 1887, sur les actes passés par la législature de la province du
Nouveau-Brunswick en la session tenue en l'année 1886, excepté les chapitres 25 et
28, qui feront le sujet d'un rapport séparé.

Le comité conseille de ne pas exercer le pouvoir de désaveu au sujet d'aucun des
dits actes, dent les titres et les chapitres sont mentionnés dans l'annexe du rapport
de l'honorable ministre de la justice, et que le lieutenant gouverneur de cette province
en soit informé.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé;
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Rapport! de l'honorable ministre de la justice sur les chapitres 25 et 28.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 28 mars 1887.

A Son Excellene le gouverneur général en conseil:
Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur les actes de la législature duNouveau-Brunswick, 49 Victoria (1886), chapitre 25, intitulé: "An Act to incorporatethe Twn of Marysville "-Acte constituant en corporation la ville de Marysville,-etle cheapitre 28, intitulé: "An Act to incorporate the St. Croix Electrie Light and WaterCompany "-A cte constituant en corporation la Compagnie d'éclairage électrique etde distribution d'eau de Sainte-Croix,-dont des copies authentiques, ainsi que celles

des autres actes de la même session, ont été reçues~par le secrétaire d'Etat le 21 juin
1886.

L'article 47 de l'acte 49 Victoria, chapitre 25, donne au conseil de ville de la ville
de Marysville le pouvoir entre autres choses de faire des règlements pour (8) fairecesser et enlever toutes nuisances publiques ; (13) régler la taxe du pain; (14) régler
le mouillage, le chargement et le déchargement des navires ou autres embarcations
arrivant à la ville ; (17) punir le vice, l'immoralité et l'indécence dans les rues et
autres endroits dans les limites de la ville; (23) arrêter et punir tous les vagabonds,
les ivrognes, les mendiants et ceux qui demandent l'aumône dans les rues, et (3)empêcher d'endommager ou d'enlever des arbres plantés dans aucue des rues ou
places publiques de la ville.

A l'exercice de ces pouvoirs et autres semblables comme matière de police, sous
l'autorité des lois du parlement relatives à la loi criminelle, aux poids et mesures, età la navigation et à la marine, il ne peut y avoir, croit le soussigné, aucune objection,
et à ce point de vue et croyant que ces statuts doivent être interprétés comme indi-
quant de la part de la législature l'intention de conférer ces pouvoirs de police seule-
ment, et non pas une tentative de déléguer l'autorité législative sur des sujets comme
ceux qu'on vient de mentionner, le soussigné est d'opinion que sous ce rapport on
peut admettre que l'acte ne présente pas d'objections sérieuses.

L'article 48 du même acte (49 Victoria, chapitre 25), décrète qu'il sera légal
pour tout officier de police d'arrêter sans mandat. toute personne vagabonde,
désonvrée ou turbulente qu'il trouvera entre les heures de sept heures du soir et six
heures du matin, couchée ou rôdant dans les obemins publics, cours ou autre endroit
dans la dite ville, et ne rendant pas un compte satisfaisant de leur personne, et aussi
en aucun temps du jour ou de la nuit, d'arrêter, sans mandat, toute personne qu'il
trouvera ivre ou feignant d'être ivre, ou faisant du bruit en vociférant, criant,
hurlant, chantant ou poussant des cris dans toute rue publique, chemin, allée, on
chemin de traverse, ou incommodant les passants paisibles, rôdant sur les dites rues
ou grands chemins, ou gênant les passants en se tenant en travers des trottoirs etc., et
de détenir cette personne jusqu'à ce qu'elle paisse être conduite devant un magistrat.
On pourvoit aussi à la punition de l'offense au moyen d'une amende et d'un emprison-
mement.

Ces dispositions sont en elles-mêmes irréprochables, et en l'a bsence de toute
législation du parlement du Canada, pourraient probablement être admises comme
règlements de police. Ces cas ont cependant été prévus par le parlement du Canada
dans l'exercice de son pouvoir législatif sur la loi criminelle. Voir Statuts revisés du
Canada, eh. 157, art. 8, et ch. 174, art. 24 et 28.

Le soussigné est d'opinion que-cet article-devrait être abrogé.
Par l'article 52 du même acte il est stipulé entre autres choses que toutes les

amendes, pénalités ou confiscations recouvrables devant le magistrat de police de la
ville, pour toute infraction d'aucun statut ou loi commune, seront (en autant qu'ils
me seront en conflit avec aucune loi existante) payées au trésorier de la ville.

Eu égard à la juridiction sommaire qu'exercent les magistrats de police sous
lautorité de la loi criminelle du Canada, il est désirable que dans tous les cas sembla-
bles à celui-ci, la rédaction du statut devrait indiquer clairement qu'on n'avait aucune
intention d'essayer de disposer des amendes, pénalités ou confiscations recouvrablzs ou
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exécutables sous l'autorité des lois Au, Canada, contrairement à aucune de leurs
dispositions faites de temps à autres par le parlement du Canada.

et artic'e, croit le soussigné, devrait être amendé sous ce rapport jusqu'à ce
point.

L'article 21 de l'acte 49 Victoria, chapitre 28, décrète ce qui suUt:
"Si une personne quelconque pose ou fait poser un tuyau ou conduit pour

communiquer avec tout tuyau ou conduit appartenant à la dite compagnie, ou:si
elle obtient en aucune manière ou emploie son éclairage ou son eau sans le consente-
ment des directeurs ou de leurs oßiciers nommés pour donner tel consentement, il,
elle on ilsencourront une confiscation ou paieront à la dite compagnie la somme de
vingt piastres, et une autre somme de quatre piastres pour chaque jour que le dit
tuyau restera ainsi, laquelle somme, ainsi que les frais du procès institué à cette fln,
seront recouvrables par action civile devant toute cour de juridiction compétente."

Il a éié décidé(R. vs Forth,,L. P. L, Ç. C. R. 172, R. vs White, Daar 2S) que le
gaz, et, il paraît que l'eau emmagasinée dans des tuyaux ou réservoirs dans le but
d'être vendue, peuvent être volés (Stephen's Digest of the Criminal Lsw (1883) art.
289). Par l'acte du Royaume-Uni, 45-46 Vic., chap. 56, art. 23, l'électricité est
déclarée un sujet de larcin. Il n'existe encore au Canada aucune disposition semblable,
bien gqu'il soit possible qu'on admette qu'un cas semblable tomberait sous le coup des
dispositions de l'article 85 des Statuts revisés du Canada, chapitre 161. L'articla
sous examen prescrit une pénalité recouvrable par action civile pour l'obtention et
l'emploi de l'eau ou du luminaire de la compagnie sans son consentement. A part le
doute qui peut exister de savoir si cette disposition empiète sur la loi criminelle en
imposant une pénalité pour un acte qui équivaut à un larcin, spécialement lorsque
l'on obtient ou emploie l'eau et la lumière d'une manière frauduleuse, elle est encore
sujette à l'objection qu'on ne devrait jamais introduire dsns des actes particuliers
des dispositions criminelles ou quasi-criminelles, lorsqu'on peut éviter de le faire.
Pour, cette raison et parce que la disposition est inutile, le droit d'action de la
compagnie pour tout empiétement existant indépendamment du statut, et l'acte
qu'on veut empêcher, en autant qu'il est criminel, étant déjà punissable par la loi
criminelle générale, le soussigné croit que l'article devrait être abrogé.

Le soussigné recommande donc respectueusement de communiquer au lieutenant-
gouverneur du Nouveau-Brunswick la substance de ce rapport, afin d'engager ses
aviseurs à préparer une loi qui résoude les objections ci-dessus, et que dans l'intervalle
Son Excellence en conseil diffère toute action relativement aux actes qui font le
sujet de ce rapport.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.

CoPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvd par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 2 avril 1887.

Le comité du conseil a examiné le rapport, daté du 28 mars 1887, de l'honc-
rable ministre de la justice sur les actes passés par la législature de la province du
!puveau-Brunswick, dans la session tenue. en l'année 1886, chapitre 25,.intituilé:
"Aln Act to incorporate the Town of Marysville "-Acte constituant en corporation .la
ville de Maz-ysville,"-et le chapitre 28, intitulé : "An Act to incorporate the Saint
Croix Electric Light and Water (onpany "-Acte constituant en corporation la Com-
pagnie d'éclairage électrique et de distribution d'eau de Sainte-Croix."

Le comité recommande de communiquer au lieutenant-gouverneur du Nouveau-
Brunswick la substance de ce rapport, afin d'engager ses aviseurs à préparer une loi
qui résoude les objections au-dessus, et que dans l'intervalle Son Excellence en con-
seil diffère toute action relativement aux actes, qui font le sujet de ce rapport.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Gretfer, Conseil privé.
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Le député du ministre de la justice au sous-secrétaire d'Etat.

DfARTEMSNT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 29 mars 1887.
:MÉioiRE pour le soas--ecrétaire d'Etat:

J'ai l'honneur, par ordre, de ,vous prier, lorsque vous recevrez l'arrêté du
conseil sur les chapitres 25 et 28 des actes de la législature du Nouveau-Branswick,
passés dans la session tenue en l'année 1886, d'envoyer au lieutenantgouverneur
de cette province la dépêche nécessaire, aussitôt qu'il vous sera commode de le
faire. Je dois aussi vous prier de télégrapher au lieutenant-.gouverneur, lui exposant
aussi brièvement que possible les objections formulées contre ces statuts, et les
amendements qu'on suggère.

A. POWER,
Pour le député du ministre de la justice.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 4 avril 1887.
A Son Honneur,

Le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick,
Frédéricton, N.-B.

Législation du Nouveau-Brunswick.

Les suggestions suivantes sont approuvées par arrêté du conseil. L'article
quarante-huit, acte de la législature, quarante-neuf Victoria, chapitre vingt-cinq,
couvert par les Statuts revisés du Canada, chapitre cent cinquante-sept, article huit,
et chapitre cent soixante-quatorze, articles vingt-quatre et vingt-huit. Cet article
devrait être abrogé.

Article cinquante-deux: La rédaction devrait montrer clairement qu'il n'y a
aucune intention de disposer des amendes, péaalités et confiscations recouvrées sous
l'autorité des lois du Canada contrairement aux dispositions du parlement à ce sujet.

Quarante-neuf Victoria, chapitre vingt-huit, article vingt-un, sujet à objectionlen
ce qu'il empiète sur la.loi criminelle et est inutile. Cet article devrait être abrogé.

Toute action sur les actes ci-dessus différée pour dcnner à vos aviseurs l'occasion
de préparer une loi qui résoude ces objections. Lettre par la poste. Veaillez accuser
réception de cette dépêche.

J. A. CHAPLEXAU,
Secrétaire d'Etat.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

(Télégramme.)
PRDirCToN, N.-B., 5 avril 1837.

Législature prorogée deux heures avant la réception de votre télégramme. Le
soumettrai, cependant, de suite à la considération de mon conseil.

S. L. TILLEY.
A l'honorable secrétaire d'Etat,

J. A. CHAPLEAU.
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Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
SECeniTA1IAT n'ETAT, OTTAwA, 5 avril 1887.

MoNsiEU,-J'ai l'honneur de porter à votre connaissance, pour l'information de
votre gouvernement, que Son Excellenceie.gouverneur général a examiné en conseil
les actes passés par la législature de la province du Nouveau-Brunswick dans la
session tenue en 1886.

Je dois maintenant vous dire que Son Excellence a été avisée de ne pas exercer
le pouvoir de désaveu au sujet d'aucun de ces actes, dont les chapitres et les titres
sont mentionnés dans la liste ci-jointe.

Quant aux chapitres 25 et 28, on a différé toute action, tel que mentionné dans
mon télégramme de ce jour, et ils formeront le sujet· d'une lettre spéciale.

J'ai, etc.,
J. A. CHAPLEAU.

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick,
Frêdéricton, N.-B.

Le secrétaire d'Erat au lieutenant-gouverneur.
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 5 avril 1887.

MOiNsEUR,-Vous renvoyant au sujet de mon télégramme en date de ce jour, j'ai.
maintenant l'honneur de porter à votre connaissance, pour l'information do votre
gouvernement, que Son Excellence le gouverneur général a examiné. en conseil les
actes passés par la législature de la province du Nouveau-Brunswick, dans la session
tenue en l'année 1886, chapitre 25, intitulé: "An Act to incorporate the town of Marys-
ville "-Acte constituant en corporation la ville de garysville,-et le chapitre 28, inti-
tulé : ".An Act to incorporate the Electric Light and Water Company"-Acte constituant
en corporation la Compagnie d'éclairage électrique et de distribution d'eau de Sainte-
Croix.

L'article 47 du premier acte, chapitre 25, donne au conseil de ville de la ville de
Marysville le pouvoir entre autres choses de faire des règlements pour (8) faire ces-
ser et enlever toutes nuisances publiques; (13) régler la taxe du pain; (14) régler
le mouillage, le chargement et le déchargement des navires ou autres embarcations
arrivant à la ville; (i7) punir le vice, l'immoralité et l'indécence dans les rues et
autres endroits dans les limites de la ville; (23) arrêter et punir tous les vagabonds,
les ivrognes, les mendiants et ceux qui demandent l'aumône dans les rues, et (35)
empêcher d'endommager ou d'enlever des arbres plantés dans aucune des rues ou
places publiques de la ville.

A l'exercice de ces pouvoirs et autres semblables comme matière de police sous
l'autorité des lois du parlement relatives à la loi criminelle, aux poids et mesures, à
la navigation et à la marine, il ne peut y avoir, dans l'opinion des aviseurs de Son
Excellence, aucune objection, et à ce point de vue, et croyant que ces statuts doivent
être interprétés comme indiquant de la part de la législature l'intention de conférer
ces pouvoirs de police seulement et non pas l'intention de déléguer l'autorité législa-
tive sur des sujets comme ceux qu'on vient de mentionner, Son Excellence est avisée
que sous ce rapport on peut admettre que l'acte ne présente pas d'objections sérieuses.

L'article 48 du même acte (49 Victoria, chapitre 25) décrète qu'il sera légal
pour tout officier de police d'arrêter, sans mandat, toute personne vagabonde, désœu-
vrée on turbulente qu'il trouvera entre les heures de sept heures du soir et six heures
du matin, couchée ou rôdant dans les chemins publics, cours, ou autre endroit dans la
dite ville, et ne rendant pas un compte satisfaisant de leur personne, et aussi en
aucun temps du jour ou de la nuit, d'arrêter, sans mandat, toute personne qu'il trou-
vera ivre ou feignant d'être ivre, ou faisant du bruit en vociférant, criant, hurlant,
chantant ou poussant des cris dans toute rue publique, chemin, allée ou chemin de
traverse, ou incommodant les passants paisibles, rôdant sur les dites rues ou grands
chemins, ou gênant les passants en se tenant en travers des trottoirs, etc., et détenir
cette personne jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite devant un magistrat. On pour-
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voit aussi à la punition de l'offense au moyen d'une amende et d'un emprisonnement.
Ces dispositions sont en elles-mêmes irréprochables, et en l'absence de toute

législation du parlement du Canada pourraient probablement être admises comme
règlements de police. Ces cas ont cependant été prévus par le parlement du Canada
dans l'exercice de son pouvoir législatif sur la loi criminelle. Voir Statuts revisés
du Canada, ch. 157, art. 8, et ch. 174, art. 24 et 28.

Les aviseurs de Son Excellence sont d'opinion que cet article devrait être
abrogé.

Par l'article 52 du même acte, il est stipulé entre autres choses que toutes les-
amendes, pénalités ou contiscations recouvrables devant le magistrat de police de la
ville, pour toute infraction d'aucun statut ou loi communes, seront (en autant
qu'elles ne seront en conflit avec aucune loi existante), payées au trésorier de la ville.

Eu égard à la juridiction sommaire qu'exercent les magistrats de police sous
l'autorité de la loi criminelle du Canada, il est désirable que dans tous les cas sem-
blables à celui-ci, la rédaction du statut devrait indiquer clairement qu'on n'avait
aucune intention d'essayer de disposer des amendes, pénalités ou confiscations recou-
vrables ou exécutables sous l'autorité des lois du Canada contrairement à aucune de
leurs dispositions faites de temps à autre par le parlement du Canada. Cet article,
croient les aviseurs de Son Excellence, devrait être amendé sous ce rapport et jus-
qu'à ce point.

L'article 21 de l'acte 49 Victoria, chapitre 28, décrète ce qui suit:
"Si une personne quelconque pose ou fait poser un tuyau ou conduit pour commu-

niquer avec tout tuyau ou conduit appartenant à la dite compagnie, ou si elle obtient
en aucune manière ou emploie son éclairage ou son eau sans le consentement des
directeurs ou de leurs officiers nommés pour donner tel consentement, il, elle ou ils
encourront une confiscation ou paieront à la dite compagnie la somme de vingt
piastres, et une autre somme de quatre piastres pour chaque jour que le dit tuyau
restera ainsi, laquelle somme, ainsi que les frais du procès-institué à cette fin, seront
recouvrables par action civile devant toute cour de juridiction compétente."

Il a été décidé (R. rs L. R. I., C. C. R. 172, R. vs. White, Dear. 283) que le gaz,
et il paraît que l'eau emmagasinée dans des tuyaux ou réservoirs dans le but d'être
vendue, peuvent être volés, (Stephen's Digest of the Criminal Law, (1883). Art. 289).
Par l'acte du Royaume-Uni, 45-46 Victoria, chapitre 56, art. 23, l'électricité est
déclarée susceptible de larcin. Il n'existe encore au Canada aucune disposition sem-
blable, bien qu'il soit possible qu'on admette qu'un cas semblable tomberait sous le
coup des dispositions de l'article 85 des Statuts revisés du Canada, chapitre 164.
L'article sous examen prescrit une pénalité recouvrable par action civile pour l'ob-
tention et l'emploi de l'eau ou du luminaire de la compagnie sans son consentement.
A part le doute qui pourrait exister de savoir si cette disposition empiète sur la loi
criminelle en imposant une pénalité pour un acte qui équivaut à un larcin, spéciale-
ment lorsque l'on obtient ou emploie l'eau et la lumière d'une manière frauduleuse,
elle est encore sujet à l'objection qu'on ne devrait jamais introduire dans des actes
particuliers des dispositions criminelles ou quasi-criminelles lorsqu'on peut éviter de
le faire. Pour cette raison et parce que la disposition est inutile le droit d'action de
la compagnie pour tout empiétement existant indépendamment du statut, et l'acte
qu'on veut empêcher, en autant qu'il est criminel, étant déjà punissable par la loi
criminelle générale, les aviseurs de Son E xcellence croient que l'article devrait être
abrogé.

Je dois maintenant vous demander d'attirer l'attention de vos aviseurs sur les
objections qui y sont faites, dans le but de les engager à préparer une loi qui les
résoude, Son Excellence étant avisée de différer dans l'intervalle toute action au sujet
des deux actes mentionnés.

J'ai, etc.,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le

Lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick,
Frédéricton, N.-B.
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MANITOBA-47e VICTORIA, 1884.

2ÈMz SEssIoN-5ÈME LÉGISLATURE.

Le député du ministre de la justice au secrétaire du département des chemins de fer et
des canaux.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 25 août 1885.
MoNsIUR,-J'ai reçu ordre du ministre de la justice d'attirer l'attention du-

ministre des chemins de fer et des canaux sur les actes suivants relatifs aux chemins
de fer, passés par la législature de la province du Manitoba dans la session tenue à
Winnipeg, le 13 mars la84, et prorogée le 3 juin suivant.

1. Chapitre 66, intitulé "lAn Act to amend the Act to incorporate the Northern
Junction Railway Company "-Acte à l'effet d'amender l'acte constituant en corpo.
ration la Compagnie du chemin de fer de Junction du nord.

Le second article de cet acte se lit comme suit :
2. Le 3e article du dit acte d'incorporation et par le présent acte amendé en

retranchant les mots: "Lt terminus: du chemin de fer Canadien du Pacifique àÈs
Stonewall," dans les quatrième et cinquième lignes de cet article, et en insérant à la
place de ces dits mots "la cité de Winnipeg," et en y ajoutant les mots suivants:
"Pourvu toujours que la dite compagnie soit autorisée par le présent acte à cons-
truire et exploiter une ligne d'embranchement de chemin de fer à psrtir d'un point
quelconque de sa ligne entre Stonewall et le lac Plat jusqu'à la ville de Selkirk."

Le 3e article de l'acte d'incorporation est de plus amendé par le chapitre 67,
intitulé:c " An Act to further amend tihe Act to incorporate the Northern Junction
Railway Company "-Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de la Jonction du Nord.

Le premier article se lit comme suit:
1. Le 3e article de l'acte d'incorporation est par le présent abrogé et remplacé

par le suivant: "3. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer,
construire, faire, anénager, exploiter, et maintenir en bon état un chemin de fer à
voie simple ou double, et un télégraphe électrique le long de ce chemin commençant
à ou près la cité de Winnipeg et allant de là dans une direction nord-ouest jusqu'à la
frontière nord de la province du Manitoba, avec pouvoir de construire une ligne
d'embranchement à partir d'un point quelconque sur la ligne principale à ou près la
cité de Brandon, et la compagnie aura le pouvoir de construire les diverses sections
du dit chemin de fer dans l'ordre qu'elle jugera à propos en gardant les directions
générales prévues par les présentes."

2. Le chapitre 68, intitulé: "An Act to incorporate the Emerson and North- Western
Railway Company "-Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
d'Emerson et du Nord-Ouest.

Par l'article 2 la compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer, construire,
terminer et exploiter un chemin de fer à lisses de fer ou d'acier à partir d'un point
dans la cité d'Emerson allant dans une direction nord-ouest jusqu'à la ville de Portage-
la-Prairie, ainsi qu'une ligne d'embranchement à partir de quelque point sur la dite
ligne, au nord de l'embranchement de la montagne de Pembina du chemin de fer
Canadien du Pacifique, allant dans une direction nord ou nord-ouest jusqu'à la fron-
tière ouest de la province.

Pourvu que rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété comme auto-
risant la construction du chemin de fer à une distance de moins de quinze milles de
la frontière internationale dans le territoire récemment ajouté à la province.
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3. Chapitre 69, intitulé: "An Act to incorporate the Manitoba Central Railway
Company "-Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Mani-
toba-CUentral.

Par cet acte, l'article 2 du chapitre 56 de la 46-47 Victoria, intitulé: "An Act
to incorporate the Manitoba Central Railway Company "-Acte constituant en corpo.
ration la Compagnie du chemin de fer Manitoba-Cenltral -est abrogé et remplacé par
le suivant:

"2. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer, construire et
exploiter une ligne de chemin de fer à voie simple ou double, à lisses d'acier ou de
fer, et une·ou des lignes de télégraphe électrique le long de'sa ligne, tel chemin de
fer commençant à la ville de Morris, puis courant de là dans une direction ouest ou:
-nord-ouest jusqu'à la frontière ouest de la province, et à partir de la ville de Morris
en allant vers le nord jusqu'à la cité de Winnipeg, et un embranchement du dit chemin
allant dans une direction est ou nord-est en partant de la ville de Morris jusqu'au
lac des Bois. Pourvu toujours, qu'aucune ligne de chemin de fer construite sous l'au-
torité du présent acte ne passe à moins de 15 milles de la frontière internationale,
dans cette partie de la province qui a été cédée par des actes du parlement du Canada
et de la"législature du Manitoba, en l'année mil huit cent quatre-vingt-un.

4. Chapitre 70, intitulé: "An Act to amend an Act to incorporate the Central Rail-
way Company and amending Acts "-Acte à l'effet d'amender l'acte constituaut en
corporation la Compagnie du chemin de fer Manitoba-Central et les actes qui
l'amendent.

Par le 1er article de cet acte, l'acte en dernier lieu mentionné (chapitre 69) est
amendé comme suit: "En ajoutant api ès le mot 'Winnipeg' dans la septième ligne
de cet article, les mots suivants, 'let à partir de la ville de Morris en allant vers le
sud jusqu'à la ligne de frontière de la dite province, entre la rivière Rouge et le pre-
inier méridien principal, dans la dite province," et en ajoutant les mots suivants au
dit article: "Pourvu toujours, qu'aucune partie du dit chemin de fer ne sera con-
struite dans la partie du territoire ajoutée à cette province en l'année 1886, de manière
à enfreindre les conditions auxquelles ce territoire a été cédé à la province."

5. Chapitre 71, intitulé: "An Act to incorporate the Brandon, Souris and Turtle
Mountain Railway "--Acte constituant en corporation le chemin de fer de Brandon,
Souris et de la Montagne de la Tortue.

Par l'article 3 de cet acte, la compagnie "aura plein pouvoir et autorité d'éta-
blir, tracer, construire, bâtir, faire, aménager, exploiter, modifier et conserver en bon
état un chemin de fer à voie simple ou double, commençant à un point à ou près la
cité de Brandon, puis allant dans une direction sud-ouest jusqu'à un point de ou
près de la montagne de la Tortue, et en allant vers l'ouest jusqu'à la frontière ouest
de la dite province du Manitoba, avec pouvoir de bâtir des ponts et de construire et
exploiter un télégraphe électrique le long du dit chemin de for, et la compagnie aura
le pouvoir de construire les différentes sections du dit chemin de fer dans l'ordre
qu'elle jugera à propos, en conservant les directions générales prévues dans le pré-
sontacte: Pourvu toujours, que la dite compagnie ne construise aucune partie de ses
lignes à moins de 15 milles de la ligne de frontière internationale entre cette pro-
vince et les Etats-Unis."

6. Chapitre 72, intitulé: "An Act to inco--porate the Winnipeg and North Eastern
Raiiway Company of Manitoba "-Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Winnipeg et du Nord-Est du Manitoba.

Par l'article 2, la "-Compagnie a plein pouvoir de tracer, construire, terminer,
entretenir et exploiter un chemin de fer à lisses de fer ou d'acier, à partir d'un point
à ou près la ville de Selkirk-Est, en allant dans une direction nord sur le côté est du
lac Winnipeg jusqu'à un point, dans les limites de la province à ou près du "lac
Famille" ou rivière Berens, et à partir du point en premier lieu mentionné, en allant
vers l'ouest sur le côté sud de la rivière Assiniboine, jusqu'à la ville de Portage-la-
Prairie, traversant la rivière Assiniboine à tel endroit qui paraîtra le plus convenable
à la compagnie; aussi une ligne d'embranchement partant de la ville de Selkirk-Est,
ien allant vers l'ouest, jusqu'à un point quelconque de la ligne-mère du chemin de fer
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Canadien du Pacifique ou du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, à l'est de
la rivière de la Vase Blanche.>

7. Chapitre 79, intitulé : "An Act to give the town of lelson certain powers for the
construction of a railway "-Acte à l'effet de conférer à la ville de Nelson certains
pouvoirs de construire un chemin de fer.

Par l'article 1, "la ville de Nelson, ci-après appelée ela ville,' sera et est par le
présent acte autorisée et aura le pouvoir de tracer, construire, terminer, équiper et
exploiter une ligne de chemin de fer et de télégraphe électrique à partir d'an point
quelconque dans les limites de la ville, pour se raccorder à l'embranchement de.
Pembina du chemin de fer Canadien du Pacifique à ou près Morden, une des stations
du dit embranchement."

Je dois vous dire que le ministre de la justice ne voit aucune objection à laisser
ces actes suivre leur cours, à moins qu'il n'existe des objections qui touchent à la
politique générale des chemins de fer du Canada, et en autant qu'il peut en juger, il
M'y a aucune objection à ce point de vue à laisser les chapitres 66, 67 et 71 suivre
leurs cours; mais relativement à cette question et à celle de savoir jusqu'à quel point
les autres chartes sont conformes à la politique du gouvernement concernant la con-
cession de chartes à des chemins de fer dans le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest, il aimerait à connaître l'opinion du ministre des chemins de fer et des canaux.

J'ai, etc.,
GEO. W. BURBIDGE,

Dé puté du ministre de la justice.

Le député du ministre de la justice au secrétaire du département des chemins de fer et des
canaux.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTIOE, OTTAWA, 21 janvier 1886.
MoNsiuR,-Le 25 août dernier, je vous adressai une lettre attirant l'attention

du ministre des chemins de fer et des canaux, sur certains actes (chapitres 66, 67, 68,
ci9, 70, 71, 72 et 73) relatifs aux chemins de fer, passés par la législature de la pro-
vince du Manitoba dans la session de 1884, et demandant la faveur de connaître
i'opinion du ministre des chemins de fer et des canaux sur ces actes.

Je dois vous demander une réponse aussi prompte que possible à ma lettre.
J'ai, etc.,

GEO. W. BURBIDGE,
Député du ministre de la justice,

Au seciétaire du
Département des chemins de fer et des canaux.

Le secrétaire du département des chemins de fer et des canaux au député du ministres de
la justice.

DÉPA1RTEMENT 'DES CHEMINS DE PER ET DES CANAUx, OTTAWA, 21 octobre 1885.
MONSEUa,-Relativement a votre lettre du 25 août dernier, je vous envoie, par

ordre, sous ce pli, une copie de la carte générale publiée par le département de 'in-
térieur, qui indique le tracé des différentes lignes de chemins de fer que mentionne
votre lettre.

J'ai, etc.,
A. P. BRADLEY,

Secrétaire.
M. GEo. W. BURBIDGE,

Député du ministre de la justice, Ottawa.
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Le secrétaire du département des chemin de fer et des canaux, au député du ministre
de la justice.

OTTAwA, 20 février 1886.
MONsIEUR,-Répondant- à vos lettres par lesquelles vous demandez d'être informé

des vues du ministre de ce département sur certains actes de chemins de fer passés
par la législature de la province du Manitoba dans la session de 1881, j'ai l'honneur
de vous dire, par ordre, que les chartes aussi accordées aux chemins de fer ci-dessous
mentionnés devraient être désavouées, savoir:

Les chemins de fer d'Emerson et du Nord-Ouest, et la Compagnie du chemin de
fer Manitoba-Central. Quant aux autres lignes énumérées, le ministre ne considère
pas qu'il soit nécessaire d'intervenir.

J'ai, etc.,
A. P. BRADLEY.

Secrétaire.
Au député du ministre de la justice.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur les chapitres 68, 69 et 70.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur les actes de la législature de la.
province du Manitoba passés dans la session tenue en l'année 1884, mentionnés dans
la liste ci-jointe, et qui avaient été réservés pour un rapport séparé.

Dans ces documents on trouvera la correspondance échangée entre le ministre
de la justice et le ministre des chemins de fer et des canaux au sujet de ces actes.
Par cette correspondance on verra que le ministre des chemins de fer et des canaux
est d'opinion que les actes relatifs à la Compagnie du chemin de fer d'Emerson et du
Nord-Ouest, et à la Compagnie du chemin de fer Manitoba-Central, devraient être
désavoués.

Le soussigné comprend que l'objection du ministre à ces actes est basée sur
l'appréhension que par là les compagnies mentionnées pourront détourner le com-
merce du réseau des chemins de fer canadiens vers les chemins de fer américains, et
que cette objection s'applique au :

Chapitre 68, intitulé "An Act to incorporate the Emerson and North Western Rail-
way Company "-Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer
d'Emerson et du Nord-Ouest,-et au

Chapitre 70, intitulé: "An Act to amend an Act to incorporate the Manitoba
Central Railway Company, and amendinq Acts "-Acte à l'effet d'amender l'acte con-
stituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Manitoba-Central, et les acte.
qui l'amendent,-mais non pas au

Chapitre 6), intitulé: "An Act to amend an Act to incorporate the Manitoba
Central Railway Company "-Acte à l'effet d'amender l'acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer Manitoba-Central.

Le soussigné a respectueusement l'honneur de soumettre la correspondance à la
-considération de Votre Excellence.

JOHN S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

COPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par
Son Excellence le gouverneur général en conseil, lé 22 mars 1886

Sur un mémoire du ministre de la justice, en date du 25 février 1886, soumet-
tant la correspondance échangée avec le ministre des chemins de fer et des canaux
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relativement à certains actes de la législature de la province du Manitoba passés dans
la session de 1-84, et qui ont été réservés pour un rapport spécial.

Le ministre observe qu'on verra par cette correspondance que le ministre des
chemins de fer et des canaux est d'opinion que les actes relatifs à la Compagnie du
chemin de fer d'Emerson et du Nord-Ouest et à la Compagnie du chemin de fer
Manitoba-Central devraient être désavoués

Le ministre observe de plus que les objections du ministre des chemins de fer et
des canaux sont basées sur l'appréhension que d'après ces bills les compagnies
maentionnées pourront détourner le commerce du réseau des chemins de fer cana-
diens vers les chemins de fers américains, et que l'objection s'applique au:

Chapitre 68, intitulé : "An Act to incorporate the Emerson and North Western-
lRailway Company "-Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
d'Emerson et du Nord-Ouest,-et au chapitre 70, intitulé: "An Act to amend an Act
to incorporate the Manitoba Central Railway Company, and amending Acts "-Acte à
1effet d'amender l'Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
Manitoba-Central, et les actes qui l'amendent,-mais non pas au

Chapitre 69, intitulé : "An Act to anendan Act to incorporate the Manitoba Central
Railway Company "-Acte à l'effet d'amender l'Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Manitoba-Central.

Le ministre soumet la correspondance à la considération de Votre Excellence en
conseil.

Le comité conseille de désavouer les actes de la législature du Manitoba passés
dans la session tenue en l'année 1884.

Chapitre 68, intitulé : " An Act to incorporate the Emerson and -North Western
Railway Company," et chapitre 70, intitulé : "An Act to amend an Act to incorporate
1he -Manitoba Central Railway Company, and amending Acts" mais de ne pas exercer
le pouvoir de désaveu à l'égard de l'acte,

Chapitre 69, intitulé : "An Act to amend an Act to incorporate the Manitoba
Central Railway Company.

JOHN J. McGEE,
Greffier, Conseil privé.

MANITOBA, 48 VICTORIA, 1885.

3e SEssIoN, 5e LGISLATURE.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 18 décembre 1885.

moxsIEuB,-J'ai reçu instruction d'attirer votre attention sur le fait que ce
département n'a encore reçu aucun exemplaire des actes passés à la dernière session
de la législature de la province du Manitoba, et de vous prier d'avoir la bonté de.
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me faire transmettre le nombre habituel d'exemplaires certifiés et non certifiés, avec
aussi peu de'retard que possible.

J'ai, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le

Lieutenant-gouverneur du Manitoba,
Winnipeg, Man.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEORÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 26 février 1886.
MoasnEU,-J'ai l'honneur de vous prier de m'informer quand je puis m'attendre

à recevoir des exemplaires du second volume des statuts de la province du Manitoba,
passés dans l'année 1885.

J'ai, etc.,
J.A. UHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le

Lieutenant-gouverneur du Manitoba,
Winnipeg.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'EBtat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MAN., 16 mars 1886.
MoNsIEuR,-En réponse à votre lettre du 26 du mois dernier, j'ai l'honneur

d'expédier à votre adresse des exemplaires reliés des statuts du Manitoba, pour 1885,
vols. 1 et 2, régulièrement certifiés par le greffier du Conseil exécutif.

J'ai, etc.,
J.C. AIKENS.

L'honorable J. A. CHAPLEAU, Lieutenant-gouUerneur
Secrétaire dEtat, Ottawa.

Pétitions des résidants du Alanitoba au sujet du chapitre 17.

A Son Excellence le gouverneur général:

La pétition des soussignés, résidants du Manitoba, représentant les différents
intérêts commerciaux et industriels de la province, expose respectueusement:-

Qu'à la dernière session de la législature du Manitoba, un acte fut passé (cha-
pitre 17), intitulé: "An Act respvecting the administration of Justice "-Acte concernant
l'administration de la justice,-dont une copie et un résumé d'une partie de cet acte
accompagne ce rapport. Que certaines dispositions d'exemption comprises dans le
dit acte, tout en faisant des changements radicaux dans les relations entre débiteur
et créancier dans cette province, deviendront, si on les laissent en vigueur, un
obstacle au progrès et à la colonisation du Manitoba, un lourd fardeau pour ses
colons qui s'efforcent de gagner leur vie, et une grande injustice à l'égard des inté-
rêts finainciers et commerciaux.

Avant d'examiner les dispositions de l'acte sujettes à objections, disons qu'avant
son adoption, la loi d'exemption du Manitoba était beaucoup plus libérale et plus
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généreuse envers le débiteur que celle d'aucune des autres provinces du Canada, et
tout en accordant une protection efficace à la propriété du colon contre un créan-
cier rapace, ne plaçait pas le débiteur hors de l'atteinte de mesures légales par les-
quelles on pouvait percevoir des créances contre lui. De plus, l'adoption de l'acte
de la dernière session a été faite d'une manière hâtive, et pendant un temps d'exci-
tation causée par l'explosion de la rébellion dans le territoire adjacent du Nord-Ouest,
et par conséquent il n'a pas reçu de la part de la législature cette soigneuse con-
sidération ou cette occasion d'examen publie de ses dispositions, que méritait cette
importante mesure. Et de plus, qu'antérieurement à son adoption il n'y avait eu
aucune réclamation publique contre la loi d'exemption existant alors, aucune pétition
n'avait éêé présentée pour demander d'y faire des changements, et en autanG que
les désirs du public étaient concernés, il n'existait aucune nécessité quelconque de
passer l'acte dont se plaignent vos pétitIonnaires. En outre, avant l'adoption de
l'acte, une députation de la Chambre de commerce de Winnipeg se rendit auprès des
membres du gouvernement local et du comité de la Chambre, et apiès avoir insisté
sur le retrait de l'acte, et n'ayant pu réussir, elle reçut des membres du dit comité
les promesses suivantes: Premièrement, que l'acte n'aurait aucun effet rétroactif ou
n'affecterait en aucune manière les dettes contractées avant son adoption. Seconde-
ment, que tout en exemptant un homestead de saisie et de vente tant que le colon
l'occuperait et le cultiverait réellement, les jugements seraient valides pour en
empêcher la vente ou l'abandon. Aucune de ces deux promesses n'a été tenue, comme
le démontre clairement la copie de l'acte ci-jointe.

Vos pétitionnaires désirent en premier lieu attirer votre attention sur l'injustice
de l'acte envers les créanciers et dans cette province et dans les autres. Aux ter-
mes de l'acte, les agriculteurs résidants ont eut soixante acres de terre exempts de
saisie, tandis qu'il n'y a pratiquement aucune limite pour la valeur des bâtiments,
machines et autres objets qui s'y trouvent, et qui sont aussi exemptés. Dans les
cites et villes les immeubles du débiteur sont exempts de saisie jusqu'à concurrence de
deux mille cinq cents piastres, et ses meubles jusqu'à concurrence de cinq cents pias-
tres, et aucun jugement obtenu ou enregistré contre tout débiteur ne peut constituer
un privilège sur ces immeubles dans l'un ou l'autre cas, et ne peut non plus empêcher
le débiteur de donner un titre clair et net dans le cas où il voudrait vendre ou hypo-
théquer. On a donc mis à couvert les débiteurs malhonnêtes qui ont augmenté la
valeur de leurs propriétés insaisissables au moyen du crédit qu'ils ont obtenu en leur
permettant de vendre leurs propriétés, d'empocher le produit de la vente, de se
moquer de leurs créanciers, et de quitter la province.

Mais la plus grande injustice de l'acte provient de sa rétroactivité, en ce qu'il
s'applique aux dettes contractées avant aussi bien qu'à celles contractées après son
,adoption. Dans cette nouvelle province, qui a naturellement attiré un nombre con-
sidérable d'immigrants dont un grand nombre ne possédaient que des moyens limités,
l'établissement d'un système de crédit était jusqu'à un certain point inévitable, et la
totalité des dettes contractées par les habitants de la province est naturellement
forte, et la rétroactivité de l'acte place une très forte proportion de ces dettes au delà
de toute possibilité de perception par aucune procédure légale, bien que les obliga-
lions eussent été encourues avec tous les privilèges dont les créanciers pouvaient se
prévaloir sous l'autorité de l'ancienne loi. Ainsi, le créancier libéral qui a usé de
douceur et de générosité envers ses voisins qui luttaient, devra maintenant être le
perdant.

L'effet de cet acte répréhensible sur le progrès et la colonisation de la province,
est une autre question ben digne de l'attention de Votre Excellence. Les banques,
les compagnies de prêt et autres institutions financières et commerciales, de même
que les maisons de commerce et les individus, devront indubitablement réduire de
beaucoup et dans bien des cas arrêter tout crédit, excepté si l'on adopte le système
si sujet à objection de la garantie par hypothèque sur les meubles. Il ne leur reste
donc pratiquement aucune autre ligne de conduite sûre à suivre, et son adoption n
era rien moins qu'une calamité pour toute la province, et surtout pour cette partie
de nos colons qui ne possèdent pas assez de moyens pour faire le commerce ou culti-
ver leurs terres pour argent comptant.
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Tout en croyant que le temps est spécialement inopportun pour l'adoption d'un
tel acte dans cette province, vos rétitionnaires osent dire que les intérêts du com-
merce du Canada en général défendent la promulgation par une législature locale,
d'une loi qui nuise d'une manière aussi violente que le fait cet acte aux droits des
créanciers.

Vos pétitionnaires désirent de plus attirer l'attention de Votre Excellence sur
un autre acte passé dans la même sesion de la législature du Manitoba, dont une
copie est ci-annexée, et intitulé: "An Act to amend Chapter 37 of the Consolidated
Statutes of Manitoba "-Acte à l'effet d'amender le chapitre 37 des Statuts refondus
du Manitoba.

Cet acte a été abrogé par l'acte concernant l'administration de la justice dont il
a déjà été parlé, et redeviendra en vigueur par le désaveu de l'acte en dernier lieu
mentionné. Il devient donc nécessaire d'attirer l'attention de Votre Excellence sur
les dispositions de l'acte abrogé.

Vos pétititionnaires soumettent que ces dispositions sont sujettes aux mêmes
objections que celles de l'acte concernant l'administration de la justice, et devraient
aussi être désavouées.

Après avoir soigneusement pesé toutes ces considérations et d'autres encore,
comme nous avons confiance que Votre Excellence le fera, vos pétitionnaires prient
Votre Excellence de vouloir bien désavouer les deux actes ci-dessus nommés, et
permettre à notre province. de revenir à la loi qui était en vigueur avant leur
promulgation et qui garantissait amplement le débiteur contre toute oppression, tout
en ne causant aucune injustice au créancier,

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

Opinion de M. lEwart, O. R., sur le chapitre 17.
Les changements effectués par l'acte de la dernière session au sujet des biens

exempts de saisie en vertu d'une saisie-exécution, se comprendront plus facilement
en mettant en regard l'ancienne et la nouvelle loi dans des colonnes parallèles.

ANCIENNE LOI. NOUVELLE LOI.

Les biens meubles et immeubles suivants (Aucun changement.)
sont par le présent acte déclarés exempts
de saisie en vertu de tout bref de saisie-
execution délivré par toute cour de justice
dans cette province, savoir:

1. Le lit, la literie et les bois de lit 1. Le lit et la literie pour l'usage
pour l'usage ordinaire du défendeur et de ordinaire du débiteur et de sa famille, et
sa famille. aussi son mobilier et effets de maison

n'excédant pas une valeur de $500.

2. Les vêtements nécessaires et ordi- 2. (Pas de changement.)
maircs du défendeur et de sa famille.

3. Les poêles nécessaires avec leurs 3. Douze volumes (livres d'un homme
tuyaux pour l'usage domestique du défen- de profession), une hache, une scie, un fu-
deur et de sa famille, une table, les usten- sil, six trappes, les rets et seines employés
siles nécessaires et ordinaires de cuisine et par le débiteur.
la vaisselle de table appartenant au défen-
deur et à sa famille; un rouet à filer, un (Mobilier, voir ci-dessus.)
métier de tisserand, les livres d'un homme
de profession, une hache, une scie, un fusil,
six trappes, les rets et seines employés
par le défendeur.
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4. Les vivres nécessaires à la famille du 4. Les vivres nécessaires au débiteur et
défendeur pendant 60 jours;. pourvu ce- à sa famille pendant 60 jours; pourvu ce-
pendant que cette exception ne s'applique pendant que cette exemption ne. s'appli-
qu'aux vivres et provisions qui pourraient que qu'aux vivres et provisions qui pour-
être en la possession du défendeur à l'épo- raient se trouver en sa possession à l'épo-
que de la saisie, que la saisie.

5. Deux vaches, trois boeufs, ou trois 5. (Pas de changement.)
chevaux, ou trois mulets, quatre moutons,
deux cochons, douze volailles et leur nour-
riture pendant 60 jours ; pourvu cepen-
dant que cette exemption quant aux che-
vaux ne s'applique qu'à ceux dont se ser-
vira le débiteur pour gagner sa vie.

6. Les outils et accessoires employés par 6. Les outils, instruments aratoires et
le défendeur dans l'exercice de son métier nécessaires employés par le débiteur dans
ou de sa profession, jusqu'à concurrence l'exercice de son métier, de sa profession
de $200. ou occupation, jusqu'à concurrence de

$500.

7. Les articles et meubles nécessaires à 7. (Pas de changement.)
la célébration du service religieux.

8. La terre cultivée par le défendeur, 8. La terre sur laquelle réside le défen-
pourvu qu'elle ne dépasse pas 160 acres deur et sa famille ou qu'il cultive, soit en
en étendue; dans le cas où elle aurait plus tout ou en partie, ou dont il se sort ordi-
d'étendue, l'excédant pourra être vendu, nairement comme de pâturages ou pour
sujet à tout privilège ou hypothèque dont d'autres fins, pourvu qu'elle n'ait pas plus
elle serait grevée, de 16) acres; dans le cas où elle aurait

(N.B.-Pratiquement, la terre n'est pas plus, l'excédant pourra être vendu, sujet à
exempte du tout, voir ci-après.) tout privilège ou hypothèque dont elle

serait grevée, ces 160 acres devant être
en dehors des limites de toute cité ou
ville.

9. Les maisons, étables, granges et 9. Les maisons, étables, granges et cl6-
clôtures de la ferme du défendeur, sujettes tures de ferme du débiteur, sujettes néan-
néanmoins aux mêmes conditions que ci- moins aux mêmes conditions que ci-dessus.
dessus.

10. Toutes les graines de diverses va- 10. Pas de changement.
riétés ou racines nécessaires à l'ensemen-
cement et à la culture de 30 acres.

11. La résidence ou demeure actuelle de
toute personne autre qu'un cultivateur
dans toute cité, ville ou municipalité,
pourvu que sa valeur n'excède pas $2,500 ;
et si sa valeur dépasse $2,500, alors avant
de pouvoir vendre cette résidence ou de-
meure, la somme de $2,500 sera payée ou
garantie à la personne dont la résidence ou
la demeure devra être vendue, laqielle
somme ou garantie on toute autre garantie
en laquelle elleý pourra .,être changèe à
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l'avenir. sera exempte de saisie en vertu
d'une exécution, d'une saisie-arrêt ou d'une
tiers-saisie pour- dettes.

1V. Pourvu cependant qu'aucune vente 12. Aucune vente de moisson sur pied
de moisson sur pied (soit grain ou racines) (soit grain ou racines) n'aura lieu qu'après
n'ait lieu qu'après qu'elle aura été récoltée qu'elle aura. été récoltée ou coupée et
ou battue, ou coupée ou;enlevée de dessus la enlevée de dessus la terre.
terre, alors, après avoir payé tous les frais
de moisson, de battage, et de coupage ou
d'enlèvement, après toutes exemptions
réelamées et réservées, la balance pourra
-être vendue.

ACTE RTROsPECTIF.
Il n'y a aucun doute qu'un grand nombre de transactions commencées sous

l'ancienne loi seront très sérieusement affectées par la nouvelle, L'ancienne loi ne
régira que les causes danslesquelles le jugement a été. obtenu et la saisie-exécution
réellement placée entre les mains du shérif antérieurement à la promulgation de la
nouvelle loi. Totes les anciennes dettes ou les dettes provenant des anciennes
tranactions pour lesquelles il faut instituer des procédures, ou même pour lesquelles
des:procédures sont en marche, tomberont sous le coup du nouvelacte; et la nouvelle
loi d'exemption s'appliquera par conséquent à toutes ces transactions.

Antérieurement à la loi récente, bien que la terre cultivée par un débiteur contre
lequel jugement avait été rendu, fût exempte de saisie par le shérif jusqu'à concur-
rence de 160 acres, cependant toute telle terre pouvait être vendue sous l'autorité de
procédures en équité. ,Pour arriver à ce but, le.jugement était enreristré au bureau
d'enregistrement, et le statut donnait au jugement ainsi enregistré l'effet d'une hypo-
thèque consentie par le débiteur. Le créancier ayant ainsi acquis un privilège sur
la terre, pouvait produire en aucun temps une requête pour en demander l'exécution,
c'est-à dire pour la vente de la terre. Pratiquement, donc, la terre n'était pas exempte
du paiement des dettes.

Par l'article 111 du nouveau statut, aucune terre ne peut être vendue sous l'au-
torité de la cour d'équité, si elle est exempte de saisie par le shérif : et tous les pri-
-vilèges acquis par les jugements actuellement enregistrées sont annulés, à moins que
des procéduress n'aient été réellement instituées en équité pour la vente de la terre
avant la passation de l'acte.

Donc les créanciers qui, ayant obtenu par l'enregistrement de leur jugement
une hypothèque sur les terres de leur débiteur, se contentaient de conserver leur
garantie sans prendre de mesures actives pour les recouver, trouvent maintenant leur
indulgence récompensée par une abolition législative de leurs privilèges.

De plus, dans les cas où antérieurement à l'acte un jugement avait été enregistré
par un créancier, avant une exécution placée entre les mains du shérif par un autre
créancier, et où le débiteur avait des terres responsables. en vertu de l'ancienne loi,
mais exemptes sous la nouvelle, il résultera que le jugement est effacé, tandis que
l'exécution ieste en pleine vigueur contre.les terres.

Tandis que les 160 acres d'un cultivateur sont exempts de saisie en vertu de la
nouvelle loi, il n'y a rien dans l'acte qui l'empêche de vendre sa terre, quelle que
soit sa valeur, et de quitter la province avec le produit de la vente. Donc la loi
dans son opération n'est pas limitée aux personnes qui désirent continuer les opéra-
tions agricoles dans le Manitoba.

INTRA OU ULTRA VIRES.
Il n'y a aucun doute qu'un grand nombre des articles de l'acte sont ultra vires.

Ceux qui ont rapport aux exemptions sont intra vires, mais la plupart de ceux qui
ont rapport à la procédure criminelle (art. 192--204) excèdent clairement les pou-
voirs de la législature.

Pour ces raisons, même s'il n'y en avait pas d'autres, le gouverneur général en
conseil jugera probablement à propos de désavouer l'acte.

J. S. EWART.
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Pétition de la Chambre de commerce de Montréal.

A Son Excellence le très honorable Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, mar-
quis de Lansdowne, etc., etc., gouverneur général du Canada, en conseil.-
La pétition de la Chambre de commerce de-Montréal, et des marchands, manu-

facturiers, banquiers, etc., de la cité de Montréal, expose humblement
Que vos pétitionnaires sont informés que sous la désignation d'un "Acte concer-

xiant la meilleure administration de la justice, 1885-"IAn Act for the better adminis-
tration of justice, 1885,"-la législature de la province du Manitoba a récemment
promulgué une loi d'exemption (Romestead exemption law) dont les dispositions
essentielles sont d'une nature compréhensive et extraordinaire;

Que vos pétitionnaires ne contesteraient pas le droit de la législature du Mani-
toba ou de toute autre province du Canada de faire des lois pour la bonne adminis-
tration de la justice dans ses limites, ou de promulguer une loi d'exemption juste et
equitable qui non· seulement attirerait des colons, mais qui aiderait à soutenir les
familles des colons bonnêtes et industrieux, mais qui malheureusement pourraient.
être financièrement embarrassés-par les vicissitudes du commerce ;

Que vos pétitionnaires sont cependant informés que la susdite loi d'exemption a.
une action rétroactive, et qu'on croit que des centaines de mille piastres seront en
conséquence enlevées à des créanciers innocents résidant dans d'autres provinces,
qui à l'époque où ces dettes ont été contractées, ne pouvaient prévoir une telle loi ou
se protéger contre l'intervention d'un statut comme celui dont on vient de parler, et
dont on prendra certainement avantage pour empêcher le paiement de ce qui lour
est légitimement dû en conséquence de crédit antérieurement fait aux marchands.
aux commerçants et autres dans la province du Manitoba ;

Que vos pétitionnaires, de même qu'un grand nombre d'autres personnes ailleurs,
ont en des relations d'affaires considérables avec les habitants de la province du
Manitoba, relations nouées de bonne foi, et lorsque les intérêts des créanciers ne pou-
vaient pas être mis en danger par les exemptions injustement étendues de la loi
d'exemption en question ;

Qu'il semble à vos pétitionnaires, cependant, que les dispositions de cette loi
d'exemption inattendue, pourront maintenant être invoquées à tout moment pour
empêcher le paiement de justes dettes provenant de transactions d'affaires faites
jusqu'à ce jour, de sorte que des créanciers confiants des autres provinces, perdront
leurs justes droits d'une manière inattendue, par l'opération d'une loi soi-disant des-
tinée à pourvoir à la meilleure administration de la justice ;

C'est pourquoi vos pétitionnaires représentent avec les plus vives instances qu'il
existe une pressante nécessité d'examiner soigneusement et à fond le caractère de la,
loi d'exemption comprise dans le susdit "Acte concernant la meilleure administra-
tion de la justice, de 1885, " de la province du Manitoba, en vue de le désavouer, du
moins en autant que ses dispositions puissent être rétroactives et inconstitutionnelles,
ou pour fixer une date future à laquelle ses dispositions entreront en vigueur, afin de
permettre d'arranger d'une· manière équitable les transactions actuelles entre débi-
teurs et créanciers dans le Manitoba.

Et vos pétitionnaires, comme ils le doivent, ne cesseront de prier, etc., etc.
I L. S.]

Signé au nom des JOHN KERRY.
pétitionnaires Président de la Chambre de commerce de Montréal.

WM. J. PATTERSON,
MONTBÉAL, 4 juin 1885. Secrétaire.

M. J. E. Steen à Son Excellence le gouverneur général.
WINNIPEG, MAN., 8 juin 1885.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:
Votre Excellence, trouvera sous ce pli copie d'une résolution passée par la

Chambre de commerce de Winnipeg, à une assemblée tenue le 29 mai 1885, et que
je demande humblement de soumettre à la considération de Votre Excellence.
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En rapport avec la résolution ci-incluse, une pétition demandant le désaveu de
l'acte de la législature du Manitoba qui y est mentionné, est actuellement à se cou-
vrir de signatures dans toute la province, et dans le cours d'une semaine notre Cham-
bre espère pouvoir la soumettre à votre considération.

J'ai l'honneur d'être, de Votre Excellence le très humble serviteur,
JAMES E. STEEN,

Secrétaire.

CoPIE d'une résolution proposée par M. J. H Ashdown, appuyée par M. R. J.
Whtla, et adoptée unanimement.

Résolu,-Que dans l'opinion de cette Chambre, l'Acte concernant l'admini-
tration de la justice, passé à la dernière session de la législature du Manitoba, confère
des exemptions !es plus injustes et les plus nuisibles aux intérêts du pays ainsi qu'aux
affaires en général, et plus particulièrement quant aux dispositions rétroactives quise
rapportent à ces exemptions, et qu'il faut faire tous les efforts possibles pour obtenir
du gouverneur général en conseil le désaveu de cet acte.

Certifié un extrait correct du livre des minutes de la Chambre de Commerce de
Winnipeg. 

JAMES E. STEEN,
Secrétaire.

Pétition de certaines compagnies de Prêt se rapportant au chapitre 17.

A Son Excellence le très honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général
du Canada, en conseil;

La pétition des compagnies de Prêt qui suivent, savoir
The Canada Parmanent Loan and Savings Company;
The Trust and Loan Company ;
The Canada Landed Credit Company;
The Freehold Loan and Savings Company;
The Western Canada Loan and Savings Company;
The London and Canadian Loan and Agency Company;
The Building and Loan Association;
The London and Ontario Investment Company:
The Farmers' Loan and Savings Company;
The National Investment Company;
The British Canadian Loan and Investment Company;
The Imperial Loan and Investment Company;
The People's Loan and Deposit Company;
The Union Loan and Savings Company;
The United Empire Loan Corporation;
The North of Scotland Canadian Mortgage Company;
The Bristol and West of England Canadian Land Martgage and Investment

Company;
Expose humblement ce qui suit
La législature du Manitoba a passé, à sa dernière session, un acte intitulé: "An

Act respecting the administration of justice" (Acte concernant l'administration de la
justice), qui contient des dispositions affectant sérieusement les relations de débiteur
et de créancier, et par lesqueles les biens des débiteurs, tant réels que personnels, se
trouvent en grande partie exempts de saisie par voie d'exécution.

Vos pétitionnaires demandent humblement et instamment que cet acte soit désa-
voué, pour les raisons suivantes:-

1. Parce que cet acte affecte des contrats en force et des droits acquis.
Si cet acte ne se rapportait qu'à des transactions futures, les institutions mercan-

tiles, manufacturières, de banques et de finances se conformeraient à ses dispositions;
mais il s'applique aux transactions pendantes, et il s'en suit que des créanciers
pour des millions de piastres vont se trouver complètement à la merci de leurs
débiteurs, et que des billets promissoires pour de très forts montants, maintenant
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escoiaptés aux banques, vont perdre beadcoup de leu 'aleur ; et si cet acte n'est
pas désavoué, il aura pour effet *n bien dés cas, de conduire à la ruine ou à de sérien
embarras, et de jetér du dibcrédit sur la province 'du Maitba éle-mêmne.

2. Parce que des exemptiols aiussi ôtön'rids sont faites en faveur de débitêûVs
contre des créaqncirs (ui ont donné du crédit da s des conditi'ons d'affäites tout à fait
différentes que 'celles où va les placer la passation de cet acte, et dans le cas d'hy-
pothèque, va les priver de tout recours personnel.

3., Parce que si la passation d'un acte de faillite qui doit régler la distribution des
biens des faillis, et prévenir les fraudes'de la'part des débiteus insolvables appar-
tient au gouvernement fédéral, il -Üest pasdu ressort dès législatures provinciales,
dans l'opinion de vos pétiitiônnaiees, de passer un iacte qui aurait pour résultat pra-
tique d'éteindre 'des dettes existantes, ce qui efconragerait le fraude, et mettrait le
débiteur frauduleux à l'abri d'vune barrière'légale, et l'e créancier ,dans l'impossibilité
de l'atteindre, ou de reccuvrer la dette'qu'il lui devrait.

4.4Pa0e que l'acte dont on senplaint, et contrelquel 'vos pétitio'naiÈes veulent
se protéger, ne peut que nuire au trafic entte le Manitoba et les 'autres 'provinces,'à
la colonisatioin du pays, etIgénéralement empiéter:sur "le trafic, les banques'et le
commerce," exclusivement assignés à l'autorité législative du parlement fédéral, et
vos pétitiontiaires 'concltient 'à ce que pour les raisons susdites, l'acte en question
soit désavoué,'et que le présent Acte d'Exemption demeure en force.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

THE CANADA. PERMANENT LOAN AND SAVINGS COMPANY.
J. W. MAsON,

Gérant.
THE TRUST AND LOAN COMPAN Y.

RIELY DAW,
Commissaire.

TUE CANADA LANDED CREDtT COMPANY.
D. MCGEE,

Secrétaire.
TEE FR EEHOLD LOAN AND SAVINGS COMPANY.

S. C. DooN,
Gérant.

TUE WESTERN CANADA LOAN AND SAVINGS COMPANTY.
WARREN S. LEE,

Gétont.
THE LONDON AND CANADIAN LOAN AND AGENCY COMPANY.

J. TUR~nBLL,
Régistraire,

TEE BUILDING AND LOAN ASSOCIATION.
WALTER GILLEsPIE,

Gérant.
THE LONDON AN» LOAN INVESTMENT COMPANY.

A. M. Citosar,
Gérant.

THE FARMER'S LOAN AND S'AVING COMPAVY.
CHAs. C. BETHUNE,

Gérant.
TUE NATIONAL INVESTMENT COMPANY.

A. RUTHERFoRD,
Gérant.

RE BRITISH CANA>IAN I OAN AND INVESTMENIT COMPANY.
A.' . CAMPBELL,

Président.
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THE IMPERIAL LOAN AND INVESTMENT COMPANY.
A. KERTLAND,

Gérant.

THE PEOPLE'S LOAN AND DEPOSIT COMPANY.
WILLIAM ELLIOT,

Président.

TUE UNION LOAN AND SAVINGS COMPANY.
W. MACLEAN.

Gérant.

THE UNITED EMPIRE LOAN CORPORATION,
JAS. SCROOGIE,

Gérant.

THE NORTH OF SCOTLAND CANADIAN MORTGAGE COMPANI.
OSLR.et HAMMOND,

Directeurs-gérants.

THE BRISTOL AND WEST OF ENGLAND CANADIAN LAND MORTGAGE
AND INVESTMENT COMPANY.

WILLIAM KERTSMAN, jeune,
Gérant.

ToRoNTo, 6 juin 1885.

Pétition de la Chambre de Commerce de Brantford (Ontario).

A Son Excellence le marquis de Lansdowae, gouverneur général du Canada, Ottawa:
La pétition de la Chambre de Commerce de la cité de Brantford, province·de

l'Ontario,-soumet respectueusement-:-

Que cette chambre voit avec la plus grande inquiétude l'Acte d'Exemption
récemment passé par la législature de la:province du Manitoba;

Que ces exemptions sont tellement étendues qu'elles vont pratiquement libérer
les cultivateurs, et beaucoup de commerçants du paiement de leurs justes dettes:

Que cet acte entrave les justes droits d'un grand nombre de ceuxqui ont vendu
des marchandises à crédit, et de bonne foi, dans le MIanitoba;

Qu'un tel acte portera sérieusement atteinte au crédit de la province du Mani-
toba, et devenant loi, il aura pour effet de foreer la vente de toutes marchandises pour
agent comptant avant livraison;

Que vu son caractère rétroactif, cet·acte fera un immense dommage aux banques
et autres institutions financières faisant affaires dans le Manitoba.

Pour tontes ces -raisons, cette chambre demande humblement à Votre Excellence
de désavouer cet acte, et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

ROBERT KERRY.
Président de la Chambre de Commerce de Brantford.

GEORGE Hà. WILKES,
Secrétaire de la Chambre de Commerce de Brantford.

Datée à Brantford, le 6 juin 1885.
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L'honorable juge en chef Wallbridge à l'honorable ministre de la justice.

WINNIPEG, 9 juin 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser un acte passé à la dernière session

de la législature du Manitoba, intitulé:--" Acte concernant l'administration de la
justice"- An Act respecting the administration of justice.-L'article 117, paragra-
phes 1, 8 et 11 sont les articles et paragraphes qui contiennent les exemptions
contre lesquelles la presse porte des plaintes. On dit qu'il va être fait une de-
mande de désaveu de cet acte. Cet acte, tel qu'il existe maintenant, renferme toute
ou presque toute la pratique de notre cour du banc de la reine,.et désavouer cet acte
serait mettre la confusion dans toute notre pratique. Si les articles qui concernent
les exemptions sont aussi mauvais qu'on le prétend, il serait mieux de les rappeler
à la prochaine session de la législature locale. Ceux qui demandent le désaveu de
cet acte ne doivent pas savoir, je pense, que les exemptions sont contenues dans quel-
ques articles d'un bill de 61 pages. J'ai l'honneur d'être,

LEWIS WALLBRIDGE.
A l'honorable ministre de la justice,

Ottawa.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

DÉPARTEMENT DU sECRÉTA1RE D'ETAT, OTTAWA, 10 juin 1885.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votre gou-

vernement, et pour qu'il fasse les remarques qu'il jugera à propos, copie d'une pétition
adressée à Son Excellence le gouverneur général de la part de la "Canadian Binders
.Manufacturers' Association," demandant, pour les raisons y contenues, que l'acte passé
à la dernière session de la législature de la province du Manitoba, intitulé: " The
Manitoba Exemption Act" (Acte concernant les exemptions du Manitoba), soit
désavoué.

Je dois en même temps vous demander de vouloir bien envoyer au gouverne.
ment une copie de cet acte, comme il a déjà été demandé par dépêche.

J'ai l'honneùr d'être,
J. A. CHAPLEAJ,

iSecrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur

du Manitoba.

Pétition de la " Canadian Binders Manufacturers' Assoiation."

ST. THoMAs, 30 mai 1885.
A Son Excellence le très honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général du

Canada, en conseil.

La pétition de la "Canadian Binders Manufacturers' Association," qui se compose
comme suit, savoir

Cochrane Manufacturing Company, St. Thomas.
Chatham Harvester Company, Chatham.
Massey Manufacturing Company, Toronto.
A. Harris, Fils et Cie, resp.~limitée, Brantford.
Patterson Frères, Patter son.
David Maxwell, Paris.
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R. Sylvester, Lindsay.
Knight et Wilson, Alliston.
Gurney Manufacturing Company, IDundas,
Jno. Elliott et fils, London.
North American Manufacturing Company, Ayr.
Succession Fleury, Aurora.
Frost et Wood, Smith's Falls.
Mott, Grout et Cie, Grimsby,

qui font affaires au Canada, soumet humblement:
Qu'un Acte vient d'être passé par la législature du Manitoba, intitulé: "The

Manitoba Exemption Act "-Acte d'Exemption du Manitoba,-qui, entre autres
contient les dispositions suivantes:-" En outre des meubles de ménage jusqu'à un
montant de $500, seront encore exempts de saisie la ferme occupée par le propriétaire,
sur une étendue de 160 acres, quelle qu'en soit la valeur, de même que les bâtiments
construits sur.icelle, des approvisionnements en quantité pour les chevaux et le bétail
en général, ainsi que les instruments aratoires. Sera aussi exempte de saisie la rési-
dence d'un commerçant dans une ville ou village. jusqu'à une valeur de $2,500, en
outre de ses meubles de ménage jusqu'à une valeur de $500, et cet acte s'appliquera aux
dettes existantes aussi bien qu'à celles qui seront contractées à l'avenir."

.De telles exemptions mettent pratiquement tout cultivateur dans le Manitoba
en dehors de la portée de toute saisie, et rendent impossible le perception de toute
dette qu'il aurait pu contracter.

Que vos pétitionnaires ont de fortes créances contre les colons de cette province,
qui ne sont assurées que par billets promissoires, s'élevant en tout à environ un million
de piastres, actuellement dus, et qu'ils en ont encore beaucoup plus à échoir, et vos
pétitionnaires soumettent que si cet acte devient loi, la plus grande partie des récla-
mations qu'ils ont contre les cultivateurs du Manitoba et du Nord-Ouest deviendra
sans valeur, et rien ne pourra en être perçu. Cet acte aura pour effet de f)rcer les
fabricants de ne vendre à l'avenir que pour argent comptant, ce qui, à notre avis,
sera très préjudiciable au pays ainsi qu'aux nouveaux colons, qui se trouveront inca-
pables de se procurer les instruments nécessaires à la culture.

Par le passé les fabricants ont vendu considérablement à crédit, vu que les
colons, comme dans tout pays nouveau, sont comparativoment pauvres et ne peuvent
pas acheter autrement, comptant sur la prospérité future du grand Nord-Ouest, et
vos pétitionnaires ont couru des risques dans ce pays qu'ils n'auraient pas voulu
encourir autrement. Vos pétitionnaires ont été les principaux agents qui ont con-
tribué le plus à l'ouverture du pays nouveau,-en fournissant aux colons ls instru-
ments aratoires nécessaires, sans quoi ils n'auraient pu réussir, ils ont fait ces avances
à crédit, comptant sur l'avenir, et ils soumettent de plus que l'acte en question
devenant loi réagira sur la province même en détruisant son crédit.

Que cet acte est inconstitutionnel, vu qu'il affecte des droits acquis, et qu'il
s'applique à des dettes existantes, de manière à les·éteindre pratiquement, en suppo-
sant que les cultivateurs qui auraient payé ne paieront plus maintenant.

Que vos pétitionnaires ont reçu des banques de forts escomptes sur les billets
du M.anitoba, que les banques retiennent comme sûretés collatérales, et nous avons
raison de croire que les banques considéreront ces écrits comme d'aucune valeur, et
exigeront des fabricants de nouvelles sûretés, ce qui leur sera impossible de faire en
bien des cas, de sorte que la ruine financière s'ensuivra pour un grand nombre, sinon
-pour tous, et nous est d'avis qu'à l'échéance de ces billets, les faiSeurs profiteront de
cet acte pour s'exempter de les payer, vu qu'il y en a très peu qui valent plus que la.
valeur des exemptions accordées par cet acte.

Que vos pétitionnaires vont souffrir de la passation d'un acte aussi inique et
aussi déraisonnable, qui signifie extinction du crédit, dépression des affaires, anéan-
tissement des projets de prespérité future pour les nouveaux colons, retard à l'établis-
sement rapide du pays, confiscation de la propriété de vos pétitionnaires, et beaucoup
d'autres·maux,-et vos pétitionnaires demandent en conséquence que le dit acte soit

48 viCronI, 1885. 185

A. 188841 Victoria.



Documents de. la Session .(o. 21.)

désavoué pour les raisons ci-dessus, et que le présent Acte d'Exemption demeure en
force.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

ADAM COCHRANE, St. Thomas,
Président.

JASKIN OSBORNE, Brantford,
Vice-président.

C. W. CARTWRIGUT, St. Thomas.
Secrétaire.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HIoTEL DU GoUVERNEMENT, MANITOBA, 24 juin 1885.

MosIE-TE,-J'ai l'honneur de vous transmettre un rapport de mon secrétaire
provincial, en réponse à votre dépêche du 10 du courant, par laquelle nous était
adressée copie d'une pétition à Son Excellence le gouverneur général, de la part de
la " Canadian Binders Manufacturers' Association," concernant la loi d'exemption en
cette province.

J'ai lhonneur d'être, etc.,

J. C. AIKINS,

. l'honorable secrétaire d'Etat, Lieutenant-gouverneur.

Ottawa.

L'honorable secrétaire provincial au lieutenant-qouverneur.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE PaoVINCIAL, WINNIPEG, MANITOBA, 23 juin 1885.

MoNsIEUR,-.J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de l'honorable
secrétaire d'Etat du Canada, transmettant copie d'une pétition. à Son Excellence le
gouverneur général de la part de la "Canadian Binders Manufacturers' Association,"
qui demande que, pour les raisons y contenues, l'acte passé à la dernière session de
la législature de cette province, intitulé: " The Manitoba Exemption Act "-(Acte
concernant les exemptions de saisie dans le Manitoba),-soit désavoué, et que ce gou-
vernement fasse telles remarqucs qu'il jugera à propos concernant cet acte.

J'ai l'honneur de vous dire en rêponse, qu'aucun acte intitulé comme ci-dessus
l'a été passé par la législature du Manitoba à la dernière session ; mais les pétition-
maires veulent sans doute faire allusion à l'Acte concernant l'administration de la
justice,-" An Act respecting the administration of justice," qui contient certaines dis-
positions se rapportant aux exemptions de saisies, et qui a été passé à la dernière
session, copie duquel acte a depuis été transmise à Votre lonneur pour être envoyée
à Ottawa.

La question soulevée par les pétitionnaires a été entièrement discutée en conseil,
et l'honorable procureur général, qui est actuellement en route pour Ottawa, a été
requis d'avoir une entrevue avec l'honorable ministre de la justice, concernant les
dispositions de cet acte auxquelles on s'objecte, et si le gouvernement le juge op-
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portun, il y introduira tels ,amendements qu'il jugera, nécessaires à la prochaine ses
sion de la législature.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A.AC. LARIVIÈRE,

Secrétaire provincial .suppl4ant.
A Son Honneur le gouverneur général.

Iôtel du Gouvernement.

M J. -. Wilson, M. P., à l'honorable secrétaire d'Etat.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 13 juin 1885.
MONSIEUR,- Veuillez recevoir la pétition de la Chambre de Commerce de Saint-

Thomas à Son Excellence le, gouvernegr gé»éral. du Carna da, que vous voudrez bien
lui soumettre, tel que demandé.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

J. H. WILSON, M.P.

Ottawa.

Pétition de la Chambre de Commerce de Saint-Thomas (Ontario).

Au très honorable marquis de Lansdowne, G.C.M.G., gouverneur général du Canada,
PLAISE À VOTRE EXCELLENCE ,-

La pétition de la Chambre de Commerce de Saint-Thomas, Ontario, représente
humblement:

Que la dite Chambre de Commerce, qui est un corps dûment cons-
titué. composé d'un grand nombre d'hommes d'affaires de cette cité, craignant
les effets d'un acte passé par la législature de la province du Manitoba qui concerne
l'exemption de saisie par voie d'exécution pour certaines propriétés, a unanimement
passé la résolution suivante à une grande assemblée tenue le 8 du courant:

Bésolu, Que cette Chambre s'étant fait lire l'acte récemment passé par la législa-
ture du Manitoba qui se rapporte aux exemptions de saisie par voie d'exécution, con-
sidèi e que cet acte est en opposition avec la législation anglaise et canadienne, et
préjudiciable au commerce, et cette Cbambre proteste surtout contre les dispositions
rétroactives ex post facto de l'acte, qui sont odieuses et injustes, et diminuent la
valeur des obligations contractées de bonne foi par un grand nombre de citoyens du
]Manitoba, et en vertu des lois alors er existence uans cette province, et qui,
si elles étaient mises,à exécution, donneraient lieu à la xépudiation de dettes légi-
times et rendraient inutile le remède légal pour les percevoir. C'est pourquoi cette
Chambre prie Votre Excellence de désavouer le dit acte, ou telles dispositions d'icelui
qui auraient un effet rétroactif. Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

M. A. G1LBERT,
Président de la Chambre de Commerce de Saint-Thomas.

J. W. STEWART,
jSecrétaire.

SAINT-THoMAs, ONT., 9 juin 1885.
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-M. W. _. Rowley au secrétaire d'Etat.

BANQUE DES MARCHANDS DU CANADA, OTTAWA, 13 juin 1885.
MoNIEUR,- J'ai l'honneur de vous envoyer un double d'une pétition de la part

des banques de la province de Québec, concernant l'Acte des exemptions (de saisie
par voie d'exécution) du Manitoba (The Manitoba Exemption Act), et de vous deman-
der de vouloir bien soumettre cette pétition à Son Excellence le gouverneur général
en conseil.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. H1, ROWLEY,

Directeur.
A l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.

Pétition de certaines banques de la province de Québec.

A Son Excellence le gouverneur-général en conseil.
La pétition des banques soussignées de la province de Québec représente respec-

teusement:-
1. Que vos pétitionnaires sont grandement intéressés dans les affaires et les

entreprises de la province du Manitoba, où il leur est dû directement et indirecte-
ment de fortes sommes d'argent qu'elles ont avancées aux marebands et aur fabri-
quants, pour faciliter la transaction de lears affaires dans cette province.

2. Que vos pétitionnaires ont éprouvé baucoup d'inquiétude et de crainte en
apprenant la passation d'un acte qui accorde des exemptions de saisie, par voie
d'exécution, considérables et inusitées, tant aux cultivateurs qu'aux classes mercan-
tiles dans le Manitoba.

Que cette mesure a un effet rétroactif qui affecte la perception des dettes créées
sous l'empire de la loi qui existait alors, et empêchera le recouvrement de ces
dettes à l'avenir,-ce qui est manifestement injuste, puisque cet acte tend à amoin-
drir l'efficacité de contrats existants.

4. Que l'application de cet acte n'affectera pas seulement les habitants de la
province du Manitoba, mais portera sérieusement préjudice aux intérêts de vos péti-
tionnaires qui résident dans la province de Québec.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent le redressement de cette grande
injustice qui leur a été faite, sans que vos pétitionnaires aient eu l'avantage de pou-
voir s'y opposer dans le Manitoba rare,-et demandent que l'acte soit désavoué, en
ce qui regarde son effet rétroactif, de manière que les obligations d'un débiteur dans
le Manitoba, de même que les moyens de percevoir les dettes contractées avant la
passation de l'acte, demeurent en force comme auparavant dans cette province.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc.
Pour la banque de Montréal,

W. J. BUCHANAN, gérant général.
Pour la banque des Marchands du Canada,

C. MAGEE, gérant général.
Pour la banque de Molson,

T. WOLFESTAN THOMAS, gérantg ééral.
Pour la banque de Québec,

J. STEVIENSON, caissier.
Pour la banque Union du Canada.

P. MAC EWEN, caissier.
Bour la banque Nationale,

P. LAFRANCE, caissier.
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-M. W. R. Rwley au secrétaire dlltat.

BANQUE DEs MARcHANDs DU CANADA, 20 juin 1885.
MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous envoyer un double d'une pétition de la part

de certaines banques des provinces maritimes, qui demandent le désaveu de l'Acte
des exemptions (de saisie par voie d'exécution) du Manitoba-The Manitoba Exemp-
tion Act,-et de vous demander de vouloir bien soumettre cette pétition à Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. H. ROWLEY,

Directeur.
A l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.

Pétition de certaines banques et marchans des provinces maritimes.

A Son Excellence le gouverneur en conseil:

La pétition des banques et des marchands soussignés des provinces maritimes,
expose respectueusement :

1. Que vos pétitionnaires sont grandement .intéressés dans les affaires et les
entreprises de la province du Manitoba, où il leur est dû, directement et indirectement,
do fortes sommes d'argent qu'elles ont avancées aux marchands et aux fabricants,
pour faciliter la transaction de leurs affaires dans cette province.

2. Que vos pétitionnaires ont éprouvé beaucoup d'inquiétude. et de crainte en
apprenant la pa ssation d'un acte qui accorde des exemptions de saisie, par voie
d'exécution, considérables et inusitées, tant aux cultivateurs qu'aux classes mercan-
tiles dans le Manitoba.

3. Que cette mesure a un effet rétroactif qui affecte la perception des dettes
créées sous l'emploi de la loi qui existait alors-et empêcherait le recouvreramient de
ces dettes à l'avenir,- ce qui est manifestement injuste, puisque cet acte tend à
amoindrir l'efficacité de contrats existants.

4. Que l'application de cet acte n'affectera pas seulement les habitants de la
province du Manitoba, mais portera sérieusement préjudice aux intérêts de vos péti-
tionnaires.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent le redressement de cette grande
injustice qui leur est faite, sans que vos pétitionnaires aient eu l'avantage do pouvoir
s'y opposer dans le Manitoba même,-et demandent que l'acte soit désavoué, en ce
qui regarde son effet rétroactif, de manière que les obligations d'un débiteur dans le
Manitoba, de même que les moyens de percevoir les dettes contractées avant la pas-
sation de l'acte, demeurent en torce comme auparavant dans cette province.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, etc.
J. S. MAoCLE AN, président, banque de la Nouvelle-Ecosse.
L. J. MORTON, vice-président, Cie de banque diBalifax.
T. E. K ENN Y, président, banque des Marchands d'fia1ifax.
W, J. STAtIR3, président, banque Union d'ilalifax.
PETER JACK, caissier, banque du Peuple d'lalifax.

Pétition de la Chambre de Commerce de Hamilon (Ontario).

A l'honorable Sénat du Canada, assemblé en parlement.
La pétition de la Chambre de Commerce de Hamilton soumet respes-

tueusement :
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Qu'à une assemblée spéciale de cette Chambre, tenue le 2 juin 1885, la résolution
suivante a été soumise et adoptée, savoir

Cette Champre, qpi yepréeete lecommerce de Hamilton, dont les marchands ont
été les premiers à reconnaître l'importance des relations commerciales avec le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, proteste contre la passation à la législature
du Manitoba, d'un acte accordant des exeromptions extraordinaires et inusitées de
Baisie par voie d'exécution, et propose de demander au parlement fédéral le désaveu
de cetacte qui, s'il était mis en force, ne peut que préjudicier aux intérêts généraux
du Canada, et affecter sérieusement les relations commerciales entre le Manitoba et
les autres provinces du Dominion.

Nous avons l'honneur d'être, vos obéissants serviteurs,
T. H. MACPHERSON, président,
RICHARD BENNER, secrétaire.

Mémoire des résidants et des contribuables de la province du Manitoba.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil, etc., etc.

Nous, soussignés, résidants et contribuables de la province du Manitoba, soumet-
tons à Votre Excellence ce qui suit :

1. Qu'il es.t désirable, et dansles meillours intérêts des habitants de cette ipro-
vince, que les clauses de l'Acte concernant l'administration. de la justipe -" The,,Act
respecting the administration, of justice,''-passé à la dernière sesion de l'Assemblée

têLgislative de la province du Manitoba, qui .a augmenté le nombre et la valeur des
eraempiqns de saisie et de vente par brefs d'exécution émanés d'aucune cour dg.cette
province, relativement aux propriétés réelles et personnelles, soit désavoué par Votre
Excellence en conseil

:. Nous soumettons que la loi concernant les exemptions en question, est con-
traire.à l'intérêt publie, et constitue un acte. de grosse injustice aux créanciers, en
autant qu'elle prive les créanciers du moyen de percevoir de leurs débiteurs des
dettes échues avant la passation des dispositions de cette loi en question, aussi bien
que des dettes futures, cette loi ayant un.effet rétroactif. Les créanciers peuvent se
protéger en refusant d'avancer A crédit pour l'avenir, mais ne pouvaient aucunement.
prévoir, lorsqu'ils ont fait des avances à crédit avant cette loi, qu'ils seraient
empêchés de pouvoir exiger le paiement du prix de terrains et de marchandises
vendus, ririsi que d'argent prê'é, jusqu'aux montants exemptés par le dit acte.

3. Vos pétitionnaires soumettent de plus que la loi concernant les exemptions,
qui eyistait avant la passation de l'acte en question, était suffisante pour la protection
des débiteurs, et que ces exemptions n'auraient pas dû être étendues.

Et vos pétitionnaires ide cesseront de prier.
ALEXLNDER KELLY ET Cru,

Meuniers, et 35 autres.

Pétition de la Chambre de Commerce de Toronto (Ont).

A Son Excellence le très honorable marquis de. Lansdowne, gouverneur général du
Canada, en conseil.
La pétition de la Chambre de Commerce de Toronto soumet humblement:-
Qu'à sa dernière session,, la législature de la province du Manitoba a passé

un acte intitulé: ".An Act respecting the administration of justice"-( Acte concernant
1'a dmi-nistration de la justice),-qui contient dans les paragraphes de la section
117, une extension tellement considérable aux exemptions de la saisie des biens par
voie de brefs d'exécution, et à de telles conditions, que cette partie de l'acte est tout
à fait préjudiciable, pour entre autres raisons les suivantes :-

1. Les dispositions de cette partie de l'acte étant mises en force immédiatement,
cetacte intervient d'une manière injuste et injustifiable avec des contrats en exis-
tence et les droits des parties.
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2. Cet acte devra causer des embarras sérieux aux transactions commerciales
de toutes sortes, tant dans cette province qu'entre les, différentes provinces, et occa-
sionnera des pertes et des difficultés aux commerçants, aux fabricants, aux banques
et aux institutions financières d'Ontario et des autres parties du Dominion qui font
affaires dans le Manitoba, qui-ont fait de grands. placements, et qui ont.contracté des
obligations;,financières importantes, comptant sur les lois, en force auparavant, mais
dont les droits et lés recours légaux seront en bien des cas mis ànéant par cet acte.

Cet acte, du moins cette partie d'icelui à laquelleil est fait allusion, a été passé-
suivant que vos pétitionnaires en ont été informés, et comme ils ont raison de le
croire, sans qu'on en a t fait connaître complètement l'intention et le but, comme
son importance l'exigeait, et sans donner aux parties qui devaient en, être affectées,
lopportunité de le prendre en considération, ce. qui. leur, aurait permis sans aucun
doute, de le faire modifier ou changer, desmanière à le rendre conforme, à la. justice
et aux égards pour les droits: acquis que toute législature, doit avoir ený vue.

C'est pourquoi, pour ces raisons et autres que l'on peut en déduire, vos pétition-
flaires soumettent qu'il y a cause suffisante pour, exercer la prérogative du désaveu
qui appartient au gouverneur en conseil, et vos. pétitionnaires, demandent en consé-
quence que le dit acte de la, législature du_ Manitoba:soit désavoué.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
HIENRY W. DARLINU,

Président.
EDGAR A. MILLS,

Secrétaire.

L'honorable M. Jorquay au ministre de la justice.

DÉPARTEMENT Du TRÉsOR, WINNIPEG, Man., 28 juillet 1885.
MoN CHiER siR ALEXANDER,-En réponse à votre communication du 9 juillet,

m'informant qu'une députation venant en partie de Winnipeg et en partie de
lamilton, de Toronto et de Montréal, se serait présentée devant vous pour dénoncer
les dispositions de notre acte de l'administration de la justice qui se rapportent aux
exemptions de saisie par voie d'exécution, j'ai l'honneur de vous transmettre l'opinion
du député du procureur général touchant les conséquences qui résulteraient du
désaveu de cet acte.

Je dois ajouter qu'il est douteux que les juges déclareraient que cet acte peut
avoir un effet rétroactif, et je crois pouvoir dire en toute sûreté que si tel était le
cas, l'acte pourrait être modifié à la prochainesession de la législature. Il eut été
mieux pour ces messieurs, dans mon opinion, de s'abstenir de faire de telles insinua-
tions gratuites, et s'il est une raison qui puisse justifier la passation de cet acte dans
l'intérêt du pays, c'est la rapacité de ces mêmes ci éanciers, qui, non satisfaits du lien
qu'il possède sur les articles dont ils disposent, insistent à faire vendre par voie
d'exécution les biens meubles et immeubles de malheureux débiteurs pour satisfaire
à leurs jugements, ce qui rendrait impossible à tout homme qui aurait été malheu-
reux en affaires de rester dans le pays, et le forcerait à chercher un dédommagement
à cette persécution en quittant le pays.

Je demeure sincèrement votre,
J. NORQUAY,

Premier et trésorier provincial.
S1x ALEXANDRE CAMPBELL,

Ministre de la justice,
Ottawa.
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Le député du procureur général à l'honorable M. Norquay.

BUREAU DU DÉPUTÉ DU PROCUREUR GÉNÉRAL, WINNIPEG, MAN., 14 juillet 1885.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 du courant,
et comme les arguments pour et contre l'acte en question vous sont bien connus, je
me contenterai d'ajouter que si cet acte était désavoué dans l'état de choses actuel, ce
serait un sujet de graves inconvénients pour les gours de justice, parce que beaucoup
de changements et d'amendements minimes ont été faits à la première refonte, et un
grand nombre de dispositions importantes y ont été ajoutées, qui avaient été omises,
ou qui n'avaient jamais été passées. Je dois, par exemple, mentionner la définition
plus parfaite des pouvoirs de la cour du banc de la reine, ainsi que les dispositions
concernant le capias. Il n'y a pas de doute que la profession légale a déjà procédé,
en bien des cas, d'après les dispositions de cet acte, et retourner à l'ancien système
occasionnerait des embarras et des inconvénients dans presque tous ces cas, et dans
quelques-uns il pourrait se faire que tout recours serait perdu. Il est presque impos-
sible de dire quelles complications pourraient en résulter, chaque cause fournissant
les siennes, et toute l'organisation judiciaire étant constamment interrompue, il en
résulterait des inconvénients sérieux. Remettre en force les lois rappelées par l'Acte
de l'administration de la justice de la dernière session conduirait ainsi, dans bien des
cas, à la confusion, et peut-être en résulterait-il, à la fin, plus de mal que de laisser
l'acte suivre son cours jusqu'à la session prochaine, et alors il pourrait être modifié
de manière à rencontrer les objections qu'on y fait maintenant. D'après ce que j'en-
tends dire, je crois que le peuple en général préfère que l'acte reste en force tel qu'il
est, mais cieux qui ont des causes pendantes ou des jugements non encore satisfaits,
en sont naturellement mécontents. Je crois qu'un amendement à l'effet que les
exemptions en question ne s'appliquerait pas aux causes pendantes lors de la pas-
sation de cet acte, ou aux jugements qui n'étaient pas alors satisfaits, ne serait que
raisonnable et donnerait satisfaction générale.

Votre obéissant, etc.,
L. W. COTJTLÉE,

Député du procureur général.
A l'honorable JOHN NOSQUAY,

Winnipeg.

Le secrétaire de la Chambre de Commerce de Winnipeg au ministre de la justice.

CHAMBRE DE CoMMERcE, WINNIPEG, MANIToBA, 26 novembre 1885.

MONSIEUR,-J'ai reçu instruction de la Chambre de Commerce de Winnipeg,
d'attirer votre attention sur une pétition présentée, en juillet dernier, à asir Alexander
Campbell, alors à la tête de votre département, qui demandait le désaveu d'une loi
d'exemptions, passée durant la dernière session de la législature du Manitoba, et qui
portait 3,300 signatures des résidants de cette province, représentant des hommes
dans toutes les branches de la société, et de toutes les couleurs politiques.

Comme il n'y a eu aucun arrêté au désaveu de décrété, et comme il existe des
difficultés pour faire désavouer cet acte, nous avons pris les meilleures informations,
et nous en sommes venus à la conclusion qu'il y a peu ou point d'espérance de le faire
modifier par notre législature locale. De fait, tous les membres de notre gouverne-
ment local ont prôné dans leur programme que c'était une pièce de législation re-
commandable.

Comme nous l'avons représenté à sir Alexander Campbell, et qu'il l'a admis lui-
même, lors de la présentation qui lui fut faite de la pétition en question, l'acte dont on se
plaint, intitulé: "Acte concernant l'administration de la justice "-(The Administration
of Justice Act),-en outre qu'il exempte d'une manière presque complète toute propriété
de saisies par voie d'xécution, contient encore des dispositions rétroactives, qui si-
gnifient la confiscation en masse de toutes les dettes dues dans la province, lors de
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sa passation. Si 'on permet que cet acte reste dans la lettre du statut en sa pré-
sente forme, il ne constitue rien moins qu'une calamité pour le pays, et sera une bar-
rière officielle à l'avancement normal de nos affaires commerciales. telles qu'elles se
trouvaient à la clôture de la dernière rébellion.

J'ai appris du juge en chef Walbridge qu'il s'était mis en communication
avec votre département à ce sujet., et avait exprimé, comme étant son opinion, que
si les dispositions rétroactives de l'acte étaient rappelées, et les exemptior s limitées
aux 160 acres de terre des cultivateurs, à leurs machines et instruments aratoires
mécessaires à la culture, ainsi qu'aux meubles de ménage ordinaires, tout méconten-
tement quant à cet acte cesserait dans la province.

Notre Chambre, sans se lier aux opinions du juge en chef, serait satisfaite des
amendements très raisonnables qu'il suggère, et vous serait très reconnaissante ainsi
qu'au gouvernement du Canada, s'il pouvait, par quelque moyen que ce soit, faire
adopter ces amendements à l'acte en question.,

J'ai l'honneur d'être, etc.,

JAMES E. STEEN,
Secrétaire.

A l'honorable ministre de la justice,
Ottawa.

P. S.-J'inclus une copie de la pétition qui a été présentée.

L'honorable procureur général Hamilton à l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DU PROcUREUR GÉNÉRAL, WINNIPEG, MAN., 27 novembre 1887.

MONsIEUR,-Durant la dernière session de la législature de cette province, nous
avons passé une loi intitulée: " The Administration of Justice Act "-Acte de l'ad mi-
nistration de la justice),-qui, entre autres choses, traite de la question d'exemptions
de saisie par voie d'exécution. Le sentiment qu'une loi analogue à celle des ter-
ritoires du Nord-Ouest devait être passée était très fort "dans cette Chambre. Il a
été prétendu que si nous ne donnions pas un encouragement aussi libéral que nos voi-
sins à l'immigration dans notre pays, 'notre politique d'immigration en souffrirait.
Cette manière de voir a prévalu, et par la section 117 de l'acte en question, les
exemptions furent mises en force. Il y avait un sentiment très fort contre la loi
parmi les chambres de commerce d'ici, ainsi que dans l'Ontario et Québec, la prin-
cipale objection apportée étant son effet rétroactif. On a tenté de faire désavouer
cet acte à Ottawa. Cela serait très malheureux dans mon opinion, vu qu'il en
résulterait beaucoup d'irritation dans la province, et serait considéré comme un acte
arbitraire de la part du gouvernement fédéral.

J'eus une entrevue à Ottawa avec votre prédécesseur, sir Alex. Campbell, à ce
sujet, et je lui snggérai qu'il serait préférable de laisser l'acte suivre son cours, et de
préseinter un bill à la prochaine session de la législature déclarant l'acte ne pas avoir
d'effet rétroactif.

Je me suis demandé depuis s'il était possible de formuler une clause ayant un tel
effet. Je considère que le remède offert à chacune des parties contractantes pour
P exécution du contrat résulte de l'obligation même, et fait tellement partie du contrat,
que ce remède ne saurait êtrè enlevé, ou matériellement altéré par une législation
subséquente, saps attaquer l'obligation elle-même, et qu'aucun statut qui irait aussi
loin ne saurait être maintenu. Il y a eu une cause aux Etats Jnis, Smith vs.
Fletcher, 6 Minn. Rep. 560, et une autre cause, Skalack H. Elarmon, 6 Minn. 255,
dans lesquelles un statut est cité qui obligeait un créancier hypothécaire à choisir
d'avoir à procéder contre son débiteur,, ou de chercher satisfaction de la garantie qu'il
avait, et en choisissant le premiers recours, il perdait le second. Ce statut a été
déclaré nul pour la raison que le créancier se trouvait privé du rcmède qui lui était
donné par la loi à la date du contrat.
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Quand cet actede notre législature est entré en force, le 1er juillet, peut-on dire
que des contrats passés-avant cette date, et pour l'exécution desquels certains remèdes
existaient, par exemple, le droit de suivre certaines propriétés du débiteur par
voie d'exécution, pouvaient être altérés par le statit? Leprincipe de la validité d'un
contra, et le remède pour en forcer l'exécution sont inséparables, et les deux forment
partie de l'obligation.

La loi américaine à ce sujet paraît être ceci
"11 suffit que le remède-soit affecté au point d'altérer l'obligation, et il n'est pas

essentiel qu'il y ait anéantissement complet de l'obligation pour que le statut
soit nul."

"Si la loi change tellement le remède qu'elle ne laisse à la partieaucun moyen
substaiitiel de forcer l'exécution du contrat, d'après les procédures de nos cours da
justice en existence au temps de la passation du contrat, c'est une loi qui altère
l'obligation."

Et une loi de cette nature serait déclarée inconstitutionnelle aux Etats-Unis.
Je puis dire, relativement à notre loi en question, que j'ai pris de soigneuses infor.

mations par tout le pays, pour trouver s'il en était résulté quelque effet préjudiciable
au droit des créanciers par sa mise en force, et je nh'en ai trouvé aueun. Au contraire,
les obligations ont été rencontrées cette année avec plus de promptitude que l'année
précédente. L'acte estgénéraleimentapprouvépar toute -la classe agricole. Je crois
que votre propre expérience me donnera raison en disant que lorsque quelqu'un ne
veut pas faire face à ses obligations, il peut facilement trouver quelque moyen de
mettre ses biens en dehors de la portée de ses crêsnciers, et le crédit repose surtout
sur l'honorabilité de la.personne à qui il est accordé. Si le présent acte entrave le
système de crédit, je ne pense pas que le pays doive en souffrir; mais je n'ai pas
même encore rencontré un:seul eas où l'esrtension ,des exemptions de saisie ait empê-
ché qui que ce soit d'obtenir un crédit raisonnable. En leur donnant quelque mesure
de protection, les cultivateurs se trouveront plus en état de faire face à leiîs obliga-
tions qu'auparavant.

Je vous envoie une copie de l'acte, et vous ,pourez discuter le sujet aveca'ir
Alexander Campbell. Si vous considérez que l'acte a un effet rétroactif et q'il affecte
les renèles accordés pour forcerI'exécution de contrats passés avant la miseen
force de cet acte, et qu'il seraitsage4'abolîr ,son effet rétroac tf,'j'intrddrirai uni 1l1
à cet effet à la prochaine session. Je suis dependant poé à croireque l'acte n'a pàs
l'effet qu'on lui attribue. Il n'y a, pas encore eu jusqu'à présent de causesde portées
devant les tribunaux à ce sujét.

J'ai l'honneur d'être, etc.
C. E. TAMILTON,

IrQcu.reur génér.
A l'honorab e ministre de la justice,

Ottawa.

L'honorable ministre de la justice à l'honorable procureur général Hamiton.

IJÉPARTEMËNT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 2 décembre1885.

MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du 27 dernier, concernant un acte
passé à la dernière session de la législature 'du Manitoba; étiunt le chapitre 17,
intitulé "An Act respectig the admnistration o- Juste "- (Alte cù brant
l'administration de lajutice).

En.4tablissant q'un statut ne peut pas altérer les big'ations existatets e
-qu'un tel statut serait cené êLre nul, je crois que vous n'avez as pesé suffisamnt
fa distinction qui existe sous ce rapport entre la co ntitiition des Ettb-Unis et celle
du Canada.

Les causes que vous avez citées, et beaucoup d'autres dans le rrême sets4hti
régies par la disposition de la constitution des Etats-Unis, quiemþpêheles l4gisisturea
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d'Etats de passer des actes tendant à altérer les obligations qui résultent de contrats.
De tels statuts sont nuls aux itats-Unis par la seule conséquence de cette disposition,
qui n'existe pas dans notre constitution.

Dans mon opinion, les exemptions créées par Pacte en question s'ap pliqueraient
à toute procédure émanée après sa mise en force, mais que j'aie raison ou non, en cela,
et sans m'engager à quoi que ce soit par rapport à la demande de désaveu, je
désire exprimer fortement Pespérance que la suggestion que vous avez faite à mon
prédécesseur sera exécutée, et que les exemptions seront déclarées ne pas s'appliquer
aux dettes contractées avant la passation de l'acte en question.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JNo. 'S. D. THOMPSON,

3Mevstre de la justice.
A l'honorable procureur général,

Winnipeg, Man.

M. W. J. Patterson a l'honorable secrétaire d'Etat.

BUREAU DE LA CHAMBRE DE CoMMEROE, MONTRÉAL, 10 décembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'à la date du 4 juin 1885, un*

pétition a été adressée à Son Excellence le gouverneur gênéral concernant certaines
dispositions extraordinaires contenues dans une loi de pré-exemptions, passée par la
législature de la province du Manitoba, cette mesure ayant un effet rétroactif, et,
pensent les pétitionnaires, étant ultra vires. La pétition demandait à Son 'Excellence
d'exercer son droit de veto sur telle partie de l'acte qui serait considérée inconsti-
tutionnelle par le gouvernement du Canada.

Je suis maintenant chargé de vous demander respectueusementt de vouloir bien
informer le consèilde cette Chambre sur ce qui aurait pu être fait concernant cette
pétitiona.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
WM J. PATTERSON,

;Secrétaire.
A l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat à M. Wm. J. Patterson.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAwA, !A dècembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai 'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 du courant,

demanidant, de la part du conseil de la Chambre de Commerce de Montréal, d'être
informé si quelque action avait été prise relativement à une pétition présentée par la,
dite chambre de commerce à Son Excellence le gouverneur. général, qui se rappor-
tait à la loi d'exemption passée par la législature de la province du Manitoba, et de
vous dire en réponse que le sujet est epcore sous la considération du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être,

G. POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

M. W. J. PATTERSON,
Secrétairede la Chambre de Commerce,

Montréal, P. :Q.
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Rapport généal de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 10 janvier 1881.

A Sgn Excellence le gouverneur général en conseil:
Le soussigné a l'honneur de soumettre son rapport sur les statuts passés par la

·législature de la province du Manitoba à la session tenue en 1885.
1. Le chapitre 15 est un acte qui concerne la cour du banc de la reine.
Par la 9e section, cet acte donne à la coar juridiction pour, entre autres choses,

ordonner l'émanation -de lettres patentes par Ja couronne à ceux qui y auraient
droit.

Cette disposition ne serait sujette à aucune objection si elle était limitée à la
couronne dans les attributions de la province du Manit'ba, et peut-être est-ce là la
véritable interprétation qu'il faut donner à l'acte. Si l'intention de l'acte était de
donner à la cour le pouvoir de décréter l'émanation de lettres patentes par la cou-
ronne, dans les attributions du Dominion, il excéderait les pouvoirs de la législature
du lManitoba.

Par la section 10, la cour aurait juridiction, en certains cae, d'ordonner une pen-
sion alimentaire à être payée à la femme mariée, et l'on pourrait prétendre, pense le
soussigné, que c'est un sujet incident au mariage et au divorce, qui sont exclusive-
ment sous l'autorité législative du parlement du Osuada.

La Fection 15 prescrit la préséance et le rang du juge en chef et des autres
juges de la cour, et la section 16 autorise les juges de cetto cour à exercer leur juri-
diction dans les territoires sous l'autorité de Votre Excellence, ou de tout acte du
parlement du Canada.

Toutes les dispositions de l'acte auxquelles il vient d'être fait allusion sont con-
tenues dans des statuts antérieurs du Manitoba, et après les avoir examinés, le sous-
signé recommande que l'acte en question suive son cours.

2. Le chapitre 17 est un acte qui se rapporte à l'administration de la justice.
La section 117 de cet acte exempte de saisie par voie de brefs d'eéxcution qui

émaneraient de toute cour de justice dans la province certains biens meubles et im-
meubles.

Un grand nombre de pétitions ont été reçues qui demandent le désaveu de cet
acte, à cause des dispositions de cette section, alléguant pour raison que ces exemp-
tions étaient tellement étendues qu'elles rendaient injuste la mise en opération de cet
acte. Il est clair cependant que cet acte tombe sous ce rapport dans les attributions
législatives de la législature du Manitoba, et comme à sa dernière session cette légis-
lature a a mendé cette section de manière à empêcher que ses dispositions eussent un
effet rétroactif, le soussigné est d'opinion que cet acte, quant à ce qui se rapporte à
cette section, suive son cours.

Les sections 166, T17, 184, 192. 194, 196 et 197 contiennent des dispositions rela-
tives aux jurés, tant pour les procédés au civil qu'au criminel.

Jusqu'à présent le parlement du Canada, en législatant sur la loi criminelle, a
toujours adopté la législation de chaque province concernant les jurés, en autant que
cette législation était conforme à la législation spéciale du parlement du Canada sur
ce sujet, et à cause de cela le soussigné ne croit pas nécessaire de faire une étude
minutieuse de la section en question.

Si ces dispositions ne sont pas conformes avec la législation spéciale du Canada,
,elles ne pourront pas être mises on force, et si elles y sont conformes, elles sont ap-
prouvées par la législation du Canada.

C'est pourquoi le soussigné recommande que le chapitre 17, intitulé: "An Act
respecting the administration of Justice "-(Acte concernant l'administration de la jus-
tice),-suive son cours.

3. Le chapitre 18, intitulé " An Act to amend Chapter 37 of the consolidated Statutes
of Manitoba "-(Acte pour amender le chapitre 37 des statuts revisés du Manitoba),-
se rapporte à certaines exemptions de saisie par voie d'exécution dans les procédés
en équité, qui sont dans le même sens que celles de la section 117 de l'acte précité.
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Le soussigné recommande que cet acte suive son cours.
4° Le chapitre 20 est intitulé : "An Act respecting Promissory Notes and Bills of

Exchange "-(Acte concernant les billets promissoires et les lettres de change),-
mais en réalité c'est un acte concernant la preuve, et pour cette raison, le soussigné
recommande qu'il suive son cours. Cependant, c'est malheureux qu'il soit intitulé
ainsi, vu que ce titre implique un sujet qui tombe sous l'autorité exclusive de la
législation du parlement du Canada.

50 Le chapitre 26 est intitulé: "An Act to consolidate and amend the Acis relating
to Town Corporations"-(Acte pour refondre et amender les actes concernant les
corporations des municipalités rurales).

En recommandant que cet acte suive son cours, le soussigné désire faire remar-
quer que, comme dans bien des cas semblables sur lesquels on a souvent attiré l'atten-
tion, la législature, en définissant les attributions des corporations, en a introduit
quelques-unes qui sont au moins douteuses dans leur pouvoir.

6° Chapitre 28, "An Act respecting real property zn the province of Manitoba"
-(Acte concernant la propriété foncière dans la province du Manitoba).

La section 146 de cet acte décrète certaines punitions pour des offenses com-
mises contre les dispositions de l'acte, ce qui parait de quelque façon empiéter sur la
loi criminelle.

V° Chapitre 41, "An Act to amend Chapter 58, Consolidated Statutes of Mani-
toba, and Chapter 15 of 46 and 47 Victoria, of Statutes of Manitoba "-(Acte pour
amender le chapitre 58 des Statuts refondus du Manitoba, et le chapitre 15 de la 46e
et 47e Victoria, des Statuts du Manitoba).

La 2me section décrète que le surintendant de l'asile des aliénés du Manitoba,
me pourra pas être contraint, en certains cas, d'obéir à un subpena, en aucune cause
tant au civil qu'au criminel. En autant que cette disposition affecte la procédure
dans les causes criminelles, elle est ultra vires.

La section 5 parait aussi, sous quelques rapports, empiéter quelque peu sur la
loi criminelle.

80 Le soussigné a soumis des rapports séparés sur le chapitre 2, intitulé: "An Act
respecting the Lieutenant Governor and Ais Deputies "-(Acte concernant le lieute-
mant-gouverneur et ses députés),-et le chapitre 45, intitulé: "An Act to incorporate
the Rock Lake, Souris Valley and Brandon Railway Company "-(Acte pour constituer
en corporation la Compagnie du chemin de fer de Rock Lake, Souris Valley et
Brandon).

90 Le soussigné ayant soigneusement considéré les autres actes passés par la
législature de la province du Manitoba, à sa session tenue en l'année 1885, dont les
titres sont énumérés dans la liste ci-jointe, recommande qu'ils suivent leur cours.

Le soussigné recommande en outre que ce rapport, s'il est approuvé, soit com-
muniqué au lieutenant-gouverneur du Manitoba, pour l'information de ses ministres.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.

LIsTE des statuts mentionnés dans le rapport du ministre de la justice du 10 janvier 1887,
ANNEXE.

Chap. 1. An Act for granting to Her Maiesty certain sums of money for defraying
certain expenses of the Civil Government of the Province, for the half year ending
June thirtieth, one thousand eight hundred and eighty-five, and for the year ending
June thirtieth, one thousand eight hundred and eighty-six, and for other purposes
connected with the public service.

Chap. 3. An Act to amend Chapter 27 of the Consolidated Statutes of Manitoba
and amendments thereto.

Chap. 4. An Act respecting the Department of the Secretary of this Provin ce.
Chap. 5. An Act respecting the Department of the Attorney General.
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Chap. 6. An Act to consolidate and amend the Acts relating to the Department
of Public Works and to Public Works.

Chap. 7. ân Act respecting the Library of the Legislature of Manitoba.
Chap. 8. An Act respecting the Civil Service of Manitoba.
Cbap. 9. An Act to amend Chapter 43 of the Statutes of Manitoba, 47 Victoria

A.iD. 1884.
Chap. 10. An Act to amend the Acts relating to the Department of Agriculture,

Statistics and llealth.
Chap. 11. An Act respecting Communicable Diseases of Animals.
Chap. 12. An Act respecting the manufacture of Butter and Cheese.
Chap. 13. An Act to amend "The Charity Aid Act, 1883."
Chap. 14. An Act to legalize and confirm the acts of the Hon. D. H. Wilson,

done, by him as Attorney General.
Chap. 16. An Act respecting Courts of Assize and Nisi Prius, and Oyer and

Terminer, and General Gaol Delivery.
Chap. 19. An Act to declare the true construction of the Act passed in the

thirteenth year of Queen Elizabeth's reign, intituled. "An Act against Fraudulent
Deeds, Alienations, &c."

Chap. 21. An Act respecting Summary Application for advice by Trustees,
Executors, and Adminisfsrators.

Chap. 22. An Act to amend "The County Courts Act."
Chap. 23. An Act respecting Municipal Law.
Chap. 24. An Act to further amend "The Manitoba Municipal Act, 1884."
Chap. 25. An Act to amend "The Manitoba Municipal Act, 1884," and the Act

amending the same.
Chap. 27. An Act to amend "The Manitoba School Act," and Acts amending the

same.
Chap. 29. An Act respecting Short Forms of Indentures.
Chap, .0. An Act relating to the Titles of Half-breed Lands.
Chap. 31. An Act to amend Chapter 60 of the Consolidated Statutes of Manitoba.
Chap. 32. An Act to amend Chapter 27 of 47 Victoria, intituled; "An Act res-

pecting Distress for Rent and interest upon Mortgages.
Chap. 33. An Act to amend the Act to secure the payment of builders and work-

men, and to amend and revise the Acts relating to the payment of wages.
Chap. 34. An Aet to provide for the payment of Half-breeds of amounts to

which they are entitled, and which are invested in securities which cannot be
realized.

Chap. 35. An Act to amend Chapter 49 of the Consolidated Statutes of Mani-
toba, being "The Chattel Mortgage Act."

Chap. 36. An Act to repeal Chapters 30 and 31, 47th Victoria.
Chap. 37. An Act to amend Chapter 17 of the Consolidated Statutes of Manitoba,

being the "Partnership Act."
Chap. 38. An Act to amend an Act intituled: "An Act to amend and correct

certain Acts and parts of Acts therein mentioned."
Cbap. 39. î%n Act to amend Chapter 1, 45th Victoria.
Chap. 40. An Act to amend the Statutes of Manitoba, 45th Victoria, chapter

twenty-seven, Railway Aid Act.
Chap. 43. An Act to legalize By-law No. 7 of the Eastern Judicial District

Board, and to declare valid the debentures issued thereunder.
Chap. 44. An Act further to amend 45th Victoria, Chapter 35, intituled: "An

Act to incorporate the City of Brandon."
Chap. 46. An Act to amend Chapter 47 of the Local and Private Acts of the

Province of Manitoba, being Winnipeg Incorporation Act of 1884.
Chap. 47. An Act to incorporate the religious Ladies under the name of "Faithful

Companions of Jesus."
Chap. 48. An Act to legaliza certain By-laws of the Town of Neepawa and

Municipalities of Osprey and Rosedale, authorizing the issue of Debentures.
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Chap. 49. An Act to amend 46th and 47th Victoria, Chapter 80, and 47th Vie-.
toria, Chapter 77, and to enable the Corporation of the City of Emerson to sell lands
which are in arrears of taxes.

Chap. 50. An Act to authorize and empower James J. Bedford to practice as a
Physician and Surgeon in the Province of Manitoba.

Chap. 51. An Act to amend 43rd Victoria, Chapter 37, intituled: "An Act to
incorporate the North-West Fire Insurance Company."

Chap. 52. An Act respe3ting the Corporation of the Town of St. Boniface and
the Municipality of St. Boniface.

Chap. 53. An Act to authorize the Scottish Manitoba and North-West Real
Estate Company to transact business in the Province of Manitoba.

Chap. 54. An Act to legalize and confirm certain by-laws herein mentioned.
Chap. 55. An Act to aid in the construction of the Winnipeg and Hudson Bay

Railway and Steamship Company.

COPIE OCERETIFIÉ E d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 13 janvier 1887.

Il a été soumis au comité du Conseil privé, un rapport en date du 10 janvier 1887,
du ministre de la justice, sur les statuts passés par la législature de la province du
Manitoba, dans sa session tenue en l'année 1885.

Le comité conseille, sur la recommandation du ministre de la justice, de ne pas
exercer le pouvoir de désaveu à l'égard d'aucun des dits actes mentionnés dans le
dit rapport et numérotés dans la liste y annexée du chapitre 1er au chapitre 55, inclu-
sivement, excepté les chapiires 2 et 45, qui feront le sujet d'un rapport séparé.

Le comité conseille de plus que le dit rapport, s'il est approuvé, soit communiqué
au lieutenant-gouverneur du Manitoba, pour l'information de ses ministres.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J McGEE,

Greffier du Conseil privé.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur le chapitre 45.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 10 janvier 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:-

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que le chapitre 45 des actes passés
par la législature de la province du Manitoba, en l'année 1885, constitue en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer dite "The Rock Lake, Souris Valley, and Brandon
Railway Company."

La deuxième section de cet acte autorise la compagnie à construire et à exploiter
une ligne de chemii de fer, et une ligne de télégraphe électrique d'un point sur la
frontière, entre les rangs 9 et 12, à l'ouest du premier méridien principal, dans la
province du Manitoba, et suivant de là une direction nord-ouest jusqu'à un point
dans ou près la ville de Brandon.

Le contrat, en date du 21 octobre 1880, qui à été passé entre le gouvernement
du Canade et la Compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, contient la clause
suivante :-

"I15. Pendant l'espace de vingt ans à compter de la date des présentes, le parle-
ment du Canada ne devra autoriser la construetion d'aucune ligne de chemin de fer
au sud de celle du Pacifique Canadien partant d'aucun endroit sur ou près le chemin
de fer Canadien du Pacifique, excepté de quelque ligne qui courrait au sud-ouest ou à
l'ouest du sud-ouest, en deçà de 15 milles de la latitude 49. Et s'il était établi quel-
que nouvelle province dans le territoire du Nord-Oaest, des dispositions seront prises
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pour la continuation de cette prohibition après tel établissement jusqu'à l'expiration
de la dite période."

Par un acte du parlement, 44 Victoria, chapitre 14, intitulé : " An Act to provide.
for the Extension of the Boundaries of the Province of Manitoba "-(Acte ayant pour
objet de pourvoir à l'extension des limites de la province du Manitob),-et par
un ante de la législature de la provinre du Manitoba, 14 Victoria, chapitre 11, inti-
tulé : " An Act for the extension of the Boundaries of the Province of Manitoba "-
(Acte pour pourvoir à l'extension des limites de la province de Manitoba),-il est dé-
crété ce qui suit :-

" 1° Les limites ainsi étendues et le territoire ajouté à la province du Manitoba,
en conséquence de cet agrandissement, seront soumis à l'effet de toutes dispositions
qui ont pu ou pourront être portées relativement au chemin de fer Canadien du Paci-
fique et aux terres qui seront concédées à titre d'aide pour ce chemin."

En 1882, les actes de la législature de la province du Manitoba passés durant les
années 1881, 1882, et mentionnés dans les listes ci-annexées, furent désavoués, comme
opposés à la politique du gouvernement, approuvée par le parlement, d'empêcher au-
tant que possible que le trafic venant des territoires du Nord-Ouest ne fût détourné
du système des chemins de fer du Canada en faveur du système des chemins de fer des
Etats-Unis.

Quant à l'Acte général des chemins de fer du Manitoba, " The General Railway
Act of Manitoba," 45 Victoria, chapitre 30, on a aussi remarqué que pour que l'acte
lût conforme à la législation du parlement, on aurait dû y insérer une disposition al-
lant à dire qu'aucune compagnie constituée en vertu de cet acte ne sera autorisée à
construire une ligne de chemin de fer au sud du chemin de fer du Pacifique Canadien
à partir d'aucun point de la ligne, ou près de la ligne de ce chemin de fer, à moins
que telle ligne ne courre vers le sud-ouest, ou à l'ouest du sud-ouest, et ne se ter-
mine à un point distant d'au moins quinze milles du 49ème parallèle de latitude.

En 1883, la législature du Manitoba passa encore un acte général à l'effet d'en-
courager la construction de chemins de fer dans cette province, 46 et 47 Victoria,
chapitre 49, dans lequel se trouve une disposition qui permet au lieutenant-gouver-
neur de constituer en corporation des compagnies de chemin de fer. Afin de ren-
contrer l'objection qui avait été faite à l'acte correspondant de 1882, il fut décrété
que dans le "territoire adjoint," aucune ligne de chemin de fer ne devrait être cons-
truite au sud du chemin de fer du Pacifique Canadien, à moins que telle ligne ne
courre vers le sud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest,. et ne soit pas en deçà de 15 milles
de la latitude 49e.

Bien que cet acte ne fût pas désavoué, et malgré que le lieutenant-gouverneur
fût autorisé par icelui, à constituer par lettres patentes et autoriser une compagnie
de chemin de fer partout dans les limites de la province, si ce n'est dans le territoire
adjoint, cependant les actes de la législature de cette province, chapitres 69 et 70,respectivement, et intitulés : "An Act to incorporate the Emerson and North- Western
Bailway Companiy "-(Acte pour constituer la Compagnie du chemin de fer de Emerson
et du Nord-Ouest),-et " An Act to aniend an Act to incorporate the Manitcba Central
Bailway Company and amending Acts "-(Acte pour amender un acte constituant
la Compagnie du chemin de fer Manitoba Central, et les actes qui l'amendent),-
furent désavoués le 22 mars 1886, pour les mêmes raisons que pour les actes de che-
min de fer précités.

L'acte maintenant sous considération (48 Victoria, chapitre 45) se trouve, dans
l'opinion du soussigné, de la compétence de la législature du Manitoba, mais en rai-
son des faits ci-dessus mentionnés, le soussigné croit qu'il serait désirable d'avoir un
rapport du ministre des chemins de fer et canaux pour savoir si cet acte ne devrait
pas être désavoué pour la raison qu'il affecte la politique générale du gouvernement.

Le tout respectueusement soumis.

JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.
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ANNEXE.
44 VICroRIA (1881).

Chap. 37. An Act to incorporate the Winnipeg South Eastern Railway Company.
Chap. 38. An Act to incorporate the Manitoba Tramway Company.
Chap. 39. An Act to incorporate the Emerson and North-Western Railway

Company.
45 VIcTORIA (1882).

Chap. 30. An Act to encourage the building of railways in Manitoba.

Proclamation désavouant le chapitre 45.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, jeudi, 22 mars 1887.
Présent:

Son Excellence le gouverneur général en Conseil.
Vu que le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, avec l'Assemblée

législative de cette province, ont, le 2 mai 18b5, passé un acte qui nous a été trans-
mnis, étant le chapitre 35, et intitulé : "An Act to incorporate the Rock Lake, Souris
Valley and Brandon Bailway Company "-(Acte pour constituer la Compagnie du che-
min de fer Rock Lake, Souris Valley et Brandon);

Vu que le dit acte a été soumis à Son Excellence le gouverneur général en con-
seil, avec un rapport du ministre de la justice, recommandant que le dit acte soit
désavoué:

Sur ce, il a plu à Son Excellence le gouverneur. général, par et avec l'avis du
Conseil privé de Sa Majesté pour le Canada, déclarer son désaveu du dit acte, et
celui-ci est en conséquence désavoué,

Le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, et toutes autres personnes
qu'elles peuvent concerner, devront prendre connaissance des présentes, et se conduire
en conséquence. JOHN J. McGEE

Greffier du Conseil privé.

Je, sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de Lansdowane, gou-
verneur général du Canada, certifié par les présentes que l'acte passé par la légis-
lature de la province du Manitoba, le 2 mai 1885, et intitulé: "An Act to incorporate
the Rock Lake, Souris Valley and Brandon Railway Company "-(Acte pour constituer
la Compagnie du chemin de fer Rock Lake, Souris Valley et Brandon), a été reçue
par moi le 22 mars 1881.

Donné sous mon seing et sceau ce 22ième jour de mars, A. D. 1887.
LANSDOWNE.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat

HÔTEL DU GOUvERNEMENT, MANITOBA, 4 août 1887.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 31 mars, avec

son contenu, me faisant connaître, pour l'information de mon gouvernement, le désa-
veu par Son Excellence le gouverneur ea conseil de l'acte passé par la législature de
la province du Manitoba, en l'année 1885, étant le chapitre 45, et intitulé: " An Act
to incorporate the Rock Lake, Souris Valley, and Brandon Railway Company "-(Acte
pour constituer la Compagnie du chemin de fer Rock Lake, Souris Valley et
Brandon).

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. Q. AIKINS,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable J. A. CHAPLEÂU, secrétaire d'Etat,

Ottawa.
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Rapport de l'honorable ministre de la justice sur le chapitre 2.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 10 janvier 1887.

A Son Excellence le gouverneur en conseil:
Le soussigné a l'honneur de faire rapport que par le chapitre 2 des actes de la

législature de la province du Manitoba, 48 Victoria (1885), intitulé: "An Act res-
pecting the Lieutenant Governor and his Deputies "-(Acte concernant le lieutenant-
gouverneur et ses députés),-il est décrété:-

1. Que le lieutenant-gouverneur et ses successeurs en office, formeront une cor-
poration exclusive, et que tout acte de cautionnement, resonnaissance et autres pro-
cédés légaux qui peuvent être reçus par lui en sa qualité officielle, seront reçus par
lui et ses successeurs, en leur nom officiel, et pourront être réclamés devant les tribu-
naux, et perçus par lui et ses successeurs, en son ou leur nom officiel, et ces actes de
cautionnement et ces reconnaissances ne seront en aucun cas investis dans la personne
du lieutenant-gouverneur ou'des représentants du lieutenant-gouverneur pendant le
terme d'office duquel tels cautionrements et reconnaissance auront été re çus.

2- Que le lieutenant-gouverneur, par et avec l'avis et le consentement du Conseil
exécutif, pourra, au besoin, nommer une personne ou des personnes, conjointes et
solidaires, pour agir comme son député ou ses députés, dans aucune partie ou parties
àle la provice, à l'effet de signer ou exécuter des licences de mariage, des maedats
d'argent, des lettres patentes pour corporations, des licences pour constituer deis
compagnies, des sociétés ou associations pour transiger des affaires dans la province,
et des commissions d'après tout acte de la législature de la province du Manitoha.

Par le premier item de la section 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, il est décrété que la législature d'une province aura l'autorité législative eclu-
sive, relativement à tout amendement à être fait à la constitution de la province,
excepté en ce qui regarde la charge de lieutenant-gouverneur.

Il peut être de la compétence de la législature de décréter que tout acte de cau-
tionnement, reconnaissances ou autres procédés légaux qui peuvent être reçus par
le lieutenant-gouverneur en sa qualité officielle, le soit par lui et ses successeurs en
leur inom d'office, et que tels actes de cautionnement, etc., ne puissent être en aucun
cas investis en la personne ou le représentant du gouverneur général durant le temps
d'office duquel tels actes auraient été reçus, mais d'un autre côté, la disposition qui
constitue le lieutenant-gouverneur et ses successeurs, une corporation exclusive,
paraît se rapporter, dansl'opinion du soussigné, à la charge de lieutenant-gouverneur.

Il n'y a pas de doute non plus que la législature a de vastes pouvoirs pour légi-
férer relativement aux licences de mariage, aux mandats d'argents, aux lettres patentes
de corporation, aux licences et aux commissions qui émanent en vertu de quelque loi
de la province, mais en même temps, la disposition qui autorise le lieutenant-
gouverneur à se nommer. un député ou des députés se rapporte à la charge de
lieutenant-gouverneur.

Sous ces rapports, le soussigné croit que l'acte ne se trouve pas dans les attribu-
tions de l'autorité législative de la législature du Manitoba, et pour cette raison il
recommande que l'acte soit désavoué.

JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

CoPt ECERTIFIÉE d'un rapport de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence
le gouverneur général en conseil, le 13 janvier 1887.

Le comité du Conseil privé a eu sous considération un rapport en date du 10
janvier 1887, du ministre de la justice, sur un acte de la législature de la province du
Manitoba, passé dans la 48e année du règne de Sa Majesté (1885), chapitre 2, et
intitulé :-" An Act respecting the Lieutenant Governor and his Deputies "-(Acte
concernant le lieutenant-gouverneur et ses députés).
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Le comité, sur la recommandation du ministre de la justice, et pour les raisons
mentionnées dans le susdit rapport, recommande que le dit acte de la province du
Manitoba, 18 Victoria, chapitre 2, soit désavoué.

JOHN J. McGEE,
Gregler au Conseil privé.

Proclamation désavouant le chapitre 2.

HoTEL nU GOUVERNEMENT, OTTAWA, jeudi le 13e jour de janvier 1887.
Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONsEIL.

Vu que le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, avec l'Assemblée
législative de cette province, ont, le 10 avril 1885, passé un acte qui nous a
été transmis, étant le chapitre 2, et intitulé : "An Act respectinq the Lieutenant-
Governor and his Deputtes "-(Acte concernant le lieutenant-gouverneur et ses
députés).

Et vu que le dit acte a été soumis au gouverneur général en conseil, avec un
rapport du ministre de la justice, recommandant que cet acte soit désavoué:

Sur ce, il a plu à Son Excellence le gouverneur général en conseil déclarer,
ce jourd'hui, son désaveu du dit acte, qui est en conséquence désavoué.

Le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba et toutes autres personnes
que concernent les présentes devront en prendre connaissance et se conduire en
conséquence.

JOHN J. McGBE,
Greffer du Conseil privé.

Je, sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, gou-
verneur général du Canada, certifie par les présentes que l'acte passé par la législature
de la province du Manitoba, le 10e jour d'avril 1885, étant le chapitre 2, et in
titulé : " An Act respecting the Lieutenant Governor and his Deputies "-(Acte con-
cernant le lieutenant-gouverneur et ses députés),-a été reçu par moi le 19e jour de jan
vier 1886.

Donné sous mon seing et sceau le 13e jour de janvier 1887.
LANSDOWNE.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

D]PARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 15 janvier 1887.
MONsIEUR,- J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'information

de votre gouvernement, copie d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur général
en conseil, vous signifiant le désaveu par Son Excellence de l'acte de la législature de
la province du Manitoba, passé dans le 48e année du rêgne de Sa Majesté (1885),
étant le chapitre deux, et intitulé: " An Act respecting the Lieutenant Governor
and his Deputtes "-(Acte concernant le lieutenant-gouverneur et ses députés),-avec
un certificat de Son Excellence quant à la date de la réception de cet acte y annexé.

J'inclus en même temps copie du rapport de l'honorable ministre de la justice,
mentionné dans l'arrêté du conseil.

J'ai l'honneur d'être,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Hionneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba,

Winnipeg.
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Le secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur à l'honirable secrétaire d'Etat.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MAN., 21 janvier 1887.

MONSIEUR,-En l'absence de Son Honneur le lieutenant-gouverneur, j'ai 'hon
neur d'accuser réception de votre dépêche du 15 du courant, eontenant une copie de
l'arrêté de Son Excellence le gouverneur général en conseil signifiant le désaveu par
Son Excellence de l'acte de la législature de la province du Manitoba, passé dans la
48e année du règne de Sa Majesté (1885), étant le chapitre 2, et intitulé : " An
Act respecting the Lieutenant Governor and his Deputies "-(Acte concernant le
bieutenant-gouverneur et ses députés),-avec le certificat de Son Excellence quant à
la date de sa réception.

J'ai aussi l'honneur d'accuser réception de copie d'un rapport de l'honorable
ministre de la justice mentionné dans l'arrêté du conseil susdit.

J'ai l'honneur d'être,
LAWRENCE J. CLARKE,

Secrétaire particulier.
L'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.

Le secré'taire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 26 janvier 188Y.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire connaître, pour l'information de votre
gouvernement, que Son Excellence en conseil a pris en considération les Actes
passés par la législature de la province du Manitoba, à sa session tenue en l'année
1885, et qu'il lui a plu ordonner que le pouvoir de désaveu ne fût pas exercé relative-
ment à aucun des actes énumérés dans la liste ci-annexée, comprenant les chapitres
1 à 55 inclusivement, excepté le chapitre 2, intitulé : " An Act respecting the
Lieutenant Governor and his Deputies "-(Acte concernant le lieutenant gouverneur
et ses députés),-qui a été désavoué, ainsi qu'indiqué dans ma lettre du 15 du courant,
et le chapitre 45, intitulé: " An Act to incorporate the Rock Lake, Souris Valley and
Brandon Bailway Company "-(Acte pour constituer la Compagnie du chemin
de fer Rock Lake, Souris Valley et Brandon),-qui est réservé pour considération
future.

En vous communiquant le bon plaisir de Son Excellence à cet égard, je dois
vous informer en même temips que:

(1.) Le chapitre 15 est un acte concernant la cour du banc de la reine.
La section 9 donne à cette cour pouvoir de décréter entre autres choses l'émana-

tion par la couronne de lettres patentes en faveur de ceux qui y ont droit.
Cette disposition ne serait sujette à aucune objection si elle était limitée à la

couronne dans les attributions législatives de la province du Manitoba, ce qui, peut-
être, est la véritable interprétation qu'il faut lui donner. Cette disposition paraîtrait
excéder les pouvoirs de la législature du Manitoba, si l'intention était de donner à la
cour le pouvoir de décr éter l'émanation de lettres patentes par la courronne dans les
attributions législatives du parlement fédéral.

La 10e section donne à la cour le pouvoir d'accorder en certains cas, une pen-
sion alimentaire à la femme mariée, et l'on pourrait prétendre, pense-t-on, que ce
serait un sujet incident au mariage et au divorce, qui tombent exclusivement sous
l'autorité législative du parlement du Canada.

La section 14 prescrit la pré-éance et le rang du juge en chef et des autres juges
de la cour, et la section 19 accorde à la cour le pouvoir d'exercer sa juridiction dans
les territoires, sous l'autorité de Son Excellence le gouverneur général, ou de tout acte
du parlement du Canada.

Toutes les dispositions auxquelles votre attention a été appelée sont contenues
dans des statuts antérieurs du Manitoba, et cet acte devra suivre son cours, ces dispo-
sitions de l'acte vous ayant été indiquées.

(2.) Le chapitre 17 est un acte concernant l'alministration de la justice.
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La section 117 de cet acte contient une disposition qui exempte de saisie par
voie de bref d'exécution émané de toute cour dans la province, certains biens meubles
et immeubles.

Un grand nombre de pétitions ont été envoyées demandant le désaveu de cet
acte, à cause de la disposition contenue dans cette section, la raison alléguée était que
ces exemptions sont tellement étendues que la mise en force de cet acte sera injuste.
Il est clair cependant que cet acte tombe dans les attributions législatives de la légis--
lature du Manitoba, et comme cette législature a, durant sa dernière session, amendé
la section en question, de manière que ses dispositions n'aient pas un effet rétroactif,
je recommanderais à Son Excellence que l'acte en question, en ce qui concerne cette
section, suive son cour.

Les sections 166, 177, 184, 192, 194, 196 et 197 contiennent des dispositions con-
cernant les jurés tant pour les procédures au civil qu'au criminel.

Jusqu'à présent la législation du parlement du Canada, en ce qui concerne la loi
criminelle, a toujours été conforme à la législation de chaque province concernant les
jurés, eu autant que telle législation était compatible avec la législation spéciale du
parlement du Canada sur ce sujet, et il n'est pas nécessaire d'examiner davantage les
dispositions de ces sections. Si ces dispositions ne sont pas compatibles avec la l&
gislation spéciale du parlement du Canada, et jusqu'au point où elles ne le seraient
pas, ces dispositions n'auront pas force de loi, et on autant qu'elles seraient ainsi com-
patibles, elles sont approuvées par la législation du Canada.

En conséquence, cet acte, chapitre 17, devra suivre son cours.
(3.) Le chapitre 18, intitulé;: " An Act to amend Chaoter 37 of the Uonsolidated

Statutes of Manitoba "-(Acte pour amender le chapitre 37 des Statuts refondus da
Manitoba),-se rapporte à certaines exemptions de saisie par voie d'exécution, dans
les procédures en équité, qui sont de la même nature que celles contenues dans la
section 117 de l'acte précité, et cet acte devra suivre son cours.

(4.) Le chapitre 20 est intitulé : "An Act respecting Promissory Notes and Bills
of Exchange "-(Acte concernant les billets promissoires et les lettres de change),
mais en réalité est un acte concerrtant la preuve, et pour cette raison, il devra suivre
son cour. Cependant, c'est malheureux qu'il soit intitulé : " An Act respectinq Pro-
missory Notes and Bills of Exchange "-(Acte concernant les billets promissoires et
les lettres de change),-vu que c'est un sujet qui tombe sous l'autorité exclusive du
parlement du Canada.

(5.) Le chapitre 26, intitulé : "-An Act to consolidate and amend the Acts relating
to town corporations," est un acte pour refondre et amender les actes concernant les
corporations rurales.

En laissant cet acte suivre son cours, il faut remarquer que, comme dans bien des
cas analogues sur lesquels on a souvent attiré l'attention, la législature, en défirissant
les attributions des corporations, on a souvent inclus d'une autorité au moins dou-
teuse.

(6.) Le chapitre 28 est intitulé: "An Act respecting real property in the Province
of Manitoba "-(Acte concernant la propriété foncière dans la province du Manitoba)-

La section 145 de cet acte contient une disposition décrétant certaines puni-
tions pour des offenses commises contre les dispositions de l'Acte, qui paraît sous
quelques rapports empiéter sur la loi criminelle.

(7.) Le chapitre 41 est intitulé : "An Act to amend Chapter 58, Consolidatect
,Statutes of Manitoba, and Chapter 15 of 46 and 47 Victoria of Statutes of anitoba"-
(Acte pour amender le chapitre 58 des Statuts refondus du Manitoba, et le chapitre
15 de 46 et 47 Victoria des statuts du Manitoba).

La 2e section de cet acte décrète que le surintendant de l'asile des aliénés di
Manitoba ne sera pas tenu, dans certains cas, d'obéir à un subpæia émané dans au-
cune cause, au civil ou au criminel, et en autant que cette disposition affecte la pro-
cédure dans les causes au criminel, elle est ultra vires.

La section 5 semble aussi empiéter quelque peu sur la loi criminelle.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

A. W. MeLELAN,
pour le secrétaire d'Etat.

48 VICTORIA, 1885.
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Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MAN., ler février 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de Votre dépêehe du 26 ultimo, me
disant que Son Excellence en conseil avait pris en considération les statuts du Mani-
toba passés à la session tenue en l'année 1885, et j'ai l'honneur de vous dire en réponse-
que mon gouvernement sera informé des ordres de Son Excellence au sujet de ce que-
ei-dessus. e

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. C. AIKINS,

Lieutenant-gouverneur.
L'hon. A. W. MOLELAN,

Pour le secrétaire d'Etat,
Ottawa.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 31 mars 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous annoneer, pour l'information de votre gouver.
mement, que Son Excellence le gouverneur général en conseil ayant pris en considé-
ration l'acte passé par la législature de la province du Manitoba, en 1885, étant le
chapitre 45, et intitulé: "An Act to incorporate the Rock Lake, Souris Valley and
Brandon Ralway Company "-(Acte pour constituer la Compagnie du chemin de fer
Rock Lake, Souris Valley, et Brandon),-a été avisé que le pouvoir de désaveu soit
exercé au sujet de cet acte.

Je vous inclus l'ordre de Son Excellence le gouverneur général déclarant son
désaveu du dit acte, ainsi que le certificat de Son Excellence quant à la date de sa récep-
tion.

Je vous transmets en même temps des copies de l'arrêté du conseil sur le sujet,
ainsi que du rapport auquel il est fait allusion.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

Ji A. CHAPLEAU,
.Secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba,
Winnipeg.
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Le député du ministre de la justice à l'honorable procureur général Hamilton.

(Dépêche télégraphique.)

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 27 avril 1886.
L'acte concernant l'administration de la justice, de 1885, a-t-il été amendé de

manière à empêcher les exemptions d'avoir un effet rétroactif ? Veuillez répondre.

GEO. W. BTRBIDGE,

A. l'honorable . E. HAMIL ToN. Député du ministre de lajustice.

Procureur général,
Winnipeg, Man.

L'honorable procureur général Hamilton au député du ministre de la justice.

(Dépêche télégraphique.)
WINNIPEG, MANIToBA, 27 avril 1886.

Oui, le bill subira sa seconde lecture demain.
C. E. H1A MILTON.

A GEoRGE W. BURBIDGE, C. R., Procureur général.
Député du ministre de la justice,

Ottawa.

Le député du ministre de la justice à l'honorable procureur général Hamilton.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 23 juin 1886.
MoNsIEUR,-Relativement au bill n0 49, intitulé: "IAn Act to amend the Admi-

nistration of Justice Act, 1885 "-(Acte pour amender l'acte de l'administration de la
justice de 1885),-que vous avez été assez bon de m'envoyer, veuillez me faire le plaisir
de me laisser savoir s'ill a subi sa troisième lecture tel qu'il a été présenté. Veuillez
im'envoyer une copie de ce bill tel qu'il a été finalement passé.

J'ai l'honneur d'être, etc,.

GEO. W. BURBIDGE,
L'honorable C. E. HAMILTON, Député du ministre de la justice.

Procureur général, Manitoba,
Winnipeg.

49 VICTORIA,1886.
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Le député du ministre de la justice au secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAwA, 30 décembrt 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander de vouloir bien faire expédier une

dépêche au lieutenant-gouverneur du Manitoba, le priant d'envoyer une copie certifiée
des actes de la législature du Manitoba passés à sa dernière session.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GEORGE W. BURBIDGE,

Député du ministre de la justice.
Au sous-secrétaire d'Etat.

L'honorable secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OT TAWA, 3 janvier 1887.
(Dépêche télégraphique.)

Veuillez envoyer copie certifiée des actes de-la législature passés à sa dernière
session.

J. A. CHAPLEAU,
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur, Secrétaire d'Etaté

Winnipeg.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HoTEL DU GoUVERNEMENT, WINNIPEG, MANITOBA, 7 janvier 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'en conformité de la demande que
vous m'avez envoyée par dépêche télégraphique, le 3 du courant, une copie certifiée
des actes privés, qui ont été passés à la dernière session de la législature, vous a été
adressée par la malle d'aujourd'hui.

Les actes publics n'ont pas encore été imprimés, mais vous seront transmis aus-
Bitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. C. AIKINS,

A l'honorable secrétaire d'Etat. Lieutenant-gouverneur.

Ottawa.

Le député du procureur général au ministre de la justice.

(Dépêche télégraphique.)
WINNIPEG, MANITOBA, 21 mai 1887.

Vous désirez faire amender, dit-on, certaines clauses de l'Acte concernant la cour
de comté. Veuillez télégraphier quels sont les changements que vous désirez.

L. W. COUTLEE,
Député du procureur général.

A l'honorable J. S. D. THoMPsON,
Ministre de la justice.
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Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

(Dépêche télégraphique.)
SECRÉTARIAT D'ETAT, 23 mai 3887.

La disposition de la troisième section du chapitre quinze, intitulé: "An Act
respecting County Court Judges "-(Acte concernant les juges de la cour de comté),-
par laquelle il est décrété qu'un juge de la cour de comté ne pourra pas faire certains
actes sous peine d'être démis de sa charge, est ultra vires. Cette section devrait être
amendée en retranchant les mots "sous peine d'être démis de sa charge."

J. A. CEAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba,
Winnipeg, Man.

L'honorable procureur général Hamilton au ministre de la justice.

(Dépêche télégraphique.) WINNIPEG, MANITOBA, 23 mai 1887.

Je suis à amender la section trois du chapitre quinze de l'année dernière, en
retranchant les mots " forfeiture of ofice " (sous peine d'être démis de sa charge), qui
paraissent être ultra vires.

C. E. IIAMILTON,
Procureur général.

A l'honorable ministre de la justice.

Le député du ministre de la justice au député du procureur général.

(Dépê&he télégraphique.)
DËPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 23 mai 1887.

Le secrétaire d'Etat envoie une dépêche au lieutenant-gouverneur aujourd'hui.
Il doit aussi envoyer une dépêche plus complète, attirant l'attention sur d'autres
sujets. GEO. W. BURBIDGE,

Député du ministre de la justice.
L. W. Coutlee, député du procureur général,

Winnipeg.

L'honorable procureur général Hamilton à l'honorable ministre de la justice.

(Déêche télégraphique.) WINNIPEG, MAN., 11 juin 1887.

Bill passé, la clause re "forfeiture of office of County Judges "-(quant à la démis-
sion de la charge de juge de comté), ayant été retranchée,

C. E. HAMILTON,
Procureur général.

A l'honorable ministre de la justice, Ottawa.

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 13 avril 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:
Le soussigné a l'honneur de soumettre son rapport sur les actes passés par la lêgis-

lature du Manitoba, durant la session de 1886, dont des copies authentiques ont été
xeçues par le secrétaire d'Etat le 3 février dernier.
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Les 4e et 5e sections du chapitre 5, intitulé : "An Act respecting Probate and
Administration "-(Acte concernant la preuve des testaments et l'4dministration)
(des biens d'une succession),-contenaient des dispositions quant à l'administration de la
succession de personnes qui meurent ab intestat, sans laisser d'héritiers légitimes, ou
de proche parenté. Dans son rapport du 25 avril 1835, sur un acte passé par la
même législature, 47 Victoria, chapitre 26, intitulé : "An Act respecting Escheats,
Forfeitures and Estates of Intestates "-(Acte concernant les biens (tombés) en déshe-
rence, les confiscations et les successions ab intestat),-le ministre de la justice a fait
observer que la cause du procureur général d'Ontario, contre Mercer (L.R.R 8, App.
Cases, 767), n'était pas une décision en faveur du Manitoba quant à une propriété
foncière qui serait tombée en déshérence, à défaut d'héritiers, et qu'il n'y a pas en-
core de décision quant aux biens meubles d'une succession qui serait tombée en dés-
hérence, à défaut de parenté rapprochée. Relativement au rapport dont il vient
d'être question, et à l'arrêté du conseil sur icelui (législation provinciale, pp. 693 et
694), on verra qu'en désavouant l'acte y mentionné, Votre Excellence informa le
lieutenant-gouverneur du Manitoba que son gouvernement était prêt à se joindre au
gouvernement de Son Honneur pour soumettre la question en litige à la décision des
tribunaux. Aucune réponse n'a été faite à cette offre, autant que le soussigné a pu le
savoir. Le soussigné ne voit pas d'objection à laisser les autorités provinciales ad-
ministrer ces biens, en attendant un règlement de la question légale qui s'y rapporte,
si l'on prend des mesures pour arriver à une décision à cet effet et que Les intérêts du
Canada soient sauvegardés. La clause qui laisse ces biens à la disposition du pro-
cureur général de la province devrait être rappelée, et il devrait être décrété qu'en
attendant la décision de la question de savoir si de tels biens appartiennent à la cou-
ronne dans les attributions du gouvernement du Canada, ou d'une province, on ne
devrait pas en disposer sans le consentement de Votre Excellence en conseil, ainsi
que du lieutenant-gouverneur en conseil. Si les sections en question sont amendées
de telles façons et que le gouvernement provincial consente a soumettre la question
à la décision de la cour suprême, le soussigné recommande que cet acte suive
son cours, sinon, qu'il soit désavoué.

La 49e section du chapitre 6, intitulé: " An Act respecting the Manitoba Asylum
for the insane and the confinement of Persons therein "-(Acte concernant l'asile du Ma.
nitoba pour la détention des aliéns),-est une reproduction de la 43e Victoria, chapitre
41, section 2, sur laquelle le soussigné avait attiré l'attention dans son rapport du 10
janvier 1887. On a omis de la section 49 la disposition que le surintendant de l'a-
sile ne serait pas tenu d'obéir au subpæna d'au une cour de justice, si ce n'est dans
une cause au criminel ; mais l'exception faite pour le cas d'une offense capitale, qui
se trouve maintenant sans effet, a été retenue.

La disposition de la 3e section du chapitre 15, intitulé: "An Act respecting County
Court Judges "-(Acte concernant les juges d'une cour de comté),-par laquelle il
est dit qu'un juge d'une cour de comté ne fera pas certains actes, sous peine d'être
démis de sa charge, est ultra vires. Cette section devrait être amendée en retran-
chant les mots en question.

La section 223 du chapitre 29, intitulé: "An Act respecting the Election of Mem-
bers of the Legislative Assembly "-(Acte concernant l'élection des membres de l'As-
semblée législative),-traite de sujets qui appartiennent à la loi criminelle. Cette
section est inutile, et devrait être rappelée. Voir S.R.C., eh. 168, s. 55.

Le chapitre 41, intitulé : "An Act to further amend the Adarriage License Law"
-(Acte pour amender de nouveau la loi concernant les licences de mariage), est un
amendement au chapitre 8, section 75, des statuts refondus, comme suit, les mots en
italiques indiquant l'amendement: "The marriage licences may be issued from the
Office of the Provincial iTrasurer under the hand and seal of the Lieutenant-
Governor, or his deputy duly licensed in that behalf, and shall be furnished, &c." -(La
licence de mariage pourra émaner du bureau du trésorier provincial, sous le seing et
sceau du lieutenant-gouverneur, ou de son député duemsent autorisé à cet effet, et sera
fournie, etc.) L'acte qui autorisait le lieutenant-gouverneur à se nommer des députés
ayant été désavoué, cet acte, dans l'opinion du soussigné, devrait être rappelé.
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Le chapitre 45 est intitulé: "An Act respecting Assinments for Me Beneßt of Ure-
ditors "-(Acte concernant les cessione de biens en faveur des créanciers).

Il y a un grand doute, dans l'opinion du soussigné, qu'une législature provinciale
ait le pouvoir de passer de tels actes, vu qu'ils participent de la nature des actes de
faillite. Cependant on a laissé mettre en force des actes semblables dans les autres
provinces, et le soussigné est d'opinion que cet acte suive son cours.

Le chapitre 52 est intitulé: "An Act to consolidate and amend the laws relating,
to Municipal Corporations "- (Acte pour refondre et amender les lois concernant les
corporations municipales). Les sections 347 et 349 définissent les sujets sur lesquels
les conseils municipaux auront le pouvoir de faire des règlements, dont quelques uns
sont sujats aux otjections qui ont déjà été si souvent faites dans des cap semblables.

Les sections 366 et 367 traitent de la loi criminelle, et, dans l'opinion du sous-
signé, sont inutiles et devraient être rappelées. Voir S.R.C., ch. 157, s. 8; eh. 162,
s. 34, etc.; ch. 174, ss. 28, et seq.

La section 734 est sujette à la même objection. Voir S.R.C., ch. 164, s, 55.
La deuxième section du chapitre 59, intitulé: "An Act to incorporatetk Saskat-

chewan and Western Railway Company "-(Acte pour constituer la Compagnie du
chemin de fer Saskatchewan et Occidental), donne à la compagnie le pouvoir de
construire une ligne de chemin de fer à partir d'un point sur la ligne du chemin
de fer Manitoba et North-Western, ou près du village de Minnedosa, à être determiné
par le lieutenant-gouverneur en conseil, à Rapid-City, et de là dans une direction
ouest jusqu'à la rivière Assiniboine, dans la province du Manitoba. Jusque-là il n'y a
pas d'objection à faire, mais on a ajouté cette disposition:-" Et aussi de construire et
d'exploiter tels embranchements de chemin. de fer qui pourront de temps à autre être
approuvés par le lieutenant-gouverneur en conseil." Ce pouvoir de ccnstruire des
lignes d'embranchement devrait être sujet à la disposition contenue dans la 46-47
Victoria (Manitoba), chapitre 47, qu'aucune ligne de chemin de fer ne sera construite
dans le "territoire ajouté" au sud du chemin de fer Pacifique Canadien,.d'aucun
point sur la ligne ou près de la ligne do ce chemin, à moins que telle ligne ne courre
vers le nord-ouest, et à pas moins de 15 milles en deçà de la latitude 49, ou à toute
autre restriction de pouvoir construire des lignes d'embranchement qui empê,herait
la compagnie de se mettre en contravention avec cette disposition du chapitre 47.

La 2e section du chapitre 65, inlitulé: "An Act to incorporate the Shell River
Railway Company "-(Acte pour constituer la Compagnie de chemin de fer de la
Rivière-aux-Coquilles),-est sujette à la même objection, et devrait être amendée dans
le même sens.

Le soussigné recommande
1. Que ce rapport, s'il est approuvé, soit communiqué au lieutenant-gouverneur

de la province du Manitoba.
2. Que Votre Excellence diffère toute action quant aux chapitres 5, 15, 29, 41,

51, 52, 59, et 65.
3. Que les actes, dont les titres et les chapitres sont énumérés dans la liste

suivante, suivent leur cours, et que le lieutenant-gouverneur en soit informé.
Le tout respectueusement soumis.

JOHN S. D. TIHONIPSON,
Mainistre de la justice.

ACTEs DE LA PROVINCE DU MANIToBA. QUATRIÈ\FE SESsIN, CINQUIÈ31E LÉGISLATURE,
49 VICTORIA, 1886.

(Excepté les chapitres 5, 19, 29, 4!, 52, 59 et 65.)
Chap. 1. An Act to fix the time at which the Statutes of this Province shall

come into force.
Chap. 2. An Act to amend the "Master and Servant Act."
Chap. 3. An Act to amend the Manitoba Mutual Fire Insurance Companies Act,

and the Act amending the same.
Chap. 4. An Act to amend the Law respecting Jurors and Juries.
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Chap. 6. An Act respecting the Manitoba Asylum for the Insane, and the con-
finement of Persons therein. -

Chap. 7. An Act to amend Chapter 9 of the Consolidated Statutes, Manitoba,
Division 8.

Chap. 8, An Act to amend Chapter 7 of the Consolidated Statutes of Manitoba.
Chap. 9. An Act to further amend Chapter 7 of the Consolidated Statutes of

Manitoba.
Chap. 10. An Act respecting Coroners' Inquests.
Chap. 11. An Act to amend the Manitoba Joint Stock Companies Incorporation

Act.
Chap. 12. An Act to amend Chapter 17 of the Consolidated Statutes of Manitoba

£nd amending Acts.
Chap. 13. An Act respecting Trustees and Executors and Administration of

Estates.
Chap. 14. An Act respecting the Court of Queen's Bench.
Chap. 16, An Act respecting Interpleader.
Chap. 17. An Act to further amend Chapter 35 of the Statutes of 47 Victoria,

respecting cemeteries.
Chap. 18. An Act respecting the property of Agricultural Societies.
Chap. 19. An Act to incorporate the Manitoba Dairy Association.
Chap. 20. An Act to amend an Act intituled: "An Act respecting Grist Mills

and Millets."
Chap. 21. An Act respecting the sale of Intoxicating Liquors and the issue of

Licenses therefor.
Chap. 22. An Act to amend "The Land Registration Act of Manitoba " and

Acts amending the same.
Chap. 23. An Act respecting Affidavits, Affirmations and Declarations.
Chap. 24. An Act to amend Chapter 5, 44 Victoria, intituled: "An Act to make

provision for the handing over to the Municipalities in the Province the Roads and
iRoad Allowances in the said Municipalities respectively.

Cbap. 25. An Act to provide for the granting of aid to the Winnipeg and Hud-
son's Bay Railway and Steam Navigation Company.

Chap z6. An Act to amend certain Acts therein mentioned, and for other pur-
poses.

Chap 27. An Act to amend the Act to aid the construction of the Winnipeg and
Hudson's Bay Railway and Steamhbip Company.

Chap. 28. An Act to amend "The Real Property Act of 1885," and for other
purposes,

Chap. 30. An Act to amend Chapter 20 of 46 and 47 Victoria, intituled: "An
Act respecting Appeals from Convictions and Orders made by Justices of the Peace."'

Chap. 31. An Act respecting the Profession of Medicine and Surgery.
Chap. 32. An Act to regulate Lien Notes.
Chap. 33. An Act to amend the Act for better ensuring the efficiency of the

Civil Service of Manitoba by providing for the superannuation of persons employed
therein, in certain cases.

Chap. 34. An Act to amend the County Court A uts.
Chap. 35. An Act to amend the "Administration of Justice Act, 1885."
Chap. 36. An Act respecting Suitors' Fund Account in the Court of Queen's Bench.
Chap. 37. An Act respecting Suits against the Crown by Petition of Right.
Chap. 38. An Act respecting the Settlement of Claims made by the Province of

Manitoba on the Dominion.
Chap. 39. An Act to further amend the Acts relating to the Department of Agri-

culture, Statistics and Health.
Chap. 40. An Act to divide the Province of Manitoba into Electoral Divisions.
Chap. 49. An Act respecting Mortgages, Loans and the Covenants thercin.
Chap. 43. An Act to amend Chapter 34, 48 Victoria.
Chap. 44. An Act to provide for the incorporation of "Farmers Mutual Benefit

Associations."
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Chap. 45. An Act respecting Assignments for the Benefit of Creditors.
Chap. 46. An Act to amend Chapter 6, 48 Victoria, intituled: "An Act to con-

solidate and amend the Acts relating to the Department of Publie Works."
Chap. 47. An Act to amend Chapter 12, Consolidated Statutes of Manitoba, inti-

tuled: "An Act respecting Highways and Road s."
Chap. 48. An Act respecting the Assets and Liabilities of the City of Emerson,

and providing for certain matters connected therewith.
Chap. 49. An Act respecting aid granted to Railways under the Railway Aid

Act, 3885, and for making provisions with regard to the same.
Chap. 50. An Act to provide for the Maintenance of the Administration of Jus-

tice in the Courts, and of the Court Houses and Gaols in Manitoba.
Chap. 51. An Act respecting Fees payable in Law Stamps.
Chap. 53. An Act to amend the Manitoba UMnicipal Act, 1886.
Chap. 54. An Act for granting to Her Majesty certain sums of money required

for defraying certain expenses of the Civil Government of the Province for the fiscal
year ending 30th June, 1887, and for the fiscal year ending 30th June, 1886, and for
other purposes connected with the Public Service.

Chap. 55. An Act to incorporate the Neepawa and Duck Mountain Railway
Company.

Chap. 56. An Act to incorporate the Synod of the Dioeese of Rupert's Land.
Chap. 57. An Act to amend "An Act to incorporate the Selkirk and Portage

Central Railway Company."
Chap. 58. An Act to incorporate the Young Men's Christian Association of the

City of Winnipeg.
Chap. 60. An Act to incorporate "lThe Winnipeg General Trusts Company."
Chap. 61. An Act respecting the College ot Manitoba.
Chap. 63. An Act to legalize and render valid the election of the Council of the

Municipality o Osprey.
Chap. 63. An Act to incorporate "The Manitoba Assurance Company-"
Chap. 64. An Act to amend Chapter 59 of the Statutes of Manitoba, 46 and 47

Victoria.
Chap. 66. An Act to incorporate the "Chartered Accountants Association of

Manitoba.
Cbap. 67. An Act relating to conveyances by the Corporation of the Bishop of

IWpert's Land.
Chap. 68. An Act to amend Chapter 84 of the Statutes of this Province, 46 and

47 Victoria.
Chap. 69. An Act to legalize a certain by-law of the Protestant School Board

of School Trustees ot the Birtle Union School District of Manitoba.
Chap. 70. An Act to transfer the Shares, Business, Assets and Liabilities of the

Manitoba Investment Association to the Dominion of Canada Mortgage Company
(Limited) and to authorize the last mentioned Company to transact business in the
Province of Manitoba, and for other purposes.

Chap. 71. An Act to incorporate the "lManitoba Ro Ting Club."
Chap. 72. An Act to amend 40 Victoria, Chapter 41, intituled: "An Act to

incorporate Wesley College."

COPIE cERTIFIÉE d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 2â avril 1887.

Le comité du Conseil privé a pris en considération le rapport du ministre de la
justice, en date du 13 avril 1887, sur les actes passés par la législature de la province
du Manitoba, à sa session tenue en 1886, dont des copies authentiques ont été reçues
par le seciétaire d'Etat le 3 février 1887.

Le comité recommande, sur l'avis du ministre de la justice
1. -Que Votre Excellence diffère sa décision quant au chapitre 5, intitu!é: "An

Act respecting Probate and Administration "-(acte concernant la preuve des testa-
ments et l'administration des biens d'une succession),

49 VIcTORIA, 18à. 21a
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Quant au chapitre 15, intitulé: "An Act respecting County ckurt Judges "-(Acte
concernant les juges des cours de comté)i.

Quant au chapitre 19, intitulé: An Act respecting the Election of Members of the
Legislature Assembly "-(Acte concernant l'élection des menbres de l'Assemblée législa-
tive).

Quant au chapitre 41, intitulé; "An Act tofurther amend the Marriage License
Law "- (Acte pour amender de nouveau la loi concernant les licences de mariage).

Quant au chapitre 52, intitulé : "An Act to consolidate and amend the Laws relating
to Municipal Corporations "-(Acte pour refondre et amender les lois relatives aux
corporations municipales).

Quant au chapitre 59, intitulé : An Acte to incorporate the Saskatchewan and Wes-
tern Railway Company "-(Acte pour constituer la Compagnie du chemin de fer Sas-
katchewan et Occidental),-et quant au chapitre 65, intitulé : An Act to incorporate the
Shell River Railway Company "-(Acte pour constituer la Compagnie du che min de
fer de la Rivière-aux-Coquilles).

2. Que les actes dont les titres et les chapitres sont énumérés dans la liste ci-
annexée, suivent leur cours.

3. Que le secrétaire d'Etat soit autorisé à envoyer une copie des présentes, ainsi
que du rapport y annexé du ministre de la justice, au lieutenant-gouverneur du
Manitoba pour l'information de son gouvernement.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 23 mai 1887.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur

général en conseil a pris en considération les actes passés par la législature de la pro-
vince du Manitoba, durant la session de 1886, copies authentiques desquels ont été
reçues par le secrétaire d'Etat le 3e jour de février 1887. Je vous transmets avec
les présentes paDur l'information de votre gouvernement, copie d'un arrêté du conseil
approuvé à ce sujet, avec le rapport du ministre de la justice y mentionné.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.•
A l'honorable lieutenant.gouverneur du Manitoba.

Winnipeg, Man.

Le secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur au sous-secrétaire d'Etat.

HOTEL nu GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MAN., 28 mai 1887.
MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de Son Honneur l lieutenant-gouverneur d'ac-

cuser réception de votre dépêche du 23 du courant, transmettant eopie d'un ar-
rêté du conseil approuvé, avec le rapport du ministre de la justice y mentionné, con-
cernant les actes pasbés par la législature du Manitoba durant la session de 1886.

J'ai l'honneur d'être etc.,
LAWRENCE J. CLARKE,

Secrétaire particulier.
G. POWELL, ecr, sous-secrétaire d'Etat,

Ottawa,

Le député du ministre de la justice au sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE, OTTAWA, 27 juin 1887.
Le soussigné a l'honneur de vous suggérer qu'une dépêche télégraphique soit en -

voyée au lieutenant-gouverneur du Manitoba, attirant son attention sur votre com-
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munication du 23 mai dernier, concernant les actes de la législature du Manitoba
passés durant la session de 1886.

GEO. W. BUJRBIDGE,
Député du ministre de la justice.

Au sous-secrétaire d'Etat.

L'honorable secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur du Manitoba.

(Dépêche télégraphique.)
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 2 juillet 1887.

Veuillez attirer l'attention de votre gouvernement sur ma lettre du vingt-trois
mai dernier concernant les actes de la législature du Manitoba passés durant sa session
de 1886.

J. A. CHAPLEAUJ,
Secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba,
Winnipeg.

Le lieutenant-gouverneur à l'honorable secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MANITOBA, 4 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre télégramme du 2 du cou-

rant, et comme j'en ai été requis, j'ai attiré l'attention de mon gouvernement sur
votre lettre du 23 mai dernier concernant les actes de la législature du Manitoba,
passés durant sa session de 1886.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. C. AIKINS,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.

MANITOBA-50 VICTORIA, 1887.

5e SEssIoN-5e LÉGISLATURE.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur les bills no8 5 et 81.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAwA, 4 juillet 1887.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil,

La soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné les actes suivants pas-
Bés par la législature du Manitoba, à sa dernière session.

(1.) Bill n° 5, "An Act respecting the construction of the Red River Falley Rail-
way "-(Acte concernant la construction du chemin de fer de la Vallée de la Riviè re-
IRouge),-qui a reçu la sanction du lieutenant-gouverneur le premier juin.
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(2.) Bill n° 81, "An Act to csmnend the Public Works Act of Manitoba"-(Aete
pour amender l'acte concernant les travaux publics du Manitoba),-qui a été sae-
tionné par le lieutenant-gouverneur le 10 juin.

L'Acte condernant la construction du chemin de fer de la Vallée de la Rivière-
Rouge, donne, entre autres choses, le pouvoir au gouvernement du Manitoba de cons-
truire une ligne de chemin de fer à partir d'un point dans la cité de Winnipeg jusqu'à
un point dans ou près la ville de West Lynne.

L'acte qui amende l'Acte des travaux publics de cette province donne au minis-
tre des travaux publics le pouvoir de construire toute espèce de travaux publics aux
dépens de la province, dont la construction lui est assignée par le lieutenart-gouver-
neur en conseil, que ces travaux soient ou non autorisés par les statuts maintenant
en force. Il y est aussi décrété que l'on pourra prélever par emprunt sur le crédit
de la province telles sommes de deniers, portant intérêt à pas plus de 5 pour 100,
qui seront jugées nécessaires à la construction de ces travaux.

Il est éident qu'en vertu d'un tel acte, un chemin de fer tel que celui de la
Vallée de la ivière-Rouge, peut être construit par le ministre des travaux publics
de la province du Manitoba. Il est clair aussi que chacun de ces actes est en opposi.
tion à la politique du parlement et du gouvernement du Canada, politique qui a été
ré affirmée à la dernière session du parlement, par laquelle on cherche à empêcher
le détournement du trafic du système de chemins de fer canadiens en faveýur des
chemins de fer des Etats-Unis.

En oütre de cette objection fondamentale, l'Acte concernant la construction de la
ligne de dhemin de fer de la Vallée de la Rivière-Rouge, est sujet, dans l'opinion du
soussigné, aux objections suivantes:

(L) La section 8, paragraphes 2, 4, 6 et 7, ainsi que les sections 12 et 22, donnen t,
entre autres choses, pouvoir à la compagnie d'entrer sur les terres et d'en prendre
possession, et de s'approprier telles portions de telles terres publiques qu'elle croira
nécessaires aux fins de la ligne du chemin de fer, de même que d'en extraire la terre
les arbres et autres, matériaux

Les terres du Manitoba appartiennent pour la plupart, à l'exception de celles
spécialement transférées à la province, au domaine de Sa Majesté dans les attributions
législatives du gouvernement fédéral, et le soussigné croit qu'il n'appartient pas à la
législature de cette province d'autoriser qui que ce soit d'entrer sur, et de s'appro-
prier pour aucun but, celles qui se trouvent sous l'autorité législative du gouvernement
du Canada.

Ces terres forment partie de la propriété publique du Canada, qui, en vertu de
la 91e section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867, appartient ex-
clusivement à l'autorité législative du parlement du Canada, et sur lesquelles la lêgis-
lature du Manitoba n'a aucun pouvoir législatif.

(2.) La section 8, paragraphe 9, donne pouvoir à la compagnie d'opérer une
jonction entre sa ligne de chemin de fer ( "Vallée de la Rivière-Rouge ") et toute
autre ligne, à aucun-point de sOn parcours; et il y est fait une disposition par laquelle
toute difficulté qui surviendrait en raison de telle jonction serait réglée par arbitrage.

Que la compagnie essaie d'exercer ce pouvoir avec aucune ligne de chemin de
fer construite sous l'autorité d'un acte du parlement du Canada, et il s'ensuivra un
conflit de loi et d'autorité, vu que le parlement du Canada a déjà passé une loi à ce
sujet. (Voir S.R.C., ch. 109, s. 6, par. 13 et 14). De plus, si ce pouvoir était exercé
de manière à opérer une jonction avec quelque chemin de fer à la frontière de la
provinre, ou avec une ligne qui s'étendrait au delà des limites de la province, ce
serait encore dépasser les pouvoirs que la législature du Manitoba peut accorder,
comme on peut s'en convaincre facilement en examinant le paragraphe 10 (a) de la
section 9 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

il est inutile de dire que l'objection soulevée quant au pouvoir de la législature
du Manitoba d'entrer sur les teirres publiques appartenant à Sa Majesté. dans les
atttribtitions législativs du parlemient du Canada, et de se les appropt-ier, s'applique
également à l'Acte pour aitender l'Acte des travaux publics du Manitoba, surtout si
l'on tentait de se servir de cet acte pour construire des lignes de cherin de fer dans

216 LGIsLATIO gDUaMËITOBA,

$1victoria. A. l8'-3



51 Victoria. Documents de la Session (No. 2L) A. 1888

les limites de la province, de même que l'objection s'app1iquerait à tout acte par
lequel la législature de cette province voudrait donner le pouvoir d'entrer sur ces
terres.

On n'a peut-être pas porté autant d'attention à ce suj st, par le passé, qu'on aurait
dû le faire, parce que le gouvernement du Canada n'objeotait pas à ce qu'on se servît
des terres publiques pour des fins de chemin de fer dont la construction paraissait au
gouvernement être dans l'intérêt public; mais maintpnant qu'il existe une différence
d'opinion entre les deux gouvernements quant à ce que quels peuvent être les chemins
de fer qu'il serait de l'intéiêt public de construire dans cette province, il n'est que juste
d'attirer l'attention sur les difficultés que la législature de cette province peut. en-
contrer en essayant de permettre la construction de chexuins de fer sur des terres sur
lesquelles elle ne possède aucune autorité législative.

Pour ces raisons le soussigné recommande respectueusement que les ectes pré-
cités soient respectivement désavoués.

JNO. S. TIIOMPSON.
Ministre de la justice.

CoE C EETIFIE d'un rapport d'un comité de l'honorable ,Cosel privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 6 juillet 1887.

Le comité a pris en considération le rapport du ministre de la justi.e, en date du
4 juillet 1887, recommandant, pour les raisons y mentionnées, que les actes suivante
pass par la. législature de la province du Manitobaà sa dernière session, soient
désavoués, savoir:-

Bill n° , " An Act respecting the construcition of the Red River Valley Railway
Compauy ''(Acte concernant la construction du chemin de fer de la Vallée dc la
Rivière-Soug.

ill n0 81, "An Act to amend the Public Works Act of Manitoba "-(Acte pour
amender l'acte des travaux publics du Manitoba).

Le comité recommande en conséquence que ces actes soient désavoués et que le
secrétaire d'Etat soit autorisé à envoyer une copie de cet arrêté ainsi que du rapport
du ministre de la justice au lieutenantgouvernear du Mnitoba pour l'information de
son gouvernement. JOn .gor,

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

Proclamation désavouant les bills nos 5 et 81.

HOTEL DU GKLVEIRNEMENT, OTTAWA, mercredi, le 6e jour de juillet 1887.

Présent.
SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÈÉNÉRAL EN CONSEIL.

Vu que le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoua, avec l'Assemblée
législative de cette province, ont, aux dates ci-après respectiv2ment mentionnées,
passé les actes suivants, qui nous ont été transmis, savoir ; -

Bill n° 5 "An Act respecting the construction of the Red River Valley Railway"-
(Acte concernait la construction du chemin de fer de laVallée de la Rivière-Rouge),
-le 1er juin 1887.;

Bill n° 81 "An Act to amend the Public Works Act of Manitoba "-CActe pour
amender l'acte des travaux publics du Manitoba),-le 10 juin 1b87 ;

Et vu que ces actes ont été soumis à la considération de Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, avec un rapport du ministre de la justice, recommandant
que ces actes soient désavoués;

Sur ce, il a plu à Son Excellence le gouverneur général en conseil, déclarer
de e.jour son désaveu des dits actes, qui sont par les présentes désavoués en consé-
qruence.
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Le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, et tous ceux que concer-
Mient les présentes, devront en prendre connaissance et agir en conséquence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

Je, sir Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, marquis de Lansdowne, gou-
verneur général du Canada, certifie par les présentes que les actes suivants de la lé-
gislature de la province du Manitoba, savoir :-

Bill n° 5, "An Act respecting the construction of the Red River Valley Railway"
-(Acte concernant la construction du chemin de fer de la Vallée 'de la Rivière-
:Rouge),-passé le 1er juin 1887 ; et

Bill n° 81, " An Act to amend the Public Works Act of Manitoba "-(Acte pour
amender l'acte des travaux publics du Manitoba),-passé le 10 juin 1887, ont êt.
reçus par moi les 2e et 14e jours de juillet respectivement.

Donné sous mon seing et sceau ce 6ème jour de juillet 1887.
LANSDOWNE.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 13 juillet 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous fai e savoir, pour l'information de votre gou-
vernement, que Son Excellence le gouverneur général en conseil a pris en considéra-
tion les actes passés par la législature de la province du Manitoba, pendant l'année
1887, étant les chapitres 5 et 81, intitulés respectivement: "An Act respecting the
construction of the Red River Valley Railway, "-(Acte concernant la construction
du chemin de fer de la Vallée de la Rivière-Rouge "),-et "An A et to omend the Publie
Works Act of Manitoba "-(Acte pour amender l'Acte des travaux publics du Mani-
toba),-et de vous dire qu'il a été recommandé à Son Excellence d'exercer le pouvoir
de désaveu relativement à ces actes.

J'inclus un ordre de Sou Excellence déclarant son désaveu des deux actes
susdits, ainsi que son certificat quant à la date de la réception de ces actes.

Je vous transmets en même temps des copies de l'arrêté da conseil à ce sujet,
ainsi que du rapport qui les concernent.

J'ai l'honneur d'être, etc.
G. POWELL.

Sous secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba,

Winnipeg, Man.

Le sous secrétaire d'Etat au secrétaire provincial du Manitoba.
(Dépêche télégraphique.)

SECRÉTARIAT D'ETAT, OrrAwA, 16 juillet 1887.
Des copies supplémentaires de la Gazette contenant le désaveu de l'Acte du chemin

defer de la Vallée de la Rivière-Rouge, et de l'Acte amendant l'Acte des travaux publies
du Manitoba, vous sont envoyées aujourd'hui. Les arrêtés du conseil désavouant ces
actes ont été envoyés au lieutenant-gouverneur jeudi dernier.

G. POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

A l'honorable secrétaire provincial,
Winnipeg, Manitoba.

Le secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur au sous-secrétaire d'Etat.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MANIToBA, 16 juillet 1887.

MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de Son Honneur le lieutenant-gouverneur
d'accuser réception, par la malle d'aujourd'hui, de votre dépêche du 13 du courant,
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transmettant, avec d'autres documents, un arrêté de Son Excellence le gouverneur-
général en conseil,-désavouant les actes passés par la législature du Manitoba, en
l'année 1887, étant les chapitres 5 et 81, et intitulés respectivement: "An Act res-
pecting the construction of the Red River Valley Railway "-(Acte concernant la cons-
truction du chemin de fer de la Vallée de la Rivière Rouge),-et "An Act to amend the
Public Works Act of Manitoba "-(Acte pour amender l'Acte des travaux publics da
Manitoba).

J'ai l'honneur d'être, etc.,
LAWRENUE J.CLkRKE.

M. G. POWELL, Secrétaire particulier.

Sous-secrétaire d'Etat, Ottawa, Ontario.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur le bill n° 68.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTrAwA, 14 juillet 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a pris en considération un Acte

passé par la législature de la province du Manitoba à sa dernière session (bill n° 68),
intitulé: "An Act for further improving the Law "-(Acte pour perfectionner la loi
davantage),-qui a été sanctionné par le lieutenant-gouverneur le dixième jour de
juin dernier, et dont une copie authentique a été reçue du lieutenant-gouverneur par
le secrétaire d'Etat du Canada, le 4 juillet courant.

La 7e section de cet acte contient. une disposition par laquelle toutes per-
sonnes engagées comme entrepreneurs, serviteurs, employés ou manoeuvres, ou de
quelque autre manière que ce soit, à la construction de travaux publics, ou apparte-
nant à cette province, ou travaillant à tout ouvrage sous la sanction expresse par
écrit du ministre des travaux publics, ou du commissaire des chàemins de fer de cette
province, en vertu d'aucun statut, acte ou résolution de l'Assemblée législative de
cette province, seront considérées par toutes cours de justice comme étant des employés
de Sa Ma jesté, et le certificat donné à cet effet par le ministre des travaux publics, ou
le commissaire des chemins de fer de la province, pour le temps d'alors, sera accepté
par toutes cours de justice comme preuve suffisante de l'emploi de telle personne ou
personnes à la construction ou à la manoeuvre de tels travaux publics que susdits, ou
de tels autres actes ou choses censés être autorisés, par tel statut, acte ou résolution,
être faits par on de la part de tel ministre ou commissaire, pour les fins susdites.

L'immunité de toute responsabilité, et la non-responsabilité de leurs actes, que
cette disposition du statut donne aux entrepreneurs et aux personnes employées
à la construction de travaux publics dans la province du Manitoba, ou à
faire aucun ouvrage sous la direction du ministre des travaux publics ou du con-
mnissaire des chemins de fer de cette province, sont d'une nature tellement inusitée et
extraordinaire, et constitue un empiétement tellement évident sur les droits privés,
que le soussigné est d'opinion que l'acte devrait être désavoué sans aucun délai.

En conséquence, le soussigné recommande que l'acte de la législature de la pro-
vince du Manitoba, passé à sa session tenue en 1887, étant le n° 6,ï, et intitulé: "An
Act forfurther improving the Law "-(Acte pour perfectionner la loi davantag),-soit
désavoué.

JOHN A. MACDONALD.
Pour le ministre de la justice.

CoPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur-général en conseil le 18 juillet 1887.
Le comité a pris en considération le rapport du ministre de la justice annexé aux

présentes, et daté du 14 juillet 1887, sur un acte passé par la législature de la province
du Manitoba à sa dernière session (bill n0 68), et intitulé: "An Act for further
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improving the Law" -(Acte pour perfectionner la loi davantage),-qui a reçu la
sanction du lieuLenant-souverneur le 10ée jaar de juin dernier.

Le comité, sur l'avis du ministre de la justice, et pour les raisons mentionnéeas
dans son dit rapport, recommande que le dit acte soit désaroa.

Le comité recommande de plus que le secrétaire d'ELaL soit autorisé à envoyer
une copie des présentes ainsi que du dit rapport au lieutenant-gouverneur du Mani-
toba, pour l'information de son gouvernement.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

A l'honorable secrétaire d'Etat.

CoPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur gé éral en conseil le 18 juillet 18b7.

Le comité a pris en considération le rapport du ministre de la justice annexé
aux présentes, et daté du 14 juiliet 188î, sur un acte passé par la législature de la
province du M-anitoba à sa dernière session (bill n° 68), et intitulé : "An Act for
further improving the law "- (Acte pour perfectionner la loi davantage),-qui a été
sanctionné par le lieutenant-gouverneur le 1le jour de juin dernier.

Le comité, sur l'avis du ministre de la justice, et pour les raisons dans lerapport
ci-dessus mentionné, recommande que le dit acte soit désavané.

Le comité recommande en outre que le secrâtaire d'Etat soit autorisé à envoyer
une copie des présentes, ainsi que du dit rapport, au lieutenant-gouverneur du Mani-
toba, pour l'information de son gouvernement.

JOHN J McGEE,

A l'honorable ministre de la justice. Greger du Conseil privé.

Proclamation désavouant le bill n° 68.

IHôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, lundi, le 10o jour de juillet 1887.

Présent:

SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN OONSEIL.

Vu que le lieutenant-gouverneur du Manitoba, avec l'Assemblée législative de
cette province, ont, le 10e jor de juin 1887, passé un acte qui nous a été transmis,
intitulé: ' An Act for further improving the law "-Acte pour perfectionner la loi
davantage),-étant le n0 6d

Et vu que le dit acte a été eoumis à Son Excellence le gouverneur général en
conseil, avec un rapport du ministre de la justice, recoimandant que le dit acte fut
désavoué ;

Sur ce, il a pl à Son Excellence le gouverneur général en conseil, aujourd'hui,
déclarer son desaveu du dit acLe, qui est en conséquence désavoué.

Le lieutenant-gouve rneur de la province du Manitoba, et tous ceux que les pré-
sentes concernent, en prendront connaissance et se conduiront en conséquence.

JORN J McGEE,
Gregfler du Conseil privé.

LÉGISLATION DU MANITOBA,220



Documents de la Session (No., 21.)

Je, sir Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, marquis de Lansdowne; gouver-
neur général du Canada, certifie par les présentes que l'acte passé par la législature du
Manitoba, le 10 juin 1887, intitulé : "An Act for further improving the Law "-(Acte
pour perfectionner la-loi davantage),-a été reçu par moi le 4e jour de juillet 1887.

Donné sous mon seing et sceau ce 18e jour de juillet 1887.
LANSDOWNE.

Le secrétaire d'iEtat au lieutenant-gouverneur du Manitoba.
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 19 juillet 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur
ýgénéral en conseil a pris en considération un acte passé par la législature de la pro-
vince du Manitoba à sa dernière session (bill n° 68), et intitulé: "An Act for further
improving the Law "-(Acte pour perfectionner la loi davantage),-et que Son Excel-
lence a été conseillée d'exercer le pouvoir de désaveu relativement à cet acte.

J'inclus, pour l'information de votre gouvernement, une copie de l'arrêté du
conseil à ce sujet, ainsi que du rapport de l'honorable ministre de la justice y men-
tionné.

Vous recevrez aussi l'ordre de Son Excellence le gouverneur général, déclarant
son désaveu de l'acte en question, ainsi que son certificat quant à la date de la récep-
tion du dit acte.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. A. CIIAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba,

Winnipeg, Manitoba.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur du Manitoba.

SEcRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 22 juillet 1887.
MONSIEUR-Relativement à ce qui faisait le sujet de la lettre que je vous adressais

,le 19 du courant, j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre, en l'absence du
secrétaire d'Etat, l'arrêté de Son Excellence le gouverneur général en conseil, décla-
rant son désaveu d'un acte passé par la législature de la province du Manitoba, à sa
dernière session (bill n9 68), et intitulé " An Actforfurther improving the Law "-
(Acte pour perfectionner la loi davantage),-avec le certificat de Son Excellence quant
à la date de la réception du dit acte.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba,

Winnipeg, Manitoba.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MANITOBA, 22 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 19 dernier

transmettant, pour l'information de mon gouvernement, des copies d'un rapport d'un
comité de l'honorable Conseil privé, conseillant le désaveu du bill n0 68, passé par la
législature du Manitoba à sa dernière session, intitulé: "An Act forfurther improving
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the Law " -(Acte pour perfectionner davantage la loi),-et du rapport du ministre
de la justice mentionné dans le rapport du susdit comité.

J'ai l'honneur de vous dire que le sujet recevra une attention immédiate.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

J. C. AIKINS,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Lieutenant-gouverneur.

Ottawa, Ontario.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MAN., 26 juillet 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 19 du cou-

rant, me transmettant, pour l'information de mon gouvernement, des copies d'un
rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, conseillant le désaveu d'un acte-
passé par la législature de la province du Manitoba à sa deuxième session (bill n° 68),
intitulé : "An Act for further improving i he Law "-(Acte pour perfectionner la loi
davantage),- ainsi que du rapport de l'honorable ministre de la justice mentionnê:
dans le dit rapport du comité.

J'ai aussi l'honneur d'accuser réception d'une communication du sous-secrétaire
d'Etat, en date du 22 du courant, contenant l'arrêté de Son Excellence le gouverneur-
général en conseil, qui désavoue le dit acte; aussi un certificat de Son Excellence
quant à la date de la réception du dit acte. Je dois vous dire en même temps que
j'ai requis mon gouvernement de publier immédiatement une proclamation du désa-
veu du dit acte.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. C. AIKINS,

J. Lieutenant. gouverneur.
L'hon. J. A. CHÀPLEAU,

Secrétaire d'Etat, Ottawa, Ontario.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur les bills nos 1, 2 et 54.

DEPARTEMENT DE LA JUsTICE, CANADA, OTTAWA, 5 août 1887.
A Son Excellence le gouverneur géunéral en conseil :
Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a pris en considération les actes

zuivants passés par la législature du 9anitoba, à'sa dernière session: -
1. Bill n° 1, An Act to incorporate the Manitoba Central Railway Company"-

(Acte pour constituer la Compagnie du 3hemin de fer," Manitoba Central Railway
Company ").

2. Billi n 2, "An Act to incorporate the Winnipeg and Southern Railway Com-
pany "-(Acte pour contituer la Compagnie du chemin de fer "Winnipeg and

outhern Railway Company ").
3. Bihl n° 54, "An Act to incorporate the Emerson and North Western Railway

Company "-(Acte pour constituer la Compagnie du chemin de fer "Emerson
and 1North Western Railway Company").

Le soussigné a en même temps pris en considération le rapport du ministre des
chemins de fer et canaux, en date du 4 juillet, concernant les chartes des compagnies
de chemins de fer, "Manitoba Central Railway Company," et "Winnipeg and
Southern Railway Company."

lies actes de constitution de ces deux compagnies de chemins de for en der-
nier lieu mentionnées, ont été sanctionnés par le lieutenant-gouverneur le 19 avril
dernier, et des copies authentiques en ont été reçues par le secrétaire d'Etat le deux
juillet dernier.
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L'acte constituant la Compagnie "Emerson and North-Western Railway Com-
pany " a été sanctionné par le lieutenant-gouverneur le 10 juin dernier, et une copie
authentique en a été reçue par le secrétaire d'Etat le 4 juillet dernier.

L'acte qui constitue la Compagnie "Manitoba Central Railway Company," auto-
rise la compagnie à construire une ligne de chemin de fer "à partir d'un point de la
cité de Winnipeg courant dans une direction sud vers le 49e parallèle de latitude
nord, connu comme étart la ligne frontière, jusqu'à un point dans ou près les rangs
2 et 3 du 1er township, à l'est du premier méridien principal, dans la province du
Nanitoba, avec des embranchements s'étendant d'un point, ou de points, sur la dite
ligne de chemin de fer, pas plus qu'à douze milles au nord de la dite ligne frontière,
à ou près des villes de Gretna et d'Emerson, et aussi une ligne de chemin de fer
a'étendant d'un point de la ville de Winnipeg, et se dirigeant dans une direction
ouest jusqu'à un point de la ville de Portage-la-Prairie."

L'acte qui constitue la compagnie " Winipeg and Southern Railway Com-
pany," donne à la compagnie le pouvoir de construire une ligne de chemin de fer
"commerçant à Winnipeg et courant au sud et au sud-est jusqu'à la ligne frontière
internationale du Carada, et ne s'étendant pas au delà de la province du Manitoba."

L'acte qui constitue la Compagnie "Emerson and .North-Western Railway
Company," donne à la compagnie le pouvoir de construireune ligne de chemin de fer
d'un point sur la rivière Rouge, à ou près de Saint-Jean-Baptiste, courant dans une
direction Nord-Ouest jusqu'à la ville de Portage-la-Prairie, et aussi un embranchement
à partir d'un point sur la dite ligne de chemin de fer, allant dans une direction ouest
ou nord-ouest, jusqu'à un point sur la frontière ouest de la province du Manitoba."

Référant à son rapport du 4 juillet dernier sur l'acte concernant la construction
du chemin de fer de la Vallée de la Rivière-Rouge, et sur l'acte amendant l'Acte des
travaux publics du Manitoba, et étant d'opinion que les objections générales faites dans
'ce rapport quant aux actes en dernier lieu mentionnés, s'appliquent également aux
actes maintenant sous considération, le soussigné recommande respectueusement
qu'ils soient désavoués.

JOHN S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

• Rapport du ministre des chemins de ter et canaux.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX, OTTAwA 4, juillet 1887.

(Mémoire.)
Le soussigné a examiné la dépêche de Son Honneur le lieutenant-gouverneur du

Manitoba, du 4 mai dernier, qui contient une adresse présentée par l'Assemblée légis-
lative de cette province, demandant la sanction des chartes accordées aux compagnies
de chemins de fer "JManitoba Central Railway Company," et I Winnipeg and Southern
IRailway Company," cette dépéche ayant été soumise pour cette fin au soussigné par
l'honorable Conseil privé.

Pour résoudre cette question, le soussigné s'appuie sur les faits suivants
1. La 15e clause de l'Acte du chemin de fer Canadien du Pacifique, 44 Vie., ch.

1er, décrète ce qui suit :-" Pendant l'espace de vingt ans à compter de la date des
présentes, le parlement du Canada ne devra autoriser la construction d'aucune ligne
de chemin de fer au sud de celle du Pacifique Canadien, partant d'aucun endroit sur
ou près le chemin de fer Canadien du Pacifique, excepié de quelque ligne qui cour-
rait au Eud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest, ni en deçà de quinze milles de la latitude
49. Et s'il était établi quelque nouvelle province dans les territoires du Nord-Ouest,
des dispositions seront prises pour la continuation de cette prohibition après tel éta-
blissement jusqu'à l'expiration de la dite période."

2° Que cette politique ainsi adoptée a été continuée par le gouvernement, et à la
derrière session du parlement (1881) la Chambre des Communes a confirmé cette
politique de 1881, ainsi poursuivie depuis par le gouvernement.
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Comme la charte de chacune de ces deux compagnies qui en demandent la sanc-
tion se trouve être en violation des conditions essentielles stipulées par l'Acte du
chemin de fer Canadien du Pacifique, ci-dessus citées, le soussigné ne peut pas con-
seiller de méconnaître l'engagement pris avec cette compagnie sur un point aussi
important, et ne peut pas recommander qu'une sanction soit donnée aux chartes en
q uestion.

Respectueusement soumis.
J. H. POPE,

Ministre des chemins de fer elt canaux.

CoPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouverneur général en conseil le 9 août 1887.

Le comité a examiné le rapport du ministre de la justice, en date du 5 août 1887r,
conseillant, pour les raisons y mentionnées, que les actes suivants passés par la légis-
lature du Manitoba soient désavoués, savoir:

N° 1, " An Act to incorporate the Manitoba Central Railway Company "-(Acte
pour coustituer la Compagnie de chemin de fer " Manitoba Central Railway Com-
pauy ").

N° 2, IAn Act to incorporate the Winnipeg and Southern Railway Company "-
(Acte pour constituer la Compagnie " Winnipeg and Southern Railway Company").

No° 54, "An Act to incorporate ihe Emerson and North Western Railway Company"
-(Acte pour constituer la Compagnie "Emerson and North Western Railway
Company ").

Le comité recommande que les dits actes soient désavoués en conséquence, et
que le secrétaire d'Etat soit autorisé à envoyer une copie des présentes et du rapport
du ministre de la justice au lieutenant-gouverneur du Manitoba, pour l'information
de son gouvernement.

JOHN J. McGEE,
Greffler du Conseil privé.

Proclamation désavouant les bzils 1, 2 et 54.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mardi, le 9e jour d'août 1887.

Présent :
SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Vu que le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, avec l'Assemblée
législative de cette province, ont, aux dates ci-après mentionnées, passé les actes
suivants, qui m'ont été transmis, savoir

Bill n 1, "An Act to incorporate the Manitoba Central RBailway Company "-(Acte
pour constituer la Compagnie -Manitoba Central' Railway Company),-sanctionnê
le 19 avril 1887;

Bill n° 2, "-An Act to incorporate the Winnipeg and Southern Rai lwaty Company"
-- (Acte pour constituer la Compagnie Winnipeg and Southern Railway Company),-
sanctionné le 19 avril 187, et

Bill n° 54," An Act to incorporate the Ernerson ani North Western Railway
Company "-(Acte pour constituer la Compagnie Emerson and JVorth Western
Railway Company),-sanctionné le 10 juin 1887;

Et vu que les dits actes ont été- soumis à Son Excellence le gouverneur général
en conseil, avec un rapport du ministre de la justice, conseillant que les dits actes
soient désavoués-

Sur ce, il a plu ce jourd'hui, à Son Excellence le gouverneur général en conseil,
déclarer son désaveu des dits actes, qui sont en conséquence désavoués.

La lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, et tous ceux que les
présentes concerneront, devront en prendre connaissance et agir en conséquence.

Greoger-adjoint, Conseil privé.
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Je, sir Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, inarquis de Lansdowne, gouver-
meur général du Canada, certifie par les présentes que le 4 juillet dernier, j'ai rcçu les
actes suivants de la législature de la province du M anitoba, savoir :

Bill nQ 1, "An Act to incorporate the Manitoba Central Railway Company "-(Acte
pour constituer la Compagnie "Manitoba Central Railway Company ".

Bill n° 2, '4An Act to incorporate the Wnnipeg and Southern tailway Comîîpany
(Acte pour constituer la Compagnie " Winnipeg and Southern Railway Company"),
et le bill n° 54, "An Act to incorporate the Emerson and North Western Railway
Company "-(Acte pour constituer la Compagnie " Emerson and North Western").

Donné sous mon seing et sceau ce 9ème jour d'août, 18b7.
LANSDOWNE.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 13 août 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, en l'absence du secrétaire d'Etat, que-

Son Excellence le gouverneur général en conseil a examiné les actes passés par la
législature de la province du Manitoba, à sa dernière session, et intitulés :-(Bill
n° 1) "' An Act to incorporate the Manitoba Central Railway Company "-(Acte pour
constituer la Compagnie "IManitoba Central Railway ");-(bill n° 2), "An Act
to incorporate the Winiipeg and Southern Railway Company "-(Acte pour constituer
la Compagnie " Winnepeg and Southern Railway Company ") i-et (bill n° 54),
IAn Act to incorporate the Emerson and North- Western Railway Company "-(Acte
pour constituer la Compagnie I Emerson a.nd -North- Western Railway Company ").

Je dois vous dire maintenant que Son Excellence le gouverneur général en
conseil a été conseillé d'exercer le pouvoir de désaveu relativement aux dits actes.

Je vous transmets avec les présentes l'arrêté de Son Excellence le gouverneur
en conseil, qui déclare les dits actes désavoués, avec le certificat de Son Excellence
quant à la date de la réception des dits actE s.

J'inclus en même temps, pour l'information de votre gouvernement, des copies
de l'arrêté du conseil à ce sujet, ainsi que du rapport du ministre de la jastice y men-
tionné.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Ltat,
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba,

Winnipeg.

Le secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur au sous-secrétaire d'Etat.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

WINNIPEG, MANITOBA, 18 août 1887.

MONsIEU,-J'ai reçu instruction de Son Honneur le lieutenant-gouverneur
d'accuser réception de votre dépêche du 13 du courant, transmettant, pour l'informa-
tion de son gouvernement, un arrêté de Son Excellence le gouverneur général enr
conseil qui désavoue les actes n° 1, n° 2 et n° 54, de la législature de la province du
Manitoba, passés à sa dernière session, et je dois aussi accuser réception du certificat
de Son Excellence quant à la date de la réception du dit acte, ainsi que de. copies de
l'arrêté du conseil à ce sujet et du rapport du ministre de la justice y mentionné.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
LAWRENCE J. CLARKE,

Secrétaire particulier.
G. POIWELL, écr,

Sous-secrétaire d'Etat,
Ottawa.

61 Victoria, A.1888-

50 V1ICTORIA, 1887. 2 25.



Documents de la Session (No. 21.)

COPIE DE LA CORRESPONDANCE CIIANG'E AVEU LE GOUVER
NEMENT IMPERIAL CONCERNTANT LE DL3AVEU DES

ACTES DU MANITOBA.

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat des colonies,

OTTAWA, 4 janvier 1838.
MoNSIUR,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli copie des documents

suivants:
(1.) Dépêche adressée par le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba

au gouvernement du Canada, contenant un mémoire à Sa Majesté en conseil au sujet
du désaveu de l'Acte du chemin de fer de la Vallée de la Rivière-Rouge, et autres
chartes de chemins de fer, dans lequel mémoire les autorités provinciales deman-
dent à être entendues devant Sa Majesté en conseil au sujet de ces désaveux.

(2.) Rapport approuvé du Conseil privé du Canada accompagné d'un mémoire
préparé par mes ministres de l'intérieur et de la justice, sur les questions qui font le
-sujet du mémoire ci-dessus mentionné.

Je suis, etc.,
LANSDOWNE.

Le très honorable
Sir HENRY HOLLAND, etc., etc., etc.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, MANITOBA, 12 octobre 1387.

MONsmUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer aujourd'hui par la poste aux paquets
enregistrés, pour être remis à Son Excellence le gouverneur général, un mémoire à
Sa Très Excellente Majesté en conseil, avec prière de transmettre ce mémoire au
secrétaire d'Etat pour les colonies.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

J. C. AIKINS,

L'honorable J. A. CHAPLEAU, Lieutenant-gouDerneur.
Secrétaire d'Etat, Ottawa, Ontario.

Pétition du Conseil Exécutif du Manitoba à Sa Majesté la Reine.

A Sa Très Excellente Majesté en Conseil;

PLAISE À VOTRE MAJESTÉ: Le mémoire du Conseil exécutif de la province du
Manitoba, Canada, représente humblement :-

1. Qu'entre autres choses l'Acte des.possessions britanniques de l'Amérique da
Nord, article 146, dit: Il sera loi.ible à la Reine, de l'avis du très honorable Conseil
privé de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de la part des chambres du parle-
ment du Canada, d'adlmettre la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, on
l'une ou l'autre de ces possessions, dans l'union, aux termes et conditions, dans chaque
cas, qui seront exprimés dans les adresses et que la Reine jugera convenable d'ap-
prouver, conformément aux dispositions du dit acte des possessions britanniques de
l'Amérique du Nord.
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2. Que sur la présentation d'une adresse de la part des chambres du parlement
du Canada, la Reine, sur avis conforme du très honorable Conseil privé de Sa Majesté,
et sous l'autorité du dit article 146 de l'Acte des possessions britanniques de l'Améri-.
que du Nord, a, par arrêté du conseil à cet effet, admis la Terre de Rupert et la
Territoire du Nord-Ouest dans l'union ou Confédération canadienne, et de ces terri-
toires il a été formé la province du Manitoba, qui dès lors est devenue l'une les pro-
vinces du Canada, laquelle province du Manitoba a été alors bornée comme suit,
savoir: Partant du point où le méridien du quatre-vingt seizième degré de longitade
à l'ouest de Greenwich traverse le parallèle du quarante-neuvième degré de latitude
nord,--courant à l'ouest, dans le sens du dit parallèle du quarante-neuvième degré de
latitude nord (lequel fait partie de la ligne frontière qui divise les Etats-Unis d'Amé-
rique et le dit Territoire du Nord-Ouest), jusqu'au méridien du quatre-vingt-dix-
neuvième degré de longitude à l'ouest; de là courant au nord dans le sens du dit
méridien du quatre-vingt-dix-neuvième degré de longitude ouest, jusqu'au point
où il traverse une ligne située au cinquantième degré et trente minutes de latitude
nord; de là, courant à l'est, dans le sens du dit parallèle du cinquantième degré et
trente minutes de latitude nord, jusqu'au point où il traverse le méridien du quatre-
vingt-seizième degré de longitude ouest, mentionné ci-haut, puis de là, courant au
nord, dans le sens du dit méridien du quatre-vingt-seizième degré ouest de longitude
jusqu'au point de départ.

3. Que les termes et conditions auxquels le Manitoba a été admis dans l'union et
est devenu l'une des provinces du Canada, sont exprimés dans l'acte du parlement du
Canada, 32 et 33 Victoria, chapitre 3, et les actes qui le modifient, lesquels actes sont
connus sous le nom d'Acte du Manitoba.

4. Que l'article deuxième de l'Acte du Manitoba dit que le, depuis et après le
jour ci-dessus énoncé auquel l'ordre de la reine en conseil prendra effet comme il est
dit ci-haut, les dispositions de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord " seront-
sauf les parties de cet acte qui sont, en termes formels, ou qui, par une interpréta-
tion raisonnable, peuvent être réputées spécialement applicables à une ou plus,
mais non à la totalité des provinces coastituant actuellement la Puissance, et sauf en
tant qu'elles peuvent être modifiées par le présent acte-applicables à la province da
Manitoba, de la même manière et au même degré qu'elles s'appliquent aux différentea
provinces du Canada, et que si la province du Manitoba eût été, dès l'origine, l'une
des provinces confédérées sous l'autorité de l'acte précité.

5. Qu'entre autres choses, l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord dit : "Dans chaque province la législature pourra exclusivement faire des
lois relatives aux matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés,
et les paragraphes 10, Il et 16 du dit article 92, sont dans les termes suivants:

"10. Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux enumérés
dans les catégories suivantes :-

"(a.) Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, canaux,
télégraphes et autres travaux et entreprises reliant la province à une autre ou à
d'autres provinces, ou s'étendant au delà des limites de la province ;

"(b.) Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant d e
l'Empire Britannique ou tout pays étranger ;

"l(c.) Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, seront avant
ou après leur exécution déclarés par le parlement du Canada, être pour l'avantage
général du Canada, ou pour l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre des pro-
vinces;

"(11.) La constitution de compagnies en corporation pour des objets proviu-
ciaux ;

"(16.) Généralement toutes les matières d'une'nature purement locale ou privée
dans la province."

6. Que par l'effet des actes ainsi en partie cités, la législature de la province du
Manitoba a acquis et a eu depuis lors le droit incontesté et exclusif d'autoriser et de
construire des chemins de fer situés en entier dans les limites du Manitoba tcies que
ci-dessus énoncées.
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7. Que par l'acte du parlement du Canada, 44 Victoria, chapitre 1, intitulé:
" Acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique," il a été accordé une
,ebarte à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, portant les condi-
tions énoncées dans l'acte.

8. Que l'article 15 de la dite charte se lit comme suit:
"4 5. Pendant l'espace de vingt ans de la date des présentes, le parlement du

Canada ne devra autoriser la construction d'aucune ligne de chemin de fer au sud du
iPacifique canadien partant d'aucun endroit sur ou près le eemin de fer du Pacifique
Canadien, excepté telle ligne qui courrait au sud-ouest ou à l'ouest du sud ouest, ni en
dedans de quinze milles de la latitude 49. Et s'il était établi aucune nouvelle pro-
vince dans les territoires du Nord-Ouest;, des dispositions seront prises pour la conti-
muation de cette prohibition après tel êtablissement, jusqu'à l'expiration de la dite
période."

9. Que pendant le débat occasionné par la dite charte dans le parlement du
Canada, cette province s'est grandement émue, et il s'est tenu des assemblées pour
protester contre l'idée d'accorder un monopole à la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique dans la province du Manitoba, et la législature de cette province étant
alors en session s'est beaucoup occupée de cette question, et les résolutions suivantes
y ont été présentées et adoptées à l'unanimité :

"tMercredi, 22 décembre 1880.

"L'honorable M. Norquay, secondé par l'honorable M. Girard, propose en amen-
demnent la ré-olution suivante:

,-Attendu qu'il appert par un télégramme daté le 18 décembre 1880, adressé par
le tiès honorable sir John Macdonald, premier ministre du gouvernement du Canada,
à Thos Scott, M. P, pour Selkirk, que la Compagnie du chemin de fer aura le pou-
voir de tâtir des embranchements partout;

"IEt attendu de plus, que d'après la publication des conditions auxquelles le syn-
dicat du Pacifique Canadien s'engage à construire, équiper, maintenir et mettre en
opération le dit chemin de fer du Pacifique Canadien, la dite compagnie aura le droit
exclusif de bâtir et mettre en opération des embranchements de chemins de fer jus-
qu'à la frontière internationale entre le Canada et les Etats-Unis ;

"UEt attendu qu'il appert de plus, que la dite compagnie aura le droit d'accepter
telles secticns alternatives qu'elle jugera à propos, et que nous croyons que les pou-
voirs que l'on veut conférer à cette compagnie seraient au détriment des meilleurs
intérêts dela province du Manitoba;

Et bien que cette Chambre soit d'opinion que la construction du chemin de fer
du Pacifique Canadien devrait être accordée à une compagnie privée, elle voit avec
inquiétude les conditions du contrat entre le gouvernement et le syndicat.

"4En conséquence, qu'il soit iésolu:-
"1Qu'attendu qu'il appert, etc., que pour le présent le syndicat du Pacifique

Canadien n'ait. que le pouvoir de bâtir la ligne principale du chemin de fer du Paci-
fique Canadien, et que toutes autres lignes ou embranchements soient construits par
le syndicat ou autre compagnie seulement api ès avoir obtenu le pouvoir du gouver-
inement du Canada, de bâtir tel ou tels embranchements, et que la ligne principale du
chemin de fer du Pacifique Canadien ne puisse approcher à aucun point en deçà dc
quinze milles de la frontière internationale, et que le gouvernement n'abandonne pas
Bon droit d'autoriser d'autres compagnies à construire des chemins de fer dans aucune
direction.

"Que le syndicat n'ait pas le privilège de choisir et mettre à part ses terres,
inais soit obligé d'accepter les sections ou townships alternatifs pour son octroi de
terre en aide à la construction du chemin de fer, sans égard à la qualité des terres."

JEUDI, 23 décembre 1880.
"Sur motion de M. Ross, appuyé par M. Drummond, il est résolu:-
"Que dans les résolutions passées dans cette Chambre, concernant les termes du

contrat entre le gouvernement de la Puissance et le syndicat du Pacifique Canadien,
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la Chambre ne s'engage pas à limiter les termes repréhensibles dans les clauses du
dit contrat."

10. Que l'on peut constater par les rapports officiels des débats de la Chambre
des Communes du Canada pour les années 188O et 1881, lors de la discussion
de l'acte en dernier lieu mentionné dans le parlement du Canada, certains députés
ont représenté dans la Chambre, en opposition à l'article 15 ci dessus cité, que cet
article s'appliquait au Manitoba et empêcherait la construction de chemins de fer
dans le Manitoba, et qu'en réponse à cette objection le tiès honorable sir John A.
Macdonald, alors et encore premier ministre du Canada et chef du gouvernement, a
dit, entre autres choses:

"Dans la suite des temps, il y aura place dans cette région pour autant de che-
mins de fer qu'il en existe en Europe, et s'il y a une tentative-la tentative serait
futile-de la part du chemin de fer du Pacifique Canadien d'imposer des tarifs et des
taxes excessifs, ce serait une folie qui serait bien vite frustrée par la construction de
lignes rivales à l'est et à l'ouest, lesquelles ouvriraient notre pays dans toutes les
directions et suffiraient amplement à empêcher la possibilité d'au monopole comme
celui dont les honorables messieurs de la gauche ont fait un tel épouvantail.

"IAfin de lui procurer des chances raisonnables de succès nous avons pourvu à ce
que le parlement fédéral, notez bien-nous ne pouvons contrôler aucun autre par-
lement; nous ne pouvons contrôler l'Ontario, nous ne pouvons contrôler le Manitoba
-donne pendant les dix premières années après la construction du chemin, à cette
entreprise, à laquelle il accorde tant d'argent et une étendue si considérable de terres,
une chance raisonnable de pouvoir exister."

Et l'honorable Thomas White, alors l'un des principaux partisans du premier
ministre et aujourd'hui ministre de l'intérieur, dans un discours sur le même sujet
s'est exprimé comme suit:

"IMais on nous dit maintenant qu'à cause de la disposition relative aux quinze
milles de distance de la frontière, il ne pourra jamais y avoir d'autres chemins de
fer dans cette région. A quoi cette disposition s'applique-t elle ? Elle s'applique
tout simplement aux territoires qui sont sous le contiôle du parlement fédéral. Il
n'y a rien qui puisse empêcher la province du Manitoba d'accorder si elle le désire
une charte pour un chemin de fer de Winnipeg à la frontière. Au moment actuel
il y a une compagnie en voie de formation pour construi re un chemin de Winnipeg
à West-Lynn, sur la frontière. Et lorsque cet arrangement sera ratifié cette disposi-
tion n'enlèvera pas au Manitoba un seul des droits qu'il possèdo; de fait le parle-
ment ne pourrait lui enlever ces droits. Cette province a les mêmes droits que les
autres provinces de constituer légalement des compagnies de chemin de fer dans
ses propres limites, et il n'y a rien qui puisse empêcher la province du Manitoba
d'accorder une charte à un chemin de fer de Winnipeg à la frontière pour se raccor-
der à n'importe quel chemin de fer du sud. La seule garantie que la compagnie ait
d'après le contrat, c'est que son trafic ne sera pas détourné à l'ouest, dans la section
des prairies, au profit d'une ligne étrangère, mais il n'y a rien qui empêche un che-
min de fer d'être construit au Manitoba, dans les limites de la province, pour ame-
mer le trafic à n'importe quelle ligne de chemin de fer américain. C'est là la position
au sujet de cette question."

Et sur la foi de ces assurances de la part du gouvernement, l'opposition n'a
pas été continuée, et l'article 15 a été adoptée par la Chambre tel qu'il avait été pré-
senté et tel que ci-dessus cité.

11. Que, d'après les rapports officiels des débats de la Chambre des Communes
pour l'année 184, sir Charles Tupper, ministre des chemins de fer, lorsqu'il enga-
geait le parlement du Canada à accorder à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique un prêt de trente millions de piastres (lequel a été accordé), s'est
exprimé comme suit:

"J'ai démontré que le gouvernement actuel avait adopté la politique de ses
prédécesseurs au sujet de ce que l'on appelle le monopole dans la province du Mani-
toba; qu'à l'époque où l'ancien gouverrement se mit à construire le chemin de fer
Canadien du Pacifique, comme entreprise de l'Etat, il se sentit tenu de protéger le
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trafic du chemin afin qu'il ne fùt pas détourné vers les lignes situées au sud de notre
frontière, dans la république voisine, et qu'il avait en conséquence refusé de lancer
une proclamation accordant des chartes à des lignes de la province du Manitoba qui
se seraient ra cordées aux chemins de fer américains, dans le sud. J'ai dit qu'à sM
avénement au pouvoir, le gouvernement actuel avait adopté cette politique ; que
nous avions senti comme nos prédécesseurs, qu'en entreprenant une ouvre aussi
gigantesque que la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique, nous 6tions
tonus d'adopter tous les moyens possibles de protéger notre propre ligne contre le
détournement de son trafic au profit des lignes du sud-et, qu'on le remarque, c'était
à l'époque où nous ne nous proposions pas de construire prochainement le chemin
de fer Canadien du Pacifique plus loin que Port-Arthur. De plus, j'ai dit que, lorsque
nous avons obligé la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique de prolon-
ger immédiatement sa ligne au nord du lac Supérieur, et de nous donner par là une
voie feri ée ininterrompue depuis Montréal jusqu'à l'Océan Pacifique, ou depuis
Callander jusqu'à la côte du Pacifique, nous nous étions sentis obligés de donner à
cette compagnie, à laquelle nous imposions des conditions si onéreuses, toute la séau-
rité que nous avions jugée nécessaire, et que nos prédécesseurs au pouvoir avaient
considérée comme nécessaire pour la protection du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. Mais je suis heureux d'être en mesure de déclarer à la Chambre, bien que le
gouvernement, fidèle à cette politique, ait refusé de consentir à la construction dans
la province du Manitoba, de lignes destinées à se raccorder aux chemins de fer amé-
ricains au sud, que les faits qui ressortent de l'exploitation de la ligne jusqu'à ce jour
sont tels, et la conclusion à laquelle la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique elle-même est arrivée relativement à la possibilité þour le chemin de fer
Canadien du Pacifique, une fois complété de se tirer d'affaires, et grâce à ses propres
avantages, de tenir tête à toute concurrence, permettent au gouvernement,-ben
que nous n'ayons pas le pouvoir d'après le contrat de rien changer dans les condi-
tions qui concernent aucune partie des Territoires du Nord-Ouest,-mettent, dis-je, le
gouvernement en mesure de modifier la politique suivie par l'ancien gouvernement
et par le gouvernement actuel relativement à la protection du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique contre la concurrence pendant un temps indéfini. Je suis heureux
de pouvoir dire à la Chambre que la Compagnie du chemin de fer du Pacifique est
tellement convaincue qu'elle pourra se protéger elle-même, que lorsque la ligne sera
construite au nord du lac Supérieur, le gouvernement n'aura plus à refuser, comme
il l'a fait jusqu'à présent, de consentir à ce que l'on construise dans la province du
Manitoba, des lignes destinées à se raccorder aux chemins de fer américains dans le
sud. Je ne puis donner une meilleure preuve de l'idée que le gouvernement se fait
des justes promesses que donne dès aujourd'hui cette grande entreprise, qu'en disant
que, selon moi, le gouvernement peut, en justice pour le pays et pour le chemin de
fer Canadien du Pacifique, ne plus se croire tenu de suivre, pour ce qui est du Mani-
toba, la politique restrictive qu'il a dû pratiquer jusqu'ici."

12. Qu'après le passage du dit acte concernant le chemin de fer Canadien di
Pacifique, la législature de la province, dans l'exercice du droit incontestable dont il
est parlé plus haut, a autorisé par actes diverses compagnies à construire, entretenir
et exploiter des chemins de fer situés exclusivement dans les limites de la province
telles que ci-dessus énoncées, et cependant tous ceux de ces actes qui autorisaient la
construction d'une ligne de chemin de fer aboutissant en dedans de quinze milles de
la frontière internationale, ont été désavoués par le gouverneur général du Canadaen
conseil, et tant que le chemin de fer Canadien du Pacifique n'a pas été terminé, la
législature s'est soumise à ces désaveux plutôt que de mettre en danger l'achèvement
du chemin du Pacifique, qui était d'une importance nationale.

13. Que le dit chemin de fer Canadien du Pacifique est terminé depuis plus de 18
mois, et est devenu permanent, et la compagnie qui l'exploite est probablement la
plus forte corporation de chemin de for sur ce continent.

14. Que la province du Manitoba est séparée des marchés de l'est du Canada par
une distance de 1,200 à 1,400 milles, et n'a que deux issues, savoir, l'une au nord de
la chaîne des lacs par la voie principale du chemin de fer Canadien du Pacifique,
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passant par la Baie-du-Tonnerre, et l'autre au sud des lacs Supérieur et Huron, par
des embranchements du chemin de fer.Canadien du Pacifique jusqu'à Gretna et
Emerson, et de là par le St. Paul, Minneapolis et Manitoba, allant vers le sud et
l'est, chemin de fer qui est l'allié du Pacifique, et dont il n'y a conséquemment pas
d'avantage à attendre.

15. Qu'il n'existe pas de concurrence entre les chemins de fer de la province, la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ayant le monopole du commerce
de transport de cette province.

16. Que la souffrance des affaires et le mécontentement qui résultent de l'absence
de pareille concurrence, sont devenus si grands par toute la province, que la popula-
tion est presque ueanime à demander des mesures pour la construction d'une ligne
de che min de fer indépendante entre Winnipeg (capitale de la province) et la frontière
sud du Manitoba dans les limites de la province, ainsi qu'énoncé dans l'Acte du Ma-
nitoba, par laquelle ligne les marchandises puissent être transférées à une ligne de
chemin de fei lndépendante, ce qui établirait concurrence.

17. Qu'une entrevue a eu lieu le 4 mars 1887, dans la ville de Winnipeg, avec
l'honorable Thomas White, alors et aujourd'hui encore ministre de l'intérieur, laquelle
a été rapportée comme suit, te 5 mars, par le Daily Manitoban:

" Une députation de notables conservateurs s'est présentée hier l'après-midi
devant l'honorable Thomas White dans le bureau des terres fédérales, et a eu une
conférence avec lui au sujet de la question du désaveu. Parmi ceux qui composaient
la députation se trouvaient MIn. G. F. Galt, R. J. Whitla, F. B. Robertson, W. B.
Scartb, M.P., E P. Leaock, M.P.P., A. V. McLenaghen, J. S. Aikens, G. F.
Carruthers, J. B. Mather, J. Hi. Brock, J. Cosgrave, J. B. MeKilligan, F. B. Ross, W.
ilespeler, G. J. Maulson, C. Class, T. Gilroy, fi. S. Crotty et J. R. O'Laughlin."

"IM. Scarth, en présentant la députation à M. White, demande que le gouverne-
ment abandonne sa politique de désaveu, et représente avec beaucoup de force qu'il
a été élu grâce à un engagement pris de voter contre le gouvernement sur cette
question.

"IIl s'en suit une conversation générale, dans le cours de laquelle M. White peut
constater l'opinion de la députation. M. Whitla et M. Rubertson, se faisant les princi-
paux interprètes de leurs collègues, représentent au ministre qu'il est important pour
la province d'avoir différents débouchés au moyen de chemins de fer se faisant con-
currence, qu'il s'en suivrait un développement plus rapide de la province, qu'il en
rê&ulterait dans la population un renouvellement de confiance, et pour les différentes
industries du pays, une impulsion nouvelle.

"ITous s'accordent à dire que le temps est arrivé de retirer les désaveux dans
les limites des frontières primitives du Manitoba.

"IM. White répond que lorsque l'acte sera passé et envoyé à Ottawa, il n'a pas
de doute que le gouvernement s'en occupera avec intérêt, et que vu l'intensité de
l'opinion publique dans le Manitoba et le Nord-Ouest, et la vigueur avec laquelle les
arais du gouvernement s'en sont faits les interprètes, il est probable qu'il sera permis
à la loi d'avoir son cours. Il apprécie tout à fait l'urgence de la situation, et ne doute
pas que le gouvernement agisse promptement s'il lui est présenté une loi, de façon
que si la ligne de conduite relative audésaveu est abandonnée, les arrangements finan-
ciers néeessaires pour l'exécution de l'entreprise n'auront à souffrir aucun retard.

"M. Carruthers fait remarquer que la session de la législature provinciale va
probablement commencer vers le i7 ou mois, et qu'il sera alors demandé une charte
pour la construction d'une ligne de chemin de fer jusqu'à la frontière, et aussitôt que
la loi sera passée, on demandera en sa faveur la sanction spéciale du lieutenant-gou-
verneur. La charte sera aussitôt envoyée à Ottawa avec prière au gouvernement de
déclarer si elle doit être désavouée ou non. M. Carruthers demanda alors à M. White
dans quel délai on pourra attendre une réponse dans ces conditions.

"M. White rép)ond que le gouvernement répondra sans délai. Il est d'avis que
si le gouvernement entend continuer à suivre sa ligne de conduite pastsée au sujet du
désaveu, il est bon que le public le sache imméliatement.
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"La députation se retire alors convaincue, d'après la façon dont M. White s'est
exprimé, qu'il n'y a plus à redouter que le gouvernement s'oppose à la construction
d'un chemin de 1er conduisant à la frontière."

D'un autre côté, dans un discours prononcé à Winnipeg le 7 mars 1887, par
l'honorable Thomas White (alors et aujourd'hui encore ministre de l'intérieur), on
réponse à une adresse présentée par l'Association des jeunes conservateurs, s'est ex-
primé comme suit:-

"Votre adresse parle de la question de désaveu, et les élections qui ont eu lieu
récemment, ainsi que les discussions auxquelles elles ont donné lieu, ajoutent à
l'intérêt de la question. Comme vous le savez, le contrat passé avec le chemin de fer
Canadien du Pacifique ne met pas d'obstacle au droit de la législature du Manitoba
d'accorder des chartes pour la construction de chemins de fer dans les limites de la
province telles qu'elles étaient alors. Cela a été pleinement démontré lors des débats
qui ont eu lieu dans le parlement lorsque le contrat a été passé avec le syndicat et
la charte accordée à la compagnie. Il importait cependant à tous les points de vue:
dans l'intérêt commercial et l'intérêt national, que le chemin de fer du Pacifique fût
,onstruit au complet sur le territoire canadien, et que nous n'ayons pas à dépendre
des lignes américaines pour notre commerce avec le Manitoba et le Nord-Ouest.

"IAujourd'hui la question est celle-ci : Le temps est-il arrivé cù l'on puisse pru-
demment abandonner la ligne de conduite suivie par le gouvernement en matière de
désaveu. Vous ne vous attendez pas, j'en suis sûr, que je puisse, simple ministre,
répondre à cette question. Le gouvernemen t n'est pas arrivé, que je sache, à une d éci-
sion sur cette question, et jusqu'à ce que cette décision ait été prise ce ne serait pas
vous traiter ni agir comme il convient que d'exprimer une opinion en anticipation.
J'ai toujours regaidé l'application du désaveu comme une mesure temporaire. J'ai
toujours considéré que les paroles prononcés par sir Charles Tupper, lorsqu'il était
ministre des chemir s de fer et qu'il pressait le parlement d'approuver le prêt de
trente millions de piastres, exprimait l'opinion du gouvernement. Sir Charles disait
qu'en accordant ce prêt on obtiendrait l'achèvement du chemin de fer quatre ou cinq
ans avant le temps fixé par le contrat primitif, et l'abandon du désaveu deviendrait
possible à une époque plus prochaine. Mais c'est au gouvernement de décider si
cette époque est aujourd'hui arrivée. Et quelle que soit cette décision, il est une
chose que je crois être en droit de vous demander, c'est de croire qu'elle sera dictée
non pas par les intérêts d'aucune compagnie de chemin de fer, mais ceux du pays, y
compris ceux du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest.

"ISi la décision du gouvernement est dans le sens du désir évident de la popula-
tion du Manitoba, je suis convaincu que le chemin de fer Canadien du Pacifique sera;
capable de soutenir la concurrence à laquelle il sera assujéti. (Ecoutez, écoutez!) Ce
chemin possède des avantages supérieurs à ceux de n'importe quelle ligne du sud.
Il est moins long, et son entière longueur est sous une même administration, ce qui
est un avantage dont l'influence ne saurait être exagérée. D'un autre côté, la con-
currence créerait de nouveaux intérêts dans la croissance du Manitoba et des terri-
toires, et il en résulterait bientôt un commerce considérablement développé. Tel a
été partout les résultats de la concurrence. Dans l'Ontario, par exemple, partout où
le chemin de fer Canadien du Pacifique a envahi des territoires que la Compagnie du
Grand-Tronc était disposée à regarder comme son domaine exclusif, il en est résulté
une si énorme augmentation du commerce général que même le Grand-Tronc a pro-
fité. Tout le monde doit se réjouir de voir le rendement de ce chemin de fer auquel
le Canada est redevable de beaucoup, augmenter régulièrement toutes les semaines,
et je crois ne pas me tromper en disant que cette augmentation est principalement
due au fret et aux voyageurs du Canada (applaudissements). Il y aura assez de
commerce dans le Manitoba et le Nord-Ouest pour assurer des rendements profita-
bles au chemin de fer Canadien du Pacifique et au Grancd-Tronc, si ce dernier se
prolongeait jusqu'ici, et ce ne serait pas un mince avantage pour le pays en général
que de voir l'influence de ces deux puissantes organisations acquises au développe-
ment du grar d ouest, plutôt que,-il y a trop lieu de croire qu'il n'en fût pas ainsi
dans le passé,-plutôt, dis je, que d'en voir une s'efforcer à mettre des entraves à ce

développement."
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On donnait à entendre à la population du Manitoba qu'on ne continuerait pas à
exercer le désaveu.

18. Que la législature du Manitoba a passé dans le cours de sa dernière session
un acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du cheminde fer Manitoba-
Central, et un acte pour constituer en corporation la Compagaie du chemin de fer
Winnipeg and Southern, qui ont été sanctionnés le 19 avril 1887, et ont été aussitôt

transmis au secrétaire d'Etat, avec prière à l'effat que le gouverneur géaéral en con-
seil se proconçat sur ces actes immédiatement, et cependant le gouverneur général
en conseil ne s'est prononcé sur ces deux actes que le 9 août 1887.

19. Qu'en attendant, l'Assemblée législative de cette province était portée à croire
que l'exécutif du Canada adoptait la manière de voir énoncée par le dit honorable
Thomas White, à Winnipeg, comme susdit, et que le droit de la province d'autoriser
des lignes de chemin -de fer dans ses limites primitives ne rencontrerait plus d'obstacle
à l'avenir.

20. Que dans la croyance qu'il en serait ainsi, et pour se rendre aux vœux
ardents de la population de toute la province, unanime à demander l'établissement
d'une concurrence de chemins de fer au moyen de la construction d'une ligne indé-
pendante, la législature de cette province a passé à l'unanimité dans le cours de sa
dernière session (tenue dans les mois d'août, mai, et juin 1883), un acte intitulé " Acte
concernant la construction du chemin de fer de la Vallée de la Rivière-Rouge," cha-
pitre 4 des actes de cette province passés dans la cinquantième année du règne
de Sa Majesté, à l'effet d'autoriser la construction, l'entretien et l'exploitation d'un
ýchemin de fer du gouvernement depuis un endroit situé dans la ville de Winnipeg
jusqu'à un endroit dans les limites ou le voisinage de la ville de West-Lynne, dans la
-province du Manitoba, le dit chemin de fer devant être connu sous le nom de chemin de
fer de la Vallée de la Rivière-Rouge, et devant faire partie des travaux publics de la
province du Manitoba, et la construction et l'administration du dit chemin de fer
devant ressortir au commissaite des chemins de fer du Kanitoba (duquel dit acte
ampliation est ci-annexée); et le ait acte a été sanctionné par Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur et est devenu loi le 1er jour de juin A.D. 1887.

21. Qu'en exécution et sous l'autorité du dit acte concernant le chemin de fer
de la Vallée de la Rivière-Rouge, le commissaire des chemins de fer a demandé par
la voie des journaux des soumissions pour la construction et l'équipement du dit
chemin de la Vallée de la Rivière R3uge, et le 29 jain 1837 a passé un contrat pour
la construction et l'équipement du dit chemin de fer, en vertu duquel les entrepre-
neurs sont tenus de construire et équiper le dit chemin de fer, et la province du
Manitoba est tenue de leur payer la somme de $782,310 p >ur ce chemin.

22. Qu'en exécution du dit acte concernant le chemin de fer de la Vallée de la
Rivière-Rouge, ainsi que du dit contrat, et antérieurement au 6 juillet 1887, le dit
commissaire des chemins de fer avait fait explorer et arpenter la ligne du dit che-
min de fer et acheté une grande partie des terrains nécessaires, et les entrepreneurs
avaient donné à l'entreprise une partie des travaux de constraction et d'équipement,
et entrepreneurs et sous-entrepreneurs avaient aussitôt mis leurs travaux ea voie, et,
dès le 6 juillet 18s7 et auparavant poursuivaient ces travaux avec vigieur.

23. Que la lègislature de cette province a passé à sa dernière session un certain
autre acte intitulé: "Acte à l'effet de modifier l'Acte des travaux publics du Manitoba,"
par lequel, entre autre choses, le ministre des travaux publics de la province était au-
torisé à exécuter aux frais de la province, tous travaux dont l'exécution lui serait
confiée par le lieutenant-gouverneur en conseil.

24, Que par arrêté du conseil et par proclamation en date du 6e jour de juillet
A. D. 1887, le gouverneur général en conseil a désavoué le dit acte, intitulé: Acte con-
cernant la construction du chemn de fer de la Vàllée de la Rivière-Rouge, et le dit acte
intitulé : Acte à l'effet de modifier l'Acte des travaux publics du Manitoba, pour la raison
(donnée dans le rapport du ministre de la justice en conseil) que chacun de ces actes
était en opposition à la politique du parlement et da gouvernement du Canada, qui
consiste à empêcher la diversion du commerce des chemins de fer canadiens au profit
des chemins des Etats- Unis.
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25. Que la législature de cette province a passé à sa dernière session certains
autres actes accordant des chartes à des compagnies de chemin de fer, entre autres
un acte intitulé: Acte pour constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer
Winn'ipeg and Southern, donnant à la compagnie autorité de construire une ligne de
chemin de fer commençant à Winnipeg et allant vers le sud ou le sud-est jusqu'à la
frontière inte-nationale du Cauada, et n'allant pas au delà de la province du Manitoba;
et un acte intitulé : Acte pour constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer
Emerson and North- Western, donnant à la compagnie autorité de construire un chemin
de fer à partir d'un endroit sur la rivière Rougeà ou près Saint-Jean-Baptiste, et allant
dans la direction du nord-ouest jusqu'à la ville de Portage-la Prairie, ainsi qu'un
embrar chement partant de certain endroit sur la dite ligne de chemin de fer et allant
dans la direction de l'ouest ou du nord-ouest jusqu'à un endroit sur la frontière de
louest de la province du Manitoba; et bien que la législature eût plein pouvoir et
autorité de passer ces deux derniers actes, le gouverneur général en conseil a néan-
moins par arrêté du conseil en date du 9e jour d'août 18t7, désavoué les deux actes en
dernier lieu ientionnés pour la raison (donnée dans le rapport du ministre de la
justice au conseil) que les objections générales mentionnées dans son rapport relatif
au dit Acte concernant la constructon du chemin de ier de la Rivière-Rouge et au dit Acte
à l'efet de modifier l'Acte des travaux publics du Manitoba, s'appliquent également aux
actes en question.

26. Que le droit de décider quels chemins de fer ou travaux publics il est de
l'intérêt de la province de construire ou exécuter, appartient exclusivement à la
législature provinciale, et que tout obstacle mis à l'exercice de ce droit au moyen du
désaveu des actes de la législature constitue une violation de l'esprit de l'Acte des
possessions britanniques de l'Amérique du Nord, et un exercice arbitraire du droit de
~veto.

27. Que la législature de cette province a décidé qu'il est de l'intérêt de la pro-
vince que le chemin de fer de la Vallée de la Rivière-Rouge soit construit et à cette
fin a passé le dit acte et autorisé la construction du dit chemin de fer comme un des
travaux publics de la province.

28. Que dans le cours de la dite dernière session de la législature de cette pro-
vince, savoir, le 9e jour de juin 1887, l'Assemblée législative a passé à l'unanimit é la
résolution suivante : -

"Sur motion de l'honorable M. Norquay, appuyé par l'honorable M. Harrison,
"Résolu, Attendu que l'intention avouée du gouvernement du Canada est de

continuer de conseiller le désaveu des chartes de chemins de fer accordées par cette
législature pour la construction et l'exploitation d'une ligne de chemin de fer con-
duisant à la frontière méridionale dc cette province;

"Et attendu qu'il est de la plus grande importance pour les habitants de cette
province qu'il soit maintenu une charte pour une pareille ligne de chemin de fer qui
leur permette d'obtenir du chemin de fer Canadien du Pacifique les avantages d'un
tarif réduit par suite de la concurrence, et d'avoir accès aux marchés étrangers pour
le surplus de leurs produits par plus d'une voie;

"&Et attendu que les prix exigés par le chemin de fer Canadien du Pacifique sont
si exorbitants que les industries de cette province en souffrent dans une mesure injus-
tifiable;

"Et attendu que la poursuite d'une pareille politique dela part du gouvernement
fédéral aura pour effet de détourner les immigrants de la province et d'y empêcher
le placement de capitaux;

"Et attendu que la province piétend qu'en accordant une charte à une ligne de
chemin de fer entièrement dans les limites de l'ancienne province, telles que définies
par le chap. 3, 33 Vict,, la législatùre a agi d'une manière légale et constitutionnelle;

"iA ces causes qu'il soit résolu, que si l'exercice du droit de désaveu est continué à.
l'égard des chartes accordées par cette législature pour la construction d'une ligne ou
de lignes situées entièrement dans les limites de l'ancienne province du Manitoba, le
gouvernement est par les présentes autorisé à soumettre la cause de la province, d'en
appeler de l'action du gouvernement fédéral, et de prier qu'il plaise à Sa Majesté
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ordonner que, à l'avenir, la province soit autorisée à exercer sous ce rapport ses
droits constitutionnels."

29. Qu'on a tenté de frustrer la volonté du peuple au moyen de l'exercice du
droit de désaveu, en désavouant l'Acte concernant le chemin de fer de la Vallée de la
Rivière-Rouge et les autres chartes de chemins de fer ci-dessus mentionnées.

30. Et que par cet exercice du désaveu à l'égard des chartes provinciales de che-
mins de fer toute la population de la province a été lésée ; on a créé de la méfiance
là où la confiance devait régner; on a porté la gêne et le trouble dans le commerce ;
on a mis obstacle à l'immigration ; on a sérieusement entravé le progrès de la pro-
vince, et notre population sent avec peine qu'en étant privée des droits indubitables
qui lui.ont été reconrus par l'Acte des possessions britanniques de l'Amérique du.
Nord, elle n'a pas la pleine mesure de liberté dont jouissent les sujets britanniques.

C'est pourquoi les auteurs du présent mémoire demandent respectueusement
qu'il leur soit permis d'être entendus devant Votre Majesté en conseil par l'entremise-
de l'honorable Jobn Norquay, premier ministre et secrétaire provincial, l'honorable
C. E. Hamilton, procureur général de la province du Manitoba, et les conseils qu'il
pourront choisir, et exposer plus amplement les effets pernicieux des entraves
apportées aux pouvoirs législatifs de la province, et qu'une date prochaine soit fixée
à cette fin ; de plus, qu'il soit mis fin à la pratique de désavouer les actes de la com-
pétence évidente de la législature provinciale ; et qu'à l'avenir il soit permis à la
province d'exercer à ce sujet ses droits constitutionnels;

Et qu'il leur soit fait droit.
Et ils ne cesseront de prier.
Sigré de la part du Conseil exécutif de la province du Manitoba.

J. NORQUAY,
Président du Conseil exécutif.

CHAPITRE IV.

'UN ACTE CONCERNANP LA CONSTRUCTION DU CHEMIN DE FER DB
LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE-ROUGE.

(Sanctionné le 1er juin 1887.)

S A MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement de l'Assemblée Législative de
Manitoba, décrète ce qui suit:

1. Il sera construit dans les limites de la Province de Manitoba, un chemin de
fer partant d'un point de la cité de Winnipeg, et se rendant à un point dans ou près
de la ville de West-Lynne. et le dit chemin de fer sera appelé et connu sous le nom
de "Chemin de Fer de la Vallée de la Rivière-Rouge."

INTERPRÉTATION.

2. Dans le présent acte les mots et expressions suivants auront le sens qui leur
y est donné, à moins qu'il n'y ait dans le sujet ou le contexte, quelque chose qui
répugne à cette interprétation.

(a) Le mot "l transport" comprendra une cession à la couronne, et un trans-
port à la couronne ou au Commissaire des Chemins de Fer de Manitoba, ou à un
cfficier du département, en fidéicommis, pour l'usage de la couronne, sera censé être
une cession.

() Le mot "Commissaire " signifiera le commissaire des chemins de fer du
Manitoba.

(c) L'expression "ingénieur " signifiera un ingénieur ou une personne perma-
memment ou temporairement employée par le commissaire, pour exécuter des travaux
ordinairement faits par un ingénieur civil.

(d) L'expression "arbitres" signifiera les arbitres mentionnés dans "l'Acte
des Chemins de Fer de Manitoba" ou nommés en vei tu d<s dispositions du présent
acte.
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(e) L'expression "taux " comprendra toute charge ou imposition payable pour
un passager, un animal, une. voiture, des effets, des marchandises, matières ou
choses, transportés sur le chemin de fer.

(f) L'expression "marchandises" comprendra les choses de toute nature qui
pourront être transportées sur le chemin de fer, ou sur d'autres moyens de transport
en rapport avec le dit chemin de fer.

(g) L'expression "comté " comprendra tout comté ou union de comtés.
(h) L'expression "grand chemin " signifiera un chemin public, une rue, une

ruelle, ou toute autre voie, ou communication publique.
(i) L'expression "chemin de fer " signifiera le chemin de fer dont la construe-

tion est autorisée par le présent acte, ou tout ouvrage, bâtisse ou local public qui sera
construit, employé ou occupé pour le dit chemin de fer.

(j) L'expression "constable " signifiera un constable de chemin de fer nommé
,en vertu du présent ou de "Il'Acte des Chemins de Fer du Canada.'

(k) L'expression "département" signifiera le département du commissaire des
chemin de fer du Manitoba.

(1) L'expression "surintendant " signifiera le surintendant du chemin de fer
qui sera construit en vertu du présent acte, et dont il aura charge et direction sous
le commissaire.

(m) L'expression "terre' comprendra toutes les terres publiques ou des par-
ticuliers, octroyées ou non, et tou, immeuble, bâtisses et dépendances, terrains,
tènements et hoiries, à quelque titre que possédés, et tous les droits réels, servitudes
et dommages et toute autre chose, dont compensation devra être payêe en vertu du
présent acte.

(n) L'expression "bail " comprendra toute stipulation pour bail.
(o) Le mot "régistrateur " signifiera et comprendra le régistraire général, ou

tout régistrateur d'actes dans cette Province, et l'expression " bureau d'enregistre-
ment " signifiera et comprendra le Bureau des Titres de Terrains, lorsque la pro-
priétê affectée sera sous l'opération de l'Acte de la Proprié: é Réelle, 1885.

3. Lorsque les pouvoirs accordés au commissaire par le surintendant, ou par
-toute autre personne ou officier, employé on seiviteur du département, a ce spéciale-
ment autorisé par le dit commissaire, les dits pouvoirs seront censés être exercés par
l'autorité du commissaire, à moins que le contraire ne ressorte.

4. Le dit chemin de fer sera un ouvrage public appartenant à la Province de
Manitoba, et aura la même largeur et sera construit sur le même modèle que le
chemin de fer Canadien du Pacifique.

5. La construction du chemin de fer et son administration seront sous le con-
trôle du commissaire des chemins de fer du Manitoba.

6. Le lieutenant-gouverneur en conseil nommera un ingénieur en chef qui
restera en fonctions suivant bon plaisir, et qui aura, sujet aux instructions du com-
iissaire, la surintendance générale des travaux exécutés en vertu du présent acte.

7. Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil pourra nommer un surintendant et
employer tels autres ingénieurs et arpenteurs et autres officiers, agents, serviteurs et
-ouvriers qu'il sera nécessaire pour l'exécution des pouvoirs et devoirs y conférés en
vertu des dispositions du présent acte.

PoUvOIRs.
8. Le commissaire aura plein pouvoir et autorité par lui-même, ses ingénieurs,

ses surintendants, ses agents, ses ouvriers et serviteurs
(1.) D'explorer et arpenter la région où doit être construit le dit chemin de fer;
(2.) De péérer, pour cette fin, dans et sur toute terre publique ou appartenant

à des corporations publiques ou à des particuliers ;
(3.) De faire sur ces terrains les arpentages, examens ou autres préparatifs

nécessaires pour localiser le chemin de fer et d'en assigner et s'assurer telles parties
qui seront récessaires et utiles pour le chemin de fer ;

(4.) D'abattre ou enlever tout arbre dans les bois, sur les terres ou dans les
forêts où doit passer le chemin de fer, à la distance de six perches de chaque côtè da
dit chemin;
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(5.) De faire ou construire, dans, sur, à travers, sous ou dessus tous terrains,
rues, elevations, vallées, chemins, chemins de fer, canaux, rivières, ruisseaux, cours
d'eau, lacs ou autres eaux, sauf les eaux navigables, tels plans inclinés, permanents
ou temporaires, digues, coupes, aqueducs, chemins, voies d'évitement, routes, passa-
ges, conduits, égoûts, pilotis, arches ou autres travaux qu'il jugera opportun ;

(6 ) De pénétrer sur et prendre possession de tout terrain, immeuble, cours
d'eau, sauf les cours d'eau navigables, dont l'appropriation sera, dans son opinion,
nécessaire pour l'usage, la construction, l'entretien ou la réparation du chemin de
fer, ou pour y établir des accès plus faciles;

(7.) De pénétrer avec des ouvriers, des ebarrettes, voitures et chevaux sur tout
terrain et d'y déposer de la terre, du gravier, des arbres, des buissons, du bois, des
poteaux, des broussailles ou autres matériaux trouvés sur le terrain requis pour le
chemin de fer, ou pour y creuser, tirer et enlever la terre, les pierres, le gravier ou
autres matériaux, et y abattre et enlever les ar bres, les buissons, les gros bois, les
poteauxet broussailles, pour la construction, l'entretien ou la réparation du chemin
de fer ; et le commissaire pourra faire et se servir de tous tels chemins temporaires
pour arriver à ou sortir tels bois, pierres, terre, gravier ou sablonnières, selon qu'il
sera nécessaire pour le transport de ces matériaux du ou au lieu des travaux duraut
la construction ou la réparation ; et il pourra pénétrer sur tout terrain dans le but de
creuser des canaux de drainage pour l'écoulement des eaux du chemin de fer, o
réparer les dits canaux;

(8.) De faire des conduits, Qu canaux d'êgouttement, sur ou sous tous terraina
adjacents au chemin de fer, pour y enlever ou y transporter l'eau.

(9.) Da traverser, couper, unir et raccorder le chemin de fer avec un autre, à
tout endroit de sa ligne et sur les terrains de tel autre chemin de fer, avec les
accommodements nécessaires à ce raccordement, et dans le cas de différend pour la.
compensation à ce sujet, ou pour le point ou le mode de faire cette traverse ou ce
raccordement, la question sera réglée par arbitrage en la manière ordinaire.

(10.) De construire, entretenir et exploiter le chemin de fer, à travers, le long
ou sur tout cours d'eau (sauf les cours d'eau navigables), canal, grand chemin, ou
chemin de fer qu'il coupera ou atteindra ; mais le cours d'eau, le canal, le grand
chemin, ou le ebemin de fer ainsi coupé ou atteint, devra être remis dans son premier
état, ou en tel état qu'il sera nécessaire pour ne pas en amoindrir l'utilité.

(11.) De faire, terminer, modifier et tenir en bon état de réparation le chemin
de fer, avec une ou plusieurs voies, qui seront exploitées soit par la vapeur, l'atmos-
phère, ou par la force des animaux, ou toute autre force mécanique, ou toute combi-
naison des dites forces.

(12.) D'ériger et maintenir, toutes les batisses, stations, gares, débarcadères, et
constructions nécessaires et utiles, et de temps à autre de les modifier, réparer ou
agrandir, et d'acheter ou acquérir des engins fixes ou des locomotives, des voitures,
des wagons, des plateformes, et autre matériel nécessaire pour l'accommodement et
l'usage des nassagers, du fret ou du trafic du chemin de fer.

(13.) De prendre, transporter, expédier, les personnes et les marchandises sur
le chemin de fer, et de construire et faire tout ce qui sera nécessaire et avantageux
pour l'extension et l'usage du chemin de fer.

(14.) De faire des contrats et stipulations, avec toutes personnes, tous tuteurs,
curateurs et fidéicommissaires quelconques, non seulement pour eux-mêmes, leurs
héritiers, successeurs et ayants cause, mais aussi pour et au nom de ceux qu'ils repré-
sentent, soit des mineurs, des absents, des lunatiques, des femmes mariées ou autres
personnes, incapables de contracter en Ii, poar l'achat de tout terrain ou autre pro-
priété nécessaire pour la construction, l'entretien et l'usage du chemin de fer et de
tout ouvrage en dépendant, aux prix qui seront convenus ; aussi de faire avec cea
personnes des contrats et stipulations au sujet de la compensation à payer pour tout
dommage souffert par elles par suite de toute chose faite on vertu de l'autorité du
présent ou de tout autre acte concernant les chemins de fer.

(15.) De faire avec toute compagnie de chemin de fer des stipulations concer-
mant les arrangements de parcours sur le dit chemin de fer, ou pour louer tout ou
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aucune partie du dit chemin de fer, ou son usage, ou pour le louage de toute loco-
motive, de tout tender, matériel roulant ou autre propriété, ou l'un ou l'autre ou les
deux ou aucune partie d'iceux, ou concernant tout service que devra rendre la con-
pagnie au commissaire et la compensation à ce sujet ; et toute telle stipulation sera
valide et obligatoire, et l'exécution en sera mise en force par toutes les cours de loi,
d'après ses termes et teneur ; et toute compagnie qui acceptera ce bail, sera et est
par le présent acte autorisée à exercer tous les droits et privilèges accordés par la loi
au commissaire. Pourvu toujours que tels arrangements on stipulation seront sujets
à l'approbation du lieutenant-gouverneur en conseil avant de devenir en force, et
en les approuvant, le lieutenant-gouverneur en conseil réglera les tarifs et droits d e
passage et de fret de la compagnie avec laquelle ces arrangements ou cette stipu-
lation pourront être faits ; pourvu de plus qu'il ne sera fait aucune stipulation ou
aucun arrangement pouvant donner à telle compagnie des droits exclusifs d'une
mature quelconque.

9. Lorsqu'il sera nécessaire pour construire, entretenir ou réparer le chemin de.
fer, d'abattre ou enlever le mur ou la clôture du propriétaire ou de l'occupant d'un
terrain ou de biens contigus au chemin de fer, ou de creuser des fossés ou des canaux
de drainage pour l'écoulement de l'eau, cette clôture, ou ce mur, sera remplacé-
aussitôt que la cause pour laquelle elle ou il aura été ainsi enlevé ou abattu aura
eessé ; et lorsque ce canal ou ce fossé sera terminé, le propriétaire ou l'occupant du
terrain ou des biens, entretiendra ces murs ou clôtures, ces drains ou fossés de la
même manière que la loi l'obligerait de le faire, s'ils n'eussent été abattus ou enlevés,.
ou comme si ces canaux ou ces fossés eussent toujours existé.

10. Le commissaire pourra, par et avec l'autorité du lieutenant-gouverneur en
conseil,-dans le but de faire raccorder une cité, une ville, un village, une ou des
manufactures, un ou des moulins, une ou des carrières de pierre ou une ardoiserie, ou
un puits ou une source, avec la ligne principale du chemin de fer ou un embranche-
rment, ou pour augmenter les facilités du commerce, ou pour le transport des pro-
duits de telle manufacture, moulin, carrière, puits ou som ce,-batir, faire et cons-
truire et exploiter des voies d'évitement ou des embranchements de chemin de fer,
ilayant en aucun cas plus de six milles de longueur.

1l. Aucun convoi ne pourra traverser un canal ou un chenal navigable ou une
rivière, sans que le dessous et les deux côtés de la ligne, sur ce canal ou chenal ne
eoient d'abord planchéiés d'une manière que le commissaire jugera suffisante pour
empêcher que rien ne puisse tomber du chemin dans le canal ou la rivière, ou sur
les bateaux ou embarcations, les radeaux ou les personnes qui y navigueront.

12. Le terrain pris pour l'usage de Sa Majesté sera décrit par mesures et par
bornes, et lorsque la personne qui aura le pouvoir de ce faire n'en donnera pas un
contrat ou un transport valable à Sa Majesté, ou lorsque, pour toute autre raison, le
commissaire jugera à propos de le faire, un plan et une (lebcription du terrain, signés
-par le commissaire, ou par le surintendant ou par un ingénieur du département ou
-par un arpenteur dûment licencié et assermenté pour la Province, tout sera déposé
de record dans le bureau du régistrateur des actes de la division d'enregistrement où
le terrain est situé, et dès lors ce terrain passera et restera à Sa Majesté.

13. Dans le cas d'une omission, d'une erreur ou d'une fausse description, un
plan et une description corrigés pourront être déposés au même effet.

14. Ces plan et description pourront être déposés en aucun temps, soit avant
l'ent1ée sur le terrain ou dans les douze mois qui la suivront.

15. Dans tous les cas, lorsque tels plan et description comportant avoir été
aignés par le commissaire, ou par un ingénieur du département, ou par un arpenteur
dûment licencié comme susdit, seront déposés de record comme susdit, ils seront
censés l'avoir été par ordre et autorité du commissaire, et indiquer que, dans son
opinion, le terrain y décrit est nécessaire pour les fins du chemin de fer; et les dits
-plan et description ne seront révoqués en doute par personne, sauf le commissaire ou
ane personne agissant pour lui ou pour la couronne.

16. Une copie de tels plan et description, certifiée par le régistrateur ou son
député être une vraie copie sans preuve du caractère officiel ou de l'écriture du
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registrateur ou du député, sera censée être et sera acceptée dans toute cour comme
preuve práma facie de l'original et du fait qu'ils ont été déposés.

(1.) Une copie de tels plan et description ainsi certifiée par le régistrateur ou
par son député, sera une preuve primd jacie de l'original et du fait qu'ils ont été
déposés, lors même-que le régistrateur ou le député serait décédé, ou aurait résigné
ou été démis à l'époque de telle preuve.

17. Tout contrat ou toute stipulation fait par une personne autorisée par le
présent acte à faire îe ti ansport d'un terrain et fait avant que les plans et descriptions
n'aient élé déposés et avant que le terrain requis pour l'ouvrage public n'ait été
assigné, et dûment enregistré, sera obligatoire au prix convenu, si telle assignation.
ou iêtermination est faite sous un an de la date du contrat ou de la stipulation, lors
même que le terrain serait devenu la propriété d'une tierce personne dans l'intervalle;
et l'on poura prendre possession du terrain et exécuter la stipulation et payer le prix
convenu, comme si ce prix eut été fixé par sentence arbitrale, tel que ci-après
pourvu ; et la stipulation tiendra lieu d'arbitrage.

18. Lorsqu'il sera pris du gravier, de la pierre, de la terre, du sable ou de l'eau,
comme susdit, à distance du chemin de fer, le commissaire pourra faire les chemins
latéraux, poser les tuyaux ou conduits ou lisses nécessaires sur ou à travers tout
terrain situé entre le chemin de fer et le terrain, sur lequel se trouvent l'eau ou les
matériaux, quelle que soit la distance; et toutes les dispositions du présent acte, sauf
celles qui ont rapport à la production des plans et descriptions, s'appliqueront et
pourront être employées et mises en force pour obtenir le droit de passage du chemin
de fer au terrain sur lequel se trouvent ces matériaux; et ce droit pourra être acquis
pour un terme ou permanemment, selon que le commissaire le jugera à propos; et les
pouvoirs contenus dans la présente section pourront en tout temps être exercés à
tous égards, après la construction du chemin de fer, pour le réparer et l'entretenir.

19. Lorsque, pour obtenir des terrains suffisants pour des stations ou des sablon-
nières, ou pour construire, entretenir et exploiter le chemin de fer un terrain pourra
être approprié en vertu des dispositions du présent acte, et qu'en achetant tout un lot
ou un lopin de terrain dont une partie peut être appropriée en vertu des dispositions
du présent acte, le commissaire pourra les obtenir à un prix plus bas, ou plus
avantageux, qu'en achetant une partie seulement comme susdit, il pourra acheter,
posséder, détenir et jouig de tout tel lot ou lopin de terrain, et du droit de passage
pour y pénétrer, s'il est séparé du ebemin de fer, et il pourra les vendre et les
transporter, en tout ou en partie de temps à autres selon qu'il le jugera à propos ;
mais les dispositions compulsoires du présent acte ne s'appliqueront pas à la prise de
possession d'un lot ou lopin qui n'est pas néceseaire pour les fins susdites dans
l'opinion du commissaire.

20. Le commissaire pourra employer toute personne dûment licenciée ou
autorisèe à agir comme arpenteur pour la province, pour faire tout arpentage, ou
établir toute borne, et faire les plans et descriptions de toute propriété acquise ou
devant être acquise, pour le chemin de fer, et les bornes de ces propriétés pourront
être permanemment établies au moyen de maouuments en pierre ou en fer, érigés
par l'arpenteur ainsi employé par le commissaire: Pourvu que les bornes de la
propriété soient ainsi établies, et que les monuments de pierre ou de fer soient ainsi
plantés après que l'avis nécessaire en aura été donné par écrit au propriétaire du
terrain affecté, et qu'un procès-verbal, ou une description écrite de ces bornes, sera
approuvé et signé en présence de deux témoins, par l'arpenteur pour le commissaire
et par l'autre partie intéressée, ou au cas de refus d'une personne de signer et
approuver le procès-verbal, le dit refus sera enregistré dans le dit procès-verbal ou
description ; et pourvu que ces bornes ou monuments seront plantés en pL ésence
d'au moins un témoin, qui signera au procès-verbat ou description; et pourvu aussi
que le commissaire, ou les personnes qui agiront en son nom, ne seront pas contraints
d'établir les bornes avec les formalités mentionnées dans la présente section, mais
qu'elles pourront l'être lorsque le dit commissaire jugera nécessaire de le faire.

21. Tous les pouvoirs précédents seront sujets aux dispositions du chapitre 20
des statuta du Canada, passés en la 9e annéetdu règne de Sa Majesté, concernant
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les grands chemins en cette province, et aux dispositions de l'Acte refondû des che-
mins de fer, 1879, relatives aux chemins de fer provinciaux traversant les cours d'eau
navigables.

22. Le commissaire pourra pénétrer sur et prendre possession de tous les ter-
rains requis pour les fins du dit chemin de for en la manière pourvue dans le présent
acte; et les terrains dont possession sera ainsi prise deviendront terres publiques de
la province, et seront dès lors la propriété de la couronne pour l'usage de cette pro-
-vince.

23. Le commissaire fera construire ce chemin par soumission et contrat, aprèi
avoir suffisamment préparé les plans et devis, et il acceptera les soumissions d'entre-
preneurs qui lui paraîtront posséder l'habileté, l'expérience et les ressources sufi-
eantes pour mener à bonne fin les travaux ou la partie qu'ils auront entrepris ;
pourvu toujours que le commissaire ne sera pas tenu d'accepter la plus basse soumis-
sion, lorsqu'il jugera à propos de ne pas le faire dans l'intérêt public; pourvu aussi
que le commissaire ne consentira définitivement aucun contrat en vertu de la pré-
ecnte section avant qu'il ne soit sanctionné par le lieutenant-gouverneur en conseil;
et pourvu de plus qu'une somme égale à dix pour cent du prix du contrat, en espèces
ou par un chèque accepté sans condition payable à l'ordre du commissaire, devra
accompagner la soumission; cette somme sera déposée au crédit de la province, dans
la Banque des Marchands du Canada, à Winnipeg, et remboursée après l'achèvement
du contrat, sur certificat de l'ingénieur en chef.

24. Les contrats ainsi donnés seront sauvegardés par des garanties et contien-
dront des dispositions pour la rétention d'une partie du prix du contrat comme fonds
,de réserve, pour telles périodes et sous telles conditions et réserves qui paraîtront
nécessaires pour la protection du public et pour garantir l'exécution du contrat.

25. Il ne sera rien payé à un entrepreneur avant que l'ingénieur en chef n'ait
certifié que les travaux, pour et à compte desquels le montant sera réclamé, ont été
dûment exécutés, ni avant l'approbation du certificat par le commissaire.

26. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra de temps à autre nommer une
ou des personnes pour faire l'inspection des travaux exécutés sous contrat, en vertu
des dispositions du présent acte; et toute personne ainsi nommée aura le pouvoir
d'examiner tous les contrats, tous les comptes, les estimations et travaux exécutés en
vertu de tel contrat, et de s'enquérir de tous les actes du commissaire à ce sujet.

27. Le lieutenant-gouverneur en conseil fixera les salaires et la compensation
qui seront payés à l'ingénieur en chef, au surintendant et à tous les autres serviteurs
et officiers employés en vertu des dispositions du présent acte.

28. Tous les montants qui pourront être requis pour les fins du présent acte
seront payés par le trésorier provincial à même les fonds prélevés comme ci-après
pourvu, à la demande du commissaire, et sur la production des pièces jastificatives
dûment cerLifiées, à telles dates et pour telles sommes, selon qu'il sera ordonné de
temps à autre par le lieutenant-gouverneur en conseil.

29. Aussitôt que le tout ou une partie du chemin de fer sera terminé, le lieute-
nant.gouverneur en conseil prendra les mesures convenables pour le faire exploiter.

30. Pour la construction et l'équipement du dit chemin de fer, il sera prélevé
par voie d'emprunt sur le crédit de la province, une somme n'excédant pas un
million de piastres portant intérêt à un taux de pas plus que cinq pour cent par
année; et le paiement du principal et de l'intérêt de cette somme est par le présent
acte chargé au revenu consolidé de la province.

31. Pour effectuer l'emprunt susdit, le lieutenant-gouverneur en conseil pourra
autoriser l'émission de débentures au montant d'un million de piastres émises en la
forme fixée par le lieutenant-gouverneur en conseil; et les dites débentures seront
faites payables en cinquante ans de la date de leur émission, et pour telles sommes
qui seront le plus à propos, avec des coupons y annexés pour l'intérêt payables semi-
annuellement pendant la durée des débentures. Les dites débentures pourront être
payables, soit en argent du cours canadien, ou en cours 'sterling, et ensemble ave.
l'intérêt elles pourront être faites payables en tout endroit du Canada ou du Roy-
aume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande.
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32. Le trésorier provincial tiendra des comptes séparés des sommes prélevées
en vertu du présent acte, et tous les montants requis pour la mise en vigueur des
dispositions du dit acte seront payéi à même ces sommes, et de nul autre fonds, sauf
le cas où le lieutenant-gouverneur en conseil pourra autoriser l'avance, à même le
fonds du revenu consolidé, de telles sommes qu'il pourra être nécessaire de dépenser
pour la fin susdite, avant le prélèvement de l'emprunt; ces avances seront rembour-
sées au revenu consolidé sur le dit emprunt.

COMPENSATIONS PoUR TERRES, POUR DOMMAGES, ET SON PAIEMENT.

33. Lorsque le commissaire, ou une personne agissant pour lui, ne pourra s'en-
tendre avec une personne ou une corporation, au sujet de la valeur à payer pour des
terrains ou pour la compensation, comme susdit, le commissaire ou la personne agis-
sant en son nom, pourra offrir une valeur qu'il croira raisonnable, et donner en même
temps avis que, si son offre n'est pas acceptée, la question sera soumise à des arbitres,
et lorsque la personne ne résidera pas ou que la corporation n'aura pas son bureau sur
ou près de la propriété requise ou employée, l'avis de renvoi à l'arbitrage sera publiê»
dans la Gazetie de Manitoba et dans un journal publié dans le district judiciaire de
l'est de cette province.

(1.) Toute offre du commissaire au moyen d'une autorité écrite pour le paiement
de telle somme, sous le seing du commissaire ou de la personne agissant en son nom,
et dont avis sera donné à la personne qui possède la réclamation, sera censée avoir
été légalement faite.

34. La nomination des arbitres et toutes les procédures relatives à l'arbitrage se
feront en conformité des dispositions de l'acte des chemins de fer du Manitoba, con-
cernant les arbitres, leur nomination et leurs devoirs.

.35. Les arbitres considéreront les avantages et les inconvénients du chemin de
fer pour le terrain ou l'immeuble de la personne ou de la corporation sur lequel il
passera ou dont il est contigu, de même que les 1êclamations de compensation pour
dommages causés par le dit chemin ; et dans l'estimation de la valeur d'un terrain ou
d'une propriété, ou dans l'estimation ou l'adjudication du montant des dommages, les
arbitres prendiont en considération les avantages qui ont résulté ou qui résulteront
probablement, pour la personne ou son immeuble, de la construction du chemin de
fer, de même que les torts ou les dommages qui en seront la conséquence.

36. Dans l'estimation et l'adjudication du montant à payer à un réclamant pour
dommage à un terrain ou à une propriété, et dans l'estimation du montant à payer
pour terrains expropriés, les arbitres estmeront ou évalueront la valeur à l'époque
où le dommage dont on se plaint a été souffert, et non d'après la valeur des terrains
adjacents lors de leur adjudication.

37. Le montant de la compensation convenue ou adjugée par les arbitres pour
un terrain ou une propriété acquis ou exproprié par le commissaire tiendra lieu de
tel terrain ou telle propriété; et toute réclamation ou charge contre le terrain ou la
propriété, se changera pour le commissaire en une réclamation contre telle compen-
sation ou tel montant proportionné, et elle sera nulle contre le terrain ou la propriété
qui, par le fait de la prise de possession ou de la production des plan et description,
selon le cas, deviendra la propriété absolue de Sa Majesté; sujet toujours au i èglement
de la compensation et à son paiement, lorsque le transport, la stipulation ou l'adjudi-
cation aura été fait.

38. Le protonotaire insérera dans un journal publié dans le district judiciaire de
l'est, selon telle formule et pour telle période que la cour fixera, un avis annonçant que
Sa Majesté a acquis un titre en vertu du présent acte, et convoquant toutes personnes
ayant des droits sur le terrain ou partie d'icelui, ou les représentants ou les maris de
toutes personnes possédant tels droits, ou prétendant être autorisés à représenter des
personnes nanties de charges ou intérêts contre le dit terrain, à produire leur récla-
mation contre le prix de la compensation ou partie d'icelui, et les dites réclamations
seront reçues et adjugées par le cour. Ces procédures annuleront toutes les récla-
mations contre le prix de compensation ou partie d'icelui, y compris les réclamations
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pour hypothèques ou charges, et la cour pourra faire tel ordre pour la distribution,
le paiement et le placement du prix de la compensation, et pour la garantie des droits
des personnes intéressées.

39. Les frais des procédurcs en tout ou en partie seront payés par le commis-
saire ou toute autre personne d'après l'ordre de la cour; et si l'ordre de la distribution
est obtenu avant l'expiration de six mois de la date du paiement de la compensation
en cour ou au protonotaire, la cour ordonnera de rembourser au trésorier-provincial
un montant proportionné de l'intérêt, et si, par suite d'une erreur, d'une faute ou de
la négligence du commissaire, cet ordre n'est obtenu qu'après l'expiration de six
mois, la cour ordonnera au commissaire de payer en cour ou au protonotaire, l'intérêt
pour tel retard, selon qu'il sera juste.

40. Si le prix convenu ou adjugé comme compensation ne dépasse pas cent pias-
tres, il pourra être payé à la personne qui, en vertu du présent acte, peut légalement
transporter les terrains ou la propriété, ou convenir de la compensation à donner,
avec le même effet que si le paiement était fait en cour en vertu du présent acte, sauf
toujours les droits de toute autre personne à cette compensation, contre cellequi la
recevra.

41. Si une personne ayant droit à une compensation comme susdit, n'est pas
satisfaite du montant payé par le commissaire en cour ou au protonotaire de la cour
comme susdit, la question du montant de la compensation pourra être référée aux
arbitres, et le commissaire pourra payer le montant des adjudications qui se feront
au protonotaire de la cour selon le cas, et la cour fera à ce sujet tel ordre qu'elle
pourrait faire si le montant susdit eut été payé comme compensation, tel que ci-dessua
mentionné.

42. La compensation convenue entre les parties ou évaluée ou adjugée sera payée
pour tels terrain, propriété réelle, eau, cours d'eau, bois, pierre ou autres matériaux,
au propriétaire ou aux occupants du terrain ou de la propriété, ou aux personnes qui
ont souffert des dommages comme susdit, dans les six mois de la date à laquelle la
compensation aura été convenue, évaluée ou adjugée.

43. Au cas où la personne'qui transporte les terrains ou la propriété, n'aurait pu
faire tel transport, ou convenir de la compensation, sans le présent acte; ou, si un pro-
priétaire ou une personne à qui la compensation ou une partie d'icelle est payable,
refuse d'exécuter l'acte de transport ou tout autre acte, ou l'acte nécessaire pour
transfert des biens; ou si la personne qui a droit à la réclamer ne peut être trouvée
ou n'est pas connue du commissaire ; ou si le commissaire a lieu de craindre qu'il
n'existe quelque réclamation ou charge, ou s'il le juge à propos pour une autre raison,
il pourra payer le prix de la compensation ou de la sentence arbitrale, ou s'il n'a pas
été déterminé de compensation, et s'il n'y a eu aucune sentence, telle somme, qu'il
croira une compensation suffisante pour les terrains ou la propriété, au bureau du
protonotaire de la cour du barc de la reine, avec l'in1érêt pour six mois, et remettre
au protonotaire une copie du transport, de -la stipulation ou de la sentence, ou une
copie certifiée du plan ou de la description.

PoUVOIRS DES ARBITRES, ETC.

44. Les dispositions de l'acte des chemins de fer du Manitoba, concernant les
pouvoirs et les devoirs des arbitres et les procédures suivies par et devant eux, s'ap-
pliqueront aux procédures faites par ou devant eux :

(2.) La sentence des arbitres aura le même effet et sera sujette à appel, tel que
pourvu dans le dit acte des chemins de fer de Manitoba.

GRANDS CHEMINS, PONTS ET CLOTURES.

45. Les dispositions de l'Acte des chemins de fer du Manitoba relatives aux grando
chemins, aux ponts et aux clôtures, s'appliqueront au chemin de fer qui sera cons-
truit en vertu du présent acte.

RÉCLAMATIONS POUR ANIMAUX.

46. Au cas où les animaux d'une personne seraient tués ou blesssés par un
convoi, à un point d'intersection, cette personne n'aura aucune action, ni n'aura droit
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à aucune compensation à ce sujet, à moins que les dits animaux ne soient tués ou
blessés par négligence, ou de propos délibéré, par un officier, un employé ou un servi-
teur du département. Le chemin sera suffisamment clôturé des deux côtés pour em-
pêcher le bétail et les chevaux de pénétrer sur la ligne.

47. La traverse de tout chemin ou ferme sur le terrassement du chemin de fer
sera suffisamment clôturée des deux côtés, pour que les convois puissent passer sans
danger.

48. Le département, ses officiers, employés ou serviteurs (sauf le cas où les
animaux sont tués ou blessés par négligence ou de propos délibéré) ne seront respon-
sables d'aucun dommage causé par un convoi ou une locomotive, à des bestiaux, des
chevaux ou autres animaux, sur le chemin de fer :

(1.) Lorsqu'ils se rendront sur le chemin par une propriété autre que celle da
propriétaire ou celle sur laquelle il a un droit de pâturage ;

(2.) Lorsqu'ils se rendront au chemin de fer par la barrière d'une ferme ou d'une
traverse privée, dont les fermetures seront en bon état ; hormis que cette barrière
ne soit laissée ouverte par un employé du département ;

(3.) Lorsqu'ils se rendront au chemin de fer par une clôture construite en cou-
formité de la section 46 ;

EXPLOITATION DU CHEMIN DE FER.

49. Sur tous les convois de passagers il devra y avoir et fonctionner des appareils
et instruments les plus commodes pour établir des moyens de communication sûrs et
faciles entre les conducteurs et les mécaniciens des convois pendant qu'ils sont en
marche, et des moyens sûrs et suffisants par lesquels l'ingénieur ou la personne nom-
mrée à cette charge, puise à volonté, par la vapeur ou autrement, appliquer les freina
aux roues de la locomotive ou du tender ou aux deux ou d'aucun des chars ou voitures
faisant partie du convoi, et pour détacher la locomotive, le tender, les wagons ou
voitures les uns des autres, par tels moyens, et aussi des appareils et arrangements
nécessaires pour pouvoir placer et fixer sûrement les sièges des chars ou voitures.

50. Toute locomotive ou engin de chemin de fer, ou convoi de chars devra, avant
de traverser la ligne d'un autre chemin de fer, sur une surface plane, s'arrêter pen-
dant au moins l'espace d'une minute.

51. Dans tous les cas où un chemin de fer traversera un pont-levis ou tournant
sur une rivière, un canal ou un cours d'eau navigable, sujet à être ouvert pour les
fins de la navigation, les convois devront, dans tous les cas, sariréter au moins deux
minutes avant de traverser, pour que l'on puisse s'assurer auprès du gardien que le
pont est fermé et en parfait ordre.

52. Un officier sera stationné à chaque endroit où la ligne sera traversée par
croisement plat, par un chemin de fer, et nul convoi ne passera cette traverse avant
que le conducteur n'ait reçu le signal lui indiquant que la voie est libre.

53. Nulle locomotive ou engin de chemin de fer ne passera ou ne traversera nue
partie d'une cité, d'une ville ou d'un village, dont la population sera dense, à plus
grande vitesse que six milles à l'heure, à moins que la ligne ne soit complètement
enclose.

54. Lorsqu'un convoi marchera machine renversée dans une cité ou une ville ou
un village, il devra y avoir sur le dernier char une personne pour avertir les gens
qui seront sur la voie ou la traverseront, de l'approche du convoi,.

55. Tout serviteur du département employé sur un convoi de voyageurs ou à une
gare pour les voyageurs, portera sur son chapeau ou casque une plaque indiquant
ses fonctions ; et il ne pourra, sans porter cette plaque, recevoir ou demander le prix
du passage ou le billet d'aucun voyageur, ni exercer aucun des pouvoirs de sa charge,
ni s'ingérer d'aucun voyageur ou de ses bagages ou effets.

56. Les convois partiront et circuleront à des heures régulières qui seront fixées
par avis public, et ils devront pouvoir donner le confort et les facilités suffisantes
pour le transport des voyageurs et marchandises qui se présenteront à une heure
raisonnable au point de départ, aux jonctions des autres chemins de fer, et auxarrèLts
ordinaires établis pour la montée ou la dessente des voyageurs ou des marchandises
sur les convois.
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57. Les voyageurs et les marchandises seront transportés de tel endroit, et
descendus à tel autre, sur paiement du passage, du fret ou du tarif, légalement
autorisés.

58. Le département ne sera libéré d'aucune responsabilité par aucun avis, aucune
condition ou déclaration, dans le cas de dommage encouru par suite de la négligence,
de l'omission ou du défaut d'un officier, employé ou serviteur du département ; et
inl officier, employé ou serviteur, ne sera libéré de sa responsabilité par un avis, une-
condition ou une déclaration, si le dommage provient de sa négligence ou de son.
omission.

59. Les chars de bagage, de fret, de marchandises, ou de bois, ne devront pas'
être placés en arrière des chars de voyageurs, et si cela a lieu, l'officier ou l'agent qui-
ordonnera ou laissera sciemment faire cet arrangement et le conducteur du convoi
seront sujets aux dispositions des acies de chemins de fer du Canada, qui déclarent
cette conduite un délit, et ils seront punissables en conséquence.

60. Le département aura un privilège sur toutes les marchandises, transportées·
sur le chemin, pour le fret et les frais, de même que pour toute balance que pourra
précédemment devoir le propriétaire ou le consignataire pour fret ou autrement; et
ces marchandises pourront être vendues à l'enchère pour le paiement des frais et
pour toute autre balance due; et si le ou les propriétaires, son ou leurs agents, ne
paient pas le fret et autres frais dus ou payables pour ces marchandises, et n'en
prennent pas possession et ne les enlèvent pas des terrains ou bâtisses du chemin, dans
les dix jours qui suivront leur arrirée à l'endroit de la consignation, le surintendant
pourra les vendre à l'enchère, après avoir donné dix jours d'avis public de cette
vente, par annonce insérée au moins deux fois dans un journal, pour le paiement des
réclamations du chemin de fer et les frais encourus. Dans cet intervalle les mar-
chandises seront aux risques de leurs propriétaires. Pourvu toujours que les mar-
chandises d'une nature fragible ou périssable, les animaux et les marchandises qui
peuvent perdre de leur valeur on se détériorer, pourront être vendus en vertu de
tout ordre, résolution ou règlement fait par le lieutenant-gouverneur en conseil à ce
sujet, nonobstant les dispositions de la présente section.

61. Toute locomotive sera munie d'une cloche d'au moins trente livres de pesan-
teur et d'un sifflet à vapeur.

62. A au moins qatre-vingts perches de chaque endroit où le chemin de fer
traversera un grand chemin, la cloche sera mise en branle et le sifflet fonctionnera à-
de courts intervalles jusqu'à ce que la locomotive ait traversé le grand chemin; et le
département sera responsable de tout dommage encouru, par suite de négligence à
ce sujet; la moitié des dommages seront supportés par l'ingénieur qui aura charge
de la locomotive, et qui aura négligé de sonner la cloche ou de faire fonctionner le
sifflet comme susdit et déduits de son salaire ou seront perçus de tel ingénieur.

63. Les voyageurs sont requis de produire et de remettre leui s billets de chemin
de fer au conducteur ou autre personne en charge du convoi, lorsque cet officier en
fera la demande; s'ils refusent de se conformer à cette demande ou de payer le taux
suffisant, ils pourront être chassés du convoi, qui sera d'abord arrêté, et sans avoir
recours à aucune violence inutile.

Pourvu toujours que l'endroit où sera descendu tel voyageur ne sera pas à plus
d'n demi-mille d'une gare ou à plus d'un demi-mille d'une résidence, visible et acces-
sible de l'endroit où la descente se fera.

64. Toute personne qui sera blesý ée pendant qu'elle se tiendra sur la plateforme
d'un char, sur un char de baggages, de bois, de fret, en contraventioa des règles im-
primées et affichées alors dans .un endroit apparent, à l'intérieur de tel char de
voyageur faisant alors partie du convoi, n'aura droit à aucune réclamation pour dom-
mage, pourvu qu'il y ait alors à l'intérieur des dits chars de voyageurs, des places
convenables et suffisantes.

65. Nul voyageur n'aura droit de transporter, ni d'exiger d'un officier, un em-
ployé ou un serviteur du département de transporter, sur le chemin de fer, de l'eau
forte, de l'huile de vitriol, de la poudre à canon, de la dynamite, de la nitro-gly cerine,
ou autres marchandises dangereuses; et si une personne transmet par le chemin de
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fer aucune de ces substances, sans marquer distinctement à l'extérieur du paquet,
lors de l'envoi, la nature du contenu et sans en donner autrement avis par écrit au
chef de gare ou autre serviteur du département à qui tel paquet sera confié, elle sera
passible envers la couronne, pour chaque offense, d'une pénalité de cinq cents
piastres.

66. Tout officier, employé ou serviteur du département pourra refuser de rece-
voir un paquet qu'il supposera contenir des substances dangereuses, ou il pourra
exiger l'ouverture du paquet pour s'assurer de son contenu ; et il ne sera permis de
tuansporter aucune de ces substances dangereuses, si ce n'est dans des chars spéciale-
mnent adaptés à cette fin, sur chaque côté desquels seront inscrits en grosses lettres
les mots "matières explosibles dangereuses."

67. Tous les chardons ou autres mauvaises herbes croissant sur le terrain du
chemin ou un terrain adjacent appartenant au dit chemin de fer, seront coupés ou
déracines à mesure qu'ils croîtront.

TAUX.

68. Le lieutenant-gouverneur pourra par ordre en conseil qui sera émané et
publié comme ci-après pourvu, imposer et autoriser la perception de taux et droits
par le dit chemin de fer, et de temps à autre de la même manière les modifier, les
changer et créer des exemptions de temps à autre, et ces taux et droits seront paya-
bles d'avance, si la personne chargée de les percevoir l'exige.

69. Tous ces taux et droits pourront être recouvrés avec frais dans toute cour de
juridiction civile, à la poursuite du percepteur ou de la personne nommée pour les
:recevoir, en son nom ou au nom du commissaire des chemins de fer du Manitoba.

70. Les taux, droits et autres revenus imposés ou perçus sur le cbemin de fer,
seront remis par les personnes qui les recevront, au trésorier de la province, de telle
manière, et tels intervalles qui seront fixés par le commissaire des chemins de fer;
ces intervalles ne devront pas cependant dépasser un mois.

RÈGLEMENTs ET RÈGLES.

71. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra de temps à autre établir tels
règles et règlements qui pourront être jugés nécessaires, pour l'ad ministration, l'usage
et la protection du chemin de fer, des gares, cours, et autres propriétés en dépendant,
et pour fixer et percevoir les taux, droits et revenus; lesquels règles et règlements
seront observés par les conducteurs, les mécaniciens et autres officiers et serviteurs
du département et par toutes les compagnies et personnes qui se serviront du dit
chemin, et aussi pour la construction des wagons ou autres voitures qui seront
employés dans les convois sur le dit chemin de fer.

72. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra, par ces règles, imposer des
amendes n'excédant en aucun cas quatre cents piastres pour aucune infraction, selon
qu'il le jugera nécessaire pour en assurer l'observance, et le paiement des passages et
droits imposés comme susdit; et il pourra aussi par ces règles pourvoir à la rétention
et à la saisie, au risque du propriétaire, de toute voiture, animal, bois ou marchan-
dises pour lesquels du fret et des droits sont dus et n'ont pas été payés, ou au sujet
desquels une règle a été enfreinte ou du dommage causé au chemin de fer, et n'a pas
été payé, ou pour ou au sujet desquels une amende reste due; et il pourra pourvoir
à la vente des dites marchandises si le fret, le passage, les droits, les dommages ou
l'amende ne sont pas payés dans le délai fixé pour leur paiement, dans le but d'en
obtenir le dit paiement à même les produits de leur vente, le surplus, s'il y en a,
devant être remis au propriétaire ou à son agent; et il pourra pourvoir à distraire
du salaire de tout officier, employé ou serviteur du département le montant de toute
confiscation dont il pourra s'être rendu passible en enfreignant aucune de ces règles;
mais aucune de ces dispositions n'amoindrira le droit du commissaire à recouvrer tels
taux, droits, amende, dommage par le cours ordinaire de la loi; et ces taux, droits,
amende, dommage, pourront toujours être recouvrés en vertu des dispositions précé-
dentes du orésent acte, et tels règles et règlements seront censés faire partie du
présent acte.
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73. Les proclamations, règles ou ordres en conseil faits en vertu du présent acte,
seront publiés dans la Gazette du Manitoba, et une copie de la Gazette du Manitoba ou
d'un volume, livre ou pamphlet comportant avoir été imprimé par l'imprimeur de la
Reine, et contenant le présent acte ou l'Acte des chemins de fer de .Manitoba ou des
extraits des dits actes, tous ordre ou ordres en conseil ou les règles ou les ordres faits
comme susdit, sera une preuve primá facie des dits actes ou de leurs extraits et de tels
règles et ordres.

PROTECTION DES OFFICIERS.

74. Aucune action ne sera intentée contre le commissaire des chemins de fer, ni
contre aucun officier, employé ou serviteur de son dépai tement, pour une chose faite
par lui dans l'exercice de ses fonctions ou de son emploi, si elle ne l'est dans les trois
mois qui suivront la commission de l'acte, et s'il n'en est donné préalablement un
mois d'avis, par écrit, et l'action sera entendue dans la division de la cour do comté
ou le district judiciaire, où aura originé la cause d'action.

CONSTABLES DE CHEMIN DE FER.

75. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra nommer des personnes compé-
tentes pour agir comme constables sur le parcours de la ligne, et toute personne ainsi
nommée prêtera serment d'allégeance et serment d'office selon la formule suivante,
savoir:

Je , ayant été nommé constable pour agir sur le chemin de fer de
pête serment et déclare, que je ferai garder la paix dans la mesure de mon

pouvoir, que j'empêcherai toute intraction à la paix, et que je remplirai fidèlement mon devoir comme
constable, tant que j'exercerai mes fonctions, au meilleur de ma capacité, mon habileté et mon juge-

,ment, et suivant la loi. Ainai que Dieu me soit en aide.

(1) Ce serment ou cette déclaration pourra être administré par un juge de la
cour du banc de la reine ou de la cour de comté, ou un juge de paix, ou par le com-
missaire des chemins de fer de la province, et tout constable ainsi nommé et ayant
pi êté serment ou fait la déclaration pourra agir comme constable pour faire garder
la paix et pour la sécurité des personnes ou de la propriété sur le chemin de fer, ou
les ouvrages en dépendant, et sur et auprès des convois, des chemins, des quais, des
débarcadères, entrepôts, terrains et biens du dit chemin de fer, en tout endroit où il
passera, ou à son terminus, et en tout endroit éloigné de pas plus qu'un quart de mille
du dit chemin ou d'un de ses embranchements ; et il aura tous les pouvoirs accordés
à un constable ou à un officier de la paix en vertu de toute loi ou de tout statut on
force dans la province.

(3.) Le lieutenant-gouverneur en conseil, le commissaire des chemins de fer du
Manitoba, ou le surintendant du dit chemin nommé en vertu du présent acte, pourra
démettre tel constable, et lors de cette démission tous les pouvoirs, protections et
privilèges de cette personne résultant de sa nomination, cesseront entièrement, et
toute personne ainsi démise n'agira pas comme constable sur la ligne du chemin de
fer, sans le consentement de l'autorité qui l'aura démise.

(3.) Sous une semaine de la date de la nomination d'un constable, le commissaire
des chemins de fer fera inscrire dans le bureau du greffier de chaque municipalité par
où passera le chemin de fer, le nom de tel constable, la date de sa nomination, et lors
de sa démission, la date de telle démission, et par quelle autorité. Le greffier tiendra
un registre de ces nominations et démissions dans un livre qu'il gardera dans son
bureau, et qui sera ouvert au public, gratis.

76. Tout constable qui se rendra coupable de négligence ou de quelque infrac-
tion à ses devoirs de constable, sera passible, sur condamnation sommaire devant un
juge de paix ayant juridiction dans une municipalité,.par où passe le chemin de fer,
d'une pénalité de pas plus que cinquante piastres, laquelle pourra être déduite du
salaire dû au délinquant, ou piélevée par voie de saisie, si elle n'est pas payée lors
de la condamnation, ou à défaut de paiement ou de saisie suffisante, de l'emprisonne-
ment dans la prison commune du district où la condamnation aura lieu, pour une
période n'excédant pas deux mois.
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DISPOSLTIONS GÉNÉRALES.

77. Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra, en tout temps, faire ériger le
long de la ligne du chemin de fer une ou des lignes de télégraphe électrique ou de
téléphone, pour être employées en rapport avec le chemin de fer et servir à son
exploitation, et à cette fin il pourra pénétrer sur et occuper tels terrains qui pour-
ront être nécessaires, et le dit télégraphe électrique, les instruments et les opérateurs
seront sous le contrôle et l'administration du commissaire des chemins de fer du
Manitoba.

78. LE dit chemin de fer et toutes les lignes de télégraphe ou de téléphone qui
en dépendront, seront sujets à tous les actes de cette législature ou du parlement du
Canada, au sujet du transport des malles de Sa Majesté, ou des forces militaires ou
navales ou de la milice de Sa Majesté.

79. Tous les terrains, cours d'eau ou propriétés acquis pour l'usage du chemin de
fer passeront à Sa Majesté, et iceux, ou les parties qui n'en seront pas requises pour
les fins du dit chemin de fer, pourront être vendus ou loués par le commissaire, et
les produits de ces ventes ou baux seront entrés comme deniers publics.

80. Nuls contrats, documents ou écrits, ne seront censég obligatoires pour le
département à moins d'être signés ou signés et scellés par le commissaire, ou à moins
d'être signés ou signés et scellés par une personne spécialement autorisée par lui par
écrit, à ce faire pourvu toujours, que l'octroi ou l'existence de telle autorité du com-
maissaire à une personne prétendant agir en son nom, ne sera révoqué eon doute que
par le dit commissaire ou par une personne agissant en son nom ou pour la couronne.

81. Tous les actes et transports de terrain au commissaire pour les fins du pré-
sent acte, en autant que les circonstances le permettront, pourront être selon la for-
mule de la cédule " A " annexée au présent acte, ou selon toute autre formule au
même effet; et pour les fins de l'enregistrement valable de ces actes, tous les régis-
trateurs, dans leur division d'enregistrement respective, et le régistraire général, en
vertu des dispositions de l'Acte de la Propriété Réelle de 1885 et ses amendements,
sont requis d'enregistrer ces actes et transports sur leur production avec un affidavit
de leur exécution et les régistrateurs recevront pour l'enregistre ment de tout acte
selon la formule de la cédule " A ", ou un certificat, une piastre et pas plus, et cet
enregistrement sera réputé valide en loi, nonobstant tout statut ou toute disposition
de la loi à ce contraire.

82. Le commissaire ou tout officier du département dont le devoir sera d'exami-
ner, payer, ou certifier pour paiement toute réclamation, pourra exiger que tout
compte transmis par un entrepreneur ou une personne dans l'emploi du département,
,u que toute réelamation pour dommage soit attestée sous serment; le ministre, son
député, ou tel autre officier, pourra faire prêter ce serment, de même que le serment
que devra prêter tout témoin.

83. Le commissaire pourra faire quérir et examiner sous serment, toutes per-
sonnes qu'il jugera nécessaire, au sujet de toute question sur laquelle son action sera
requise, et il pourra enjoindre à ces personnes d'apporter avec elles telles papiers,
plans, livres, documents et choses qu'il pourra être nécessaire d'examiner relative-
ment à telle question, et il pourra payer à ces personnes une compensation raison-
nable pour leur perte de temps et leurs déboursés, et elles devront comparaître à
l'assignation du commissaire, après avis suflisant, sous une pénalité de vingt piastres
dans chaque cas.

84. Dans l'enquête ou l'investigation d'un accident survenu sur le chemin de
fer, ou relatif à l'administration du dit chemin, le commissaire, ou toute personne
agissant en son nom, pourra examiner des témoins sous serment, et à cette fin il
aura plein pouvoir d'administrer tel serment.

85. Le commissaire devra faire et soumettre au lieutenant-gouverneur, un rap-
port annuel du dit chemin de fer. Ce rapport sera soumis à la législature dans les
deux semaines qui suivront l'ouverture de la session, et indiquera l'état du chemin
de fer, ses recettes et ses dépenses, et donnera toute autre information qui pourra
-être requise.
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86. Dans tous les cas, ou lorsqu'un ouvrage public, sous son contrôle, sera
exécuté sous contrat, le commissaire devra prendre soin de faire donner, à et au nom
de Sa Majesté, des garanties suffisantes pour l'exécution des travaux pour le montant
et dans les délais spécifiés pour leur achèvement, et aussi dans tous les cas où le com-
missaire croira expédient de ne pas donner l'ouvrage au plus bas soumissionnaire, il
sera de son devoir d'en faire rapport et d'obtenir l'autorité du lieutenant-gouver-
neur avant de refuser la dite soumission; mais aucun montant ne sera payé à l'en-
trepreneur sur un contrat, et aucun ouvrage ne sera commencé avant que le contrat
ne soit signé par toutes les parties qui y seront nommées, ni avant que le caution-
nement requis n'ait été donné.

17. Les deniers dûs ou payables par la couronne à toute personne, ou à même
lesquels le département doit faire un paiement, en vertu des dispositions du présent
acte, seront sujets à la saisie-arrêt comme dans les cas ordinaires, et cette saisie-arrêt
sera signifiée à l'auditeur de la province ou à son assistant, dans son bureau.

88. Toutes les actions, les poursuites ou autres procédures en loi ou en équité,
pour l'exécution d'un contrat, d'une stipulation ou d'une obligation relatifs au che-
min de fer, à une bâtisse ou propriété sous le contrôle du département, ou relatifs à
la construction, l'exploitation, l'entretien ou la réparation du dit chemin, pourront
être intentées au nom du procureur général de Sa Majesté pour Manitoba.

89. Toutes les réclamations d'indemnité pour dommages ou torts encourus ou
soufferts relativement au chemin de fer, seront faites dans les six mois qui suivront
la date à laquelle l'on prétendra les avoir encourus ou soufferts, et si le dommage
a duré pendant une certaine période, alors dans les six mois de la cessation de l'acte
qui les causait, et pas après.

90. Toutes les amendes et pénalités imposées par le présent acte,-ou en vertu
d'un ordre, d'une règle faits en vertu des dispositions du dit acte, dont le recouvre-
ment n'est pas spécialement pourvu dans l'acte, l'ordre ou la règle,-pourront être
recouvrés sur déposition devant un magistrat de police ayant juridiction locale; et
lorsqu'il n'y aura pas de disposition spéciale au sujet de l'appropriation de la péna-
lité, la moitié appartiendra à Sa Majesté pour l'usage de la province, et l'autre
moitié au dénonciateur, à moins que ce ne soit un officier, un serviteur ou un
employé du département du commissaire des chemins de fer; dans ce cas il sera un
témoin compétent et toute la pénalité appartiendra à Sa Majesté pour l'usage de la,
province. L'acte des condamnations sommaires de la Puissance du Canada,
s'appliquera aux procédures de recouvrement des pénalités en vertu du présent acte.

91. Les dispositions de "l'Acte des chemins de fer du Manitoba," seront incor-
porées dans le présent, dont elles seront censées faire partie, et s'appliqueront au che-
min construit en vertu du dit acte, excepté en autant qu'elles sont contradictoires
aux dispositions expresses du présent. L'expression "le présent acte " lorsqu'elle
est employée dans le présent, doit être interprétée, dans tous les cas, comme
incluant les clauses du dit acte des chemins de fer.

92. Le présent acte deviendra en force le jour de sa sanction.

OÈDULE A.

Sachez tous par ces présentes que je (ou nous) en considération
de la somme de piastres, à moi (ou selon le cas) présentement payée par le Com-
missaire des chemins de fer de Manitoba et dont reçu est par les présentes reconnu, cède et abandonne
tout ce terrain, (décrivez le terrain) lequel a été choisi par le commissaire pour
des fins de chemin de fer, pour par Sa Majestéla Reine, ses successeurs et ayants cause le posséder avec
ses dépendances.

Témoin mes seing et sceau (ou nos seings et sceau) ce jour de A.D. mil huit.
cent
Signé, scellé et exécuté en

présence de [9cEAU.l
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Je, Charles Aldborough, écuier, greffier de l'Assemblée législative et gardien des
statuts de la province du Manitoba, certifie que la loi ci-jointe est une vraie copie de
l'acte original passé par l'Assemblée législative du Manitoba, en la première session
de la sixième législature, tenue en la quinzième année du règne de Sa Majesté, et
sanctionné, au nom de la reine, par Son flonneur le lieutenant-gouverneur, mercredi,
le 1er jour de juin 1884.

Donné sous mon seing et le sceau de l'Assemblée législative du Manitoba, à Win-
nipeg, ce 10e jour d'octobre, en l'an de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-
sept.

[L.S.] C. A. SADLIER,
Greffer de l'Assemblée législative du Manitoba.

]RAPPOP d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, le 4 janvier 1888.

Le comité du Conseil privé s'est occupé d'une dépêche du lieutenant-gouverneur
de la province du Manitoba en date du 12 octobre 1887, contenant un mémoire
adressé à Sa Très Excellente Majesté en conseil au sujet du désaveu par le gouverne-
ment du Canada de certains actes de la-législature provinciale à l'effet d'autoriser la
construction d'un chemin de fer reliant la ville de Winnipeg aux chemins de fer des
Etats-Unis sur la frontière internationale, et accompagné de la prière de transmettre
le dit mémoire au secrétaire d'Etat pour les colonies.

Le sous-comité du Conseil auquel Votre Excellence en conseil a renvoyé le sujet,
soumet les observations d'autres parts au sujet du mémoire en question.

Le comité du Conseil privé, approuvant le rapport du sous-comité, recommande
à Votie Excellence de bien vouloir en transmettre une ampliation au très honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies en même temps qu'il plaira à Votre Excellence de
transmettre le mémoire du Conseil exécutif de la province du Manitoba.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOIIN J. McGE, greffier du Conseil privé.

Le sous-comité, auquel a été soumise la requête du gouvernement du Manitoba
à Sa Très Excellente Majesté la Reine en conseil, au sujet du désaveu par le gouver-
nement du Canada de certains actes de la législature provinciale à l'effet d'autoriser
la construction de chemins de fer conduisant à la frontière internationale, soumet les
observations suivantes au sujet du mémoire en question.

La partie du mémoire qui expose dans quelles conditions la province du Manitoba
est devenue une des provinces de la Confédération canadienne, ne demande pas de
commentaires. Le sous-comité est d'avis que relativement aux pouvoirs législatifs
le Manitoba occupe dans la Confédération précisément la même position que les autres
provinces du Canada, et ces pouvoirs sont déterminés par l'article 92 de l'Acte des
possessions britanniques de l'Amérique du Nord. Il lui suffit donc de s'occuper de
l'argument principal sur lequel s'appuie le mémoire pour se plaindre qu'en désavouant
les chartes de chemins de fer, le gouvernement du Canada fait acte de mauvaise foi et
met des obstacles à la prospérité de la province.

Les discours prononcés en parlement lors de la discussion du contrat pour la
construction du chemin de fer Canadien du Pacifique, et dont il est donné des extraits
dans le mémoire du gouvernement au Manitoba, n'ont pas la signification que les
auteurs du mémoire ont essayé de leur donner. La contrée s'étendant à partir de la
frontière occidentale du Manitoba jusqu'à lafrontière orientale de la Combie-Britannique
n'avait pas d'organisation provinciale, et à part quelques matières qui par acte du
parlement canadien avaient été déléguées au conseil du Nord-Ouest, était sous le
contrôle législatif direct de ce parlemnent. Il convenait donc que le parlement du
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Canada insérât dans un contrat pour la construction du chemin de fer toutes les
restrictions jugées nécessaires, en ce qui concernait ce territoire. Ce droit a été subsé-
quemment reconnu de la façon la plus formelle par la législature du Manitoba, lorsque
dans l'acte passé par elle pour accepter et ratifier le reculement des frontières de la
province, la clause restrictive du contrat du chemin de fer Canadien du Pacifique a été
appliquée au nouveau territoire de la province. Mais le parlement du Canada n'avait
pas alors non plus qu'il n'a aujourd'hui le pouvoir de restreindre ou modifier aucun
droit attribué aux provinces par l'Acte de Confédération.

Le contrat passé avec la Compagnie du chemin de fer du Pacifique ne pouvait
pas porter atteinte aux droits législatifs du Manitoba, et il n'était dans l'intention de
personne qu'il en fût ainsi. C'était pour dissiper tout malentendu qui aurait pu
naître à ce sujet, dans l'esprit public, que les paroles citées par le gouvernement du
Manitoba ont été prononcées lors de la discussion du contrat

Mais si le parlement canadien n'avait pas le droit de restreindre ou modifier les
pouvoirs conférés aux provinces par l'acte de la confédération, il n'était pas non
plus en ses attributs de changer les termes de cet acte au bujet du droit de désaveu.
Ce droit restait à être exercé dans l'in1ézêt du Canada soit à l'égard de la province
du Manitoba ou toute autre province du Dominion. Les auteurs du mémoire admet-
tent qu'ils ont acquiescé a l'exercice de ce pouvoir pendant que le chemin du Pacifl-
que était en voie de construction afin de ne pas "mettre en danger l'achèvement du
Pacifique qui était d'une importance nationale." Cette admission des auteurs du
mémoire embrasse en effet toute la question, et la réduit à une question d'opinion sur
la sagesse, au point de vue de l'intérêt du Canada, d'abandonner aussitôt après l'acbè-
vement du chemin de for Canadien du Pacifique la poursuite d'une politique de pro-
tection à l'égard du chemin de fer Canadien du Pacifique et des intérêts du commerce
canadien qui d'après cette admission était légitime lorsque le chemin était en voie
de construction.

• Avant d'examiner cette question, le sous-comité désire répondre à un autre argu-
ment employé par le gouvernement du Man-toba dans son mémoire, lequel est basé
sur l'article 92 de lActe de Confédération, qui définit les pouvoirs législatifs du parle.
ment du Canada et des législatures des différentes provinces du Dominion. Le
sous-article 10 de cet article met sous le contiôle les législatures provinciales.

"Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux énumérés dans
les catégories suivantes;

"Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, canaux, té'é-
graphes et autres travaux et entreprises reliant la province à une autre ou à d'autres
provinces, ou s'étendant au dela des limites de la province ;

"Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant de
l'Empire Britannique ou tout pays étranger ;

"ILes travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, seront avant ou
après leur exécution déclarés par le parlement du Canada être pour l'avantage
général du Canada, ou pour l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre des
provinces."

Le sous-comité est d'avis que la distinction entre les travaux d'une nature pure-
ment locale et ceux d'intérêt général, exprimée dans l'article ci-dessus, est très claire
et peut encore être rendue plus évidente par le sous-article de l'article quatre-vingt-
onze de l'Acte de la Confédération, qui attribue au parlement du Canada " la
réglementation du trafic et du commerce." C'eût été superflaité de dire qu'aucune
législation provinciale n'aurait le pouvoir de faire des lois au sujet de chemins de fer
s'étendant jusqu'à l'intérieur d'une autre province ou d'un pays étranger, pour la
raison qu'aucun corps législatif ne saurait autoriser la construction ou l'exploitation
d'un chemin de fer en dehors desa propre compétence,. Il est donc clair que l'excep-
tion énoncée dans le sous-article dix de l'article quatre-vingt douze de l'Acte de la
Confédération avait pour but de restreindre les pouvoirs des législatures aux travaux
d'une nature purement locale, et de laisser au contrôle exclusif du parlement du Ca-
nada les chemins qui, tout en étant situés dans les limites d'une province, sont desti-
nés à devenir, et étant créés dans le but exprès de faire correspondance avec d'autres
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chemins de for du dehors deviendraient ainsi de grandes artères de commerce inter-
provincial ou international.

Au fait, cette distinction a été expressément admise par les principaux membres
du gouvernement et de la législature du Manitoba. Dans le cours d'un débat qui a
eu lieu dans la législature durant la session 1883 au sujet de chemin de fer condui-
sant à lI frontière, M. Norquay, alors comme aujourd'hui premier ministre de la pro-
vince, disait :

"IMon ami prétend que nous pouvons accorder des chartes à des chemins de fer
conduisant à la frontière. Je prétends que non. Dans l'Acte de la Confédération
nous trouvons sous le titre de " Pouvoirs exclusifs des législatures provinciales," les
lignes de télégraphe, de bateaux à vapeur et de chemins de fer autres que celles qui
relient une province à une autre ou qui s'étendent au delà des limites de la province.
Mais mon honorable ami dit que j'ai promis de renouveler la charte du chemin der
fer Emerson and North-Western. Le but avoué de ceux qui demandent un acte
constitutif pour cette compagnie, est de construire là une ligne entre Emerson et
plusieurs autres villes du Manitoba. Jamais ils n'ont témoigné l'intention de relier
leur ligne à d'autres au sud de la frontière. Je sympathise avec la population
d'Emerson, je crois qu'elle devrait avoir cette charte, je leur aiderai à l'obtenir. Ceux
qui disent que ces personnes se proposent de se servir de ce bill de façon à outrepas-
ser les pouvoirs que la législature aurait droit de leur accorder, ceux-là sont respon-
sables du désaveu de cette loi. L'honorable ministre en parlant encore du cri qu'on
élève au sujet des droits provinciaux, dit qu'il serait le de rnier à vouloir restreind'e
les pouvoirs qui tppartiennent à la législature, mais qu'il refuse de tromper la popu-
lation du Manitoba par une législation à effet qui outrepasse clairement les droits de
la province."

M. Wilson, alors comme aujourd'hui membre du gouvernement, disait:
"4Je crois qu'il est contraire à l'esprit de l'Acte des possessions britanninues de

l'Amérique du Nord qu'une législature provinciale légalise un chemin destiné à se
raccorder à des lignes étrangères."

M. Leacock, l'un des principaux membres de la législature, disait:-
"CJe crois que l'acte refuse clairement aux provinces le pouvoir d' autoriser des

lignes deitinées à se raccorder à des chemins étrangers. Autrement les provinces
pourraient se trouver en mesure de frustrer les plans des autorités fédérales, dans les
cas d'opérations militaires, par exemple."

Et M. le procureur général Sutherland exprimait son opinion avec plus de force,
s'il est possible.:-

" Il est absurde de supposer que nous ne pourrions pas autoriser les chemins
reliant notre province à une autre, et que nous aurions le droit d'en autoriser qui relie-
ra'ent la province à un pays étranger."

Plus tard encore, en 1886, un nouveau débat s'étant élevé au sujet des chartes de
chemin de fer provinciaux, et des pouvoirs relatifs de la législature provinciale,
M. larrison, aujourd'hui ministre de l'agriculture dans le gouvernement du Mani-
toba, s'exprimait comme suit :

"ILa législature a le pouvoir spécial d'autoriser la construction de chemins de fer
allant · d'un point à un autre dans la province, mais il n'est clairement pas permis
d'autoriser les lignes destinées à se raccorder à d'autres dans d'autres provinces ouà
se prolonger au delà des limites de la province. Je demande s'il est d'une si grande
nécessité pour le commerce de la province de construire une ligne d'Emerson à Por.
tage-la-Prairie. Je ne le crois pas. Ce qu'on a envie de faire c'est de relier l'Emerson
and North Western à des chemins en dehors de la province. Et cela est strictement
défendu par l'Acte de la Confédération. Si l'on veut une ligne interprovinciale ou
internationale, pourquoi ne pas s'adresser aux autorités compéteates et demander une
charte au parlement fédéral? (Ecoutez, écoutez)."

Pendant la même session de la législature, en mars 1885, un débat général avait
lieu sur la motion suivante du chef de l'opposition, M. Greenway : " Qu'une humble
:adresse soit envoyée à Son Excellence le gouverneur général en conseil demandant
qu'il ce soit pas mis d'obstacle à l'exercice du droit qu'a notre législature de faire
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des lois au sujet des chemins de fer." Dans le cours du débat, M. Norquay, le pre-
mier ministre, traita la question quelque peu au complet comme suit:

Qnant à notre pouvoir d'accorder une charte à une compagnie dont les tra-
vaux seraient dans les limites de la province du Manitoba, jamais ce pouvoir n'a été
contrôlé, que je sache, par personne en cette Chambre, mais il a été exprimé des
doutes sur~le droit de la législature d'autoriser la construction de chemins de fer
destinés à se raccorder à d'autres au delà de la frontière provinciale. La Chambre
peut donner une autorisation jusqu'à la frontière, et si de quelque façon la ligne
ninsi autorisée se raccorde avec une autre allant au delà de la province, il devient de
la comnrétence des autorités fédérales de décider si cette ligne sera exploitée ou non.

Voilà ce qu'ont prétendu et soutenu les amis du gouvernement en cette Cham-
bre, et à maintes reprises ils ont mis en pratique dans la législation leur opinion à ce
ujet. Je crois, j'affirme de nouveau ma croyance, qui a dû reste été mise à effet

dans la création de nos Statuts, je crois, dis-je, que nous pouvons autoriser des com-
pagnies à établir un chemin d'une nature locale d'une endroit à un autre dans les
limites primitives de la province ; mais quant à l'autorisation de faire raccorder ces
lignes avec d'autres, il appartient au gouvernement fédéral de la sanctionner ou de
la désavouer, *** Je passe à une autre importante question. Des promoteurs d'en-
treprises se présentent à la Chambre avec des projets de chartes, et insistent que ce«
chartes leur soient accordées comme ils les veulent; ils ne souffrent pas que la
Chambre entrave aucunement leurs desseins ; or, quand on leur a appris que pareils
nctes sont passibles de désaveu, s'ils insistent à ce qu'ils soient passês à leur guise
ils n'ont pas droit de se plaindre des conséquences. Oa dirait que leurs, désirs soit,
de faire désavouer ces actes. On présente des chartes à cette Chambre plutôt dans le
but de créer de l'agitation que pour arriver à des fias réellement à désirer. Les
honorables membres de l'orposition affirment que le gouvernement fédéral s'arroge
un droit qui ne lui appartient pas. Je crois que la constitution lui attribue auire-
ment ce droit de désaveu, bien que ce pouvoir devrait ne pas être sans sauvegardes
restrictives. * * * En jetant un coup d'œil sur la motion de l'honorable député,
je ne vois qu'une chose de plus à laquelle je doive m'arrêter. Je veux parler de la
mention qu'elle fait des droits de notre législature. A ce sujet, tout en étant prêt à
d4fendre nos droits, je crois que quiconque consultera la constitution y verra que,
tandis que nous possédons le droit incontesté d'accorder des chartes de chemins de
fer, et tandis que nous possédons le droit incontesté de faire des lois sur tout sujet
qui tombe dans les attributs exclusifs des législatures provinciales, le Conseil privé
a de son côOé le droit de conseiller à Son Excellence le gouverneur général de désa-
vouer tout acte qui porte atteinte aux intérêts généraux du Canada."

M. Larivière, alors ministre de l'agriculture et aujourd'hui trésorier de la pro-
vince, suivit M. Norquay dans les termes suivants: -

"Je constate que nos amis de l'opposition ne font dans le débat aucune distine-
tion entre les droits de cette province et les droits de la Confédération canadienne.
Je voudrais savoir s'il est un député de l'autre côté de laChambre qui soit prêt à cons-
tater au gouvernemen t fédéral le droit de désavouer non Eeulement nos lois concer-
nant les chemins de fer, mais tout autre acte que notre Chambre pourrait passer, tout
comme le Conseil privé d'Angleterre a le droit de désavouer n'importe quel acte félé-
ral. Tout ce que la législature peut faire, c'est de dire: Nous désirons que vous ne
mettiez pas d'entrave à notre législation en exerçant votre droit. Nous espérons que
vous ne nous ferez pas d'obstacles; nous savons que vous avez le droit du veto, mais
nous désirons que vous ne l'appliquiez pas, et nous espérons que dans votre sagesse
vous jagerez a propos de ne pas l'appliquer."

A la fin du débat la motion de M. Greenway était perdue par un vote de dix-neuf
contre huit, la législature confirmant ainsi par ce vote les opinions exprimées par
M. Norquay et autres. Or il est admis que le chemin de fer autorisé par l'acte dont
le désaveu fait le sujet de la plainte portée à Sa Majesté par le.gouvernement du
Manitoba, est destiné à se raccorder à un chemin étranger. Il est donc de la catéêorie
de ceux dont il est question dans les discours ci-dessus en partie cité, et dont cea
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discours démontrent l'autorisation comme étant hors de la compétence de la législa-
ture provinciale.

Le quatorzième article du mémoire est dans les termes suivants:
14 Que lI province du Manitoba est séparée des marchés de l'est du Canada par

une distance de 1,200 à 1,400 milles, et n'a que deux issues, savoir, l'une au nord de
la chaîne des lacs par la voie principale du chemin de fer Canadien du Pacifique,
passant par la Baie du-Tonnerre, et l'autre au sud des lacs Supérieur et Huron, par
les embranchements du chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'à Gretna et
Emerson, et delà par le St-Paul, Minneapolis et Manitoba, allant vers le sud et l'est,
chemin de fer qui est l'allié du Pacifique, et dont il n'y a conséquemment pas d'avan-
tage à attendre.

De sorte que, s'il est construit, le chemin de fer en question se raccordera à un
chemin de fer étranger dans le but exprès de devenir une arère de commerce inter-
national, et comme tel tombe évidemment sous le coup de l'eicep ion mentionné*
dans le sous-article 10 de l'article quatre-vingt-douze de l'Acte de Comfédération.

Il est très clair, suivant l'opinion du sous-comité; que sans ce caractèr-e interna-
tional de l'entreprise qu'on se propose de créer au moyen d'un acto de la législature
du Mfanitoba, il ne serait jamais question d'un pareil chemin do fer, dans les condi-
tions d'une simple entreprise locale. La contrée à traverser par l chemin projeté
est déjà desservie par assez de chemins de fer. Deux lignes conduisent déjà de Win-
nipeg vers le sud jusqu'à la frontière internationale, une de chaque côté de la rivière
Rouge (laquelle est navigable pendant la saison d'été), et l'on sait qu'il n'y a pas
assez die trafic local pour suffire à une ligne unique. C'est entre ces deux lignes, qui
sur tout leur parcours ne s'éloignent pas l'une de l'autre d'une moyenne de plus de
douze milles, qu'il est question, dans l'intérêt de chemins de fer étrangers, d'en
con-truire une nouvelle. Le sous-comité ose dire que dans de pareilles circonstances
le pai lement impérial refuserait une demande d'autorisation pour un troisième che-
min de fer.

Vu ces considérations, le sous-comité est d'avis que le caractère tout à fait inter-
national de l'entreprise, et l'absence de toute tentative de lui assigner une raison
d'être comme "entreprise d'une nature locale," donnent raison au gouvernement du
Canada d'intervenir, en vertu de l'autorité qui lui est attribuée par 'article dix-neuf
de l'Acte de Confédération, et dars l'intérêt de tout le Canada.

Il a été dit plus haut que le gouvernement du Manitoba a déjà, pendant la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique, et dans le but de permettre l'achèvement de
-cette grande route nationale, acquiescé au désavou d'actes de la législature du Mani-
toba autorisant la construction de chemins de fer conduisant à la frontière interna-
tionale et devant se raccorder là avec les chemins de fer des Etats-Unis ; et que le
seul point en litige, suivant l'admission des auteurs même du mémoire, est de savoir
aile temps n'est pas arrivé de cesser d'exercer ce désaveu. Afin d'arriver à une con-
ception claire de cette question, il est nécessaire de faire l'historique du chemin de
fer du Pacifique, et dire un mot des efforts qu'a faits le gouvernement canadien peur
assurer sa construction.

La construction d'une voie ferrée qui relierait la côte du Pacifique avec les
régimes de chemins de fer de la province d'Ontario, était l'une dca conditions de
l'union de la Colombie-Britannique au Canada. Aussitôt après cette union, un coîn-
trat d'entreprise fut passé avec une compagnie, mais bien qu'aidée des subventions
les plus libérales en terres et en argent, cette compagnie ne put réussir à gagner la
coopération des capitalistes, et dut abandonner l'entreprise. Survint un changement
de ministère en 1873, et la nouvelle administration, dès la première session qui suivit
son entrée en fonctions, fit passer un acte offrant des subventions plus fortes encore,
en argent et en terres, à toute compagnie qui entreprendrait la construction de ce
chemin de fer, et par la voie des journaux de la Grande-Bretagne et de l'Amérique
demanda des soumissions pour l'entreprise dans les conditions de l'acte. Efforts
inutiles; aucune offre ne se présenta. n attendant, le gouvernemeni poussait la
construction du chemin, dans les conditions des autres travaux publics, avec l'idée
d'atteindre Winnipeg et de là le Nord-Ouest par chemin de fer à partir de Port-
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Arthur, sur le lac Supérieur, en été, et par la voie des chemins de fer américains en
hiver. Mais l'on reconnaissait si bien qu'afin de pouvoir avoir un chemin de fer du
]Pacifique canadien, il était de toute nécessité que le territoire qui lui serait tributaire
fft préservé de toute ligne rivale, que le parlement refusa d'accorder des chartes à
pareilles lignes ; et dans un bill présenté par le gouvernement pendant la session du
parlement canadien en 1818, pour favoriser la construction de chemins de fer de
colonisation dans le Manitoba et le Nord-Ouest, il était stipulé qu'il ne serait permis
de construire aucun chemin de cette nature dans les limites de quarante milles de la
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique. On verra par là combien était générale
et combien a été respectée la conviction que si l'on devait s'adresser aux capitaux
privés pour la construction de ce chemin, il fallait garantir à ces capitaux une pro-
tection raisonnable contre la concurrence.

Dans le cours de l'automne 1878 des élections générales amenèrent un nouveau
changement de ministère. La nouvelle administration se mit sérieusement à l'exécu-
tion de 'entreprise, et comme résultat de ses efforts, certaines personnes qui plus tard
furent constituées en cornoration sous le nom de Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique,proposèrent au gouvernement de construire un chemin de fer allant
de Port-Arthur, sur le lac Supérieur, à travers les montagnes Rocheuses, jusqu'à la
côte du Pacifique. Si cette proposition avait été acceptée il aurait été moins néces-
saire de prévenir la concurrence des chemins de fer américairns; mais on était con-
vaincu que pareille voie ne répondrait pas aux besoins du pays; que toute la partie du
Canada qui s'étend à l'ouest du lac Supérieur resterait encore six mois de l'année

éparée des populeuses provinces de l'est par une barrière impraticable de plus de 600
-ailles de territoire inhabité. Laisser pendant six mois de l'année les communications
<entre l'est et l'ouest du Canada dans la dépendance des chemins de fer d'un pays
étranger, et soumises à tous les risques d'une pareille sujétion, c'eût été folie au point
de vue des intérêts commerciaux, et, au point de vue national, presque le comble de
la démence. C'est afin d'éviter pareil état de choses, et d'assurer la construction d'une
ligne transcontinentale sur le territoire canadien, que pendant vingt ans, ou, en
d'autres termes, pendant dix ans après la date fixée pour l'achèvement du chemin
de fer, c'est-à dire, 1891, "le parlement fédéral n'autoriserait la construction d'aucune
ligne de chemin de fer an sud du chemin de fer Canadien du Pacifique partant d'aucun
endroit sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, à l'exception de lignes se diri-
geant vers le sud-ouest ou dans une direction allant plus vers l'ouest que celle du sud-
ouest, non plus que dans les limites de quinze milles de la latitude 19°." L'objet
qu'on avait en vue dans cette stipulation, et qui n'aurait pu être atteint sans elle,
cest-à-dire, la construction de la partie du chemin de fer qui passe par le nord du lac

Supérieur, donnerait raison à l'insertion de cette clause dans le contrat; et, au point
de vue commercial, il était tout naturel que l'on accordât assez de temps pour donner
au commerce du grand ouest une direction propre à profiter aux ports de l'est du
Canada.

On prétend qu'il n'existe pas pour le gouvernement du Canada d'obligation légale
de protéger le chemin de fer Canadien du Pacifique au moyen de >exercice du droit
de veto, contre des chemins de fer autorisés par la législature du Manitoba, et dont la
tête de ligne serait dans les limites primitives de la province. Sans discuter cette
guestion il suffit de répéter que le gouvernement du Manitoba a dans son mémoire
mdmis que, vu les termes du contrat de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, ce pouvoir a été légitirmement exercé pendant que le chemin était en voie
de construction ; et on peut en inférer que le gouvernement du Manitoba aurait égale-
ruent approuvé l'exercice du veto jusqu'à l'acbèvement de la ligne, si celle-ci n'avait
pas été terminée avant la date fixée pour la fin des travaux, savoir, 1891. En déplo-
yant une grande énergie et au prix de grands frais, pour elle, la compagnie a pu ter-
ruiner les travaux de construction cinq ans avant le terme fixé dans son contrat, don-
mant ainsi au Canada les avantages d'un chemin de fer transcontinental sur son propre
territoire dès une époque bien antérieure à celle où les plus enthoasiastes amis de
lentreprise croyaient la chose possible. La même énergie qui a marqué la construe-
tion du chemin, est aujourd'hui déployée pour le développement du commerce qu
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doit l'alimenter; et le Canada, qui en a déjà profité dans une grande mesure, ne peut
manquer d'en retirer encore de plus grands avantages avant qu'il soit longtemps. Va.
les circonstances il ne serait que raisonnable qu'on ne fasse pas souffrir la compagnie,
de ce qu'à force d'énergie et au prix d'un surcroît de dépenses, elle a contribuê à
donner au Canada, avant le temps fixé dans son contrat, les avantages de cette
magnifique grande route interocéanique ; et les soussignés sont d'avis qu'elle devrait
jouir, au moins jusqu'à l'époque fixée dans le contrat pour l'a(dèvemenLt des travaux,
de toute la protection à laquelle on reconnaît qu'elle avait di oit durant la construc-
tion du chemin, afin qu'elle puisse continuer à poursuivre les efforts qu'elle a jus,
qu'aujourd'hui faits avec tant de succès pour le développement du commerce.

Le gouvernement du Manitoba cite dans son mémoire un discours prononcé dans
la Chambre des communes, en 1884, par sir Charles Tupper, alors ministre des obe-
mins de fer, et dans lequel est exprimé l'espoir que si le chemin est terminé plus tôt
l'abandon du désaveu sera peut-être plus lôt possible. Les soussignés font remar-
quer que ce discours ne saurait aucunement être regardé comme une convention
avec la province du Manitoba. . A cette époque même la question du désaveu faisait
le sujet de communicatiins entre le gouvernement du Manitoba et celui du Canada.
La législature du Manitoba avait envoyé trois de ses membres, MM. Norquay,
Murray, et Miller, conférer avec le gouvernement du Canada sur certains sujets énu-
imrés dans un mémoire présenté par eux. Au nombre de ces sujets se trouvait le
suivant :

"64. Le droit de la province d'autoriser des lignes de chemin de fer d'un endroit
à un autre dans les limites de la province, excepté en ce que ce droit a été limité par
la législature dans l'Acte d'Agrandissement de 1881."

Le comité du Conseil auquel a été renvoyé ce mémoire, après avoir conféré avec
les députés, fit un rapport; et à ce sujet, après certaines observations générales sur
les dispositions de la charte de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
le rapport continuait en ces termes-,

"tQuelles que soient les dispositions de l'Acte du chemin de fer Canadien du Pa-
eifique, la province du Manitoba y avait d'avance donné son assentiment en acceptant
l'extension de ses limites, et un territoire à peu près deux fois plus grand que sa
supeificie primitive en vertu d'un acte qui décrétait que "'la dite extension de ce ter-
ritoire ainsi ajouté à la province du Manitoba sera assujètie à toutes les dispositions
qui ont pu être ou seront à l'avenir établies au sujet du chemin de fer Canadien du
Pacifique et des terres qui lui seront concédées à titre d'aide." La population du
Manitoba ayant accepté cet accroissement de territoire aux conditions ci dessus énu-
mérées, et connaissant le désir depuis longtemps manifesté par le parlement d'empê-
cher que le commerce légitime du pays et le trafic du chemin de fer du Pacifique ne
fussent détournés vers les Etats-Unis, le sous-comité considère qu'il ne lui sera fait
aucune injustice si le gouvernement fédéral exerce'sur les chartes de chemins de fer
sollicitées du parlement fédéral ou concédées par la législature du Manitoba, une
surveillence qui aura pour effet de faire respecter la volonté du parlement et les con-
dition de l'Acte du chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'à l'expiration du temps
mentionné, ou jusqu'à ce que le chemin soit ouvert et le trafic établi; on croit qu'alors
l'acte pourra être abrogé ou modifié, sans causer d'injustice, et avec le consentement
des parties contractantes."

Ces paroles furent répétées dans l'arrêté du conseil qui fut expédié au lieutenant-
gouverneur du Manitoba pour être porté à la connaissance de son gouvernement
et de la législature de la province. De grandes concessions avaient été faites à la
province à la suite de la conférence entre ses députés et le sous-comité du Conseil
privé, et ces concessions furent énumérées dans la même dépêche. Le 10 janvier
1883, M. Norquay, premier ministre et trésorier de la province, dans une lettre au
sujet de cette dépêche, disait:

"Bien que nous ne soyons pas autorisés par la législature à accepter aucun
règlement, nous sommes cependant d'avis que les modifications suggérées, sans nuire
aux autres items de la subvention et des concessions offertes dans la dépêche du 20
mai dernier, seront bien vues par la législature."
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Elles furent si bien vues qu'elles furent acceptées par la législature et incorpo-
rées dans un acte, et cela sans protestation ni remontrance au sujet de la partid
de la dépêche ci-dessus citée qui se rapporte à la protection donnée par le désaveu au
chemin de fer Canadien du Pacifique dans ses efforts pour développer et diriger au
profit du Canada le commerce de la contrée qu'il dessert. Considéré sous le jour que
jette cette dépêche du 20 mai 1884 au gouvernement du Manitoba, le discours de sir
Charles Tupper, sur lequel les auteurs du mémoire s'appuient pour justifier leur
plainte contre le gouvernement du Canada, prouve que non seulement le gouverne-
meut se proposait de voir terminer le chemin avant d'abandonner le désaveu, M."Cis
qu'il voulait en outre lui donner un temps raisonnable pour établir et développer son
commerce.

Il est de la plus haute importanee, au point dc vue commërcial comme au point
de vue national, que l'exercice du désaveu soit continué encore quelque temps. Le
chemin de fer Canadien du Pacifique a déjà réussi à établir un commerce considé-
rable entre la Chine et le Japon et les marchés de l'est de notre continent. Il s'est
déjà fait beaucoup remarquer comie étant la meilleure route du continent entre les
possessions britanniques de l'est et celles de l'ouest. Les autorités impériales sont
tellement convaincues de son importance qu'elles ont consenti à accorder une sabven-
tion annuelle de £45,000 sterling pour l'établissement d'une ligue de steamers trans.
pacifiques en correspondance avec le chemin de fer Canadien du Pacifique. Dans
cette course au commerce de l'océan Pacifique, le chemin de fer Canadien étant, sous
certains rapports, la plus importante des lignes transcontinentales, n'a pas tardé à
devenir un concurrent très sérieux. Son principal rival, le "Northeru Pacifie
Railway," des Etats-Unis, fait tout ce qu'il peut pour tenir tête au nouveau compé-
titeur, et il est admis que les efforts que l'on fait pour introduire une ligne de diver-
sion en plein milieu de la ligne canadienne en prolongeant un embranchement du
" Northern Pacifieo" depuis la frontière internationale jusqu'à Winnipeg, n'ont pas
pour but de donner à la population du Manitoba le bénéfice de prix réduits par la
concurrence, mais de se faire une arme au moyen de laquelle on puisse s'assurer le
contrôle du trafic transcontinental, qui prend aujourd'hui rapidement la direction du
chemin canadien, et de garder ce trafic pour les chemins des Etats-Unis. Ce serait
de la part du Canada une politique qui tiendrait du suicide que d'aider à un chemin
étranger à se forger une pareille arme, qui ne saurait être employée que pour ruiner
un commerce dont le développement est si important pour les hommes d'affaires de
notre pays.

Le sous-comité ne se dissimule pas l'importance de prix de transport raisonna-
blement bas pour la province du Manitoba et le Grand Ouest; mais il fera remarquer
que les termes du contrat passé avec le chemin de fer Canadien du Pacifique et les
pouvoirs du gouvernement fournissent les moyens d'atteindre cet objet. D'après le
contrat, le tarif des prix exigiblés pour les marchandises et les voyageurs doit être
déterminé par arrêté du gouverneur général en conseil, et rester le même jusqu'à ce
que les recettes du chemin soient suffisantes pour payer un dividende de 10 pour 100
eur le capital-actions de la compagnie. Mais afin de donner plus de protection au
public contre l'établissement de prix excessifs, le tarif est avec l'assentiment de la
compagnie, établi d'année en année seulement, ce qui le tient sous le contrêle cons-
tant du gouvernement. Il est important d'observer, vu ces circonstances, que jamais
il n'a représcntê au gouvernement du Canada que le tarif ainsi approuvé périodique-
ment fût exorbitant, déraisonnable et oppressif. Il n'a jamais été porté une seule
plainte spécifique devant le comité des chemins de fer du Conseil privé, qui est le
tribunal spécialement chargé par la loi de prendre connaissance de ces matières ;
tandis qu'au contraire les preuves fournies par la compagnie ont démontré que les
prix exigés sont non seulement raisonnables mais en somme exceptionnellement bas
comparés aux tarifs des autres lignes de ce continent exploitées dans des conditiona
similaires.

Loin d'avoir en pour but de garantir au chemin de fer du Pacifique le monopole
du commerce de transport dans les limites du Manitoba, la pratique du gouverne-
ment du Canada a été des plus généreuses à l'égard de lignes locales indépendaWntes.
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Ily a en ce moment dans la province plus de 200 milles de chemins de fer locaux en
aucune façon contrôlés par le chemin du Pacifique, et construits à l'aide de libérales
concessions de terres de la part du gouvernement du Canada. Il existe en outre, au
sud de la ligne principale du chemin du Pacifique, un chemin de plus de 200 milles,
auxquels des concessions de terres ont été faites lorsqu'il était la propriété d'une
compagnie indépendante. La compagnie étant incapable d'obtenir les capitaux né-
cessaires à la construction de son chemin, le céda à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et il en est résulté que la population du sud du Manitoba a pu
jouir des avantages d'un chemin de fer dont elle aurait probablement été pendant
longtemps privée, sans la libéralité du gouvernement du Canada et de la Compagnie
du Pacifique. Et bien que celle-ci ait le contrôle de la seule ligne qui conduise diree-
tement aux grands lacs et aux provinces de l'est du Canada, ainsi que des deux
lignes allant au sud jusqu'à la frontière internationale, son tarif sur le trafic en pro-
venance et en destination de la province a, dans le cours naturel des choses, dû être
dans le passé et continuera d'être dans l'avenir grandement subordonné à la concur-
rence des chemins de fer des Etats-Unis.

Le sous-comité fait observer que les faits ne justifient pas l'assertion contenue
dans le mémoire, qu'en empêchant la construction de chemins de fer destinés à se
racorder aux chemins américains à la frontière internationale, le gouvernement
poursuit une pratique de nature à détourner de la province l'immigration et les
capitaux qui y viendraient autrement. D'autres circonstances tout à fait étrangères
à cette question, ont dans une certaine mesure produit ces résultats; entre autres la
fièvre de spéculation si générale dans la province pendant la période de 1881 à 1883,
et due aux immenses capitaux dépensés dans la construction du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique au milieu d'une population peu nombreuse, effervescence qui a dû
nécessairement être suivie par la réaction naturelle qui devait résulter de l'achève-
ment de la ligne et du tarissement des flots de capitaux apportés par les travaux.
Mais en dép't de ces occurences défavorables, le progrès de la province a néanmoins
été satisfaisant en somme. L'expérience enseigne que les premières années de l'éta-
blissement d'un nouveau territoire sont toujours les plus difficiles. Le Dakota, du-
rant la décade de 1860 à 1870, n'a augmenté Fa population que d'environ neuf mille
âmes; le Colorado, de einq ou six mille âmes durant la même période; de 1870 à
1880, la population du Montana ne s'est accrue que de neuf mille.

Et il en a été de même des autres Etats et territoires des Etats-
Unis. Le surplus de la population ne se porte que lentement d'abord dans les
nouveaux territoires, jusqu'à se que l'influence des pionniers finisse par agir et attirer
naturellement les anciens amis et voisins. Tout raisonnablement rapide qu'il a éte,
le progrès du Manitoba a aussi souffert d'autres contretemps. L'agitation soulevée
par la prétendue union des fermiers, bien que l'oeuvre d'une minorité insîi-
gnifiante de la population, a eu assez d'influence pour nuire à l'émigration. L sou-
lèvement des Métis et des Sauvages, en 1885, bien que le théâtre des troubles fût à
plusieurs centaines de milles du Manitoba, a été exploité à l'étranger par des agences
rivales pour détourner les immigrants de la province. La violence de langage que
s'est permise une partie de la population et de la presse à l'occasion du différend
même qui fait le sujet du mémoire qui nous occupe, et les folles menaces d'un appel
aux armes pour résister à la loi, ont put dans le lointain être prises pour l'expression
de l'opinion publique de la province; et les assertions mensongères publiées par la
presse associée relativement aux intentions du gouvernement du Canada à l'égard
du différend dont il s'agit, tout cela a en son effet sur l'accroissement de la popula-
tion, qui dans d'autres circonstances serait résulté des conditions naturelles de la
province.

Si l'on a égard à l'état des colons dans les autres parties du continent, ceux du
Manitoba ont tout lieu d'être satisfaits.' Il y a à peine dix ans, il n'y avait pas un
seul chemin de fer dans la province ; aujourd'hui, par suite de la politique suivie par
le gouvernement, et en grande mesure en conséquence de l'attitude même qui a donné
lieu à la plainte qui nous occupe, il y en a aujourd'hui plus de mille milles en exploi-
tation, tandis que deux autres lignes sont en voie de construction. Le long du chemin
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de fer du Pacifique les fermiers du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest ont
reçu pour leurs produits des prix en moyenne plus élevés que les prix régnants aux
endroits correspondants sur le Northern Pacifie Railway, ce qui suivant l'opinion du
sous-comité doit être accepté comme la véritable mesure des services rendus par les
chemins dans les deux pays. il est impossible qu'une politique qui a produit ces
résultats puisse être avec raison représentée comme de nature à détourner de la pro-
vince l'immigration et les capitaux qu'elle est en droit d'attendre. Au contraire,
tout en visant au plus complet développement des ressources et des industries de la
province, le gouvernement s'est appliqué à prévenir le détournement d'une forte
partie du trafic au profit d'un pays étranger, détournement qui aurait grandement
affaibli les forces qui ont le plus fait pour asseoir les différentes industries de la pro-
vince et pour attirer l'immigration dans ses terres.

Avant de terminer, le sous-comité croit à proros d'attirer l'attention sur le grand
intérêt qu'a la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique dans le dévelop-
pement et la prosvérité du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest. Sur sa ligne
principale seule, dont la construction a fait l'objet du contrat passé avec le gouverne-
ment canadien, la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique fait le service
de 2,562 milles de chemin de fer, sur tout le parcours desquels la population ne dépasse
pas deux cent quarante mille. Entre la frontière orientale du Manitoba et les mon-
tagnes Rocheuses, c'est-à-dire sur une distance de l,063 milles, le chemin traverse la
contrée la plus propre à la culture du grain et à l'élevage des animaux que l'on puisse
trouver sur ce continent, et le développement de son trafic et de ses sources de rende-
ment veut dire le développement et la prospérité de ces deux grandes industraies.
De plus, la compagnie possède environ seize millions d'acres de terres qu'elle a le
plus grand intérêt à voir coloniser. Il est inconcevable, dans ces conditions, qu'un
corps si directement intéressé dans la prospérité du pays et dans l'établissement d'une
immigration nombreuse dans ses domaines, puisse poursuivre un plan de conduite de
mature à retarder cette prospérité et détourner cette immigration.

Le sous comité est donc incapable de recommander qu'on abandonne pour le
présent la ligne de conduite suivie dans le passé par les deux partis politiques, et qui
consiste à empêcher que le commerce du Manitoba et du grand Nord-Ouest ne soit
détourné au profit des chemins de fer et du commerce de l'étranger, ainsi qu'à
protéger la grande route interocéanique nationale pendant un temps raisonnable
pour permettre au commerce du pays de prendre une direction permanente. Le
Canada a fait de grands sacrifices pour assurer la construction de son chemin de fer
du Pacifique. Plus de soixante et onze millions do dollars et de dix-huit millions
d'acres de terre ont été votés par le parlement à cette fin. Ces subventions généreuses
ont été votées dans, l'expectative que les vieilles provinces du Dominion tireraient
un grand profit du nouveau commerce que créerait le développement des contrées de
l'ouest ; et la répugnaece du pays à sacrifier ces avantages, en permettant à ce grand
commerce de l'ouest de prendre la route des Etats-Unis au profit d'un pays étranger,
a trouvé son expression, à la dernière session du parlement, dans le vote énergique
de la Chambre des Communes, où toutes les provinces sont représentées, et qui sortaient
justement d'une élection générale pendant laquelle la question avait été l'un des
principaux sujets de discussion. Ce vote, suivant l'opinion du sous-comité, doit être
regardé non seulement comme une approbation de la politique du gouvernement
pour le passé, mais comme un ordre pour l'avenir de continuer à mareher dans la
même direction. Vu toutes ces considérations, le sous-comité croit que la sagesse et
la constitutionnalité de la conduite du gouvernement à ce sujet, serait tout à fait
reconnues par le gouvernement de Sa Majesté, auquel s'adresse le gouvernement du
Manitoba dans son mémoire.

Le tout respectueusement soumis,
THOS. WHILTE,

Ministre de l'intérieur.
J. S. D. TIOMPSON,

Ministre de la justice.
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Sir Henry Holland au gouvernenr général.
(Dépêche télégraphique.)

LONDRES, 16 février 1888.
Relativement à votre dépêche du 4 janvier, je me propose de soumettre au Conseil

privé la pétition du Manitoba, ainsi que le rapport du comité et du sous-comité du.
Conseil privé du Canada. Y a-t-il d'autres papiers à venir?

HOLLAND.

Rapport de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTiCE, OTTAWA, 5 mars 1888.
Le soussigné a l'honneur de faire les remarques suivantes sur la proposition, dont

avis a été donné à Votre Excellence par le très honorable secrétaire d'Etat pour les
colonies, par dépêche télégraphiqu î datée du 16 février courant, de soumettre au
comité judiciaire du Conseil privé, le mémoire que le Conseil exécutif du Manitoba a
envoyé à Sa Majesté en conseil, au sujet du désaveu de certains statuts provinciaux, et
des rapports que le sous-comité et le comité du Conseil privé du Canada ont faits
relativement à ces actes désavoués.

Dans l'opinion du soussigné, il n'existe aucune raison pour que ce mémoire, etc.,
soit soumis au comité judiciaire du Conseil privé.

Ce mémoire ne soulève aucune question de droit sur laquelle l'opinion du comité
judiciaire puisse être consultée. Il contient une argumentation contre ce que le
Conseil exécutif considère être un exercice arbitraire du pouvoir de désaveu, qui est
une des prérogatives de Votre Excellence, et ne soulève aucune question légale, si ea
-n'est ce que peut comporter la proposition générale suivante:-

" Le peuple de notre province comprend qu'étant privé de ses droits indubitables.
d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il ne jouit pas de l'entière liberté
accordée aux sujets britanniques."

En alléguant la privation de "droits en vertu de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord," il est évident, d'après le mémoire, que le Conseil exécutif veut faire
allusion aux droits que cet acte aurait conférés aux législatures provinciales de passer
des statuts qui autoriseraient la construction de travaux de la nature du chemin de
fer de la Vallée de la Rivière-Rouge. Le pouvoir que l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord confère auxlégislatures des provinces de passer des stâtuts se rapportant
à n'importe quelle matière, est expressément sujet cependant au pouvoir de désaveu de
Votre Excellence, et le mémoire ne dit, nulle part, et le Conseil exécutif du Manitoba n'a
jamais prétendu que tel désaveu eût été exercé en aucun cas au delà du pouvoir
accordé à Votre Excellence par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Les sections 56 et 60 confèrent clairement ce pouvoir à Votre Excellence, quel-
que pourraient être les raisons qui porteraient Votre Excellence à -l'exercer, ou les
raisons avancées contre tel exercice.

Par la réponse au mémoire du Conseil exécutif du Manitoba qui a été transmise
il est vrai que le sous-comité et le comité du Conseil privé de Votre Excellence déclarent
qu'il y a un doute quant au droit que la législature du Manitoba pourrait avoir en de
décréter les dispositions contenues dans l'Acte du chemin de fer de la Vallée de la
Rivière-Rouge, qui ont été dés vouées, en autant que ce chemin de ter ne devrait pas être
considéré comme "une entreprise locale," dans le sens de l'article 92, sous l'article l0q
de l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord; mais la valadité du désaveu ne repose
nullement sur la valeur d'aucune des raisons qui auraient porté Votre Excellence à
l'exercer, ou qui auraient pu être offertes pour en justifier l'exercice, et le soussigné
croit pouvoir avancer que c'est sur la validité seule du désaveu que l'on peut demander-
au comité judiciaire du Conseil privé une opinion. Quant à la question politique qui
peut avoir occasionné le désaveu, le comité judiciaire ne pos'èie pas les moyens suffi-
sants pour en décider, et n'est pas le tribunal auquel on puisse en référer, ou auquel
ae Canada soit tenu de se soumettre.
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Le droit de veto de Votre Excellence dans les causes où l'on se plaint, le soussi-
gné le répète, n'est pas et n'a jamais été en litige, et la question de ce droit n'a
jamais été soulevée.

En outre du fait qu'il ne paraît pas y avoir de raisons suffisantes pour que la-
mémoire en question soit soumis tel que proposé, le soussigné croit pouvoir dire
qu'il y a de graves raisons pourquoi un tel procédé serait tout à fait inopportun et
injustifiable.

Une de ces raisons est que cette proposition n'a été faite ni par le Conseil exécutif
du Manitoba, ni par les conseillers de Votre Excellence. Cette proposition aurait
donc été faite par le gouvernement de Sa Majesté, sans le désir de ni l'une ni l'autre
des parties intéressées dans la controverse, et très certainement sans le consentement
de l'une des parties y concernées.

Il n'y a pas de raison qui puisse faire supposer que le Conseil exécutif du Mani-
toba acquiescerait à une décision du comité judiciaire qui décréterait que Votre
Excellence avait le pouvoir d'exercer le veto. Au contraire, il semblerait évident
que dans le cas d'une telle décision, le Conseil exécutif prétendrait ne s'être jamais
adressé à ce comité comme à un tribunal légal pour obtenir le redressement des
prétendus griefs, et que la proposition de soumettre la question au comité judiciaire
n'aurait disposé en aucune façon de leur requête. D'un autre côté, s'il était possible
de supposer que la décision du comité judiciaire pourrait être adverse au droit
évident et non contesté de Votre Excellence, aucune conclusion pratique ne serait
atteinte. Il y aurait seulement l'expression extrajudiciaire d'une opinion du comité.
judiciaire, sur une question abstraite, exprimée dans une procédure dans laquelle
aucune partie ne se serait trouvée devant le tribunal. Si la décision n'allait qu'à
déclarer simplement que les doutes qui existaient quant à ce que le chemin de fer de la
Vallée de la Rivière-Rouge fut ou non "une entreprise locale ", n'étaient pas bien
fondés, il resterait encore cette ample justification pour l'exercice du désaveu, que les
dispositions de l'acte qui l'ont provoqué, étaient contraires aux intérêts généraux du
Canada, et sur ce point, s'il était possible au comité judiciaire d'exprimer une opinion
adverse au véto, il en résulterait simplement une différence d'opinion entre les con-
eeillers constitutionnels de Votre Excellencee et le parlement du Canada d'un côté,
et de l'autre côté, un corps composé d'hommes qui, tout sages et éminents qu'ils
aoient, ne sont investis d'aucun pouvoir ou responsabilité par la constitution, relati-
vement au sujet sous considération. Les droits et les intérêts privés mêmes, qui en
seraient affectés, doivent attendre le cours ordinaire de la justice des tiibunaux par
lesquels la loi est'administrée dans ce pays.

Si l'on peut supposer qu'une telle proposition serait faite dans le but de permettre
au comité judiciaire de conseiller quelque action ultérieure, d'une nature exception-
melle, à être prise par le gouvernement ou par quelque autre autorité, qui tendrait à
imposer une contrainte à l'exercice de la prérogative que la constitution a placée
entre les mains de Votre Excellence, le soussigné est d'opinion qu'il existe de graves
raisons pour le gouvernement canadien de s'opposer à toute telle contrainte, qui ne
laisseront aucuns doutes dans l'esprit des membres du gouvernement de Sa Majesté
quant à l'étendue du droit de se gouverner seul (of self-government) que le peuple
canadien doit posséder. Il est vrai qu'une réponse complète au mémoire du Conseil
exécutif du Manitoba a été envoyée au gouvernement de Sa Majesté, mais cette
réponse ne doit nullement faire supposer aux conseillers de Sa Majesté que l'interven-
tion du gouvernement de Sa Majesté et même du parlement de la Grande-Bretagne
dans l'exercice du pouvoir conféré à Votre Excellence par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, ou dans la distribution des pouvoirs législatif et exécutif créés
par cet acte, serait considérée en Canada autrement que comme un empiétement et
une intervention dangereuse pour la constitution, au maintien de laquelle l'honneur
du parlement de la Grande-Bretagne a été engagé, et sur laquelle dépendent toutes les
relations qui existent entre les différentes provinces et le gouvernement fédéral. Quel-
les que soient les différences d'opinion qui puissent exister en Canada quant au mérite
des préWendus griefs du dernier Conseil exécutif du Manitoba, une telle intervention
eerait vue avec un sentiment de crainte par tous les Canadiens qui désirent que
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lunion des provinces de l'Amérique Britannique du Nord soit sauvegardée, et que
leur union avec l'Empire Britannique soit toujours considérée comme le moyen la
plus sûr de perpétuer les droits et les libertés dont ils jouissent.

Les aviseurs de Votre Excellence sont responsables pour les conseils qu'ils ont
donnés ou qu'ils pourront donner à l'avenir, qua-nt à l'exercice des pouvoirs et de
l'autorité ainsi investis en votre personne, au paîrlement du Canada et au peuple
canadien, et à nul autre corps-pariernhentaire, exécutif ou judiciaire.

L résultat.de l'appel au parlemnent canadien a déjà été indiqué dans le rapport
du sous-comité du conseil sur le mémoire du Manitoba,

Le soussigné rappellera à Votre Excellence que les principes sur lesquels le pou-
voir du désaveu quant aux statuts provinciaux peut convenablement être exercé,
ont été énoncés durant la première année de la conlédération. Le 8 juir 1868, l'hono-
rable air John A. Macdonald, alors comme à présent premier ministre du Canada, et
ministre de la justice, fit un rapport dansr lequel il déclara que les raisons qui peuvent
occasionner le désaveu seraient les suivantes:-

1. Lorsque des actes seraient tout à fait illégaux et inconstitutionnels;
2. Lorsque ces actes seraient partiellement illégaux et inconstitutionnels;
3. Lorsque dans les cas de juridiction concurrente, ils seraient en contradiction

avec la législation du parlement fédéral;
4. Lorsqu'ils affectèraient les intérêts généraux du Canada.
Ce rapport fut approuvé et adopté par le gouverneur général en conseil, le 9e

jour de juin 1l68, et fut transmis au très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies,
ainsi qu'aux différents gouvernements provinciaux.

Le 13 décembre 1872, M. Henry Reeve, régistraire du Conseil privé de Sa Majesté,
en réponse à une réquisition demandant si l'opinion du comité judiciaire du Conseil
privé pouvait être valablement consultée quant à la validité d'un statut de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, écrivait ce qui suit sur la réquisition du lord président,
à M. Holland:

"Sa Seigneurie est d'opinion que le pouvoir de sanctionner ou de désavouer les
actes provinciaux étant investi par le statut dans la personne du gouverneur général
du Canada, agissant d'après l'avis de ses conseillers constitutionnels, il n'y a rien dans
le cas actuel qui donne juridiction sur la question au conseil de Sa Majesté, bien qu'il
soit possible que le résultat et la validité de cet acte puissent plus tard être soumis à
Sa Majesté, sur un appel des cours de justice du Canada."

"ITel étant le cas, Sa Seigneurie est d'opinion que Sa Majesté ne peut pas être
" valablement conseillée de soumettre à un comité du conseil en Angleterre, une ques-
"tion que Sa Majesté en conseil n'aurait actuellement aucune autorité à déterminer,
"et sur laquelle l'opinion du Conseil privé ne serait nullement obligatoire pour les
"parties intéressées en Canada."

Le soussigné croit que ce langage venant du comité judiciaire lui-même, justifie
pleinement les prétentions qu'il a émises quant à soumettre à ce comité la question
des statuts de Manitoba dont il s'agit.

Une autre raison qui peut être alléguée contre cette proposition est qu'elle est
absolument inutile.

S'il existe quelque doute quant à la légalité du droit ou du pouvoir de Votre
Excellence de désavouer les actes dont il s'agit, le Conseil exécutif du Manitoba ot
toute personne qui se croirait lésée par ce désaveu, peut soulever la question de cette
illégalité devant les cours de -justice d a Manitoba, par une procédure en vertu de
laquelle les deux parties en litige pourraient être entendues, et sur laquelle il y a un
droit d'appel définitif au comité judiciaire du Conseil privé.

De fait, il y a actuellement des procédures d'intentées devant les cours du Mani-
tobá, danas lesquelles ces questions peuvent être soulevées, et un tel appel obtenu.
Peu de temps après que les actes en question furent désavoués, des mesures légales
ont été prises pour empêcher le Conseil exécutif du Manitoba, ses agents et ses entre-
prenrés, de continuer les travaux qui avaient été autorisés par les dotes désavoués.
Des deaniades pour l'émanation de brefs d'injonction ou d'ordres de suspendre furent
faites, non seulement contre ces agents et ces entrepreneurs, mais aussi contre les
aoMmbres du Conseil exécutif.
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Les défendeurs furent représentés par des conseils qui ont contesté très longue-
ment, d'abord devant le juge en chef de la province, et ensuite devant monsieur le
juge Killam, de la cour du banc de la reine du Manitoba, le droit des requérants
d'obtenir l'émanation des brefs d'injonction demandés, et aussi la validité du désaveu,
et qui ont discuté les tffets du désaveu sur ces actes, ainsi que sur les travaux
qui avaient été commencés avant l'exercice de ce désaveu.

Les jugements rendus dans les deux procédures, ont déclaré que les statuts pro-
vinciaux avaient été complètement annulés par l'exercice du pouvoir du désaveu,-
que les travaux qui avaient été autorisés par ces statuts ne pouvaient pas légalement
être continués, et que les brefs d'injonction demandés devaient être accordés aux
requérants.

Dans la seconde procédure, qui fut décidée par le juge Killam, il fut déclaré que
les membres du Conseil exécutif avaient été convenablement mis en cause comme
parties à ces procédures, aussi bien que leurs agents et leurs entrepreneurs.

Les poursuites dans lesquelles ces demandes furent f aites étaient des actions pour
l'obtention de- brefs d'injonctions perpétuelles. Les décisions obtenues ont été des
jugements accordant des brefs d'injonction intérimaires,,ou ordres de suspendre, et il
paraît qu'on a acquiescé à ces décisions; mais si les membres du Conseil exéccutif du
Manitoba, ou leurs agents et entrepreneurs, étaient avisés en aucun temps qu'il
serait désirable d'obtenir l'opinion du comité judiciaire du Conseil privé sur aucune
des questions soulevées, ils pourraient encore en appeler des décisions finales, et pré-
senter leur cause devant ce comité d'une manière beaucoup plus convenable et plus
satisfaisante que de:la soumettre au gouvernement de Sa Majesté.

Finalement, quant à l'avancé du Conseil exécutif du Manitoba que le peuple de
la province aurait été, par l'exercice du désaveu, privé de ses droits indubitables
d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il faut remarquer que ce pouvoir
s'applique clairement à une législation provinciale qui, bien que de la juridiction
de la legislature provinciale, serait opposée aux intérêts généraux du Canada. Une
législation qui serait considérée dépasser cette juridiction, peut quelquefois être
laissée avoir son cours, s'il n'est pas pour en résulter de préjudice public sérieux, vu
que le pouvoir judiciaire peut en tout temps la déclarer nulle. Quant à savoir
jusqu'à quel point les intérêts du Canada doivent être affectés injustement par, une
législation provinciale, l'exécutif fédéral doit en être le seul juge, vu qu'il est le seul
gardien de ces intérêts. Il est donc évident qu'on ne peut pas affirmer correcte-
ment ou convenablement, qu'en prononcant le veto sur des actes considérés comme
tendant à nuire au pays tout entier, Votre Excellence aurait privé le peuple du
Manitoba d'aucun de ces droits, quand bien même ces actes auraient été de la com.
pétence de la législature de cette province.

Le soussigné recommande que Votre Excellence exprime au très honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies, le dissentiment de votre gouvernement à la propo-
sition qui fait le sujet de ce rapport, et qu'une copie, s'il est approuvé, en soit trans-
mise à Sa Seigneurie, pour l'informer des raisons sur lesquelles sera basé ce dissqa
timent.

Le tout respectueusement soumis.
JNO. S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 10 mars 1886.

Le comité a examiné une dépêche télégraphique, datée du 16 février 1888, de
air Henry Holland au gouverneur général, contenant la proposition de soumettre au
comité judiciaire du Conseil privé le mémoire du Conseil exécutif du Manitoba adressé
à Sa Majesté en conseil, au sujet du désaveu de statuts provinciaux, et des rapports
qui ont été faits à leur sujet par le sous-comité et le comité du Conseil privé pour le
Canada.
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Le ministre de la justice, à qui cette dépêche a été communiquée, est d'opinion
,qu'il n'existe pas de raisons en faveur d'une telle proposition.

Le ministre soumet les remarques suivantes à l'appui de sa prétention
Ce mémoire ne soulève aucune question de droit sur laquelle l'opinion du comité

judiciaire puisse être consultée. Il contient une argumentation contre ce que le
Conseil exécutif considère être un exercice arbitraire du pouvoir de désaveu, qui est
une des prérogatives de Votre Excellence, et ne soulève aucune question légale, si
ee n'est ce que peut comporter la proposition suivante

"ILe peuple de votre province comprend qu'étant privé de ses droits indubi-
tables d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il ne jouit pas de l'entière
liberté accordée aux sujets britanniques."

En alléguant la privation de "droits en vertu de l'Acte de l'Amérique Britan-
mique du Nord," il est évident d'après le mémoire, que le Conseil exécutif veut faire
allusion aux droits que cet acte aurait conférés aux législatures provinciales de passer
des statuts qui autoriseraient la construction de travaux de la nature du chemin de
fer de la Vallée de la Rivière-Rouge.

Le pouvoir que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord confère aux législa-
tures des provinces de passer des statuts se rapportant à n'importe quelle matière,
est expressément sujet cependant au pouvoir de désaveu de Votre Excellence, et le
mémoire ne dit nulle part, et le Conseil exécutif du Manitoba n'a jamais prétendu que
tel désaveu eût été exercé en aucun cas au delà du pouvoir accordé à Votre Excellence
par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Les sections 56 et 90 confèrent clairement ce pouvoir à Votre Excellence,
quelles que pourraient être les raisons qui porteraient Votre Excellence à l'exercer, ou
les raisons avancées contre tel exercice.

Par la réponse au mémoire du Conseil du Manitoba qui a été transmise, il est
vrai que le sous-comité et le comité du Conseil privé de Votre Excellence déclarent
qu'il y a un doute quant au droit que la législature du Manitoba pourrait avoir eu de
décréter les dispositions contenues dans l'Acte du chemin de fer de la Vallée de la
Rivière-Rouge, qui ont été désavouées, en autant que ce chemin de fer ne devrait pas
être considéré comme "une entreprise locale," dans le sens de la section 92, paragra-
phe10, de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ;-mais la validité da désaveu
ne repose nullement sur la valeur d'aucune des raisons qui auraient porté ¥otre
Excellence à l'exercer, ou qui auraient pu être offertes pour justifier son exercice, et
le ministre croit pouvoir avancer que c'est sur la validité seule du désaveu que l'on
peut demander au comité judiciaire du Conseil privé d'exprimer une opinion. Quant
-à la question-politique qui peut avoir occasionné le désaveu, le comité judicaire ne
possède pas les moyens suffisants pour en décider, et n'est pas le tribunal auquel on
puisse en référer, ou auquel le Canada soit tenu de se sou mettre.

Le droit de veto de Votre Excellence dans les causes où lon se plaint, le ministre
le répète, n'est pas et n'a jamais été en litige, et la question de ce droit n'a jamais été
soulevée.

En outre du fait qu'il ne paraît pas y avoir de raisons suffisantes pour que le
mémoire en question soit soumis tel que proposé, le ministre croit pouvoir dire qu'il
y a de graves raisons pourquoi un tel procédé serait tout à fait inopportun et injusti-
fiable.

Une de ces raisons est que cette proposition n'a été faite ni par le Conseil exécutif
4du Manitoba, ni par les. conseillers de Votre E xcellence. Cette proposition aurait
donc été faite par le gouvernement de Sa Majesté, sans le désir de ni l'une ni l'autre
des parties intéressées dans la controverse, et très certainement, sans le consentement
de l'une des parties y concernées.

Il n'y a pas de raison qui puisse faire supposer que le Conseil exécutif du Mani-
toba acquiescerait à une décision du comité judiciaire qui décréterait que Votre
Excellence avait le pouvoir d'exercer le veto. Au contraire, il semblerait évident à
présent que dans le cas d'une telle décision, le Conseil exécutif prétendrait ne s'être
jamais adressé à ce comité comme à un tribunal légal pour obtenir le redressement
des prétendus griefs, et que la proposition de soumettre la question au comité judi-
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ciaire n'aurait dispoté en aucune façon de leur requête. D'un autre côté, s'il était
possible de supposer que la décision du comité judiciaire pourrait être adverse au
droit évident et non contesté de Votre Excellence, aucune conclusion pratique ne
serait atteinte' Il y aurait seulement l'expression extrajudiciaire d'une opinion du
comité judiciaire sur une question abstraite, exprimée dans une procédure dans
laquelle aucune partie ne se serait trouvée devant le tribunal. Si la décision n'allait qu'à
-déclarer simplement que les doutes qui existaient quant à ce que le chemin de fer de
la Vallée de la Rivière-Rouge fut on non "une entreprise locale ", n'étaient pas bien
fondés, il resterait encore cette ample justification pour l'exercice.du dé-aveu, que les
dispositions de l'acte qui l'ont provoqué étaient contraires aux intérêts généraux du
Canada, et sur ce point, s'il était possible au comité judiciaire d'exprimer une décision
adverse au veto, il en résulterait simplement une différence d'opinion entre les con-
seißers constitutionnels de Votre Excellence et le parlement du Canada, d'un côté, et
de l'autre côté, un corps composé d'individus qui, quoique très sages et très éminents,
ne sont investis d'aucun pouvoir ou responsabilité par la constitution relativement
au, sujet sous considération. Les droits et les intérêts privés mêmes qui en seraient
affectés doivent attendre le cours ordinaire de la justice des tribunaux par lesquels la
loi est administrée dans ce pays.

Si l'on peut supposer qu'une telle proposition serait faite dans le but de permet-
tre- au comité judiciaire de conseiller quelque action ultérieure d'une nature exception-
nelle, à être prise par le gouvernement ou par quelque autre autorité qui tendrait à
imposer une contrainte à l'exercice de la prérogative que la constitution a placée entre
les mains de Votre Excellence, le ministre est d'opinion qu'il existe de graves raisons
pour le gouvernement canadien de s'opposer à toute telle contrainte qui ne laisseront
aucuns doutes dans 'esprit des membres du gouvernement de Sa Majesté quant à
l'étendue du droit de se gouverner seul (of self-government) que le peuple canadien
croit posséder. Il est vrai qu'une réponse complète au mémoire du Conseil exécutif
du Manitoba a été envoyée au gouvernement de Sa Majesté, mais cette réponse ne
doit nullement faire supposer aux conseillers de Sa Majesté que l'intervention du gou-
vernement de Sa Majesté, et même du parlement de la Grande-Bretagne dans l'exer-
cice du pouvoir conféré à Votre Excellence par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord ou dans la distribution des pouvoirs législatif et exécutif créés par cet acte,
serait considérée en Canada autrement que comme un empiètement et une interven-
tion dangereuse pour la constitution au maintien de laquelle l'honneur du parlement
de la Grande-Bretagne a été engagé, et sur laquelle dépendent toutes les relations
qui existent entre les différentes provinces et le gouvernement fédéral. Quelles que
soient les différences d'opinion qui pourraient exister en Canada quant au mérite des
prétendus griefs du dernier Conseil exécutif du Manitoba, une telle intervention
serait vue avec un sentiment de crainte par tous les Canadiens qui désirent que l'union
de provinces de l'Amérique Britannique du Nord soit sauvegardée, et que leur union
avec l'Empire Britannique soit toujours considérée comme le moyen le plus sûr de
perpétuer les droits et les libertés dont ils jouissent.

Les aviseurs de Votre Excellence sont responsables pour les conseils qu'ils ont
donnés ou qu'ils pourront donner à l'avenir, quant à l'exercice des pouvoirs et de
l'autorité ainsi investis en votre personne au parlement et au peuple canadiens, et.
à nul autre corps parlementaire, exécutif ou judiciaire.

Le résultat de l'appel au parlement canadien a déjà été indiqué dans le rapport
du sous-comité du Conseil sur le mémoire du Manitoba.

Le ministre rappellera à Votre Excellence que les principes sur lesquels le pou-
voir du désaveu quant aux statuts provinciaux peut convenablement être exercé, ont
été énoncés durant la première année de la confédération. Le 8 juin 1868, l'hono-
rable sir John A. Macdonald, alors comme à présent premier ministre du Canada,
et ministre de la justice, fit un rapport dans lequel il déclara que les raisons qui
peuvent occasionnner le désaveu seraient les suivantes:

1. Lorsque des actes seraient tout à fait illégaux et inconstitutionnels;
2. Lorsque-ces actes seraient partiellement illégaux et inconstitutionnels;
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3. Lo;rsgue dans le cas de juridiction coucurrente, ils seraient en contradiction
avec la législation du parlemnent fédéral;

4. Lorsqu'ils affecteraient les intérêts généraux du Canada.
Ce rapport fut approuvé et adopté par le gouverneur géêéral en conseil, le 9e

jour de juin 1868, et fut transmis au très honorable secrétaire d'Etat pour les colo-
nies, ainsi qu'aux différents gouvernements provinciaux.

Le 13 décembre -1872, M. Henry Reeve, régistraire du Conseil privé de Sa
Majesté, en réponse à une réquisition demandant si l'opinion du comité judiciaire du
Conseil privé pouvait être valablement consultée quant à la validité d'un statut de la
province du Nouveau-Brunswick, écrivait ce qui suit, sur la réquisition du lord
président à M. Holland:

"Sa Seigneurie est d'opinion que le pouvoir de sanctionner ou de désavouer les
actes provinciaux étant investi ptr le statut dans la personne du gouverneur géné-
ral du Canada, agissant d'après l'avis de ses conseillers constitutionnels, il n'y a rien
dans le cas actuel qui donne juridiction sur la question au Conseil de Sa Majesté, bien
qu'il soit possible que le résultat et la validité de cet acte puissent plus tard être
soumis à Sa Majesté, sur un appel des cours de justice du Canada."

"eTel étant le cas, Sa Seigneurie est d'opinion que Sa Majesté ne peut pas être
"valablement conseillée de soumettre à un comité du Conseil en Angleterre, une
"question que Sa Majesté en conseil n'aurait actuellement aucune autorité à détermi-
"ner, et sur laquelle l'opinion du Conseil privé ne serait nullement obligatoire pour
"les parties intéressées en Canada."

Le ministre de la justice croit que ce langage venant du comitéjudiciaire lui-
même, justifie pleinement les prétentions qu'il a émises quant à soumettre à ce
comité la question des statuts du Manitoba dont il s'git.

Une autre raison qui peut être alléguée contre cette proposition, est qu'elle est
absolument inutile.

S'il existe quelque doute quant à la légalité du droit ou du pouvoir de Votre
Excellence de désavouer les actes dont il s'agit, le Conseil exécutif du Manitoba, ou
toute autre personne qui se croirait lésée par le désave, peut soulever la question
de cette illégalité devant les cours de justice du Manitoba, par une procédure en
vertu de laquelle les deux parties en litige pourraient être entendues, et sur laquelle
il y aura un droit d'appel définitif au comité judiciaire du Conseil privé.

De fait il y a actuellement des procédures d'intentées devant les cours du Mani-
toba, dans lesquelles les questions peuvent être soulevées, et un tel appel obtenu.
Peu de temps après que les actes en question turent désavoués, des mesures légales
ont été prises pour empêcher le Conseil exécutif du Manitoba, ses agents et ses entre-
preneurs, de continuer les travaux qui avaient été autorisés par les actes désavovés.
Des demandes pour l'émanation de brefs d'injonction, ou d'ordres de suspendre,
furent faites, non seulement contre ses agents et ses entrepreneurs, mais aussi contre
les membres du Conseil exécutif.

Les défendeurs furent représentés par des conseils qui ont contesté très longue-
ment, d'abord devant le juge en chef de la province, et ensuite devant monsieur le
juge Killam, de la cour du banc de la reine du Manitoba, le droit dca requérants
d'obtenir l'émanation des brefs d'1njonction demandés, et aussi la validité du désaveu,
sur ces actes, ainsi que sur les travaux qui avaient été commencés avant l'exercice
de ce désaveu.

Les jugements rendus dans les deux procédures ont déclaré que les statuts
provinciaux avaient été complètement annulés par l'exercice du pouvoir du désaveu,
que les travaux qui avaient été autorisés par ces statuts ne pouvaient pas légalement
être continués, et que les brefs d'injonction demandés devaient être accordés aux
requérants.

Dans la seconde procédure, qui fut décidée par le juge Killam, il fut déclaré que
des membres du Conseil exécutif avaient été convenablement mis en cause comme
parties à ces procédures, aussi bien que leurs agents et leurs entrepreneurs.

Les poursuites dans lesquelles ces demandes furent faites étaient des actions
.pour l'obtention de brefs d'injonctions perpétuelles. Les décisions obtenues ont été des
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jugements accordant des brefs d'injonctions intérimaires, ou ordres de suspension, et
il paraît qu'on a acquiescé à ces décisions ;-mais si les membres du Conseil exécutif
du ]Mganitoba, ou leurs agents et entrepireneurs, étaient avisés en aucun temps qu'il
serait désirable d'obtenir l'opinion du comité judiciaire du Conseil privé sur aucune
des questions soulevées, ils pourraient encore en appeler des décisions finales, et
présenter leur cause devant ce comité, d'une manière beaucoup plus convenable et
plus satisfaisante que de la soumettre au gouvernement de Sa Majesté.

Finalement, quant à l'avancé du Conseil exécutif du Manitoba que le peuple de
la province aurait été, par l'exercice du désaveu, privé de ses droits indubitables
d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il faut remarquer que ce pouvoir
s'applique clairement à une législation provinciale qui, bien que de la compétence de
la législature provinciale, serait opposée aux intérêts généraux du Canada. Une
législation qui serait considérée dépasser cette compétence, peut quelques fois être
laissée suivre son cours, s'il n'est pas pour en irésulter de préjudice public sérieux,
vu que le pouvoir judiciaire peut en tout temps la déclarer nulle.

Quant à savoir jusqua'à quel point les intérêts du Canada doivent être affectés
injustement par une législation provinciale, l'Exécutif fédéral doit en être le seul juge,
vu qu'il est le seul gardien de ces intérêts. Il est donc évident qu'on ne peut pas
affirmer correctement ou convenablement qu'en pronorçant le veto bur des actes con-
sidérés comme tendant à nuire au pays tout entier, Votre Excellence aurait privé le
peuple du Manitoba d'aucun de ses droits quand bien même ces actes auraient été de
la compétence de la législation de cette province.

Le ministre recommande que Votre Excellence exprime au très honorable secré-
taire d'Etat pour les colonies, le dissentiment de votre gouvernement à la proposition
de soumettre au comité judiciaire du Conseil privé le mémoire du Conseil exécutif du
Manitoba relatif au désaveu de statuts provinciaux.

Le comité approuve les remarques et les recommandations du ministre de la
justice, et conseille à Votre Excellence de faire envoyer une copio de ce présent rap-
port à sir Henry Rolland, comme réponse à sa dépêche télégraphique du 16 février
1888.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JO H N J. McGEE, gre#îer du Conseil privé.
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COLOMBIE BRITANNIQUE-47 VICTORIA, 1881.

2E SESsION-4E PARLEMENT.

X. Stanhope à l'oficier en charge de l'administration du gouvernement du Canada.

- DoWNING STREET, 21 août 1886.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information et cell·

de votre gouvernement, copie d'une lettre du bureau du Conseil privé, avec son con-
tenu, se rapportant à ma communication n° 181, du 5 du courant, relativement à un
acte passé par la législature de la Colombie-Britannique, en 1884, intitulé: " An Act to
regulate the Chinese population of British Columbia "-(Acte concernant la population
chinoise de la Colombie-Britannique).

J'ai l'honneur d'être, etc.,
EDWARD STANHOPE.

A l'olicier administrant le gouvernement du Canada.

Le bureau du Conseil privé au bureau colonial.

WHITETALL, 13 août 18F6.

MoNsIERt,-J'ai reçu instructioD du lord président du Conseil de vous informer,
en réponse à votre lettre du 6 courant, relativement au traitement des Chinois dans
la Colombie-Britannique, par laquelle vous désirez savoir où en était rendu l'appel de
Eull versus Wing Chong, de la cour suprême de cette colonie,-qu'il a plu à Sa Ma-
jesté de permettre à l'appelant Bull (représentant le procureur général de la colonie),
d'entrer et de poursuivre son appel d'une décision de M. le juge Crease, qui avait dé-
clarê ultra vires l'Acte pour régulariser l'état civil des Chinois, 1884.

Aucune démarche ne fut faite pour continuer cet appel, et le 2 de juillet, ce dé-
partement fut informé que le procureur général de la Colombie-Britannique n'enten-
dait pas procéder sur cet appel.

D'apiès cette information, Sa Majesté fut conseillée par les lords du comité
indiciaire de canceller et d'annuler l'ordre du 3 avril 1886, accordant la permission
d'appeler, et il a plu à Sa Majesté de rescinder cet ordre le 3 août. Il n'existe donc
plus d'appel de la décision de M. le juge Crease, et il s'en suit que l'Acte pour régula-
riser l'état civil des Chinois, de 1884, se trouve être ultra vires des pouvoirs de l'As-
semblée législative de la province de la Colombie-Britannique, et n'a pas force de loi.

Je demeure, etc.,

HBNRY REEVE,
Régistraire du Conseil privé.

SIR ROBEUT G. W. HERBERT, C. C. B., etc., etc., etc.

P. S.-Les papiers qui accompagnaient votre lettre du 6 du courant sont ren-
voyès avec les présentes

J'inclus en même temps des copies de l'arrêté du conseil du 3 avril 1886, qui
permettait l'appel, ainsi que de l'arrêté du conseil du 3 août 1886, cancellant et
annulant le premier.

26'tLtGIsLATION DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE, 47 VICToRIA, 1884.
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'Copie d'un arrêté du Conseil impérial.
LA COUR DE WINDSOR CASTLE, LE 3E JJUR D'AVRIL 1886.

Présents.
SA T4is eXCELLFJ& g .AJESt tLA .INE.

Le Lord Président, M. St ansfeld. Lord Chamberlain,

Un rapport du comité judiciaire du Conseil privé, en date du 20 mars 1886, a été
lu aujourd'hui devant le Conseil privé, dans les termes suivants

Il a plu à Votre Majesté, par un arrêté du conseil du 18 novembre 1885, de sou-
mettre à ce comité une humble pétition au sujet d'un appel de la cour suprême de la
Colombie-Britannique dans une cause entre William K, Bull, appelant, Qt Wing
Chong alias Chu Lay, intimé, et aqssi, une humble pétition de William X. Bull, de la
cité de Victoria, province de la Colombie-Britanniqu, qui alléguaient que le 18e
jour de février 1884, la législature de la province de la Colombie-Britannique avait
passé un acte intitulé: "Acte concernant la population chinpise de la Colombie-Bri-
tannique "-("An Act to regulate the C4inese Population of British Columbia "),-lequel
acte qui sera ci-après dénommé " The Chinese Regulation Act, 1884"--(" Acte pour
régulariser l'état civil des Chinois, de 1884"),-n'a pas été désavoué par le gouverneur
général du Canada en conseil, et est venu en force le 18 février 1885. Que le 14e
jour de juin 1885, Edwin Johnson, un desi jnges de paix de Sa Majesté pour la dite
province, et magistrat de police de la cité de Victoria, sur l'information d'un percep-
teur des droits sur les Chinois, dupment nommé en vertu du dit acte, le pétitionnaire
condamna le nommé Wing Chong, alias Chu Lay, l'intimé ci-dessus nommé, à une
amende de $20.00 pour avoir, le dit Wing Chong, alias Chu Lay, le 2t mai 1885, à
Victoria, dans la dite province, étant un Chinois dans le sens de "l'Acte concernant
les Chinois, de 1884," été trouvé sans avoir en sa possession un' permis qui lui eut été
duement accordé en vertu des dispositions du dit acte; que le 3e jour de juillet
1985, à la demande du dit intimé, un bref de certiorari émana de la cour suprême de
la Colombie-Britannique, ordonnant au dit Bdàin Johnson de rapporter devant la
dite cour suprême de la Colombie-Britannique toutes et chacune les informations,
examens et dépositions reçus par le dit Edwin Johnson dans la dite cause contre
Wing Chong alias Chu Lay; que sur le rapport du dit bref de cer/iorari 'honorable
monsieur le juge Crease. un des juges de la cour suprême de la Colombie-Britan-
nique, cassa la conviction, parce que, entre autres raisons, le dit "Acte concerinant les
Chinois, de 1884," était ultra vires des pouvoirs de l'Assemblée législative de la Colom-
bie-Britannique;-l'ordre casýant la dite conviction n'a été dressé et signifié par le
dit intimé que le 13e jour de janvier 1886; que le pétitionnaire est informé et
croit véritablement qu'il n'y a pas d'appel de la décision du dit honorable monsieur le
juge Crease à la cour suprême de la Colombie- B1ritannique, siégeant en terme ; que
bien que le montant de l'amerde imposée par la dite conviction fût peu considérable,
la question en litige est d'une grande importance publique, puisqu'elle affecte le
droit de la législature provinciale, en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, d'imposer une taxe directe pour les fins du revenu et de la police de la pro-
vince.

Que les procédés contre le dit intimé, ainsi que cet appel, ont été pris par le
pétitionnaire à l'instance et d'après la direction du gouvernement de la provirnce de
la Colombie-Britannique. * Qu'une copie de tous les procédés dans la dite cause a été
transmise à Votre Majesté en conseil, demandant humblement, la dite pétition, qu'il
plaise à Votre Majesté d'ordonner que le pétitionnaire obtienne une permission spé-
ciale d'appeler de la décision de l'hoporable juge Crease du 21 août 1885, qui a été
dressée et signifiée par l'intimé le 13 janvier 1886, et que la dite décision soit infir-
mée ou que tout autre recours soit accordé en raison des prémisses.

Les lords membres du comité, obéissant à Votre Majesté et à l'arrêté du conseil,
ont pris en considération la dite pétition pour permis-ion d'appeler, et après avoir
entendu le procureur du pétitionnaire, Leurs Seigneuries se sont accordées aujour
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dui à faire humblement rapport à Votre Majesté qu'ils sont d'opinion que permis.-
sion soit accordée au dit William K. Bull d'entrer et de poursuivre son dit appel de
la décision de monsieur le juge Crease, de la cour suprême de la Coloml4ie-Britan-
nique, du 21 août 1885, qui a été dressée et signifiée par Pintimé le 13 janvier 1880,
par le pétitionnaire déposant au bureau du réž,istraire du Conseil privé la somme d4
£300 sterling pour sûreté des frais de l'intimé, au cas où cet appel serait débouté, et
Leurs Seigneuries suggèrent de plus à Votre Majesté que les' copies authentiques,
sous le sceau de la dite cour, du dossier, des procédés et de la preuve dans la dite
cause, qui ont été entrés dans le bureau du régistraire du Conseil privé, devraient
servir comme étant le dossier des procédures dans cet appel.

Après avoir pris en considéi ation le rapport susdit, il a plu à Sa Majesté, par et avec
l'avis de son Conseil privé, de l'approuver, et d'ordonner, comme il est par le présent
ordonné, qu'il soit permis, omle il est par 1.0 présent permis, au dit William K.
Bull, d'entrer et de poursuivre son dit appel de la decision du dit jage Crease, de .la
cour suprême de la Colonbie-Britaurique, du 21 gût 15, qui a été dressée et
signifiée par t'intimé le 13 janvier 1886, en, par le dit pétitionnaire, déposant au
bureau du régistraire du Conseil privé, l somme de £400 sterling, comme sùreté des
frais de l'intimé, en cas où le dit appel serait débouté, et il a plu en outre à Sa Majesté
d'ordonner que les copies authentiques sous le sceau de la dite cour, du dossier, des
plaidoiries, de la procédure et de la preuve dans la dite cause qui ont été déposées au
bureau du régistraire du Conseil privé, devront servir comme le dossier des procédures
sur le dit appel.

Le lieutenant-gouverneur ou le commandant en chef de la colonie de la Colombie-
Britannique, pour le temps d'à présent, et tous ceux que les présentes peuvent con-
cerner, devront en prendre connaissance et agir en conséquence.

C. L. PEEL.

Copie d'un arrêté du Conseil privé impérial.

LA CoUta 1 OsBoNE floUSE, ILE DE WIGHT, le 3e jour d'août 1886.
Présents:

SA TRÈs.EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

Son Altesse Royale le Prince de Galles.
Son Altesse Royale le Duc de Connaught et Strathern.

Le Lord Chancelier, M. le secrétaire Childers,
Le Lord Président, M. le secrétaire Campbell Bannerman.
Le comte de Roseberry, M. le Chancelier de l'Echiquier.
Le comte de Kimberly, Sir Ughtred Kay-Shuttleworth, bart.

Il a été lu aujourd'hui devant le Conseil privé de Sa Majesté un rapport du comité
judiciaire du Conseil privé, daté le 25 jaillet 1886, dans les termes suivants, savoir

En autant qu'il a plu à Votre Majesté, par un arrêté du conseil du 3 avril,
1886, d'ordonner, sur un rapport de ce comité, qu'il fut 'permis au nommé William
K. Bull, d'entrer et de poursuivre un appel devant Votre Majesté en conseil d'une
décision de M. le juge Crease, de la cour suprême de la Colombie-Britannique, du.
21 août 1885, qui a été dressée et signifiée à l'intimé, Wing Chong, le 13 janvier
1886, et les lords de ce comité ayant été informés que ce n'est pas l'intention de
l'appelant de poursuivre cet appel, aucune sûreté pour frais n'ayant été déposée, coni-
formément aux termes de l'arrêté du conseil de Votre Majesté, font humblement rap-
port aujourd'hui à Votre Majesté que dans leur opinion l'arrêté du conseil de Votre
Majesté du 3 avril 1886, accordant cet appel, devrait être cancellé et annulé."
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Sa Majesté ayant pris le dit rapport en considération, il lui a plu, après avoir
pris l'avis de son dit Conseil privé, d'approuver ce rapport, et d'ordonner, comme il
est par le présent ordonné, que l'arrêté du conseil du 3 avril 1867, accordant la per-
mission d'appeler à William K..Bull, de la Colombie-Britannique, soit, comme il est
par le présent, cancellé et annulé. Le lieutenant-gouverneur, ou le commandant en
chef de la colonie de la Colombie-Britannique, pour le temps d'à présent, et tous ceux
que les présentes concernent, devront en prendre connaissance et agir en consé-

C. L. PEEL.

-Rapport de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE. OTTAWA, 11 septembre 1886.
-A Son Excellence l'administrateur du gouveinement en conseil :

Relativement à la dépêche du 21 ultimo, du très-honorable secrétaire d'E Lat pour
les colonies, adressée à Votre Excellence, et transmettant copie d'une lettre du Con-
aeil privé avec son contenu, au sujet d'un acte passé par la législature de la Colombie-
Britannique, en 1884, intitule: "Acte concernant la population chinoise de la Colom-
bie-Britannique "-(An Act to regulate the Chinese population of British Colombia),-
le soussigné a l'honneur de recommander qu'une copie de la dépêche et de son con-
tenu soit transmise au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, pour son
information.

JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

IuPPoaT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence l'adminis.
trateur du gouvernement en conseil, le 17 septembre 1886.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche en date du 21 août 1886, du
très honorable seciétaire d'Etat pour les colonies, transmettant copie d'une lettre du
bureau du Conseil privé, avec son contenu, au sujet de l'acte passé par la législature
de la Colombie-Britannique.

Le ministre de la justice, à qui cette dépêche a été adressée, a recommandé
qu'une copie, -vec son contenu, en fut transmise au lieutenant-gouverneur de la
Colombie Britannique, pour son information,

Le comité soumet ce rapport à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE.

A l'honorable secrétaire d'Etat. Grefer du Conseil privé.

Le sous-secrétaire d' Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 30 septembre 1886.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec les présentes, à l'instance·

du très-honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, pour l'information de votre
gouvernement, copie d'une dépêche du bureau du Conseil privé, avec son contenu, au
eujet de l'acte passé par la législature de votre province en 1884, intitulé: "Acte,
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concernant la population chinoise de la Colombie-Britannique "-(An Act to regulate
ihe Chinese population of British Columbia).

J'ai l'honneur d'être, etc.,

HENRY J. MORGAN.
Sous-secrétaire suppléant.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique,
Victoria, C. B.

Le secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur au secretaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, VICTORIA, C.B., 16 octobre 1886.
MoNsIEIR,-J'ai reçu instruction de Son Honneur le lieutenant-gouverneur

d'acuser réception de vos dépêches du 8iO ult., avec ,une copie d'une dépêche du
bureau colonial, et de son contenu, au sujet de l'acte passé par la législature de la
Colombie-Britannique, en l'année 188l4, et intitulé: " Acte concernant la population
chinoise de la Colombie-Britannique"-An Act to regulate the {Chinese population of
British Columbia "),-et je dois vous informer que j'ai envoyé le tout au Conseil
exécutif.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

CRAS. A. VERNON,
Secrétaire particulier.

A l'honorable secrétaire d'Etat,
Ottawa.

COLOMBIE BRITANNIQUE-48E VICTORIA, 1885.

3ySEssioN-4E PARLEMENT,

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.
HÔTEL nu GOUVERNEMENT, VIcToRIA, C.B., 21 janvier 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser des copies certifiées d'un acte inti-
tulé: "Acte concernant la nomination de magistrats stipendiaires "-(An Act relating-
to the oppoiniment of Stipendiary Magistraes),-en même temps que le rapport de
l'homorable procureur général sur cet acte.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
CLEMENT F. CORNWALL,

Lieutenant-gouverneur.
A. Phonorable secrétaire d'E tat,

Ottawa.
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Rapport de M. le procureur gšéral Davie.

BUREAU LU PROcUaEUR-GÊNsRAL, VroTaoI&, C.B., 14 janvier 1885.
PLAIrsE àVOTE a HONNEUa:-J'ai l'honneur de faire rapport qu'un bill nO

21 (chapige 27) intitulé: "Acte concernant la nomination de magistrats
stipendiaires "-(" An Act relating to tlhe appointment of Stipendiary Magistrates."),-
a été passé aujourd'hui par l'Assemblée législative. L'objét en vue par ce bill est de
rémédier à un inconvénient qui existait dans l'acte originaire de 1883, qui permet-
tait que le serment d'office fût administré à un magistrat stipendiaire par tout juge
de paix, au lieu de l'être par un juge de la cour suprême.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
ALEX. E. B. DAVIE,

Procureur;g4néral.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEORÉTERIAT D'ETAT, OTTAwA, 3 février 1885.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 21 du

courant, me transmettant pour l'information du gouvernement, une copie certifiée
d'un acte intitulé.: Acte pour amender "l'Acte concernant la nomination de
magistr4ts stipendiaires "-(" An Act to amend an Act Act relating to the appointment
of Stipendiary .Magistrates"),-accompagnée d'un rapport sur le. dit ate par l'hono-
rable procureur général de la Colombie-Britannique, et de vous dire que le out sera.
pris en considération.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, Victoria, C.B.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HOTEL DU GoUVEIRNEMENT, VICTORIA, 0,-B., 11 mars 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer des copies certifiées des actes passés
à la dernière session, 1885, de l'Assemblée législative de cette province, et en même
temps le rapport de l'honorable procureur général sur ces actes.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
CLEMeNT J. CORNWALL,

.Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable secrétaire d'Etat.

Rapport de M. le procureur général Davie sur les actes de 1885.

A Son fonneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique:
PLAISE À VOTRE HONNEUR
J'ai l'honneur de faire rapport sur les bills suivants passés par l'Assemblée tégia-

lative, durant la session de 1885.
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1. "Acte pour amender l'Acte d'interprétation de 1872 "-("An Act to amend
the Interpretation Act, 1872 ").-Cet acte amende l'acte de 1872 en déclarant que le
rappel d'un acte, ou de partie d'un acte, ne fera pas retivre lPacte, ou la disposition
de l'acte rappelé, ou n'empêchera pas L'effet d'une clause d'exemption y contenue.

N° 2. "Acte pour amender l'Acte concernant la nomination de magistrats
stipendiaires"-(" An Act to anend "An Act relating to the appointment of Stipendiary
Magistrates ").-J'ai déjà eu l'honneur de faire un rapport sur ce bill.

NO 3. "Acte pour refondre les actes concernant les écoles publiqnes "-("An Act
to consolidate the Public School Acts ").-En somme, ce bill n'est qu'ue refonte des
nombreux actes qui concernent les écoles publiques, mais relativement aux districts
des écoles de villes, quelques amendements importants ontété faits au mode d'élection
et de la tenure d'office des syndics. A l'avenir, les syndics d'écoles dans les districts
des villes seront éhls par scrutin, et tiendront leur charge pendant deux ans (au lien
d'une seule année, comme sous le système actuel). Une disposition ést introduite
dans le bill de façon à ce qu'un syndic pour chaque quartier sortira de charge chaqùe
année.

N°Q 4. "Acte pour amender l'acte des jurés, 1885 "- (" An Act to amend the JIuror's.
Act").-Le système établi en 1883 ayant des inconvénients dans les districts éloignés,
où la population est trop disséminée, n a passé ce bill. Pratiquement, le nouveau sys-
tème est restreint à l'ile et aux districts de Westminster, et l'acte déclare que pour le
reste de la province, l'ancien système continuera d'être en foricé. Les sections de l'acte
qui se rapportent au paiement des jurés devront être observées dans toute la province.

NO 5. "Acte concernant les aubergistes"-("An Act Élating to In Keepers").-Ce
bill:est pour donner aux aubergistes un lien sur le bagage et le mobilier de leurs hôtes
pour leurs frais d'hôtellerie, et le droit de les faire vendre par encan, si le compte
n'est pas payé dans un an. Il y a une disposition de l'acte qui pourvoit à ce qu'en
affichant dans son hôtel certains avis formulés au dit acte, l'aubergiste pourra limiter
sa responsabilité vis-à-vis de ses hôtes, pour toute perte ou dommage à leurs mar-
chandises ou propriétés déposées dans son hôtel,- (si ce n'est pour un cheval ou tout
autre animal vivant, son attelage ainsi que la voiture,) à pas plus de cinquante
piastres, excepté dans les cas suivants, savoir:

(a) Lorsque ces marchandises ou ces biens'auront été volés, perdus, ou endomma-
gés par la volonté, la faute ou la négligence de l'aubergiste, ou de toute personne à
son emploi.

(b) Lorsque ces marchandises ou ces biens auront été expressément déposés
sous la garde de l'aubergiste; mais dans le cas d'un tel dépôt, l'aubergiste aura droit
d'exiger, s'il le juge à propos, eomme condition de sa responsabilité, que telles mar-
chandises ou propriétés soient déposées dans une boite ou autre récipient, fermé
et scellé par la personne qui les aura ainsi déposées.

NQ 9. "Acte amendant l'acte concernant le droit privilégié (lien) des artisans, de
18-19 "-("An Act to amend the Mechanies Lien Act, 1879").-Ce billrappelle la section
18-de Pacte de 1879, qui décrète ce qui suit:i Lorsqu'il y a plusieurs privilèges (liens)
d'enregistrés sur la même propriété, ceux qui seront pour gages, pour ouvrage fait
sur la piopriété, auront la priorité sur tous les autres au montant d'un mois de
salaire, et ensuite toute classe de privilèges, y compris celle ci-dessus, prendra rang-
pari passu pour le montant et dans la proportion des privilèges. Le produit de toute
vente en vertu de l'acte de 1879, sera distribué parmi les différents créanciers pri-
vilégiés de la même manière.

N° 10. "Acte concernant la juridiction et la procédure des cours de comté"-" An
Act respecting the Jurisdiction and Procedure of County Courts").-L'objet de ce bill est
de renfermer dans un seul statut un code de procédure complet.

N° 11. "Acte pour amender l'acte concernant la propriété des femmes mariées,
de 1873 "-(" An Act to amend the Married Women's Property Act, 1873 ").-Cet
acte amende l'acte de 1873, en ce qu'il assimile les garanties de placements de fonds,
offertes par un mari en faveur de sa femme et de ses enfants par une assurance sur
la vie, aux garanties autorisées par l'Acte concernant le placement de fonds en fidéi-
commis, de,1876.
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N° 13. ".Acte pour amender l'acte concernant les clôtures et les cours d'eau dans
la Colombie-Britannique"-(" An Act to amend the British Columbia Line Fences and
Water courses Act, 1876 ").-L'acte de 1876 provoyait à l'ouverture et à la construe-
tion des fossés, ce bill pourvoit au maintien et à l'entretien de ces fossés lorsqu'une
fois faits.

Il est donné pouvoir au juge qui entend l'appel " de changer telle répartition, soit
substantiellement ou quant à la forme, pour atteindre le but que les parties avaient
en vue en soumettant la question aux inspecteurs de lignes."

Ne 16. "Acte concernant la manière de disposer des amendes en certains cas -
(" An Act to provide for the disposal of penalties in certain eases").

Ce bill comporte que des amendes ou pénalités payées pour infraction aux dis--
positions de la 17e section de "l'Acte concernant les Chinois, de 1884," ou aux dispo-
sitions de "l'Acte concernant les cimetières, 1884 "-(The Graveyard Act 1884),-
une moitié appartiendra au dénonciaternr (inf9rmer) et l'autre moitié formera partie
du tonds consolidé du revenu.

NI 18. "Acte pour amender l'acte concernant les terres de la ville de New-
Westminster, de 1884A"-("An Act to amend the New Westminster City Lands Act, 1884").

Ce bill a été passé dans l'intention d'enlever tout doute qui pourrait exister quant
à l'octroi fait par la législature de certains terrains, à cause de la description qui en
est faite dans l'acte de 1884.

NI 20. "Acte pour constituer la Compagnie d'aqueduc d'Esquimalt"-("An Act to
incorporate the Esquimalt Water Works Company ").-Cet acte accorde à cette compa-
gnie le pouvoir de construire et d'exploiter un aqueduc pour approvisionner la ville
d'Esquimalt, l'arsenal de marine royal (the Royal Naval Dockyard), l'hôpital de
marine royal (the Royal Noval Hospital), ainsi que les résidants de la péninsule bornée
par le bras de mer Victoria (Victoria Arm) et par le havre, le détroit de Fuca et le
havre d'Esquimalt, et de prendre pour ces fins l'eau du lac Thétis, de la rivière Dead-
man et de leurs tributaires, et construire des fossés et des conduits d'eau, de poser des
tuyaux, d'ériger des barrages, d'acquérir des terrains, et faire toutes choses néces-
saires pour les objets en vue.

N° 21. "Acte pour empêcher l'immigration des Chinois "-(" An Act to prevent
the immigration of Chinese").

C'est un bill préparé d'après la disposition de la section .95 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et qui a pour objet d'empêcher l'immigration des Chi-
nois dans la province. Ce bill reproduit toutes les sections de l'acte intitulé: "An
Act to prevent the immigration of Chinese," approuvé par Votre Honneur le 18 février
1884, et désavoué par Son Excellence le gouverneur général.

Pour prévenir toute objection éontre ce bill, on y ajoute la clause suivante:
"cNonobstant tout ce que contenu dans cet acte, il sera permis au secrétaire pro-

vincial, sur preuve faite à sa propre satisfaction, que tout Chinois qui aurait été un
résidant notoire dans cette province pendant l'année qui a précédé la passation de
cet acte, mais qui se serait trouvé temporairement absent lors de sa passation, d'éma-
ner un certificat exemptant tout tel Chinois des dispositions du présent acte.

NO 23. "Acte pour constituer la Compagnie de l'aqueduc de Nanaïmo (limitée)"
_-(" An Act to incorporate the Nanaimo Water Works, Limited ").

Ce bill constitue la Compagnie de l'aqueduc de Nanaïmo (limitée) comme com-
pagnie par actions, et lui accorde le droit de prendre de l'eau de la rivière Nanaimo,
à ou près d'un point connu comme "Spark's Falls," de construire et d'exploiter cet
aqueduc, et de poser des tuyaux de la rivière à la ville et dans la ville de Nanaïmo.

NO 27. "Acte pour étendre les dispositions des actes concernant la protection du
gibier dans la Colombie-Britannique "-(" An Act to extend the Game Protection Acts
of British Columbia").

Ce bill décrète que l'Acte concernant la protection du gibier de 1878 s'appliquera
à toute l'île de Vancouver et aux îles adjacentee, ainsi qu'au district électoral de
Westminster, et qu'il sera illégal de tuer, de prendre au piège, d'acheter ou de
vendre, et d'avoir en sa possession des faisans ou cailles de la Virginie, avant le 1er
jour de septembre 1887.
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N0 28. "Acte pour amender l'Acte concernant les terres de 1884 "-("An Act to
4mend the Land Act, 1884 ").

La Ire section de ce bill amende l'Acte concernant les terres de 1884, en n'exi-
geant qu'un mois d'avis pour canceller une réserve, au lieu de trois mois.

La 2e section autorise la vente de lots de village, de cité ou de faubourg, par
encan public après un avis public raisonnable et suffisant.

La 3e section ratifie certaines ventes antérieurement faites dans les villes de
Victoria et de New-Westminster, ainsi que dans le village de Hlastings.

N° 20.I "Acte pour amender l'acte concernant l'endiguement de la rivière Sumas,
de 1878 "-(" An Act to amnend the Sumas Dyking Act ")-L'Aete de 1878 donnait au
lieutenant-gouverneur en conseil le pouvoir d'annuler la convention contenue au dit
acte entre le gouvernement et L. Derby, au cas où Derby ne mettrait pas le
projet à exécution, et l'autorisait à transférer le contrat à toute autre personne qu'il
jugerait à propos. Le présent bill confère les pouvoirs nouveaux suivants au lieute-
nant-gouverneur en conseil :

1. D'offrir en vente, de temps à autre, suivant les dispositions de l'Acte concer-
nant les terres de 1884, 45,000 acres de terre, tenues en townships par la couronne,
lors de la passation de cet acte, pour être utilisés, pourvu que les argents provenant
de cette vente des terres soient payés au bureau du trésor, au crédit d'un compte
ouvert à cet effet, et qui sera appelé "le fonds d'endiguement de. Chilliwack et de
Sumas-" Chilliwack and Sumas Dyking Fund."

2. Il sera permis au lieutenant-gouverneur en conseil d'accorder tels contrats,
de faire construire tels travaux, et de faire tels paiements à même ce fonds, suivant
que nécessaires à sa discrétion, à l'endiguement et au relai de ces terres dans
Chilliwack et Sumas.

Ce bill ne se rapporte pas à Matsqui ni à la digue Matsqui.
N° 6. 'Acte se rapportant à la loi qui concerne les coroners "-(" Act relatinqto

-the law of Coroners ").-Les actes concernant les coroners, de 1879, 1881, 1882, 188. et
1884, exigeaient du coroner, avant de tenir une enquête, une déclaration que le défunt
avait trouvé la mort dans des circonstances qui requéraient une investigation. Le
nouvel acte dispense de cette délaration, mais quant au reste, c'est une refonte des
actes précités,

N°30.I "Acte pour amender l'Acte concernant les bateaux-passeurs, dans les
muicipalités "-(" An Act to amend the Act relating to Ferries in Municipalities ").-Par
un acte passé en 1883, une licence pouvait être accordée à deux municipalités conjointe-
ment, avec pouvoir de sous-louer, mais il y était déerété qu'aucun règlement pasté par
une des deux municipalités, relativement au droit de passage n'aurait de force que
lorsqu'un semblable règlement aurait été passé par l'autre municipalité. Ce bill
déclare qu'au cas où les corporations ne pourraient pas s'entendre sur les termes de
tel règlement, la question pourrait être soumise à un arbitrage.

N° 34. "Acte concernant l'abolition de certains droits de péages "-(" An Act for
the abolition of certain tolls ").-Ce bill décrète qu'il ne sera pas perçu de droits de
péage sur le chemin de Cariboo, à Clinton ou plus bas, et que le droit sur les mar-
chandises depuis Clinton, en remontant dans la direction de Cariboo, sera réduit à
un demi-cent par livre.

N° 35. "Acte pour amender l'Acte du revenu, de 1879 "-(" An Act to amend the
Revenue Act, 1879 ") -Ce bill ne fait que changer les heures de bureau à suivre
dans les différents départements du service civil de la province.

NI 37. "Acte pour amender l'Acte concernant les Chinois, de 1884"-(" An Act
to amend the Chinese Regulation Act, 1884 ").

Ce bill rappelle la section %-0 de l'acte de 1884, et déclare qu'aucune poursuite,
verdict, ou ordre d'un prisonnier ne sera invalidé pour manque de forme, en tant que
telle procédure sera conforme au véritable sens de cet acte.

NI 39. '1Acte pour autoriser la nomination d'un comité d'enquête concernant
l'authenticité d'un prétendu transport, en date du 23 juin 1884, par certains Sauvages
à un nommé L. M. Spinks." Ce bill autorise Votre Honneur à émaner une commis-
lion pour s'enquérir de l'authenticité d'un certain document produit à l'enquête qui
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a été faite par un comité spécial de la Chambre d'assemblée, sur des réclamations de
terrains dans le voisinage de Coal Harbor.

N° 17. "Acte pour amender l'Acte municipal de 1881"-(" An Act to anend the-
Municipality Act, 18e1").

La première section de ce bill accorde une indemnité aux préfets (reeves) et
aux conseillers (autres que ceux des muniipa:lités de villes), à même le fonds muni-
cipal, pour assistance aux assemblées du conseil.

Le terme d'office des conseillers de la ville de Victoria est changé.
Des amendements sont introduits quant à la qualification des votants, et sur

règlements, et qui étendent l'exemption de saisies par brefs de Fi. Fa. de certaines
propriétés des corporations.

N° 26. "Acte pour définir et régulariser les pouvoirs des jugës de la cour supé-
rieure de la Colom bie-Britannique, quant aux appols"-("An Act fo declare and regulate
the powers of the Judges of the Suprerme Court of British Golontbit relative to appeals").

Ce bill prescrit qu'il y aura droit d'appel des ordres intelocutories d'une cour
de division composée de deux juges. Il change aussi les termes de la cour.

Il y est déclaré que le juge de la décision duqùel il y a appel, ne siégera pas à
laudition de cet appel, soit à la cour de division, ou à la cour siégeant en terme.

N° 31. "Acte pour amender les ordonnancés de 1877 concernant les licences"-
("An Act to amend the Licenses Ordinances, 1877 ").

L'objet en vue par ce bill est de permettre au surintendant de la police d'accor-
der des liceces sur la terre ferme pour vendre en détail des liqueurs alcooliques
dans les localités dans les environs desquelles il n'y a pas de cours régulières pour
accorder des licences.

Le bill contient une disposition qui permet de canceller toute licence pour vente
de boisson sur la terre ferme, quand il apparaîtra que telle licence se trouve dans le
voisinage d'un établissement de Sauvages.

NI 36. "Acte pour amender la conatitutioû de 1871 "- (" An Act to amend the
Constitution Act, 1871 '),

Ce bill décrète qu'à l'êlection générale prochaine, les districts de Cowichan et de
NewWestminster auront chacun un député additionneél

N° 40. "Acte pour assimiler les lois concernant les arrestations et l'emprisonne-
ment "-(" An Act to assimilate the laws elating tb arrest and in prisonnement").

Des statuts différents régissaient ci-devant la loi concernant les arrestations et
Pemprisonnement pour dettes sur la terre ferme et dans l'île de Vancouver, respec-
tivement.

Le nouveau bill rappelle le statut de l'îfe, et étend à toute la province les dispo-
sitions de l'ordonnance de 1865 en force sur la terre ferme.

N° 41. "Acte concernant le bureau d'enregistremient pour les terres du district
de New-Westminster "-(" An Act relating to the N w- Westminster District Land*
Registry").

-Pour faciliter le fonctionnement du bureau d'enregistreient dès terres du dis-
trict à New-Westminster, en 1884, le sous-régistrateur remplissait les fonctions de
son bureau ici, à Victoria, au lieu de New-Westminstër.

Ce bill a été passé pour légaliser les actes ainsi passés.
Le bill déerète aussi que les copies, etc., faites ici pour être transmises au régis-

trateur du district, seront censées être de vraies copies, et feront preuve.
Les actes de vente exécutés, et qui affecteront la propriété, dans fe district du

bureau d'enregistrement des terres, seront à l'avenir enregistrés u bureau du dis-
trict, et il ne sera pas nécessaire d'en produire aucune copie àilleurs.

N0 42. "Acte pour fixer les époques de la tenue des cours d'dssises et de ;Visi
Prius, ainsi que des cours d'oyer et terminer et de General Goal Delivery"-(" An Act
to fix the times of the holding of Courts of Assize and Nisi Prius, and of Oyer and Ter-
»niner and General Goal Delivery ").

Ce bill change les dates de quelques termes des cours d'assises.
IN' 43. Acte pour l'octroi de certaines sommes' d'argent pour le service publiýcdà
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la province de la Colombie-Britannique"- (An Act for granting certain sums of money
foi the public service of the province of British Columbia).

C'est le bill du budget ordinaire.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

ALEX. E. B. DAVIE,
Procureur- général.

Bureau du procureur général, 9 mars 1885.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur le chapitre 9.

D?ÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, CANADA, 11 mars 1886.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Au sujet de l'acte de l'Assemblée législative de la Colombie-Britannique, 48

Victoria (1885), chapitre 9, portant le titre : An Act to amend the "Sumas Dyking
Act, 1878," relativement auquel Votre Excellence en conseil a soumis au soussigné
un mémoire préparé par le ministre de l'intérieur, le soussigné a l'honneur de faire
le rapport suivant :

Le premier article de l'acte en question se lit comme suit
1. Lors et aussitôt que le lieutenant-gouverneur en conseil aura résilié larran-

gement pour l'assainissement des terres dans le Chilliwack et le Sumas, voulu par le
Sumas Dyking Act de 11378, et les actes qui le modifient, le commissaire en chef des
terres et travaux publics aura le pouvoir d'offrir à toute époque, par annonce dans la
British Columbia Gazette, en vente en conformité des dispositions de l'Acte des
terres de 1884, 45,000 acres de terres appartenant à la couronne lors du passage du
présent acte, et situées dans les townships 16, 19, 20, 22, 23, 25, 26, 27, 29 et 30 du
district de New-Westminster ; pourvu toutefois que les deniers qui proviendront
de la vente de ces terres soient versés au trésor au crédit d'un compte qui sera connu
sous le nom de Chilliwack and Sumas Dyking Fund.

Dans son mémoire le ministre de l'intérieur fait remarquer que tous le town-
ships mentionnés dans cet article sont compris dans la zone du chemin de fer sur la
terre ferme de la province, et prétend que les terres qui composent ces townships
sont maintenant dévolues au gouvernement .du Dominion, et qu'en conséquence
l'acte en question est ultra vires relativement à la législature provinciale.

Le soussigné remarque que les termes de la cession de la zone du chemin de fer-
par le gouvernement provincial au gouvernement fédéral, tels que finalement réglés,
sont contenus dans l'Acte de la Colombie-Britannique, 47 Vie., ch. 14, art. 2, en con-
sultant lequel on verra que la cession porte sur les terres publiques le long de la ligne
du chemin de fer à quelque endroit qu'elle sera établie sur une largeur de vingt
milles de chaque côté de la dite ligne, ainsi qu'il est prescrit dans l'arrêté du conseil
(art. 11) qui admet la province de la Colombie-Britannique dans la Confédération.
L'obligation de la province, telle que déterminée par l'article 11 de l'arrêté du con-
seil, est aussi générale dans ses termes, et n'est limitée, sous le rapport de la catégorie
des terres à comprendre dans la cession, que par la condition que la quantité de terre
qui pourra être possédée en vertu du droit de préemption ou d'une cession par la,
couronne dans les limites des terres passant ainsi au gouvernement fédéral, soit rem-
placée dans la dévolution au Dominion par une quantité correspondante de terres
publiques contiguës.

On voit par là que la cession au Dominion comprenait toutrs les terres publiques
comprises dans la zone du chemin de fer, et que 1 ar les termes "terres publiques "
étaient désignées toutes les terres qui à cette date n'avaient pas encore été aliénées
par la couronne ni assujéties au droit de préemption.

Si l'on doit accepter cette définition de l'expression "terres publiques," il est
clair qu'il n'y a rien dans le Sumas Dyking Act ou les actes qui le modifient, ni dans
la réserve du gouvernement provinetal des terres vacantes dans les townships en
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question qui soustraie ces terres de cette catégorie, et conséquem ment elles sont
devenues la propriété du gouvernement du J)ominion avec les autres terres publiques
comprises (dans la zone du chemin de fer en vertu de l'acte 47 Vie., ch. 14.

C'est pourquoi le soussigré est disposé à approuver les conclusions auxquelles
est arrivé le ministre de l'intérieur, savoir, que l'acte de la dernière session, ch. 9, est
incompatible a'ec la concession faite au gouvernement du Dominion par l'acte
47 Vic., et recommande que le dit acte, intitulé : An Act to amend the Sumas Dykinq
Act, 1878, soit désavoué.

Le tout respectueusement soumis.

JNO. S. D. TIHOMPSON,
Minstre de la justice.

(Mémoire.)
DÉPARTEMENT DE L'INTÂRIEUR, OTTAWA, .18 décembre 1895.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que son attention a été attirée sur un
acte (cb. l, 1885) intitr lé: An Act to amend the Sumas Dyking Act, 1878, passé par la
législature de la province de la Colombie-Britannique à sa dernière session, lequel
acte aurait pour effet de disposer de terres situées dans la zone du chemin de fer,
lesquelies ont été suivant le soussigné cédées au Dominion par la dite province dans
l'acte d'arrangement.

Cet acte en question autorise le commissaire en chef des terres et travaux publics
à offrir en vente, à toute époque, en conformité de l'acte des terres provinciales de
1884, 45,000 acres des terres dans les townships 16, 19, 20, 21, 22, 23, 25, 26, 27, 29
et 30, dans le district de Westminster, et prescrit que les deniers qui proviendront
de la vente de ces terres seront versés au trésor provincial au crédit d'un compte qui
sera connu sous le nom de Chilliwack et Sumas Dyking Fund.

L'article 13 du Sumas Dyking Act de 1878, établit que l'entrepreneur des travaux,
M. E. L. Derby, aurait, sauf les conditions de l'acte, droit de recevoir pour les travaux
qu'il ferait, 45,000 acres de terres dans les townships ci-dessus mentionnés, y compris
le lac connu sous le nom de lac Sumas; et l'article 34 prescrit que si Derby manque
de se conformer aux conditions et stipulations contenues dans le dit acte, le lieutenant-
gouverneur en conseil pourra annuler les arrangements pris avec lui et donner
autant que possible les mêmes droits et privilèges à quelque autre personne, afin que
les terres mentionnées ou partie de ces terres puissent être rendues propres à la
culture de la manière mentionnée dans l'acte.

Les terres des townships ci-dessus mentionnés ont été réservées pour les fins
ci-dessus par le gouvernement provincial par avis publié dans la Gazette Offcielle du
13 avril 1878, et cette réserve n'a jamais été révoquée.

Toutes ces terres sont situées dans la zone du chemin de fer qui par le chapitre
Il de 1880 de la Colombie-Britannique, art. 1, a été cédée au gouvernement fédéral
dans Fintérêt de la construction d'un chemin de fer, sauf seulement les conditions
de l'article 1i des termes de l'union relatives au droit de préemption.

P:ar l'article 3 de l'acte de la Colombie-Britannique de 1880 dont il est question
dans le paragraphe ci-dessus, il est stipulé que le dit acte ne porte aucunement
atteinte aux droits du public relatifs aux chemins publics. Et ces droits sont les
seuls qui soient réservés dans la cession de ces terres en vertu de l'acte; il n'est fait
aucune exception de terres réservées par le gouvernement provincial pour fins parti-
culières ou publiques, et en conséquence, les terres réservées pour travaux
d'endiguement (dyking) par l'avis officiel ci-dessus mentionné n'étant pas possédées
en vertu d'une cession de la couronne ou du droit de préemption selon l'article Il
des termes de l'union, et n'ayant pas été exceptées dans la cession faite au gouverne-
ment du Dominion par le chapitre Il de 1880, non plus que dans la cession subsé-
quente, chapitre 14, de 1883, connue sous le nom de l'acte d'arrangement, et M. E.
L. Derby ayant manqué d'exécuter son entreprise (et ayant réeUement, selon les
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renseignements obtenus par le soussigné, abandonné l'enterprise et quitté la pro-
vince de la Colombie-Britannique il y a déjà longtemps), et le gouvernement provin-
cial n'ayant pas avant le passage des cessions de 1880 et 1888l exercé les pouvoirs
réservés par l'article 34 du Dyking Act de 1878 d'accorder à toute autre personne les
droits et privilèges accordés à Derby, je suis d'opinion qu'ou peut considérer avée
raison ces deux actes de 1880 et 18ý3, ou l'un deux, comme ayant l'effet d'annuler
l'arrangement Derby et de révoquer les pouvoirs réservés par l'article 34, et que par
ces actes les terres en question sont passées au Dominion sans restrictions ayant en
vue leur endiguement.

Et si tel n'est pas l'effet'des cessions ci-dessus mentionnées, on peut encore pré.
tendre avec raison que sous l'effet de ces cessions statutaires ces terres sont dévolues
au Dominion en fidéicommis pour les fins du Dyking Act, et conséquemment s'il est
fait à quelque entrepreneur cession d'une partie des 45,000 acres à choisir sur les terres
réservées par le Dyking Act, cette cession doit être faite par le gouvernement du
Dominion en qualité de fidéicommissaire, ou dans le cas de conversion du fidécommis,
le gouvernement du Dominion, comme fidéicommissaire, et non pas le gouvernement
provincial, aurait droit de recevoir et garder pour l'entrepreneur les deniers prove-
nant de la conversion jusqu'à ce que l'entrepreneur ait fait les travaux voulus par
l'acte.

Et si l'acte en question n'est pas défectueux en droit sous aucun des points ci-.
dessus, le soussigné représente qu'il est encore désavouable en ce qu'en le passant la,
législature de la province de la Colombie a virtuellement admis que toutes terres de
la Couronne dans la limite de la réserve pour les fins du Dyking Aet ont úpasées au-
Dominion à l'exception de 45,000 acres. Ces 45,000 acres doivent alors être tout l'inté-
rêt indivis dans cette réserve que E. L. Derby aurait eu droit de recevoir en terminant
son enterprise, et comme l'article 13 du Dkiny Act dit que dans cet intérêtindivisse
trouve comprise l'étendue non constatée du ian Sumas, l'acte en questin devrait, pour
être d'accord avec le Dykinq Act, avoir statué que l'étendue non constatée du Ian
Sumas doit être comprise et former partie des 45,000 acres que cetacte prétend.
autoriser le commissaire des terres et travaux publies à vendre en temps opportun..

En dernier lieu l'acte en question est primd facie contradictoire et nul, en ce
qu'il relate que le 9 mars 188â, c'est à-dire à la date de son passage, ces 45,000 acrea
étaient des terres de la couronne; or si ces terres étaient des terres de la couronne à
cette époque, elles étaient également des terres de la couronne à la date du passaga
de l'acte d'arrangement, et ont comme telles passé au Dominion, aucune législation
ou aucun acte du gouvernement provincial touchant ces terres n'ayant eu lieu entre
ces deux dates.

Le soussigné a l'honneur de recommander que les documents soient soumis à
l'honorable ministre de la justice pour qu'il fasse rapport sur la question de savoir si
l'acte de la législature de la Colombie-Britannique, chapitre 9, 1885, intitulé: An Act
to amend the Sunias Dyking Act, 1878, ne doit pas être désavoué.

Respectuensement soumis,
THOMAS WIllTE, ministre de l'intérieur.

LIsTE des documents qui doivent accompagner le mémoire au Conseil relatif
à l'acte de la législature de la Colombie-Britannique, ch. 9, 1885.

1, Sumas Dyking Act, 1878 (41 Vie., ch. 15).
2. Act amending Sumas Dykinq Act, 1879 (42 Vic., ch, 15).
3. Act amending Sumas Dyking Act, 1885 (48 Vic., ch. 9).

1mAtPoaT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 16 mars 1886.

Sur un rapport du ministre de la justice en date du Il mars 1886 au sdjet de
l'acte passe par la législatu.e da la provinco de la C0b1mbio-Brittannique à sa der-
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mière session (1885), chapitre 9, sous le titre: An Act to amend "The sumas D'Yking
Act, 1878," et d'un mémoire du ministre de l'intérieur en date du 18 décembre 1885,
concernant le dit acte;

Le ministre de la justice s'accorde avec le ministre de l'intérieur à conclure que
le dit acte est incompatible avec la concession faite au gouvernement du Dominion
par l'Acte de la Colombie-Britannique, 47 Victoria, chapitre 14, et recommande que-
le dit ate intitulé: An Act to amend " The Sumas Dyking Act, 1878," soit désavoué.

Le comité recommande que le dit acte soit désavoué, et qu'une ampliation du
rapport du ministre de la justice et du mémoire de l'honorable ministre de l'intérieur
qui l'accompagne soit expédiée au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique-
pour que son gouvernement n'en ignore.

JOHN J. McGEE, gre9ler du Conseil privé.

Proclamation désavouant le chapitre 9.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, mardi, 16 mars 1886.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL .

Attendu que le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique
et l'Assemblée législative de cette province ont passé un acte intitulé: An Act to
amend the Sumas Dyking Act, 1878, dans la quarante-huitième année du règne de Sa
Majesté;

Et attendu que le dit acte a été présenté au gouverneur général en conseil avec
un rapport du ministre de la justice recommandant que le dit acte lût désavoué;

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général, sur l'avis du Conseil privé de la
reine pour le Canada, déclarer aujourd'hui qu'il désavoue le dit acte; et le dit acte
est conséquemment désavoué.

0e dont le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique et
tous les intéressés prendront connaissance, et ils se gouverneront en consêquence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

Je, soussigné, Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, marquis de Lansdowne,
gouverneur général du Canada, certifie par le présent que j'ai reçu le 23e jour de
mars 1885, l'acte passé par la législature de la province de la Colombie-Brittanniqué
dans la quarante-huitième année du règne de Sa Majesté sous le titre: An Act ta-
amend the Sumas Dyking Act, 1878.

Donné sous mon seing et sceau ce 16 mars 1886.
LANSDOWNE.

Le ministre de la justice au secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE, OTTAWA, 27 février 1885.
CHER MONSIEUR CHAPLEAU,-Un bill concernant l'immigration chinoise serait

actuellement devant la législature de la Colombie-Britannique. et je vous écris de
vouloir bien envoyer une dépêche au lieutenant-gouverneur de cette province, pour
lui demander de votis envoyer une copie du bill tel que présenté, et de vous en envoyer-
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une copie authentique lorsqu'il aura été passé, conformément aux dispositions de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, sections 56 et 90.

Votre dévoué,
A. CAMPBELL.

A l'honorable J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRiúTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 27 février 1885.
MoNsiEuR,-Le gouvernemnent ayant appris qu'un bill concernant l'immigration

ehinoise avait été présenté à la législature de la province de la Colombie-Britannique,
j'ai l'honneur de vous demander que, tel étant le cas, une copie de ce bill tel que pré-
aenté, me soit envoyée par le retour de la malle.

J'ai aussi l'honneur de vous demander qu'au cas où ce bill serait passé par la
légis3làture, vous m'en envoyiez une copie authentique, conformément aux disposi-

rtions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, sections 56 et 90.
J'ai l'honneur d'être, etc., •

J. A. CIIMPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

-Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la
Colombie-Britannique, Victoria, 0.-B.

Le secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, VIcToRIA, 0.-B., 12 mars 1885.
MoNsIEUR,--En l'absence du lieutenant-gouverneur, j'ai l'honneur de vous

-envoyer copie de "l'Acte pour empêcher t'immigration chinoise," telle que certifiéa
après que le dit bill eut subi sa troisième lecture.

J'ai l'honneur d'être,
R. G. TATLOW,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Secrétaire particulier.

Ottawa.

L'Assemblée législative de la Golombie-Britanniqae au gouverneur général.

(Dépêche télégraphique.)
VIcTonIA, C.-B., 3 mars 1885.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil :

Nous, l'Assemblée législative de la province de la Colombie-Britannique, regrettons
extrêmement le désaveu de l'acte pour prévenir l'émigration des Chinois, passé à
-cette dernière session. Le désaveu de cet acte, d'après la correspondance, ne provient
pas de ce qu'il soit inconstitutionnel, mais de ce qu'il a été considéré comme inopportun.
Nous ne voyons rien à changer aux représentations qui ont été ci-devant faites et aux
opinions qui ont été exprimées, après mûres considérations, sur la question chinoise,
et qui ont été communiquées de temps à autre, avec instance, au gouvernement
fédéral. On peut les énumérer brièvement comme suit : 1. Les Chinois sont étrangers
-de mours -et d'habitudes. 2. Ils ne se font pas colons, dans aucun sens du mot. Ila
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n'ont pas l'intention de se fixer d'une manière permanente dans ce pays, mais y-
viennent dans le but d'y tratiquer et d'y travailler de manière à pouvoir retourner
dans leur pays natal, avec des moyens qui leur permettent de passer le reste de leurs
jours dans l'aisance. La population chinoise se compose principalement de màles
et adultes, qui viennent ici, sans avoir à pourvoir à une famille, faire une compétition
injuste au travail des blancs. Ces hommes sont les esclaves et les journaliers (coolies)
de la race chinoise, accoutumés à vivre de la manière la plus pauvre et la plus
misérable, et leur présence tend à dégrader la classe travaillante des blancs. Leur
présence exerce aussi une influence funeste, en faisant diminuer l'immigration de la
classe travaillante des blancs, surtoùt parmi la classe des domestiques, qui ne veulent
pas se trouver en contact avec cette race. Ils ont un système de sociétés secrètes
qui favorise le crime parmi eux et qui empêche l'administration de la justice. L'usage
de l'opium s'est répandu dans la province, au détriment de la race indigène, et les
Chinois favorisent l'uage de cette drogue parmi notre jeune population, et nous
sollicitons vivement q'ùne législation restrictive vienne empêcher notre province
d'être complètement absorbée par les Chinois.

J. A. MARA,
Orateur.

L'association de bienfaisance des Chinois (" Ohinese Consolidated Benevolent Associa-
tion ") au secrétaire d'Etat.

(Dépéche télégraphique.)
VICroa1A, 0-B., 16 mars 1885

Au secrétaire d'Etat :

Un acte local intitulé: "Acte pour empêcher l'immigration des Chinois "-( An
Acte io prevent the Immigration of Chinese),-a été passé, et le gouvernement est à le
mettre en force. Un certain nombre de Chinois sont arrivés, venant de Puget-Sound,
sans qu'il leur fut permis de débarquer, et ils ont dû s'en retourner. Les Chinois
de ces provinces protestent contre cet acte, et en demandent le désaveu.

L'ASSOCIATION DE BIENFAISANCE DES CHINOIS.
(Chinese Consolidated Benevolent Association.)

Le secrétaire d'Etat à l'Association de bienfaisance des Chinois.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 17 mars 1885.
MoNsIsuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche télégraphique

d'hier, ainsi concue: "Un acte local intitulé: 'Acte pour empêcher l'immigration
des Chinois' a été passé, et le gouvernement est à le mettre en force. Un certain
nombre de Chinois sont arrivés venant de Puget-Sound, sans qu'il leur fut permis
de débarquer, et ils ont dû s'en retourner. Les Chinois de ces provinces protestent
contre cet acte, et en demandent le désaveu."-" L'A ssoCIATION DE BIENFAIsANcE DES

Je dois vous dire que la question recevra l'attention qui lui est due.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

G. POWELL,
,Bous-secrétaire d'Etat.

À l'Association de bienfaisance des Chinois.
Victoria, 0. B.
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Le secrétaire d'Etat à-l'Association de bienfaisance des Chinois.
(Dépêche telégraphique.)

SEORÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 18 mars 1885.
A l'Association de bienfaisance des Chinois.

Victoria, C. B.
On a attiré l'attention du gouverniement sur l'acte concernant les Chinois de la

Colombie-Britannique. On s'occupe de la question.
J. A. CIIAPLEATJ.

L'Association de bienfaisance des Chinois au secrétaire d'Etat.
(Dépêche télégraphique.)

VIoToRIA, C.-B., 20 mars 1885.
Trente Chinois venant de la Chine sont arrivés à San-Francisco, en destination

de Victoria. Le steamer craint de les amener à cause de l'acte provincial pour
empêcher l'immigration des Chinois. Ils ne pourront pas rester à San-Francisco, et
ils devront s'en retourner, à moins que l'acte provincial ne soit désavoué immédiate-
ment. Il y en a une centaine d'autres actuellement en mer qui arriveront bientôt à
San-Francisco.

L'ASSOCIATION DE BIENFAISANCE DES CHINOIS.
A l'honorable secrétaire d'Etat.

Le sous-secrétaire d'Etat à l'Association de bienfaisance des Chinois.
(Dépéche télégraphique.)

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 21 mars 1885.
Votre message d'hier concernant l'arrivée des Chinois a été dûment reçu.

G. POWEL>,
Sous-secrétaire d'Etat.

A l'Association de bienfaisance des Chinois,
Victoria, C.-B.

Le secrétaire d'Elat à l'Association de bienfaisance des Chinois.
(Dépêche télégraphique.)

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 21 mars 1885.
Le gouvernement n'a pas encore reçu de communication officielle de l'acte

provincial concernant l'immigration chinoise. Vous serez informé de la décision du
gouvernement aussitôt que l'acte aura été soumis à Son Exceller-ce pour être
approuvé ou désavoué. Si l'Association désire se mettre en communication avec ce
gouvernement, elle devra offrir une signature responsable. . A. CIIAPLEAU.

A l'Association de bienfaisance des Chinois,
Victoria, C. B.

M. Onderdonk au ministre de la justice.
(Dép èche télégraphique). PoRTLAND, OREGoN, 25 mars 1885.

Je suis à.attendre ici le désaveu de l'acte concernant les Chinois. Veuillez me
télégraphier, à Gilman House, aussitôt qu'une décision sera prise.

A. ONDERDONK.
.A l'hon. air A. CAMPIBLL, ministre de la justice.
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Les présidents de l'Association de bienfaisance des Chinois au secrétaire d' Etat.
VIcTORIA, O.-B., 31 mars 1885.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre communication
du 17 mars courant. Dans une dépêche en date du 21 mars courant, vous dites que
quelque nom responsable doit être donné par l'Association de bienfaisance des Chinois.
Je dois vous informer que nous sommes les présidents de cette société, et qu'à
l'avenir, lorsque l'association désirera communiquer avec le gouvernement du Canada,
relativement au bilh qui concerne les Chinois, toute correspondance sera signée par
nous comme présidents, et par Kum Soon et W. Cumyow, secrétaires de l'Association.

Nous avons l'honneur d'êti e, etc.
LEE POON CHEE,
WANG SAY ClU,

Présidents.
A l'honora ble secrétaire d'Etat,

Ottawa, Canada.

Le sous-secrétaire d'Etat aux présidents de l'Association de bienfaisance des Chinois.
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 12 avril 1885.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 31
ultimo, informant le gouvernement que vous êtes les présidents de l'Association de
bienfaisance des Chinois, et que toutes communications relatives au bill concernant
les Chinois seront signées par vous-mêmes, en votre qualité officielle, et par MM.
Xum Soon et W. Cumyow, comme secrétaires de la dite société.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
MM. LER PooN CHEE et WANG SAT CuU,

Présidents de l'Association de bienfaisance des Chinois,
Victoria, C.-B.

Le sous-secrétaire d'Etat aux présidents de l'Association de bienfaisance des Chinoi&
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 21 août 1885.

MEssIEURs,-Relativement à la correspondance échangée au sujet du bill
concernant les Chinois passé par la législature de la province de la la Colombie-
Britannique, j'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur
général a été conseillé d'exercer son désaveu 'quant à ce bill, et il lui a plu en
conséquence de le désavouer.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
MissiEuRs LEE POON CIEE ET WANG SAY CHu[,

Présidents de l'Association de bienfaisance des Chinois,
Victoria, C.-B.

Les secrétaires de l'Association de bienfaisance des Chinois au secrétaire d'Etat.
VIcTORIA, 0.-B., 23 mai 1885.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur le fait que les
dispositions de l'acte passé par la législature locale le 18 février 1884, et désignà
comme le "Chinese Regulation Act, 18S4," sont mises en force contre les Chinois
dans cette province. De la part de nos compatriotes, nous protestons le plus énergi-
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quement possible contre cet acte, et nous espérons que l'Exécutif du Canada jugera à
propos de le désavouer. L'acte est venu en force le 18 février 1885.

Nous avons l'honneur d'être, etc.,

W. CUMYOW,
KUM SOON,

Secrétaires de l'Association de bienfaisance des Chinois.
. l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.

Les secrétaires de l'Association de bienfaisance au secrétaire d'Etat.

VicToRIA, 0.-B., 22 mai 1885.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21 sept,

nous informant qu'il avait plu à Son Excellence le gouverneur général de désavouer
l'acte prohibitif concernant les Chinois.

Nous avons l'honneur d'être, etc.,
W. CUMYOW,
KUM SOON,

Secrétaires de l'Association de bienfaisance des Chinoisd
A l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat aux secrétaires de l' Association de bienfaisance des Chinois.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 3 juin 1885.
MEssIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos deux lettres en date, rec-

rpectivement, du 22 et du 23 ult., cette dernière protestant contre la mise en force de
l'acte de la législature de la Colombie Britannique, désigné comme " The Chines&
Regulation Act, 1884 "-(Acte concernant la régularisation des Chinois, de 1884),-et
,de vous dire que la question est sous considération.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
EM. KUa SooN et CUMyOW, secrétaires

de l'Association de bienfaisrance des Chinois,
Victoria, C. B.

Rapport de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 26 mars 1885.
A Son Excellence le gouverneur en conseil:

Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur un acte, bill n° 21, chapitre 12,
passé par la législature de la Colombie-Britannique, et intitulé: "Acte pour empê-
cher l'immigration chinoise"-(An Act to prevent the immigration of Chinese),- qui
est devenu en force le 9 du courant, et dont une copie authentique a été reçue par la
secrétaire d'Etat le 23 du courant.

Cet acte contient les mêmes dispositions que celles d'un acte de la même légis-
lature passé durant la session de 1864, chapitre 3, et intitulé : "Acte pour empêcher
l'immigration chinoise," qui a été désavoué par un arrêté du conseil de Son Excel-
lence le 8 avril dernier.

Le trois du courant, l'Orateur de la Chambre d'Assemblée de la Colombie-Britan-.
nique télégraphia à Son Excellence pour lui exprimer le regret de la législature que
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'Acte c(onernnt l'immigration, de la session précédente, eût été désavoué, et cette
dépêebe rs'éteridait sur les maux que causait l'immigration chinoise dans la province,
et demandait que quelque législation prohibitive fût passée pour empêcher la pro-
vince de devenir complètement absorbée par les Chinois.

Il est vrai que l'acte de la.eession de 1884 n'a pas été.désavoué distinctement à
cause d'inconstitutionalités, parce qu'il y avait d'autres raisons qui furent considérées
suffisantes pour qu'il ne fut pas nécessaire d'exprimer une opinion explicite sur les
pouvoirs de la législature à. passer cet acte.

Quant à la demande d'une législation prohibitive, c'est une question à laquelle
il conviendra mieux de répondre lorsque Son Excellence aura considéré quelle action•
il faudra prendre sur le rapport qui sera fait par la commission qui s'occupe de l'im-
migration chinoise.

L'acte sous considération aurait été passé, d'après ses auteurs, dans l'exercice du
pouvoir conféré à la législature par la 95e section de l'Acte de l'A mérique Britannique
du Nord de 18ri7, qui permet de faire des lois relatives à l'agriculture dans une pro-
vicO,.en autant que telles lois ne seront en contradiction. avec aucun acte passé-
sur le même sujet par le parlement du Canada.

L'acte de 1884 fut désavoué pour les raisons suivantes:-
1. Le pouvoir conféré par la 95e section de l'Acte de l'Amérique Britannique du

Nord était pour promouvoir plutôt que- pour empêcher l'immigration.
2. L'acte n'était pas d'une nature locale ou privée, mais il embrassait des inté-

rêts généraux du Canada et peut-être de l'Empire.
3. Il fallait avoir au moins un temps suffisant pour examiner l'acte, et co•res-

pondre avec les autorités impériales, ce qui n'était pas possible, l'acte ayant été mis
en force de suite.

4. Le pouvoir de la législature de passer cet acte était au moins douteux.
D'après une dépêche du très honorable secrétaire d'Etat pour le. colonies à Son

Excelience, en date du 31 mai dernier, on verra que l'acte ne rencontre pas d'objec-
tion quant aux intérêts impériaux qu'il pourrait affecter.

La première section de l'acte décrète qu'il sera illégal pour tous Chinois de venir
dans la province de la Colombie-Britannique, ou dans aucune partie d'icelle, et que
tout Chinois qui viendra ainsi dans cette province encourra une amende et aura à
payer une somme de cinquante piastres, à être perçue d'une manière sommaire de-
vant tout juge de paix, et à défaut de paiement, le défendeur sera emprisonné pour
vn espace de temps n'excédant pas six mois.

Par la troisième section, une amende de deux cents piastres, et à défaut de paie-
«ment, un emprisonnement n'excédant pas six mois, seront imposés à tout maître de
navire, ctiicier ou.autre personne qui amènera ou aidera à amener un Chinois dans
la Colomhie Britannique, ou qui aura aidé de quelque façon que ce soit aucun Chinois
à venir dans la Colombie-Britannique.

L'acte contient deux sections qui ne se trouvaient pas dans l'acte de 1884, et qui
sont les suivantes:-

" 7. Nonobstant tout ce que contenu dans le présent acte, il sera permis au
secrétaire principal, sur preuve faite à sa satisfaction, d'accorder à tout Chinois qui.
aura été un résidant notoire de la province en aucun temps pendant l'année qui aura
précédé la passation de cet acte, mais qui lors de la passation se serait trouvé tem-
porairement absent, un certificat l'exemptant des dispositions de cet acte."

"8. Il sera permis d'imposer un honoraire de cinq piastres pour tout certificat
accordé d'après les dispositions de cet acte, lequel honoraire formera partie du revenu
provincial."

Dans son rapport au lieutenant gouverneur, le procureur général de la Colombie-Éritannique dit que ces sections ont été ajoutées pour rendre le bill irréprochable.
Tout en rendant l'acte plus favorable aux Chinois qui réident actuellement dans

la.Colombie-Britannique, ces dispositions ne font pas disparaître l'objection princi-
pale à cet acte.

Par l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord de 1867 (section 91, paragraphe
2)-il est'décrété que le parlement du Canada aura le pouvoir législatif exclusif de
rgler le trafic et le commerce.
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La section correspondante de la Constitution des Etats-Unis (see. 8, par. 3,)
décrète que le congrès aura le pouvoir de régler le commerce avec les nations étran-
gères et entre les différents Etats, ainsi quiavec les tribus Sauvages.

Dans les Commentaires de Story sur la constitution des Etats-Unis, vol. 2, section
1061, il est dit que le mot "Icommerce " ·comprend indubitablement le mot "trafic,"
mais qu'il est quelque chose de plus, il comprend" l'intercourse " ou "relations com-
merciales entre les nations et les différentes parties des nations dans toutes leurs
branches, qui sont réglées par des prescriptions quant à la manière de conduire cet
intercourse."

La section 1064·dit: ".On peut donc affirmer en toute eûreté que les termes de
la constitution ont de tous temps été interprétés comme comprenant un pouvoir sur la
navigation aussi bien que sur le commerce, sur l'intercourse aussi bien que sur le trafic,
et que ch<:z les autres nations aussi bien que chez nous, il n'y a jamais en de divergence
d'opinion dans la pratique. Durant toute notre histoire coloniale, le parlement bri-
tannique a maintenu cette doctrine sans conteste. Ce gouvernement a réglé non
seulement notre trafic avec les nations étrangères, mais aussi notre navigation et
notre intercourse, comme étant du. ressort de son pouvoir indubitable de régler le
commerce."

La section 1065 dit: "La constitution étend ce pouvoir au .commerce avec les
nations étrangères, et entre les différents Etats, ainsi qu'avec les tribus Sauvages.
Relativement aux nations étrangères, il est universellement admis que les termes
comprennent toutes les différentes espèces d'intereurses, ou relations commerciales.
Il.n'y a aucune sorte de commerce ou d'intercourse qui puisse se faire entre ce pays
et tout autre pays auquel ces termes se rapportent. Le terme "commerce," tel
qu'employé par la constitution, constitue une unité, dont chaque branche ou partie
est comprise par cette expression."

Cette manière de voir est soutenue par la décision de la cour suprême des Etats-
Unis dans les causes de Passenger,-" 7-Howard's Supreme Court Reports," et par
d'autres décisions de cette cour,

Le soussigné étant d'opinion que l'acte empiète sur le pouvoir du parlement de
régler le trafic et le commerce, et que c'est un cas où les tribunaux ordinaires ne
peuvent offrir aucun remède pour les dommages qui résultent de la mise en opération
de l'acte, se croit obligé a'en conseiller le désaveu.

Le soussigné conseille donc que le dit acte, intitulé: "Acte pour empêcher l'im-
migration chinoise"-(An Act to prevent the immigration of Chinese-), soit désavoué.

Le toutrespectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Ministre -de la justice.

IAPPOET d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 27 mars 1885.

Le comité a examiné un rapport, et date du 26 mars 1885, du ministre de la
justice, qui recommande que pour les raisons y mentionnées, l'Acte n0 21, passé par
la législature de la Colombie-Britannique, intitulé: "Acte pour empêcher l'imni-
gration Chinoise "-(An Act. to prevent the Chinese Immigration),-soit désavoué.
C'est pourquoi le dit comité conseille que le dit acte soit désavoué, et qu'une copie de
ce rapport soit envoyée au lieutenant-gouvernenr de la Colombie-Britannique pour
l'informatien de son gouvernement.

JOHN. J. McGEE,

Greoler du Conseil privé.
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Le député-ministre de la justice au sous-secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 mars 1885.

MONsIEUR,-J'ai reçu instructiOn du ministre de Li justice de vous dire qu'il
désire qu'ausitôt que vous aurez reçu l'arrêté au conseil désavouant l'Acte des Chinois
de 1885, vous en donniez communication par dépêche télégraphique au lieutenant-
gouverneur.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GEO W. BURBIDGE,

X. GRANT PowELL,éputé-ministre 
de la justice.

Sous-secrétaire d'Etat.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

(Dépéche télégraphique.)
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 30 mars 1885.

L'acte de la Colombie-Britannique de 1886, intitulé: "Acte pour empêcher
l'immigration chinoise "-(An Act to prevent the Immigration of Chinese),-désavoué
par un arrêté du conseil du vingt-huit du courant. Prenez les mesures nécessaires
pour empêcher la mise en force de cet acte. Document expédié par la malle.

J. A. CHAPLEJAU,
Secrétaire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur,
Victoria, 0.-B.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
SECRtTARIAT 'ETAT, OTTAWA, 31 mars 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour t'information de votre goa-
vernement, copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, dûment
approuvé par Son Excellence le gouverneur général, approuvant un rapport de
l'honorable ministre de la justice qui recommandait, pour les raisons y mentionnées,
que l'Acte n° 21, passé par la législature de la Colombie-Britannique, le 9 mars 1885,
et intitulé: "Acte pour empêcher l'immigration chinoise'"-(An Act toprevent the
immigration of Chinese),-fut désavoué.

Je vous envoie en même temps un ordre de Son Excellence le gouverneur géné-
ral désavouant le dit acte, auquel est joint le certificat de Son Excellence quant à la
date de sa réception.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J..A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique,
Victoria, 0.-B.

Rapport de l'honorable ministre de la justice sur le chapitre 13.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE. OTTAWA, CANADA, 11 mars 1886.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:
Le soussigné a l'honneur de faire rapport au sujet du chapitre 13 des actes passés

par la législature de la Colombie-Britannique, sous le titre: An Act to prevent the
immigration of Chinlse.
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Cet acte est en substance le même que le chapitre 3 des actes de la législature
de la province de la Colombie-Britannique passé le 28 février 1884 sous le titre : "An
Act to prevent the Immigration of Chinese," lequel acte a été désavoué par arrêté du
conseil passé le 8 août 1884 sur rapport du-ministre de la justice, auquel le soussigné
prend la liberté de renvoyer.

Dans le cours de la session de 1885, le parlement du Canada s'est occupé de cette
question, et a passé un acte à l'effet de restreindre et réglementer l'immigration des
Chinois au Canada (48-49 Vie., ch. 71).

Le soussigné est consêquemment d'opinion que les raisons sont aujourd'hui encore
plus fortes pour le désaveu de l'acte de la législature de la Colombie-Britannique passé
en l'année 1885 pour empêcher l'immigration des Chinois, qu'elles étaient pour le
désaveu de l'acte passé au même effet à la session de 1884.

Le soussigné reommande respectueusement que l'acte de la légiýsiature de la pro-
vince de la Colombie-Britannique, 1885, chapitre 13, intitulé: "An Act to prevent the
Immigration of Chinese ",-soit désavoué.

JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 16 mars 1886.

Sur un rapport du ministre de la justice en date du Il mars 1886, au sujet de
l'acte passé par la législature de la province de la Colombie-Britannique, à sa der-
nière session (1885), chapitre 13, intitulé: "An Act to prevent the Immigration of
Chinese."

Le ministre dit que cet acte est en substance le même que le chapitre 3 des actes
de la législature de la province de la Colombie-Britannique passé le 18 février 1884,
sous le titre :"An Act to prevent the Immigration of Chinese," lequel acte a été désavoué
par arrêté du conseil passé le 8 août 1884, sur rapport du ministre de la justice.

Dans le cours de la session de 1885, le parlement du Canada s'est occupé de cette
question et a passé un acte à l'effet de restreindre et réglementer l'immigration des
Chinois au Canada (48-49 Yie, ch. 71).

Le ministre est conéquemment d'opinion que les raisons sont aujourd'hui encore
plus fortes pour le désaveu de l'acte passé en l'année 1885 pour empêcher l'immigra-
tion des Chinois, qu'elles n'étaient pour le désaveu de l'Acte passé au même effet à
la session de 1884, et il recommande que l'acte de la législature de-la province de la
Colombie-Britannique, 185, chapitre 13, intitulé: "An Act to prevent the Immigration
of Chinese," soit désavoué.

Le comité recommande que le dit acte soit désavoué et qu'une ampliation du
présent rapport soit envoyée au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.

JOHN J. McGEE,
Greffer du Conseil privé.

Proclamation désavouant le chapitre 13.

HÔTEL DU GOUVERIEMENT, OTTAwA, mardi, 16 mars 1886.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Attendu que le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique
et l'Assemblée législative de cette province ont passé un acte intitulé: "An Act to
prevent the Immigration of Chinese," dans la quarante-huitième année du règne de Sa
Majesté;
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Et attendu que le dit acte a été présenté àu gouverneur général en conseil avec
un rapport du ministre de la justice recommandant que le dit acte fût désavoué;

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général, sur l'avis du Conseil privé de la
reine pour le Canada, déclarer aujourd'hui qu'il désavoue le dit acte ; et le dit acte
est conséquemment désavoué.

Ce dont le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britan nique et
tous les intéressés prendront connaissance, et ils se gouverneýont en conséquence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

Je, soussigné, Henry Charles Keith Petty Fitzmaurice, marquis de Lansdowne,
gouverneur général du Caiada, certifie par te présent que j'ai reçu le 23e jour de
mars 1885 l'acte passé par la législature de la province de la Colombie-Britannique,
dans la quarante-huitième année du règne de Sa Majesté, sous le titre: "An Act to
prevent the Immigration of Chinese."

Donné sous mon seing et sceau ce 16 mars 1886.
LANSDOWNE.

Le secrétaire du département de l'intérieur au député-ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 17 novembre 1885.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction du ministre de l'intérieur de vous envoyer,

pour votre information, copie d'une lettre de l'honorable Joseph Trutch, agent du
gouvernement de la Colombie-Britannique, -et copie de l'acte de la législature de cette
province auquel cette lettre réfère, étant la 48e Victoria, chapitre 16.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

JOHN R. HALL,
Secrétaire.

Le député ministre de la justice.

M. Trutch au ministre de l'intérieur.

VIcToRIA, C. B., 5 septembre 1885.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'inclure avec la présente copie d'un acte passé à la
dernière session de la législature de cette province, chapitre 16, intitulé: "Acte
pour amender l'Acte des Terres, de 1884 "-(An Act to amend the Land Act, 1884),-
et de soumettre~à votre considération la troisième et dernière section de cet acte, qui
décrète que " toutes ventes antérieurement faites des terres réservées, etc., etc., sont
déclarées valides." Cette section offre de sérieuses objections, et ne devrait pas
continuer à être mise en force, parce que quelle que soit l'intention en vue par cette
disposition de l'acte, on peut certainement prétendre que, par cette disposition, l'acte
confirme et ratifie, tdutes le ventes faites par le gouvernement de la Colombie-
Britannique, avant sa passation, de toutes terres dans la Colombie-Britannique qui
auraient été réservées pour quelque objet que ce fût, comprenant les réserves militaires,
navales et des Sauvages,raussi bien que les ventes faites immédiatement avant la
passation du dit acte, des terres renfermées dans la zone de la ligne du chemin de
fer, qui ont été transférées, ou réservées pour être transférées, au gouvernement
fédéral par l'acte de la Colombie-Britannique 46 Victoria, chapitre 14, passé le 13
mai 1883, intitulé: " Acte relatif à la ligne de chemin de fer de l'île, au bassin de
radoub, et aux terres des lignes de chemin de fer de la province,"-(An Act relating
to the Island Railway, the Graving Dock and Railway Lands of the Province,)-et par
l'acte subséquent sous le même titre, 47 Victoria, chapitre 14, passé le 19 décembra
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de la même année (1883). Par ma lettre du 18 février dernier, j'attirais l'attention
sur les ventes en dernier lieu mentionnées, et sur les concessions de terres de la
Couronne ainsi faites par le gouvernement de la Colombie-Britannique, comme ayant
été faites en contravention des deux statuts en dernier lieu mentionnés, et au préjudice
des di oits du gouvernement fédéral en vertu de ces statuts.

Pour ces rai-ons, je crois devoir conseiller le désaveu de l'acte sous considération.
En rapport avec la vente injuste, et que je considère illégale, des terres com-

prises dans la zone du chemin de fer, dont il est question dans ma lettre ci-dessus
mentionnée, je dois de plus attirer l'attention sur l'à ete de la Colombie-Britannique,
46 Victoria, chapitre 25, copie duquel est aussi incluse, intitulé: " Aci e pour cons-
tituer la Compagnie de transport et du chemin de fer Columbia et Kootenay,"-
(An Act to incorporate the Columbia and Kootenay Ralway and Transportation Com-
pany,)-qui est encore en force. La section 17 de cet acte décrète que certaines
étendues de terres y décrites seront mises à part et réservées, et que ces terres
furent en conséquence mises en réserve d'après l'avis formel usité, signé par le com-
missaire en chef des terres et de travaux publies, publié dans la Gazette de la
Colonbie-Britannque du 22 mars 1883, lequel avis n'a jamais éêé cancellé ni révoqué,
et que ces terres ainsi réservées comprennent une éteridue de six milles de large, de
chaque côté de la rivière Columbia, du 49ième parallèle à la tête de la navigation, et
que cette réserve embrasse conséquemment la zone de vingt milles de chaque côté de
la ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien, maintenant en voie de construction
sur un parcours de six milles à l'ouest de la travere du chemin de fer la plus occi-
dentale, sur la rivière Columbia, à un endroit où se trouve maintenant bâti le village
de Faevvcll, et comprend ainsi les deux lots nos 6 et 7, ou 1,175 et 215 acres en éten-
due de ter;re, respectivement, situés, le premier à l'est et le dernier à l'ouest de la
rivière, à la traverse du hemin de fer, et formant le village de Farwçll. Ces lots
furent octroyés par le gouvernement de la Colombie-Britannique à M. Farwcll et M.
G. B. Wright respectivement, en mars dernier, ainsi que mentionné dans ma dite
lettre de février dernier, malgré que cette étendue de te-raiu fût alors et est encore
réservée par l'avis public ci-dessus uentiosîné, et se trouve transportée, ou réservée
pour être transportée au gouvernement fédéral d'après les deux statuts ci-dessus
mentiorsnés, savoir : la 46e Victoria, chapitre 14, et la 47e Victoria, chapitre 14.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOSEPH W. TRUTCH,

Agent du gouvernement fédéral pour la Colombie-Britannique.
A l'honorable Thos. White,

Ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 15 décembre 1885.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un extrait d'une lettre du 5 sep-
tembre 1885, de l'honorable Joseph Trutch au ministre de l'intérieur, et de vous
recommander de le soumettre à Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la Colom-
bie-Britannique, pour qu'il le communique à son gouvernement, afin que ce dernier
soumette ses vues, s'il le juge-à propos, sur le sujet discuté par M. Truteh, pour
l'information de Son Excellence le gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GEO, W. BURBIDGE,

Député-ministre de la justice.
Au sous-secrétaire d'Etat.

48 VICTORIA, 1887.
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Rapport du ministre de la justice sur le chapitre 16.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, CANADA, 11 mars 1886.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:
Le soussigné a l'honneur de faire la rapport suivant au sujet de l'acte passé par

la législature de la province de la Colombie-Britannique à la session tenue en l'année
1885, chapitre 16, intitulé: "An Act to amend the Land Act, 1884."

Les articles 1 et 2 de cet article apportent des modifications au Land Act de
1884, et l'article 3 statue que toutes les ventes ci-devant faites de terres réservées, ou
d'emplacements de ville, ou de banlieue, dans les villes et le voisinage des villes de
Victoria, de New-Westminster et de Hastings, sont déclarées valides.

Dans une lettre de M. Trutch, l'agent du gouvernement fédéral dans la Colombie-
-Britannique, en date du 5 septembre dernier, et adressée au ministre de l'intérieur,
qui l'a transférée au ministre de la justice, l'attention du gouvernement est attirée
sur l'article 3 du dit acte.

M. Truteh fait remarquer que cette disposition présente de graves objections, et
ne devrait pas, suivant lui, être maintenue, pour la raison que, soit que telle ait été l'in-
tention ou autrement, cette disposition.peut être invoquée comme confirmant et vali-
dant toutes les ventes faites par le gouvernement de la Colombie Britannique avantle
passage de cet acte, de terrains réservés pour toute fin que ce soit, y compris les-
réserves militaires, navales et des Sauvages, ainsi que les ventes faites imméliatement
avant le passage de l'acte, de terrains compris dans les limites de la zone du chemin
de fer, et qui ont été cédés au gouvernement fédéral par l'Acte de la Colombie-Bri-
tannique, 47 Vie., ch. 14, passé le 19 décembre 1883, et intitulé : An Act relating to
the Island Railway and Graving Dock and the Railway Lands of the Province, sur les-
quelles ventes en dernier lieu mentionnées il a attiré l'attention du gouvernement
dans sa lettre du 8 février 188-4, comme ayant été faite en contravention du statut
en dernier lieu mentionné et au détriment des droits du Dominion résultant de ce
statut.

La question de la validité des concessions ainsi faites par le gouvernement de la
Colombie-Britannique, et sur lesquelles M. Trutch attire l'attention, est maintenant
devant les tribunaux, et suivaut l'opinion du soussigné, on ne sauruit, en attendant
que la question ait été décidée, laisser en vigueur aucun acte de la législature de la
Colombie-Britannique qui pût avoir pour effet de confirmer les concessions en question.

On pourrait prétendre peut-être que l'article a de l'acte dont il s'agit est destiné
à confirmer les ventes jusque-là faites de terrains situés dans les villes de Victoria,
New-Westminster et Hastings, mais le soussigné croit qu'il peut être interprété selon
le sens que lui attacbe M. Trutch, et que l'effet de pareille interprétation pourrait être
de confirmer les concessions que le gouvernement de la Colombie-Britannique a faites
de certains terrains situés dans les limites de la zone du chemin de fer dans cette
province.

Le soussigné recommande en conséquence que le chapitre 16, intitulé: "An Act to
amend the Land Act, 1884," soit désavoué.

Le tout respectueusement soumis,
JNO. S. D. T1HOMPSON, ministre de la justice.

IRAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 16 mars l86.

Sur un rapport du ministre de la justice en date du 11 mars 1886, au sujet de
l'acte passé par le législature de la province de la Colombie-Britannique, à sa dernière
session (1885), chapitre 16, intitulé: '- An Act to amend the Land Act, 1884."

Le ministre recommande, pour les raisons qu'il donne dans son rapport, que le
dit acte soit désavoué.
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Le comité recommande que l'acte de la législature de la Colonibie-Britannique,
18 Victoria (1885), chapitre 16, intitulé : "An Act to amend the Land Act," 1884, soit
<désavoué, et qu'une ampliation du rapport du ministre de la justice soit transmise au
lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique pour que son gouvernement en
prenne connaissance.

JO HN J. McBGEE, greffier du Conseil privé.

Proclamation désavouant le chapitre 16.

HôrEL Du GoUVERNEMENT, OTTAwA, mardi, 16 mars 1886.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Attendu que le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique
et l'Assemblée législative de cette province, ont passé dans la 48e année du règne de
Sa Majesté, un acte intitulé: "An A ct to amend the Land Act, 1884

Et attendu que le dit acte a éte présenté au goaverneur géîéral en conseil avec
un rapport du ministre de la justice recommandaut que le dit acte fût désavoué;

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général, sur l'avis du Conseil privé de la
reine pour le Canada, délarer aujourd'hui qu'il désavoue le dit acte ; et l3 dit acte
-est conséquemment décsaivoué.

Ce dont le lieutenant-gouverneur de la province de la Colomnbie-Britannique et
tous les intéressés prendront connaissance, et ils se gouverneront en consequence,

JOEH N J. McGEE, grefler du Conseil privé.

Je soussigné, Henry Cnarles Keith Petty-Fitzmavrice, marquis de Lansdowne,
gouverneur général du Canada, certifie par le présent que j'ai reçu le 23e jour de mars
1885 l'acte pasé par la législature de la province de la Colombie-Britannique dans la
48e année du règne de Sa MIajesté, intitulé: "An Act to anend the Land Act, 1884."

Donné sous mon seing et sceau ce 16 mars 1886.
L ANSDOWNE.

Rapport çénéral de.l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 11 mars 1886.

A Son Excellence le gouverneur-général en conseil
Le soussigné ayant examiné les actes de la législature de la province de la

Colombie-Britannique, passés à la session tenue en l'année P-85, et énumérés dans la
liste ci-annexée, n'a aucune objection à y faire, et recommande qu'ils suivent leurs
cours.

La 51e section du chapitre 25, intitulé: "Acte pour refondre les actes concer-
nant les écoles publiques "-(An Act to consolidite the Public School Acts),-décrète
que toute personne qui, volontairement, fera une déclaration fausse de son droit de
voter, sera coupabe de délit, et sur procès isommaire devant tout juge de paix, sera
condamnée à un emprisonnement n'excélant pas trois mois, ou à une amende n'excé-
dant pas cent piastres. Cette même disposition existant déjà dans "l'Acte concer-
nant les écoles publiques, de 1879 "-(The Public School Act, 1879),-et le rapport
du ministre de la justice du 8 mai 1880, attirait l'attention sur ce fait.
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Par la première section du chapitre 26, intitulé: "Acte pour autoriser la nomi-
mation d'une commission d'enquête concernant l'authenticité d'un prétendu transport,,
daté du 23 juin 1b84, de la part de certains Sauvages à J. M. M. Spinks "-(An Act
to authorize Io appoiniment of a Commission of Enquiry concerning the genuineness of ant
alleged transfer, dated 23rd June, 1884, from certain Indians to one J. M. M. Spinks),-il
est décrété que tout témoin qui durant l'enquête y mentionnée fera une fausse décla-
ration sous serment, ou une fausse affirmation, encourra une amende de $500.

Dans l'opinion du soussigné, ces deux dispositions sont sujettes à objection. La
première, parce qu'elle entend créer un délit, et la seconde en infligeant une pénalité
pour une offense qui, par l'acte du parlement da Canada, 32 et 33 Victoria, chapitre
23, section 2, est déclarée être un parjure volontaire, et punissable comme tel.

Le soussigné recommande cependant que ces deux actes suivent leur cours,
mais que l'attention du lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britan-
nique soit attirée sur la question, de manière à y faire apporter les amendements
nécessaires.

Par la première section du cbapitre ,28, intitulé: "Acte pour abolir certains
droits de péage."-(An Act for the abolition of certain tolls),-les actes suivants sont
rappelés: " Acte pour amender l'acte concernant les droits de péage du chemin à
wagon de Caribou, de 1876,"-(An Act to anend the Carib;o Wagon Road Tolls Act,
1876), 47 Victoria, chapitre 33,-" l'Acte pour amender l'acte concernant les droits
de péage du chemin à wagon de Caribou, de 1876,"-(An Act to amend the Cariboo
Wagon Road Tolls Act, bi6), 43 Victoria, chap, 28,-et " l'Acte concernant les droits

de péage du chemin à wagon de Caribou, de 1S76 "'-(The Cariboo Wagon Road
Tolls Act, 1876).

Par la 21èrne section, il est décrété:
"IQue aussitôt apiès la passation de cet acte, il sera prélevé au profit de Sa

Majesté, ses hoirs et ayants cause, de toutes personnes quelconques, par voie de
péage, les sommes suivantes :

"Par chaque livre avoir du poids d'effets, de marchandises, de munitions, de pro-
duits et de meubles, autres que ceux ci-aptès exceptés, qui seront respectivement.
transportés de Clinton dans la direction de Caribou, la somme de un demi-cent."

Par la 3 ème sectien, il est décrété:
"Que tel droit de péage ne sera requis de, ni payé par aucune personne pour

outils à miner, instruments aratoires, blé, fèves, pois, avoine, orge et grains de toute
espèce, foin, racines, végétaux et autres produits agricoles, cultivés dans la province,
et toute fleur et farine moulues dans la province, et provenant du blé, des fèves, des
pois, de l'avoine, de l'orge et de grains de toute espèce cultivés dans la province."

Le ministre de la justice, dans son ra'pport du 11 octobre, 1S76, sur "l'Acte con-
cernant les droits de éage du chemin a wagon de Caribou, de 1b76,"-tout en ne
conseillant pas le désaveu de l'acte, fit remarquer qu'on pourrait en étendre l'appli-
cation au point qu'il devint nécessaire d'examiner si une telle législation n'empiéte-
rait pas sur le droit de régler le trafic et le commerce. L'acte en dernier lieu men-
tionné, tout en laisant les mêmes exemptions que celles contenues dans la troisiéme
section de l'acte présentement sous considération, établissait un droit de péage de un
demi-cent par chaque livre avoir du poids d'effets, de marchandises, de munitions, de
produits et de meubles qui passeraient sur le pont suspendu d'Alexander, ou qui
traverseraient la rivière Fraser, sur un parcours de dix milles du pont, ou qui
seraient transportés de Clinton dans la direction de Cariboo.

En 1878, la législature de la Colombie-Britannique amenda l'Acte concernant le
droit de péage sur le chemin à wagon de Caribou, de 1876, et éleva le droit
de péage à un cent par livre sur toutes'les marchandises transportées de Yale dans la
direction de Caribou, à l'exception des outils et du matériel devant servir à la cons-
truction du Pacifique canadien.

Il fut Objecté cependant que cette exemption n'était que partielle, que une taxe
de un centin par livre sur les matériaux passant sur le chemin, et destinés
a la construction du chemin de fer du Pacifique canadien, était énorme et injuste, et
était imposée en vue de faire élever beaucoup plus qu'elles ne le seraient autrement,
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les soumissions alors requises pour cette entreprise. Pour cette raison ainsi que pour
celle donnée par le ministre de la justice, en 1876, cet acte fut désavoué.

En 1881, fut désavoué pour la même raison l'acte 43 Victoria, chapitre 28, inti-
tulé: "Acte pour amender l'acte*concernant les droits de péage sur le chemin à wa-
gon, de Caribou de 1876," qui se trouve rappelé par l'acte sous considération.

En 1884, un autre acte fut passé pour amender l'Acte concernant le droit de
péage, sur le chemin à wagon de Caribou, de 1876. Le droit de péage fixé à un demi-
centin par livre, devait être prélevé sur les marchandises transportées sur le chemin
à wagon de Caribou, de Yale, dans la direction du 50e poteau milliaire, en allant vers
le pont de Spence ou vers Clinton, ainsi que les marchandises transportées de Clinton
dans la direction de Caribou, et il y fut décrété qu'aucun droit de péage ne serait pré.
levé sur les approvisionnements ou les matériaux requis et employés pour la cons.
truction du chemin de fer du Pacifique canad.en par les entrepreneurs. Cet acte
fut laissé à son cours.

Par l'acte de 1885, maintenant sous considération, les droits de péage furent
abolis, excepté le droit de un demi-cent par livre à être prélevé, avec quelques excep-
tions, sur les marchandises transportées de Clinton dans la direction de Caribou, et
l'exemption en faveur des approvisionnements et des matériaux pour le chemin de
fer du Pacifique Canadien y fut omise.

Comme la ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien est pratiquement ter-
minée, le soussigné croit que l'examen de cet acte peut être limité à la question de
l'empiétement sur le trafic et le commerce, et c'est une question qui, dans l'opinion
du soussigné, peut être soumise aux cours de justice par toute personne qui se croi-
rait lésée par les dispositions de cet acte.

Etant d'opinion que cet acte doit être traité de la même manière que l'acte de
1876, le soussigné recommande qu'il suive son cours.

Quant aux chapitres 9, 13 et 16, qui ne sont pas mentionnés dans ce rapport ni
dans la liste y annexée, le soussigné en a fait le sujet de rapports séparés.

Le tout respectueusement soumis.
JNO. S. D. THOMIPSON,

Miristre de la justice,

LisTE DEs STATUTs DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE, DE 1885.

Chap. 1. An Act to amend the " Interpretation Act, 1873."
Chap. 2, An Act to amend the" Chinese Regulation Act, 1884."
Chap. 3. An Act te further amend the "Constitution Act, 1871.'"
Chap. 4. An Act relating to the Law of Coroners.
Chap. 5. An Act to declare and regulate the power of the Judges of the Supreme

Court of British Columbia relative to appeals. 'i
Chap. 6. An Act to fix the times for the holding of Courts of Assize and]Vis

-Prius. and of Oyer and Terminer and General Gaol Delivery.
Chap. 7. An Act respecting the Jurisdictioo and Procedure of County Courts.' J
Chap. 8. An Act to assimilate the laws relating to arrest and imprisonment for

debt.
Chap. 10. An Apt to amend the "British Columbia Line Fences and Water

Courses Act, 1876."
Chap. 11. An Act to amend the Act relating to Ferries in Municipalities.
Chap. 12. An Act to extend the Game Protection Acts of British Columbia.
Chap. 14. An Act relating to Inunkeepers.
Chap. 15. An Act to amend theI" Juror's Act, 1883."
Chap. 17. An Act relating to the New Westminster District Land Registry

Office
Chap. 18. An Act to amend the "Licenses Ordinance, 1867."
Chap. 19. An Act to amend the " Mechanics Lien Act, 1819."
Chap. 20. An Act to amend theI" Married Women's Property Act, 1873."
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Chap. 21. An Act to atnend the" Municipality Aët, 1881."
Chap. 24. An Act.to provide for the disposai of penalties in certain cases.
Chap. 23. An Act to:amend the" "Revenue Act, 1879."
Chap.24. 'An Act for granting certain sums of money for the Public S3rvice of

the Provnce of British Columbia.
Chap. 27. An Act to amend "An Act relating to the appointment of Stipendiary

Magistrat es."
Obap.'29. An Act to amend the " lNew Westminster City Lands Act, 1881."
Chap. 80. An Act to incorporate the Esquimalt Water Works Company, 1885.
Chap. 31. An Act to incorporate the Nanaimo Water Works Company (Limited).

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil, le 16 mars 18c6.

Le comité du Conseil a examiné un rapport en date du l1 mars 18 M, relative-
ment aux actes passés par la législature de la province de la Colombie-Britannique,
durant la session de 1865.

Sur la recommandation du ministre de la justice, le comité conseille que le
pouvoir du désaveu ne soit exercé pour aucun de ces actes numérotés du chapitre 1er
au chapitre 31 inclusivement, à l'exception des chapitres 9, 13 et 16, qui ont été
désavoués.

Le comité conseille de plus qu'une copie du rapport du ministre de la justice soit
envoyée au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, et que l'on attire son
attention sur les remarques qui y sont faites relativement aux chapitres 25, 26 et 28.

JOHN J. McGEE,
Greìfler du Conseil privé.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEcRÉTARIAT D'ÉTAT, OTTAWA, 31 mai 1886.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire, pour l'information de votre gouvernement,

que Son Excellence le gouverneur général en conseil a examiné les actes de la
législature de la province de la Colombie-Britannique, pasEés à sa session de 1885, et
que Son Excellence a été conseillée de ne pas exercer le pouvoir.de désaveu quant
aux dits actes, numérotés du chapitre 1 au chapitre 31 inclusivement, à l'exception
des chapitres 9, 13 et 16, qui ont été désavoués.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Excellence le gouverneurý général,

Victoria, C.-B.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, VICToRIA, O.-B., 23 juin 1886.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 31

mai, m'informant que Son Excellence le gouverneur général en conseil a examiné
les.actes de la législature de la province de la Colombie-Britannique, pas-és durant
la session de 1885, et que Son Excellence a été conseillée de ne pas exercer le pouvoir
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du désaveu quant aux dits actes numérotés du chapitre 1er au chapitre 31, inclusive.
ment, à l'exceptiondes chapitre1 9, 13 et 16, qui ont été désavoués.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
CLEUIENT F. CORNWALL,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Lieutenant.gouPerneur.
Ottawa.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTrAwA, 31 mai 1886,
MoNsILu,-Relativement à ce qui fait le sujet de ma lettre qui vous a été

adressée auj urd'hui, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour l'informa-
tion de votre gouvernement, copie des documents suivants, savoir

1. Copie d'un rapport de l'honorable ministre de la justice, conseillant, pour les
raisons y contenues, que l'acte de la législature de la Colombie-Britannique, 48 Vic-
toria (1885), chapitre 9, intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant L'endigue-
ment de la rivière Sumas, de 1878 "-(An Act to amend the Sumas Dykinq Act
1878), fut désavoué,-aussi, copie du mémoire de l'honorable ministre de l'Intérieur
qui s'y rapporte.

2. Copie d'un rapport d'un comité du Conseil privé, contenant un rapport de
l'honorable ministre de la justice, qui conseille le désaveu d'un acte pas é par la dite
législature, à la même session, étant le chapitre 13, intitulé: "Acte pour empêcher
l'immigration des Chinois "-(An Act to provent the immigration of Chinese).

3. Copie d'un rapport de- l'honorable ministre de la justice conseillant le désa-
veu de l'acte passé par la dite législature, à la même session, étant le chapitre 16,
intitulé : " Acte pour amender I'acte concernant les terres, de 1881 "-(An Act to
amend the Land Act, 1884).

J'inclus les ordres de Son Excellence le gouverneur général déclarant son désa-
veu de chacun de ces actes, et à chacun desquels est annexé le ceriiâcat de Sn
Excellence quant à la date.de la réception des dits actes désavoués.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant gouverneur de la Colombie-Britannique.
Victoria, C. B.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat .

IOTEL DU GOUVERNEMENT, VICTORIA, C.B., 23 juin 1886.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 31

mai, m'informant que vous me transmettiez les documents suivants, que j'ai reçus,
savoir :

1. Copie d'un rapport de l'honorable ministre de la justice. conseillant, pour les
raisons y contenues, que l'acte de l'Assembléo législative de la Colombie-Britannique,
48 Victoria (1885), chapitre 9, intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant l'en-
diguement de la rivière Sumas, de 1-78 "-(An Act to amend the Saias Dyking Act,
1878), fut désavoué,-aussi, copie du mémoire de l'honorable ministre de Pintérieur
qui s'y rapporte.

2. Copie d'un rapport d'un comité du Conseil privé, contenant un rapport de
l'honorable ministre de la justice, qui conseille le désaveu de l'acte passé par la dite
législature, à sa même session, étant le chapitre 13, intitulé: "Acte pour empêcher
l'immigration des Chinois "-(An Act to prevent the immigration of Chinese).
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1Lc 08. Copie d'un rapport de l'honorable ministre de la justice conseillant le désaveu
de l'acte passé par la dite législature à sa même session, étant le chapitre 16, intitulé:
"Acte pour amender l'acte concernant les terres, de 1884."

Aussi les ordres de Son Excellence le gouverneur gênéral déclarant son désaveu
de chacun des dits actes, et j'ai l'honneur de vous informer que j'ai soumis ces docu-
ments à mo; Conseil exécutif.

J'ai l'honneur d'être,. etc.,

CLEMENT F. CORNWALL,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat,
Ottawa.

COLOMBIE-BRITANNIQUE, 49 VICTORIA, 1886.

4E SEssION-4E PARLEMENT.

Le greßï er de l'Assemblée législative au lieutenant-gouverneur.

CHAMBRE D'AssEMBLÉE, VIcTORIA, C.B., 8 avril 1886.,
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente copies des actes

passés par l'Assemblée législative de cette province à sa dernière session, terminée le
six du courant, et ja certifie que ces copies sont correctes, et telles que les dits actes
ont été passés par la dite Assemblée législative.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
THORNTON FELL,

Greffier de l'Assemblée législative.
A Son Excellence le lieutenant-gouverneur,

Victoria, Cf.,

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d' Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, VIcTORIA, C.B,, 8 avril 1886.
MONslEuR,-J'ai l'honneur de vous expédier copies des actes passés à la dernière

session de l'Assemblée législative de cette province, et sanctionnés par moi le 6 du
courant, et en même temps, le rapport de l'honorable procureur général sur ces
actes.

Je ne vois pas qu'il me soit nécessaire de faire aucun commentaire snr ces actes,
si ce n'est que je désire attirer votre attention sur les clauses introduites dans tous
es actes privés relativement à l'emploi des Chinois. Ces clauses décrètent expressé-
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ment que " cet Acte est passé.avec l'entente expresse que la compagnie n'emploiera,
ni directement ni indirectement aucun Chinois à aucun ouvrage, ou à aucun emploi
autorié par cet acte, ou que la compagnie fera faire ou exécuter,"-et chacun de ces
Actes impose des amendes au cas de tel emploi, etc. Quelque peu sages et extraor-
dinaires que puissent paraître de telles dispositions, elle me paraissent être dans les
attributions de la législature provinciale. Lorsqu'elles sont insérées séparément
dans des actes privés. il est évident qu'elles y ont été placéis du consentement des
promoteurs, et bien que de telles clauses pourraient être ultra vires si elles avaient
une application générale et universelle, elles forment partie, dans les cas actuels, de
contrats intervenus entre la législature et ceux au profit de qui ces actes ont été
passés, et ces dispositions ne me paraissent pas être illégales.

L'effet de ces clauses s'est déjà fait voir dans un cas. Le chemin de fer du
Pacifique Canadien avait convenu de construire une ligne d'embranchement de Van-
couver à New-Westminster, à certaines conditions. Lorsque le gouvernement vota
l'autre jour dans la Chambre un subside de $37 000, on inséra une clause de la nature
de celles ci-dessus mentionnées. En apprenant cela, le gérant de la compagnie
envoya immédiatement des ordres de suspendre tous les travaux et les préparations
sur cette ligne d'embranchement, à moins que la compagnie n'obtint une extension
de délai pour compléter la ligne, et ne fut remboursée de la différence du coût de la
main-d'euvre entre les blancs et les Chinois. La manière dont les membres de la
législature sont iufluencés sur la question chinoise, comme on l'appelle, est très remar-
quable. En outre des agitateurs habituels, il n'y a qu'une partie d'une classe de la
population qui s'occupe de la question, c'est à-dire la classe ouvrière. Toutes les
autres classes, les boutiquiers, les fournisseurs, les marchands, les artisans, les culti-
vateurs, etc., envisagent la question d'une toute autre manière, mais il est évident que
pour s'assurer les quelques votes qui se trouvent influencés par cette question, les
députés du peuple n'épargnent rien. Toutes les classes de la population s'accordent
sur un point, c'est qu'il serait préférable que des blancs fussent engagés aux travaux
maintenant exécutés par des Chinois, mais les blancs ne se présentent pas, et les
travaux doivent se faire, ou sinon, le pays aura à en souffrir, et conséquemment, tous
ceux qui ne sont pas immédiatement et personnellement intéressés, préfèrent la pré-
sence absolument nécessaire des Chinois dans la province. L'acte restrictif du par-
lement fédéral est tout à fait suffisant pour empêbcer l'ac ès futur d'un très grand
nombre de Chinois, mais l'embarras (le la question quant à ceux qui se trouvent
actuellement daus la province est évident. Le temps résoudra cette question, mais
il serait bon d'éviter l'outrage qui a disgracié dernièrement les Etats voisins.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
CLEKENT F. CORNWALL,

Lieutenant-gouverneur.
L'honorable secrétaire d'E tat,

Ottawa.

Rapport du procureur général Davie.

BUREAU DU PROCUREUR GNÉRAL, VICToRIA, C.-B., 6 avril 1886.
PLAISE À VoTRE HONNEUR:

J'ai l'honneur de faire rapport sur les différents bills passés par l'Assemblée
législative durant sa présente session :

N0 1, Acte pour amender l'acte concernant la juridiction de la cour du comté,
de 1885,-" An Act to amend the County Court Jurisdiction Act, 1885," qui donne au
lieutenant-gouverneur le pouvoir de formuler.un tarif d'honoraires pour les shérifs.

N° 3, Acte concernant la refonte des lois statutaires de la Colombie-Britannique,
" An Act respecting the Consolidation of the State Laws of British Columbia," qui
autorise la nomination de deux commissaires pour reviser et refondre les statuts de
la province..--o
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No 4, Acte pour incorporer la Compagnie de gaz de Vancouver, pour la ville de
Vancouver, avec les pouvoirs nécessaires.

No 5, Est un acte qui autorise la Jompagnie du téléphone de New-Westminster
et de Port-Moody à étendre ses lignes de téléphone à la ville de Vancouver et autres,
places dans les environs.

NO 6, Est un acte relatif à la profession médicale qui établit un conseil médical
élu par les praticiens enregistrés suivant l'ordonnance médicale de 18 7, et qui
autorise le corseil à admettre à la pratique des médecins et chirurgiens d'autres
pays qui auront subi un examen.

Après la première élection l'ordonnance médicale se trouvera rappelée, et l'enre-
gistrement des applicants se fera d'après la nouvelle loi.

N° 7, Est un bill qui constituo certaines personnes comme compagnie d'assu.
rance contre le feu, de la Colombie-Britannique, et qui autorise l'administration des
affaires de la compagnie d'après le système de crédit mutuel pratiqué dans Ontario,
et sur le principe d'argent comptant.

0 9, Acte pour régulariser la profession de dentiste, qui oblige les praticiens
des autres pays à produire et à faire approuver leur diplôme.

N° 10, Acte pour constituer la Compagnie de l'aqueduc de Coquitlam, l'auto-
risant à prendre l'eau de la rivière Coquitlam pour approvisionner les villes de Port-
Moody, English-Bay et les places intermédiaires, et la cité de New-Westminster,
avec les pouvoirs nécessaires,

N0 13, Est un acte qui constitue la Compagnie de chemin de fer de Victoria et
Saanich, et lui donne les pouvoirs nécessaires à la construction de sa ligne.

N0 15, Acte pour amender l'acte de l'aqueduc de Nan? ïmo, de 1885, qui autorise
la compagnie à prendre de l'eau de la rivière Crystal Choir et du point de partage
du Mont Benson.

NO 16, Est un acte qui constitue la Compagnie de l'aqueduc de Vancouver, et
qui autorise la compagnie à prendre et à transporter les eaux de Capitano Creek pour
approvisior.ner les habitants de Granville, d'Euglish-Bay et des environs.

N° 17, Est un acte qui constitue la nouvelle ville de Vancouver. De nombreux
et vastes pouvoirs sont donnés à cette compagnie. Une des sections de ce bill déclare
que des amendements pourront être faits à ses dispositions, à toute session future.
Cette section est probablement inutile, mais elle indique l'intention de la législature
de modifier l'acte au besoin.

N0 18, Est un acte qui accoi de un bail de terrains miniers, sur le Findley Creek,
dans Kotenay, à M. Cochrane et Brady, avec privilège de se servir de l'eau, pendant
une période de vingt-cinq ans.

N° 19, Est un acte qui constitue certaines personnes en compagnie pour
éclairer la nouvelle ville de Vancouver avec la lum-ère électrique, et donne les
pouvoirs nécessaires à cette compagnie.

NO 20, Est aussi un acte qui constitue une compagnie pour construire et ex-
ploiter des tramways dans la même ville et les environs.

N° 22, Acte pour amender l'ordonnance amendée des licences, de 18F5, en donnant
aux magistrats stipendiaires les mêmes pouvoirs que ceux du surintendant provincial
de police pour accorder des licences de vendre des boissons en détail dans les localités
où il n'existe pas de cours pour accorder des licences,-et qui étend les dispositions
de l'acte à toute la province.

N° 24, Acte concernant le louage et la vente des terres établies, qui met en force
les Pctes impériaux concernant les terres établies, de 1887, en autant qu'ils peuvent
s'appliquer, et qui déclare les héritages des mineurs (infants estates) être des biens
établis.

1NO 25, Acte pour amender l'acte concernant les minéraux, de 1884, qui étend
a juridiction de la cour pour les mines aux réclamations personnelles entre les per-
sonnes engagées dans les mines, et par rapport aux approvisionnements des mineurs.
Cet acte donne aussi juridiction d'émaner des actes de cautionnements, et change la
loi quant à l'acquisiion et au droit de conserver les réclamations de mines.

B0O ÉLGISLATIoN DE LA .COLOMBIE-B RITANNIQUE,

51 Victoria.
AM88a



tdcments dela. Session (No2) .1

N- 26, Acte pour amender l'acte concernant les terres, de 1884, qi4 pourvoit à
accorder des droits sur les cours d'eau,,et les terrains adjacents. Cet acte donne droit
d'appel d'une décision d'un seul juge à la cour siégeant en terme,-rend valides les
-enregistrements faits des droits sur les cours d'eau par le passé, et établit des règles
pour le mesurage de l'eau.

N° 29, Acte pour amender l'acte concernant le bois de service, de 1884, qui auto-
rise l'émanation de licences quant aux terres incultes de la Couronne généralement,
déclare qu'aucun droit ne sera perçu sur la pruche, et que des licences ne seront pas
accordées aux Chinois.

N'° 30, L'Acte exemptant de l'emprisonnement, de 1886, remet en force la 1ère
et la 2e Victoria, chapitre 110 d'Angleterre. Il se rapporte à l'arrestation de débi-
teurs qui se sauvent, en vertu d'une procédure incidente (mesne), et finale.

NO 31, Acte concernant les arpenteurs et l'arpentage des terres, qui établit cer-
taines règles pour l'arpentage des terres de la Couronne, et fixe des bornes qui avaient
été déterminées sous l'autorité du gouvernement.

N° 33, Acte pour amender l'acte concernant le système municipal, de 1881, qui
élève le pouvoir de contraeter des dettes, de dix à vingt pour cent, sur le montant de
l'évaluation des terres, et le temps limité pour le paiement des dettes est fixé à cin-
quante ans, au plus loin. L'acte contient beaucoup d'autres dispositions pour le fonc-
tionnement du système, dbnt aucune ne requiert de remarques spéciales.

N° 34, Acte pour amender l'acte concernant l'élevage des animaux, de 1884,qui
établit une disposition spéciale relativement aux étalons appartenant aux Sauvages,
lorsque ces animaux sont trouvés errant librement.

N° 36, Est un acte créant une cour pour les petites dettes, donnant juridiction
aux magistrats stipendiaires dans les réclamations personnelles n'excédant pas cent
piastres, et qui prescrit des rèles de procélure.

N° 37, Est un acte qui prescrit l'élection et le devoir des inspecteurs des cours
d'eau (waier viewers).

Cet acte ne s'appliquera à aucune localité sans le consentement des deux tiers
des personnes ayant droit de vote à l'élection. L'acte pourvoit au règlement par ces
water viewers des disputes quant aux droits ou privilèges sur les cours d'eau, et donne
droit d'appel à la cour suprême.

NQ 39, Amende l'acte concernant la cour d'assise, de 1885, en changeant les
assises du printemps, à Victoria, du premier lundi d'avril au premier landi de mai.

N0 41, Est un acte qui autorise un emprunt de $300,000, pour des fins pro-
vinciales publiques.

N° 40, Acte pour inclure Alberni dans le district électoral de Nanaïmo, qui est
suffisamment expliqué par son titre.

NO" 42, Est un acte concernant une subvention à une ligne de chemin de fer
de Victoria à North-Saanich, et qui accorde un boni d'intérêt à deux pour cent, pour
vingt ans, sur $250,000.

N° 49, Est un acte pour eneurager la construction de fonderies, qui autorise le
commissaire en chef à contracter avec toute personne pour un o3troi dc sept mille
piastres pour la construction de telles fonderies, sujet à' l'approbation du lieutenant-
gouverneur en constil.

NO 45, Est un acte qui abolit les droits de péage sur la voie de Cassiar et sur le
chemin à wagon de Caribou, à partir du premier de juillet prochain.

N" 46, Est un acte pour amender de nouveau l'acte concernant la juridiction de
la cour de comté, de 1855, qui décrète que les récusations péremptoires ne seront pas
permises dans les cours de comté, et qui donne au juge le pouvoir de soumettre cer-
taines causes à des ar biti es.

N° 47, Est le bill ordinaire du budget.
N° 49, Est un acte concernant l'enregistrement des jugements, qui n'en requière

l'enregistrement que dans le district où se trouvent situées les terres qui les affectent.
J'ai suivi les numéros des bills tels que donnés par l'imprimeur du gouvernement,

pour plus de commodité. Les numéros qui manquent sont ceux des bills qui n'ont
pas subi leur troisième lecture.
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Les bills privés contiennent des dispositions contre l'emploi des Chinois, ainsi
que le bilh qui subventionne la ligne de chermin de fer de Saanich.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
ALEX. B. DAVIE,

Procureur général.
A Son Honneur CLEMENT FRANCIS CORNWALL,

Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britanniqne.

M. Edwin Johnson au ministre de la justice.
HÔTEL DE VILLE, VICTORIA, 0.-B., 26 juillet 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai été requis d'exercer une
juridiction judiciaire sous l'autorité de l' "Acte concernant les petites dettes, de
1886 '!-(Small Debts Act, 1886),-chapitre 6 des statuts de la Colombie-Britan-
nique de cette année, et que je suis menacé d'un bref de mandamus si je refuse.
,Comme on paral vouloir confondre cette juridiction avec celle que j'exerce comme
juge d'une cour da district ou de comté, aussi bien que pour d'autres raisons, j'espère
que vous voudrez bien me faire la faveur de me donner votre opinion quant à mon
devoir à ce sujet.

L'acte en question a été présenté par un député particulier, et le gouvernement,
tout simplement, ne s'y est pas opposé. Le gouvernement provincial n'a pris aucune
mesure pour le mettre en opération. L'acte ne contient aucune disposition pour un
local où se tiendrait la cour, ni pour aucun des officiers ordinaires et nécessaires pour
une cour. Les honoraires que le juge est autorisé à percevoir sont tels qu'il ne pour-
rait obtenir l'assistance d'un greffier en les lui payant en entier. Puis, le travail
imposé au juge est des plus onéreux, il a à percevoir lui-même ses quelques misé-
rables petits honoraires, ainsi que les versements de petites dettes-payer immédiate-
ment tout argent reçu, quelque petit qu'en Eoit le montant, tenir des livres, émaner
lui-même les procédures aux plaideurs en personne, et enfin se faire un commis de
bas étage. Je crois que si j'avais à remplir une telle charge il ne me resterait que
peu ou point de temps pour aucune autre chose, et je me trouverais forcé de résigner
non seulement ma charge comme officier reviseur, mais même la magistrature.

Telles sont quelques-unes des objections, très brièvement et très imparfaitement
soumises, que j'ai à faire à cet acte, et j'ose espérer que Son Excellence le gouverneur
général sera conseillé de le désavouer.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
EDWIN JOHNSON.

A l'honorable ministre de la justice,
Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 31 août 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, à la réquisition du
ministre de la justice, copie d'une lettre datée du 28 juillet 1886, de Edwin Johnson,
«écuier, avocat, se rapportant à l'exercice du pouvoir judiciaire créé par l'Acte pour
le recouvrement des petites dettes, de l8m6-(" The Small -Debts Act, 1886-), cha-
pitre 6 des statuts de la province de la Colombie-Britannique, passé à sa dernière
session .

J'ai à vous demander que le sujet soit soumis à l'attention de vos ministres, afin
d'avoir leur opinion sur cette question soulevée par monsieur Johnson.

J'ai l'honneur d'être, etc.,.
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Eonneur le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique,

Victoria, 0.-B.
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Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

IHOTEL DU GoUVERNEMENT, VWITORIA, B., 8 septembre 1886.
MoNsiEUR.,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 31

août, contenant copie d'une lettre de Edwin Johnston, écr, avocat, se rapportant à
l'exercice du pouvoir judiciaire créé par l'acte pour le recouvrement des petites dettes,
1886-(" The Smali Debt Act, 1836"), chapitre 6 des statuts de la province de
la Colom bie-Britannique, passé à sa dernièro session, et de vous informer que je l'ai
soumise à mon Conseil exécutif.

J'ai l'honneur d'être, etc,,
CLEMENT F. CORNWALL,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Lieutenant -gouverneur.

Ottawa.

Le député ministre de la justice au procureur général.

(Dépêche télégraphique.)
DÉPARTEMENT DE LA JUSTIcE, OTrAWA, 31 mars 1887.

Rapport sur la législation de la Colombie-Britannique, 188i, retardé. Veuillez
examiner, et voir, avant que vous ajourniez, si les dispositions suivantes ne devraient
pas être amendées, ou rappelées comme étant inutiles, et en conflit avec la loi crini-
nelle, et aussi comme prêtant à objection à cause de dispositions générales insérées
dans des actes d'une nature locale et privée : chapitre 20, section 8 ; chapitre 25,
section 23; chapitre 32, section 184; chapitre 33, sections 12, 14, 23 et 28; et
chapitre 25, sections 11, 13, 21 et 25. A part des principes du droiù commun, voir
les Statuts revisés du C4nada, chapitre 157, section 8 ; chapitre 162, section 34 ; cha-
pitre 164, section 85; chapitre 16-, sections 40, 56 et 57; chapitre 174, section 24 et
les suivantes, le Recueil des décisions de Stephen, de 1883, (Stephen's Digest Criminal
Law, 1883), article 289. La section 197 du chapitre 3 3, devrait s'arrêter aux amendes
et pénalités qui tombent sous la juridiction de la législature provinciale. Veuillez
envoyer votre réponse par dépêche télégraphique, vu que les actes n'ont été reçus
par le secrétaire d'Etat que le 21 avril 1886.W

GEO. W. BIRBIDGE,

A l'hon. A. E. B. DAVIE.

M. le procureur général Davie au député ministre de la justice.

(Dépêche télégraphique.)
VIcToRIA, 0.-B., 3 avril 1887.

Un bill a été préparé pour rencontrer les objections.
ALEX. E. B. DAVIE,

Procureur général.
A GEo. W. BuRBDG, 0.1R.,

Deputé-ministre oe la justice.

Le député du procureur général au ministre de la justice.
(Dépêche télégraphique.)

Les sections mentionnées dans votre dépêche télégraphique du 3t mars ont été
amendées.

P. M. IRVING,

A Go. W. BUanrr, C.R., Député du procuweur général.

Ottawa,

51 Victoria.
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Le deputé du procureur général au député-ministre de la: justice.
DÉPARTEMENT -DU PROCUEREURI GÉfNLÉaAL, VICTORIA, CB , 12 avril 1887.

MoNsIEua,-Relativemen t à votre dépêche télégraphiquedu 31 ult.,. j'ai l'hon-
meur de vous envoyer des-copies des amendements faits à la dernière. session de.1'As-
semblée législative aux sections-suivantes, savoir.:-

Section 8 de la 49e Vie., chap. 20.
Section 23 de la 49e Vie., chap. 25.
Sections 12, 14, 23 et 28 de la 49e Vie, chap. 33.
Sections 11,13,21 et 25 de la 49e Vie., chap. 35; et les
Sections 184 et 197 de la 49e Vic., cbap. 32,-(The Vancouver Incorporation Act,

1886).
Votre, etc.

P. J. IRVING,
Lt)éputé du procureur général.

G. W. BURBIDGE, écr., C. R,
Député ministre de la justice.

Le député-ministre de la justice au député du procureur général.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 19 avril 1887.
MONïIEUR,-J'ai 1 honneur d'accuser réception de votre communication du 12 du

courant, me transmettant des copies des amendements faits à la session de mars de
l'Assemblée législative de la Colombie-Britannique. à certains statuts. indiqués par
mardépêche télégraphique du 31 ultimo.

Le ministre de la justice m'a chargé de vous demander 'de présenter ses remer-
ciements à l'honorable procureur général pour l'attention qu'il a portée à ses sug-
gestions.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. POWER,

A P. . IRVING, écr., le dputé-ministre de la justice.
Député da procureur général, Victoria, 0.-B.

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, CANADA, OTTAWA, 6 avril 1887.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Le soussigné a l'honneur de soumettre son rapport sur les actes passés par la
législature de la province de la Colombie-Britannique, à sa session de 18.6, copies
authentiques desquels ont été reçues par le secrétaire d'Etat le 21 avril dernier.

Les chapitres 20 (section 8), 25 (section 2à), 32 (section 184), 33 (sections 12,
14, 23 et 28), et 85 (sections 11, 13, 21 et 25), contiennent des dispositions qui dans
l'opinion du soussigné sont en conflit avec la loi criminelle, et la disposition de la
section l97 du chapitre 32, devraient s'arrêter aux amendes et aux pénalités qui
sont de la juridiction de la législature de. la Colombie-Britannique. Mais le procu-
reur général de cette province, dont l'attention avait été attirée par le soussigné sur
ces objections, ayant répondu qu'un bill avait été préparé pour les rencontrer, le
soussigné croit que ces différents actes devraient suivre leurs cours.

La section 142 du chapitre 32, qui définit le pouvoir du conseil de ville de Van-
couver de laire des règlements, comme d'habitude en tels cas contient certaines dis-
positions qui sat aujttàesàobjection; mais ces disp>sitioas psmennt être interprétées
comme déléguant des pouvoirs de police qui devront être exercés sujets aux lois du
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parlementet le soussigné noecroit pas nécessaire'de\faire aucunesuggestion tendant
à amender ou à rappeler ces dispositions.

Le soussigné recommande respectueusement que les actes passé par la législa-
ture -de la province de la Colombie-Britannique, à sa· session de 18K, dont les chapi-
tres etles titres sont donnés danis la liste ci-annexée suivent leur cours.

JNO. S. D. THOMPSON,
IMinistre de la justice.

LIsTE DEs ACTES DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE DE 186.
Chap. 1. An Act to amend the Breeding Stcck Act, le74.
Chap. 2. An Act to include Alberni in the Electoral District of Nanaimo Dis-

trict.
Chap. 3. An Act to amend the IlAssize Court Aat, 1885."
Chap. 4. An Act to further amcnd the " County Court Jurisdiction Act, 1885."
Chap. 5. Au Act to amend the " County Court Jarisdiction Act, 188i."
Chap. 6. An Act to confer limited civil jurisdiction upon Stipendiary Mugistrates

and Police Magistrates.
Chap. 7. An Act to regulate tho practice of Dentistry in the Province of British

Columbia.
Chap. 8. An Act to amend the "Imprisonment Exemption Ordinance, 1885,"

and '- An Act to assimilate the laws relatirg to arrest and imprisonment for debt,"
No. 8, 188.

Chap. 9. An Act respecting the registration of Judgments.
Chap. 10. An Act to amend theI" land Act, 1884."
Chap. 11. An Act to authorize a loan of threc hundred thousand dollars.
Chap. 12. An Act to amend the " Lieenses Arnendment Ordinance, 1885."
Chap. 13. An Act respecting the profession of medicine and surgery.
Chap. 14. An Act to amend the "Mineral Act, 1884."
Chap. 15. An Act to amend the " Municipality Act., 1881."
Chap. 16. An Act respecting a subsidy for a railway from Victoria to North

Saanich.
Chap. 17. An Act regarding leases and sales of settled estates.
Chap. 18. An Act to encourage the erection of smel'ing works.
Chap. 19. An Act respecting the consolidation of the Statute laws of British

Columbia.
Chap. 20. An Act respecting Lind Surveyors and the Survey of Lands.
Chap. 21. An Act for granting certain sums of money for the Public Service of

the Province of British Columbia.
Chap. 22. An Act to amend the ' Timber Act, 1884."
Chap. 23. An Act for the abolition of certain Road Tolls.
Chap. 24. An Act providing for the election and defiaing the duties of water

viewers.
Cbap. 25. An Act te incorporate the Vancouver Electric Light Company.
Chap. 26. An Act granting to T. B H. Cochrane and James Brady a lease of a

portion of the bed of Findlay Creek and Lands contiguous thereto, for mining pur-
poses.

Chap. 27. An Act to incorporate the Vancouver Gas Company, and for other
purposes.

Chap. 28. An Act to incorporate the British Columbia Fire Insurance Company.
Chap. 29. An Act to incorporate the Victoria aid Saanich Railway Company.
Chap. 30. An Act to amend the Act incorporating the "New Westminster and

Port Moody Telephone Compary, Limited."
Chap. 31. An Act to. incoiporate the Vancouver Street Railway Company.
Chap. 32. An Act to incorporate the City of Vancouver.
Chap. 33. An Act to incorporate the Coquitlam Water Works Company, Limited.
Chap. 34. An Act to amend theI " Nanaimo Water Works Act, 1885 "
Chap. 35. An Act to incorporate the Vancouver Water Works Company, 1886.
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xbAPPOET de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouverneur général
en conseil, le 7 avril 1887.

Le comité du Conseil privé a pris en considération le rapport en date du 6 avril
1887, du ministre de la justice, sur les actes passés par la législature de la province
de la Colombie-Britannique, à la session de 1886.

Le comité recommande que les dits actes suivent leur cours, et qu'ure copie de
ce présent rapport, et du rapport du ministre de la justice, soit envoyée au lieute-
nant-gouverneur de la Colombie-Britannique, pour l'information de son gouverne-
ment.

JOHN J. McGEI,
Greffier du Conseil privé.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEorTARIAT d'ETAT, OTTAWA, 15 avril 1886.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous annoncer, pour l'information de votre gou-

vernement, que Son Excellence le gouverneur général en conseil a pris en considéra-
tion les actes passés par la législature de la province de la Colombie-Britannique, à
sa session de 1887. Je dois vous dire que Son Excellence a été conseillée de laisser
les dits actes, dont les chapitres et les titres sont énumérés dans la liste ci-annexée,
suivre leur cours.

Je vous transmets aussi, avec la présente, copie d'un arrêté du conseil à ce sujet
et du rapport du ministre de la justice auquel il est fait référence.

J'ai l'honreur d'être, etc.,
J. A. CHAPLE AU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la ColombieBritannique.

Victoria, C. P>.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HOTEL DU GOUVEBNEMENT, VICTORIA, C.-B., 25 avril 1887.
MoNsIEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 15

avril, et de son contenu, relativement aux actes passés par la législature de la pro-
vince de la Colombie-Britannique, à sa session de 1886, et je dois vous dire que j'ai
soumis une copie de cette communication et de son contenu à mon Conseil exécutif.

J'ai l'honveur d'être, etc.,
HUGH NELSON,

L'honorable secrétaire d'Etat, Lieutenant-gouverneur.

Ottawa.

LÉGISLATION DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE,
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COLOMBIE-BRITANNIQUE-51 VICTORIA, 1887.

11R SEsSION-5E ASSEMBLÉE GÉNÉREALE.

Rapport de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 10 avril 1888.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil :

Le soussigné ayant examiné les statuts de la province de la Colombie-Britanni--
que, passés en l'année 1887, dont les chapitres et les titres sont énumérés dans la
liste ci-annexée, recommande respectueusement qu'ils suivent leur cours, à l'excep-
tion du chapitre 7, intitulé : "Acte pour établir une cour d'appel des décisions som-
maires des' magistrats "-(An Act to establish a Court of appeal from the summary
decisions of Magistràtes).

Le chapitre 7 en question décrète en effet que toute personne qui se croira lésée
par quelque condamnation obtenue en vertu d'un statut du Canada, pourra en appeler
devant tout juge de la cour suprême de la Colombie-Britannique. Cette législation
est évidemment en contradiction avec les dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, section 91, paragraphe 27, et elle affecte la procédure en matière
criminelle. Il appartient au parlement fédéral seul de dire comment une condam-
nation en vertu des dispositions d'un statut fédéral devra être considérée, si elle
devra être finale ou sujette à appel.

De plus, le statut en ques;ion est en divergence avec les dispositions de l'Acte
concernant les condamnations sommaires, section 76.

Comme toutes procédures en vertu de ce statut pourraient être très préjudiciables
aux intérêts des parties accusées d'offenses contre la loi du Canada, le soussigné est
d'opinion que cet acte soit désavoué.

C'est pourquoi le soussigüé conseille que le chapitre 7 des statuts de la Colombie-
Britannique, passé en l'année 1887, et intitulé: "Acte pour établir une cour d'appel
des décisions sommaires des magistrats "-(An Act to establish a Court of Appeal frone
the Summary Decisions of Magistrates), soit désavoué.

Respectueusement soumis,
JNO. S. D. THOMPSON,

31n'istre de la justice.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 19 avril 1888.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport en date du 10 avril 1888, du
ministre de la justice, sur les statuts de la province de la Colombie.Britannique, passés
en l'année 1887, dont les chapitres et les titres sont énumérés dans une liste ci-annexée,
et il conseille, sur la recommandation du ministre de la justice que ces statuts suivent
leur cour@, à l'exception du chapitre 7, intitulé: "Acte pour établir une cour d'appel
des décisions sommaires des magistrats"-(An Act to establish a Court of Appeal
from the Summary Decisions of Magistrates).

Le comité conseille de plus que le secrétaire d'Etat soit autorisé à transmettre
une copie du présent rapport au lieutenant-gouverneur de la Colombic-Britannique,
pour l'information de son gouvernement.

JOHN J. MaGEsE,
Gre fter du Conseil privé.

51 VICTORIA, 1887,
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LISTE DES ACTES DÉ LA COLoMBIE-BRITANNIQUE, DE 1887.
Chap. 1. An Act respecting Absconding Debtors.
Chap. 2. An Act respecting Exectutors, Trustees -and Assignees for the benefit

oûf Creditors.
Chap. 3. An Act to anend tue "Bush Fire Act, 1874."
Chap. 4. An Act to amend "lAn Aut to provide ,for the better protection of

Cattle Ranges, 176."
Chap. 5. An Act to amend the " Companies Act, 1878."
Chap. 6. An Act respecting the expenses of Coroners' inquests held within

municipalities.
Chap. 8. An Act to anend the Assize Court Act, 1885.
Chap. 9. An Act to amend the " County Court Jarizdiction Act, 1885."
Cbap. 10. An Act to regulate the practice and procedure of the Supreme Court.
Chap. Il. An Act respecting the Estates and to control the Civil Rights of

Habitual Drunkards.
Chap. 12. An Act to repeal (in part) the "Sumas Dyking Act, 1878."
Chap. 13. An Act to abolish preference amongst Creditors in the:administration

«f the estates of deceased persons.
Chtap. 14. An Act to amerd the Law of Evidence.
Cbap. 15. An Act for the better protection of Animals and Birds.
Chap. 16. An Act to arm Sud the "Juror's Act, 1883."
Chap. 17. An Act to amced the "Land Act, 1884."
Chap. 1S. An Act to iurther amend the ' Land Reýgistry Ordinance, 1870."
Chap. 19. An Act to authorize a loan of $i,000,000.
Chap. 20. Au Act respectirg the property of married women.
Chap. 21. An Act to amend the "British C>lumbia Medical Act, 1836."
Chap. 22. An Act to amend the "Mineral Act, 1881,' and amending Acts.
Chap. 23. An Act to amend the "Municipality Act, 1881," and amending Acts.
Chap. 24. An Act to aid the development of Quartz Mines.
Chap. 25. An Act respecting a grant of lani to the Kootenay and Athabasca

Railway Company, British Columbia.
Chap. 26. An Act to authorize the granting of a certain subsidy for and in aid

of the construction of the Shuzwap and Okanagan Railway.
Chap. 27. An Act to amend the Public School Act, 1L85.
Chap. 28. An Act to amend certain Statutes.
Chap. 29. An Act to amend an Act respecting the consolidation of the Statute

Laws of Britibh Columbia.
Chap. 30. An Act for granting certain sums of money for the Public Service

of the Province of British Columbia.
Chap. 31. An Act to prohibit the owners of Swine from permitting the same

to run at large on public roads.
Chap. 32. An Act to amend the Assessment Acts.
Chap. 33. An Act for the Preservation of the Peace within the Manicipal limits

of the City of Vancouver.

ACTES PRIVÉS.

Chap. 34. An Act to incorporate the Dalta Railway Company.
Chap. 35. An Act to incorporate the Kootenay and Athabasca Railway Com-

pany.
Chap. 36. An Act to incorporate the New Westminster Sauthern Railway Com-

pany.
Chap. 37. An Act to amend the " Vancouver Incorporation Act, 1886.:
Chap. 38. An Act to enable the Trustees of the Victoria Fire Department

Charitable Asso3iation to distribute the assets of the said Association among the
memubers thereof.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur gêneral en conseil le 19 avril të88.

Le comité du Conseil· privé a pris connaissance d'un rapport du ministre de la
justice, en date du 10 avril 188, au sujet du chapitre 7 des statuts de la Colombie-
Britannique passé en l'année 1887 sous le titre- An Act to establish a Court of Appeal
from the Summary Decisions of Magistrates, lequel rapporte que ce statut a pour effet
de permettre à quiconque se croit lésé par ure décision rendue sous l'autorité d'un
statut du Canada, d'en appeler à tout juge de la cour suprême de la Colombie-
Britannique; que pareille législation est clairement en contradiction avec les disposi-
tions de l'acte constitutif de 1867, article 91, paragraphe 27, en ce qu'elle touche à la
procéd ure en matière criminelle; qu'il n'appartient qu'au parlement fédéral de dire si
une décision rendue sous l'autorité d'un statut du Dominion sera finale on pourra être
portée devant un tribunal d'appel; et que de plus le statut dont il s'agit est en con-
tradiction avec les dispositions de l'Acte des convictions sommaires, article 76.

Le ministre fait observer que des mesures prises en conformité du statut dont
il est question pourraient être très préjudiciables aux intérêts des personnes accusées de
contraventions aux lois canadiennes, et il est conséquemment d'opinion qu'il est à
propos que cet acte soit désavoué.

Le ministre recommande donc que le chapitre 7 des statuts de la province de la
Colombie-Britannique, passé en l'année 1S87, sous le titre: An Act to establish a
Court of Appeal from the Summary Decisions of Magistrates, soit désavoué.

Le comité recommande que le dit acte soit désavoué, et que le secrétaire d'Etat
soit autorisé à transmettre une ampliation du présent rapport au lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique, pour que son gouvernement en prenne connaissance.

JOHN J. McGEE, gregler du Conseil privé.
A l'honorable ministre de la justice, Ottawa.

Proclamation désavouant le chapitre 7.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, jeudi, le 19 août 1888.
Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR EN CONSEIL.

Attendu que le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique
et l'Assemblée législative de cette province, ont passé le 7e jour d'août 1887, un acte
intitulé: An Act to establish a Court of Appeal from the Summary Decisions of Magis-
trates;

Et attendu que le dit acte a été présenté au gouverneur général en conseil avec
un rapport du ministre de la justice recommandant que le dit acte soit désavoué;

Il a plu à Son Excellence le gouverneur général, sur l'avis du Conseil privé de
la reine pour le Canada, déclarer aujourd'hui qu'il désavoue le dit acte, et le dit acte
est conséquemment désavoué.

Ce dont le lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique et
tous les intéressés prendront connaissance, et se gouverneront en conséquence.

JOHN S. McGEE, grefier du Conseil privé.

Je, soussigné, Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis de Lansdownet
gouverneur général du Canada,certifie par les présentes que j'ai reça le 23e jour d'avril
1887, l'acte passé par la législature de la province de la Colombie-Britannique, le 7e
jour d'avril 1887, chapitre 7, intitulé: An Act to establish a Court of Appealfron the
Summary Decisions of Magistrates.

Donné sous mon seing et sceau ce 19 avril 1888.
LANSDOWNE.

21 -20
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CORRESPONDANCE, ETC., AFIN DE POURVOIR AUX APPOINTEMENTS
DU SECRETAIRE PARTICULIER ET DU MESS&GER DU LIEUTE-
NANT-GOUVERNEUR DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Eitat.

IHOTEL DU GOUVERNEMENT, CHARLOTTETOWN, I.P.-E., 27 novembre 1884.
MoNsIEUR,-Il n'y a pas de statut local dans cette province qui spécifie le mon-

tant des dépenses à encourir par le gcuvernemeut provincial pour la charge, la rési-
dence ou la position de lieutenant-gouverneur.

A la dernière session, la législature locale n'a passé aucun acte pour continuer
après le premier de juillet dernier les modiques appointements de $325 au secrétaire
particulier du lieutenant-gouverneur, et de $200 à son messager, qui avaient toujours
été payés jusqu'à cette époque à même le trés orprovincial, et le lieutenant-gouverneur
s'est trouvé dans l'obligation de payer ces officiers à même son propre traitement,
depuis sa nomination, le premier août dernier.

Comme il n'y a aucun statut, ni fédéral ni provincial, qui règle cette matière, et
que l'allocation ordinaire peut sans raison apparente, cesser d'être accordée à tout
moment, il peut en résulter des* désagréments entre l'officier chargé d'administrer
le gouvernement et ses aviseurs. Je désire éviter tout tel désagrément, et je crois de
mon devoir de demander que la charge de lieutenant-gouverneur puisse être remplie
d'une manière aussi effiçace dans cette province, en raison de son importance, que
dans toute autre province du Canada.

L'hôtel du gouvernement, ainsi que la principale partie du mobilier, sont en trete-
nus par le gouvernement local, mais le lieutenant-gouverneur est obligé de fournir le
combustible et l'éclairage à ses propres frais, tandis que dans les autres provinces,
ces dépenses, ainsi que d'autres, sont défrayées par la province.

Il serait à désirer qu'il y eut uniformité dans les items de dépenses que chaque
province doit faire pour cela, afin que le lieutenant-gouverneur d'une province ne soit
pas obligé de payer à même son propre traitement des dépenses qui, dans les autres
provinces, sont payées à même le tréser publique.

C'est une question qui devrait être réglée entre le gouvernement fédéral et les
gouvernements locaux sur une base uniforme qui s'appliquerait également à toutes
les provinces.

Je vous remercierai de vouloir bien m'informer s'il existe quelque règlement du
service qui détermine quelles sommes les gouvernements locaux doivent appliquer
au paiement des dépenses en rapport avec la charge de lieutenant-gouverneur.

S'il n'y a pas de règlement à ce sujet, j'aimerais à recevoir vos instructions ou
votre avis quant à ce qu'il y aurait à faire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

A. A. MACDONALD,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat,
Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEORÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 3 décembre 1884.
MONsIEUR,- J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication n0 13, du

27 ultimo, demandant d'être informé s'il existe quelque règlement du service public
en Canada qui détermine quel montant d'argent les gouvernements locaux doivent
appliquer au paiement des dépenses en rapport avec la charge de lieutenant-gouver-
neur, et dans le cas où il n'y aurait aucun tel règlement, d'être informé de ce que
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vous devez faire quant aux cas particuliers indiqués dans votre communication, et j'ai
l'honneur de vous dire que le sujet est sous considération.

J'ai l'honneur d'être,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

le lieutenant-gouverneur de l'IIe du Prince-Edouard.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, .P.-E., CHAULOTTETOWN, 28 février 1885.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire que je n'ai encore reçu aucune réponse,
si ce n'est un accusé de réception, à ma communication n° 13, du 27 novembre der.
nier, ayant trait au paiement à même le traitement du lieutenant-gouverneur de cette
province de certains montants qui, avant ma nomination à cette charge, étaient
payés à même le trésor public, et qui dans les autres provinces du Canada ne forment
pas partie de ce que le lieutenant-gouverneur est tenu de payer.

Comme la législature locale est convoquée pour le 11 de mars, j'aimerais à savoir
avant cette époque ce que vous me conseilleriez de faire à défaut de règlement du ser-
vice publie à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être,
A,rA.MACDONALD,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Lieutenant-gouverneur.

Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
SEORTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 7 mars 1885.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 28
ultimo, relativement au paiement, à même le traitement du lieutenant-gouverneur de
l'Ile du Prince-Edouard, de-certains montants qui, avant votre nomination, étaient
payés à même le trésor public, et de vous dire que le sujet recevra toute l'attention
voulue.

J'ai l'honneur d'être, etc,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur.

Le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Charlottetown, . P.-E.

Le sous ministre des finances au sous-secrétaire d'Etat
DÉPARTEMENT DES FINANOES, CANADA, OTTAWA, 12 mars 1885.

MoNSI]EU,-J'ai l'honneur de vous informer que votre liasse n° 3979, de 1885,
re le paiement fait à même le traitement du lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-
Edouard,de certains montants qui,avant sa nomination, étaient payés à même le tréso-
public, a été soumise à l'honorable ministre des finances, et je vous serais obligé si
vous vouliez me transmettre aussitôt que possible, copie de la communication n° 13,
du 27 novembre dernier, mentionnée dans la communication du lieutenant-gouver-
neur de l'Ile du Prince-Edouard, qui forme partie de la dite liasse de papiers.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. M. COURTNEY,

Sous-mini.stre des finances.
Au sous-secrétaire d'Etat,

Ottawa,
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Le sous-secrétaire d'Etat au sous-ministre des finances-

SÉOazTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 19 mars 1885.

MoNsIEu,-En réponse à votre lettre du 12 courant, j'ai l'honneur de vousinfor-
mer qu'une copie de la communication n° 13 du 27 novembre dernier, du lieutenant-
gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard, concernant les paiements de certains mon-
tants qui avant sa nomination étaient faits à même le trésor pubiic, a été transmise
au Conseil privé le 3 décembre 1884, et qu'elle est maintenant devant le conseil.

Je vous aviserais donc de vous adresser au greffier du Conseil privé pour avoir
l'information que vous désirez.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GRANT POWELL,

Sous-seerétaire d'Et at.
Au sous-ministre des finances,

Ottawa.

Rapport de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEME'NT DE LA JUsTICE, OTTAWA, 24 mars 1885.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur la communication n0 13, adressée
au secrétaire d'Etat par le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prinee-Edouard, en date
du 27 novembre 1884, attirant l'attention sur le fait que la législature locale, à sa
session de 1884, n'avait voté aucun crédit pour continuer après le premier juillet der-
nier les modiques appointements de $325 au secrétaire particulier du lieutenant-gou-
verneur, et de $200, ceux de son messager, qui avaient toujours été payés avant cette
époque à même le trésor provincial, mais que le lieutenant-gouverneur a été obligé
depuis de payer à même son propre traitement, Le lieutenant-gouverneur déclare
que, comme dans le cas en question, lorsqu'il n'y a aucun statut qui règle la question,
et que l'allocation ordinaire peut, sans raison apparente, cesser à tout moment, il peut
en résulter des désagréments entre l'officier qui administre le gouvernement et ses
aviseurs, et que, pour éviter de tels désagréments, il croit de son devoir de demander
que l'administration du département du lieutenant-gouverneur soit effectuée d'une
manière aussi efficace dans l'Ile du Prince-Edouard, relativement à son importance,
que dans les autres provinces du Canada.

Il ajoute que l'hôtel du gouvernement et la principale partie du mobilier y sont
entretenus par le gouvernement local, mais que le lieutenant-gouverneur est obligé
de fournir le combustible et l'éclairage à ses propres dépens, tandis que dans les
autres provinces,' ces dépenses, ainsi que d'autres, sont défrayées par la province.

Le lieutenant-gouverneur ajoute qu'il devrait y avoir une certaine uniformité
dans les montants que chaque province aurait à pnyer pour cela, et que le lieutenant-
gouverneur d'une province ne devrait pas avoir à payer sur son propre traitement,
des dépenses qui sont payées à même lo trésor public dans d'autres provinces, et qu'il
lui semble que cette question devrait être réglée entre le gouvernement fédéral et
les gouvernements locaux sur une base générale,qui s'appliquerait également à toutes
les provinces; il conclut en demandant qu'on l'informe s'il y a, ou non, quelque
règlement du service qui déclare quelles sommes d'argent les gouvernements locaux
doivent appliquer aux dépenses en rapport avec la charge de lieutenant-gouverneur,
et qu'en l'absence de tel règlement, il soit informé quelle action il devra prendre à
ce sujet.

Le soussigné ne sait pas s'il existe un tel règlement, et il est au moins dou-
teux que l'on puisse établir une règle uniforme à ce sujet, qui doit être soumise à
quelque engagement ou à une définition spéciale. Chaque législature doit
juger par elle-même de la manière qu'elle devra dépenser son revenu et
disposer de sa propriété, et on ne doit pas s'attendre que toutes les
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législatures auront les mêmes dispos"tions ou accorderont des crédits aussi avanta-
geux pour les serviges en question. En même temps, le gouvernement du Canada
ne peut manquer de s'intéresser à savoir que la position et la charge des lieutenants-
gouverneurs sont maintenant dans une condition convenable, et il, le gouvernement,
avait le droit de s'attendre, croit le soussigné, à ce qu'après l'union de la province de
1le du Prince-Edouard.avec le Canada, la province continuerait à accorder un crédit
pour les appointements du secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur et de son
messager.

. Le soussigné recommande donc que, si ce rapport est adopté, le lieutenant-gou-
verneur soit requis de communiquer à son gouvernement les vues du gouvernement
de Son Excellence sur le sujet, et de l'informer que Son Excellence sera heureuse
d'apprendre que le gouvernement de la province aura obtenu de la législaturd un
crédit pour les appointements du sacrétaire particulier du lieutenant-gouverneur et
de son messager comme auparavant.

A. CAMPBELL,
Minstre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 6 avril 1885.

Le comité du Conseil privé a examiné deux communications datées respective-
ment le 27 novembre 1884, et le 28 février 1885, du lieutenant-gouverneur de l'Ile
du Prince-Edouard, alléguant que la législature locale, à sa session de 1884, n'avait
voté aucun crédit pour continuer, après le premier jUillet dernier, le paiement des
modiques appointements de $325 au secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur,
et de $200 à son messagerqui jusque-là avaient été payés à même le trésor provincial,
mais que le lieutenant-gouverneur a été obligé de payer depuis à même son propre
traitement.

Le ministre de la justice, à qui ces communications ont été soumises, a fait le
rapport suivant :-" Que d'après l'exposé du lieutenant-gouverneur, il n'y a aucun
statut qui règle la question, et que l'allocation ordinaire pouvant cesser à tout
moment- sans aucune raison apparente, il peut en résultcr des désagréments entre
l'officier qui administre le gouvernement et ses ariseurs, et pour éviterdte tels désa-
gréments, le lieutenant-gouverneur croit de son devoir de demander que l'adminis-
tration du département du lieutenant-gouverneur soit maintenue aussi efficacement
dans la province de l'île du Prince-Edouard, relativement à son importance, que
dans les autres provinces du Canada.

"ILe lieutenant-gouverneur ajoute que l'hôtel du gouvernement et la principale
partie du mobilier sont entretenus par le gouvernement local, mais que le lieutenant-
gouverneur est obligé de fournir le combustible et l'éclairage à ses propres frais,
tandis que dans les autres provinces, ces dépenses, ainsi que d'autres, sont défrayées
par la province."

Le lieutenant-gouverneur déclare en outre: "qu'il serait désirable qu'il y eut
quelque uniformité dans les items à être fournis par chaque province en pareils cas,
et que le lieutenant-gouverneur d'une province ne soit pas tenu de payer à même
son propre traitement des dépenses qui, dans d'autres provinces, sont défrayées à
même le trésor public. Il lui semble que c'est un sujet qui devrait être réglé entre le
gouvernement fédéral et les gouvernements locaux sur quelque base générale qui
s'appliquerait également à toutes les provinces, et il conclut en demandant d'être
informé s'il y a, ou non, quelque règlement du service public qui déclare quel crédit
les gouvernements locaux devront appliquer au paiement des dépenses en rapport
avec la charge de lieutenant-gouverneur, et, à défaut de tel règlement, de ce qui
doit être fait à ce sujet."

Le ministre de la justice ne connaît l'existence d'aucun tel règlement, et dit
qu'il est au moins douteux qu'on puisse établir une règle uniforme à ce sujet, qui
doit être soumise à quelque engagement, ou à une définition spéciale, Chaque légisIa-
ture doit juger par elle-même de la manière dont elle doit dépenser son revenu et
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disposer de sa propriété, et on ne doit pas s'attendre que toutes les législatures- agiront
pour les mêmes motifs, ou qu'elles accorderont des allocations également libérales
pour les services en question.

Cependant, le gouvernement du Canada ne peut manquer de s'intéresser à savoir
que la charge et le département du lieutenant-gouverneur sont tenus d'une manière
convenable, et le gouvernement avait droit de s'attendre, dans l'opinion du minis-
tre de la justice, à ce qu'après l'union de la province' de l'Ile du Prince-Edouard avec
le Canada, la province continuerait à accorder les appointements du secrétaire par-
ticulier du lieutenant-gouverneur et de son messager comme auparavant.

Le comité confirme le rapport du ministre de la juètice et recommande que si ce
présent rapport est approuvé, le secrétaire d'Etat conseille au lieutenant-gouverneur
de l'Ile du Prince-Edouard de communiquer à son gouvernement les vues du gouver-
nement de Votre Excellence sur ce sujet, et l'informe que Votre Excellence sera
heureuse d'apprendre que le gouvernement de la province aura pu obtenir de la
législature de voter un crédit pour les appointements du secrétaire du lieutenant-gou-
verneur et de son messager comme auparavant.

Le tout est respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Greler du Conseil privé.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.
SEcaRTAIT D'ETAT, OTTAWA, 15 avril 1886.

MoNsiEua,--J'ai l'honneur de vous apprendre, pour l'information de votre
gouvernement, que Son Excellence le gouverneur général en conseil a examiné vos
deux communications numéros 18 et 26, et respectivement datées le 27 novembre
1884, et le 28 février 1885, par lesquelles vous attirez l'attention des gouvernement
sur le fait que la lêgislature locale, à sa session de 1884, n'a voté aucun crédit pour
continuer, après le premier juillet dernier, le paiement des modiques appointements de
$325 au secrétaire particulier du lieutenant-gouverneur et de$200 à son messager, qui
jusque-là avaient toujours été payés à même le trésor provincial, et que le lieutenant-
gouverneur a été depuis obligé de payer à même son propre traitement. Dans la
première communication, vous observez que, comme dans le cas actuel il n'y a pas
de statut qui règle la question, et que l'allocation ordinaire peut cesser à tout -moment
sans aucune raison apparente, il peut en résulter des désagréments entre l'officier qui
administre le gouvernement et ses aviseurs, et que pour éviter de tels désagrements,
vous croyez de votre devoir de demander que l'administration du département du
lieutenant-gouverneur soit maintenue d'une manière aussi convenable dans la
province de l'Ile du Prince-Edouard, relativement à son importance, que dans les
autres provinces du Canada.

Vous ajoutez '<que l'hôtel du gouvernement ainsi que la principale partie du
mobilier sont entretenus par le gouvernement local, mais que ie lieutenant-gouver-
neur est obligé de fournir le combustible et l'éclairage à ses propres frais, lorsque,
dans les autres provinces, ces dépenses, ainsi que d'autres, sont défrayées par la
province.

Vous dites de plus "qu'il est désirable qu'il y ait une certaine uniformité dans les
items que chaque province devrait fournir en pareils cas, et que le lieutenant-gouver-
neur <d'une province ne devrait pas être obligé de payer à même son propre traitement
des dépenses qui, dans d'autres provinces, sont défrayées par le trésor public, et que
ce vous paraît être un sujet qui dût être réglé entre le gouvernement fédéral et les
gouvernements locaux sur quelque base générale qui pût s'apppliquer également à
toutes les provinces,"-et vous concluez en demandant d'être informé '<s'il y a, ou
non, quelque règlement du service public qui déclare quels crédits les gouvernements
locaux doivent appliquer à défrayer les dépenses en rapport avec la charge de lieute-
nant-gouverneur, et à défaut de tel règlement, de ce qu'il y aurait à faire à ce sujet."

Je dois vous dire que les aviseurs de Son Excellence ne connaissent l'existence
d'aucun tel règlement, et qu'il est au moins dondeux, dans leur opinion, qu'une règle
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uniforme puisse être établie à ce sujet, qui dût être soumise à quelque engagementoù
à une interprétation spéciale. Chaque législature doit juger par elle-même comment
elle devra dépenser son revenu ou disposer de sa propriété, et on ne doit pas s'atten-
dre que toutes les législatures puissent être influencées par les mêmes considérations,
ou qu'elles accorderont des allocations également libérales pour les services en
question.

Je dois en même temps vous faire connaître, pour l'information de votre gou-
vernement, que le gouvernement du Canada ne peut manquer de s'intéresser à savoir
que la charge et le département des lieutenants-gouverneurs sont terius d'une manière
convenable, et Son Excellence croit que son gouvernement avait raison de s'attendre
à ce qu'après l'union de la province de l'Ile du Prince-Edouard avec le Canada, cette
province eût continuée à accorder un crédit pour payer les appointements du secré-
taire du lieutenant-gouverneur et de son messager, comme auparavant.

J'ai à vous demander de vouloir bien communiquer à vos aviseurs les vues du
gouvernement de Son Excellence sur ce sujet, et de les informer que Son Excellence
sera heureuse d'apprendre que le gouvernement de la province de l'île du Prince-
E;louard aura obtenu de la législature un crédit pour payer les appointements du se-
crétaire du lieutenant-gouverneur et de son messager comme auparavant.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J.A. CIAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Charlottetown.

ILE DU PRINCE-EDOUIARD-48 VICTORIA, 1885.

SE sEssIoN-29E ASSEMBLàE GÉNÉRALE.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HOTEL U GoUVEUNEMENT, I. P.-E., CHARLOTTETOWN, 8 juillet 1885.
MONsxnEU,-J'ai l'honneur de vous informer que je vous ai expédié à Ottawa,

par la malle d'aujourd'hui, dix-sept actes duement scellés et certifiés en double, qui
ont été passés à la dernière session (1885) de l'Assemblée générale de cette province,
que j'ai sanctionnés, et qui sont numérotés de un à dix-sept inclusivement.

A. A. MACDONALD,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat,
Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 14 juillet 1885.
MoNSIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 8 du

courant, me transmettant dix.sept copies certifiées des actes passés à la dernière
session (1885) de l'Assemblée générale de la province de l'Ile du Prince Edouard,
numérotés de un à dix-sept inclusivement.

Les copies requises ont aussi été reçues.
J'ai l'honneur d'être, etc.

G. POWELL.
Sous secrétaire d' Etat.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur,
Charlottetown, I. P.-E.

5tvictoria.
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Rapport-de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 25 février 1886.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Le soussigné ayant examiné les actes de la législature de la province de l'Ile du
Prince-Edouard, passés à la session tenue en l'année 1885, et détaillés dans la liste ci-.
annexée, recommande respectueusement que ces actes suivent leur cours.

En faisant cette recommandation le soussigné désire cependant faire observer
que la section 24 du chapitre 10, intitulé:--" Acte pour incorporer la Compagnie de
télé phone de l'Ile du Prince-Edouard "--"An Act to incorporate the Telephone Company
of Prince Edward Island, "-décrète que toute personne qui volontairement et
malicieu-ement dérangera, endommagera ou détruira les fils, poteaux on autres
matériaux ou propriétés de la compagnie, sera passible d'une amende n'excédant pas
$20 pour chaqùe offense.

La loi criminelle du Canada concernant les dommages malicieux à la propriété
contient une disposition pour la punition d'une telle offense.

Le soussigné recommande que l'attention du lieutenant-gouverneur de l'Ile du
Prince-Edouard soit attirée sur cette section, en vue de la faire amender.

Le tout respectueusement soumis,
JOHN S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.

LisTE DES ACTES DE LA LÊGISLATUaE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD, DE 1885.

Chap. 1. An Act to amend "An Act further to amend the Act to regulate the
registry of deeds and instruments relating to the title of land and to repeal the laws
heretofore passed for that purpose."

Chap. 2. An Act to incorporate the Charlottetown Mutual Fire Insurance
Company.

Chap. 3. An Act for appropriating certain moneys therein mentioned for the
service of the year of Our Lord one thousand eight hundred and eighty-five.

Chap. 4..An Act to further amend "An Act respecting the garnishment of
debts."

Chap- 5. An Act to incorporate the Charlottetown Water Works Company.
Chap. 6. An Act to continue certain Acts therein mentioned.
Chap. 7. An Act respecting the Village of Kensington, Prince County.
Chap. 8. An Act in further amendment of "An Act to incorporate the City of

Charlottetown."
Chap. 9. An Act to incorporate the Prince Edward Island Agricultural Mutual

Fire Insurance Company.
Chap. 10. An Act to incorporate the Telephone Company of Prince Edward

Island.
Chap. 11. An Act to incorporate the Charlottetown Conference of Saint Vincent

de Paul Society.
Chap 12. An Act to amend an. Act intituled :" An Aot for the incorporation of

the Charlottetown Woollen Company."
Chap. 13. An« Act to incorporate the Presbyterian and Evangelical Protestant

Union Printing and Publishing Company.
Chap. 14. An Act to incorporate the TemperanceAlliance, King's County.
Chap. 15. An Act to incorporate the Cavendish Hall Comùpany.
Chap. 16. An Act securing to Baptist Churches of Prince Edward Island the

benefits of incorporation.
Chap. 17. An Act to enable the Minister and Trustees of the Free Church

Congregation in the City of Charlottetown to sell certain lands.
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 6 mars 1886.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport en date du 25 février 1886, du
ministre de la justice, relativement aux actes passés par la législature de la province
de l'Ile du Prinee-Edouard, à la session tenue en 1885.

Le comité conseille, sur la recommandation, du ministre de la justice, que le
pouvoir du désaveu ne soit pas exercé relativement à ces actes numérotés de un à dix-
sept inclusivement.

Le comité recommande de plus qu'une dépêche soit envoyée par le secrétaire
d'Etat au lieutenant-gouverneur, attirant son attention sur les observations contenues
au dit rapport sur le chapitre 10 des dits actes, intitulé: "Acte pour constituer en
corporation la Compagnie de téléphone de l'Ile du Prince-Edouard "-(" Au Act to
incorporate the Telephone Coipany of Prince Edward Island ").

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Greffier du Conseil privé.

Le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEcRÉTARIAT D'ETAT, OTTAwMT, 16 mars 1885.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous apprendre, pour l'information de votre

gouvernement, que Son Excellence le gouverneur général en conseil a examiné les
actes passés par la législature de la province de l'Ile du Prince Edouard, durant la
session tenue en l'année 1885.

Son Excellence a été conseillée de ne pas exercer le pouvoir de désaveu quant à
ces actes, numérotés de un à dix-scpt inclusivement.

J'ai de plus l'honneur de vous demander d'attirer l'attention de votre gouverne-
ment sur la section 24 du chapitre 10 des dits actes, intitulé :-" Acte pour incorporer
la Compagnie de té!éphone de l'île du Prince-Edouard "-(" An Act to incorporate
the Telephone Company of Prince Edouard Island "), par laquelle il est décrété que
toute personne qui volontairement ou malicieusement dér'angera, endommagera ou
détruira les fils, poteaux ou autres matériaux ou propriétés de la dite compagnie,
sera passible d'une amende de pas plus de $20 pour chaque offense, et de lui
rappeler qu'il y a une disposition pour punir une telle offense dans la loi criminelle
du Ç'anada concernant les dommages malicieux à la propriété. Je suggérerais donc
que l'acte fût amendé en retranchant cette section.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
A Son Honneur,

Le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Charlottetown.
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ILE DU PRINCE-EDOUARD-49 VICTORIA, 1886.

4E SEsioN-30E AsSEMBLÉE GÉNÉRALE.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HoTEL DU GOUVERNEMENT, CHARLOTTETOWN, I. P.-E., 7 septembre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai J'honneur de vous informer que jevous ai adressé par la malle,

à Ottawa, deux copies certifiées et scellées des actes passés à la dernière session
(1886) de la législature de cette province, que j'ai sanctionnés, et qui sont numérotés
du chapitre premier au chapitre 19, inclusivement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. A. MACDONALD,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

DÉPARTEMENT DU sEORÉTAIRE D'ETAT, OTTAWA, 14 octobre 1886.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication n 106,

du 7 ultimo, ainsi que des copies certifiées des bills passés à la dernière session (1886)
de la législature de l'île du Prince-Edouard, et de vous dire que le sujet est sous
considération.

J'ai l'honneur d'être, etc,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de lIle du Prince-Edouard,
Charlottetown.

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 mars 1887.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil:-

Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur les actes passés par la législature
de la province de l'Ile du Prince-Ediuard à la session de 1886, dont des copies authen-
tiques ont été reçues par le secrétaire dEtat le 12 octobre dernier.

Les sections 9, 15, 16, 17, 18 et 20 de l'Acte 49 Victoria, chapitre 4, intitulé:
"Acte concernant la santé publique "-(An Act respecting the public health), ont
trait à la quarantaine qui, par le onzième paragraphe de la 9lième section de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867, tombe exclusivement sous l'autorité
législative du parlement du Canada, et le parlement a exercé ses pouvoirs de législa-
tion sur ce sujet. (S.1R.0., ch. 68.)

Le soussigné recommande que l'attention du lieutenant-gouverneur de l'Ile du
Prince-Edouard soit attirée sur ces sections, afin qu'il prenne des mesures pour les
faire rappeler, et qu'une plus ample considération de l'acte par Votre Excellence en
conseil soit différée.
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Le soussigné ayant examiné les autres actes de la législature de l'Ile du Prince-
Fdouard, passés à la session de 1886, et dont les titres et les chapitres sont énumérés
dans la liste ci-annexée, recommande qu'ils suivent leurs cours, et que le lieutenant-
gouverneur en soit informé.

Ji S. D THOMPSON,
Ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par son Excellence le gouverneur
en conseil le 5 avril 1887.

Le comité du Conseil privé a examiné un rapport en date du 30 mars 1887, du
ministre de la justice sur les actes passés par la législature de l'Ile du Prine-Edouard
à sa session de 1886, dont des copies authentiques ont été reçues par le secrétaire
d'Etat le 12 octobre dernier.

Le ministre représente que les sections 9, 15, 16, 17, 18 et 20 de l'acte 49 Vic-
toria, chapitre 4, intitulé "Acte concernant la santé publique "-(An Act respec-
ting the Public Health), ont trait à la quarantaine qui par le 1le paragraphe de la
91e section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, tombe exclusivement
sous l'autorité législative du parlement du Canada, et que le parlement a exercé ses
pouvoirs législatifs sur ce sujet. (S. R. C., ch. 68.)

Le ministre recommande que l'attention du lieutenant-gouverneur de l'Ile du
Prince-Edouard soit attirée sur ces sections, afin qu'il prenne des mesures pour les
faire rappeler et que plus ample considération de l'acte par Votre Excellence en
conseil soit différée.

Le ministre ayant examiné les autres actes de la législature de l'Ile du Prince-
Edouard passés en 1886, dont les titres et les chapitres sont énumérés dans la liste
ci-annexée, recommande qu'ils suivent leurs cours, et que le lieutenant-gouverneur
en soit informé.

Le comité soumet les recommandations ci-dessus à l'approbation de Votre Ex-
cellence.

JOHN J. MoGEE,
Greffier du Conseil privé.

LisTE DEs AcTEs DE L'ILE DU PRINCE EDOUARD DE 1886.

Chap. 1. An Act to amend the Public Roads Act, 1879.
Chap. 2. An Act to regulate the practice of the Supreme Court in cases of

Replevin.
Chap. 3. An Act respecting Vaccination.
Chap. 5. An Act to amend the Common Law Procedure Act, 1873.
Chap. 6. An Act to define the operation of certain Judgment Liens.
Chap. 7. An Act for appropriating certain moneys thercin mentioned, for the

service of the year of Our Lord one thousand eight hundred and eighty-six.
Chap. 8. An Act to amend an Act to incorporate the City of Charlottetown,

and to make other provisions.
,Chap. 9. An Act to amend an Act to incorporate the Telephone Company of

Prince Edward Island,
Chap. 10. An Act to amend an Act respecting the Village of Kensington.
Chap. 11. An Act to consolidate and amend the Acts incorporating the Town of

Summerside.
Chap. 12. An Act to incorporate the Prince Elward Island Electrie Company.
Chap. 13. An Act to amend an Act to incorporate the Trustees of the Orwell

Head Congregation in connection with the Church of -Scotland.
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Chap. 14. An Act to amend and consolidate the Acts referring to the affairs of
St, James Presbyterian Church, Charlottetown.

Chap. 15. An Act to incorporate the Middleton Hall Company.
Chap. 16. An Act to incorporate the New Glasgow Hall Company,
Chap. 17. An Act to vest the title of a certain tract of land in Charlottetown, in

Patrick Bl3ake and Maurice Blake.
Chap. 18. An Act to vest the title of certain tract of land in Archibald Kennedy,

Esqire.
Chap. 19. An Act to vest the title of a certain tract of land in Wood Islands, in

Archibald Bell and Malcolm Bell as tenants in common.

Le secrétaire d'Etat au lieutenantrgouverneur.

SEcatrARrÂT D'ETAT, OTTAWA, 18 avril 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir, pour l'information de votre gou-

vernement, que Son Excellence le gouverneur général en conseil a examiné les actes
passés par la législature de l'Ile du Prince-Edouard, à la session de 1886, dont j'ai
reçu des copies authentiques le 12 octobre dernier.

Je dois vous dire que Son Excellence a été informée que les sections 9, l5, 16, 17,
18 et 20 de l'acte 49 Victoria, chapitre 4, concernant la santé publique, avaient trait
à la quarantaine qui par le onzième paragraphe de la 91e section de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867, tombe exclusivement sous l'autorité législative du
parlement du Canada, et que le parlement a exercé ses pouvoirs de législation sur ce
sujet. (S. R. C., ch. 68.)

C'est pourquoi j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur ces sections afin que
vous preniez des mesures pour les faire rappeler, et de vous dire que plus ample con-
sidération de cet acte par Son Excellence le gouverneur général en conseil est diffé-
rée.

Quant aux autres actes de la législature de l'Ile du Prince-Edouard passés en
1886, dont les titres et les chapitres sont énumérés dans la liste ci-annexéa, Son Ex-
cellance a été conseillée de les laisser suivre leur cours.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. A. CHAPLE AU,

Ser6taire d'Etat.

DkPARTEMENT DE LA JUSTIOE, OTTAWA, 8 août 1887.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil:
Pour faire suite à son rapport du 30 mars dernier sur les actes passés par la

législature de la province de l'Ile du Prince-Edoutrd, à sa session de 1886, le soussi-
gné a l'honneur de faire rapport que par l'acte de cette législature, 50 Victoria, chap.
5, intitulé: "Acte pour amender un acte concernant la santé publique,"-(An Act
to amend an Act respecting the Public Health,) les sections 9, 15, 16, 17, 18 et 20
de l'acte de la même législature, 49 Victoria, chapitre 4, intitulé: "Acte concernant
la santé publique," ont été rappelées, et le soussigné recommande que l'acte en der-
nier lieu mentionné suive son cours.

JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice,

LÉGISLATION DE L'ILZ DU PRINOE-EDOUARD,
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RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 13 août 1887.

Dans un mémoire en date du 8 août 1887., se rapportant à l'arrêté du conseil du
5 avril dernier sur les actes passés par la législature de la province de l'Ile du Prince-
Edouard, à sa session de 1886, le ministre de la justice déclare que par l'acte de cette
législation, 50 Victoria, chapitre 5, intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant
la santé publique," les sections 9, ,5, 16, 17, 18 et 20 de l'acte de la même législature,
49 Victoria,' chapitre 4, intitulé: Acte concernant la santé publique,"-ont été
rappelées.

Le ministre-recommande que l'acte en dernier lieu mentionné suive son cours.
Le comité soumet ce rapport à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Grefier du Conseil privé.

Le sous-scerétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECetTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 26 août 1887.
MONsIEuR,-En rapport avec la lettre de M. Chapleau du 18 avril dernier,

concernant les actes passés par la législature de la province de l'Ile du Prince-
Edouard, à la session de 1886, j'ai l'honneur de vous faire savoir, pour l'information
de votre governement, que Son Excellence le gouverneur général a été informé que
par l'acte de cette législature, 50 Victoria, chapitre 5, intitulé "Acte pour amender
l'acte concernant la santé publique," les sections 9, 15, 16, 17, 18 et 20 de l'acte de la
même législature, 49 Victoria, chapitre 4, intitulé: "Acte concernant la santé
publique," ont été rappelées.

Et Son Excellence a été conseillée de laisser le dernier acte mentionné suivre
son cours.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
HENRY J. MORGAN,

Pour le sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard,
Charlottetown.

Le lieutenant-gouverneur au sous-secrétaire d' Etat.

HÔTEL DU GOUVEIRNEMENT, CHARLOTTETOWN, I. P. E., 12 septembre 1887.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication n° 4994,

relativement au n° 26,725, du 26 ultimo, m'annonçant pour que mon gouvernement
en prenne connaissance, que Son Excellence le gouverneur géLéral, après avoir été
informée que par l'acte de la législature provinciale, 50 Victoria, chapitre 5, intitulé :
" An Act to amend an Act respecting the Public Blealth," les sections 9, 15, 16, 17, 18
et 20 de l'acte de la même législature, 49 Victoria, chapitre 4, intitulé: "An Act
respecting the Public Health," avaient été rappelées, avait en conséquence été conseillée
de laisser l'acte en dernier lieu mentionné suivre son cours.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. A. MACDONALD,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.
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TERRITOIRES DU. NORD-OUEST-1884.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

BUREAU DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR, RÉGINA, 2 février 1885.
MoNsizU,-Parmi les ordonnances~ passées à la dernière session du conseil du

Nord-Ouest, qui ont été transmises à votre département le 13 août dernier, il y en a
une qui se rapporte aux écoles, sur laquelle je désire attirer l'attention spéciale du
gouvernement.

Le pouvoir du conseil de passer cette ordonnance est tiré de la section 10 de l'Acte
relatif aux Territoires du Nord-Ouest, de 1880, mais lorsque le sujet fut discuté,
plusieurs membres du conseil ont exprimé des doutes quant à ses pouvoirs de décréter
une loi sur l'éducation dont les dispositions s'appliqueraient dans certaines parties des
Territoires ou n'existait aucun système de taxation. Cependant, à cause de la
nécessité urgente d'une ordonnance sur ce sujet qui s'appliquàt à toute l'étendue des
Territoires, cette ordonnance fut passée. Depuis sa publication, en octobre dernier,
j'ai reçu plus de trente demandes d'organisations d'après ses dispositions, et il m'en
arrive dadvantage-par chaque malle. De ce nombre, il y en a vingt-cinq qui viennent
de parties des Territ->ires où il n'y a pas de système de taxation en existence.

En raison de l'importance du sujet, et des complications sérieuses qui pourraient
en résulter, si la constitutionnalité de l'ordonnance était soulevée, je crois qu'il serait
bon de soumettre la question au ministre de la justice, et si l'on trouve qu'il existe
des doutes quant aux pouvoirs du conseil à ce sujet, je suggérerais respectueusement
que ces doutes fussent écartés par acte du parlement, comme la chose a déjà été faite
une fois, relativement à l'ordonnance de 1881-(voir chapitre 28, 45 Victoria) ; on
bien que ces doutes soient affirmés, si on le croit nécessaire.

J'ai l'honneur d'être, etc,.
E, DEWDNEY.

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEoRÉTARIAT D'ÉTAT, OTTAWA, 11 février 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 2 du

courant, par laquelle vous attirez l'attention spéciale du gouvernement sur une cer-
taine ordonnance concernant les écoles dans les Territoires du Nord-Ouest, dont vous
envoyez une copie, et de vous dire que la question recevra la considération voulue.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest,
Régina.

Le sous-ministre de l'intérieur au sous-ministre de la justice.

DÉPAJRTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 1er mai 1885.
CUER M. BuRBIDGE,-J'ai compris que vous disiez l'autre jour dans le cours

d'une conversation,que vous étiez à préparer un amendement à l'Acte concernant les
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Territoires du Nord-Ouest, en vue de régler certain doute qui pourrait exister quant
au pouvoir du conseil du Nord-Ouest de décréter l'ordonnance, sur l'éducation, qui
a été passée à sa dernière session, le dit conseil ayant des doutes s'il peut mettre cette
ordonnance en force dans les parties des territoires où il n'y a pas de système de
taxation en existence. .

Je vous serais obligé si vous vouliez bien m'envoyer par écrit le projet que vous
avez en vue, afin de permettre au ministre de répondre à une communication du
conseil à ce sujet.

Votre très obligé,
A. M. BURGESS.

G. W. BURBIDGE, écr,
Sous-ministre de la justice.

Le sous-ministre de la justice au sous-ministre de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 5 mai 1885.
MONsiEun,-En réponse à votre lettre du premier du courant, j'ai reçu instruc-

tion de vous transmettre le projet d'un raoport au conseil, au sujet d'une correspon-
dance adressée au ministre de la justice et au ministre de l'intérieur, concernant
l'ordonnance sur les écoles, passée en vertu de la 10ème section de l'Acte concernant
les Territoires du Nord-Ouest. Si le ministre de l'intérieur est satisfait de ce projet,
le ministre de la justice sera heureux de le signer avec lui.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GEO. W. BURBIDGE,

Sous-ministre de la justice.
Au sous-ministre de l'intérieur.

DàPARTEMENT DE LA JUsTICE, OTTAWA, 5 mai 1885.

A Son Ecellence le gouverneur général en conseil:
Le soussigné, à qui a été soumise une communication du lieutenant-gouverneur

des Territoires du Nord-Ouest, en date du 2 avril dernier, relativement à une ordon-
nance concernant les écoles, passée en vertu de la 10e section de l'acte des territoires
du Nord-Ouest, de 1880, et qui exprime des doutes quant à l'autorité du conseil du
Nord-Ouest à passer cette ordonnance, font respectueusement rapport que dans leur
opinion, il est désirable d'amender cette 10e section de manière à enlever tout doute
quant à l'autorité du conseil du Nord-Ouest à décréter une telle ordonnance.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST, 1885.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

BUREAU DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR,
RÉGINA, 16 janvier 1886.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que la 7e session du conseil des
Territoires du Nord-Ouest a été ouverte par moi jeudi, le 5 novembre, et prorogée
vendredi, le 18 décembre 1885. Conformément à la section 11 de l'Acte des Terri-
toires du Nord-Ouest, de 1880, je vous transmets sous ce pli une copie authentique de
chacune des ordonnances passées durant la dite session, et dont les titres sont
énumérés dans la liste y annexée.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E. DEWDNEY,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.
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Le lieutenant-gouverneur au sect étaire d'Etat.

{Dépéche télégraphique.)
RIGINA, T. N.-O., 22 janvier 1886.

Copie des ordonnances telles qu'imprimées vous ont été adressées par la malle le
eeize,-depuis, on a constaté beaucoup d'erreurs d'impression,-des copies corrigées
seront envoyées bientôt.

DEWDNEY.
A l'honorable secrétaire d'Etat, Ottawa.

Le sous-ministre de la justice au sous-secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 23 février 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander de vouloir bien faire demander à

Son Honneur le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, quand nous
devrons recevoir les copies corrigées des ordonnances des Territoires du Nord-Ouest
passées à la session tenue en novembre-décembre, 1885, telles que promises par Sa
dpêche télégraphique du 22 janvier 1886-

A. POWER,
Pour le sous-ministre de la justice.

Au sous-secrétaire d'Etat.

Le sôus-secrétaire d'BEtat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 26 janvier 1886.
MoNsIEUR,-J'ai- l'honneur d'accuser réception de votre communication 138-

1939, du 16 du courant, ainsi que de votre dépèche télégraphique subséquente, rela-
tivement aux copies des ordonnances du conseil des Territoires du Nord-Ouest,
passées à sa dernière session.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL.

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le lieutenant-gouverneur

des Territoires du Nord-Ouest,
Régina.

Le secrétaire d' Etat au lieutenant-gouverneur.

SEcR1LTARIAT D'ETAT, OTTAwA, 26 février 1886.
MONSIE-JR,-Efn réponse à votre dépêche télégraphique du 22 ultimo, j'ai l'hon-

neur de vous demander quand je devrai recevoir les copies corrigées des ordonnances
du conseil du Notd.Ouest, passées à sa dernière session, et que vous mentionnez
dans votre dite dépêche.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. A. CHAPLEAU.

Secrétaire d'Etat.
A Son Jionneur le lieutenant-gouverneur

des Territoires du Nord-Ouest,
RDégina.
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Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

BUREAU DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR, IRÉGINA, 4 mars 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 26

ultimo, et de vous dire en réponse que je vous ai envoyé aujourd'hui par la malle six
copies des ordonnances des Territoires du Nord-Ouest, passées par le conseil durant
la dernière session.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. DEWDNEY,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa.

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 28 avril 1886.

.4 Son Excellence le gouverneur général en conseil :
Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur les ordonnances passées par le

lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil, à une session ouverte
à Régina le cinquième jour de novembre, et terminée le dix-huitième jour de décem-
bre 18 5.

Après avoir examiné avec soin ces ordonnances, dont les numéros et les titres
sont donnés dans la liste ci-jointe, le soussigné recommande qu'elles suivent leur
cours.

La section 151 de l'ordonnance n° 3, intitulée-: An Ordinance to amend and con-
solidate as amended, the School Ordinance of 1884, se lit comme suit:

"151-Tout syndic qui -
" 10-Falsifiera avec connaissance de cause, fera falsifier, ou permettra qu'ils

soient falsifiés, les rôles d'évaluation, les listes des voteurs, les rapports d'écoles, les
registres des écoles et les délibérations (minutes) des assemblées, ou tout document
officiel (record) du district, ou qui refusera de livrer tout tel document lorsqu'il en
sera requis par le président ou par l'auditeur dûment nommé;

"I20 -Qui administrera mal ou fera mal administrer les deniers, ou toute pro-
priété réelle ou mobilière du district ;

"3°-Qui sera partie,ou aura quelque intérêt, dans quelque contrat avec le district,
en raison duquel des argents devront être payés, ou de l'ouvrage donné, sera, en
conséquence déqualifié à continuer de remplir la charge pour laquelle il aura été élu,
et sera passible d'une amende de cinquante piastres."

Le second paragraphe de la section ci-dessus paraît empiéter sur la loi criminelle.
'Voir 32-3.3 Victoria, chapitre 21, sections 3 et 72.

Le soussigné recommande cependant que cette ordonnance suive son cours, mais
que l'attention du lieutenant-gouverneur soit appelée sur cette section.

L'ordonnance 15 amende, et refond telle qu'elle est amendée, l'ordonnance n° 1.
de 1883, intitulée: "Ordonnance concernant les maladies pestilentielles et conta-
gieuses des animaux domestiques,"-ainsi que l'ordonnance n0 15, de 1884, intitulée:
" Ordonnance amendant l'ordonnance n0 1, de 1883, concernant les maladies conta-
gieuses des animaux domestiques."

Le parlement du Canada ainsi que les législatures des provinces ont de temps à
autre légiféré sur le sujet des maladies contagieuses des animaux domestiques. Il
est probable qu'on a considéré que cette législation était ainsi aatorisée par la 95me
section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, qui dit que dans toute
province, la législature pourra faire des lois se rapportant à l'agriculture dans la
province, et que le parlement pourra faire des lois concernant l'agriculture dans toutes
les provinces, la loi de la législature n'ayant d'effet, dans ce cas, que lorèqu'elle n'est
pas en désaccord avec la loi du parlement du Canada.

21-21
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Le soussigné recommande que cette ordonnancesoit soumise au ministre de
l'agriculture, et s'il est trouvé qu'elle n'est pas en désaccord avec aucun acte du par-
lement du Canada sur le même sujet, qu'elle soit laissée à son cours.

L'oi donnance n' 16 déclare être "une ordonnance pour amender l'ordonnance
nM 21,4de 1884, intitulée: ordonnance pour amender et refondre les diverses ordon-
nances concernant les clôtures.

Il est évident qu'il y a une erreur de cemmis, et que la législature a voulu dire
l'ordonnance n° 29, de 1884, au lieu du n° 24.

Le soussigné recommande que cette ordonnance suive son cours, et que l'attention
du lieutenant-gouverneur soit attirée sur cette erreur de commis, afin qu'elle soit
corrigée par un amendement.

JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

LISTE DES ORDONNANCES DEs TERRITOIRES DU Non-OUEsT, 1885.

No. 1. An Ordinance to provide for the appointments of Deputy Returning
Officers for Municipal purposes, and to repeal section 21 of the North-West Màunicipal
Ordinance of 1884.

No. 2. An Ordinance to amend and consolidate as amended the Ordinance
respecting Municipalities of 1834.

No. 4. An Ordinance respecting Schpols.
No. 5. An Ordinance to amend Ordinance No. 3 of 1884, known as"The

Administration of Civil Justice Ordinance, 1884."
No. 6. An Ordinance respecting tbe duties of clerks of courts.
No. 7. An Ordinance to regulate the procedure in Appeals in Capital cases.
No. 8. An Ordinance exempting certain Property from Seizure and Sale ander

Execution.
No. 9. Au Ordinance to repeal Ordinance No. 18 of 1884, and to amend Oreti-

Mance No. 10 of 1879, intituled "An Ordinance respecting the Ordinance of the
North-West Territories.

No. 10. An Ordinance respecting the Legal Profession.
iNo. 11. An Ordinance relating to Medical Practitioners in the North-West

Territories.
No. 12. An Ordinance respecting poisons.
No. 13. An Ordinance to legalize a certain by-law of the Municipal Council of

the Town of Regina.
No. 14. An Ordinance to legalize a certain by-law of the Municipality of South

Qu'Appelle.
No. 17. An Ordinance to amend Ordinance No. 25 of 1884, intituled: "An

Ordinance respecting Ferries."
No. 18. An Ordinance to repeal Ordinance No. 9 of 1883.
No. 19. An Ordinance to amend Ordinance No. 4 of 1883, intitaled: "An

Ordinance respecting Partnerships."
No. 20. An Ordinance to amend Ordinance No. 1 of 1885, intituled: An Ordi-

nance respecting the herding of Animals."
No. 21. An Ordinance to amend and consolidate as amended the several Ordi-

nances respecting prairie and forest fires.
No. 22. An Ordinance to amend an Ordinance respecting dangerous Lunatics.

IRAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 7 mai 1886.

Sur un rapport du ministre de la justice en date du 28 avril 1886, au sujet des
ordonnances passées par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en
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conseil, à une session ouverte à Régina le 5 novembre, et prorogée le 19 décembre
1885, et numérotéés de 1 à 22 inclusivement.

Le ministre recommande que les dites ordonnances suivent leur cours.
Le comité confirme ce rapport, et recommande en outre qu'une copiedu dit.

rapport soit envoyée au lieutenant-gouverneur, en attirant son attention sur les obser-
vations qui y sont faites quant à une de ces ordonnances.

Le tout respectueusement soumis à l'appro bation de Votre Excellence.
JOHN J. Mc(GE E,

Grefier du Conseil privé.

Le sous-secrétaire d'Etat au 1ieutenant-gouverneur.

SEcfRrARIATd'ErAT, OTTAWA, 20 mai 1886.
MoNsIBU,-J'ai l'honneur 4le vous informer que Son Excellence le gouverneur

général en conseil a examiné les ordonnances passées par Votre Honneur en conseil
à une session ouverte à Régina le cinquième jour de novembre, et prorogée le dix-
huitième jour de décembre 1885, et .numérotées de 1 à 22 inclusivement.

Je dois vous dire qu'il a pla à Son Excellence laisser les dites ordonnances avoir
leur cours.

Je dois aussi vous dire qu'il a plu à Son Excellence ordonner que la copie ci-
incluse du rapport du ministre de la justice.sur les dites ordonnances vous fût envoyée,
et que l'attention de Votre Honneur fût attirée sur les observations qui y sont
contenues quant à une de ces ordonnances.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous secrétaire d'Etat.
A Son Honneur,

Le lieutenant-gouverneur,
Régina, T. N.-O.

Le ministre de la justice au lieutenant-gouverneur.

DIEPARTEII ENT DE LA JUsTiCZ, OTrAWA, 3 novembre 1886.
(Dépêche télégraphique.)

En examinant de nouveau l'ordonnance n° 8, de 1885, je crois que je devrai re-
commander au gouvernement de la désavouer, à moins que les paragraphes 9 et 10 de
la ire section n'en soient rappelés, vu qu'ils paraît y avoir des dispositions suffisantes
à cet effet dans la 41e Victoria, chapitre 15. Vouillez répondre.

JOHN S. D. THOMPSON,
Ministre de la justice.

A l'honorable E. Dewdvey,
Régina, T. N.-O.

Le lieutenant-gouverneur au ministre de la justice.

OTTAWA, 6 novembre 1886.
(Dépêche télégraphique.)

L'ordonnance dont vous parlez est maintenant sous considération; veuillez ne rien
faire avant que je vous écrive de nouveau.

E. DEWDNEY,
Lieutenaint-gouverneur.

A l'honorable ministre de la justice.
TxaRRTOIms DU Nou»-oua-r, 1884. 327
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OTTAWA, 10 novembre 1886.
(Dépêche télégraphique.)

Le conseil considère l'Acte concernant les homesteads, de 1878, comme étant
actuellement impératif dans les territoires, vu qu'il n'y a ni enregistrement ni cer-
tificat de titres à la propriété foncière. Je suis à vous écrire au long, et je vuus
envoie la résolution passée par l'executif à ce sujet.

E. DEWDNEY,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable ministre de la justice, Ottawa.

Le lieutenant-gouverueur au ministre de la justice.

HoTEL DU GOUVERNEMENT, RÉGINA, T. N. O., il novembre 1886.
MoNsIEUR,-ConfOrmément à ma dépêche d'hier, j'ai l'honneur de vous trans-

mettre copie d'un rapport fait par le sous comité du conseil du Nord-Ouest, composé
des magistrats stipendiaires, qui ont *été nommés pour examiner l'ordonnance n° 8,
1865, et de faire rapport au désir de votre dépêche télégraphique du 4 du courant.

Je vous envoie en meme temps copie d'une résolution passée le 10 du courant, à
la réunion du Conseil exécutif, relativement au même sujet.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E. DEWDNEY,

L'honorable ministre de la justice, Ottawa. Lieutenant-gouverneur.

Rapport du sous-comité du conseil du Nord-Ouest.

CABINET DU CONSEIL, RÉGINA, 1. P.-E., 10 novembre 1886.
Le sous-comité nommé hier, à une réunion du Conseil exécutif du Nord Ouest,

pour examiner une dépêche télégraphique de l'honorable ministre de la justice en
date du 4 novembre, 1886, ayant rapport à l'ordonnance no 8, de 1885, a l'honneur
de faire rapport:

Que dans l'opinion des membres de ce comité, l'acte fédéral 41 Victoria, chapitre
14, a été jusqu'à présent, est encore et sera en opération dans les territoires jusqu'au 5
janvier 1887, pour les raisons suivantes:

1. La section 1 du dit acte requiert l'enregistrement des homesteads dansI" le bureau
d'enregistrement des titres de propriétés toncières,"-et votre comité soumet qu'il
n'y a pas de tel bureau en existence, ou pour lequel il a été pourvu avant que l'acte
49 Victoria, chapitre 25, ne vienne en force le 1er janvier prochain.

2. Lorsqu'un enregistrement sera effectué, tel que décrété pour la 8me section
du dit acte, le régistrateur devra entrer un mémoire dans le registre, et écrire sur le
dos du certificat du titre, les mots: "Enregistré comme homestead,' et votre comité
soumet que jusqu'à présent, aucune disposition n'existe quart aux certificats de titres,
ou quant aux mémoires en question, et il sera impossible pour les habitants des Ter-
ritoires du Nord-Ouest généralement de prendre avantage des dispositions de cet acte
pendant plusieurs mois après que l'acte 49 Victoria, chapitre 26, sera venu en force.

Il faut ajouter qu'il y a bien peu de copies des actes du parlement fédéral pour
l'année 1878, de répandues dans les territoires, et leurs dispositions sont conséguem-
ment très peu connues du public en général.

H. RICHARDSON,
Président.

Vraie copie,
A. E. FORGET,

Greiìer du conseil.
328 TERRITOIRES DU NORD-GUEsT, 1885.
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Cor1EF d'une résolution du Conseil exécutif des territoires du Nord-Ouest passée le 11'
novembre 1886.

Résolu,-Que ce Conseil exécutif désire ajouter au rapport du comité judiciaire
au sujet de l'effet légal de Pacte 41 Victoria, chapitre 15, les considérations suivantes,
qu'il entend soumettre à la sérieuse attention du gouvernement :

1. Que durant les quelques dernières années, les colons comptant sur de bonnes-
récoltes, et dans le désir d'améliorer leurs terres, ont acheté beaucoup d'instruments
aratoires à crédit.

2. Que vu la mauvaise récolte de cette année et des années préeêdentes, ,eu
espérances ont été déçues, et de nombreux jugements ont été obtenus contre les
colons pour ces réclamations et autres, se montant à au delà de 600, et à moins que
les colons ne soient protégés par des dispositions semblables à celles auxquelles on
fait objection, ces colons auront à en souffrir considérablement, et nous craignons
que plusieurs d'entre eux seront forcés de laisser le pays, ou se trouveront dans la
position de ne pouvoir tirer avantage des bonnes saisons qui, espèrent-ils, nous sont
encore réservées.

Vraie copie,
A. E. FoRGET,

Grefler du conseil.

Le sous-ministre de la justice au secrétaire du lieutenant-gouverneur des Territoires du
Nord-Ouest.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE, OTTAWA, 14 mars 1887.
Re Ordonnance du Nord-Ouest n° 8, de 1885, intitulée :I" Ordonnunce exemptant

certaines propriétés de saisie et de vente par voie d'exécution."
MoNs1RuR,-En rapport avec la soorrespondanee antérieure sur le même sujet,

fai reçu instruction de vous informer, pour que le lieutenant-gouverneur en conseil
en prenne connaissance, que le ministre est d'opinion que cette ordonnance devrait
être rappelée à la prochaine session du conseil des Territoires du Nord-Ouest.

Je dois attirer votre attention au fait que l'objection qu'avait le comité judiciaire
à ce rappel, savoir, que la disposition d'exemption quant aux homesteads ne pouvait
s'appliquer effectivement qu'à partir du premier janvier 1887, n'a plus sa raison
d'être maintenant.

L'autre objection que la clause d'exemption quant aux homesteads n'était pas
connue d'une manière assez étendue, peut être complètement rencontrée, en, par le
conseil des Territoires du Nord-Ouest, faisant telle publication de cette clause qu'it
croira nécessaire, ou en reproduisant ses dispositions dans l'ordonnance de rappel, ou
par un de ces deux moyens,

Je dois ajouter que le ministre attache une telle importance à ce sujet, que, à
moins que le rappel ne soit effectué par le conseil des Territoires da Nord-Ouest, il
sera probablement obligé de présenter un bill sur la question au parlement fédéraL
Il serait à regretter que le parlement fût dans cette nécessité, à cause de la grande
publicité qui serait donnée aux exemptions exceptionnelles que voulait avoir la popu-
lation des Territoires du Nord-Ouest.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GEO. W. BURBIDGE,

Sous-ministre de la justice.
Au secrétaire du lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest.

Le sec-rétaire du lieutenant-joivernCur des T.N.-O., au sous-ministre de lajustice.

CABINET DU CONsEIL, RGINA, T. N.-O., 18 mars 1887,
MoNsIcuR,-J'ai reçu instruction de Son Honneur le lieutenant-gouverneur d'ac

cuser réception de votre lettre du 14 du courant, relativement à l'ordonnance n° 8
TERRITOIRES DU NORL-OUEsT, 1885. 32
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d0 1885, intitulée: " Ordonnance exemptant certaines propriétés de saisie et de vente
par voie d'exécution," et de vous dire en réponse qu'elle sera soumise au conseil des
Territoires du Nord-Ouest à sa prochaine session.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. E FORGET

&ecrétaire.
Âu dpartement de la justice,

Ottawa

TERRITOIRES DU NORD.OUEST, 1886.

Le lieutenant-gouverneur au ministre de la justice.

{D4éche télégraphique.)
BôTEL; DU GouVEBNEMENT, REGINA, T. N. O., 18 novembre 1886.

Des copies certifiées des ordonnances concernant la justice civile et le jurés, pas-
ées le seize du comiant, sont envoyées aujourd'hui par la malle au secrétaire d'Etat.

E. DEWDNEY,
Lieutenant-gouvernenr.

A l'honorable ministre de la justice.
Ottawa.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTELB-U GOUVERNIMENT, EtoGNA, T. N. O., 18 novEmbre 1886.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli des copies certifiées,

des ordonnances nos 2 et 4 des Territoires du Nord-Ouest, passées le 16 du courant, et
intitulées respectivement: "Oidonnance concernant l'administration de la justice
eivile." et"'l Ordonnance concernant les jurés."

J'aurai aussi l'honneur de vous trane mettre dans quelques jours les copies certi-.
fiées des autres ordonnances qui ont été passées à la même date.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E. DEWDNEY,

Lieutenant-gouverneur.
A l'honorable secrétaire d'Etat.

Ottawa.

Le sous-seerétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SEORtrARIAT D'ETAT, OTTAWA, 23 novembre 1886.
oNsEUR,-J'ai l'honneur d'accuser iéception de votre communication du 18 dni

eourant, transmettant des copies certifiées des ordonnances n'° 2 et 4 des TerriLoires.
330 TERRITOIRES DU NoRD-OUEST, 1886.
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du Nord-Ouest, passées le 16 du courant, et intitulées respectivement "Ordon-
nance concernant l'administration de la justiee civile," et-.-" Ordonnance coacerna
les jaréas-et de vous dire que le sujet recevra la considération voulue.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

G. POWELL.
Sous-secrétaire d'Etat.

À Son Honneur le lieutenant-gouverneur,
Régina, 1. N. O.

Le lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU UoUVERNEMENT, RtIaciî, T.N.O., 17 décembre 188d.
MoNsIEUR,-Conforménent -à ma lettre du 18 ultimo, par laquelle je vousa

transmettais des copies des ordonnances nos 2 et 4, respectivement, des Territoires
du Nord-Ouest, passées le 16du mois dernier, et intitules: "Ordonnance concernant
l'administration de la justice civile," et-" Ordonnance concernant les jarés,"-j'ai
maintenant l'honneur de vous informer que: la- huitième session du conseil des
Territoires du Nord-Ouest a été ouverte par moi mercredi, le 13 octobre, et prorogée
le 19 septembre 1886, En conformité de la section 11 de l'Acte des Territoires du
Nord-Ouest, de 188f, je vous transmets sous ce pli copies, de toutes les ordonnances
passées durant la dite session, et dont les titres sont donnés dans la liste ci-annexée.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

E. DEWDNEY,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable secrétaire d'Etat,
Ottawa.

LalTE DES ORDONNANCES PASSÉES PAR LE CoNsEIL DEs TERRITOIREs DU NoRD-O-UEST
DURANT LA SESSION DE 1886.

No. 1. An Ordinance respecting Municipal Matters in the Town of Calgary.
No. 2. An Ordinance respecting the Administration of Civil Justice.
No. 3. An Ordinance respecting the incorporation of Joint Stock Companies by

iLtters Patent.
No. 4. An Ordinance respecting Juries.
No. 5. An Ordinance respecting the holding of lands in trust for Religious

Societies and Congregations.
No. 6. An Ordinance to facilitate the convoyance of Real Estate by married

women.
No. '7. An Ordinance to amend the Municipal Ordinance of 1895.
No. 8. An Ordinance to incorporate Agricultural Societies in the North-West

Territories.
No. 9. An Ordinance to incorporate companies for the establishment of Ceme-

tories.
No. 10. An Ordinance to amend the School Ordinance of 1885.
No. Il. An Ordinance respecting Fire Districts.
No. 12. An Ordinance to amendi Ordinance No. 21 of 1884, respecting the

Lieensing of Billiard and other Tables, and for the prevention of Gambling.
No. 13,. An Ordinance to amend Ordinance No. 21 of 1825, respecting Prairie

-ires.
EBRIToflRES DU NORD-OUEST, 1886.
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No. 14 An Ordinance to amend Ordinance No. 12 of 1835, intituled: "An
Ordinance respecting Poisons."

No. 15. Au Ordinance to further amend No. 8 of 1885, intituled: "An Ordinane.
for the Protection of Game."

No. 16. An Ordinance to amend Ordinance No. 13 of 1885, intituled: "An Or-
dnance respecting Balls."

No. 17. An Ordinance to further amnd Ordinance No. 29 of 1881, intituled:
"An Ordinance to amend, and consolidate as amended, : the several Ordinances res-
pecting Fences."

No. 18. An Ordinance to repeal. Ordinance No. 20 of 18S5, and to amend Ordi-
mance No. 1 of 1884, intitaled: "An Ordinance respecting the Herding of Animals."

No. 19. An Ordinance to incorporate a General Hlospital at Regina.
No. 20. An Ordinance to legaliza certain By-laws of the Corporation of the

Municipality ot South Qa'Appelle, and the debentures issued thereunder.
No. 21. An Ordinance to legalize a certain By-law of the Municipal Council of

the Town of Regina.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SnTcARIA&T D'BTAT, OTTAwA, 24 décembre 1886.
MoNsizua,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 17 d&

-courant, transmettant des copies des ordonnances nos 2 et 4 respectivement des
'Territoires di tNord-Ouest, ptssées le 16 du mois dernier, et aussi des copies authen-
tiques des ordonnances passées durant la dernière session du conseil, dont les titre.
sont donnés dans la liste y annexée, et de vous dire que le sujet recevra la considé-
ration voulue,

Je dois en même temps vous demander d'envoyer six copies additionnelles du
volume des ordonnances de 1886 pour l'usage du conseil.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

ous-secrétaire d'Etat.
.A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur des territoires du Nord Ouest,
Régina.

M. J. Travis au ministre de la justice.
(Dépêche téléjraphique.)

CALoARY, T. N-0., 22 octobre 1886.
L'ordonnance concernant l'organisation municipale de Calgary qui vient d'être

passés telle qu'elle est rapportée est illégable à sa face; je me permets d'en demander
le désaveu.

J. TRAVIS.
A l'honorable J. S. D. TuoMPsoN, ministre de la justice.

N. F. Davin, Né P., au ministre de la justice, re Ordonnance N° 15.
RÉGINA, T. N.-O., 4 janvier 1887.

MoNSIEuR.-J'ai l'honneur de vous informer qu'il y a un grand doute quant àla
sagesse de l'ordonnance n0 15, de 1886, concernant le gibier. Avant que le gon-
vernemzrit fédéral y donne son assentiment, on devrait prendre quelque information,

J'ai l'honneur d'être, etc.,
NICI. FLOOD DAVIN.

A l'honorable ministre de la justice,
Ottawa.

àaERRITOIREs DU NORD-OUEST, 1886.
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Le sous-ministre de la justice au sous-secrétaire d' Etat.

DÉPARLTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 23 mars 1887.
Le soussigné a l'honneur de recommander qu'une communication soit adressée

par le secrétaire d'Etat à Son Honneur le lieutenant-gouv'erneur des Territoires du
Nord-Ouest, attirant son attention sur lefait que des copies certifiées des ordonnances
des Territoires du Nord-Ouest, passées en l'année 1886, n'ont pas encore été reçues par
le département du secrétaire d'Etat.

G, W. BURBIDGE,

Au sous-secrétaire d'Etat. BSous-ministre de la justice.

Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DIYPARTEMST bE LA JUSTIcE, OrrAwA, 12 septembre 1887.
A Son Excellence le gouverneur général en conseil:

Le soussigné a l'honneur de sommettre son rapport au sujet des ordonnances
ipassêes par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest en conseil, à l
session tenue en octobre et novembre, 1886.

L'ordonnance n0 2, intitulée: "Ordonnance concernant l'administration de-
la justice civile," accorde certains honoraires aux juges sur l'émanation et authenti.
eité (probate) de lettres d'administration. ainsi que sur la nomination de gardiens.

Le soussigné croit que le principe d'accorder des honoraires aux juges est
mauvais, et qu'on ne devrait pas l'appliquer dans les territoires, en y établissant une
cour suprême. Le parlement a accordé le même traitement aux juges des territoires
qu'aux juges des provinces du Manitoba, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick. Le soussigné croit cependant qu'il n'y aurait pas d'objection à accorder
de semblables honoraires, pourvu qu'ils formassent partie du revenu général des
Territoires.

Le soussigné recommande que l'attention du lieutenant-gouverneur soit attirée
sur ce sujet pour qu'un amendement soit fait à cette ordonnance.

L'ordonnance n° 3, intitulé : 'Ordonnance concernant l'incorporation des com-
pagnies par actions par lettres patentes," contient une disposition par laquelle le
lieutenant-gouverneur, par lettres patentes sous le sceau des Territoires du lNord-Ouest,
peut incorporer des compagnies pour toutes fins, ou pour tous objets sur lesquela
s'étend le -pouvoir législatif du oonseil, ou de l'assemblée législative, suivant le cas.

L'arrêté du conseil du 7 juillet 1887, donne au lieutenant-gouverneur, par et avec
le consentement de l'Assemblêe législative des Territoires du Nord-Ouest, suivant le
tas, le pouvoir d'incorporer des compagnies pouvant opérer dans les limites des Ter-
ritoires, à l'exception des suivantes :

(a.) Telles compagnies qui ne peuvent pas être incorporées par une lêgislature
provinciale.

(b,) Compagnies de chemins de fer, de tramways, de bateaux à vapeur, de trans-
port par e .naux, de télégraphes et de téléphones.

(c.) Compagnies d'assurance6
Le n° 9 est intitulé: "Ordonnance pour incorporer les compagnies pour l'éta-

blissement de cimetières."
La section 29 de cette ordonnance empiète sur la loi criminelle.
Le soussigné recommande que l'attention du lieutenant-go uverneur soit attirée

esr cette section pour qu'il en fasse rappeter les patagraphes 1, 2 et 5.
Le soussigné recommande que toute action soit suspendue pour le préent quant

aux ordonnances nos 2 et 9, et que les autres ordonnances dont lei titres '

TERRITOIRES DU NORD-OUEsT, 1886.
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dennés dans la liste ci*annexêe, suivent leur cours, et qu'une ampliation de ce rap-
port soit communiquée au lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN S. D. THOMPSON,

Ministre de la justice.

LIsTE DES ORDONNANCES DU NoRD-OUEST, DE 1886.
No. 1. An Ordinance respecting Municipal matters in the Town of Calgary.
No. 3. An Ordinance respecting the incorporation of Joint Stock Companies by

LettersPatent.
No. 4. An Ordinance respecting Juries.
No. 5. An Ordinance respecting the holding of lands in trust for Religious

Societies and Congregations.
No. 6. An Ordinance to facilitate the convoyance of Real Estate by married

women.
No. 7. An Ordinance to amend the Municipal Ordinance of 1885.
No. 8. An Ordinance to incorporate-Agricultural Societies in the North-West

Territories.
No. 10. An Ordinance to amend the School Ordinance of1 1885.
No. I. An Ordinance respecting Fire Districts.
No. 12. An Ordinance to amend Ordinance 21 of 1834, respecting the licensing

of Billiard and other Tables and for the prevention of gambling.
No. 13. An Ordinance to amend Ordinance No. 21 of 1885, respecting Prairie

Fires.
No. 14. An Ordinance to amend Ordinance No. 12 of 1885, intituled: "An Or

dinance respecting Poisons."
No. 15. An Ordinace to further amend Ordinance No. 8 of 1833, intituled:

"An Ordinance for the protection of Game."
No. 16. An Ordinance to amend Ordinance No. 13 of 1881, intituled: "An Or-

dinance respecting Bulls."
No. 17. An Ordinance to farther amend Ordinance No. 29 of 1884, intituled:

"An Ordinance to amend and consolidate, as amended, the several Ordinances res-
pecting Fences."

No. 18. An Ordinance to repeal Ordinanco No. 20 of 1885, and to amend Ordi-
:ance No. 1 of 1884, intituled: "An Ordinance respecting the herding of animais."

No, 19. An Ordinance to incorporate a General HIospital at Regina.
19o. 20. An Ordinance to legalize certain By-L ws of the Corporation of the

Municipality of Qu'Appelle, and the debentures iszued thereunder,
No. 21. An Ordiiiance to legalize a certain By-Law of the Municipal Council

of the Town of Regina.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST, 1886.
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ÀUTRE CORR OSPQNDANCE AV EC , LE GOUV NEMEMNT IMPËR LXAL,
~Ôi~oÈ ~ ~ IySÀ'vEÏT 1YOTEW 'RELAT1PSìÂÙX'CfHEMlNS DR

FER DÀ S LWE ÈMNTOBAà
Lord Knutsfordà alord Lansdowne.

IDOWNING S'RaàT,:19 avril 1888.
MIÈILån -. fai l'honneur d'accuser réceptidn do voscd6reiêicions qui se rap-

portent t d4saveu par le gouvernement canadien de'Acte concernant le chemin de
fer duM oba et'de la Vallée de la Rivière-Rouge.

J'ai répondu au mémoire du conseil exéutif de la province sur cette question
par une dépêche de la même date que la présente, et je vous renvoie à cette dépèche&
pour avoir niadécisionquant à'la demande contenue dias le nàémoire.

Dans le rapport du Conseil privé accompagnant votre cornmunication du 18 mats,
j'ai remar<ué qu'il y était dit que ni le Conseil exéeutif du Manitoba, ni leO aviseurs
de Votre Facelleïce n'avaient demandé que la question fut soùmise ar cotmité judi-
ciaire du Conseil privé de Sa Majesté. Cet allégué parait avoir été fait par inadver-
tance, vu que le Conseil exécutif du Manitoba, dans le dernier paragraphe de son mu-
moire, demande distinctement'd'être entendu par son conseil devant le conseil de Sa
Majesté.

Je suis heueux d'apprendre que la question en litige ave le gouvernement pro
vincial semble devoir être rêglée à l'amiable.

J'ai l'honneur d'être, etc., KNUTSFORD.

lA Gouverneur général
Le Très honorable marquis de Lansdowne,

Lord Knutsford au marquis de Lansdowne.
DOWNING sTRaET, 19 avril 18F8.

Mioun;-J'ai Phonneur d'accuser réception du mémoire adressé par le Conseil
exécutif de Manitoba à Sa Majesté en conseil, demandant d'être entendu par son con-
seil au sujet du désaveu de l'Acte concernant le chemin de fer de la Vallée de la
Rivière-Rouge, ainsi que d'autres chartes de chemin de fer par le gouvernement du
Canada.

Après avoir examiné la question avec soin, il ni's été impossible de comFeiller à
Ba Majesté de soumettre la requête su Conseil pivé, en autant que le dé-aveu des
divers actes et chartes en question pardt- être basé sur le pouvoir gêsnél et indiscu-
table accordé par le statut au gouverneur gén éral, agisant d'aprè l'avis de ses
mînisires constitutionnels,et parce qu'en iutre la quesi ion que l'on vot drait sourmettre
à Sa M'ajestê en Conseil n'est pas une question de droit constitutionvel, mniîs est en
réalité une question d'administration sur laquelle le Conseil privé n'a aucune juidie-
tien.

Je désire que vous communiquitz une copie de cette dépêche au gouverrnment
da'Manitoba.

KNUTSFO RD.
AJu Gouveènent général,

Le Trèlho'bidrable muarquis de Lansdowne.

Rapport de l'honorable ministre de la justzce.
DËÂARlTtME nu LA JUSTICE, OTTAWA, 28 mai 18'8.

À Son Excellence l'administrateur du. gouvernemett en conseil:
Le soussigné, a qui ont été soumises deux dépêbes en date du 19 avril 188, du

très.honorable premier sécrétaire d'Etat pour les dolonies adressées à lord Lan-downe,

* Voir ante-pages.
LÉGISLATION DU MANITOBA,

5%Vietaria.
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se rapportant à la demande de désaveu\ de l'Acte concernant le chemin de fer du
Manitoba et de la Vallée de la Rivière-Rouge, a l'honneur de faire le rapport suivant:-

Dans la dernière de ces dépêches, lord Knutsford observe que dans le rapport
du Conseil privé qui accomapagne la dépêche secrète de lord Lansdowne en date du 13
mars, il y est dit que ni les aviseurs de Votre Excellence n'ont demandé que le
mémoire du Conseil exécutif du Manitoba fat soumis au comité judiciaire du Conseil
privé de Sa Majesté, et il ajoute que cet allégué paraît avoir été fait par inadvertance
vu que le Conseil exécutif du Manitoba, dans le dernier paragraphe du mémoire,
demande distinctement d'être entendu par son conseil devant le conseil de Sa-
Majesté.

Le soussigné se permet d'observer qu'afin de faire disparaître ce qui lui paraît
~être une fausse impression, que la demande d'être entendu devant le conseil de Sa
Majesté ne comportait pas, dans l'opinion des aviseurs de Votre Excellence, le désir de
soumettre le sujet de la plainte contenu dans le mémoire au comité judiciaire du
Conseil de Sa Majesté, et les dires de certains membres du Conseil exécutif du Mani-
toba, au temps où le mémoire fut adopté et depuis ont fait voir clairement que de fait
tel n'était pas le désir du Conseil exécutif, mais que celui-ci désirait faire censurer le
désaveu des statuts du Manitoba pour des raisons autres que des raisons légales (les
seules qui auraient pu être acceptables devant le comité judiciaire), et que la requête
qui devait être présentée par un conseil était faite dans le but de solliciter l'interven-
tion du pouvoir exécutif impérial à l'encontre de l'autorité dont est revêtue Votre
Excellence par 1'Acte de l'Amerique Britannique du Nord.

Le soussigné recommande qu'une copie de ce rapport, s'il est approuvé, soit
transmise au secrétaire de Sa Kajesté pour les colonies, afin que Sa Seigneurie ne per-
siste pas à croire que l'allégué fait dans le rapport du conseil de Votre Excellence,
qui accompagnait la dépêche secrète de lord Lansdowne, dont il vient d'être ques-
tion, ne fût pas justifiable, ou qu'il fût fait sans valable considération.

JOHN S. D. THIOMPSON,
Ministre de la justice.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 13 juin 1888.

Le comité du Conseil privé a examiné deux dépêches en date du 19 avril 1888,du très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, au sujet du désaveu par le
gouvernement canadien de l'Acte concernant le chemin de fer du Manitoba et de la
Vallée de la Ririère-Rouge.

Le ministre de la justice, à qui ont été soumises ces dépêches, a fait le rapport
suivant:-

Lord Knutsford fait observer, dans la dernière de ces dépêches, que le rapport du
Conseil privé qui accompagne la dépêehe secrète de lord Lansdowne du 13 mars,
allègue que ni le Conseil exécutif du Manitoba, ni les aviseurs de Votre Excellence-
n'ont demandé que le mémoire du Conseil exécutif du Manitoba~fût soumis au comité
judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté, et Sa Seigneurie ajoute que cet allégué
parait avoir été fait par inadvertance, vu que le Conseil exécutif du Manitoba, dans la
dernier piragraphe du mémoire, demande clairement la permission d'être entendu
par son conseil devant le conseil de Sa Majesté.

Le ministre de la justice se permet de faire remarquer, afin de faire disparaître
-ce qui lui semble être une fausse impression, que la demande qui devait être soumise
au conseil de Sa Majesté, ne comportait pas dans l'opinion des aviseurs de Votre
Excellence, le désir que le sujet de plainte exprimé dans le mémoire doit être soumis
au comité judiciaire du Conseil de Sa Majesté, et les dires exprimés par certains
membres du Conseil exécutif du Manitoba, au temps où le mémoire fut adopté, et
depuis, ont démontré clairement que de fait tel n'était pas le désir du Conseil exécutif,
mais que ce dernier désirait faire censurer le désaveu des statuts de. Manitoba pour
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des raisons autres que des raisons légales (les seules qui eussent pu être acceptables
par le comité judiciaire), et que la requête à être présentée par le conseil était faite.
dans le but de kolliciter l'intervention du pouvoir exécutif impérial à l'encontre de
l'autorité dont se trouve investie Votre Excellence par l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord.

Le comité approuve le rapport du ministre de la justice, et recommande qu'une
copie du présent rapport soit transmise au secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
colonies, afin que Sa Seigneurie ne persiste pas à croire que l'allégué fait dans le
rapport du conseil de Votre Excellence, qui accompagne la dépêche secrète de lord
Lansdowne, dont il a été question, était injustifiable, ou faite sans valable considé-
ration.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE.

Gregier du Conseil privé.

Le secrétaire pour les colonies au gouverneur général.

DowNING STREET, 19 juillet 1888.
MnILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche confidentielle de

Votre Seigneurie, en date du 20 ultimo, transmettant un rapport de votre Conseil
privé au sujet du désaveu de l'Acte concernant le chemin de fer de la Vallée de la
Rivière-Rouge. Je suis heureux de recevoir l'explication qui m'a été envoyée par
votre gouvernement, parce qu'aucun conseil n'est entendu que devant le comité judi-
ciaire du Conseil privé, et que le gouvernement du Manitoba paraissait désirer com-
paraître devant ce corps. Cependant, comme la question de chemins de fer a été-
arrangée à l'amiable, il n'est plus nécessaire de continuer à s'occuper de ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
KNUTSFORD.

Au gouverneur général,
Le très honorable Lonn STANLEY DE PRESTON, G.C.B.

50 vIcTORIA, 1887.
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ONTARIO-50 VICTORIA, 1887.

11E sESsION-5IÈME LÉGISLATURE.

Le lieutenant-gouverneur au secrét aire d'Etat.

HoTEL DU GOUVERNEMENT,,TORONTO 1 juin 1888.

MONSIEUR,-;-J'ai l'honneur .de vous transmettre par la malle, pour l'information
et l'approbationdeSon Excellence le gouverneur général en conseil, des copies due.
ment certifiées des actes passés par la législature de cette province durant sa
session tenue dans la 50ième année du règne de Sa Majesté, et que j'ai sanctionnés le
23 avril.dernier.

J'ai l'honxeur d'être, etc.,
A. CAMPBELL,

Lieut enant-gouverneur d' Ontario.
A l'honorable secrétaire d'Etat.

Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 10juin 1888.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre comnmunication en date d a

7 juin, transmettant pour l'information et l'approbation de Sou Excellence le gouver-
neur général au conseil, des copies dûment certifiées des actes passés par la législa-
ture de la province d'Ontario, à sa dernière session.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.
A Son Honneur le ieutenant-gouverneur d'Ontario,

Toronto.

-Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 1er juin 1888.
A Son Excellence l'administrateur en conseil:

Le soussigné a l'honneur de recommander que tous les actes passés par la légis-
lature de la province d'Ontario en l'année 188i, dont une liste est anneEée au présent
rapport, suivent leur cours.

Le soussigné croit de son devoir cependant d'attirer l'attention, et de faire
certaines observations sur les dispositions des chapitres suivants, savoir: 2, 8, 19, 3,
45, 76, 79 et 81.

Le chapitre 2 est un acte concernant les statuts reviséi d'Ontario.
Ce chapitre donne et et à la dernière édition des statuts revisés d'Ontario, et

c'est en vertu des dispositions de cet acte que ce volume a pris force de loi.
En conseillant à Votre Excellence de laisser ce chapitre suivre son cours, le

soussigué désire faire observer qu'il n'a pas entendu dire que toutes les dispositions
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des statuts revisés d'Ontario fussent dans les limites de lPantorité législative de la
législature de cette province ; mais comme les dispositions des statuts revisés sont en

.somme de la juridiction de cette législature,. et qu'il est de l'intérêt public que les sti-
tuts revisés aient force de loi, et comme la question du pouvoir législatif peut être
soulevée en aucun temps,, bien que le pouvoir du désaveu n'ait pas été exercé, le
soussigné ne considère pas que ce pouvoir doit être exereé, même si quelques-uns de
-es actes ou quelques parties de ces actes étaient ultra vires de la législature d'Ontario.

Chapitre 8. Acte pour donner un effet immédiat à certains amendements à la
loi recommandés par les commissaires reviseurs.

Le soussigné désire attirer l'attention sur les dispositions .de ce chapitre qui
amendent l'article 33 du chapitre 90, des Statuts revisés d'Ontario (Ire série),
chapitre 91, article 52 (présentes séries).

Cette législation, enadmettant que la nomination des juges des cours supérieure,
de district et do comté, dans chaque province, appartienne."par l'Acte de lAmérique
Britannique du Nord " au gouverneur général, et que la seule restriction imposée à
Votre Excellence dans le choix de ces juges est que, dans les anciennes provinces
du Canada, les juges des cours provinciales seront choisis parmi les membres de leur
bureau respectif; cette législation, dis-je, assume de donner à une législature pro-
vinciale le pouvoir de limiter, suivant qu'elle le jugerait à propos, par les dispositions
et les qualifications énoncées dans cet acte, le choix des juges par Votre Excelience.

Le soussigné est d'opinion qu'une législature provinciale n'a pas telle autorité,
et que le pouvoir de nommer à la magistrature appartient absolument à Votre
Excellence, à la seule condition imposée par l'Acte de 1' Amerique Britannique du
Nord.

Le soussigné ne croit pas cependant que cette objection au chap tre 8 soit
suffisante pour conseiller à Votre Excellence d'exercer votre pouvoir de désaveu à
l'égard de cet acte.

Chapitre 19. Acte pour créer de nouvelles dispositions relativement aux cessions
de biens au profit des créanciers.

Dans mes rapports précédents, j'ai fait remarquer qu'il était possible qu'une
législation qui se rapporte aux biens de personnes insolvables par une législature
provinciale pouvait être en dehors des limites de son autorité constitutionnelle. La
constitutionnalité de cet acte se trouve présentement discutée devant les cours d'Onta-
rio, et en attendant une décision, le soussigné, bien que d'opinion que les dispositions
de l'acte que le chapitre 19 a l'intention d'amender dépassent les pouvoirs législatifs
de la législature d'Ontario, ne croit pas devoir conseiller à Votre Excellence d'exercer
le pouvoir de désaveu à l'égard de cet acte.

Chapitre 36, Acte pour la protection des jeunes enfants.
La section 6 de cet acte se lit comme suit:-
"Toute personne qui fera de fausses représentations en vue de se faire enregis-

trer sous les dispositions de cet acte, ou qui fabriquera quelque certficat pour les fins
de cet acte, ou se servira d'aucun certificat forgé sachant qu'il est forgé, ou qui falsi-
fiera quelque registre tenu en vertu de cet acte, sera coupable d'offense contre cet
acte."

Le soussigné est d'opinion que cet article, en le combinant avec l'article 12, cons-
titue une législation qui concerne la loi criminelle, et paraît être inutle et propre à
créer de la confusion, si on considère l'article 46 du chapitre 165 des Statuts revisés
du Canada.

Le soussigné soumet que pour éviter cette confusion et toute difficulté, cet article
devrait être rappelé.

En vue cependant de l'utilité probable de la législation dont cet article forme
partie, il ne croit pas que l'acte entier doit être désavoué.

Chapitre 45. Acte pour la protection des femmes en certains cas.
Le soussigné croit comprendre que l'intention de cet acte est de constituer en

offense la connaissance charnelle de toute patiente internée dans un asile, ou de toute
prisonnière internée dans une prison, dans Ontario, même avec consentement.

L'expression " illégalement " employée dans la 1er article peut faire surgir un
doute quant à l'effet légal de cette disposition.
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Dans l'opinion du soussigné, une législation de cette nature se rapporte plus à
la loi criminelle qu'à un règlement de police.

Cependant le soussigné ne croit pas que l'intérèt publie demande l'exercice du
poivoir de désaveu à l'égard de cet acte.

Chapitre 76. Acte pour incorporer la compagnie de chemin de fer'- The Fort
-Erie Ferry Railway Company".

Chapitre 79. Acte pour incorporer la Compagnie de chemin de fer "The Ottawa
and Thousand Island Railway Company."

Chapitre 81. Acte pour incorporer la compagnie de chemin de fer "The South-
ern Central Railway Company."

Le soussigné désire attirer l'attention sur l'article 4 du chapitre 76, et sur
l'article 55 du chapitre 81, par lesquels on essaie de donner à ces compagnies le pou-
voir de placer des obstacles dans des cours d'eau navigables.

Le soussigné est d'opinion qu'une législature provinciale n'a pas ce pouvoir.
Le soussigné croit encore devoir attirer l'attention sur les dispositions de l'article

17 du chapitre 76, de l'article 19 du chapitre 79, et de l'article 13 du chapitre 81, qui
donnent aux aubains le même droit qu'aux sujets britanniques le droit de posséder
des parts dans ces compagnies.

Aucune législation spéciale ne paraît être nécessaire à cet effet, vu que les aubains
n'ont pas besoin d'autorisation statutaire pour posséder des parts dans ces compagnies,
mais en supposant que ce fût nécessaire, le pouvoir de passer une telle législation
appartient uniquement au parlement du Canada, en vertu de l'article 91, paragraphe
25 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Nonobstant les observations ci-dessus quant aux chapitres en question, le
soussigné est d'opinion que les trois actes en dernier lieu mentionnés doivent suivre
leur cours.

Le tout respectueusement soumis,

JNO. S. D. THOMPSON,
Ministre de lajustice:

LIsTE DES ACTEs D'ONTARIO DE 1887.

Chap. 1. An Act for granting to 1er Majesty certain sums of money to defray
the expenses of Civil Government for the year one thousand eight hundred and
eighty-seven, and for other purposes therein mentioned.

Chap. 2. An Act respecting the Revised Statutes of Ontario, 1887.
Chap. 3. An Act to further amend the Act relating to the erection of new

Provincial Buildings.
Chap. 4. An Act to amend the Act respecting the taxation of Patented Lands

in Algoma.
Chsp. 5. An Act to amend the Act respecting the Clergy Reserves.
Chap. 6. An Act respecting Interest on Drainage Loans to Municipalities by

the Province of Ontario.
Chap. 7. An Act for further Improving the Law.
Chap. 8. An Act to give early effect to certain Amendments of the Law recom-

mended by the Statute Commissioners.
Cbap. 9. An Act respecting the Law of Libel.
Cbap. 10. An Act relating to Exemption from Seizure under Execution.
Chap 11. An Act respecting the Appointment and Proceedings of Police

Magistrates.
Chap. 12. An Act respecting the Administration of Justice in the Districts of

Algoma and Thunder ]Bay.
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Chap. 13. An Act respecting the Niagara Falls Park.
Chap. 14. An Act respecting the Custody of Documents relating to Land Titles.
Chap. 15. An Act to extend the operation cf the Land Titles Act, and otherwise

amending the same.
Obap. 16. An Act to extend the Land Titles Act to the outlying Districts of the

Province.
Ctasp. 17. An Act respecting the Driving of Saw Logs and other Timber on

Ibakes, Rivers, Creeks and Streams.
Chap. 18. An Act respecting the publicity of certain matters affecting Trades.
Chap. 19. An Act to make further provisions respecting Assign ments for the

benefit o Creditors.
Chap. 20. An Act to amend the Mechanics' Lien Act.
Chap. 21. An Act respecting the Guardianship of Minors.
Chap. 22. An Act to amend the Workman's Compensation for Injuries Act, 1886.
Chap. 23. An Act respecting Distress for Rent and Ta es.
Chap. 24. An Act to amend the Ontario Medical Act.
Chap. 25. An Act respecting Land Surveyors and the Survey of Lands.
Chap. 26. An Act consolidating and amending the Acts respecting Insurance,

Companies.
Cbap. 27. An Act respecting Building Societies.
Chap. 28. An Act to amend the Railway Act of Ontario.
Chap. 29. An Act to further amend the Municipal Act.
Chap. 30. An Act respecting Municipal Institutions in the District of Rainy

River.
Chap. 31. An Act to amend the Publie Works Act.
Chap. 32. An Act to amend the Assessnmeut Act.
Chap. 33. An Act better to provide for the Enforcement of the Temperance

laws.
Cbap. 34. An Act to amend the Act respecting Public Health.
Chap. 35. An Act to amend the Ontario Factories Act, 1884.
Chap. 316. An Act for the Protection of Infant Children.
Chap. 37. An Act to amend the Ditches and Water-courses Act, 1883.
Chap. 38. An Act to amend the Act respecting the Education Department.
Chap. 39. An Act to amend the Act respectivg Public Schools.
Chap. 40. An Act to amend the Eigh School Act.
Chap. 41. An Act respecting Separate School Debentures.
Chap. 42. An Act respecting. Upper Canada College.
Chap. 43. An Act respecting the federation of the University of Toronto and

jniversity College with other Jniversities and Colleges.
Chap. 44. An Act respecting the income and property of the University of

Toronto, University College ana Upper Canada College.
Chap. 45. An Act for the Protection of Women in certain cases.
Chap. 46. An Act respecting certain lands mortgaged by John D. Ronald to the

Corporation of the Village of Brussels.
Chap. 47. An Act to consolidate the Floating Debt of the Township of Colchester

North.
Chap. 48. An Act to remove doubts as to the location of certain Park Lots adjoin-

ing the Township of Derby and the Town of Owen Sound,
Chap. 49. An Act to legalize and confirm an agreenent entered into by and

between the Municipality of Dysart and the Canadian Land and imigration Company
(Limited).

Chap. 50. An Act respecting a certain Railway Debenture Debt of the Township
of Eldon.

Chap. 51. An Act to provide for the Division of the Township of Gosfield.
Chap, 52. An Act to incorporate the Town of Gravenhurst.
Chap. 53. An Act to consolidate the Debt of the City of Guelph and for other

purposes.
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Chap. 5 1. An Act to authorize the Township of Howick to issue Debentures.
Chap. 55. An Act to amend the Act respecting the incorporation of the Village

of Huntsville.
Chap. 56. An Act respecting the Debt of the City of Kingston.
Chap. 57, An Act to authorize the Corporation of the.City of London to borrow

certain moneys for Public School purposes.
Chap. 58. An Act respecting the General Hospital of the City of London.
Chap. 59. An. Act respecting the City of Ottawa.
Chap. 60. An Act respecting the Agricultural Society of the North Riding of

the County of Oxford.
Chap. 61. An Act to incorporate the Town of Parry Sound.
Chap. 62. An Act relating to the Municipality of Rat Portage.
Chap. 63. An Act to legalize certain By-Laws of the Town of Sarnia.
Chap. 64. An Act to incorporate the Town of Sault Ste. Marie.
Chap. 65. An Act to declare and define the correct boundary between the Town-

ship of Smith and the Township of Peterborough.
Chap. 66. An Act respecting the City of Stratford.
Chap. 67. An Act to confirm and establish a certain Survey of part of the

Township of Sunnidale in the County of Simcoe.
Chap. 68. An Act to incorporate the Town of Thornbury.
Chp. 69. An Act vesting certain Lands in the Corporation of the Town of

Thorold for the purpose of a Cemetery.
Chap. 70. An Act to incorporate the Village of Tilbury Centre.
Chap. 71. An Act respecting the City of Toronto.
Chap. 72. An Act to provide for the erection of a Court House in the City of

Toronto.
Chap. 13. An Act to consolidate the Floating Debt of the Town of Trenton.
Chap. 74. An Act to amend the Act incorporating the Brockville, Westport and

Sault Ste. Marie Railway Company.
Chap. 75. An Act to amend the Act to incorporate the Eastern Ontario Railway

Company..
Chap 76. An Act to incorporate the Fort Erie Ferry Railway Company.
Chap. 'i7. An Act to amend the Act incorporating the London and South-East-

ern Railway Company.
Chap. 78. An Act respecting the Ontario Sault Ste. Marie Railway Company.
Chap. 79. An Act to incorporate the Ottawa and Thousand Island Railway

Company.
Chap. 80. An Act to amend the Act incorporating the Sandwich and Windsor

Passenger Railway Company.
Chap. 81. An Act to incorporate the Southern Central Railway Company.
Chap. 82. An Act to incorporate the Thames Valley Tramway Company.
Chap. 83. An Act to change the name of the Thunder Bay Colonization Railway

Company.
Cbap. 84. An Act to amend the Act incorporating the Brockville Gas Light

Company.
Chap. 85. An Act to further extend the powers of the Consumers' Gas Company

of Toronto.
Chap. 86. An Act respecting the Gore District Mutual Fire Insurance Company.
Chap. 87. An Act to amend the Acts relating to the Long Point Company.
Chap. 88. An Act to amend the Act inéorporating the Queen City Fire Insur-

ance Company.
Chap. 89. An Act to incorporate the Western Fair Association.
Cbap. 90. An Actrespecting the Fort George Assembly to be henceforth known

as "The Niagara Assembly."
Chap. 9 1. An Act to amend the Act incorporating the Girls'Home and Publie

Nursery of Toronto.
Chap. 92. LAn Act to amend the Act incorporating the Home of the Friendless

of Hamilton.
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Chap. 93. An Act respecting Knox Church Cemetery and Knox Church lot, in
-the Village of Ayr.

Uhap. 94. An Act to authorize the Roman Catholic Episcopal Corporation of the
Diocese of London to sell certain lands.

Chap. 95. An Act to unite Toronto Baptist College and Woodstock College under
the name of MeMaster University.

Chap. 96. An Act to amend the Act incorporating the trustees of the Toronto
louse ofIndustry.

Chap. 97. An Act to authorize the trustes ofthe Warwick Congregation of the
Methodist Church at Warwick Village to sell certain lands.

Chap. 98, An Act to empower Adelia Gonld to sell certain lands.
Chap. 99. An Act to authorize the directors of the Royal College of Dental

Surgeons of Ontario, to grant a certificate of license to Marshall Bidwell Xtallory to
practice Dental Sargery in the Province of Ontario.

-RAPPOET d'un comité de l'honorable Conseil privé,,approuvé par Son Excellence l'adcminis-
trateur du gouvernement en conseil, le 7 juin 1888.

Le comité du Conseil privé a examiné le rapport ci-annexé, en date du 1er juin
1888, du ministre de la justice, sur les actes de la province d'Ontario pour l'année
18S7, qui recommande que ces actes suivent leurs cours.

Le comité approuve ce rapport et les remarques qui y sont faites, et recommande
que le secrétaire d'Etat soit autorisé à en envoyer une copie au lieutenant-gouver-
neur d'Ontario pour l'information de son gouvernement.

JOHN J. McGEE,
Grefflerdu Qonseil privé.

5O VICTORIA, 1887. 343
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QUËBEC-50 VICTORIA, 1887.

PREMIÈRE SESSION-SIXIÈMu LGISLATURE.

Le sous-secrétaire d'Etat au sous-ministre de la justice.

SEOCaTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 28 juillet 1887.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de l'honorahbl®

ministre de la justice, copie des statuts de la province de Québec, 50. Victoria> 1
reçue à ce département le 14 du courant, suivant le certificat y annexé.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat,
Au sous.iinistre de la justice, Ottawa.

Le lieutendnt-gouverneur au secrètaire d'Etat<.

IoTEL DU GOUVERNEMENT, QUÉBEc, 5 août 1887..

Moi sEUR,-.Yail'ioriieir de vous informer que je vous ai transmis par la maHe:
d'aujouihuï, pour l'initórmation de Son Excellence le gouverneur général, deux
volumes contenant les actes paskés par la législature de la province de Québec, à sa_
dernière session, que j'ai sanctionnés le 18 mai dernier, à l'exception de l'acte n° 35,.
que j'ai sanctionné le 22 avril dernier.

J'ai l'honneur, d'être, etc.,

L. R. MASSON,
Lieutenant-gouverneur..

,A Phonorable secrétaire d'Etat,
Ottawa.

Le sous-secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OTTAWA, 9 août 1888.
MoNsIEUR,-En réponse à votre dépêche du 5 du courant, relativement aux deux

opies, l'une en anglais et l'autre en fran çais, des bctes de la législature de la provipeo-
de Québec pasbés à sa dernière session, et dont je désire accuser réception, j'ai l'hon-
-neur de vous informer que ces mêmes actes avaient dejà été reçus quelques semaine&
auparavant, de la part de votre gouvernement.

Je dois vous demander d'at1irer l'attention de votre gouvernement sur le i ègle-
ment amendé, n° 261, concernant la transmission des copies des lois passées par les
législatures coloniales, dont une copie a été envoyée dans ma lettre du 16 août dernier.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
G. POWELL,

ous-secrétaire d'Etat.
A Phonorable lieutenani-gouverneur,

Québec.
'314 ~ LÉnISLATION DE QUËBEO,
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Rapport général de l'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEEENT DE L.A. JUSTICE, OT TAWA, 1er juin 1888.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport sur les actes de la législature de la
province de Québec, passés à la session de 1887, et de recommander que tous ces
actes, dont les titres sont énumérés dans une liste ci-jointe, suivent leur cours.

Respectueusemen soumis,
JOIN S. D. TIIOMPSON,

Ministre de la justice.
A Son Excellence l'ad ministrateur en conseil.

LIsTEs »DIs ACTES DE QUÉBEC, DE 1887.

Chap. 1. Acte octroyant à Sa Magesté les deniers requis pour les dépenses
du gouvernement, pour les années fiscales esoirées le 30 juin 1887, et le 3u juin
1888, et pour d'autres fins du service public.

Chap. 2. Acte autorisant l'émission de dêbentures provinciales.
Chap. Acte.pour amender la loi des licences de-Québec.
Chap. 4. Acte pour amender l'acte 43-14 Vict , quap. 11, concernant la loi des

licences de Québec.
Chap. 5. Acte concernant les Statuts Refondus de la Province de Québec.
Chap. 6. Acte pour amender l'Acte 49-50. Vict , chap. 95, concernant les Statuts

de la Province de Québec.
Chap. 7. Acte pour amender les lois concernait le Conseil exécutif et les dépar.

lements publies de la province, ainsi que la loi relative au service public.
Chap. 8. Acte concernant l'orateur du Cnseil légiatif, et la nomination de

-,ertains officiers du Conseil législatif.
Chap. 9. Acte pour amender l'acte 41-50 Vict., chap. 98, en ce qui a rapport au

,cautionnement des officiers publics.
Chap. 10. Acte pour amender l'acte électoral de Québec (38 Vict. chap. 7).
Chap. 11. Acte pour amender la loi concernant la constitution de la cour Supé.

rieure.
Chap. 12. Acte pour amender la loi concernant la constitution de la cour Supe-

rieure.
Chap. 18. Acte pour amender l'article 232 du code de procédure civile.
Chap. 14. Acte pour amender l'article 513 du code Municipal.
Chap. 15. Acte concernant les commis voyageurs, et l'abolition des taxesactuel-

Slement prélevées sur eux.
Chap. 16. Acte pour amender la loi de la chasse.
Chap. Il.- Acte pour amender l'acte de cette province, 46 Vict. chap.,8, concer-

nant l'administration des terres publiques, avoisinant les cours d'eau non navigables
et les lacs de la province de Québec, et l'exercice des droits de pêche dans ces cours
d'eau et ces lacs.

Chap. 18. Acte concernant la transcription des anciens registres de l'état civil.
Chap. 19. Acte pour amender l'acte 39 Vict., chap. 20, intitulé: "Acte concer-

mant la compilation des statistijues des naissances, mariages et causes de décès dans
la province.

Chap. 20. Acte pour amender le chapitre 15 des Statuts Refondus pour le-Bas-
4Janada et les statuts qui l'amendent.

Chap. 21. Acte concernant l'école polytechnique de Montréal.
Chap. 22. Acte pour détacher une partie de la municipalité de Kingsey Falls,

.du comté de Drummond, et l'annexer à la municipalité de Warwick, du danton der
'Warwick, dans le comté d'Arthabaska, pour toutos fins quelconques.

50 VicToRIA, 1887.
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Chap. 23. Acte érigeant une certaine partie de la province de Saint-Janvier de
~Weedon en municipalité de village.

Chap. 24. Acte pour refondre et amender les divers actes concernant l'érection
civile des paroisses, dans l'ancien territoire de Notre-Dame de Montréal.

Chap. 25. Acte érigeant la province de Ste-Elizabeth de Warwick en municipa-
lité.

Chap. 26. Acte pour amender l'acte de cette province, 44-45 Victoria, chapitre
82, intitulé: "Acte pour faciliter le paiement de la dette encourue et des dépenses
à faire pour la construction de l'église catholique de la paroisse St-Jean-Baptiste de
Mont.réal, et pour amender l'acte 43-44 Viet, chap. 37.

Chap. 27. Acte pour amender et expliquer le statut de cette province, 32 Vict.,
ebap. 73, concernant l'incorporation des évêques catholiques romains de cette pro-
vince.

Chap. 28. Acte incorporant la compagnie de Jésus.
Chap. 29. Acte incorporant la congiégation des Petits Frères de Marie, dits

"Frères Maristes."
Chap. 30. Acte incorporant la fraternité du Tiers-Ordre de Saint-François

d'Assise de Montréal.
Chap. 31. Acte incorporant l'Hôtel-Dieu de Nicolet.
Chap. 32. Acte incorporant le Syndicat financier de l'Université Laval à-

Québec.
Chap. 33. Acte incorporant le "Syndicat financier de l'Université Laval à

Montréal.
Chap. 34. Acte incorporant le " Victoria Hospital and Convalescent HTome for sick

protestant children."
Chap. 35. Acte pour amender l'acte 49-43 Vict., chap. 73, intitulé: ";Acte pour

incorporer le collège théologique Wesleyen de Montréal."
Chap. 36. Acte pour amender les Actes concernant "The University Maternity

.Bospital," et changer ce nom en celui de " Montreal Moternity."
Chap. 37. Acte pour amender l'acte incorporant "The Quebec Young Men's Chris

-iian Association, et placer les biens-fonds appartenant à l'aesociation entre les mains
de fidéicommissaires.

Chap. 38. Acte incorporant la "' Société de bienfaisance Saint-Jean-Baptiste de
1Notre-Dame de Granby."

Chap. 39. Acte amendant le chapitre 131 des statuts (le la ci-devant province
.du Bas-Canada, 19.20 Victoria,·intitulé: "Acte incorporant la société de l'Union
St-Joseph de Montréal."

Chap. 40. Acte amendant le chapitre 94 des statuts de la ci-devant province du
Canada, 25 Victoria, intitulé:" Acte pour incorporer la société St-Pierre de Mon-
tréal. "

Chap. 41. Acte concernant l'incorporation des associations littéraires et d'amu-
sements.

Chap. 42. Acte incorporant "l'Union musicale de Québec."
Chap. 43. Acte constituant la "corporation des huisaiers du district de Mon.-

treal."
Chap. 44. Acte incorporant "l'Union nationale française et de refuge.'
Chap. 45. Acte pour constituer en corporation la "Compagnie de Prêts et de

Mont de Piété ".
Chap. 46. Acte incorporant "La Société belge canadienne ".
Chap. 47. Acte incorporant "l'Association agricole indépendante des comtés de

Stanstead et Compton."
Chap. 48. Acte incorporant "La Compagnie hydraulique et manufacturière de

MtJean et d'Iberville."
Chap. 49. Acte amendant l'acte incorporant la Société de passage du Pont-Neuf

de St-Ilyacinthe et l'acte qui l'amende.
Chap. 50. Acte incorporant "l'Association des épiciers de Montréal."
Chap. 51. Acte incorporant le club Yamaska.
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Chap. 52. Acte incorporant l'Association connue sous le nom de "Le club de
Raquettes le Trappeur de Montréal."

Chap. 53. Acte amendant l'acte pour incorporer "Le cimetière de Mount
Hlermon."

Chap. 54. Acte pour amender l'Acte des clauses générales des corporations de-
ville (40 Vict., chap. 29).

Chap. 55. Acte à l'effet d'autoriser la nomination d'une commission royale pour
faire une enquête sur certains faits concernant l'administration des affaires munici-
pales de la cité de Montréal.

Chap. 56. Acte amendant la charte de la cité de Montréal.
Chap. 57. Acte amendant de nouveau les Actes qui incorporent la cité de Québec.
Cha.p. 58. Acte amendant l'Acte 36 Vict., chap. 60, intitulé : "Acte pour

xefondre et amender l'Acte pour incorporer la ville de Lévis et les divers actes qui
l'amendent, et l'Acte 42-43 Vict., chap. 57, amendant le dit acte."

Chap. 59. Acte pour amender PActe 45 Vict., chap. 113, incorporant la ville de
Richmond.

Chap. 60. Acte amendant l'acte d'incorporation de la ville Salaberry de Valley-
field, 37 Vict., chap. 48, tel qu'amendé par l'Acte 42-43 Vict., chap. 62.

Chap. 61. Acte amendant de nouveau l'Acte 36 Vict., chap. 52, intitulé: "Acte
pour incorporer la ville de Nicolet."

Chap. 62. Acte incorporant "La Canadienne," compagnie d'assurance sur la
vie."

Chap. 63. Acte incorporant la compagnie dite "Dominion Line Company."
Chap. 64. Acte autorisant 3a compagnie dite "The New-York Lne Insurance

Compiany" à acquérir par achat et à posséder des biens-fonds dans la province de
Québec.

Chap. 65. Acte autorisant la compagnie dite " The Imperial Fire Insurance
Oompany " à contracter, à poursuivre et être poursuivie dans la province de Québec
au nota de la compagnie et pour d'autres fins.

Chap. 66. Acte pour faciliter la radiation et décharge des hypothèques consen-
ties par les compagnies de chemin de fer dans certains cas.

Chap. 67. Acte incorporant la compagnie de chemin de fer d'Iberville, Dùn-
ham et Clarenceville.

Chap. 68. Acte incorporant "la compagnie du chemin de fer de Montréal et lac-
Maskinongé."

Chap. 69. Acte amendant l'acte d'incorporation de la " Compagnie du chemin de
fer d'Ottawa et de la Vallée de Gatineau."

Chap. 70. Acte incorporant "la compagnie du chemin de fer Jonction de Beau-
harnois."

Chap. 71. Acte amendant l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de
fer de Colonisation d'Ottawa.

Chap. 7?. Acte incorporant la compagnie de chemin de fer aérien de Montréal.
Chap. 73. Acte autorisant Hugh Paton à construire un pont sur une hranche de

la rivière des Prairies.
Chap. 74. Acte autorisant la construction d'un pont de péage sur la branche sud

de la rivière Yamaska, dans la paroisse St. Pie.
Chap. 75. Acte autorisant la vente de certains immeubles appartenant à la suc-

cession de feu Antoine Paiement dit Larivière.
Chap. 76. Acte autorisant la vente de certains biens appartenant à la succession

de feu William Wallace Scott.
Chap. 77. Acte ratifiant et confirmant certains actes de compromis, transport et

portage en rapport avec la succession de feu Charles Philipps.
, Chap. 78. Acte autorisant le bureau de la province de Québec à admettre Alfred

Burgis Mjor, au nombre de ses membres.
Chap. 79. Acte autorisant le bureau de la province de Québec à admettre après

examen Gonzalve Lesieur-Desaulniers au nombre de ses membres.
Chap. 80. Acte pour régulariser la cléricature de Théodule L'Ecuyer.
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iRnPPoET d'un comité de l'honorable Conseil prwé approuvé par Son Excellence l'adminiS-
trateur du gouvernement en conséiI, le 9 juin 188d.

Le comité du Conseil privé a examiné le rapport de l'honorable ministre de la
justice, en date du 1er juin 18,6, sur les actes de la législature de la province de
Québec passés à la session de 1887, recommandant que tous ces actes suivent leur
cours.

Le comité approuve la dite recommandation, et conseille que le secrétaire d'Etat
soit autorisé à transmettre une copie de ce présent rapport, s'il est approuvé, au lieu-
tenant-gouverneur de Québee pour l'information de son gouvernement.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

A l'honorable ministre de la justice.

LÉISLATION DE QU1BEO,

,ô1 Victoria.
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IND EX
DU VOLUME I1.-1884-1887.

A
ABoLITION de certains droits. de péage, acte concernant la (Colombie-Bri-

tannique, 1885).
Rapport du ministre de la justice....... .................... 294
Arrêté du conseil....... ........ ,............26

ADMINIsTRATION de la loi-An Act furiher improving the administration of
the Law (Ontario, 1885).

Rapport du ministre de la justice...............
Arrêté du conseil..................... .............. .11

ADMINISTRATION de la justice, Acte concernant l'-(Manitoba, 1885),
Correspondonce, pétitions etc..........,..... ...................... 174-193
Rapport du procureur général Hamilton.............................. 193
Rapport du ministre de la justice.................. ..................... 196
Arrêté du conseil................................ 199

ADMINISTRATION des biens d'une succession, et la preuve des testaments,
Acte concernant 1'-(Manitoba 1886).

Correspondance, etc....... . . ............................. 214-215
Rapport du ministre de la justice.. ........................... 210
Arrêté du conseil................ .............e213

ADMINISTRATION de la justice civile, Acte concernant 1'-(T. N.-O., 1886).
Correspondance, etc ............................. ........ .................. 330-331
Rapport du ministre de la justice............. 333
Arrêté du conseil................................................. -

AMENDEMENTS à la loi, recommandés par les commissaires reviseurs, Acte
pour donner effet aux-(Ontario, 1887).

Rapport du ministre de la justice............... ...... 338
Arrêté du conseil. ............... ............ ......... 343

ANIM]AUx domestiques, Ordonnance concernant les maladies pestilentielles
et contagieuses des-(T. N..O., 1887).

Rapport du ministre de la justice...... ...................... 325
Arrêté du conseil....... , .............................. 326

ÅPPEL, cour d'- des décisions sommaires des magistrats, acte pour l'éta-
blissement d'une-(C. B., 1887).

Rapport du ministre de la justice .......................... .30
Arrêté du conseil ........................ ....... 309
Proclamation désavouant l'acte..... ........................ 309

ARPENTEUBs et arpentage des terres,-Acte concernant les-(Colombie.
Britannique, 1885).

Rapport du ministre de la justice...... ...................... 304
Rapport du procureur-général Davie........ .......... 301
Arrêté du conseil .. ..... ....................................... . 306

AssEmBiLÉE législative-Acte concernant l'élection des membres de l'
(Man. 1886).

Correspondance.....................................214-215
Rapport du ministre de la justice...........................,..... 210
Arrêté du conseil.........,..e................................................211
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ARGENT-Acte relatif à certaines sommes d'-que l'Assemblée législative
a ordonné de déposer entre les mains de l'Orateur-(On-
tario, 1885).

Correspondance............. .................................. 5,6
Rapport du ministre de la justice ........................................ 6
Arrêté du conseil...............................................il

ARGENT-Acte autorisant certaines corporations et institutions à faire des
placements d'-dans Québec-(Québee, 1886).

Correspondance, dépêches, etc ....................... 32, 33, 54, 55, 6b
Rappoi t du ministre de la justice ............................... 30, 60
Arrêtés du conseil....................................... 32, 64

B
BARREAU de la province de Québec, Acte concernant le-(Québec, 1886).

Correspondance, pétitions, etc .... ............... .. 30, 33, 54, 65
Rapports du ministre de la justice............ .................. 24, 56
Ariêtés du conseil................... ........................................ 0 29,57

BILLETS promissoires et lettres de change, Acte concernant les-(Mani-
tuba, 1885).

Correspondance, etc... ................................ 205, 206
Rapport du ministre de la justice............................... ....... 197
Airêié du conseil ................................................... . 199

BRANDON, Rock Lake and Souris Valley Railway Co., Acte incorporant la
compagnie de chemin de fer de-ýManitoba, 1885).

Correspondance.................... . ........... 201, 204, 206
Proclamation désavouant l'acte............................. 201

BIENs en dehérence et biens confisqués au profit de la couronne, Acte
relatif aux-(Québec, .1885).

Rapport du ministre de la justice.................... 19
Arrêté du conseil..... ................................... 23

BoIsSONs enivrantes-Acte concernant les- (Nouvelle-Ecosse, 1886).
Correspondance, dépêches, etc....... ................. 125, 130, 148
Rapport du procureur général Longley,............................. .. 129
A rêlté du conseil (provincial)............................................130
Rapport d u ministre de la justice.. ........................ 140, 152
Arrêté du conseil.......... ........................... 142, 155

CONVENTION entre la compagnie de construction de l'Amérique du Nord
et autres,-Acte nour valider la-(N. E., 1885).

Correspondance, pétitions, etc............................79,80-86
Rapport du ministre de la justice ...................... 86
Arrêté du conseil....... ............. .............. 92

CEssioNs de biens au profit des créanciers, Acte concernant les (Ontario,
iS1ba).

Rapport du ministre de la justice....... ......... ,........... 8
Arrêté du conseil............ ........................... il

CESSIONs de biens au profit des créanciers, Acte créant de nouvelles dispo-
sitions quant aux (Ontario, 1887).

Rapport du ministre de la justice...... ........................... 339
Arrêté du conseil.. ......................................... 343

COLOMBIE-BRITANNIQTJE-LÉGISLATION DE LA-
1E84-Dépêches et correspondances................. .............. 267,270,271

Rapport du ministre de la justice. . .................. 270
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Arrêté du conseil................................... 270
Population chinoise de la Colombie-Britannique-Acte concer-

nant la.................................................. 270
Dépêches et correspondance........... 271, 272, 2î0-285, 288, 290.291, 296-298
Rapport de M. le procureur général Davie....................... 272
Rapports du ministre de la justice...........276, 285, 288,292
Arrêtés du conseil ........ .... 287, 289, 293
Acte concernant l'endiguement de la rivière Sumas-Acte pour
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R1PONSE
(25 a)'(PARTIELLE)

A un ORDRE PERMANENT de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté du 20

février 1882, demandant tous les renseignements sur tous les sujets
relatifs au chemin de fer Canadien du Pacifique, et particulièrement
tous les détails concernant:

10 Le choix de la route;

29 Le progrès des travaux;

30 Le choix ou la réserve des terres;

4Y Le paiement des deniers;

5Q Le tracé des embranchements;

,6 Le progrès des travaux sur ces embrancbements;
7I Le tarif de transport des voyageurs et des marchandises;
8? Les conditions particulières requises par l'Acte refondu des

chemins de fer et ses amendements jusqu'à la clôture de l'exercice pré-
cédent;

90 Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus
rapprochée possible de la production de l'état ; aussi,

100 Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou
aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les affaires
de la compagnie.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

- Secrétaire d'Etat.
OTTAWA, 8 mars 1888.

OTTAWA, 8 mars 1888.
MONsTEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie de toute la cor-

respondance et des documents et plans constituant le rapport qu'une resolution passée
le 20 février 1882 requiert do présenter chaque année à la Chambre des Communes
dans les quinze jours à compter de l'ouverture de la session

Comme la correspondance qui constitue le rapport en question se rapporte à un
grand nombre de différents sujets ayant tous trait aux affaires de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique et à des plans se rapportant respectivement aux
sujets suivants:-a. La coupe du bois par et pour la compagnie pour des objets de
construction et autres; b. Le droit de passage de la Com pagnie Houllière et de Navi-
gation du Nord-Ouest sur certaines terres telles qu'indiqées sur le plan; c. Le droit
de propriété de l'immeuble situé sur la rue Fonseca, Winnipeg, sur lequel la station
d'immigration est situé; d. Les sections impaires compris2s dans les limites d'éten-
dues de terre affermées pour des objets de pâturage. et la part des ventes qui doit
être portée au créJit pour ces sections; et e. Octroi d'un bail à la compagnie pour

25a-1
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un lot de terre situé dans le parc des Montagnes-Rocheuses, ordres pour la remise, et,
les demandes de lettres patentes pour les terres de la compagnie généralement.

J'ai l'honneur, etc.
A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.

A l'honorable ministre de l'intérieur.

RAPPORT DU CHEMIN FER CANADIEN DU PACIFIQUE, INTP-
RIEUR, 1888.

PARTIE I.

CoPIE de toute la correspondance, et des documents et plans relatifs aux terrains de station
du chemin de fer Canadien du Pacifique, (a) à Donald, (b) à Banf, et (c) à des

endroits à l'ouest du sommet des montagnes Rocheuses.

DIVISION A.

CoP1E de la correspondance, et des documents et plans relatifs aux terrains de la com-
_pagnie à Donald.

COMPAGNIE DU OHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 5 juillet 1887.

Donald.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur. de vous transmettre les notes de campagne et le rap-
port des arpentages, ainsi que le plan des terres qui doivent être transmises à cette
compagnie, à Donald, conformément aux arrangements faits avec le département.

Ces arpentages ont été faits conformément aux instructions de l'arpenteur géné-
ral en date du 27 janvier dernier. Je serai heureux de recevoir une copie de ce plan
portant l'approbation certifiée du département, aussitôt que possible.

Je suis, monsieur, et .,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. J. R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

6 juillet 1887.
(Mémoire.)

Monsieur l'arpenteur général aurait-il la bonté de dire si le plan et les notes de
campagne ci-inclus sont conformes aux instructions qu'il a données ?

Par ordre,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. l'arpenteur général des terres fédérales, Ottawa.

(Télégramme.)
MONTRÉAL, 19 juillet 1887.

Le plan de l'emplacement de ville de Douglas a-t-il été approuvé ? Je vous l'ai
expédié dans ma dette du 5 courant. Affaire pressante.

C. DRINKWATER.
A M. JoHN R, HALL, département de l'intérieur.
(Télégramme.)

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 20 juillet 1887.
Examen des plans d'emplacement de ville de Donald sera terminé demain.

JOHN R. HALL.
A M. C. DRINKWATER, Montréal.

51 Victoria. A. 1888



Documents de la Session (No 25A.)

DIVISION TECHNIQUE, OTTAWA, 20 juillet 1887.
(Mémoire.)

Le plan (en double) des terres du chemin de fer Canadien du Pacifique à Donald
et les notes de campagne sont renvoyées sous ce pli.

Il est nécessaire que les corrections mentionnées dans le mémoire ci-joint soient
faites aux rapports, avant qu'ils puissent être approuvés. Ces corrections pourraient
peut-être être faites par M. Ducker avant le retour de l'arpenteur général, ou de M.
King, vu que l'un ou l'autre peut approuver le plan.

Respectueusement soumis,
P. B. SYMES, pour l'arpenteur général.

A M. JoHN B. J.ALL, sous-ministre intérimaire.
21 juillet 1887.

MÉMoIE sur l'examen du plan de la propriété arpentée pour ta Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique (à Donald, C.-B.), par W. A. Ducher, A.T.F.

Le numéro 1 du bloc 1, et aussi les numéros des lots 1 et 24 du bloc 4, devraient
être indiqués sur le plan.

On devrait fournir les notes relatives aux bornes nord et est du lot de A. W.
Powell, vu que le plan les indique.

La partie 1 des notes devrait-être ainsi désignée sur le plan.
Comment a-t-on obtenu la ligne riveraine de la rivière Colombia? Les n>tes

n'en donnent pas les ordonnées.
Pages 2, 3.-La topographie des bois est donnée dans les notes, mais elle n'est

pas indiquée sur le plan.
Page 3.-Le sommet du versant est indiqué dans les notes à 300 pieds; sur le

plan il est indiqué à environ 85 pieds.
Page 3.-Les notes indiquent une route à 1,100 pieds; elie est omise sur le

plan.
Page 3.-Les notes indiquent un poteau en pin à 2,640 pieds; le plan l'indique à

environ 2,580 pieds.
Page 2.-Les notes indiquent une "source " à 3,140 pieds; elle est omise sur le

plan.
Page 3.-Les notes indiquent un creek à 4,000 pieds; il ne se trouve pas sur le

plan.
Pages 3, 4.- N'y a-t-il pas eu de perpendiculaires de prises jusqu'aux bornes

indiquées à 1,320 pieds.
Page 4.-Toute la distance de 2,906 pieds jusqu'à la rivière devrait apparaître

sur le plan.
Pages 7, 9.-Le point initial de l'arpentage devrait être indiqué au bas de la

page.
Pages 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.-La nature du pays traversé par les lignes, que ce soit

un pays boisé ou de la prai ie, devrait-être indiquée dans les notes et sur le plan.
Page 5.-Conformément aux instructions la borne est de ce lopin de terre

devrait traverser la rive de la rivière Colombia, tel qu'indiqué à la page 4.
Page 6.-"La borne en pierre" indiquée au bas de la page, a été apparemment

installée le 27 juin (voir page 4), mais ce relevé a été commencé, d'après les notes, de
cette borne le 7 mai. Conséquemment la date au bas de la page 6 semble être
erronée.

Page 6.-Le plan et les notes d'arpentage ne s'accordent pas quant à l'inter-
section de la clôture de A. W. Vowell.

Page 8.-N'y a-t-il pas eu de jalons intermédiaires plantés à des.intervalles de
vingt chaînes sur le parcours de 1,320 pieds ?

Page 8.-La clairière indiquée dans les notes à partir de 500 pieds à 1,698 pieds
n'est pas indiquée sur le plan.

Page 9.-A 870 pieds (pin servant de borne, indiqué dans les notes), n'a-t-il pas
eu de perpendiculaire de prise, ou est-ce qu'une borne en terre n'a pas été érigée?

Page 9.-La clairière indiquée dans les notes à partir de 240 pieds à 460 est
omise du plan.
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Page 9.-N'y a-t-il pas eu une perpendiculaire de prise jusqu'au "poteau de'pin,"
au haut dela page ?

Page 9.-Les notes donnent 150 pieds jusqu'à la rive de la rivière, le plan donne
environ 415 pieds.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 223juillet 1837.
MoNsIEU,-J'ai instruction de vous renvoyer le plan et les notes de campagne,

des terres situées à Donald et demandées par la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, avec le mémoire de l'examen qu'en a fait l'arpenteur général inter-
rimaire, et d'après lequel votre ingénieur verra la nature des corrections qui doivent
être faites avant que le plan puisse être approuvé.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKwATER, secrétaire, C.C.P., Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, à août 1887.

MONIEUR,-Relativement à votre lettre du 22 juillet dernier, n0 de renvoi
100,8 9, j'ai l'honneur de vous renvoyer le plan et les notes de campagne des terres
situées à Donald et qui ont été concédées à cette compagnie.

Les corrections requises par l'arpenteur général intérimaire ont été faites sur le
plai, etc., ainsi qu'on le verra d'après la lettre de M. Ducker, arpenteur des terres
fédérales, laquelle lettre nous est aussi transmise sous ce pli.

Je serais très heureux que ce plan fût approuvé et renvoyé le plus tôt possible,
vu qu'on en a un besoin preesant. J'ai, etc.,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A M. JoHN R. HALL, secrétaie du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DEs TERRES, CIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
WINNIPEG, MAN., ler août 1887.

CHER MNsIEUR,-Je vous transmets sous ce pli les plans et les notes d'arpen-
tage des terres du chemin de fer Canadien du Pacifique, à Donald, C.B., avec les
corrections et les explications requises. Avec l'espoir qu'elles sont satisfaisantes,

Je demeure votre bien respectueux,
W. A DUCKER, département des Terres, C.C.P., Winnipeg, Man.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DEPARTEMENT DE L 'INTERIEUR,
DIVIsION TECHNIQUE, OTTAwA,921 juillet.1887.

MÉMoIRE sur l'examen du plan de la propriété arpentée pour la Compagnie du chemin de fer
Canadzen du Pacifique, à Donald, C.B., par V. A. Ducker A. T.F.

Q. Le numéro du lot 1 du blce 1, et aussi les numéro des lots 1 et 24 du bloc 4,
devrait être indiqué sur le plan ? R. Ajoutés au plan.

Q. On devrait fournir les notes relatives aux bornes nord et est du lot de A. W.
Vowell, vu que le plan les indique ? R. Notes ajoutées.

Q. La partieI" 1 " des notes devrait être ainsi designée sur le plan ? R. Ajoutée
au plan.

Q. Comment a t-on obtenu la ligne riveraine de la rivière Colombian; les notes
n'en donnent pas les ordonnées ? R. Ses ordonnées sont ajoutées aux notes.

Q. Pages 2, 3,-La topographie des bois est donnée dans les notes, mais elle n'est
pas indiquée sur le tracé? R. La topographie est ajoutée au tracé.

Q. Page 3.-Le sommet du versant est indiqué dans les notes à 300 pieds ; sur
le plan il est indiqué à environ 85 pieds ? R..La correction est maintenant faite.

Q. Page 5.-Conformément aux instructions la borne Esit de ce lopin de terre
devra traverser la rive de la rivière Colombia, tel qu'indiqué à la page 4? R. Cor-
rigée.
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Q. Page 6.-La borne en pierre indiquée au bas de la page a été apparemment
installée le 27 juin (voir page 4); mais ce relevé a été commencé, d'après les notes, de
cette borne le .7 mai. Conséquemment, la date au bas de la page 6 semble être erro-
née ? R. Ce relevé a été commencé du poteau planté par les ingénieurs du chemin
de fer Canadien du Pacifique le 27 mai, mais il a été dûment relié de manière à pou-
voir mettre la borne en pierre le 22 juia, date à laquelle elle fut érigée.

Q. Page 6.-Le plan et les notes d'arpentage ne s'accordent pas quant à l'inter-
section de la clôLure de A, M. Vowell ? R. Correction faite, ce devrait être 1,286.

Q. Page 8.-N'y a-t-il ps ou de jalons interméliaires plantés à des intervalles
de 20 chaînes sur le parcours de 1,3.0 pieds ? R. Oui; et les corrections sont main-
tenant faites dans les notes et sur le plan.

Q. Pago 8.-La clairière indiquée dans les notes à partir de 500 pieds à 1,698
pieds, n'est pas indiquée sur le plan ? R. Ajoutée au plan.

Q. Page 9.-N'y a-t-il pas eu une perpendiculaire de prise jusqu'au poteau en
pin au haut de la page ? R. Correction faite.

Q. Page 10.-Les notes donnent 156 pieds jusqu'à la rive de la rivière ;le plan
donne environ 415 pieds ? R. Plan corrigé.

Q. Page 3.-Les notes indiquent une route à 1,100 pieds; elle est omise sur le
plan ? R. Ajoutée au plan.

Q. Page ï,-Les notes indiquent un poteau en pin à 2,640 pieds, le plan l'indique
à environ 580 pieds ? R. Erreur corrigée.

Q. Page 3.-Les notes indiquent une "source " à 3,740 pieds, et elle est omise
sur le plan ? R. Ajoutée au plan.

Q. Page 3.- Les notes indiquent un creek à 4,000 pieds, et il ne se trouve pas sur
le plan ? R. Ajoutée au plan.

Q. Pages 3, 4.-N'y a-t-il pas eu de perpendiculaires de prises jusqu'aux bornes
indiquées à 1,320 pieds ? R. Non. Il n'y avait pas d'arbres ni de bois; trop petits.

Q. Page 4.-Toute la distance de 2,906 pieds jusqu'à la rivière devrait apparattre
sur le plan ? R. Ajt utée au plan.

Q. Pages 7 et 9.-Le point initial de l'arpenteur devrait être indiqué au bas de
la page ? R. Corrigé à la page 7. Le point initial est déjà indiqué à la page 9.

Q. Pages 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10.-La nature du pays traversé par les lignes, que
ce soit un pays boisé ou de la prairie, devrait être indiquée dans les notes et sur le
plan ? Ajoutée aux notes et au plan.

.Pour les notesZde campagne, voir l'original du rapport. Pas imprimé.

Je, soussigné, Daniel H. Kirkwood, jure solennellement que je remplirai fidèle-
ment les devoirs de chaîneur au meilleur de mon habileté et de ma connaissance.
Dieu me soit en aide.

D. H. KIRKWOOD.
Assermenté devant moi à Donald, C.-B., 1

ce 13ième jour de mai 1887. 1
W. A, DUcKER, A.T.F.

Je, soussigné, John Calder, jure solennellement que je remplirai fidèlement les
devoirs de chaineur au meilleur de mon habileté et de ma connaissance. Ainsi, Dieu
me soit en aide.

J.G. CALDER.
Assermenté devant moi à Donald, 0.-B.,

ce 13ième jour de mai 1887.
W. A. DuexE, A.T.F.

Je. soussigné, William A. Dacker, de la cité de Winnipeg, dans la province du
Manitoba, arpenteur des terres fédérales, jure et dis: Que j'ai fidèlement, en ma
propre personne, et strictement en conformité des instructions reçues du ministre de
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l'intérieur, fait le susdit arpentage, et que les· susdites notes ue cam 1 e sont
exactes et vraies dans tous leurs détails, au meilleur de ma connaissance et croyance.
Ainsi Dieu me soit en aide.

W. A. DUCKER, ILT.P.
Assermenté devant moi dans la cité de

Winnipeg, dans la province du Mani-
toba, ce 28ième jour de juin A.D. 1887.)

W. C. ILDERSON, JP.
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, 8 août 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant, ren-
voyant le plan et les notes de campagne des terres situées à Donald et demandées
par votre compagnie.

Ce plan et ces notes ont été transmis à l'arpenteur général avec instruction d'eu
fairce rapport immédiatement.

J'ai, etc.,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C, DRINKWATER, secrétaire, C.C.P., Montréal.

(Télégramme.)
18 août 1887.

Re emplacement de ville de Donald.
Dès qu'on aura reça le prix à $2.51) par acre pour l'étendue de terre qui doit

être vendue à la compagnie, la lettre patente sera émise.
A. M. BURGESS.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie Canadien Pacifique, Montréal.

(Télérgamme.)
MONTRÉAL, 16 août 1887.

L'emplacement de ville de Donald est-il approuvé ? Patente requise d'une
manière pressante.

C. DRINKWATER.
A M. J. R. HALL, département de l'intérieur.

(Télégramme.)
OTTAWA, 17 août 1887.

J'espère vous expédier par la poste, demain, cpie du plan de Donald.
A. M. BURGESS.

A M. C. DRINKWATER, Montréal.

(7lélégramme )
MONTRÉAL, 18 août 1887.

Ferai remise aussitôt que le plan aura été renvoyé. Veuillez faire préparer la
patente dans l'intervalle.

C. DRINKWATER.
A M. A. M. BURGEss.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR> OTTAWA, 19 août 1887.
MoNsIEUR,-Je vous transmets sous ce pli, dûment approuvés, les plans faits -en

double de la propriété arpentée pour le chemin du Pacifique à Donald, 0.-B.
Sur la superficie totale de 589 97 acres, telle qu'indiquée sur les plans en ques.

tion, 88 acres seront accordés gratuitement en vertu de la clause 10 du contrat, con-
formément à la recommandation du département des chemins de fer, et le reliquat,
501.97 acres, sera vendu à la compagnie à raison de $2.50 de l'acre.

Sur réception du prix d'achat, pour la terre en question, s'élevant à 81,254.92,
la lettre patente pour les 589-97 acres, qu'on est à préparer, vous sera transmise.
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Il n'est guère nécessaire de vous rappeler l'arrangement auquel on est arrivé
dans le cas de M. Vowell, dont la maison se trouve sur cette propriété.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
A. M4. BURGESS,

Sous-ministre de l'intérieur.
A MI C. DRINKWATER, secrétaire, C.C.P., Montréal.

Description.
Commençant à un poteau en pin éloigré au nord-ouest sur la ligne du ebemin de

fer du Pacifique de 1,668 pieds, plus ou moins, du pont du n° 979. Le lit poteau en
pin étant aussi éloigné, fiano nord à 26 pieds 3 pouces du centre de la ligne du dit
chemin de fer. De là dans une direction nord astronomiquement, sur une distance
de 4,866 pieds, jusqu'à un poteau d'épinette. De là dans une direction ouest astrono-
miquement, sur une distance de 5,280 pieds, jusqu'à une borne en pierre. De là dans
une direction sud astronomiquerment, sur une distance de 2,613 pieds,jusqu'à la ligne
du chemin de fer Canadien du Pacifique. De là dans une direction aussi franc sud sur
une distance de 278 pieds, plus ou moins, jusqu'à une borne en pierre sur la rive nord
de la rivière Colombia. De là le long de la rive nord de la rivière Colombia dans une
direction sud 54° 51' est, sur une distance de 284 pieds. De là le long de la dite rive
nord de la rivière dans une direction sud 460 il' est, sur une distance de 220 pieds.
De là le long de la dite rive nord de la rivière dans une direction sud 50037' est, sur
une distance de 2,258 pieds. De là le long de la rive nord de la rivière dans une
direction sud 469.4' est, sur une distance de 1,348 pieds. De là le long de la dite rive
nord de la rivière dans une direction sud 56°3' est, sur une distance de 627 pieds.
De là le long de la rive nord de la rivière dans une direction sud 81°26'est, sur une
distance de 475 pieds. De là le long de la dite rive nord de la rivière dans une direc-
tion nord 83934' est, sur une distance de 1,110 pieds. De là le long de la i ive nord de
la rivière dans une direction nord 55°34' est, sur une distance de 83 pieds 6 pouces,
plus ou moins, jusqu'à un poteau en pin. De là dans une direction nord astronomique-
ment, le long de la borne et de la dite terre,"sur une distance de 951 pieds 3 pouces,
plus ou moins, jusqu'au point de départ.

$1,254 92. Original, pour le déposant.
BANQUE DE MONTRÉAL, OTTAWA, 26 août 1887.

Reçu du chemin de fer Canadien du Pacifique, au compte des Terres Fédérales,
la somme de douze cent cinquante-quatre piastres et quatre-vingt-douze cents,
laquelle somme apparaîtra au crédit du receveur général dans cette banque.

(Signé en triple). J. WALL O'GRADY, pour le gérant.
Inscrit, B.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 août 1887.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'un cbèque de 81,254 92, étant

pour de la terre supplémentaire requise pour des objets de station à Donald, et ja vous
transmets sous ce pli un reçu pour autant.

Je suis, etc.,
P. B. DO UGLAS, sous secrétaire.

A M.W.S. TAYLOR, trésorier, C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INT'aIEURa, OTTAWA, 1er septembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique de vous trans-
mettre sous ce pli des lettres patentes pour un lopin de terre situé sur la rive nord de
la rivière Colombie, dans le township 29 du 23me rang, à l'ouest du 5e méridien,
dans la province de la Colombie-Britannique.

7
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Vous voudrez bien en conséquence signer la formule ci-jointe de reçu et la
renvoyer à ce bure.au.

J'ai l'honneur, etc.,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, C.C.P,, Montréal.
DÉPARTEMEINT DE L'INTÉsUR, OTTAWA, 5 septembre 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un plan -du
lopin de terre situé à Donald, sur le chemin do fer Canadien du Pacifique, dans la
province de la olombie-Britannique, et accordé à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacidque pour des objets de station, et de vous informer qu'une autre
copie de ce plan a été transmise, à l'agent des terres fédérales à New Westminster,
C.-B , pour sa gouverne.

J'ai l'honneur, etc.,
P. B DOUGLAS, sous secrétaire.

A M. H. H. SMITH, commissaire des terres fédérales, Winnipeg, Man.
DÉPARTEMEET DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 5 septembre 1889.

MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un plan du
lopin de terre situé à Donald, sur le chemin de fer Canadien du Pacifi lue, dans la
province de la Colombie-Britannique, et accordé à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique pour des objets de station, et de vous i uformer que cette terre
est située dans le township 29, rang 23, à l'ouest du Se méridien, et qu'elle forme
partie des sections 16, 17, 20 et 21 ; et je dois aussi ajouter qu'il est nécessaire que
vous parliez des soins particuliers à l'égard des terres de ce townchip, de manière
qu'aucune partie de la terre mentiontée ne puisse être transmise à aucune personie
ou personnes autres que la compagnie à laquelle elle est cédée.

Je suis, etc.,
P. B. DOUGLAS, soussecrétaire.

A l'agent des terres fédérales, New-Westminster, 0.-B.
DÉPARTEMENT DE L'INTàRIEUR, OTTAWA, 13 septembre 1887.

MON8IEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la lettre que ja vous
alressais le 5 courant et de vous informer qu'une partie du lopin de terre à Donald,

-aur le chemin de fer Canadien du Pacifique pour des objets de station, a été donnée
à titre de concession gratuite, et que le reste a été acheté par cette compagnie. Je dois
dire que 88 acres ont été gratuitement concédés et que 501-97 acres ont été achetés à
raison de $2.50 l'acre,-le montant du prix d'achat versé en conséquence s'élevant à
$1,254.92.

J'ai l'honneur d'ètre, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. H. H. SMITII, commissaire des terres félérales, Winnipeg, Man.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 13 septembre 1887.
MoNsIEU,-Je dois attirer votre attention sur mia lettre du 5 courant, et vous

informer qu'une partie du lopin de terre à Donald, sur le chemin de fer Canadien du
Pacifique, accordé à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour des
objets de station, a ,été donné à titre de c )ncession.gratuite, et que le reste a été
acheté par la compagnie. Je dois dire que 88 acres ont été gratuitement concédés et
que 501-98 acres ont été achetés à raison de $2.50 l'acre, le montant du prix d'achat
verEé en conséquence is'élevant à 81,254.92.

Je suis, etc.,
P. B. DOUGLAS, sousecrétaire.

A l'agent des terres fédérales, New-Westminster, C.-B.
BUREAU DE LA COMMISSION DES TERRES FÉDÉRALES,

WINNIPEG, 15 septembre 1887.
MONSIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant, nu-

néro de renvoi 100,819, contenant copie d'un plan de lopin de terre à Donald, sur le
8
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chemin de for Canadien du Pacifique, accordé à la compagnie pour des objets d&
station.

J'ai l'honneur, etc.,
T. R. BURPÉ, secrétaire.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

BuREAU DES TERRES FÉDÉrALES,
NE-WESTMINSTER, 0,B., 15 septembre 1887.

MoNsIEUR,-J'aî l'honneur d'accuser réception de la lettre du département du
5 courant, numéro de renvoi 100,819, ainsi que du plan de lopin de terre à Donald,
accordé à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour des objets de
station, et de déclarer que les instructions qu'elle transmet seront suivies avec soin.

J'ai l'honneur, étc,
B. B. W. AIKMAN, agent des terres fé éra les, C.B.

A l'honorable TEfoMAS WHITE, ministre de l'intérieur, Ottawa.

BUaEAU DES TERRES FÉDERALES,
NEw.WETMINSTER, C.B., 28 septembre 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser rédepti'n de la lettre du département du 13
courant, numéro de renvoi 100,b19, et de déclarer qu'il a été duement pris :ote de
son contenu.

J'ai l'honneur, etc.,
H. B. W. AIK M1 AN, agent des terres fédérales, 0. B.

A l'honorable TaoMAs WHITE, ministre de l'intérieur, Ottawa.

BUREAU DE LA COMMISSION DES TEPRES FÉDÉRALES,
WINNIPEG, 29 septembre 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 courant,
numéro de renvoi 100,819, attirant l'attention du commissaire sur votre lettre du 5-
eourant, et l'informant qu'une partie de la terre accordée au chemin de fer Canadien
du Pacifique pour des objets de station, à Donald, C.B., 88 acres, était donnée à titre
de concession gratuite, et que le reste a été acheté par la compagnie, 501.17 acres, à
$2,50 l'acre, le montant du prix d'achat versé en conséquence étant de 81,254.92.

J'ai l'honneur, etc.,
T. R. BURPf, secrtaire.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DIVISION B.
CorIEs de la correspondance, et des documents et plans relatifs au terrain de la station

de la compagnie à Banff.
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 7 juillet 1887.
MON CHER MoNSEUR,-Relativement à la conversation que nous avons eue hier,

je constate en lisant la convention définissant la limite ouest de notre concession de
terre (que nous avons omis d'examiner hier), qu'il y a une stipulation pour l'octroi
de 160 acres à chaque station à l'ouest de la dite limite jusqu'au sommet des dites
montagnes Rocheuses.

Le plan déposé par la compagnie le 20 septembre dernier indique les étendues
de 160 acres choisies par la compagnie à chaque endroit. A Banff, cependant, toute
la section était indi'quée comme étant demandée par la compagnie. Je remarque sur
la copie du plan que vous m'avez expédiée, qne la superficie concédée n'est pas même-
indiquée à Banff; mais je comprends que cette lacune est toat simplement laissée
ainsi-en attendant la décision finale de notre demande pour toute la section.

Votre bien dévoué,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.
9
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(Télégrammne.)
MONTRÉAL, 19 octobre 1887

J'espère que vous avez télégraphié à Stewart de ne pas donner de terre à bail, à
Baniff, tel qu'e réglé hier, en attendant que nous soumettions notre plan.

C. DRINKWATER.
A l'honorable THoMAs WHITE.

IDPIARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 19 octobre 1887.
MON CHER STEWART,-La Compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique

présentera bientôt un plan pour sa station et ses terrains à Banff. Je crois qu'elle a
l'intention de la mettre à l'endroit qui a été indiqué par M. Van Horne lorsqu'il vous
a vu. Conséquemment, ne donnez pas à bail de nouveaux lots dans les environs pour
.e moment et jusqu'à ce que vous ayez de nos nouvelles. De fait il serait bon de ne
pas en donner à bail davantage, au sud de la rue principale, jusqu'à ce que vous ayez
reçu une lettre de notre part.

Bien à vous,
THOMAS WHITE.

A M. GEO. A. STEWART, Banff, T.N.O.

PAR DES MONTAGNES R0cHEUsEs, 25 octobre 1887.
CHER MONSIEUR, -J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 cou-

-rant, au sujet des terrains de station du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Comme c'est une question d'une certaine importance pour le parc, j'ai proposé le

plan ci-inclus de la localité comme devant servir de guide dans la discussion qui aura
lieu avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Quoique je sois fortement en faveur du déplacement de la station, du présent
endroit à celui dont M. Van Horne et moi avons parlé le printemps dernier, et que je
crois qu'il sera avantageux-pour le public en général et à notre emplacement de ville
en particulier, je comprends d'un autre côte qu'il sera d'un grand avantage pour le
chemin de fer Canadien du Pacifique aussi. L'emplacement qu'on propose est com-
plètement à l'abri de la neige poussée par le vent en hiver, et on peut obtenir de
l'eau de la rivière qui serpente dans les terres, au moyen de l'attraction, pour les
locomotives et les ateliers. Ces avantages ne se trouvent pas à l'endroit où est
présentement située la station.

Je crois comprendre que la compagnie a l'intention de placer la gare des voya-
geurs du côté sud de la voie et les ateliers du côté nord. Si ceci s'exécute confor-
mément au plan du parc il ne devra pas y avoir de difficulté à utiliser l'em-
placement.

On verra d'après le plan que j'ai réservé une partie de l'emplacement de ville
entre la rue de l'Boureuil et la voie, en prévision de ce changement; et.j'ai bonne
raison de croire que des lots, dans les environs de l'emplacement proposé, seront pris
très rapidement lorsqu'il aura été décidé que la station doit être placée à cet endroit.

Je ne crois pas que la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, air
besoin de plus de 200 pieds de largeur du côté sud de la voie, vu que.c'est là la largeur
prise à la présente station, et quant à la quantité requise pour ses ateliers du côté
nord, je suggérerais qu'elle soumette un plan exposant ses besoins, de manière à
mettre le gouvernement en état de décider sur la conformité de ce plan au plan
général du parc.

J'ai l'honneur, etc.,
GEO. A. STEWAT, surintendant.

A l'hon. ToroMas WHITE, ministre de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE rE CANADIEN DU PACIFIQUE.
IdUREAU DU SEORÉTAIRE, MONrRÉAL, 14 novembre 1887.

Re Barn.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous soumettre un plan du terrain que cette com-

pagnie désire obtenir dans le voisinage de sa station à Banif. L'étendue requise est
10
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colorée en rose et comprend environ 160 acres, quantité concédée à la compagnie à
cet endioit en vertu de l'arrangement du 3 mars 1886.

J'ai aussi l'honneur de demander qu'une lettre patente soit émise pour cette terre
aussitôt que possible,. et pour les terres situées aux différentes stations qui se trouvent
entre la limite ouest de la concession de terre de la compagnie et le sommet des
montagnes Rocheuses, tel que stipulé par le dit arrangement et tel qu'indiqué sur un
plan en date du 14 septembre 1886, transmis au sous-ministre de l'intérieuriavec ma
lettre du 20 du même mois. J'ai l'honneur de vous demander de plus que des lettres
patentes soient émises pour les terres situées aux différentes stations entre Calgary et
la dite limite ouest, tel qu'indiqué aussi sur le dit plan.

J'ai, etc.,
C. DRINKWATRER, secrétaire.

A M. JoN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉIEUa, OTTAwA, 25 novembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 courant, con-

tenant un plan indiquant les terres voisines de la station du chemin de fer à Banff,
que votre compagnie désire acquérir, et de vous dire que l'affaire a été renvoyée au
surintendant du parc pour qu'il en fasse un rapport immédiat.

J'ai, etc.,
A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 28 novembre 1887.
MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 25 septembre et au plan qu'elle con

tenait, j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre du secrétaire de la Com-
pagnie du chemin de for Canadien du Pacifique, et aussi, copie du plan qu'il a fourni,
indiquant les terres voisines de la station de Banff que la compagnie désire acquérir,
et de vous' demander de faire rapport immédiatement sur ce sujet. Le ministre
désire savoir particulièrement si on a disposé d'aucan des lots dans la partie du
relevé de l'emplacement de la ville comprise dans la demande de la compagnie. S'il
en est ainsi veuillez donner les noms des personnes ou des corporations auxquelles
ils ont été affermées, et l'objet pour lequel on en a fait l'acquisition. S'il existe des
demandes à l'égard d'aucun de ces lots, veuillez faire rapport des noms des personnes
ou des corporations qui les font, et les objets pour lesquels les terres sont demandées.
Veuillez dire aussi si vous voyez quelque objection à ce que la demande de la compa-
gnie soit accordée. ' En l'absence de toutes objections je puis die que le ministre est
disposé à acquiescer au désir de la compagnie dans cette affaire.

J'ai, etc ,
A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.

A M. GEo. A. STEWART, surintendant du Parc des Montagnes-Rocheuses, Banff,
T. N. O.

PARc DES MONTAGNES RocHEusEs, 7 décembre 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre 1,07289 du 28 no-
vembre dernier, relativement à la demande de la Compagnie du chomu Ce fer Cana-
dien du Pacifique pour certaines terres ici, pour des objets de station, accompagnée
d'un plan indiquant la portion et la quantité du terrain requis par la dite compagnie.

En réponse j'ai l'honneur de dire que le lopin de terre ainsi tracé embrasse une
partie considérable de l'emplacement de ville tracé par le gouvernement l'année
dernière, et bon nombre des lots de cet emplacement ont été pris par des particuliers
d'après le système d'affermage, ainsi qu'on le verra par la liste ci-annexée. Si la
requête de la compagnie du chemin de fer est accordée par le ministre, il deviendra
nécessaire de modifier et d'agrandir l'emplacement de ville au sud et à l'est pour
remplacer le terrain pris par la compagnie du chemin de fer.

11
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Naturellement ceci peut être fait sans déranger la -rprié'é déjà tracée, mais je
suggérerais l'opportunité de changer l'emplacement destiné au cimetière à un endroit
convenable plus bas vers la présente station de Baníf. Pour ce qui est de l'effet
qu'aurait l'exécution du plan présenté par la compagnie, sur l'avenir du parc, mon
impression est qu'il serait avantageux et que ce serait une grande commodité pour
le public. Je crois comprendre que la compagnie se propose de subdiviser les ter-
rains qu'elle demande par lots et par rues, et je suggérerais qu'elle soit priée de le
faire, autant que possible conformément aux plans du pare.

Quelques uns de nos chemins, par exemple Bon Avenue, étaient destinés à passer
sur ce terrain et à faire le tour par le lac Vermillon, donnant accès à quelques-uns
des plus beaux panoramas du pare. Il est conséquemment à propos que le droit de pas-
sage de ces chemins soit réservé. Je reraarque aussi qu'une partie du creek de
Quarante-Milles est comprise dans ce terrain. Il est opportun que ces eaux soient
sous le cont ôle du gouvernement non sedieraent piur des objets de promenade en
chaloupe, mais aus-i pour l'exécution, à l'avenir, de tout projet relatif à la protection
et à la propagaron du poisson.

La question du règlement des réclamations qui pourraient être présentées par des
personnes qui se sont établies ou qui ont pris des lots dans l'emplacement de ville,
dans la partie maintenant requise par la compagnie du chemin de fer, devra être
examinée dès que le mini-tre aura consenti à accéler à la requête de la compagnie.

Je vous transmets ui plan de l'emplacement de ville, indiquant les lots marqués X,
maintenant pris dans les limites du terrain requis par la compagnie du chemin de fer.

J'ai, etc.,
GEO. A. STEWARFT, surintendant.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

PARC DES MONTAGNES.ROOHEUSES.

LIiSTE des lots sur cette partie de l'emplacement de ville requis par la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sur laquelle une année de loyer a été payée.

Lot. Bloc.

-- I1-

11
12
14
15
16
17
18
19
-20
21
22
23
11
12
13
14
24

1
2
1

5
5
5
5
5
5
5
5

10
10
10
10
10
12
12
0

Date. Loyer.

$ ets.
ter sept. 800

do 8 00
do .... 8 00
do 9 50
do ...... 10 00
do 9 50

ter sept 8 00
do ...... 8 00
do ...... 8 00
do 8 00
do ...... 9 t0
do ...... 9 50
do 8100

1er juill..... 12 00
1er sept...... 9 50

do . 8 00
22 oct......... 30 00

Nom.

A. S. Cobb......... .......
do.....

Geo. Marsh.-....... ........................ .....
do ................ .......

Rév. Father Blais ........ ..................
do

R. 0. Church........... ........................
do ...... .......
do

Arthur Brealy .............. ............
George Fear. ............... .....
Frank McCabs....................
Paul Benfils....................

do ......
Charlotte Boswell..... .....

do
William MNeArdle ......................
John Laidlaw ..... ........... ...

do
Byton Williams ..... ................. ........

GEO. A. STEWART, surintendant.
8 décembre 18>'7.

PARC DES MONTAGNEs.RoCHEUsEs, 8 décembre 1887.
MONsIEUR, -J'ai l'honneur de suggérer, au sujet de la requête de la Compagnie du

eh emin de fer Canadien du Pacifique demandant certaines parties de l'emplacement
. 12
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Bail gratuit.
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de ville ici, et au sujet de laquelle j'ai fait rapport hier, qu'en prévision des difficultés
qui pourraient surgir des personnes qui ont pris des lots et ont versé le prix da loyer
d'une année dans les limites du terrain que demande maintenant la compagnie, il peut
se faire qu'on puisse engager la compagnie à modifier son plan et prendre la rue de
l'Ecureuil au lieu de la rue Martin comme limite dans cette direction,

,Le plan que je vous ai transmis hier indique tous les lots sur lesquels empiètent
la présente requête.

J'ai, etc.
GEO. A. STEWART, surintendant.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉIEUa, OTTAWA, 5 janvier 1888.
MoNsIEUR,-1Belativement à votrý'lettre du 14 novembre dernier, au sujet du

terrain demandé par votre compagnie pour des terrains de station à Banff, j'ai l'hon-
neur de vous dire que le surintendant du parc fait rapport qu'un bon nombre de per.
sonnes ont obtenu des lots à bail dans les limites du domaine demandé. Le ministre
a cependant décidé d'offrir à la compagnie le privilège de choisir un lopin de terre de
160 acres, à la place, à l'est de la rivière de l'Arc, et au nord d'une ligne tirée comme
suit: le long de la rue Wolf, depuis la rivière de l'Arc jusqu'à la rue du Lynx, le long
de la rue du Lynx jusqu'à la rue de l'Ecureuil, et le long de la rue de l'Ecureuil, en
droite ligne, jusqu'au droit de passage du chemin'de fer; de là dans une direction est
le long du chemin de fer. Veuillez avoir l'obligeance de m'informer, aussitôt que pos-
sible, si cette proposition est acceptée par votre compagnie.

J'ai, etc ,
A. M. BUR(iESS, sous-ministre de l'intérieur.

A M. C. DRTNxWATEB, secrétaire,.C.o.P., Montéal.

DÉPAÙTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 5 janvier 1888.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos lettres du 7 et du 8 décem-

bre dernier concernant la requête de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique demandant certains terrains situés dans l'emplacement de ville de Banff
pour des objets de station, et de vous tranÉmettre sous ce pli, pour votre information,
copie de la lettre que j'ai adressée aujourd'hui au secrétaire de la compagnie,

J'ai, etc,
A. M. BURGESS, sous ministre de l'intérieur.

A M GEo. A. STEWART, surintend8nt du
Parc des Montagnes-Rocheuses, Banff, T.N.O.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 12 janvier 1888.

MoNSIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre informa.
tion, copie de la lettre que j'ai adressée le 5 courant au secrétaire de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique concernant les terrains demandés par la compa-
gnie pour des objets de station à Banff. Une copie du plan de l'emplacement de ville,
lorsqu'elle aura été terminée et enregistrée, vous sera expédiée.

J'ai, etc.,
A. M. BU R( ESS, sous-ministre de l'intérieur.

A M. IL H. SiuITu, commissaih e des terres fédérales,
Winnipeg, Man.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA,1 2 janvier 1888.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre informa-
tion, copie de la lettre que j'ai adreséa le cinq courant au secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifi lue, concernant les terrains demandés par la
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compagnie pour des objets de station à Banff. Une copie du plan de l'emplacement
de vifle lorsqu'elle aura été terminée et enregistrée, vous sera expédiée.

J'ai, etc.,
A. M. BURGERS, sous-ministre de l'intérieur.

A M. W. PEARCE, surintendant des mines, Calgary, T.N.O.

DIPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 12 janvier 1888.
MoNsIEUR,-J'ai l'honn3eur de vous transmettre sous ce pli, pour votre information,

copie de la lettre que j'ai adressée le 5 courant au secrétaire de la Compagniedu che-
min de fer Canadien du Pacifique, concernant les terrains demandés par la compagnie
pour des objets de station à Banff. Une copie du plan de l'emplacement de ville, lors-
qu'elle aura été terminée et enregistrée, vous sera expédiée.

J'ai, etc.,
A. M. BUIRGERS, sous ministre de l'intérieur.

A l'agent des terres fédérales, Parc des Montagnes Rocheuses, Alta, T.N.O.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÈAL, 21 janvier 1888.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant con-
cernant les terrains demandés par cette compagnie à Banff.

J'ai maintenant l'honneur de vous transmettre un plan dressé conformément à
ce que vous suggérez dans votre lettre, et définissant les limites des 160 acres accor-
dés à la compagnie à cet endroit,

Je vous serai bien obligé de bien vouloir obtenir une description de ces terrains
de votre agent, pour qu'elle soit mise dans la lettre patente.

J'ai l'honneur, etc,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

BUREAU DU SURINTENDANT DES MINES, CALGARY, 19 janvier 1888.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 12 courant, no

163,955, du n° de renvoi74,970, contenant copie d'une lettre adressée au secrétaire de
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique concernant des terrains deman-
dés par cette compagnie pour des objets de station à Baniff.

J'ai, etc.,
J. là. MEYER, pour le surintendant.

A M. A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

PARC DES MONTAGNES-ROCHEUSES, 18 janvier 1888,
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de notre lettre en date du 12

courant, n° 183,955, n° de renvoi 74,970, contenant copie de votre lettre au secré-
taire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique au sujet des terres
demandées pour des objets de station.

J'ai, etc.,
E. A. NA SII, agent des terres fédérales.

Au secrétaire du département de l'intérieur.

COMMISSION DES TERRES FÉDÉtALES, WINNIPEG, 20 janvier 1888.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre du sous-ministre du
12 courait, n° 163,955, du n° de renvoi 74,970, contenant pour l'information du com-
missaire copie d'une lettre en date du 5 courant, adressée au secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, concernant des terrains demandés par
cette compagnie pour des objets de station à Banff.

J'ai, etc.,
T. R. BURP, secrétaire.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.
14
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 18 février 1888.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 21

janvier dernier, contenant un plan indiquant le choix de 160 acres de terre pour les
terrains de station du chemin de fer Canadien du Pacifique dans les limites du pare
des Montagnes-Rocheuses da Canada, et de vous dire que le ministre a approuvé le-
choix.

Le gouvernement a l'intention d'accorder à la compagnie du chemin de fer un
bail à long terme pour cette propriété, mais naturellement les droits riverains devront
être exclus dece bail, conformément aux stipulations de l'arrêt rendu en conseil le 19
mars 1887, dont copie est ci-incluse. On a écrit à M. Stewart, surintendant du parc,
lui demandant de produire une description voulue des terres qui devront être affermées,
à la compagnie.

J'ai, etc,
A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, C.C.P., Montréal.

DÊPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 2 mars 1888.
MONSIEUR, -Relativement à votre lettre du 2 janvier dernier, contenant un plan

des limites des 160 acres de terre, à Banff, qui doivent être donnés à bail à la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, je dois vous informer que sur le plan en
question vous avez indiqué quelques-unes des lignes qui sont supposées être les lignes
de section, et vous avez exclu l'étendue des concessions de chemin sur ces lignes du
domaine qui doit être acquis par la compagnie. Comme le système d'arpentage des
terres fédérales, par lignes de township et de sections, n'est pas mis en viguenr dans
le parc des Montagnes-Rocheuses, une légère modification devra être faite. Les
bornes extérieures resteront telles qu'elles sont indiquées sur le plan, à l'exception de
la borne nord. Les concessions pour chemins dans les limites du domaine seront ajou-
tées au dit domaine et une quantité égale sera enlevée à la partie nord de la conces-
sion. Je vous transmets un plan indiquant les modifications. M. Stewart, surintendant
du parc, a reçu instruction de piéparer la description pour le bail conformément au plan
ci-joint, et de reculer*la borne nord de la concesion suffisamment au sud pour exclure
une étendue de terre égale à celle qu'on y ajoute en incluant des concessions pour
chemins dans le domaine qui doit être affermé.

J'ai, etc.,
A. M. BURGESS, sous ministre de l'intérieur.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, C.C.P., Montréal.

DIVISION C.

CoP1Es de la correspondance, et des plans et documents concernant le terrain des stations
de la compagnie à l'ouest du sommet des montagnes Rocheuses.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU SEoRÉTAIRE, MONTRÉAL, 20 juin 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre des plans et des notes de l'arpen-
teur indiquant les terrains requis pour des objets de station aux endroits suivants:
Illicilliwaet, Revelstoke, et la Passe Roger.

J'ai, etc.,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. M. JoHN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

(Mémoire.)-Les plans et notes de campagne susdits ont été renvoyés au dépar-
tement des chemins de fer et canaux, 5 juillet 1887.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 5 juillet 1887.
MoNsIEUR,--ai instruction d'accuser réception de votre lettre du 20 juin, èon-

tenant des plans et notes d'arpenteur, indiquant les terrains requis pour des objets de
station à Illicilliwaet, Revelstoke, et à la Passe Roger.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-ecrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, C,C.P,, Montréal.

(Télégramme.)
MONTRÉAL, 28 juillet 1887.

Pouvez vous m'envoyer imnmédiatement les lettres patentes pour nos terres à
Donald, à la Passe Roger et à lllicilliwaet, conformément aux plans soumis; nous en
avons un besoin uîgent, en rapport à des procès contre la compagnie dans la Colom-
bie-Britannique ?

O. DRINKWATER.
A. M. JOHN R. HALL, département de l'intérieur.

<Télégramme.)
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 29 juillet 1887.

Le plan des terres à Donald est entre vos mains. Les plans de la Passe Roger,
d'Illicilliwaet et de Revelstoke sont au département des chemins de fer, attendant
d'être examinés par l'ingénieur en chef. Impossible d'émettre lettres patentes avant
que ces plans soient approuvés.

JOHN R. HALL.
A M. C. DaINKWATER, secrétaire, C.C.P., Montréal.

COPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son-
Excellence le gouverneur-général en conseil le 19 juillet 1887.

Vu un mémoire en date du 14 juillet 1887 du ministre des chemins de fer et
canaux, représentant qu'un plan a été fourni par la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, daté du 20 avril 1887, et dont copie est ci-jointe, indiquant le
terrain qu'elle désire obtenir pour des objets de station à lilicilliwaet, Colombie-
Britannique, la superficie indiquée étant de 56-5 acres. Que l'affaire ayant été soumise
à l'ingénieur en chef du gouvernement, ce dernier a fait rapport, le 2 courant, que
comme cet endroit n'est pas un point de division, l'étendue devant être concédée
devrait être indiquée par une ligne rouge, savoir, environ 30 acres.

Le ministre recommande que conformément aux dispositions du paragraphe 2
de l'article 8 de l'Acte des chemins de fer, chapitre 119 des statuts revisés du Canada,
il soit permis à la compagnie de prendre le surplus de terrain requis, tel qu'indiqné
par le dit rapport de l'ingénieur en chef à:cet endroit, en sus de l'étendue à laquelle elle
serait autrement restreinte par l'article en question, savoir, C50 verges de longueur
sur 100 verges de largeur. L'étendue totale devant être prise, y compris le droit de
passage, étant, tel que suggéré par ce fonctionnaire, d'environ 30 acres, tel qu'indiqué
sur le plan.

Le ministre recommande de plus que la dite superficie, en tant que le Canada en
a le droit, soit accordée à la compagnie tel que stipulé par la clause 10 de son contrat.

Le comité soumet les présentes à l'approbation de Votre Excellence.
JOUŽL J. McG BE, greffier du Conseil privé.

A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 18 août 1887.
MosEU,-Je vous envoie sous c3 pli, pur votre information et votre gouverne,

S)pie d'un art ê du conseil rendu le 19 juillet dernier, accordant uue subvention de
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certaines terres à Illicilliwaet à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. 

J'ai, etc,,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. H. B. W. AIKMAN, agent des terres fédérales, New-Westminster, C.B.

OTTAWA, 18 août 1837.
MONsIEUR,-Je vous transmets sous ce pli copie d'un arrêt du conseil-rendu le 17

juillet dernier accordant certaines terres à Illicilliwaet à la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique.

J'ai, etc.,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. DRINKWATEa, secrétaire de la Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
Montréal.

CIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE, DIVISION DU PACIFIQUE,
BUaEAU DU GÉRANT GÉNÉtAL, YANOUVEa, C.B., 10 août 1887.

CHER MONsIEUR,-1l y a quelque temps un plan des terrains que la Compagnie
désire avoir à Illicilliwaet, a été envoyé à Montréal, et comme je croyais qu'on n'a-
vait pas soulevé d'objection à ce que la Compagnie obtînt ces - terrains, nous avons
fait faire des arpentages et nous avons fait diviser le terrain pour y établir des voies
d'évitement, et c.

J'apprends toutefois que dans le cours des derniers jours un arpenteur a été
expédié à cet endroit et qu'il est à faire un relevé du terrain pour en former un em-
placement de ville, et j'ai conclu qu'il doit y avoir un malentendu à ce sujet, et je
crois qu'il est opportun que vous soyez informé des faits afin que vous puissiez agir
selon que vous le jugerez à propos dans cette affaire. Voudrier-vous avoir l'obligeance
de me laisser savoir quelle est la décision du- départemer à ce sujet, afin que je
puisse prendre des arrangements en conséquence.

Votre bien dévoué,
H. ABBOTT, surintendant général.

A l'honorable THomas WITE, ministre de l'intérieur, Victoria, C.B.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 25 août 1887.
MONSIEUR,-Au Eujet de ma lettre du 18 courant contenant copie d'un arrêt d a

conseil concernant l'emplacement de ville à Illicilliwaet, j'ai i'honneur de vous trans-
mettre sous ce pli copie du plan qui aurait accompagré l'arrêt du conseil.

On suppose cependant que le département des chemins de fer et canaux vous a
fourni une copie de ce plan ainsi que de l'arrêt du c>nseil.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOHN R. HIALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTàRIEJR, OTTAWA, 25 août 1887.

MONsiEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie du plan annexé
à l'arrêt rendu en conseil le 19 juillet dernier, concernant la concession de certains
terrains à lllicilliwaet, à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

On a omis d'inclure cette copie dans la lettre que je vous adressais le 18 courant.,
J'ai, etc.,

JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. H. B. W. AIKKIN, agent des terres fédérales, New-Westminster, C.-B.
17
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(Télégramme.) MONTRÉAL, 27 août 1887.

Le plan du terrain de la station d'Illicillewaet contient-il suffisamment d'informa-
tions pour préparer une lettre patente, si le plan modifié était accepté ; sinon veuillez
transmettre les détails de ce qui est nécessaire.

C. DRINKWATER.
A M. JoHN R. HALL, département de l'intérieur.

DÉPARTÈMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 23 septembre 1887.

MoNsIEUR,-Relativement au terrain accordé à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique pour des objets de station à Illicîlliwaet, C. -B., par arrêt rendu
en conseil le 19 juillet 1887, j'ai instruction de vous informer qu'une lettre patente à
cette fin est à se préparer et qu'elle sera émise avec le moins de délai possible, Je
dois aussi dire que l'arpenteur général fait rapport qu'il y a une différence entre
l'arpentage fait par P. R. A. Bélanger, A. T. F., et celui fait par A. L. Poudrier,
A. T. F., et qu'il a été nécessaire de mettre de côté le dernier arpentage dans la
préparation de la description du terrain devant être insérée dans la lettre en question,
et il croit qu'il serait bon que votre compagnie lit faire un arpentage s'aecordant avec
les descriptions que contiendra la lettre patente, copie de cette description est trans-
mise sous ce pli. Toutefois la lettre patente sera émise dans l'intervalle.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. iDRINKWATER,

Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal

DESORIPTION d'un lopin de terre situé sur la rive nord de la rivière Illicllîwaet, dans la
province de la Colombie-Britannique, accordée à la Compagme du chemin de fer
Canadien du Pacifique par arrêt rendu en conseil le 19 juillet 18b7.

Le dit lopin de terre peut êtreadécrit plus particulièrement comme suit
Composé d'une partie de la section du township 26, rang 27, à l'ouest du 5e

méridien initial, et qui peut être7plus particulièrement décrit comme suit, c'est-à dire:
commençant sur la rive droite de la rivière Illicilliwaet à un point où la dite rive
est coupée par la limite nord de la ville Illicilliwaet, telle qu'indiquée sur un plan
de cette ville fait par P. R. A. Bélanger, A. T. F., en date du mois d'août 1837,
lequel point est à 4,123-90 pieds au sud, et à 237-2 pieds à l'ouest, astronomiquement,
de l'angle nord-est de la dite section 6 ; de là le long de la dite limite nord dans une
direction sud 590 76' ouest, sur une distance de 2,344 pieds, jusqu'au point d'inter-
section avec la limite ouest de la dite ville; de là le long de la projection de la dite
limite ouest dans une direction nord 30° 59' ouest, astronomiquement, sur une
distance de 500 pieds ; de là dans une direction nord 59°76' est, sur une distance de
2,040 pieds; de là dans une direction nord 26° est, jusqu'au point d'intersection avec la
rive droite de la dite rivière Illicilliwaet ; et de là le long de la dite rive droite
jusqu'au point de départ ; contenant une superficie de 30 acres, plus ou moins.

BUREAU DEs TERRES FÊDÉRALEs, NEW-WEsTMINSTER, 6 septembre 1887.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre départementale du

18 août, n° de renvoi 143,817, et de la copie y annexée de l'arrêt rendu en conseil le
19 juillet accordant certains terrains à Illicilliwaet à la Compagnie ýdu chemin de
fer Canadien du Pacifique tels qu'indiqués sur un certain plan transmis par une
lettre subséquente en date du 25 août, n° de renvoi 143,817, et dont réception est par
le présent accusée.

J'ai, etc.,
H. B. W. AIIK•MAN, agent des terres fédérales.

A l'honorable TiomAs WHITE, ministre de l'intérieur, Ottawa.
18
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NEW-WESTMINSTER, 18 septembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire qu'il me serait avantageux d'avoir, aus-

sitôt qu'il vous sera possible, un plan des terres dont la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique doit avoir l'usage à Illicilliwaet, et j'aimerais que ce plan indi-
quât la largeur de son droit de passage. Je présume que le département n'a pas
l'intention de donner à cette compagnie le droit de vendre ou d'affermer aucune des
terres acquises pour des objets de chemin de fer.

Si c'était possible j'aitnerais que ce plan me fût expédié pas plus tard que le 28
courant à mon adresse à Illicilliwaet, de manière que je le reçoive le jour de la vente
de l'emplacement de ville le 5 du mois prochain.

J'ai, etc., ai
T. S. HIGGINSON, agent des bois de la couronne.

A l'honorable TiaoMAs WrITE, ministre de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 4 octobre 1887.
MONsIEUR,--En réponse à votre lettre du 18 septembre (ne portant pas de numéro

de renvoi), j'ai instruction de vousedire que copie du plan dont vous parlez vous a été
expédiée le 30 septembre, et je vous transmets copie d'un arrêt du conseil en date du
19 juillet dernier, concernant la requête de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique à l'égard de terrains de stations à Illicilliwaet, dans la province de la
Colombie-Britannique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissannt serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A T. S. HIaGINsoN, écr, Donald, agent fédéral des bois de la couronne, New-West-
minster, C.B.

Avis.
Avis public est par le présent donné qu'un agent autorisé par le département

de l'intérieur sera à Illicilliwaet, C.B., le mercredi cinquième jour d'octobre, et qu'il
offrira en vente des lots situés dans cet emplacement de ville, propriété du gouverne-
ment fédéral. Les conditions de la vente seront argent -comptant. On pourra
obtenir d'autres informations de l'agent des terres fédérales à New-Westminster.

Par ordre,
A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.

Département de l'intérieur, Ottawa, 9 septembre 1887.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIrIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 26 octobre 1887.

CHER MoNsIEUR.-Ainsi que je vous l'ai dit verbalement hier, M, Schreiber a fait
rapport sur notre requête demandant des terrains à Revelstoke pour des objets de
station et autres, et les documents vous seront sans doute renvoyés immédiatement.
En sus de la superficie de terre qui doit nous être transmise pour des objets de che-
min de fer proprement dit, nous désirons, comme dans le cas de Donald, obtenir par
voie d'achat la superficie de terre supplémentaire demandée et indiquée sur le plan
qui accompagnait la lettre que j'adressais à M. Hall le 20 juin. Il est très important
qu'à ces points de division, la compagnie soit en mesure d'empêcher les traficants
d'alcool et autres personnes douteuses de s'établir près de la station et des ateliers;
de là cette requête, et je vous serai bien obligé si vous voulez bien la faire examiner
le plus tôt possible.

Bien à vous,
C. DRINK WATER, secrétaire.

A M. A. M. BUaasss, sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 31 octobre 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 courant,

adressée au sous ministre de l'intérieur, et de vous dire que la requête de la Compagnie
19
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du chemin de fer du Pacifique demandant d'acheter certains terrains à Revelstoke,
sera soumise immédiatement au ministre de l'intérieur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

AM. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal,

JÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 21 novembre 1887.
MoNsIEu,-Revenant de nouveau sur votre lettre du 20 octobre, demandant

-eertains terrains à Revelstoke, en sus de ceux requis pour des objets de station, j'ai
l'honneur de vous informer que jusqu'ici ce département n'a pas encore reçu de
rapport sur ce sujet de la part de l'ingénieur en chef des chemins de fer. Jusqu'à ce
que nous ayons reçu ce rapport il nous sera naturellement impossible de nous occuper
de votre requête. J'ai écrit au département des chemins de fer et canaux à ce sujet,
en exposant le but de votre requête et en demandant ce qui empêchait de s'en
ocuper.

J'ai, etc.,
Ai M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INÉRIEUR, OTTAWA, 29 novembre 1887.
Mosius,-J'ai igstruction de vous transmettre sous ce pli le n0 de renvoi

143,817, contenant la correspondance au sujet des terrains requis par la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique pour des objets de chemin de fer à Revel-
stoke, et de vous prier de préparer les instructions nécessaires pour l'arpentage de
ces terres le plus tôt possible. Ces instructions devront être adressées à tout arpen-
teur de terres fédérales, ayant les qualités requises et que la compagnie pourra
.choisir.

J'ai, etQ.,
P. B. DOU1 GLAS, sous-secrétaire.

A M. E. DEvI LLE, arpenteur général.

DIVIsIoN TECHNIQUE, OTTAWA, 2 décembre 1887.
-MONsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 27 novembre transmettant la liasse n°

143,817 et me demandant de préparer des instructions au sujet des terrains qui doivent
être accordés au chemin de fer Canadien du Pacifique à Revelstoke.

Des instructions basées sur le plan que contient la liasse seraient très indéfinies, vu
qu'il n'y a rien pour indiquer où les terrains sont situés, ou dans quelle direction on
a l'intention de tirer les lignes des limites. Si c'est absolument nécessaire, je vais
toutefois faire préparer des instructions.

La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a demandé d'acheter une
étendue supplémentaire de terre, qui, avec le morceau qui doit être accordé pour des
objets de station, comprendra 500 acres.

Le terrain demandé se compose des subdivisions légales 3 et 4 de la section
35, de la subdivision légale 1 de la section 34, de la partie Est de la section 27 (frac-
tionnelle), et de la partie de la moitié ouest de la section 26 qui se trouve sur le côté
mord de la rivière Illicilliwaet, le tout dans le township 23, rang 2, à l'ouest du
sixième méridien. Si une partie quelconque de ce terrain doit être vendue par la
compagnie, je recommanderais respectueusement qu'une lettre patente soit accordée
à la compagnie pour la totalité du terrain qu'elle requiert, et qui pourrait être alors
décrit par des subdivisions légales. Ceci simplifierait considérablement les choses
pour ce département, et épargnerait le trouble d'un arpentage à la compagnie du
chemin de fer.

La liasse n° 143,817 est renvoyée sous ce pli.
J'aiy etc ,

E. DEVILLE, arpenteur général.
A M. P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire, département de l'intérieur.
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PARTIE II.
Sae composant de copies de la correspondance, et des documents et plans respectivement,

concernant les sujets suivants : (a) La coupe du bois par et pour la compagnie pour des
objets de construction et autres. (b) Droit de passage de la Compagnie Houillère et de Navi-
gation du Nord-Ouest sur certaines terres, telles qu'indiquées sur le plan. (c) Propriété
du terrain situé sur la rue Fonseca, Winnipeg, sur lequel la station d'immigration est
construite. (d) Sections impaires comprises dans les limites de certaines étendues de terre
affermées pour des objets de pdturage, et la part de la rente devant é,re portée au crédit
du compte de ces sections. (e) Emission d'un bail à la compagnie pour un lopin de terre
situé dans le parc des Montagnes-Rwcheuses pour des objets d'hôtellerie.

SUBDIVISION A.
Copies de la correspondance et de tous les documents concernant la coupe du bois par et pou

la compagnie pour des objets de construction et autres.
NEW-WESTMINSTER, 20 avril 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous écrire au sujet du bois employé dans la cons-
truction des paraneiges dans les montagnes Rocheuses, et de voqs demander si j'ai
raison de traiter ce bois comme tombant sous le coup de la clause 19 de l'Acte du
chemin de fer Canadien du Pacifique, dans le sens que tout le bois requis pour la
construction du dit chemin de fer est exempt de droit, ou en d'autres mots, ces para-
neiges sont-ils censés former partie de la construction de la ligue.

J'ai, etc.,
T.S. HI[GGINSON, agent des bois de la couronne.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

NEw-WEsTMINsTER, 20 avril 1387.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous écrire au sujet de ma lettre du 16 courant,

n° 596, relativement au cèlre requis par la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique pour la construction de ces paraneiges dans les montagnes, et qu'elle ne
peut se procurer dans les coupes qui ont été réservées pour la construction de
sa ligne à Port-floody, et de vous dire que dans une conversation avec M. Abbott,
surintendant général de la division des montagnes, ce dernier a catégoriquement
déclaré qu'à son avis ou d'après l'interprétation qu'il donne, le but qu'on se proposait.
en réservant ces coupes à l'usage de la compagnie, était d'empêcher la compagnie,
d'être la victime d'une ligue que pourraient faire entre eux les propriétaires des,
scieries, vu qu'ils pourraient dire de fait : nous vous donnerons telle ou telle chose à
un bon prix, et si vous n'acceptez pas notre offre nous la ferons nous-mêmes. Ceci
diffère, je crois, de l'entente à laquelle on est arrivé avec M. Drinkwater. Toutefois,
il n'y a pas de doute qu'avant que vous ayez reçu la présente lettre des communications
seront échangées entre la compagnie et votre département, et vous voudrez bien m'en
communiquer le résultat aussitôt que possible, afin de me mettre en état d'agir
d'ure manière intelligente dans cette affaire.

J'ai, etc.,
T.S. HIGGINSON, agent des bois de la couronne.

A l'honorable ministre de l'intérieur, OLtawa.

NEW-WESTMINSTER, 22 avril 1887.
MONsIEUR, -J'ai l'honneur de vous dire que depuis plusieurs jours j'ai passé une

partie de mon temps à Port-Moo iy à examiner les livres de la Compagnie du chemiri
de fer Canadien du Pacifique, et je constate que dans 13 cours des derniers douz) mois,
ou depuis le commencement de l'administration de M. Abbott, la compagnie a coupé
ou fait couper, principalement sur les terres fédérales entre Donald et la côte,
42,016 cordes de bois, 36,104 traverses, 2,000 poteaux de télégraphe, et'4 22,308 pieds
linéaires de bois rond. Je puis dire que tout le bois qui précède, sauf le b>is de cordes,
a été employé sur l'embranchement de Westminster et sur le prolongement de Port-
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Moody. Le bois a été employé à l'exploitation de la ligne et à la construction à la fois,
savoir, pour les locomotives employées au balastage et au transport du bois destiné à
la construction des paraneiges. J'ai l'intention de discuter la question du bois de
corde dans quelques jours, et d'arriver à une solution satisfaisante pour les deux,

J'ai, etc.,
T. S. HIGGIK80N, agent des bois de la couronne.

A l'hon. ministre de l'intérieur, Ottawa.

NEW- WESTMINSTER, 25 , 1887.
MONsIEUR,-J'avais l'honneur le 22 courant de vous transmettre un état du bois
601 de corde, des traverses, etc., coupés par la Compagnie du chemin de fer Cana-

No. 6 dien du Pacifique à venir jusqu'au premier courant.
J'ai maintenant l'honneur de vous transmettre la correspondance échangée entre

M. H. Abbott, surintendant général de la division ouest et moi, à ce sujet. Je n'ai pas
eu l'occasion de lui parler depuis que je me suis procuré l'état en question, mais je ne
puis comprendre sur quelle raison il s'appuie pour réclamer exemption de droit, ainsi
qu'il le dit dans sa lettre du 11 courant. Le bois de corde constitue de beaucoup la plus
grande partie du totit.

J'ai examiné minutieusement les contrats qu'il a passés au nom de sa compagnie,
et je constate que dans presque tous il stipule et dit par écrit distinctement que sa
compagnie paiera tous les droits du gouvernement. Il est conséquemment inutile
pour lui de demander que les entrepreneurs soient dégagés, vu qu'ils ne sont pas sou-
mis à l'obligation. Il est vrai qu'une certaine partie de ce bois de corde a été em-
ployée à fournir le combustible aux locomotives dont on se servait pour le balastage
et pour le transport du bois destiné à la construction des paraneiges, l'été dernier,
entre Donald et Savona, ce qui sans doute serait interprété comme étant destiné
à la construction, et j'ai l'intention, à la première occasion, de discuter la proportion
qui devrait être accordée pour cet objet, et d'arriver à une division mutuellement
satisfaisante et équitable, tel que je le dis dans ma lettre du 24 août 1887, n° 601, de
ce qui a été employé entre Donald et Savona; mais tout le bois de corde, toutes les
traverses, et tout le bois de sciage de toute sorte employé entre Savona et Port-Moody
depuis que M. Onderdonk a transmis le chemin au gouvernement, le 1er juillet
dernier, devrait être soumis au droit, qu'il ait été employé à l'exploitation ou à la
construction de la ligne, pour la raison (si mes renseignements sont exacts) que la
compagnie refuse d'accepter cette partie de la ligne du gouvernement sans qu'on lui
accorde une somme plus considérable pour la compléter d'une manière satisfaisante
pour elle. Je vous ai donné l'explication de toutes les circonstances au long, afin
que vous soyez muni de tous les faits au cas où la compagnie s'adresserait à vous
dans le même sens que l'opinion exprimée par M. Abbott, dans sa lettre du 14 courant,
dont copie est ci-jointe; il est tout probable que la compagnie le fera, vu que je suis
informé que M. Abbott part demain pour Ottawa.

Il n'existe pas de moyen grace auquel on pouvait faire un partage réel du bois
employé comme combustible, en désignant la quantité employée pour sa construction,
mais le nombre de trains de construction employés entre Donald et Savona ne pou-
vait se comparer à celui des traiis employés à l'exploitation de la ligne, et en sus, des
trains de construction n'ont été en opération que pendant sept mois de l'année et ne
circulaient que pendant le jour, tandis que les trains servant à l'exploitation ont circulé
pendant tous les douze mois, jour et nuit, de sorte que je crois que si on leur accor-
dait 15,000 cordes pour le compte de la construction entre les points nommés
(Donald et Savona), ce serait à peu près une juste quantité.

J'ai, etc.,
T S. RIGGINSON, agent fédéral des bois de la couronne.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
NEw-WEsTMINsTER, 2 Svril 1887.

CHER MoNsIEU,-Veuillez s'il vous plaît m'expédier un état donnant les noms
de tous les entrepreneurs qui coupent des traverses, des poteaux et autre bois, autre
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que du bois de corde pour votre compagnie, sur des terres fédérales dans votre divi-
sion, définissant la nature de leurs contrats et décrivant les terres sur lesquelles vous
avez donné cette permission.

Bien à vous,
T. S. BIGGINSON, agent fédéral des bois de la couronhe.

A M. HR. ABBOTT, surintendant général.

CHEMIN DE FER CANADIBEN DU PACIFIQUE, Poar-MooDY, 0.-B.,
PoR-MooDY, 7 avril 1887.

CHER MONsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 2 courant, le seul entrepreneur qui
coupe du bois sur les terres du gouvernement, pour ce que j'en sais, est Mou Chow,
qui est à faire 2,000 poteaux de télégraphe à Nat3h Hill. Tous les autres entrepreneurs
s'obligent de payer les droits, et pour ce que j'en sais, ils coupent le bois sur leurs
propres terres.

Bien à vous,
' H. ABBOTT, surintendant général.

M. T. S. HIGGINSON, agent fédéral des bois de la couronne, New-Westminster.

CaicKwous, 9 avril 1887.
CHER M)NsIEU,-J'ai dûment reçu votre lettre du 7 au sujet des traverses, du

bois de corde, des poteaux de télégraphe, etc. Mon impression était que vous donniez
vos entreprises à un prix convenable, exemptant les entrepreneurs des droits au gou-'
vernement. Si cependant il n'en est pas ainsi, veuillez les déduire de tous ceux qui
n'auront pas de permis de ma part. Je me suis invariablement fait un devoir (au
lieu d'entraver) d'aider la construction de la ligne-mère jusqu'à Port-Moody. La
seule manière par laquelle je puis percevoir les droits sur les bois tels que précédem-
ment spécifiés sans entraver vos opérations, est par votre entremise, car autrement
les entrepreneurs devront obtenir des permis de verser les droits d'avance et tout ce
qui s'en suit, afin d'obtenir le paiement des droits ; ce qui dans nombre de cas gêne-
rait vos opérations. Veuillez s'il vous plaît m'écrire à New-Westminster, où je serai
vers le 14 courant.

Bien à vous,
T. S. H[GGINSON, agent des bois de la couronne.

A M. 11I. ABBoTr, Port.Moody.

PORT-MoODY, 14 avril 1887.
CHER MONSIEU,-Relativement à votre lettre du 9 courant, je me propose d'agir

conformément à ce que vous dites, et de déduire les droits du gouvernement de toutes
les traverses de bois et poteaux de télégraphe fournis par les entrepreneurs à l'avenir,
mais je crois qu'il serait opportun de les dégager de cet embargo imposé sur ce qui-
est dû, dans les cas où ils ne doivent rien au gouvernement. J'aimerais que vous
prissiez aussitôt que possible des arrangements en conséquence.

Bien à vous,
H. ABBOTT, surintendant général.

A M. T. S. HIGGINsoN, agent des bois de la couronne, New-Westminster.
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ETAT des traverses, du bois de corde, etc., coupés pour le chemin de fer Canadien du.
Pacifique, jusqu'au 1er avril 1887, de Donald à Port-Moody.

Dans leurs contrats écrits le
Lob Ohng .. P. s'oblige de payer tous

les droits du gouvernement...
Mou-chow. do do
Peter Genelle..do do ...
J. J. McKinnon........ do do ...
Ah Yen .............. do do
Kwong, Joy et Oie... do do
Ah Woo ........ ...... do do
D. Fawcett ............. do do
A. O. McDonald...... do do
Lusk et Grimes....... do do
W. I.Lilly. ............ do do
Duchesne et Spencer. do do
Landgrew............... do do
0. Cameron do do
F. Binns............... dodo

Jim Bow..

L. A. A'ggazis....

D

John Patterson .......
R. Hudon ..... .........
J. J Scott........
J. R. Robinson ........
T. Bigger....... ,...
Gà Lecroix .
W. B. Perkins ........
J. J. Armour .........
M. Lecroix........
D. Robinson............
Moore et Garrett......
J. H. L. Wilson.
W. Wales ...............
Leamey et McGilli-

vray ........ ,........
Kee fer.... ......
San Francisco Bridge

Co., 1,2&7pes., soit
30 pds chaque.

0. McDonough ........
Mou-Ohow ..........
J. Wren..
H. Geddings ...........
H. Ferguson ....

ans le contrat passé 3311
avec les personnes sui-
vantes, le 0.0.P. a in-
séré une clause qui
oblige les entrepren-
à payer les droits du
gouvernement .......... 1,027 J

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do

de
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do

do
do
do
do
do
do

Total........ .......... ...... ................... I

02

10,080

13,443
1,218

420

91
153
770

1,630
3,281

636
2,508
4,980
13668

100

41,515

4,358

42,873

'n C
,a'L
'n -

.................... .........1.......

.................... ......... .2......
4283 13758

... ,9... ... .......

.........6..41 . .....00

... 0..- .. .....

......... 00. ......,..

........... u. 2,000

42,837 3,758

1,247
6,782

542
6,166
4,382
1,089

170
1,051

-1,041
3,000
1,739
1,607

631
.... .......

5,002
700

1,024

42,173

'n e e
Q 'O"

'n

Q"'oer,
~ 'n

o
o O.
z

1,758

......... ......

n

o

63

..... #

6,911e

122,308 . .
6,016 . ...

37,710

167,792 63 6,911
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RÉOAPITULATION.

Les états reçus du chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'au 1er avril 1887 font voir ce qui suit-:
Bois de corde, 41,515 cordes, sur lesquelles la Oie O. O. P., dans ses contrats a expressément

convenu qu'elle paierait tous les droits du gouvernement.
do 1,358 cordes surlesquelles la Oie 0. C. P. tient les entrepreneurs responsables

des droits.
Traverses, 42,173, sur lesquelles la Oie O. 0. P. tient les entrepreneurs responsables des droits..
Pieux et cèdre rond, 167,792 pieds linéaires.
Poteaux de télégraphe 3,768 pieds.
Carlingues, 63.
Poteaux de clôture, 6,911.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, Il mai 1887.
MONSIEUR,-J'ai instruction d'accuser réception de votre lettre du 25 du mois

dernier, n0 614, contenant la correspondance échangée entre M. I. Abbott et vous
au sujet du bois de corde, des traverses, etc., coupés par la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique à venir jusqu'au premier avril dernier.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. T. S. HIOGINSON, agent fédéral des bois de la Couronne, New-West minster,0.B,

(Télégramme.)
NEW-WEsTMINSTER, C. B., 27 mai 1887.

Vais-je empêcher le chemin de fer de -couper du bois pour paraneiges sur
d'autres coupes que les deux de la rivière Colombia.

T. S. HIGGINSON.
A M. A. M. BURGEss.

(Télégramme.)
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 27 mai 1887.

La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a convenu de se restreindre
aux coupes réservées pour elle; si elle ne le fait pas, faites rapport par la poste, sur-
l'endroit où elle va illégalement et sur toute la question.

A. M. BURGESS, par G. W. R.
A M. T. S. BIGGINsON, agent des bois de la Couronne, New-Westminster, C. B.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 3 juin 1887.
MONsIEUR,-J'ai instruction de vous dire en réponse à votre télégramme du 2r

mai, que le télégramme suivant vous a été transmis à la même date: "La Compagnie,
du chemin de fer Canadien du Pacifique a convenu de se restreindre aux coupes
réservées pour elles, si elle ne le fait pas faites rapport par la poste, sur l'endroit
où elle va illégalement et sur toute la question.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A-M. T. S. IoGINsoN, agents des bois de la couronne,
New-Westminster, C.-B.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉsIEUR, OTTAWA, 3 juin 1887.

MoNsIEUR,-J'ai instruction du sous-ministre de l'intérieur de vous rappeler que
certaines coupes de bois situées sur la rivière Colombia et la rivière du Cheval-qui-
Rue, dans la province de la Colombie-Britannique, ont été réservées pour votre com-
pagnie afin que votre compagnie pût obtenir tout le bois nécessaire à des objets de
construction. On rapporte maintenant que les fonctionnaires de la compagnie ne
se conforment pas à cet arrangement, mais coupent du bois sur des terres qui n'ont
pas été réservées à cette fin. J'ai instruction de vous dire que vos fonctionnaires et
vos agents devraient être avertis de ne pas couper du bois en dehors des limites en
question. On vous donnera d'autres détails en temps voulu, mais on a cru bon dana
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l'intervalle de vous faire part de cette information qui est arrivée au département,
afin que vous puissiez être en état de prendre immédiatement les mesures requises.

J'ai l'honneur, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire,
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal,

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 18 juin 1881.
MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous dire que, pour l'information de l'agent des

bois de la couronne, le ministre de l'intérieur croit opportun que la limite sud-est de
la coupe de bois n° 15, sur la rivière Colombia, laquelle coupe a été réservée pour
votre compagnie, soit arpentée, et de vous prier de bien vouloir faire faire le dit
arpentage.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secretaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire,
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

Extrait d'une lettre de T. S. ligginson, du 31 mai 1887, N ,720.
Je me suis rendu aux rotondes de la compagnie aux points de division de

Kamloops et Donald, j'inspectai les parafeux de ses locomotives, j'en trouvai deux
dont les parafeux n'étaient pas rivés ainsi que la compagnie m'avait promis de le
faire pour tous les parafeux, et j'écrivis à M. Johnson, ingénieur-mécanicien de la
,Compagnie, insistant pour que cela fût fait immédiatement. Dans le cours de ce
mois, j'ai aussi passé deux jurs à Port-Moody et un à Vancouver avec le comptable
de la.compagnie pour la division ouest, M. J. D. Townley, à examiner ses contrats
et à me procurer l'état des traverses, des poteaux de télégraphe et du bois de corde
Oemployés par la compagnie depuis que M. H. Abbott est devenu gérant. Ces états
vous seront transmis dans quelques jours.

NEw-WESTMINsTER, ler juin 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de parler de la question du bois requis par la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour terminer la construction de sa
ligne-mère dans la division du Pacifique, et de vous présenter la correspondance sui-
vante à cet égard:-

1, La lettre que je vous adressais le 15 mars dernier, n° 529, demandant si elle
devait à l'avenir être restreinte aux coupes réservées pour son usage pour des objetà
de construction.

S . Votre réponse en date du 5 avril suivant, n0 11,778, n° de renvoi 142,793, et
contenant copie d'une communication de M. Burgess à M. Drinkwater, en date du 16
septembre 1886, sur la question de restreidre la compagnie aux coupes réservées pour
tout le bois requis pour des objets de construction à l'avenir.

a. Ma lettre au département en date du 16 avril, n0 393. en réponse à la vôtre
du 5 du même mois, faisant remarquer qu'il n'y avait pas de cèire sur les coupes
réservées pour la compagnie, et comme le cè Ire était le principal bois employé à la
construction des paraneiges, il serait nécessaire pour elle de s'en procurer sur les
terres·fédérales inoccupées, autres que les terres réservées en question.

4. Copie du télégramme que je vous adressais le 26 mai, demandant si vous
-désiriez que j'empêchasse la compagnie de couper du bois pour des paraneiges sur
.d'autres coupes que les deux coupes de bois situées sur la rivière Colombia.

4. Votre réponse à ce télégramme en date du 28 mai, me demandant de faire
rapport si la compagnie entrait illégalement sur les terres du gouvernement.

6. Copie de ma lettre en date du 80 septembre à M. HI. Abbott, surintendant
général de la division du Pacifique, chemin de fer Canadien du Pacifique, lui donnant
l1'ssurance qu'une convention avait été faite entre M. Drinkwater, au nom de la Com-
pegnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et le 4épartement de l'intérieur, par
laquelle tout le bois requis à l'avenir pour la construction du chemin devait être pris
sur les coupes reservées en question.
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7. Réponse de M. Abbott, à la même date, déclarant qu'il avait eu récemment
une conversation, à Montréal, avec M. Drinkwater, qui avait apparemment oublié
l'arrangement fait avec le département.

8. M. Abbott déclarant qu'il réclamait le droit en vertu du contrat passé entre le
gouvernement et la compagnie, de prendre du bois pour des objets de construction
partout sur les terres fédérales vacantes, et que déjà il avait passé des contrats pour
faire couper du bois sur les dites terres vacantes. Si conséquemment vous décidez de
permettre à la compagnie de passer par-dessus les arrangements faits par M. Drink-
water en son nom, lesquels arrangements, ainsi que je l'ai compris, ont été la seuls
cause qui ait motivé la réierve faite en sa faveur des coupes de bois embrassant 115
milles carrés, je prendrai la liberté de suggêrer que ces coupes de bois soient livrées
à la concurrence publique, vu que l'objet pour lequel ces réserves ont été faites n'a pas
été atteint, et dans les circonstances je ne vois par pourquoi le département perdrait
sa rente annuelle de 8575.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. S. I1IGGINSON, agent fédéral des bois de la Couronne.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE, DIVISION DU PAcIFIQUE.

BUREAU DU SURINTENDANT GÉNERAL, VANCOUVER, C. B., 30 mai 18b7.
CHER MoNsIIEUR,-R..elativement à votre lettre d'aujourd'hui concernant la coùpe

du bois sur les réserves de la compagnie près de Donald, je dois vous imformer que
j'ai récemment eu une conversation, à Montréal, avec M. Drinkwater, sur ce sujet, et
il me dit qu'il n'y avait pas eu d'arrangement de fait avec le gouvernement en vertu
duquel nous devions couper le bois requis pour des paraneiges sur la réserve en
question, mais que nous étions libres de couper du bois partout où c'était le plus com-
mode sur les terres de la couronne non sous licence, comme auparavan!, et tel que sti-
pulé dans le contrat de la compagnie passé avec le gouvernement pour la coupe du bois
pour des objets de construction. Je ne puis que dire au sujet de votre letre que si un
arrangement de ce genre existait, il nous serait impossible de faire construire les para-
neiges dans le cours de la présente saison, en tant que, d'abord, il n'y a pas de bois
convenable, c'est-à-dire du cèdre sur la réserve, et la réserve est si éloignée des endroits
où les travaux doivent s'exécuter que ceci augmenterait les frais énormément et
retarderait les travaux. Agissant d'après l'arrangement, comme je l'ai compris de
M. Drinkwater, j'ai depuis passé des contrats pour faire couper du bois sur les terres
non concédées de la couronne dans les montagnes à la portée des travaux.

Bien à vous,
H. ABBOTT, surintendant général.

A M. T. S. HIGGINsoN, agent des bois de la couronne, New-Westminster.
NEw-WEsTMINsTER, 30 mai 1887.

CHER MoNsIEU,-Relativement à la conversation que nous avons eue au sujet
du bois requis pour terminer la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique,
il y a eu un arrangement de fait en 1,86 entre M. Drinkwater, au nom de la com-
pagnie, et le département de l'intérieur, d'après lequel tout le bois requis à l'avenir
pour cet objet devait être pris sur'les rivières Colombia et du Cheval-qui-Rue, et sur
le creek de la Queue-de-Loutre.

Bien à vous,
T. S. IIGGINSON, agent fédéral des bois de la couronne.

A M. H. ABBOTT, surintendant général, C. C. P., Vancouver, C. B.
NEw-WEsTMINsTEa, C. B., ter juin 1887.

MONsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre télégramme du 28 (? 27)
mai, dans lequel vous dites que la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que a convenu de se restreindre aux coupes réservées pour elle, et dans laquelle vous
me demandez de faire rapport si elle commet des actes illégaux.sur d'autres terres.

En réponse, j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur mon rapport de cette date,
n° 724, par lequel vous verrez que la compagnie, représentée par M. Abbott, gérant
général de la division du Pacifique, passe par-dessua l'arrapgement fait par M. Drink-
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water, et que déjà il a passé des contrats pour faire couper du bois sur des terres autres
que celles qui sont réservées pour la compagnie ; un nommé N. S. Mackay ayant
passé un contrat pour la fourniture de deuK millions de pieds devant être coupé dans
la Passe de l'Aigle, partout sur les terres fédérales non concédées, par ordre de la
compagnie. Si conséquemment vous lui permettez de couper du bois sur des terres
autres que celles reservées pour des objets de construction, alors le but de cette réserve
est déchu, vu que je présume que l'unique objet que vous aviez en consentant à réser-
ver ces coupes, pour ou durant la construction du chemin, était d'empêcher la com-
pagnie de couper du bois à droite et à gauche partout où elle le voulait, augmentant
ainsi le risque des incendies de forêt.

En conséquence, votre but n'ayant pas été atteint, je ne vois pas de raison pour-
quoi cette réserve ne serait pas abolie, et ses cupes ne seraient pas mises sur le
marché, vu qu'elles sont les plus précieuses que nous ayons dans les monts Slkirks.
La compagnie pourrait peut-être s'objecter à cela, et le seul argument qu'elle pourrait
amener serait la crainte d'être contrôlée par les propriétaires de scieries, et d'être
obligée de payer un pris plus considérable pour le bois destiné à l'entretien du che-
min qu'elle le croirait raisonnable. En réponse, je peux dire qu'elle ne courrait pas
plus de danger de ce genre que d'autres chemins de fer situés dans d'autres parties
du Canrda, de fait elle ne courrait pas autant de danger, vu que les propriétaires des
scieries s>nt à la merci d3 la compagnie pour ce qui est du transport des pro-
duits, et ils ne seront toujours que trop contents de fournir à la compagnie du bois à
des prix raisonnables. Un autre objet pour lequel il serait bon de mettre ces coupes
sur le marché serait la rente annuelle que le département recevrait, s'élevant à cinq
cents soixante et quinze piastres, outre le boni.

Le tout respectueusement soumis,
J'si l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

T. S. HIGGINSO N, agent fédéral des bois de la couronne.
A l'honorable ministre do l'intérieur, Ottawa.

ÇiOMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL. 13 juin 1887.

MONSIEUi,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre.lettre du 3 courant n'
M. 2,472, n° de renvoi 142,313, T. et M., concernant la coupe du bois sur certaines
réserves situées sur les rivières Colombia et du Cheval-qui.Rue. J'ai expédié l'affaire
au surintendant de la division, et je vous écrirai de nouveau-lorsque je serai en mesure
de le faire

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉIEUa, OTTAWA, 30 juin 1887.
MONsIEUR,-J'ai dûment reçu votre lettre du 13 courant, au sujet du bois coupé

par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique sur certaines coupes
situées sur les rivières Colombia et du Cheval-qui-Rue, et que j- reçois aussi par
l'entremise de l'agent des terres de la couronne, à New-Westminster, une lettre
adressée à ce fonctionnaire le 30 mai. par M. Abbott, votre surintendant général (dont
je vous transmets copie sous ce pli), dans laquelle M. Abbott déclare que vous lui avez
dit qu'il n'y avait pas eu d'arrangement de fait avec le gouvernement par lequel
votre compagnie devait se restreindre à couper du bois pour des paraneiges sur
la coupe réservée pour elle près de Donald.

En présence de l'entente conclue entre vous, au nom de la compagnie, et ce
département, je dois dire que je suis surpris de la déclaration de M. Abbott, et je dois
vous informer maintenant que si M. Abbott exprime exactement la manière de voir
de la compagnie sur ce sujit, le ministre de l'intérieur ne voit pas de raison pour
continuer de réserver des coupes de bois spéciales de la compagnie, celles qui sont
déjà réservées à l'usage de la compagnie sont si précieuses qu'elles commanderaient
un bon prix sur le marché.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOH N R. HALL, sous-ministre intérimaire de l'intérieur.

A M. C. DRIKwA TER, secrétaire, C.C.P., Montréal.
28

01 Victoria. A. 1888



Documents de la Session (No. 25A.)

NEW-WESTMINSTER, 10 août 1887.
MONsIEUR,--J'ai l'honneur de vous tran2mettre sous ce pli un état du bois de

corde coupé par ou pour la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, à
compter du mois de décembre 1885 jusqu'au 31 mai 18 7, indiquant la somme due
par elle, qui est de $1,714.75, laquelle somme elle se prépare à payer.

J'ai, etc.,
T. S. iHIGGINSON, agent fédéral des bois de la couronne.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

ETAT du bois de corde livré à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
entre Donald et Port-Noody et les embranchements de la division du Pacifique,
du 1er décembre 1885 au 31 mai 1887.

I A. 0. McDonald..

Lusk et Grimes.............
J. Brinkmair.. ...............
O. Cameron..... ....
Spencer et Holland........,

G. Lecroix.................
. A. Aggaziz..

Kwong-ou-woo........

Mou-chow.. ..........
Kwong-ou-woo........ ....
L. A. Aggsziz.
M. Landgrew...............
Mou-chow ..........

31 août ... M. Landgrew.
31 do ... Kwong-ou-woo ...

D

Mou-chow ...............
, h Yeu ..............
Ah Yeu............
Mou-chow ...........

... Mu-chow ..........-..
Landgrew ..........
P. Genelle..........
Cox etCie...........
MCouna...........

... Landgrew........
Kwong-ou-woo.
Mou-chow......
Mou-chow......
P. Genelle..-..-..
Cox et MicDonald.

.J MeCoun..
J. Momahon .........

. . Goodfellow
T. Hardy....... ....
A, Vallins... ........

Localité. Quantité. Total.

Ionald à Stony Creek... 3,980

?arewell au sommet de la
passe de l'Aigle. .............. 1,630

?arewell....... ...... .............. 3,281
Nelson's ............ ... 61
bac Griffin ...... . ... 1,668
gst de Donald................ 524

wiomen............................ 254
Iggaziz ......... .... ....... .... 722
Yale ............................. 4,037

Tappan et Natch Hill............ 2,295
Yale ......... .. .. .9.16
Aggaziz....... ............. 143
Beaver.. ............. 433
rappan et Natch H1,158

Albert Oanyon................. 236
Yele........ .. . ......... 130

Tappan ....................... 1,846
Hope ........ .............. 513
H ope .......... ............... 24
Tappan ..... . ................. 1,393
Lac Griffin................ ......... 153
Albert Canyon,..... ,.........70
Passe Roger....................... 125
Revelstoke...................... .... 44
Revelstoke.......................

Albert Canyon.................. 198
Yale ......... .................. 22
rappan.... ................. .36!
L ac Griffin.................. 516
Passe Roger..........S........
tieveistuke......107

do.............41
doR ..................... 41
do......................41
do.............9

> do..........t 9

29

Date.

1885. 1
1er déec...

1886.
12 mai

1885.
1er déc.

1886.
8 mai
1886.

4 mai
5 do
8 do

12 do

4 juin ...
7 do
9 do

4 juillet
10 do
12 do
31 do
31 do

1er sept.
6 CIo

30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do

31 oct.
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 ao
31 do

11,144

5,013

4,975

366

4,201

3,182
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ETAT du bois de corde livré au chemin de fer Canadien du Pacifique, etc.-Suite.

Date. Par qui livré. Localité. Quantité. Total.

1886.

30 nov. ...
30 do ... j

30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do

13 déc.
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do

1887.
31 janvier
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do

28 février
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do
28 do

Kwong-ou-woo . ..... ......
Mou-chow ......... ..........

do ... ... ..
J. Mecoun . ...
.MctLMhon .................

S. Goodfellow.............
T. Cox . .............
T. Hardy.............
A. Vallins..........
R. Thompson .. ............
D. McDonald...............

M. Landgrew .
Kwong-on-woo7. .
W. H. Litty ........ *........
Mon-chow .......... ,.........

do
P. Genelle.........
Duchene et Spencer...
R. Thomson ..............
Cox et Cie....... .....
T. Hardy ...........
A. Vallins ..
D. Gillis ........ ....

M. Landgrew ................
Kwong-ou-woo.............
W. H. Litty .................
J. J. Armour ...........
D. Fawcett .......... ........
P. Genelle.................
J. McKinnon.........'
Duchene et Spencer...
L. A. Aggaziz ...............
T. Cox ..................
D. McDonald..........
T. Hardy............
A. Vallins...... .......
D. Gillis...... ......
J. MeDonald ........ .........
W . Millar...... .... .........
J. Gibbins ................
W. Doig...........
A. McDonald............

M. Landgrew.... ..........
Kwong-ou-woo.,.....
Mou-chow ........ ......
J. J. Armour. .... .........
D. Fawcett...............
L. Aggaziz .......... .
P. Gen elle..........
Duchene et Spencer.
T. Cox....................
T. Hardy..... ......
A. Vallins ................. ,.
J. McDonald...............
W. Millar............
D. Gillis.. ..........
Siwash Jim.........

do Billy.. ............
do im. ..........

icordes.J
Yale.... ............... ... 9......8
Tappan ................... 89..
Lac Griffla...... ............ 841
Revelstoke..... .......... .... 21

do ........... .... ..9.. 21
do ....... ....... ,...... 41

do........... 21
do................ 42do ..................... ,....
doe .. ........ .O .o . 6....,,.. l
don....... .................. 1

Tain Bute................ ........ 6
Yale ................. ,.....
Donald. .. ........ ,...... 21
Lac Griffin . .................... 163
Tappan....... .......... 611
Beaver .. ... ,.................... 321
Blueberry............... . 887
Revelstoke.......20

do,................ 60
do . ... .0...... . ..... . 33
do 0..................35
do .e............ 8, 4

Tain Bute ............ ............. . . .2
North Bend ....................... 6
Donald..... ............... 73
Wharnock.......................73
Bear-Creek ...... . ............... .579
Beaver ............................. 129
Donald. ........................... .420

do ................ ............... 923
Aggaziz................. ...... . 116
Bear-Oreek..................... 33

do.............3
do ........................ 32
do. ..................... 37

Tain Bute.......,...................9
do . ... .......... 20
do . .......................... 20

Revelstoke. ...... .................. il
do.........................3
do..........o@#..........12

Tain Bute ....... .... ... ... ..... 156
Norh Bed.......... .......... d105

Lac Griffa ................. 200
Wharnock..................... ... 74
Bear-Creek ....... ......... ...... 128
AggAziz .... . .. 45
Beaver .............. ............ 169
Donald ................... 697
Bear-Creek............46

do.............35
do........... @* ....... 37

Tain Bute.,........ ...... ......... 36
do ........ ........ ......... 36
do ................. 8

Rivière au Saumon ....... 27
d d oue oid. 0.00, 18
do e u22

30
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ETAT du bois de corde livré au chemin de fer Canadien du Pacifique, etc.-&udte.

Par qui livré

28
28
28
28
28
28
28
28
28
28
28
28
28
28
28
28
28
28

31
31
31
31
31
31
31
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3

Localité.Date.

1887.
fév. .
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1 mars
1 do
1 do
1 do
1 do
1 do
1 do
1 do
i do
I do
1 do
1 do
I do
1 do
I do
I do
I do
I do
1 do
1 do
1 do
1 do

30 avril
10 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do,
30 do
30 do
30 do
B0 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do
30 do

Quantité.

Capitaine Jim ..... ... .....
R. Lovitt..................
Siwash Charlie.

do Frank .........
do Charlie.
do Jim..........

Jo Shookum .................
Siwash Jo......................
Sauvage Charlie ...........
Billy Williams ............
Siwash George.......
0. Paul ...................
0. Jones.............. .....
Chittiwack Jo.............
Siwash George............
Jolly Jack..............
C. Jones et Jim .... .......
Capitaine Tom ....... ......

M. Landgre-w . ..... .........
Kwong-ou-woo ............
W. H. Lilly ..........
J. J. Armour..............
0. Fawcett................
Kwong-ou-woo ...
3. A. Young..,.
P. Gen elle. .........
J. M. Kirwan........
01. L. Cox ...........

iD. McDonald........

.D Gillis.. .............. ......
. J. McDonald..............

1. McDonald..,..........
. P. Conroy..............
. E. Edwards ..........

R. F Mooering....
W. Doig.............
J. R. Roat................
.J. Crawford...............

.W . Miller.......... ...........

1

Total.

North-Bend. ...............
do... .............
do ....

Cats' Landing......... ...... ..
do . ... I....
do
do

Rluby-Creek. ..............
do ................
dododo ..........
do

Ruby-Oreek..... .....
do
do ... .. ... .·.......
do .... .. ...... ~
do . ..........
do

'ainbute...... ................
North-Bend ...................
Donald .............. , ...............
W harnock..........................
Bear-Creek .... ............
Jonction New W.......... .......
Harrison ....... ..... ...... .........
Beaver ........ ... , .....
Donald.....................
Bear-Creek ....... ........ .........

do ........ ..
do ... .. ....... . .

Tainbute ......... . ......... .........
do ...... ... ...... ........
do ... . .. ... ....
do . .. 4... .......

Revelstoke. ... ...........
do ....... .
do . . ,. . .
do ... . . . . .
do .........

Tainbute......................

Cordes.
9
22
35
7
9

15
5
6
4
4
5
4

24
14
6
7

32
10

96
168
149
23
63
91
6

66
646
24
18
11
44
19
8
8

10
4

26
34
20
19

58
749
40

136
248
72

623
44
43
9
9
9
7

22
22
11
12
23
19
13

M. Landgrew.,........... do.
Kwong-ou-woo ....... ..... orBn. ...
J. J. Armour...........Wharock....

... D. Faweett. ................. Bear-reek.............

... Kwong loy et Ling Kee...ew W. Junctin........

... 0. A. Young.............T .. ..

... Duchesne et Spencer.....Donatd..............

... T. L. Cox........ Bear-Creek.....

... D. McDonald............... .lu
0 A. n . .do....... . ..............
*esD.Gi*@$eue. e. Tain uten..........................
P.m Ceimmin.. . do ....... ...............
P. Conroy .............. do ..................
J. M Donalde............ do.......
W.millar.n..... o.......Tain.Bute ... ...........

eE. Eedwards..... .Reve.stoke.. ........
P.D .................. do . .............

. . MaKewan ......... ,..,.... Donald ............. ......
C.Mnroe ........... Tappan........... .

31
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ETAT du bois de corde livré au chemin de fer Canadien du Pacifique, etc.-Fin.

Date. Par qui livré.

1887.
30 avril ... Siwash Dick .............
30 do ... Siwash Tom ......... ........
30 do ... Sauvage Bisshill.
30 do ... iwash George.
30 do ... 0. Thompson..... ...........
30 do ... Siwash Andy ........
30 do ... S. Aa. Jim et 0. Jones....
80 do ... Charley Paul.........
30 do ... Siwash Oharlie.
30 do ... J. McDonald.................
30 do ... J. Barker. ........ ... .

31 mai
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
3L do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do
31 do

Kwong Joy et L. Kee......
0. A. Young....
W. P. Harris. .......
Duchene et Spencer........
J. B. Roat.................
E. Edwards..........
W. Doig,.....................
P. Genelle..........
W. Millar. .........
J. McDonald................
K. McLeod...................
I'. O. Bey. .................
J. Helstrom................
J. McLoughran..............
J. Hawley.....................
M. Lizzard...................
P. Mulhealy.............
A. Vallins....................
T. Hardy.. ............... ....
D. McDonald... .........
T. L Cox.............
Nicowen Jim ........ .. .....
Captain Jim,..... ........
'auvage Jim .......... .....

Sauvage Charlie.
Chef John............ ........
Siwash Kitt ........... ..
James Fraser. .......
J. McDonald..................
J. Barker..... .......

Localité.

Spuggum.................
do ............ ...

Amincar Bar............
do ... ..
do .........
do ,..s .......** ...Ruby-Oreek.............
do .. . . . ..
do

Aggaziz............ . ..............
Harrison....... ...... ..........

Jonction de l'Ouest.
Harrison... ..
Rivère-Pitt .... .............
Donald.................
Revelstoke... .....................

do .. . , . .
do e . 0 .. .. ..... . ...

Beaver........................ .....
Tain-Bute ..............

do ......
Albert-Canyon..................I
Illiciliwaet...,...... .....

do ..,........ ,....,
do ........ .. ..

Ross-Peak,....... ........ .........
do . ..... ...... .......

Bear-Oreek..........................
do ....... .......
do . ... ....
do ....... . .
do ...

North-Bend.... .........
do ........ .....

Yale,........ ....... . .....
do ..... ...............
do ..................... ...... .

Hope .................. ..
do ,. .. . ..........

Aggaziz...............

Total de cordes.
Moins-E nployé dans la

construction en 1886.

Total.Quantité.

Cordes.
101

10
10
9

10
16
44
4
9

33
79

542
70
40

684
15

15
15
4
4

85
19
19
45

4
4

21
80

101
20

100
26

7
6
9.

50
10
10

40

Pièces justificatives pour ce montant maintenant au département de l'auditeur du 0. O. P.
P.S.-Ce qui est connu comme la div. du Pacifique s'étend de Don ald à la côte ou Port-Moody.

T. S. H.

T. S. HIGGINSON, A. T. C. pour la 0.-B.
NEW-WESIMINSTER, 10 août 1887i
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 15 août 1887.
MONsEU,-Je rcçois votre lettre du 10 courant, n' 808, contenant un état du

bois de corde coupé par et pour laCompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
entre Donald et Port-Moodly, du 1er décembre 1885 au 31 mai 18S7,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. T. S. HIIGGINsON,
Agent des bois de la couronne, New-Westminster, C. B.

NEW-WEsTMINsTER, 9 août 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous parler de la question du bois de corde employé

par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique entre Donald et Kamloops,
en 1886, en rapport à la construction de son chemin, savoir : 6,919 cordes à l'égard
duquel, pour cette raison, elle réclame exemption de droit, et de ,dire que j'ai
compris que vous croyiez que la réclamation semblait si raisonnable que vous ne
pouviez guère faire autrement que d'y accéder.

J'ai, etc.,
T. S. HIGGINSON, agent fédéral des bois de la couronne.

A l'hon. THoMAs WHITE, ministre de l'intérieur, Ottawa.

NEw-WEsTMINsTER, 20 août S1 87.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous dire que j'ai reçu de la Compagnie du chemia

de fer Canadien du Pacifique la somme de $2,23b.51 (droits sur des traverses et da,
bois de corde coupés par elle à l'est de Donald, C.B.), laquelle somme j'ai déposée au
crédit du receveur général à la banque de la Colombie.Britannique, conformément à.
la pièce justificative r° 821.

J'ai, etc.,
T. S. HIGGINSON,

Agent fédéral des bois de la couronne.
P. S.-Ces traverses et ce bois ont été coupés en vertu d'une permission et seront

inscrits conséquemment, je présume, sous le titre des permis; je n'ai pas de ces for-
mules.
A l'hon. ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 août 1887.
MossIEUR,-J'ai instruction d'accuser réception de votre lettre du 20 courant, n°

876, faisant savoir à ce département que vous aviez reçu de la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique la somme de $2,235.51 en paiement de droits sur du bois
de corde coupé par ou pour cette compagnie entre Donald et Port-Moody, et de vous
dire qu'on a reçu ici reconnaissance du dépôt de cette somme, de la part de la banque
de la Colombie-Brita nnique.

J'ai, etc,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

NEW-WESTMINSTER, 10 octobre 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de déclarer que j'ai aujourd'hui déposé au crédit du

veceveur général la somme de $1,092.61, étant les droits sur une certaine quantité de
traverses, de bois de corde et de poteaux de télégraphe coupés pour la division occi-
dentale du chemin de fer Canadien du Pacifique, à l'est de Donald, sous la surinten-
dance générale de M. W. Whyte. Une copie détaillée du compte que cette somme
repré-ente, ainsi qu'une copie que la somme représentait, dépoée au crédit du rece-
veur général le 15 août dernier, conformémen t à la pièce justiticative n° 821, s'élevant
à $2,235 51, vous seront expédiées dans quelques jours.

J'ai, etc.,
T. S. HIGGINSON,

Agent fédéral des bois de la couronne.
. l'hon. ministre de l'intérieur, Ottawa.
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DÉPAiRTEMENT DE L'INTÉRIEURt, OTTAWA, 20 octobre 1887.
MONSIEUR,-J'ai instruction d'accuser réception de votre lettre du 10 courant,

faisant savoir à ce département que vous aviez reçu de la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique la somme de $1,092.6l1 en paiement de droits sur du bois de
corde coupé par ou pour la compagnie, et de vous dire qu'on a reçu ici la recon-
naissance du dépôt de cette somme de la part de la banque de la Colombie-Britan-
nique.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

NEW-WESTMINSTER, 13 octobre 1887.
MoNsIua,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention Gur le fait que le 20 août

dernier je vous adressais une lettre (n° 87r%) déclarant que j'avais ce jour-là reçu de la
Compacnie du cherin de fer Canadien du Pacifique la somme de $2,235.51, et que je
l'avais déposée au crédit du receveur général à la banque de la Colombie-Britannique
(pièce justificative n0 821), représentant les droits sur les traverses et du bois de
corde coupé par cette compagnie dans le cours de l'hiver 1886-1887 à l'est de Donald,
sur la partie du chemin de fer appelée la division occidentale, dont M. W. Whyte, de
Winnipeg, est le Surintendant général. Je dirai pour votre information que cette
division s'étend de Port-Arthur à·Donald. De plus, le 10 courant j'ai reçu pour des
traverses, du bois de corde, et des poteaux de télégraphe, de la même division, la
somme de $1,092.61, que j'ai aussi déposée dans la même banque, conformément à la
pièce justificative 906. Je vous transmets maintenaat les états originaux de la Com-
pagnie du chemin do fer Canadien du Pacifique, indiquant la quartité de chacun des
susdits articles que les droits dont il est question plus haut représentent. Je vous
transmets aussi une lettre de M. L. O. Genest, teneur de livres adjoint de cette divi-
sion, et ma réponse à cette lettre. Une partie de ce bois de corde et de ces traverses
a été indubitablement coupée à l'est de ce qu'on considère généralement être le som-
met des montagnes Rocheuses; mais comme le sommet des montagnes est une limite
non définie, et comme il ne semble pas y avoir de personne pour voir à la perception
des droits dans Cette localité, à l'est du sommet, j'ai cru qu'en les percevant et on les
portant à mon crédit, je recevrais votre approbation.

J'ai, etc.,
T. S. HIGGINSON, agent fédéral des terres de la couronne.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, division occidentale,
en compte avec le département de l'intérieur.

Date. DT. $ ets. Date. Av. $ ets.

1887.
7 avril ... Droits sur- 16 août..., En argent... ............. .. 2,23551

69,367 traverses, à 3....... 2,081 0i 10 oct.. ... do . ...... 1,092 61
618al g cordes de bois, à 25gc 154 50

9 août ... 19,659 traverses, à 3c 589 77
204, 2 cordes de bois, à 25c 66 08
4,684 poteaux de télégrap. 436 76

3,328 12 3,328 12

T. S. HIGGINSON, agent des bois de la couronne.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
WINNIPEG, ler août 1887.

CHER MoNsIEUR,-Je Vous transmets sous ce pli un état indiquant la quantité de
traverses et de bois de corde qui a été coupée, et pour lesquels nous n'avons pas
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encore payé de droits. Je crois qu'une partie de ces droits nous appartiennent et que
le reste appartient à l'agent des territoires du Nord-Ouest. Voudriez-vous avoir
l'obligeance de vérifier la quantité,crupée dans le domaine de votre juridiction, et de
rme dire, si c'est possible, où se trouve le bureau de l'agent des territoires du Nord-
Ouest, vu que je désire régler ces droits.

Bien à vous,
L. O. GENEST, teneur de livres adjoint.

A M. T. S. 1ItGOINsoN, agent des bois de la couronne, New-Westminster, O.-B.

NEW-WEsTMINsTER, 9 août 1887.
CHER MONIEUR,-J'ai dûment reçu votre lettre du ler courant, contenant un

état-supplémentaire du -bois et des-traverses ooupées par Jeffrey Ycèves. put-se
faire qu'une partie du bois ait été coupée à l'est de ma division, c'est à-lire à l'est du
sommet des montagnes Rocheuses ; mais comme cette ligne est encore une limite
non définie, et que vous n'avez encore rien à faire avec l'agent des bois de la cou-
ronne à l'est de mon territoire, je crois que vous feriez mieux: de dresser les pièces
justificatives en ma faveur, et j'expliquerai les faits au département à Ottawa lorsige
j'en ferai la remise,; veuillez aussi y inclure les droits pour les poteaux de télégraphe
au sujet desquels je vous ai écrit le 3 juin. Je n'ai pas encore reçu le montant des
pièces justificatives nos 9 et 10, dont vous m'avez expédié des copies le 16 mai der-

Baier, $2,2 5.51, il y a près dc trois mois. Voudriez-vous avoir l'obligeance de vous
en occuper.

Bien à vous,
T. S. UIiGGlN SON, agent féléral des terres de la couronne.

COMPAGNIE DU CHERIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Département de l'intérieur, Dt. Canada.

Résidant à New-Westminster.

1887.

Canadien du Pacifique, 24 février 1887 et 24 mars 1887, dans la division de r. S. Higgin-
son, conformément au certificat ci-annexé.

Nombre Droits
Entrepreneurs. Localité. de Bois avarié. par Montant

traverses. - traverse -

I $ ets.
Jelfrey Frère... Près[aggan ...... 58,232 .............. 3 cents..... 1,746 96

do ....... do ...... 11,13 33405j 3 do ..... 2,081 01
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Pièce justificative n° 9, mai.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Rapport n°i Traverses.
Rapport du bois et des poteaux de télégraphe inspectés, du 24 février au 24 mars 188t.

Nombre
Entrepreneurs. Localité. de Bois avarié. Montant.

traverses.

Jeffrey Frères.................. Près Laggan..........58,232 11,135 69,267, at Bc., $2,081 01

Reçue la dite somme, 15 août 1887, T. S. H,, par l'entremise de W. F. Salisbury,
trésorier local, C. C. P.

16 mai 1887.

ETAT indiquant le nombre de traverses, à l'ouest des montagnes Rocheuses, acceptées
par la compagnie du C.C.P., conformément à l'estimation du mois de mars
1887.

Droits Nombre de Sous-entrepre-
Entrepreneurs. Localité. de la couronne traverses Bois avarié. neur ou

payés par acceptées. contremaître.

Jeffrey Frères.........., 2 milles à louest Oh, de fer 0. P 15,429 2,517 Smith.
de Laggan... 1,908 312 Bloom.

3 milles àl'1ouest del
Laggan........... do ... 1,190 639 Campbell.

31 milles à l'ouest
de Laggan......... do ... 17,180 4,869 do

35,707 8,337

L. O. GENEST, aide-garde magasin.
T. S. lioGiNsoN, êcr, agent des terres de la couronne, New-Westminster.

ETAT indiquant le nombre de traverses, à l'ouest du sommet des montagnes Rocheuses,
acceptées par la compagnie du C.C.P., conformément à l'estimation pour le
mois de février 1887.

Droits Nombre de Bois Sous-entrepreneur
Entrepreneurs. Localité. de la couronne traverses . 1on

payés par acceptées. &varie, contre-maître.

Jeffrey Frères......, 2 milles à l'ouest de
Laggau... ......... .... Oh. de fer 0. P.. 22,525 2,798

22,525 2,798

L.O. GENEST,
M. T. S. IHioGiNsoN, Aide-garde-magasin.,

Agent des terres de la couronne, New-Westminster.
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COMPAGNIE DU CHE IN D S FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
Département de l'intérieur, Dt. Canada.

Résidant à New-Westminster.

1887.
:6 mai ... Pour droits de la couronne sur bois de corde fait par Jas. Conroy pour la Campagnie da

chemin de fer Canadien du Pacifique, hiver de 1885-86, dans le district sous le contrôle
de T. S. Higginson, conformément au certificat ci-annexé.

Entrepreneur. Localité. Nombre Droite Montant.i de cordes. par corde.

Jas. Conroy ................... Prè3 Palliser......... ..... 618 25 ets. $ 154.50

COMPAGNIE DU CHEUIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
Rapport n° .- Bois de corde.

Rapport du bois et des poteaux de télégraphe inspectés dans l'hiver de 1885-86.
Pièce justificative de mai, n° 10.

Date. Entrepreneur. Localité. Nombre de cordes Montant.de bois.

1887. $ ets.
16 mai ... Jas. Conroy ............... ........ ,Près Palliser...............618 à 25 ets. 154 50

Reçue la susdite somme-T S. H., par l'entremise de W. F. S &LISBC RY,
15 août 1887. Trésorier local.

COMPAGNIE DU CHENIT DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
Département de l'intérieur, Dt. Canada.

Résidant à New-We'stminster, C.-B.

ÉTAT SUPPLÉMENTAIRE.

1887.
16 août ... Pour droits de la couronne sur des traverses faites par Jeffrey Frères pour la Compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique, depuis le 16 mai jusqu'au 25 juin 1887, dans le
district sous le contrôle de T. S. Higginson, conformément au certificat ci-annexé.

Taux
Nombre Bo par tra-

Entrepreneur. Localité. deira Bois verse ou Montant.
vre.avarié. bois,

verses, avarié.

Ots. $ ets.
Jeffrey Frères......... Section des montagnes... 15,031 ....... 0 03 450 93

do ., do................... 4,628 0 03 138 84

589 77
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ETAT des traverses coupées sur le section des montagnes et acceptées par le chemin
de fer C. P., conformément à l'estimation, pour les mois de mai et de juin 1887.

Droits de la -Nombre deB sup-enr
Entrepreneur. Localité. couronne traverses avarié. ou contre

payés par acceptées.mt

Jeffrey Frères.
do
do
do ...

do {....
57 milles l'est de Laggan...
I mille à l'ouest de Laggan...........
2 milles à Pouest de Laggan.....
2 à 3 miles à l'ouest de Laggan....
Près de Queue de Loutre........ .....

do .,.
do

0. Can. Pac.L 1,416
do ... 2,944
do ... 2,307
do ... 1994
do ... 77
do ... 2,1691
do ... 3,052

15,031-

430 I
510
257
427
251

1,239
1,514

Smith.
do
do
do

Steele.
Brown.
Good.

L. O. GENEST, aide-garde-magasin.
M. T. S. ii10INs6N, agent des bois de la couronne, New-Westminster, 0.-B.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Départemeit de l'intérieur, DÉ. Canada.

Résidant à New-WestMinster, 0.-B.

1887.

16 août ... Pour droits de la courenne sur du bois de corde fait par Jeffrey Frères pour la Compagnie da
chemin de fer Canadien du Pacifique, du 15 mai au 94 juin 1887, dans le district sous le
contrôle de T. S. Higginson, conformément au certificat ci-annexé.

Entrepreneur. Localité. Nombre Droits Montant.de cordes. par corde.
- - .-..--...-..-.-. ...-.......---.--

$ ets. $ ets.
Jeffrey Frères . . Section des montsgnes............ 264-37 0 25 66 07

ETAT du bois de corde coupé dans la section des montagnes et accepté par le chemin
de fer C P., conformément aux estimations, pour les mois de mai et juin 1887.

Droits de la Cordes Sous-entrepre-
Entrepreneur. Localité; couronne neur ou

payés par acceptées. contre-maître.

JeffreyFrères...... . Field........................ Oh Can. Pac. 211•112 Jeffrey Frères.
do............ do 52-53 do

264-37

L. O. GENEST, aide-garde magasin.
åt S. H1GINSON, agent des bois dea c ouronne, New-Westminster,~ 0.-B.

51 Victoria



Documents de la Session (No.25A.)

EnT.T des traverses et du bis de corde faits, par, Jeffrey Frères dans la section des
montagnes, pour lesquels les droits n'ont pas été payés.

Localité. Traverses. BOis avarié. Localité. de
bois.

5 milles à lest de Lag1gan.1416 43..A.ield ....... 211.112
1 mille à louest de Laggan.............. 27944 510 mille à l'est deFjeld.... 52-e
2 milles àl'ouest de Laggan............57
2 à 3 milles à l'ouest de Laggan... 1994 42
Prés de Queue de Loutre...... ....... 6370 3,004

15031 4,628 ................ ,...... 264.37

1er août 1887.

COMPAGNIE DU CHEUMIN DE FER CANADIEN DIU PACIFIQUE.

Département de l'intérieur, Dt. Canada.

Résidant à New-Westminster, C.-B.

1887.
16 août. Pour droits de la couronne sur des poteaux de télégraphe faits par J K. Buchanan pour la

Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique, du 13 au 26 mai 1887, dans le distiict sous le
contrô le de T. S. Higginson, conformément au certificat ci-annexé.

Localité.

Revelstoke à Ross Peak...
do do ...
do do
do do

Droits
payés par

Ch. de fer Can. Pac.
do ...
do ...*
do

ETAT des poteaux de télégraphe coupés dans la section des montagnes et acceptés par
la compagnie du C.C.P., conformément à l'estimation pour le mois de mai 1887.

Entrepreneur. Localité. Droits Montant.payes par >

Pds ,Uts $ ets.
J. K. Buchanan.. Reveletoke à Ross Peak... Ch. de fer Can. Pac.. 4,096 ...... 25 0 0 327 68

do .. do do... do ... 223 35 0 18 40 14
do ... do do... do ... 265 . 40 023 6095
do ... • do do... do 100 25 008 800

4,584 100 ....... ....... 436 71

L. O. GENEST, aîde-garde-magasin.
M. T. S. HlIGGINsoN, agent des bois de la couronne, New-Westminster, C. B.

39

Entrepreneur.

J. K. Buchanan.
do
do
do

4,096
223
265

4,584

Pds Cts.
25 0 08
35 0>18
40 0 23
25 O 08

.4
s.
.4

100

100

'ontant

$ cts.
327 6e

40 14
60 95

8 0

436 7't

.Ià
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 28 octobre 1887.
MoNsiEuTR,-J'ai instruction d'accuser réception d ivotre lettre du 13 courant,

É0 966, contenant des rapports de fonctionnaires de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, indiqant la quantité de traverses, de bois de corde, etc., qu'elle
a reçue des entrepreneurs et sur leq1uel béis elle vous a payé les droits ordinaires.
Vous remairquez dans votre lettre qu'une certaine quantité de ce bois a été coupée
dans l'agence de Calgary. Ceci étant, les droits perçus sur ce bois devront être portés,
au crédit de cette agence. Je dois vous demander de dire en vertu de quelle autorité
le bois en question a été coupé. On remarque qu'il a été presque totalement coupé par
messieurs Geffrey Frères, et les registres de ce bureau font voir que ces personnes
ont demandé il y a quelque temps à ce département, permission de couper du bois
près de la station d'Eldon, et elles furent informées que la seule manière qu'elles
pourraient obtenir un permis, serait par adjudication publique. Il leur fut subsê-
quemment dit, en réponse à un télégramme reçu de leur part, demandant Fi elles
pourraient couper du bois à cet endroit, que si elles le faisaient le bois serait saisi.
L'agent des bois de la couronne à Calgary reçut un avis au même effet, et on va
maintenant lui demander de dire comment il se fait, qu'en présence de toutes ces
circonstances, il est laissé à ces personnes de couper du bois sur les terres fédérales
sans permission.

J'ai, etc.,
JOHN R. HALL, secrétaire.

NEw-WESTMINSTER, 4 novembre 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 octobre, n*
14,035, n° de la lettre 1-,027, n° du renvoi 1,420,213 L et M , au sujet de ma lettre
du 13 du même mois, n° 966, dans laquelle je mentionnais le fait qu'en percevant de
la division occidentale de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, les
droits sur des traverses et du bois de corde, j'avais constaté qu'une certaine partie
avait éé coupée à l'est de la limite non définie, mais reconnue entre cette province
et les Territoires du Nord-Ouest, et d'après les états que je vous transmettais dans la
lettre en question, vous verrez, je crois, que le bois a été, en grande partie, du moins,
coupé sur les réserves de la Compagnie Galt, sur lesquelles la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique avait la permission de couper du bois en lui payant 2c
par traverse, et comme je l'ai dit dans ma dernière lettre sur ce sujet (no 966) j'ai
cru que vous seriez plutôt dispo,é à approuver ma conduite en incluant cette somme
dans celles perçues par moi et que vous pourriez subséquemment en faire la distri-
bution que vous auriez pu juger à propos, vu que, particulièrement, personne à l'est
,du sommet des montagnes voulait s'en occuper, et je croyais qu'il vous serait indiffé-
rent de savoir si les traverses avaient été coupées par Galt et Cie, ou par ou pour le
chemin de for Canadien du Pacifique, tant qu'elles étaient coupées avec la permission
de la compagr le Galt et que les droits étaient payés au département,

Je reniorquerai que le bois à traverse est une catégorie de bois qui ne convient
à rien autre chose, et les droits que nous obtenons sont égaux à environ $1.33 par 1,00(
pied-, mesure de planche, ce qui est un prix plus élevé que celui que nous obtenons
pour une qualité supérieure de bois.

Les traverses et le bois de corde sont toujours coupés aussi près de la voie que
possible, à cause qie les transports sont plus courts, et le plus tôt le bois dans le
voisinsge de la voie sera coupé le mieux cela vaudra pour le bois qui est assez heureux
pour échapper aux ravages des incendies de forêt.

J'ai, etc.,
T. S. HIGGINSON, agent fédéral des bos de la couronne.

P.S.-Ze ferai remarquer qu'à l'avenir le chemin de fer Canadien du Pacifique,
va avoir annuellement besoin, à partir du sommet des montagnes Rocheuses jusqu'à
la côte, de pas moins de 100,000 traverses pour l'entretien du chemin, et il sera, je
crois, nécessaire, tout au moins opportun, de ne pas la gêner tant qu'elle sera disposée
à payer les droits exigés par notre département.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 25 novembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous transmettre sous ce pli, la somme portée au

crédit de votre agence pour des droits perçus par M. T. S. ffigginson, de II Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique pour du bois, et aussi indiquant la somme
portée au.crédit de l'agence des bois de la couronne à New-Westminster pour la
mnême chose,

J'ai, etc.,
P. B. DOUGL AS, sous-secrétaire.

A l'agent des bois de la couronne, Calgary, T. N.-O.

;ETAT indiquant les sommes reçues de la Compagnie du chemin de fer Canadien dm
Pacifique dans le cours des mois d'août et d'octobre 1887, pour droits perçus sur
du bois de corde, des traverses, etc., coupés par ou pour cette compagnie dans les
agences de Calgary et de la Colombie-Britannique.

Reçu le 16 août 1887, par M. Higginson, A. B. 0., Colombie-Britannique....................$2,235 51
do 10 oct. 1887 do do. ................ 1,092 61

$3,328 1%

AgeRe
Localité. Agence de de l

Calgary. col-Bri-
tannique.,

$ots. $ tsr

Droits sur 69,367traverses, à 3c. chaque, $2,081 01 Tout coupé dans Alberta,
agence de Calgary ......... 2,01

do 6182A cordes de bois, à 25c., 154 50 Tout coupé dans la Col.-Br ............... 154 50
do 19,659 traverses, -à 3c. chaque, 589 77 9,374 traverses, à 3C., cou-

pées dans ia Col -3ritan. ..... 281 22
10,285 traverses, à 3c, cou-

pées dans1'ag. deCal gary. 308 55.........
do 264à cordes de bois, à 25c., 66 08 Tout coupé dans la CoL-Br. ......... .... 66 08
do 4,684 poteaux de télégraphe, 436 76 do do .............. 436 7&

$3,328 12 2,389 56 938 56

FRS, LOYER.
19 novembre 188t

M. RYLEY.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 25 novembre 1887.

MoNs1TuR,-J'ai instruction de vous transmettre sous ce pli un état indiquant la
somme portée au crédit de votre agence pour des droit. ;eiças par vous de la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et aussi indiquant la somme portée
au crédit de l'agence des bois de la couronne à Calgary pour la même chose.

J'ai, etc ,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A l'agent des bois de la couronne, New-Westminster, C.B.

. EW-WEsTMINsTER, 21 novembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire que j'ai aujourd'hui déposé au crédit du

receveur général, à la banque de la Colombie.Britannique, la somme de $4,7144.75
pièce justificative n° 53, la dite somme représentant les di o ts sur du bois de ,corde>
coupé par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

J'ai, etc.,
T. S. IIIGGINSON, agent fédéral des bois de la couronne.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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Na.w -WBsMrntsrE, 21 novembre 1887.
MoNsiEtuR,-J'ai l'honneur de déclarer que conformément à votre lettre du 15

août dernier, au sujet des 26,919 cordes de bois que la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique dit avoir été consommées en rapport à la construction de la'
division du Pacifique de sa ligne en 1886, et sur lequel pour cette raison elle réclame
exemption de droit, le 15 de septembre, j'adressais à M. H. Abbott, représentant do_
cette compagnie, une note dont je vous transmets une copie, déclarant que j'avais
reçu instruction de votre part de régler avec la compagnie en lui accordant 26,919
Sordes de bois libres de droits, à condition qu'elle payât des droits sur tout autre
bois. Je n'ai jamais reçu de réponse à cette lettre. Le 11 courant, la compagnie
m'expédia un chèque pour la balance du bois coupé cette année-là (1886), savoir,
18,979 cordes, et me transmit un reçu pour le signer, lequel j'annexe à la présente, et
comme je n'aimais pas la manière dont il était conçu, j'en écrivis un qui me conve-
mait et dont je vous transmets aussi une copie. Ce matin, je suis allé à Vancouver et
j'ai parlé de l'affaire avec M. Abbott, déclarant qu'il fallait se conformer aux condi-
tions que contenait la lettre que vous. m'adressiez le 15 août. A cela il me répondit
qu'il partait pour Montréal demain et qu'il désirait laisser l'affaire en suspens jusqu'à
ce qu'il eut eu l'occasion de ta soumettre à sa compagnie. Vous allez conséquemment
recevoir sans doute la visite de M. Drinkwater, qui demandera d'être exempt des
droits pour une somme quelque peu semblable à celle de l'année dernière, et comme
sa mémoire était très confuse à l'égard d'une entente catégorique à laquelle lui et le
sons-ministre étaient arrivés à l'époque où 100 milles carrés de coupes sur la rivière
CGolombia furent réservés pour l'usage de la construction du chemin de fer Canadien
du Pacifique, il serait peut-être bon que la présente entente fut établie de manière à
le dégager de toutes impressions mentales dans cette affaire.

J'ai, etc.,
T. S. HIGGINSON, agent fédêral des bos de la couronne.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
DIvIsIoN DU PAcIPIQUE, VANCOUVER, C.-B, 3 lévrier 1886.

CHER MONsIEUtB,-Relativement aux droits sur le bois de corde de cette année
'vous voudrez bien laisser l'atfaire en suspens jusqu'à mon retour de Montréal, vu que
je propose de voir le ministre à ce sujet.

Bien à vous,

A M. T. S. HIG. ABBOTT, surintendant général.

Agent fédéral des bois de la couronne, New-Westminster.

VICTORIA, C.-B., 15 août 1887.
CHER MONsIEUR,-Reb ti vement à votre lettre du 9 courant concernant le bois

de corde consumé par L.oemin de fer Canadien du Pacifique, entre Donald et
Kamloops, en 1886, en rapport à la construction de son chemin, savoir, 26,9 9 cordes,
et aur 1<quel elle réclame e-a mption de droits, comme étant du bois emp oyé à la
construc.tion, je puis dire q se, quoiqu'il soit très douteux de savoir si on avait en vue
que le combu-tible pour . locomotives, même pendant la construction, fut compris
dans le contrat, je suis disé à vous dire que-, pour ce qui est de cette quantité, vous
vous désitiez des droits îivec 'entente formelle, toutefois, que la compaunie devra,
dans la suite, payer tous is droits sur tout le bois de corde qu'elle consommera.

Bien à vous,
flHOMAS WHITE.

A M. T. S. BIGGINsON,
Agent fédéral des bois de la couronne, Ne.w-Westminster, C-B.

NEw-W sTMINsTER 15 septembre 18ê,8.
CHER MONsIIUR,-Relati vement au bois de corde que vous prétendez avoir étê

eeonsumé pendant la construution du cheminde fer Canadien du Pacifique dans votre
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diviaion, savoir,, 26,919 cordes, je dois<vous dire que- je suis autorisé par l'honorable-
sinistre de lintérieur à, ,xempter votre cotapagnie des droits imposés sur cette
quantité, avec l'entente formelle qu'à part cette quantité la compagnie devra payer-
tous les droits sur tout le bois consumé.

Bien à vous,
J. S. HIGGINSON, agent fédéral des bois de la couronne.

A M. H. ABnOntT,
Surintendant général, C.C.P., division du Pacifique, Vancouver.

COMPAGNI DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQuE, DIVISION DU PACIFIQUE,
BÙRÀEAU DU TRÉSORIER LOCAL, VANCOUVER, C.B., Il novembre 1887.

CHER MONsIEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre un chèque pour $1,744.75
en paiement de votre compte conformément à la formule de reçu ci-incluse, que vous
voudrez bien signer et me renvoyer par la première malle.

Bien à vous,
W. F. SALISBURY, trésorier local.

A M. T. S. HIoGNSoN, agent fédéral des bois de la couronne.
Reçu de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique la somme de quatre

mille sept cent quarante-quatre piastres et soixante. et quinze centà, conformément
aux conditions que contenait ma lettre à M. H, Abbott, surintendant général du che-
min de fer Canadien du Pacifique, division du Pacifique, en date du 15 septembre
1887. La dite somme étant pour des droits sur du bois de corde coupé sur les terres
fédérales dans la Colombie-Britannique.

T. S. HIGGINSON,
Agent fédéral des bois de la couronne pour la Colombie-Britannique.

NEW-WESTMINSTER, 21 novembre 1887.
ETAT du bois de corde coupé par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-

fique, dans le cours de l'année 1886 :-
Cordes.

Entre Donald et Port Moody.......................45,898
Quantité que la Compagnie du chemin de fer Canadien du

Pacifique prétend avoir employée dans le cours de l'an-
née 1886, en rapport à la construction............ 26,919

18)9"4 9
18,979 cordes à 25 ets. la corde == $4,744.75.

T. S. HiIGGINSON, agent fédéral des bois de la couroSne.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 2 décembre 1887.
MONSIEUR,-J'ai instruction d'accuser réception de votre lettre du 21 novembre

faisant connaître à ce département que vous avez reçu de la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique $4,744 75 en paiement de droits sur 18,975 cordes de bois
coupées par ou pour la compagnie, et de vous dire qu'on a reçu ici la reconnaissance
du dépôt pour ce montant de la banque de la Colombie-Britannique.

J'ai, etc.,
P, B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A M. T. S. IOGINsoN, agent des bois de la couronne, New-Westminster, CB.

(Télégramme.)
DoNALD, C. B.

Je suis à régler avec les intéressés ; exigeant les droits sur tout le iois fourni
au chemin de fer et coupé sur des terres sous licence. Je pars pour la côte demain.

T. S. B1IGGINbON.
. M. A. M. BURGEss.T
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EXTRAIT d'une lettre de T. S. Iligginson, agent des bois de la Couronne pour la Colombie-
Britannique à l'honorable ministre de l'intérieur, datée à New- Westminster, 1er mai
188'7.

Je me rendis ensuite au lac Griffin, où je trouvai des Chinois à couper du bois de
corde sous la direction de Mou-Chow, ou China-Izhee, entrepreneur pour le chemin de
fer Canadien du Pacifique. J'allai aux endroits où ils abattaient le bois et je cons-
tatai qu'ils avaient abattu un grand 'nombre de bons pins. Douglas parmi le bois
qu'ils avaient coupé, et qui Fe composait surtout de sapin. Je dis à cet Izhee que s'il
coupait davantage de ces arbres je le ferais arrêter. J'écrivis à M. Abbott, surin-
tendant général du chemin de fer Canadien du Pacifique, que je ferais l'évaluation do
la quantité de ce bois produit de ces arbres, et comme une corde de bois était égale
à 1,000 pieds mesure de planche, les droits sur ce bois seraient de 50 à 75 eta la
corde, égal à cinq pour cent sur le bois évalué à $10 ou $15 par M.

EXTRAIT d'une lettre de T. S'. Iligginson, agent des bois de la Couronne pour la Colombie-
Britannique, à l'honorable ministre de l'intérieur, datée à New- Westminster, 1er mai
1887.
A Field la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a fait du bois de

corde en vertu d'un permis avec des arbres qui ne convenaient pas à des objets de
scieries, ceci est dans la division dont M. Wnytc. est le surintendant général, et avant
de couper le bois il a convenu de payer au gouvernement les droits, dont les rap-
ports seront bientôt faits et les deniers versés.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
BUREAU DES BOIS DE LA COURONNe, CALGART, 6 désembre 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 novembre,
n° 14,419, renvoi 142,313, contenant un état indiquant la somme portée au crélit de
cette agence pour des droits perçus par M. T. S. Higginson, de la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pa3ifique, sur des traverses coupées par Geffrey et Frères.
Le dit état accuse un total de 79,652 traverses. L'état et l'affidavit qui nous a été
transmis le 17 novembre, de Geffrey et Frères, accuse un total de 82,708, soit une
différence de 3,056, j'ai toutetois fait des inscriptions dans les livres conformément à
votre état,

J'ai, etc.,

Au seciétaire du département de l'intérieur, Ottawa. C. L. GOUIN, agent.

NEW-WEsTMINsTER, 10 février 1888.
MONsIEUR-J'ai l'honneur de déclarer que j'ai reçu aujourd'hui de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, $2,895.6 L pour des droits sur du bois de
corde et des traverses coupés sur la division da Pacifique du chemin de fer, et j'ai
déposé cette somme au crédit du receveur général à la banque de la Colombie-Britan-
nique, pièce justificative n° 100.

J'ai, etc.,
T. S. IIIGGINSON, agent fédéral des bois de la couronne.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

SUBDIVISION B.
CoP1Es de la correspondance et du plan relatif au droit de passage de la Compagnie Houtl-

lère et de IVavigation du Nord-Ouest sur les terres telles qu'indiquées sur le dit plan.
DÉPARTEMENT DE L'INTtRIEUR, OTTAWA, 1887.

MONSIEURt,-J'ai instruction de vous dire que la Compagnie Houillère et de Navi-
gation du Nord-Ouest a demandé un droit de passage sur les terres ci-après décrites,
aituées dans la z )ne de votre compagnie, savoir:
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+ N. E. de la section 9, township 12, rang 5, à l'ouest du 4e méridien principal
kN.O. do do do do do
+N. O. do do do do do
¼ N. E, le 1 S. E. et le 1 N. O. de la section 1, township 11, rang 9, à l'ouest du

4e méridien.
Les archives de ce département indiquent que ces terres n'ont pas encore été

acceptées par votre compagnie comme partie de sa concession de terre, et je dois vous
demander s'il y a objection à ce que la Compagnie Houillère et de Navigation obtienne
un droit de passage sur les dites terres en attendant le règlement final de la question
de savoir si les sections doivent oui ou non être incluses dans la concession de terre
de votre compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. ]YRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal..

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 décembre 1887.
MONsIEUR,-J'ai instruction de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre en

date du 18 octobre dernier, qui vous fut adressée au sujet de la demande faite par la
Compagnie Houillère et de Navigation du Nord Ouest, pour un droit de passage sur
certaines terres situées dans la zone de votre compagnie, et de vous demander de bien
vouloir être assez bon de transmettre une réponse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 7 janvier 1887.

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 17 décembre dernier n° M. 14,548
n° de renvoi 62,709, n 0 >3, T. et M, concernant une requête de la Compagnie Houil-
lère et de Navigation du'Nord-Ouest, demandant un droit de passage situé dans la
zone du chemin de fer.

Et comme les terres en question sont comprises dans la liste déposée dans le
département comme étant refusée par la compagnie, il n'y a pas d'objection, pour ce
qui est de nous, à ce que la requête de la Compagnie Houillère et de Navigation du
Nord-Ouest soit accordée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
C. DRINKWATER, secrétaire.

A. M4 J. R. HALL,
Secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

COPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le gouversevr général en conseil le 30 janvier 1888.

J'ai un mémoire en date du 24 janvier 1888 au ministre de l'intérieur déclarant
que le 23 janvier 1887, la Compagnie Houillère et de Navigation du Nord-Ouest a
présenté une requête demandant un droit de passage sur les terres ci-après décrites
situées dans la zone du chemin de fer Canadien du Pacifique, savoir :

Le quart nord-est de la section 9 et le quart nord-ouest de la section 9, dans le
township 12, rang 5 ; le quart sud-ouest de la section 17, le quart nord-est, le quart
sud-est et le quart nord-ouest de la section 1, township 11, rang 9, le tout à l'ouest du
4ème méridien dans le district d'Assiniboïa.

Le ministre déclare de plus que le secrétaire de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique a écrit que sa compagnie n'a pas d'objection à ce que la
Compagnie Houillère et de Navigation du Nord-Ouest obtienne un droit de passage
sur la dite terr.
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Le ýministre recommande que la requête soit accordée en tant que le gouverne-
ment du Canada est en mesure de le faire.

Le comité soumet le dit rapport à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J.- McGEE, greffier du Conseil privé.

A l'honorable ministre de l'intérieur.

SUBDIVISION C.
,CoPIE de la correspondance relative au droit de propriété d'un terrain situé sur la rue

Fonseca, Winnipeg, sur lequel est construite la station d'immiqration.
DtPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, OTTAWA, 28 avril 1887.

CHER MONSIEUR BURGEss,-M. Carling est très anxieux de savoir si l'empla-
cernent occupé maintenant »par la station d'immigration à Winnipeg, sur la rue
Fonsec, est la propriété du gouvernement ou du chemin de far Caniadien du Pacifique.
Ce que je comprends de l'affaire est que cet emplacement faisait partie d'un lopin de
terre qui présentement appartenait au gouvernement et qui fut cédé au chemin de
fer Canadien du Pacifique il y a quelques années. La question est de savoir s'il y a
eu une réserve de l'emplacement que nousoecapon4, ou si tout le lopin a été trans-
porté, ou si nous sommes là tout simplement par tolérance.

Si vous pouvez envoyer une réponse à cette question demain matin vous nous
feriez une grande faveur, vu que des questions importantes d'un intérêt immé-
diat sont pendantes à son sujet.

Croyez-moi votre bien dévoué,
J. LOWE.

A M. A. M. BURGss, sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 mai 1886.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 28 avril j'ai l'honneur de vous informer,
relativement à l'emplacement dela staticn del'immigration à Winnipeg, que pourvu
-que cet emplacement soit exactement décrit sur le plan de la ville, préparé par
messieurs McPhillips Frère, comme étant sur les lots nos 1 et 2 du block 19, du côté
nord de la rue Fonseca, ce lopin a été dûment concédé à la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique par lettres patentes en date du 11 janvier 1883, émises
conformément à des arrêts rendus en Conseil le 15 octobre et le 28 décembre 1881.
Il n'y a pa eu de réserve du susdit:emplacement dans les lettres patentes en question
données à la compagnie. S'il est nécessaire on peut vous fournir une copie de la des-
cription et du plan indiquant les bornes de toute la concession décrites dans les lettres
patentes.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. J. LowE, secrétaire du département de l'agriculture, Ottawa.

SUBDIXISION D.

CoPIEs de la correspondance, des;états et autres :docuynents concernant les sections impaires
comprises dans des étendues de terre afermées pour des objets de pdturage, et la part
de la vente qui doit être portée au crédit de la compagnie pour ces sections.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 20 juin 1887.
MoNsIEUR,-Relativement:à votre lettre *du 12 mai dernier dans laquelle vous

demandez un état de la somme reçue par ce département pour les ventes des sections
impaires affermées pour des objets de pâturage, j'ai instruction de vous dire qu'il sera
impossible d'acquiescer à votre demande tant que votre compagrnie n'aura pas décidé
,quelle terre elle entend accepter ou refuser dans chacun de ces ranches.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sows-secrtaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la C impagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANAD1EN DU PACIFIQUE,
BUrEAU DU SacaÉTAIR", MONTRÉAL, 23 juin 1887.

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 20 courant, n° 17479, n0 de renvoi,
139,481, bois et mines, concernant Iles baux à pâturage, il a été entendu entre M.
Burgess et moi qu'afin de tenir un compte juste des ventes perçues en vertu de ces
-baux, les sections impaires dans tous les ranches devaient être considérées comme
terres du chemin de fer, et que si, subséquemment, des sections devaient être refusées
par la compagnie une réduction devait être faite pour ces sections. Le compte ne
pourrait-il pas être dressé sur ce principe ?

J'ai l'honneur d'être, etc,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUIJEAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 24 juin 1887.

MoNsIEUR -. Relativerment à votre lettre du 22 avril dernier au sujet de la section
.3, township 2, rang 53, à l'ouest du 5e méridien, dans les ranches Cochrane.

Cette section a été vendue avec le consentement de la Compagnie de Ranches, mais.
nous semblons avoir omis de vous en avoir donné avis avant la vente, conformément
à l'entente.

Je vous transmets maintenant sous ce Dli une liste do toutes les terres vendues
par cette compagnie dans les limites des différents ranches, au cas où il: arait de fa
d'autres omissions de la même nature.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

'TERREs vendues dans les limites des ranches par la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, conformément aux détails suivants:

Nom. Adresse. Description de la terre.

Bail 162.

A. H. G oldfinch........... algary................. N.-E. 23, 21, 26, 0. 4. Il mars 1886.

Bail 143.

it-o.A. Wy d a ..... Calgary ...... ........................ Tout S. riv. 33, 21,25, O .4. 9 mai 1887.

Baux 197 et 251.

Isaac Potter...................... Rivière Haute ...................... O. 17, 19, 28, O. 4. 25 avril 1887.
Isaae Potter....... ..... Calgary . ......... .................. 1S. 19, 19, 0. 4. 8 fév. 1887.

Bail Il.

Alexander Begg.... Dnbw..................; Tout -23, 21, 28, O. 4. 26 fév 1886.
Alexander Begg............do. .................. Tout 25, 21, 28, 0. 4. 26 fév. 1886.

Bail 15.

DeWinton and Williams......OGreek Pincher............Tout N. riv. de l'Arc 9,22,9, 0. 4. 10 fév.1887.
W. R. J. Williams ............... Swansea Valley, Galles........ .S. 13, 22, 29, 0. 4. Il nov. 1886.
W. R. J. Williams .......... do .,S....... j S. 15, 22, 29, 0. 4. Il nov. 1886.
W. Rutherford.. . al gary .......................... Tout E. riv. 17, 22, 29,0. 4. 20 août 188.
Michael Ryle .................. do ......................... 8.-E. 33, 22, 29, 0. 4. 3 mai 1887.

Bail 124.

B. M. God .al ............. C algary .......-............... .. E. 31, 21, 1, O. 5. 3 mai 1886.
B. M. Godal.............do,...................... E. 25, 21, 2,0. 5. 11mars 1885.
Alfred Taylor..... ...... do............,....... S.-B. 5, 22, 1, 0. 5, 17 mars 1885.
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TERRES vendues dans les limites des ranches, etc.-Suite.

Nom Adresse.

Bail 210.

Description de la terre.

Charles Sweet ........ ........... Calgary .................... N.-O. 33, 21, 1, O. 5. 6 avril 1886,
A. P. Bremmer........... do.... ..... ......d........ . N -O. 35, 21, 1, O. 5, 26 oct. 1886.

Bail 43.

Lucas T. Eastman......... ...... Calgary . ......... N. 3, 24, 2, O. 5. 2 juin 1887.
Jas. N. HecPherson...... ..... do .................. .- E. 3, 24,2,0. 5. 27 jan. 1885.

Behan et Mitchell.. .......
John Field...........
0. A. Oritchley.
John Henry Ward ....... ......

A. M. Rawlinson...
James Young..........
W . F. Brown.......................
William Young. .........
George Dick ...... ...............
William Young ..........
Wilson et Emmett................
Thos. Young........ ....
G. et E. de Raimbouville.
James Bannerman ..............

Bail 43.

Calgary . ...........
do ..... ............ ....
do............. ..... 1
d o ...................

do.............
do
doî... ...........

Ingersoll... .....
Keewatin.... ........
Ingersoll..............
Calgary..............

do ............
do ......
do . ....

Bail 44.

Tout 7, 24, 2, O. 5e. 7 sept. 1885.
S. 17, 24, 2, O 5e. 15 mars 1887.
0. 25, 24, 2, 0. 5e. 19 oct. 1886.

Tout N. de la riv. de l'Arc 35, 24, 2, 0. 5e.
11fév 1887.

j S.-O 17, 25, 2, 0. 5e. 26 mai 1887.
Tout 15, 24, 3, 0.5e. 7 août 1886.

E. 17, 24, 3, 0. 5e. 23 août 1886.
0. 17, 24,3, 0.5e. 17août 1886.

Tout 23, 24, 3, 0. 5e. 19 avril 1887.
Tout 21, 24, 3,0. 5e. 17 août 1886.
j E. 19, 24, 3, 0. 5e. 27 sept. 1886.

fout 27, 24, 3, 0. 5e. Il fev. 1887.
Tout 31, 24, 3,0. 5e. 29oct. 1886.
j N.-E. 33, 24, 3, 0. 5e. 12 avril 1887.

George Pettapiece.............. Oalgary . ........ . ......... j......... N.-O. 1, 26, 2, 0. 5e. 9 août 1886.

Bail 125.

Neil McLeod.......... ............ Calgary............. . ......... N. 21, 22, 3, 0. 5e. 9 août 1886.

Bail 42.

James Lawrence...... .... algary. .....
B. E. Chaffey...................i.

do................ do

Ed. Porter.......,.......... ...... do

Bail 184.

A. Patrick..................... Ottawa,.....................

Tout 3, 25, 3, 0. 5e. 2 mai 1887.
Tout 7, 26, 4, 0. le. 9 juil. 1886.
j 0. et tout S. de la rivière 13, 26, 5, 0. 5e.

9 juiL 1886.
j partie E., N. de la rivière, 13, 26, 5, 0. 5e.

5jan. 1885.

j N.-E. 21, 28, 4. 0. 5e. Il mai 1887.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 29 juin 1887.
MoNsIEuR,-J'ai instruction de vous transmettre sous ce pli des listes contenant

les informations que vous demandiez dans votre lettre au 23 mai, lesquelles listes
deétendent jusqu'au 31 mars dernier. Elles indiquent la somme reçue pour les rentes
des sections impaires à l'exception des terres des écoles, dans chaque ranche ou partie
de ranche située dans la zone du chemin de fer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Sterétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Moniréal.
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LISTE indiquant les noms des locataires de ranches qui ont payé rente, mais dont les
baux ont été radiés (zone du chemin de fer Canadien du Pacifique).

Etendue des Dates aux- Somme
terres du Rente quelleslarente reçue pour

Nom. chemin de par acre. est due chaque terres de Observations.
fer. année. chemr.de

fer

$ets.
Temple et Boyd ......... 20,480 1 cent......... Mai et nov ... 204 80 Rente d'une année.
Johnstone Frères. ..... 27,382 1 do ....... do 273 82 do do
Elliott, lerchmer et

Gottingham...... 50,914 1 do ......... do . 763 71 Rente de 18 mois.

Total...... $1,242 33

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 31 mars 1887.

25a-4
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LisTu des ranches qui tombent en tout ou en partie dans la zone du chemin de fer
Canadien du Pacifique et pour lesquels il n'y a pas eu de paiements de verss

Etendue Taux de la Dates aux- Date du Somme
Ranche Nom. des terres rente par quelles la rente premier paie- due pour

NI du chem re a est due chaque merpe-terras de
de fer. aannée. ch. de fer.,

Cents. $ ets
103 "Argyle Sheep Graz. Co''. 3,200 1 Mai et nov.........mai 1885 64 00
166 D. MeLeod ................ 5 120 2 do . . do 1886 102 40
177 Isaac Preston............. 13,295 2 do.........do 1886 265 90
192 *tanley Mitchell............ 22,400 2 Juillet et janv ... 1er jull 1886 448 00
199 F. Frazer.......10,240 2 Août et feyder.. 1er août 1886 204 80
200 T. A. et A. G. Frazer. 10,240 2 do do 1886 204 80
202 S. A. Borigt..............7,040 2 do do 188 14080
205 Lucas et Eastman............. 5,085 2 Juillet et janv.... 1erjuili 1886.. 101 70
213 G. B. Wiggins.............. 24,960 2 Août et fevrier.. 1er août 1886.. 499 20
214 S C. Wiggins............. 11,520 2 do 0. do 1886.. 230 40
239 Allan Fra zer........... ........ 6,400 2 Oct et avril. er oct. 186 600
241 W. P. Baker..............., 8,320 2 Nov, etma.... 1er nov. 1886 83 20
255 T. W. Gilbert................. 20,480 2 Janv, et juillet., 1er janv. 1887 204 80
272 W. R. Abbott.............. 640 2 Fév, et août,.... 1er fev. 1887 6 40
276 Cap. M. Pierce ........ ,.....,16,361 2 Nars et sept. er mars 1887 163 61
277 A. P. Patrick................ 1,280 2 dodo 1887.. 1280
279 T. H. Williams............. 3,165 2 I do.. do 1887 31i65
280 H. D. Beveridge ,........ 3,200 2 Avril et-ct...1er avril 1887..
281 P. E. Beveridge................. 10,240 2 do ..... do 1887 ....
283 W. F. Rivett-Carnae......... 3,840 2 do do 1887. ..
285 Geo. Frost..............,...., ...... 1,280
289 ",Sweet-Water Ranche Co" 10, 880 2 do .. do 18.
290 A ndrew Caswell......... 640 2 do do 1887.. ....
296 Major Jas. Walker...........20,480 2 &lai et nov. 1er nai 1887 ....

289"SeetWaer lacheCo I 0,80 2 do do.........

2998.C. Hunter .... ... 5,760 2 do ...... do 1887.. ..

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 12 juilet 1887.
MON SIzUR,-2elativement à la liste qui accompagnait votre lettre du 24juin

j'ai instruction de vous dire qu'il n'a pas été accordé de bail on faveur de MUI.
ILongbead et llaidisty pour le ranche 162. (2) Le ranche 143 ne ronferme pas les
sections impaires. (3) Le rancie 19 est affermé à W. C. Skrine, qui a reçu avis que
la moitié ouest de la section 17 township 19, rang 28, à l'ouest du 4e moridien, est
-retirée de l'opération de son bail. (4) Les sections impaires ne sont pas comprises
dans le bail du ranche 251. (5) Le ranche il est affermé à M. A. Pegg, personne à
laquelle vous avez vendu les terreF. (6) Les locataires du ranche nu' 14, MM. De
Winton et Wiiliams, ont reçu avis que les terres que vous avez vendues dans les
limites de leur ranche sont retirées de l'opération de leur bail. (7 Les sections
impaires nie sont pas comprises dans le bail du ranche nl> 124. (8) Il n'a pas encore
ýété accordé de bail à l'égard du ranche 210, mais un arrêt a été rendu en conseil il y
-quelque temps 2utorisant l'émission d'un bail à M. Allen Grant. (9) La Compagnie
de ranche Britannique Américaine a fait l'abandon du township 24, rangs 2 et 3, à
l'ouest du 4e méridien, afin de permettre aux colons qui y demeuraient de pouvoir
obteinir des insceriptionas pour leurs terres. Cotte compagnie a reçu avis que la section
17, township 25, rang 2, à l'ouest du 5e méridien, a été retirée de l'opération de son
bail. (10) W. J. Lindsay, auquel le gouverneur on conseil a été autorisé à accorder
un bail pour le ranche 125, n'a pas payé de rente, et conséquemment il -n'a pas été'
,émis de bail en sa faveur. La Compagnie de ranche Britannique Américaine a reçu
avis du retrait des terres vendues par votre compagnie dans le ranche 42. Il n'a pas
été accordé de bail pour le ranche 194. Le gouverneur en conseil a toutefois autorisé
l'émission d'un bail pour un ranche à M. Thomas McKenzie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B, DOUGLAS, so...ecrétaire.

A M. C. DRiNKwT2d..
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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SUBDIVISION E.
CoPiES de la correspondance concernant le bail en faveur de la compagnie d'un lopin de

terre situé dans le Parc des Montagnes-Rocheuses pour des objets d'hôtellerie.
PARC DES MONTAGNES-ROCHEUSES, 26 octobre 1887.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un plan d'une partie
du pare indiquant les terrains demandés par la Compagnie d'Hôtellerie du chemin
de fer Canadien du Pacifique.

La partie choisie l'année dernière est colorée en vert sur le plan, et celle demandée
plus récemment par M. McTavish, agent des terres du chemin de fer Canadien da
Pacifique, est colorée en rose.

La première partie demandée embrasse 27-25 acres, et la partie demandée en
dernier lieu 10-65 acres, soit un total de 37090 acres. Le plan indique aussi les lots
demandés par M. Van Horne du côté est de la rivière Spray, colorée en brun.

Lors de son passage ici le ministre a décidé que le prix pour le terrain du chemin
de fer Canadien du Pacifique devait être de $20.00 par acre par année.

J'ai, etc.,
GEO. A. SI'EWART, surintendant.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

PARC DES MONTAGNES-ROCHEUSEs, 29 octobre 1887.
MON CHER MONSIEUR WHITE,-Sur le plan que j'ai envoyé à Ottawa l'autre jour,

indiquant les terrains requis par la Compagnie d'Hôtellerie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, les lots sur l'avenue Spray sont indiqués et colorés en brun, et ils repré-
sentent la partie du terrain demandée récemment par cette compagnie. Comme ce
sont des lots ordinaires et qu'ils diffèrent de la partie en bloc demandée d'abord, je ne
vois pas pourquoi il ne serait pas mis au même prix que les autres lots ordinaires,
savoir: $30.00 par lot par année. J'ai eu plusieurs demandes pour bon nombre de
ces lots à $31).00, et je n'attends que votre approbation du plan que j'ai, expédié pour
terminer des transactions avec les requérants. Naturellement, le fait que la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique prend plusieurs lots est une raison pour
qu'elle les ait à meilleur marché; mais si le prix est fixé à tant par acre, le prix du
lot ne sera que de $10.00, soit un tiers des prix ordinaires, de sorte que, peut-être
$20.00 par lot seraient une moyenne raisonnable entre les deux prix.

Si vous êtes d'avis que le mode indiqué sur le plan que j'ai envoyé est le meilleur,
il n'y a pas de raison pour qu'on ne termine pas ima médiatement les transactions aveu
un certain nombre de requérants.

Bien à vous,
GEO. A. STEWART.

A l'honorable TaoMAs WHITE, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 29 novembre 1887.
MONsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 octobre, cou-

tenant un plan d'une partie du parc des montagnes Rocheuses, indiquant les terrains
demandés par la Compagnie d'Hôtellerie du chernin de fer Canadien du Pacifique,
soit 37-90 acres; et de vous dire que votre suggestion, que ces terrains soient loués
à la compagnie à raison de $20 par lot par année, est approuvée. On a donné des
instructions en conséquence à l'agent du parc.

J'ai, etc.,
A. M. BURGESS, sous ministre de l'int4rieur.

A M. GEo. A. STEWART, surintendant du parc des Montagnes.Rocheuses, Banff, T.N.-O.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 29 novembre 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre en

date du 26 octobre, reçue du surintendant du pare des montagnes Rocheuses, et une
,Copie du plan que cette lettre contenait et qui indique les terrains demandés par la,
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Compagnig d'Hôtellerie du chemin de fer Canadien du Pacifique. La suggestion du
surintendant, que ces terrains soient loués à la compagnio à raison de $20 par lot pr
année, a été approuvée, et je dois vous donner instruction de les inclure dans le pro-
chain rapport des transactions de votre bureau.

J'ai, etc.,
A. M. BUIRGESS, sous-ministre de l'intérieur.

A l'agent des terres fédérales, parc des Montagnes-Rocheuses, Banff, T.N.-O.

PARC DES MoNTAGNES-ROCHUsEs, 7 décembre 1887.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 novembre,
xt0 160,556, n° de renvoi 131,404; aussi d'un plan indiquant les terrains demandés
par la Compagnie d'lHotellerie du chemin de fer Canadien du Pacifique. La lettre
me donne instruction d'inclure ces terrains dans mon prochain rapport, mais avant
de le faire j'ai l'honieur de demander de nouvelles instructions.

Je ne comprends pas bien si le chemin de fer Canadien du Pacifique a accepté
cette proposition et s'il a versé la somme au bureau central, ou si je dois régler l'af-
faire avec la compagnie, ce qui, je présume, aurait lieu par l'entremise de son secré-
taire à Montréal. Comme il est récessaire que ces terrains soient numérotés ou,
lettrés, afin d'être inscrits dans le registre, M. le surintendant Stewart propose d'ap.
peler les terrains en question blocs "X" et "Y".

J'ai l'honneur aussi de vous demander si le plan envoyé doit me servir d'autorité
pour inscrire dans le registre des terres tous les lots qui y sont indiqués, ou n'est-il
approuvé que pour ce qui est du chemin de fer Canadien du Pacifique.

J'ai, etc..
E. A. NASU, agent des terres fédérales.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, Ottawa, 4 janvier 1888.
MoNSIUR,-En réponse à votre lettre du 7 décembro, renvoi 77, L. 94, j'ai

l'honneur de vous dire que le plan de l'emplacement de ville après qu'il aura été
enregistré dans le bureau d'enregistrement de Calgary, devra vous servir d'autorité
pour inscrire dans votre registre tous les lots qui y sont marqués conformément à
leurs lettres et numéros.

J'ai écrit au secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
lbi demandant si l'on a l'intention de payer la rente par votre entremise ou à ce
bureau.

J'ai, etc.,
A. M. BURG-ESS, sous-ministre de l'intérieur.

A l'agent des terres fédérales, pare des Montagnes-Rocheuses, Alberta, TN O.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 4 janvier 1888.
MON CHER MONSIEUR DRINKWATE,-Sous bien peu de jcurs nous serons prêts à.

êmettre un bail en faveur de votre compagnie pour les lots sur lesquels son hôtel, à
:Banff, est situé. Notre agent de Banff demande si la rente sera versée ici à ce bureau
ou entre ses mains.

Veuillez donc avoir l'obligeance de m'informer ce que votre compagnie entend
faire dans cette affaire.

Bien à vous,
A. M. BURGESS.

A M. C. DRiNKWATER, secrétaire, C.C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, Ottawa, 8 février 1888.
MoN CuER DRINKWATER,-Comme résultat d'une conversation que M. McTavish

et vous avez eue avec le ministre et moi l'autre jour, j'ai compris que nous devions
xecevoir de votre part une nouvelle demande avant de faire fde nouvelles démarches
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concernant Pemaplacement de Phôtel de votre compagnie à Banff. Je crois qu'il est à
propos de mettre ceci par écrit pour éviter tout inalentendu.

Bien à vous,
A. M. BURGEISS.

A M. C. D3RINKwATER, secrétaire, C.C.P., Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE PER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU sEOQÉTAIRE, MONTRÉAL, 2 février 1888.

Mois onER'IBUGass,-Relativement à votre lettre du 8 concernant l'emplacemênt
de l'hôtel de Banff.

Depuis que je vous ai vu le juge Clark a eu une entrevue avec M. White au sujet
des conditions du bail en question, et il doit le voir de nouveau, ce qu'il entend faire
avant la fia de la semaine.

J'ai été absent, ce qui explique le fait que je n'ai pas répondu plus tôt à votre
lettre.

Bien à vous,
C. DRIIKWATER.

A M. A. M. BURGEss, sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE ,LINTÉRIEUR, OTTAWA, 27 février 1888.
MONsIEUR,-Relativement à l'entrevue que.vous avez eue ce matin avec le "mi-

mistre de l'intérieur,,j'ai instruction de vous informer qu'il a examiné la requête de la
Compagniedu chemin dç fer Canadien du Pacifique demandant un bail pour certains
terrains situés dans le parc des Montagnes-Rocheuses du Canada, et:je suis autorisé
de dire que le lopin sur lequel l'hôtel da la compagnie est érigé, est une étendue
suffisante dans le voisinage pour faire une superficie totale de cinq acres, le tout devant
faire un bloc compact et être obnisi par la compagnie, sera:loué à la compagnie pen-
dant une période de 42 ans à raison de $20.00 par acre par année. Le reste de l'éten-
due de 21-89 acres que renferme le bloc et dans lequel ce lopin doit être choisi, et qui
a aussi été demandé par la compagnie, est coloré en vert sur la carte qu'elle a trans-
mise. ce reste ayant une étendue de 16-89 acres, et aussi.tout le lopin de terre de 5-36
acres situés entre l'âvenue Glen et la rivière de l'Arc, aussi coloré en vert sur la dite
carte et les lots I et 2, du rang 12, coloré en brun, seron t toués à la compagnie pendant
une période de 21 ans à raison de $5.00 par acre par année. Ces baux pourront être.
renouvelés à leur expiration. à raison d'un prix dont conviendront le gouvernement
et-les locataires ; mais au cas où ils ne pourraient s'entendre le dit prix seîa fixé par
arbitrage en la manière ordinaire.

J'ai, etc.,
A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.

A M. G. M. CLARK, procureur de la Compagnie du C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, 29 février 1888.
MONSIEUR,-J'ai instruction-de vous transmettre sous ce pli, pour votre infor-

mation, copie d'une lettre-en date du 27 courant, adressée au procureur de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique relativement à la requête de la compa-
gnie :demandant un bail à l'égard de certains terrains à Baniff en rapport à son
hôtel.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

.A M. GEO. A.STEWART,
Surintendant du parc des Montagnes-Rocheuses, T.N.-O.

DUPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 29 février 1888,
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre informa-

tion, copie d'une lettre adressée au proeureur de ja Compagnie du chemin de fer
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Canadien du Pacifique, concernant la requête de la compagnie demandant un bail à
l'égard de certains terrains situés à Banff en rapport à son hôtel.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A l'agent des terres fédérales, parc des Montagnes Rocheuses, T.N.-O.

DÉPARTEMENT DE L 'INTÉEIEUR, OTTAwA, 29 février 1888.
MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous tizansmettre sous ce pli, pour votre informa-

tion, copie d'une lettre adressée au procureur de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique concernant la requête de la compagnie demandant un bail
pour certains terrains situés à Banff en rapport à son hôtel.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire..

A M. H. I SMITH, commissaire des terres fédérales, Winnipeg, Man.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU PROCUREUR, MONTRÉAL.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'hier faisant con-
nattre le prix et la longueur du terme de certains baux qui doivent être accordés
par la couronne à notre compagnie, pour des terrains situés dans les montagnes Ro-
cheuses, et je vous écris pour vous dire que les détails que vous mentionnez sont sa-
tisfaisants et acceptés pour la compagnie.

Je présume que les détails supplémentaires qui doivent être mis dans ces baux
seront établis par le mini:tre ou par quelques fonctionnaires de ce département, et
émis à une date prochaine.

J'ai, etc.,
GEO. M. CLARK.

A M. A. M. BuaGEss, sous-ministre de l'intérieur, Ottawa.

PARTIE III.
Divisée en deux subdivisions : subdivision A, contenant copies de la correspondance

et autres documents concernant l'émission de lettres patentes à la compagnie pour les terres
qui sont particulièrement mentionnées dans cette correspondance, et aussi copies de lettres
adressées à la compagnie demandant que le rapport exiqé par l'article 8 du chapitre 9,
49 Victoria, soit préparé ; et subdivision B, se composant des copies de la correspondance
ordinaire, des ordres, remises, et des demandes d'émission de lettres patentes pur les terras
de la compagnie.

SUBDIVISION A.
Copie de la correspondince et autres documents concernant l'émission de lettres pa-

tentes en faveur de la c'mpagnie pour les terres qni sont particulièrement mentionnées dans
cette correspondonce, et aussi copies des lettres adressées au secrétaire de la compagnie de-
mandant que le rapport exigé par l'article 8, 49 Victoria, chapitre 7, soit préparé.

BUREAU DE LA COMMISSION DES TERRES FÉDÉRALES,
WINNIPEG, 26 avril 1887.

MONIEUR,-J'ai instruction de vous transmettre la copie ci-jointe d'une lettre et
de son contenu du commissair e des terres de la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, relativement à certaines terres immédiate ment en dehors de la zone
des 24 milles qui ont été vendues par cetie compagnie.

Il y a quelque temps on a écrit à l'agent de Minnedosa au sujet de la demi-section
nord 31, township 14, rang 13, ouest, et il a répondu que cette terre était inscrite
dans ses livres au nom de la "Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
par ordre de la lettre du bureau central, en date du 30 juillet 1884, n° 34,134 sur
77,804."

J'ai, etc.,
R. A. RUTTAN, sous-secrétaire.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.
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WINNIPEG, 20 avril 1887.
MoNsirua,-Je vous transmets sous ce pli copie d'une lettre reçue du secrétaire

de la compagnie.
Re la X 1. du 1 nord-ouest de la section 31, township 15, rang 2 E.

Cette terre était indiquée dans nos livres comme appartenant à la compagnie.
Ayant appris de l'agent des terres fédérales à Winnipeg que le département n'e
avait pas disposé, M. J. H. Slater demandait d'en faire l'achat le 28 juin 1886, aisant
qu'il avait été renvoyé à nous par l'agent des terres fédérales.

Un de mes fonctionnaires alla alors s'enquérir personnellement au bureau de M.
Witcher, et il fut informé que cette terre était indiquée dans les livres de son bureau.
comme tombant dans le lot du chemin de fer Canadien du Pacifique. Nous termi-
nàmes alors la vente le 12 juillet 1886, avec M. Slater. En examinant l'affaire minu-
tieusement, je constate que la terre est immédiatement en dehors de notre zone de 24
milles. L'erreur a été due au fait qu'on ne nous avait pas fait connaître officielle-
ment les limites de la zone à l'est du lac Manitoba, et j'espère que dans les circons-
tances il n'y aura pas de difficulté à confirmer le titre de la compagnie aux 80 acres
en question.

Re la 3 N., section 31, township 14, rang 13, l'ouest du 1er méridien.
Cette terre a été vendue par la compagnie à l'hon. C. P. Brown, le 18 février

1882. Par un nouveau règlement subséquent de notre limite nord de la zone des 24
milles, cette terre se trouva en dehors, et par suite d'une erreur quelconque, ne fut
pas comprise dans la liste des terres de la même catégorie dont le titre fut spéciale-
ment confirmé à la compagnie par un arrêt rendu en conseil le 6 mars 1883.

J'écrivis à l'ancien commissaire, M. svalsh, le 20 mai 1884, lui demandant de
réserver cette terre, vu que nous en demandions le titre à Ottawa. Je reçus subsé-
quemment avis officiel (depuis détruit par le feu) que nous réservions la ½ section
comme partie de notre concession de terre. Je n'ai pas de doute que les archives, à
Ottawa, feront voir que la correspondance et le résultat qui s'ensuivit sont tels que
je le dis.

Je suis très anxieu r dc recevoir une lettre patente pour cette ý section le plus tôt
possiblo,et j'espère que vous recommanderez au département à Ottawa, de l'accorder.

J'ai, etc.,
J. HE. McTAVISH, commissaire des terres.

A M. H.I H. SMIrr,
Commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

Mo aTPL, 4 avril 187.
CHER MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 28 janvier et à la liste 1- 48 dea

terres pour lesquelles des lettres patentes sont requises, le département écrit ce qui
suit:

Des lettres patentes ne peuvent être émises en faveur de cette compagnie pour
la j nord du 1 nord-ouest de la section 31, townshi p 15, rang 2, à l'est du ler méridien,
et pour la j nord de la section 31, township 14, rang 13, à l'oaest du ter méridien,
par suite u fait que ces terres sont au delà des limites de la zane de 24 milles de la
dite compagnie." Pour votre information.

Bien à vous,
O. DRINKWAT ER, secrétaire.

A M. J. H. McTAVIsu, commissaire des terres,
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OrTAwA, 3 mai 1887.
MoNsIEUt,-J'ai l'honneur de vous informer que M. Robert Watson, M.P., pour

Marquette, Manitoba, a donné avis de motion, dans la Chambre des Communes, qu'il
demandera un ordre de la Chambre pour un état de toutes les terres vendues dans la
province du Manitoba nar la Compagnie du chemin de ter Canalien du Pacifique
jusqu'au ier avril 1887.
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Comme vous le savez, l'article 8 de l'acte 49 Victoria, -chapitre 9, stipule que
votre compagnie soumettra à -la Chambre des Com munes dans les premiers quinze
jours de la réunion du parlement une liste de toutes les terres qu'elle aura vendues
dans le cours de l'année expirant le 1er jour d'octobre de chaque année, ainsi que les
mioms des acheteurs.

Comme les quinzo jours en question sont expirés et qu'on n'a pas encore reçu un
état des terres vendues par votre compagnie, Jai l'honneur d'attirer votre attentionm
mrce fait, et tsur l'avis de motion sus-mentionné, afin que les renseignements soient
fournis le plns tôt possible.

A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la C. C. P., Montréal..

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 mai.1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que: des lettres patentes pour les.

terres dont fait mention la lettre de M. Drinkwater du 20 avril dont vous avez tranmis
copie dans votre lettre du 26 avril, n° de renvoi 19,126, seront émises en faveur de la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

Au commissaire des terres fédérales, Winnipeg, Man.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 août 1887.
MONsIEUR,-J'ai instruction de vous informer que si le 1 sud-ouest de la section

14, township 11, rang 27, à l'ouest du ler méridien; la ý sud de la section 6, township,
17, rang 23 à l'ouest du 2e mnéridien, et le f sud-ouest de la section 18, township 22,
rhng 22, à l'ouest du 4e méridien, que la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique a choisis à la place de la section 31, township 5, rang 23, à l'ouest du 1er
méridien, telle que vendue par le gouvernement au Dr Lundy, se trouvent dispo-
nibles, des lettres patentes seront émises en faveur de la compagnie immédiatement.

Les difféirts agents des terres fédérales dans les districts desquels les trois
lopins de terre en question sont respectivement situés, ont reçu instruction de faire
:rapport à ce sujet, et le secrétaire ainsi que le commissaire des terres de la compagnie
en ont reçu avis.

J'ai l'honneur, etc,
P. B. DOUGL AS, sous-secrét aire.

Au commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 30 août 1887.
MONsFUR,-J'ai instruction de vous demander de faire rapport immédiatement

sur ce qu'indiquent les livres de votre bureau à l'égard du 1 sud-ouest de la section
14, township 11, rang 27, à l'ouest du 1er méridien, vu que la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique a choisi ce lopin de terre ainsi que deux autres à la
place de la section 31, township 5, rapg 23, à l'ouest du 1er méridien, que le gouver-
mement a vendue au Dr Lundy.

Si le susdit + de section est disponible, vous voudrez bien inscrire dans les livres
de votre bureau qu'il est reservé pour la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, et faire mention du n° de renvoi de cette lettre comme étant votre autorité.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A l'agent des terres fédérales, Brandon, Man.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 août 1887.
MIONsIEUR,-J'ai instruction de vous demander de faire rapport immédiatement

sur ce qu'indiquent les livres de votre burea à l'égard du ¼ sud-ouest de la section
18, township 22, rang 23 à l'ouest du 4e méridien, vu que la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique a choisi ce lopin de terre ainsi que deux autres à la,
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place de la section 31, township 5, rang 22, à l'ouest du 1er méridien que le gouverne-
ment a vendu au Dr Lundy.

Si'le susdit 1 de section est disponible vous voudrez bien inscrire dans les livres
de votre bureau qu'il est reservé pour la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique et pour mention du numéro de renvoi de cette lettre comme étant votre
autorité.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A l'agent des terres fédérales, Calgary, Alberta.

DÉPARTEME N Tý DE L'INTÉRIEUR, -TTAWA, 30 août 1887.
MoEsIEnu,-J'ai instruction de vous demander de faire rapport immédiatement

sur ce qu'indiquent les livres de votre bureau à l'égard de la ½ section 6, township 7,
rang 23, à l'ouest du second méridien, vu que la compagnie a choisi ce lopin de terre
et'deux autres à la place de la section 31, township 5, rang 23, à l'ouest du premier
méridien, que le gouvernement à vendu au: Dr Lundy.

4Si'la susdite j section est disponible, vous voudrez bien inscrire dans les livres
de votre bureau qu'elle est réservée pour la Compagnie du chemin de fer Canadien
Pacifique, et faire mention du numéro de renvoi de cette lettre comme étant votre
autorité.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A l'agent des terres fédérales, Régina, Assa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 août 1887,
MoNsxEStUR,-J'ai instruction de vous informer que sile ½ sud-ouest de la section

T4, township 11, rang 27, à l'ouest du ler méridien, la ï sud de la section 6, township
lË, rang 23, à l'ouest du 4e méridien, et le j sud-ouest de la section 18, to.wnsbip 22,
rang 22, à l'ouest du 4e méridien, que la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique a choisis à la place de la section 31, township 5, rang 23, à l'ouest du 1er
inéridien,tellc que vendue par le gouvernement au Dr Lundy, se trouvent disponibles,
des lettres patentes seront émises en faveur de la compagnie immédiatement.

Les différents agents des terres fédérales dans les districts desquels les trois
lopins de terre en üèstion sont respectivement situés ont reçu instruction de faire
rapport sur ce qu'indiquent les archives de leur bureau à l'égard de ces terres.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. J. H. McTAvisar, commissaire des terres, Cie du C. C. P., Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÊRIEUR, OTTAWA, 30 août 1887.
MONsIEUR,-J'ai instruction de vous demander que si le j sud-ouest de la section

14, township 11, rang 17, à l'ouest du 1er méridien, le ½ sud de la section 6, town-
ship 17, rang 23, à l'ouest du second méridien, et la j sud-ouest de la section 18,
township 22, rang 22, à l'ouest du 4e méridien, que la Compagnie du chemin de fer
Canàdien du Pacifique a choisis à la place de la section 31, township 5, rang 23, à.
l'ouest du 1er méridien, telle que vendue par le gouvernement au Dr Lundy, se troa-
vent disponibles, des lettres patentes seront émises en faveur de la compagnie immé-
diatement.

Les différents agents des terres fédérales dans le district desquels les trois
lopins de terre en question sont respectivement situés, ont reçu instruction de faire
rapport sur ce qu'indiquent les archives de leur bureau à l'égard de ces terres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A . C. DRIWAKWTER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, BUREAU DES TERRES FEDhaALES,
RÉGINA, 5 septembre 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 30
août, n0 34,187, n° 6, et en réponse de vous dire que la i sud de la section 6, township
17, rang 22 à l'ouest du second méridien, a été reservée par ordre du commissaire,en
date du 31 mai dernier, pour la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Je n'ai pas reçu votre lettre.
J'ai, etc.,

W. HE. STEVENSON, agent des terres fédérales.
Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DiÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, BUREAU DES TERRES FÉDËRALES,
BRANDON, 6 septembre 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date'du 30 avril,
n° 3i,187, n° 6, et de vous dire en réponse que le 1 sud-ouest de la section 14,
township 11, rang 27 ouest, est indiqué comme étant vacant dans les livres de ce
bureau, et, conformément à vos instructions, a été marqué comme appartenant à la
Compagnie du chemin de fer Canadien Pacifique à la place d'autres terres.

J'ai, etc.,
A. W. R AYNOLDS, pour l'agent des terres fédérales.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES
CALGARY, 5 septembre 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 août n" de
renvoi 34,187, n 6, et de vous dire en réponse que le - sud-ouest de la section 18,
township 23,. rang 22 à l'ouest du 4e méridien est marqué dans les livres de ce bureau
comme ayant été réservé pour la Co:npagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
à titre de ferme expérimentale,

J'ai, etc.
AMOS ROWE, agent des terres fédérales.

Au secrétaire, etc, etc., etc., Ottawa:

BUREAU DE LA COMMISSION DES TERRES WFDÉRALES.
WINNIPEG, 10 septembre 1887.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 août, n de
renvoi 34,187, n° 6, au sujet de certaines terres choisies par la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifigue à la place de la section 31, township 81, rang 23, 1er
méridien principal.

J'ai, etc.,
T. R. BURPÉ, secrétaire.

Au secrétaire du département de l'intérieur Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉaIEUR, OTTAWA, 27 septembre 1887.
MoNSIEUR,-Relativement à la lettre que vous m'adressiez le 30 aoûtj'ajouterai

que les agents des terres fédérales à Brandon, à Régina et à Calgary ont fait des
rapports favorables au sujet des différents lopins de terre qui y sont mentionnés, et
que si vous le désirez des lettres patentes à l'égard de ces terres peuvent maintenant
être remises en faveur de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

J'ai l'honneur, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrtaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN ]DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉITAIRE, MoNTBÉAL, 19 octobre 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient émises.
en faveur de cette compagnie, pour les-terres ci-après mentionnées:

Le S.-O., section 14, Tp. 11, Rg. 27, 0. 1.
La S S.-O., section 6, Tp. 17, Rg. 23, O. 2.
Le S.-O., section 18, Tp. 22, Rg. 22, O. 4.
Les terres dont il est question sont celles qui sont mentionnées dans votre lettre

du '0 août dernier, n0 de renvoi 34,187, n° 6, et qui doivent être prises par la compa-
gnie à la place de la section impaire que le département a vendue par erreur au Dr
Lundy.

Veuillez nous transmettre la lettre patente avec le moins de retard possible.
J'ai, etc.,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A M. JoHN R. HALL,

Secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DiPARTEMENT DE L'INTfiRIEUR, OTTAWA, 8 novembre 1887.
MoNsIEI,-Au sujet de nouveau de la lettre que je vous adressais le 3 mai der-

aier, attirant votre attention sur les dispositions de la clause 8 de l'acte 49, chapitre
9, à laquelle, en passant, je n'ai pas en de réponse, j'ai l'honneur de vous dire que tout
'récemment le département des chemins de fer et canaux a transmis à ce département
copie des listes de terres situées dans la province du Manitoba et vendues par votre
compagnie, lesquelles listes se trouvent incluses dans les lettres que vous adressiez
au département des chemins de fer le 15 et le 23 mai respectivement.

L'acte du parlement exige, toutefois, qu'une liste complète de toutes les terres
vendues par la compagnie soit soumise cbaque année au parlement dans les premiers
quinze jours de sa réunion, pour les douze mois expirant le 1er octobre.

Le parlement doit être probablement convoqué bientôt, et j'ai l'honneur de vous
prier de bien vouloir préparer et expédier au ministre de l'intérieur, afin qu'il puisse
a déposer devant le parlement, une liste de toutes les terres vendues par votre com-

pagnie dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, pour l'année expirant le
1er octobre dernier, et une liste semblable de toutes les ventes antérieures, à l'excep-
tion toutefois des terres mentionnées dans le rapport que vous avez fourni au dépar-
tement des chemins de fer et canaux.

Veuillez remarquer que ce rapport doit être transmis au département de l'inté-
rieur, et non au département des chemins de fer et canaux.

J'ai, etc.,
A. M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Cie C.J.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 20 février 1888.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la clause 8 de 49 Victoria,
chapitre 9, en vertu de laquelle il est stipulé que la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique " soumettra à la Chambre des Communes dans les quinze jours de la
réunion du parlement, une liste de toutes les terres qu'elle aura vendues durant le
terme expirant le 1er jour d'octobre de chaque année, ainsi que les noms des acheteurs.'

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

eCM. o. DmINKWATEpR
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal
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SUBDIVISION B.
CoPIEs de la correspondance ordinaire, des ordres de remises, et des demandes concernant

l'émission de lettres patentes pour les terres de la compagnie.
DÉ PARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,

OTTAWA, 14 avril 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable .ministre de l'intérièur, de

vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour le quart fractionnaire sud-est
4e la section 25, dans le township 5, du. rang 19, à l'ouest .du 1er méridien, dans la
province du Manitoba.(

Vous voudrez bien signer et renvoyer à son bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai, etc.,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. DRINKWATER, secrétaire de la Cie C.P.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 avril 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, de

vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour la demi-est fractionnaire de la
section 19, township 16, rang 1, à l'ouest du jor méridien,daps la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
AM. C. DRINKWATER,

Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL,.18 avril 1887.

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 14 courant, n' de renvoi 82,030, n0 3,
je vous transmets le reçu pour la t est de la section 19, township 16, rang 1, à l'ouest
du 1er méridien. La demande était pour toute l'étendue de cette section. Voudriez-
vous m'informer pourquoi la patente n'a été émise que pour la moitié est.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
Ç. DRINKWATE R, secrétaire.

A M. JoHN R. HALL, secrétairàe du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGRISE DU CHEMIN DE FER CANAD[EN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONIRÉAL, 20 avril 1887.

MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 12 courant, n° de lettre 143,416, no
de renvoi 82,030, n° 3, contenant la formule de lettre patente qui devra être employée
lorsqu'on désirera que les terres de la compagnie soient directement transmises aux
acquéreurs par lettres patentes. Je vous renvoie la formule après y avoir fait quel-
ques corrections en encre rouge. Ces corrections ont princiDalement irait au privi-
lège créé par l'hypothèque de la concession de terre, laquelle, ainsi que vous le verrez,
est purgée par les fidéicommissaires dans la demande lorsque l'émission de lettres
patentes est requise. Je vous transmets une copie de la formule sur laquelle cette
demande est faite. Avec les susdites correctionsla formule de letLres patpntes sera
satisfaisante.

J'ai l'honeur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRiNK WATKR, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, oLtawa.
COMPAGNIE DU CHEM[N DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,

BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 5 mai 1887.
MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du18 mars:dernier,n° de lettre 138,540,

n° de renvoi 82,030, concernant la moitié nord du quart nord-ouest de la section 31
township 15, rang 2, et la j nord de la section 31, township 14, rang 13, à l'ouest da
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1er méridien, j'ai l'honneur de faire remarquer que la zone du chemin de fer étant
convenablement déflrie comme courant parallèlement au chemin de fer au lieu de
courir dans une direction nord et sudtel que je l'ai expliqué au sous-ministre de l'inté-
rieur il y a quelques jours, on verra que ces terres se trouvent dans les limites de la
zone, et conséquemment j'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient
émises en faveur de cette compagnie pour les terres en question.

Des plans sont à se préparer, indiquant les limites de la zone des 48 milles tel que
tracées par la compagnie, et ils seront transmis au département pour qu'ils soient
acceptés aussitôt qu'ils seront terminés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WATE R, secrétaire.

A M. J. R. HALL, département de l'intérieur, Ottawa.

LA COMPAGiNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

A l'honorable ministre cie l'intérieur, Ottawa:
La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique demande, par la présente,

que des lettres patentes soient émises au nom des personnes et pour les terres déeritea
à la présente, étant partie de la concession des terres à laquelle la compagnie a droit
en vertu des conditions du contrat contenu dans l'acte du parlement du Canada, passé
dans la quarante-quatrième année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, et
intitulé " Acte concernant le chemin de Canadien du Pacifique."

Ton- A Il'ouest
Nom. Résidence. Section. TOvu- Rang. du principal

méridien.

Et la compagnie consent, par les présentes, à accepter cette émission de lettres
patentes comme parfaite exécution pro tanto des conditions du dit contrat.

Et nous, Charles Francis Smithe'rs, de la cité de Montréil, président ce la banque
de Montréal; l'honorable John Hamilton, de iHawkesbury, dans la province d'Octariar
et de Tyrella House, de la ville de Montréal, sénateur.; et Samuel Thorne, de la ville
de New-York ; étant les créanciers hypothécaires nommés dans une hypothèque ea
date du premier septembre A.. D., 1881, des terres sus-mentionnées, aux fins de garan-
tir les obligations portant sur la concession de terres de la Compagnie du chemin de
fer, conformément à l'acte du par!menit et à la charte constituant légalement la dite
compagnie de chemin de fer, nous nous unissons aux présentes, aux fins de dégagerc
les susdites terres et de les relever du privilègýe et de l'opération de la dite hypo-ý
thèque. Et nous nous désistons, par les présentes, de toutes nos réclamations à
l'égard des dites terres.

En loi de quoi la dite Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a fait
signer les présentes par son secrétaire, et attester par le sceau de la compagnie, et
les dits fidéicommissaires ont appoîé leurs seings et sceau, ce jour
de 188.

COMPAGNIE DUCHIEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Secrétaire.

Fidéiconmissaires de 1 hypothèque de la concession de terre.
Signé, scellé et délivré en présence

de0................................
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DPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, 30 mai 1887.
MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, en iéponse à votre lettre du 1er

avril, que l'épreuve de la formule des lettres patentes qui doivent être émises directe-
ment aux acheteurs des terres de notre compagnie est maintenant entre les mains
du département de la justice. Dès que cette épreuve sera revenue, un nombre suffisant
de formules sera imprimé et on procédera à l'émission des lettres patentes en qestion.

Ces patentes, une fois préparées, ne seront pas toutefois remises aux porteurs
respectifs avant qu'on ait eu de vos nouvelles au sujet de la remise de ces lettres
patentes.

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
A M. (i. DRINKWATER,

Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAC1FIQUE,
BURAV DU sECRÉTAIRE, .MONTRÉAL, 23 mai 1887.

MONsIEUR,-Voudriez-vous avoir l'obligeance de faire émettre des lettres patentes
pour les terres ci-après mentionnées.

Toute la section 5, township 23, rang 1,Ouest 5.
iS. do 9 do 23 do 1 do 5.

O. do 33 do 23 do 1 do 5.
Toute do 35 do 23 do 1 do 5.

N. do 3 do 24 do 1 do 5.
S.E. do 9 do 24 do 1 do 5.
B. do 5 do 22 do 29 do 4.

On a un besoin urgent de ces lettres patentes, et je vous serais bien obligé de les
faire émettre immédiatement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WATER, secrétaire.

A M. JOUN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIt DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUaEAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 27 mai 1887.

MONIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur ma lettre du 18 avril
demandant pourquoi des lettres patentes n'avaient été émises que pour la j frac-
tionnaire est de la section 19, township 16, rang 1, à l'ouest du 1er meridien, au
lieu de la fraction totale de la section 19, township 16, rang 1, à l'ouest du 1er mé-
ridien, demandée dans la liste que contenait la lettre que je vous adressais le 1er
février deriier, et de vous demander respectueusement une réponse au plus tôt.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.
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CANADA.

-Député du Gouverneur.

VICToRIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Défseneur de la Foi, etc.,
etc, etc.

A tous ceux qui les présentes verront-SALUT:
CONSIDÉRANT que les terres ci-après décrites forment

partie des terres connues sous le nom de "Terres Fédérales,"
et sont mentionnées dans "l'Acte des terres fédérales de 18-3."

ET CONSIDÉRANT qu'en vertu des dispositions de l'Acte du parlement du Canada
passé dans la quarante-quatrième année de Notre Règne, chapitre un, et intitulé:
" Acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique," et qu'en vertu des condi-
tions du contrat contenu dans le dit acte, la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique (ci-après appelée la compagnie) a droit à une concession des dites terres
comme partie de sa concession de terre;

ET CONSIDÉRANT que la compagnie Nous a demandé qu'une concession des dites
terres soit faite directement à de

SACHEZ, qu'en considération des prémisses, et conformément au
pouvoir qui nous est accordé par le dit acte, Nous, par ces présentes,
accordons, transportons et garantissons au dit et ayants
cause, pour toujours, tout le lopin ou étendue de terre sise et située dans
le dans Notre Canada, et se composant de contenant
par mesurage acres, plus ou moins.
De faire tenir le dit lopin ou étendue de terre, au dit et ayants

cause pour toujours; exceptant et réservant néanmoins pour nous,
nos successeurs ayants cause, l'usage, le passage et la jouissance
libre de toutes les rivières navigables qui se trouvent maintenant
ou qui pourront se trouver à l'avenir -ou qui traversent ou traverse-
ront une partie quelconque du dit lopin ou étendue de terre, et aussi
y réservant tous les droits de pêche et d'occupation en rapport aux

Sdites-pêches sur, autour et auprès des dites terres, et aussi le privi-
lège d'attérir et d'amarrer des chaloupes et des vaisseaux sur

pz aucune partie des dites terres, et de se servir des dites terres en
rapport aux dits droits de pêche par le présent reservés en tant que
la chose pourra être raisonnablement nécessaire pour l'exerce de
ces droits.

Donné sous le Grand Sceau du Canada ,-Témoin, Député
0 -de Notre Très-Fidèle et Bier-avmé Cousin le Très Hono-

rabl Sir Henry Charles Keith Petty -Fitzmaurice, Marquis
de Larnsdowne, dans le couté de Somerset, Coite de
Wycombe, de Chipping Wycombe, dans le comté de

Bucks, Vicomte Calne et Calnstone dans le comté de

Wilts; et Lord Wycombe, Baron de Chipping Wycombe
dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-
Bretagne; Comte de Kerry et Comte de Shelburne,
Vicomte Clanmaurice, Baron de Kerry, Lixnaw et Dun-
kerron, dans la pairie d'Irlande; Chevalier Grand-Croix
de Notre Ordre Très Distingué de Saint-Michel et Saint-
George; Gouverneur Général du Canada, et Vice-Amiral
d'icelui, etc., etc., etc.

A Ottawa, ce jour de en l'an de Notre-Seigneur
mil huit cent quatre-vingt , et dans la année
de Notre Règne.

Renv. n0  ) Par ordre,
Concession du C.C.P. n Sous-secrétaire d'Etat.

Sous-ministre de l'intérieur.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 4 juin 1887.
MONsIEUR,-En réponse à votre lettre du 5 mai, j'ai l'honneur de vous informer

que des lettres patentes pour des terres dont vous y faites mention sont à se préparer-
en faveur de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant servitéur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 4 juin 1887.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 23 mai, j'ai l'honneur de vou's informer

que des lettres patentes sont à se préparer en faveur de la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique pour les terres qui y sont mentionnées, à l'exception de la
î sud de la section 35, township 23, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, à l'égard des-
quelles les réclamations ont été formelles, lesquelles réclamations font maintement
l'objet d'un examen de la part de la commission des terres à Winnipeg.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemàin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTàRIEUR, OTTAWA, 4 juin 1887.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 27 mai, j'ai l'honneur de vous informer

que la raison pour laquelle une lettre patente a été émise en faveur de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique que pour la moitié fractionnaire est de la
section 19, township 16, rang 1, à l'ouest du 1er méridien, quoique la compagnie ait
demandé une lettre patente pour la totalité de cette partie de section est, parce que
toute la terre ferme, comprenant 81-60 acres, se trouve dans la j est de la section, le
reste tombe dans le lac Shore.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

BoUCHE-DE-SoURIS, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le j nord-ouest de la section 19, ,township 8, rang 16, à l'ouest du 'er méridien
principal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi ; et je l'autorise
par les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour
la dite lettre patente.

GEORGE MAIR.
TEMoIN-ANDREW WRIGHT.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
BUCKINGHAM, P.Q., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
l'entier de la section 31, township 9, rang 24, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

JAMES W. McLAREN.
Témoin-E. S. LEETIIAM.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
BOUCHE-DE-SOURIS, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique la lettre patente émise en ma faveur
pour le j N. E. de la section 5, township 9, rang 17, à l'ouest du 1er méridien prin-
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cipal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

PETER ELDER.
Témoin-W. CUNNINGHAM.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
TOWNSHIP 11, RANG 18, O. t, 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le 1 S.-E de la section 21, township 11, rang 18, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

ALEXANDER HUME.
Témoin-WILLIAM HUME.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
TowNsuIP 11, RANG 12, O. 1, 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le 1 S. E. de la section 33, township 11, rang 12, à l'ouest du 1er méridien principal,
et qu'e la présente nous serve d'autorité pour agir ainsi, et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

LEVI WlITELAW.
Témoin-DUNcAN JoHNSON,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
HOLLAND, MAN., 15 avril 1887.

Viuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
4 S. E. de la section 7. township 8, rang 11, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

ANGUS McARTHUR.
Témoin-JosEPH A. CAMPBELL.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BRANDON, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
j O. de la section 9, township 9, rang £7, à l'ouest du 1er méridien principal, et que la
présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présenies, en
mon nom, de signer tout reçu requis par le'département pour la dite lettre patente.

JOHN WADDINGTONà
Témoin-T. B. WADDINGTON.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
NEEPAWA, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le : NO. de la section 19, township 14, rang 14, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi, et je l'autorise par les pré-
sentes,en mon nom; de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

JOSHUA RITCHEY.
Témoin-JAmEs H. DAVIDsoN,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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GLEkDALE, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur, pour
le 1 N. E. de la section 27, township 3, rang 16, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

JAMES ALFRED ROBERT.
Têmloin-ALFREuD M. IDALTON*

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LiTTLETON, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles iDrinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la O. de la section 23, township 7, rang 13, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

JAMES MITCHELL.
Témoin-FRED AXFORD.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
BRANDON, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire.de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le j S. E. de la section 23, township 11, rang 23, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

JOHN E. SKITH.
Témoin-JOHN ARMOUR.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
TORONTO, ONT., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre émise en ma faveur pour le j S.E.
de la section 3, township 7, rang 17, à l'ouest du ler méridien principal, et que la
présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et jel'autorise par les présentes, en mon
nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

JAS. A. WILLIAMSON.
Témoin-F. K CONWAY,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BRADWARDINE, MAN,, 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour lai S. de la section 15, township 12, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise'par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

JAMES FERGUSON.
Témoin-JOHN PARR,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

SAINT-PAUL, MIN., E. U. A., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
à O. de la section 33, township 8, rang 17, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
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la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les présentes, en
mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

ANDIREY TULLY TAYLOR.
Témoin-PETER MCCALLUM,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

ToRoNTo, ONT., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
iN.-O, de la section 3, township 7, rang 17, à l'ouest du 1er méridien principal, et

que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

JOHN BRANDON.
Témoin-HnoH A. CAMPBELL,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BRANDON, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le j N. E. de la section 27, township 10, rang 19, à l'ouest du 1er méridien
principal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je'l'autorise
par les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente. WATSON SIEWART.

Témoin-GEo. R. GOLDWELL.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BRANDON, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
j S. O. de la section 1, township 10, rang 19, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

W, H. DILLMAN.
Témoin-D. H. CooPER.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

WINNIPEG, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
O. de la section 15, township 9, rang 19, à l'ouest du 1er méridien principal, et que

la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes, en
mon nom> de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

JNO. W. HARRIS.
Témoin-H. NEWELL.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

CARBRY, MAN., 15 avril 18-7.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
j N. de la section 3, township 11, rang 15, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes, en
mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

WILLIAM EWITT.
Témoin-JoHN ELLIOTI.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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GRISWOLD, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre émise en ma faveur pour la totalité
de la section 23, township 9, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal, et que la
présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les présentes, en
mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

ALEXANDER SPERERS.
Témoin-Go. LINDsAY.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

GarswoLD, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre émise en ma faveur pour la E. de
la section 15, township 7, rang 17, à l'ouest du ler méridien principal, et que la pré-
sente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes, en
mon nom de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

ALEXANDER SPEERS.
Témoin-GEo. LINDsAY.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

RALPHTON, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
1 N.-E. de la section 5, township 12, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

JOHN HUNTER.
Témoin-WM. J. H. WouGIe.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa,

GRIswoL», MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
X2 S. de la section 1, township 10, rang 23, à l'ouest du ier méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes, en
mon nom de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

WILLIAM JOHN YOUNG.
Témoin-WILLIAM LOGAN.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

GLENDALE, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le j S.-E. de la section 5, township 14, rang 16, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise, par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

W. F. SMITH.
Témoin-E. J. COADE.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

WINNIPEG, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le j N.-O. de la section 19, township 10, rang 22, à l'ouest du 1er méridien
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principal, et que la préseite vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

C. J. BRYDGES,

T émoin-J. W. H EUBAa.. Trésorier du diocèse de la Terre de Rupert.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

HIGa BLUFF, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 N.B. de la section 3, township 7, rang 15, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

ANDIREW MOGGEY.
Témoin-WILLIAM MOGGEY.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

SEAFORTH, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la moitié E. de la section 21, township 11, rang 22, à l'ouest du 1er méridien,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

COLIN BETHUNE.
Témoin-JAs. CRAIG.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BRANDON, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la ý ouest de la section 31, township 9, rang 18, à l'ouest du ler méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes,.en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

ALEXANDER GRAHAM.
Témoin-J. BURNs.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

ROUNTIIWAITE, MAN., 15 avril 18S7.
Veuillez remettre à Chsrles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente éisêe en ma laveur
pour le 1 S. E. de la section 25, township 8, rang 18, à l'ouest du 1er méridien princi-
pal, et que la présente nous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente. LÉVI . FISHER.

Témoin-EDWN H. LocKHART.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

LAC-DU-CIINE, 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la totalité de la section 31, township 9, rang 22, à l'ouest du 1er méridien prin-
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cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par le&
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

ANGJS LEITCH.
Témoin-DONALD FINDLEY.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
MILLFORD, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de for Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 S. O. de la section 21, township 7, rang 16, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous·serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente. ROBERT KENNEDY.

Témoin-SAMUEL TAYLOR.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

WINNIPEG, MAN, 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le ¼ S. E. de la section 23, township 14, rang 27, à l'ouest du méridien princi-
pal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

A, S. LJYNCHI.
Témoin-Gzo. H. RowsWELL.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
CREEFORD, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le J N. E. de la section 15, township 12, rang 17, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes,en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

D. J. GEDDES.
Témoin-P. DICKsoN.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
CARBERRY, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente en notre faveur pour
le t S. E. de la section 9, township 10, rang 4, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et nous l'autorisons par
les présentes, en nos noms, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.

D. A. REYNOLDS.
Témoin-R. S. HuMPH RIEs. W. CORLEY.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
RALPHTON, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Cha-les Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 S. E. de la section 31, township 12, rang 23, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

JOHN FERGUSON.
Témoin-JAMEs Cox.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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BELLETILLE, ONT., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à,Charles Drickwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la totalité de la section 17, township 10, rang 22, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré.
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

ELIZA JANE FLINT.
Témoin-HANNAiH DoNoHoE.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BURE4.U DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 2 juin 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli des ordres pour la

remise à moi des lettres patentes pour les terres ci-après mentionnées qui ont été
demandées dans les requêtes qui accompagnaient ma lettre du 1er avril dernier:

Noms.

Eliza Jane Flint ... ......................-.. ,.. 17 10 22 1
John Ferguson ........ ........ S.-E.. 31 12 23 1
D. A. Reynolds, et al ................................ S-E. . 9 10 14 1
D. J. Geddes.......................... . ............. 'L.-E. 15 12 17 1
A. S. Lynch............................................ 23 14 27 1
Robt. Kennedy. ................. S.-O... 21 7 16 
Angus Leitch,,........................1....i 9 22 1
Levi Whitelaw.......... .. ................................ ........... . E. . 33 1l 12 1
Alexander Hume ....... ... ,............... ..................- E...-21...î il 18 1
Peter Elder .............. ,.........E.........1.........1....,............1.
James W. McLaren...........................................31i 9 24
George Mair............ .............o . ........* 1N.-O. . 19 8 16I
Johnunter............................. ... N .-E... 5 12 231
Alexander Speers............ ................... E... 15 7 17 1

do CIO .bas . . .0091.64.... ...... 23 9 23 1
William Ewitt,................................ .. ..... Ne 3 il 15 j 1
Levi W.H. riser... . ........... . ................... .... 1 0. ..- E. 25 9 19 1
Lenoà.Hrisr............ . ............ ......... S.-O5... 25 8 18
Allen Graham............. ...... , 31 9 18 1
Colin Bethune.......... .......... 0. E. . 21 il 22 I
Andrew Moggey........ .............................. ...N.-E.. 3 7 15 1
C. Je Brydges, synode de la Terre de Rupert .............. N.-O . 19 10 22 1
W. F. Sirette........................... .......... 0.:de

1 -- 5 14 16 1
William John Young........ ................... ,...... ........ E. . 1 10 23 
W..Dillman............ ................ .... 10 19 1
Wason 8tewart(129722) ........................ O....... 27 10 19
John Brandon... ......................................... ........... .- .. 3 7 17 1
Andrew T. Taylor.. ............................ 33 8 17 1
James Fergusun...........l...... .. ............... 15 12 23
Jas. A. Williamson...... ........ ...................... S .E 3 7 17 1
John . S it........ ................. ........ . ......... d.-E
Jas. Mitchell......................... .................... 0... 23 7 13 1
Robt. Mitchell (144487)................. O. 1
La banque Fédérale du Canada........ ..................... ,. E N 3 17 9 2
JoA.Roberts.,.,................................... N.- 27 13 16
Joshua Ritchey...... .................... .................. ...... . N.-O 19 14 14 1
John Waddington........................... ... . 9 9 17
Angus eArthur......... ....................... S.-E.. 7 8 l 1
Ro ert Jamieson ................... ,................................ N.O... 92 221 5
A.Banetce(4......... ,.......................E0...... 17 23

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. J R. HALL, secrétaire du département de L'intérieur, Ottawa.
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FAIRVIEW, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le j sud-est de la section 15, township 17, rang 15, à l'ouest du 1er méridien
principal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise
par les présentes, en mon nom,de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.

THOMAS MUIRUEAD.
Témoin-H. W. WHITE.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MoNTRÉL, 4 juin 1887.

MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 1er avril dernier, je demandais entre
autre chose, l'émission de lettres patentes en faveur de Thomas Muirhead pour le 1
sud-est de la section 15, township 11, rang 15, à l'ouest du 1er méridien. J'ai depuis
reçu un 'ordre du susnommé pour la remise à moi de cette lettre patente, lequel
ordre je vous transmets et qu'il signe Muirhead. Veuillez donc avoir l'obligeance
de faire émettre la lettre patente en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. Jon& R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 juin 1887.
MONIEUR,-J'ai l'honneure par ordre du ministre de l'intérieur, de vous trans-

mettre sous ce pli des lettres patentes pour la Î nord du 1 nord-ouest de la section
a1, township 5, rang 2, à l'ouest du méridien principal, dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à.ce bureau la formule de reçu ci-jointe,
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Cie du C. de fer C. du P., Montréal.

DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR, OTTAWA, 10 juin 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordr3 de l'honorable ministre de l'intérieur, de

vous transmettre des lettres patentes pour la L nord de la section 31, township 14,
rang 13, à l'ouest du méridien principal, dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formuie de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'ôtre, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Cie du C. de fer C. du P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 18 juin 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4 courant, et

de vous informer que la correction qui y est suggérée a "été dûment faite et que
l'ordre que la lettre contenait a dûment fait l'objet d'une note dans le livre d'ordre
de ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLASS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal,

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, 18 juin 1887.
MoNsIEUR,- Relativement à votre lettre du 1er avril 1887,j'ai l'honneur de vous

informer qu'on est à préparer des lettres patentes aux noms des personnes respec-
tives mentionnées dans la liste qui accompagnait la dite lettre, sauf les trois excep-
tions suivantes. La préparation des lettres patentes dans ce cas a été suspendue
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jusqu'à ce que nous ayons reçu les informations requises dansichacun d'eux, savoir:
(1). Augustus S. Lynch-La profession et le nom de baptême au long sont re-

quis dans ce cas, et je dois vous prier d'avoir bien soin à l'avenir de donner dans cha-
que cas le nom de baptême au long de la personne en faveur de qui sont émises les
lettres patentes.

(2). Le synode du diocèse de la de Terre Rupert. Si c'est un corps légalement
constitué une copie de l'acte qui le constitue en corporation doit être déposé ici. Je
dois ajouter, pourvotre information, que toutes les lettres patentes qui ont été émises
par ce département en rapport au diocèse de la Terre de Rupert, ont été préparées
au nom de "l'Evêque de la Terre de Rupert ", et je dois vous demander de dire si, à
votre avis il ne serait pas opportun de continuer cette pratique dans le présent cas.

(3). La Compagnie des terres du Nord-Ouest du Canada'(à responsabilité limi-
tiée). Une copie de l'acte qui constitue cette compagnie en corporation est re-
quise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire,

A M. C. DRiNKWATER,
Secrétaire de la Compagnie da chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 18 juin 1887.

MONsIEItR,--Je dois accuser réception des quarante ordres contenus dans votre
lettre du 2 courant autorisant que remise vous soit faite des lettres patentes qui y
sont respectivement mentionnées, et de vous dire que note en a été dûment prise
dans le livre d'ordre de ce département, sauf les quatre exceptions suivantes,
savoir-,

(1). R. Mitchell, la . ouest de la section 19, township 17, rang 9, à l'ouest du
2e méridien.

(2). La Banque Fédérale du Canada, la 1 est de la section 35, township 11,
rang 9, à l'ouest du 2e méridien.

(3). R. Jamison, le nord-ouest de la section 9, township 22, rang 1, à l'ouest
du Se méridien.

(4). A. Barnet, la ý est de la section 17, township 23, rang 1, à l'ouest du 5e
méridien. Les lettres patentes, dans ces quatre cas, une fois qu'elles auront été
émises, seront transmises au régistrateur de la division d'eu egistrement dans la-
quelle les terres sont situées, conformément à l'Acte de la Propsiété Immobilière dans
les territoires. Le régistrateur, dans chaque cas, aura instruction de trar smettre
un certificat de titre à·votre adresse, conformément aux ordres en question

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 18 juin 1S87.
MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 2 courant, contenant un certain

nombre d'ordres pour que remise vous soit faite des lettres patentes qui y sont
mentionnées, j'ai l'honneur de vous transmettre maintenant sous ce pli des lettres
patentes qui ont été émises en faveur de M. Watson Stewart, pour le j nord-est de la
section 27, township 10, rang 19, à l'ouest du 1er méridien, accompagnées d'une
forimule de reçu qui devra être renvoyée à ce département après qu'elle aura été
convenablement datée et signée.

Cette patente est la seule qui ait été émie jusqu'ici parmi celles que couvraient
les ordres sus-mentionnés, et je dois dire que cette lettre patente a été préparée à la
hâte pour satisfaire au désir exprès de MM1. Munson et Allan, avocats, de Winnipeg,
qui avaient antérieurement produit dans ce département un ordre de la part de la
personne en faveur de qui la patente a été émise, pour la remise de la dite patente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Cie C. C. P., Montréal.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECPZÉTAIRE, MONTRÉAL, 23 juin 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de demander quedes patentes s3ient émises en faveur
de cette compagnie pour les terres ci-après mentionnées

Section. Township. Rang. Méridien.
±N. E.,7 .23 1 5.O.

0. 17 23 1 50.
Il est très important que ces lettres patentes soient mises en notre possession le

plus tôt possible.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINKWATER, secrétaire.
A M. JOHN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN~DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 25 juin 188IT.

MONSIEUR,- Je vous transmets une liste des lettres patentes demandées, modi-
fiant les dates des demandes faites en faveur de la Compagnie de Terres du Nord-Ouest
du Canada.

Comme il y a grand besoin de ces lettres patentes ,je serais heureux que vous les
fissiez émettre irmmédiatement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

LIsTE des lettres patentes demandées.

Description.
Nom. --- Date de

la demande.
Section. Township. Rang. Méridien.

Cie des Terres du N.-Ouest duCanada. E.1. - 8 18 1 1er avril '87
do do ... tartie de 25 11t 34 i1 do 1887
do do 0. N.-O. 10 26 1 do 1887
do do N-0.L . 8 19 i do 1887
do do. 21. 10 19 1 do 1887
do do.S.21......... 6 7 1 do 1887
do do.0.du1S.-B.25 5 17 1 do 1887
do do S.9..09600....8 16 1 do 1887
do do E2L. 4 20 1 do 1887
do do.N.-E.13 10 29 1 do 1887
do do. .... 18 2 2 do 1887
do do an ..-jNE.21......1 5 18 1 do 1887
do do N.-O.2......... 16 6 2 do 1887
do do . 21........... 140 1 do 1887

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA) 28 jini 1887.
MONSEUR-J'ai l'honneur d'acenser réception de votre lettre du '23 courant et (le

vous dire eni réponse Que des lettres patentes pour les terres qui y sont mentionn~ées
Sont 'à se préparer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. IDOUGL &S, sous-secrétaire.

A M. C. D.RINKWAT.E.,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 28 juin 1887.
MONsIEUR,-En reponse à votre lettre du 25 courant j'ai instuction de vous

renvoyer à ma communication du 18 courant, renvoi 144,203, et de vous demander
de bien vouloir transmettre une réponse à cette lettre. Si la compagnie ne désire pas
citer l'acte constitutif dans les lettres patentes qu'il est demandé d'émettre en sa
faveur, je dois dire qu'on se mettra à préparer ces lettres patentes, qui seront immé-
diatement émises au nom de la Compagnie des Terres du Nord-Ouest du Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B, DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.P., Montréal.

. DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 28 juin 1887.
MoNsIEUR.-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes pour la

moitié est de la section 5, township 22, rang 29, à l'ouest du 4e méridien, dans le
district provisoire d'Alberta, T. N.-O., daté du 2 juin 1888, ont été émises au nom de
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et conformément à l'article
44 de l'Acte concernant les Immeubles dans les Territoires,elles ont été transmises au
régistrateur du district d'enregistrement des terres, d'Alberta-Sud, qui vous donnera
un certificat du titre libre de toute charge.

Dans ce but veuillez vous mettre en communication avec lui en lui donnant
l'adresse postale.

L'adresse du registrateur est T. A. MoLean, Calgary, Alberta, T. N. O.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER,

Secrétaire de la Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 28 juin 1887.

MoNsIEU,-J'ai reçu instruction de vous informer que des lettres patentes
pour la ½ nord de la section 3, townsbip 24, rang 1, à l'ouest du 5e méri-
dien, dans le district provisoire d'Alberta, T. N. O., daté du 2 juin 1887, ont été
émises au nom de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
conformément à l'article 44 de l'Acte concernant les Immeubles dans les Territoires,
elles ont été transmises au régistrateur du district d'enregistrement des terres,
d'Alberta-Sud, qui vous donnera un certificat du titre libre de toute charge. Dans
ce but veuillez vous mettre en communication avec lui en lui donnant votre adresse
postale.

L'adresse du régistrateur est, T. A. McLean, Calgary, Alberta, T. N. O.
J'ai, etc.>

JOHN R HALL, secrétaire.
A M. CHARLEs DRINKWATER, secrétaire Cie C.C.P., Montréal.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 28 juin 1887.

MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes
pour la totalité de la section 5, la 1 S. de la section 9, la O. de la section 33,
et la î N. de la section 35, dans le townshiu 23, rang 1, à l'ouest du 50 méridien,
dans le district provisoire d'Alberta, T. N.O., datées du 2 jain 1887, ont été
émises au nom de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et confor-
mément à l'article 44 de l'Acte concernant les Immeubles dans les Territoires,elles ont
été transmises au régistrateur du district d'enregistrement des terres, d'Alberta-Sud,
qui vous donnera un certificat du titre libre de toute charge. Dans ce but veuillez
vous mettre en communication avec lui en lui donnant votre adresse postale.

L'adresse du régistrateur est T. A. MoLean, Calgary, Alberta, T.N.O.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.
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DouGLAs, MAN., 25 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
SNà du 1 N.E. de la section 30, township 11, rang 17, à l'ouest du 1er méridien prin-

cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

DANIEL BROAD.
Témoin-T. E. GREENWOOD.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

]HoLLAND, MAN., 20 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Driukwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le 1 S. O. de la section 7, township 8, rang 11, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

WILLIAM ROBERTSON.
Témoin-RIcHARD iH. PEEL.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

GLENBORO', MAN., 25 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
1 S. O. de la section 3, township 7, rang 14, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; etje l'autorise par les présentes
en mon nom de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente

Témoin-Jos. B. CHAMBERs, WILLIAL LYALL.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

DouGLAs, MAN., 25 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 N. E. de la section 21, township 11, rang 17, à l'ouest du 1er méridien
principal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

R. BRUCE URMSTON.
Témoin-E. W. BowEN.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

PORT-COLBORNE, ONT., 13 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
i E de la section 13, township 12, ratg 24, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes
en mon nom de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

EMANUEL V. FARES.
Témoin-OwEN W. FAREs.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

HIOLLAND, MAN., 18 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie,

du chemin de fer Canadien cu Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
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le j S. O. de la section 35, township 7, rang 11, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

DANIEL MAYERIS.
Têmoin-ARWu-UR HoLLAND.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

HAYFIELD, MAN., 14 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la J S. de la section 15, township 8, rang 19, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

WESLEY RATHWELL.
Témoin-RoBERT J. HEANNOH.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

CREEFORD, MAN., 18 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le 1 N. O. de la section 27, township 12, rang 17, à l'ouest du ler méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; -et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettrepa tRICHARD THOS. ARMSTRONG.

Témoin-WILLIAM A. DowNEv.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

TORONTO, ONT., 20 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la j sud de la section 17, township 18, rang 22, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir airsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

E. B. SHUITTLEWORTH.
Témoin-C. B. SRUTTLEWORTH.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

TORONTO, ONT., 20 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
j S. E. de la section 1, township 10, rang 26, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

E. B. SWUTTLEWORTH.
Témoin-C. B. SauTTLEwoRTn.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

WINNIPÊG, 6 avril 1887.
MoNsIEUR,-Veuillez remettre à Charles Drinkwater, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
O. de la section 31, township 8, rang 19, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
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la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes, en
,mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

J'ai l'honneur, etc,,
W. R. GETZ.

Témoin-FRED. T. GRIFFIN,
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

ToRoNTO, ONT., 20 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur, pour
la J N. de la section 17, township 13, rang 22, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les présentes
en mon.nom de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre pa.
tente.

E. B. SHUTTLEWORTIH.
Témoin-O. B. SHUTTLEWORTH.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
TORONTO, ONT., 20 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la ý S. de la section 3, township 9, rang 20, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

E. B. SHlUTTLEWORTHI.
Témoin-C. B. SHUTTLEWORTH.

A l'honorable minstre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 20 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
1 N. O. de la section 9, township 13, rang 22, à l'ouest du ler méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les piésentes
en mon nom de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre pa-
tente.

E. B. SIIJTTLEWORTH3I.
Témoin-C. B. SHUTTLEWORTII.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
TORONTO, ONT., 20 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique la lettre patente émise en ma faveur pour le
¾ S. O. de la section 9, township 13, rang 22, à l'ouest du 1er inéridien principal, et
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour, la dite lettre
patente.

B. B. SELUTTLEWORTII.
Témoin-C. B SHUTTLEWORTH.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
TORoNTO, ONT., 20 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 S. E. de la section 9, township 13, rang 22, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par
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les présentes en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patento.

E. B. SRUTTLEWORTH.
Témoin-O. B. SHUTTLEWORTH.

A l'hon. ministre de l'intérieur, Ottawa.

TORoNTO, ONT., 20 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la ý sud de la section 27, township 9, rang 18, à l'ouest du 1er méridien princi-
pal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi ; et j1 l'autorise par
les piésentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.

E. B. SHIUTTLEWORTH.
Témoin-C. B. SHUTTLEWORTH.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

ToRoNTo, ONT., 20 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie da chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la totalité de la section 1, township 14, rang 28, à l'ouest du 1er méridien prin-
eipal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi ; et je l'autorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente. E. B. SaUTTLEWORTR.

Témoin-C. B. SHUTTLEWORTII.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

TORONTO, ONT., 20 avril 1887,
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
- N. de la section d5, township 7, rang 16, à l'ouest du ler méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pourla dite lettre patente.

E. B. SHUTTLEWORTH.
Témoin-C. B. SIIUTTLEWORTH,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

TORONTO, ONt., 20 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

dui chemin de fer Canadien da Pacitique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
1S. de la section 19, township 7, rang 18, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requi par le départemen t pour la dite lettre patente.

E. B. SUTrLEWORTH.
Témoin-C. B. SRUTTLEWORTH,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

ToRONTo, ONT., 20 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma .fayeur
pour la ï O. de la section 7, township 7, rang 17, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les

25a-6

61 Victor-ia
A. 1888



U Victoria Documents de la Session (No 25Â4 A.18

présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patenite.

E. B. SHUTTLEWORTH.
Témoin-O. -B. SHUTTLEWORTH.

A l'hon. ministre de l'intérieur, Ottawa.

LOTHAIR, MAN., 18 avril 1881.
Veuillez remettre à Charles Dripkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le j N O. de la section 17, township 12, rang 22, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.

A. D. CHISHOLM.
Témoin-JOHN PARu.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BRANDON, MAN., 22 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin do fer Canadien du Pâcífique, la lettre patenté misô ee nma faveur
pour la j O. de la section 23,township 20, rang 22, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présonte vous serve d'autor'isation pour agir ainsi; et je l'autorise par les
préàentes, en mon nom, de signer tout'reçu requis par le département pour la dite
lettre pàtente.

C. E IEIALL.
Témoin-IDA J. HALL.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

GRIMsBY, ONT., 21 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente éinise en ma faveur
pour la totalité de la section 7, township 6, rang 22, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je-l'autorise par
les'présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.

DENNIS VANAUZER.
Témoin :-Wm. J. MNERRITT.

A l'honorable ministre'de l'intérieur, Ottawa.

CHATER, MAN., 20 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le j S.-E. de la section 3, township 12, rang 18, à l'ouest du 1er méridien princi-
pal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par
l'es présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.

JOHN HUJNTER.
Témoin :-W. C. H5UNTER.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

WINNIPEG, MAN., 6 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gniq du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la j E. de la section 31, township 8, rang 19, à l'ouest du 1er méridien princi-
pal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par
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les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.

RICHARD BOORE3.
Témoin :-FaD. T. GRIFFIN.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BRANDON, MAN., 21 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de fa Çoàpagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettie patente émise en ma faveur pour la
totalité de la section 27, township 9, rang 19, à l'ouest du 1er méridien principal, 4t
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi ; et je l'autorise par les pré-
aentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
p 

JOHN GRAKIAM DORAN.
Témoin-F. W. RussELL.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

DoWNsVIEW, ONT., 23 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma fveur pour la
N. de la section 19, township 11, rang 18, à l'ouest du 1er méridien principal, et

que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
PatenteJOHN 

J&CKSON.
Témoin-W. FBRGusoN.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

PERT, CoMTÉ DE LANARBK, ONT., 22 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Dri nkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
¾ S. de la section 9, township 9, rang t9, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorisation pour agir ainai; et je l'sutorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

EDWARD ELLIOTT.
Témoin-J. M. Roozas.

A l'honorable ministre de l'intérieur, O ttawa.

NEEPAwA, MAN., 13 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater,de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
¼ N. E. de la section 23, township 14, rang 16, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autortse par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

JOSEPH LITTLE.
Témoin: -M. CsMHOLn.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

WOoDBUNR, ONT., 19 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la î N. de la section 17, township 10, rang 17, à l'ouest du 1er méridien princi-
pal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par
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les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

HORACE HENRY.
Témoin :-GEo FREDERICK JELFs, d'Hamilton, Ontario, avocat.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
BRANDON, MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente.émise en ma faveur pour le
1 S. O. de la section 3, township 14, rang 19, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

JANE BROWN.
Témoin :-JoHN 1I. BRoWN.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
BRANDON, MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de.fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le i N.E. de la section 11, township 14, rang 19, à l'ouest du 1er meridien
principal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi ; et je l'autorise
par les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour
la dite lettre patente.

JANE BROWN.
Témoin :-JoHN ]E. BRoWN,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
BRANDON, MAN, 19 avril 1F87.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la J S. de la section 13, township 10, rang 20, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi ; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département de la dite lettre
patente.

MARSIHALL PETER HIAWLEY.
Témoin :-JOHN IRVING,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
GR1swoLD, MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
1 S., de la section 19, township 9, rang 22, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorisation pour agir ainid; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

C. W. SPEERS.
Témoin :-Gzo. C. LINDsAY,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
INDIANFORD, MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 N.-O. de la section 1, township 9, rang 9, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite,
lettre patente.

EDWARD TUCKER.
Témoin-GEORGE TUCKER.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
RAPID-CITY, MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le

S S.-E. de la section 35, township 12, rang 18, à l'ouest du 1er méridien principal, et
84

A. 1888â1 Victoria



Documents de la Session (No. 25A.)

que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département Dour la dite lettre patente.

]EARRY A. BUTCHART, 315, 12, 18, O.
Témoin-GEo. DAVIDsON. 26-12-18, O.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
VIRDEN, MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la è N,-O. de la section 13, township 10, rang 27, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi, et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom; de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

JAMES MADILL.
Témoin-RIHARD LANGTRY.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
VIRDEN, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le 1 E. et le 1 S.-O. de la section 13, township 10, rang 27, à l'ouest du 1er méridien
principal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi ; et je l'autorise
par les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour
la dite lettre patente.

JAMES MIADILLJ.
Témoin-RICHARD LANGTRY.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
MILLPoRD, MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
ï O. de la section 35, township 6, rang 15, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les présentes, en
mnon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente..

ALBERT WILTON.
Témoin-EDWARnn DACK,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
OKEGO, MICH., E..U., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
î E. de la section 23, township 7, rang 13, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

DAVID .MITCHRELL.
Témoin-HENRY DUHAMEL.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

GLENDALE, MAN., 19 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la ½ S. de la section 27, township 13, rang 16, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

JAMES ALFRED ROBERTS,
Témoin-ArRED M. DALTON.

A l'honorable minstre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la

O. de la section 3, township 12, rang 27, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
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la présente.vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les piésenies, en
mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

W. M. MOORE.
Témoin-H. E. NELLEs.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
BRANDON, MAN., 19 avril 1887.

euillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma f aveur
pour le 1 N.-E. de la section 5, township ,12, rng 21, à l'ouest du 1er Mêridien
principal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise
par les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.

JOSEPH HENRY HEUGIIES.
Témoin-W. A. RoBINSON.

A l'honorable ministire de l'intérieur, Ottawa.
VIRDEN,·MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre .à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du ch'emin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la

O. de la section 27, township 11, rang 26, à l'ouest du 1er méridien principal, et q«ùeè
la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes, en
mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

JAMES ELDER.
Témoin-WLLIAX WIITEFORD.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
RODGEBVILLE, ONT. -19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa
gaie du chemin de fer Canadien. du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la O. de la section $2, townsbip 11, rang 26, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal,.et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les.
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

PETER MOIR.
'rùémoin--BENJAMIN V. ELLIOTT, Exeter, Ont.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 15 avril 18b7.

Veuillez remettre à Charles Drinkwvater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du.chemin de fer Canadien du Pacifi'ue, la lettre patente.émise en ma faveur pour la

E de la setion 5, township 13, rang 22, à l'ouest 4 u 1er méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes, en
mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

V. CRONYN.
Témoin-CHARLEs CuRalE1.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawà.
LONDON, ONT., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles. Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la j O. de la section 23, township 13, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par lesprésentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

V.CRONYN.Témoin-CHARLES CURRIE.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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MooREsVIu;, ONT., 19 avril 1887.
Veuillez remhettre à"Charles Driokwater, de Monitréal, secrétaire de la Compagnie-

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la totalité de la section 23, township 10, rang 27, à l'ouest du 1er mèridion principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

W. J. CLARK.
Témoin-ED'wARD NEIL.

A lhonorable ministre de l'intêrieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie.
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise.en mna faveur pour la
1 S, de la section 3, township 18, rang 22, à l'ouest du 1er u"idien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je Paut'orise par les présentes,
en mon nom, de signer tout rèçu requis par le département pour la dite lettre patente.

V. CRÔNYN.
Témoin-Cans. CuaRI.

A Phonorable ministre de Pintérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la

O. de la section 31, township 12, rang 2-, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

V. CRIONYN.
Témoin-CHAS. CuaRuE.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LoNDON, ONT., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du ebemin de Ter Car adien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
4 N -0. de la section 9, township 9, rang 27, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise pair les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre pa-
tente.

GEORGE ROWNTREE.
Témoin-A. J. AvERY.

A Phonorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
Dux-EivirÊEs, MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de' fr Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 N.-E. de la section 17, township 8, rang 16, à louest du ler méridien
principal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je Pi'atorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
'lettre patente. ALEXANDER CLARK.

Témoin-JAMEs H. CL AR.
A Phonorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

IAMILTON, ONT., 19 avril 1887.
Veuillez remittre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettè patente émise en ma faveur
pour la totalité de la section 5, township 13, ràng 23, à l'ouest du 1er méridien ri.n-
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cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

C. A. COLQUHOUN.
Témoin-H. J. STEVENS.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Mpa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 S-E, de la section 19, township 10, rang 26, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

V. CRONYN
Témoin-CHAs. CURRIE.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la totalité de la section 27, township 14, rang 28, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

SAMUEL GIBSON.
Témoin-Gzo. F. JEWELL .

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la ý N. de la section 17, township 10, rang 26, à l'ouest du ler méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre pa-
tente.

V. CRONYN.
Témoin-CHAs. CutRRIE .

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LoNDoN, ONT., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Jharles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
,du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la ý S. de la section 35, township 10, rang 26, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis nar le département pour la dite lettre
patente.

V. CRONYN.
Témoin-CHAs. CUnuIE.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la totalité de la section 15, township 14, rang 28, à l'ouest du 1er méridien,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

GEORGE F. JEWELL.
Témoin-SAMUEL GIBSON.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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LONDON, ONT., 19 aVril 1881.
Veuilk z remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour l&
totalité de la section 21, township 14, rang 28, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

GEORGE F. JE WELL,
Témoin-SAMUEL GIBSON.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
HAMILTON, ONT., 19 avril 188t.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa.-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la totalité de la section 13, township 14, rang 28, à l'ouest du 1er méridiein
principal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise
par les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.

JAME1S SE3A.
Témoin-MAry E. KIAR.

-A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 19 avril 1881.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compau-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en mu faveur
pour le 1 N. 0. de la section 31, township 13, rang 29, à l'ouest du 1er méridien prin-
ecipal, et que la présente vous serve d'autoriié pour agir ainsi; et je l'autorise par teS
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
~patente.

W. H. MOORHOUSE.
Témoin-C. A. KINGSTON.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
STRATHROY, ONT., 19 avril 1881.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la totalité de la section 17, township 12, rang 23, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

J. H. IIA1LEY.
Témoin-HEcToIt URQUHART.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
STRATaROY, ONT., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la j N. de la section 9, township 12, rang 23, à l'ouest du 1 er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

J. H. HANLEY.
Témoin-H ron USQUHART.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
SITTAKAW, MAN., 19 avril 1881.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pâcifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
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BIE. dela section 17, township 7, rang 13, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les présentes,
un mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
pente. OM Z

JOSEPH BARKER.
Témoin-DANIEL BARKER.

A lhonorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
WINNIPEG, MAN,19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
3e 1 S.-E de la section 23, township 11, rang 20, à l'ouest du 1er méridien principal,

_et que la présente vous serve d'autorité poar agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

C. M. COPEL AND.
Témoin-SAMuEL H. WALus.

A Phonorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre émise en ma faveur pour le ¼ S.E.
de la section 17, township 6, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal, et que la
présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes, en mon
noM, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

W. M. MOORE.
Témoin-HK WILLIs.

A Phonorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
PETREL, MAN., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
,dn chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
-N. de la section 25, township 11, rang 14, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; etje l'autorise par les présentes
em mon nom de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patentei

WILLIAM P. McIRAE.
Témoin-WILLIAM J. STEPHE4NsON.

A P'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
HAMILTON, ONT., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire do la Compagnie
da chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
-toalité de la section 35, township 5, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

W. H. GILLARD.
Témoin-H. C. BECKETT.

A Vhonorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LONDON, ONT., 19 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
grie du cbemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émiso eni ma faveur
pour le S.E. de la section 31, township 5, rang 24, à l'ouest du 1er méridien princi-
pal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
piésentes, en mon nom, de signer tout reçu re luis par le département pour la dite
lettre patente.

W. M. MOORE.
Témoin-H. WILLIs.

-A ihonorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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WINGHAM, ONT., 19 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Uontréal, secrétaire do la Corpagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise eni nia faveur pour la
} S. de la section 15, township 7, rang 18, à l'ouest du er méridien principal, et que-
la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les pirésentes, en
aon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

C. N. GIIFFIN.
Tminî-SEXTUs KEAT.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

RALPHToN, MANL., 19 avril 1887.
Veuillez remettre à Chaîles Drinkwater, de 4ontréal, secrétaire de ia Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
à O. de la section 5, township 12, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal, et que
la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes, en
mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

SIDNEY JOHN KENT.
Témoin-A, W. KENT.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

ALMONTE, ONT., 19 avril 1881.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secyétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour la
i N. de la section 13, township 5, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

D. C. LOCKHEAD.
Témoin-ID. J. W. FaAsEa, avocat, Almonte.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottaw.

HILLvEW, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
da chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur, pour
le 1 N. E. de la section 3, township 11, rang 23, à l'ouest du 1er·méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout re çu requis par le département pour la dite lettre
-patente.

n. HUGH W. TODID.
Témoin-J. B. Co(K.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LoNIoiN, OnT., 15 aVr-il 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire dela Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
- S. O. de la section 35, township 6, rang 23, à l'ouest du 1er mêrid ien principal, et
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente.

V. CRONYN.
Témoin-CAs. Cuni1E.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
LoNDoN, ONT., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chèmin de fér Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
4 N.E. de la section 35, township 6, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal, et
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que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

V. CRONYN.
Témoin-CHAs. CURRIE.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
BRANDON, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le 3 N. E. de la section 25, township 11, rang 18, à l'ouest du 1er méridien principat,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par leIs
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.1 TUELISNAR HARRISON.

Témoin-ALFRED MCLAUCHLIN.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

IIL LVI£W, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le j S. E. de la section 3, township 11, rang 23, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présenles, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

THOMAS RICHARD TODD.
Témoin-J. B. Coox.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BoucHE-DE-SouRIs, MAN,, 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin'de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 S. E. de la section 25, township 8, rang 17, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la préSente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

JAMES MAIR.
Témoin-ANDREW WRIGHT.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

Bo uCiHE-DE-SouRis, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien.du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour la j E. de la section 3, township 9, rang 17, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

JAMES TULLY ELDER.
Témoin-W. R. BoWLEY.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
MILFORD, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le N.-O. de la section 31, township 7, rang 15, à l'ouest du 1er méridien
principal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

JAMES A. IIENRY.
Témoin-JAmEs HILL.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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DEUX-RIVIÈRES, MAN., 15 avril 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa.

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 N.E. de la section 9, township 8, rang 16, à l'ouest du 1er méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je 1'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

ALEXANDER• CLARK.
Témoin-JAMEs H. CLAuK.

A Phonorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
MItFoRD, MAN,, 15 avril 18s7.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le

S S. O. de la section 23, township 7, rang 16, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les présentes,
en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre patente.

JOHN ANGUS.
Témoin-S. H. SOMERSALL.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BoUCHU-D-SOURIs, MAN, 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire-de la Compagnie
du chemin de fer Canadien cia Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
le 1 N. O. de la ecotion 9, township 8, rang 16, à l'ouest du 1er méridien principal,
et oue la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.JH

Témoin-JAMES MAR.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BOUouE-DE-SOUIs, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le 1 N. O. de la section 25, township 8, rang 17, à l'ouest du ter méridien prin-
cipal, et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente. TULLY ELDER.

Témoin-JAs. T. ELDER.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

BRANDON, MAN., 15 avril 1887.

Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente en ma faveur pour
le 1 S. E. de la section 35, township 11, rang 18, à l'ouest du 1er méridien principal,
et que la présente vous serve d'autorité pour agir ainsi ; et je l'autorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la
dite lettre patente.TIELISMARHARRISON.

Témoin-ALFRED MoLAUCHLIN.
A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
]BUREAU DU sECRÉTAIRE, MoNTRÉAL, 27 juin 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre des demandes de lettres patentes
conformément à la liste ci-annexée, ainsi que des ordres de remise en faveur de cette
compagnie des.lettres patentes requises.
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Ainsi que vous le demandez dans votre lettre du 20 courant, n° 149707, n° de
renvoi 41273, j'ai modifié les demandes de lettres patentes relatives à la section 13,
township 9, rang 1, à l'ouest du 1er méridien, en mettant Matthew Curtis, Manchester:
Angleterre, à la place de la Compagnie des Terres du Nord-Ouest du Canada.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WAITER, secrétaire.

P. S.-Veuillez conserver les lettres patentes pour lesquelles il n'y a pas d'ordre
de transmis jusqu'à ce qu'il y en ait un de transmis par l'entremise de ce bureau.
M. JOHN R. HALL, secrétaire, ministère de l'intérieur, Ottawa.

o

S

S. . Observation.

E C

Nom. Section.

M. Curtis ...... ......... 13..........
Wm. M. Gartshore..S. 9.........
John Creighton......... 4 S. 21...
T. Harrison ...... ...... il S-E. 35.
A. lark............... N E.
J. Angus. . ... S-O.23:...
T. Elder. ...... N.O25.
Je. Mair... ....... N-O.9-.
do... ........

J. Gray - M..-Et15........
J. T. Eider . - E.....
J. A. Henry . 31.
T. Harrison.N-E. 25.
W. Anderson
T. R. Todd.............. S.-E.3.........
H. W. Todd..N.-E.3.........
V. Cronyn............. S.-O.35

do................ 35.....
Ino. D. Hunt........ S. 5.............
0. N.Griffin............. 1. .
D. 0. Lochead.. . N.13..........
S. J. Ket.............. O.5.
S. Weldon .....-... ...... N23......

do ...... ..
W. P. McRae.............. N.25........
Wm. H. Gillard. .35-._....

Wm. M. Moore............S.-E.31
do .......... S.-E. 17...ý. ....

C. M. Copeland .......... 8-E. 23.
Jas. Barker .... E. 17.
John H. Hanley...........M. 9

do.... . ... 7..............
W. H. Moorehouse. ,. .N.-O. 31
lamnesShea.......... ..3.................

so. F. Jewell ..... 4......21...... . #.......
do............. 15..............

V. Cronyn.-........E................
do.. . ........ N.17-.2..........

S. Gibson .... . .........
V. ronyn ...............S N.-E. 19.........
E. A. olquhoun. .................
A. Clarke ......... ........ N.-E. 17.

......re ....... N.-O. 9...........
C. Rogers ............... ... 25 .............. .....
V. ron . ........ . 31.... .............

do..............îS.-3......
W. J. Clarke............ .23......................
V. Cronyn ...

LP.MOfS..15.....

P .. ...' s t o .o 5.

1
26
22
1s
16
16
17
16
17
18
17
15
18
19
23
23
23
23
20
18
23
23
22
22
14
23
-24
23
20
13
23
23
29
28
28
28
26
26
28
26
23
16

27
28
22
27
23
22
26

Pas d'ordre.
do
do

Ordre.
do
do
do
do
do

Pas d'ordre.
Ordre.

do
do

Pas d'ordre.
Ordre.

do
do
do

Pas d'ordre.
Ordre.

do
do

Pas d'ordre.
do

Ordre.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Pas d'ordre.
Ordre.

do
do
do3
do
de

9
10
10

8
7

s
7

il

8

s
6

7
9
7

6
6

11
7
6

12
6
6

14l
5
5
6

11
7

12
12
13
14
14
14
10
10
14
10
13

9
12
12
13
10
13
13
11
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600

601
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612

Nom.

J Elder .... , .................
J Hughes...................
Wm. M. Moore. ........
J. Pritehard...........
J. A. Roberts......... ... ......
D. Mitchell...........,. ....
A Wilton..............,
J. Madill...... ....

do ........ ..
R.Nay...................
A. Logan.................
H. A. But chart...........
E. Tucker ...........
0. W. Speers........... .........

M. P. Hawley ...... ,............
Jane Brown..... .........

do ... ........ ...
E. Henry...................
J. Jackson.............
J. Little ................
J G. Doran......
E. Elliott......... .....
o. E. Hall . .................
R. Boore.............
John Hunter.............
D. Vanduzer.......
A. D. Ohisholm........
E. B. Shuttleworth.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Rev. Jae. Gray .........
W. Getzo.... .......
SW Fares...............
R. T.'A rmstrong
W. athwell...........
D e. Mayersd...

2R. B. UJrmston...
W. Lyall .....

,I W m. Roberts on. ... e *0 0aeu

D. Broad,. ................ 0..
Wm. Pearce .... .............I

4 Cie des Terres du N.-O. Can.
do do ...

J. Sprat...............

Section.

O. 27..........
N.-E. 5.........
0.3.....................
S. 2 .
S. 27...........
E. 23.......,,...
1 35..................~E etS. O0. 13...

SN.-O. 13 ..........¼S.-O. 21.........
S -0.13.........,

¼8.-E. 35 ..............,.¼N -0,1...... ...
Tout le N. de la fon-

drière de lai S. 19.
[S. 13 ..... ......
SN.-E. I..........
¼ S.-O 3 ...........N. 17 ...........

S. 19 . . ...... ..N N-E. 23 ..... .
27 ............

S. 9..................

N. 3,.................E7 1... .. .....

S.-E . 1.............0.7.................,

1.N 0.1.........0. ...7............. ........

S. 27. ....
. 3....

S. ................
.- 0. 9 .... ........ 1

S -S 1 ...........

SS. 17... ..

N.-O .,.......

0.31...........
3. 17..... .....

. 7 .......S. 17 ........... ......

.-E. 1.......... ......
S.-O. 3.........
N. 15. o............
8,-O. 7 . ...... .... o..
N. de î N.-E. 3.....

Tout le sud de la ri-
vière à l'Arc..
Sç -0. 33.. ..

. S.E. ....
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nS

1 -

1
'1

n.

'5

12
12
10
13

7
6

10
'10

8
7

12
9

9
10
14
14
10
il
14
9
9

10
8

12
6

12
7
7
7

14
9

13
13
13
9

10
13
13
15
8

12

8
7

11
7

15
8

11

24
li

Observation..

26
21
27
21
16
13
15
27
27
20
19
18
9

22
20
19
19
17
18
16
19
19
22
19
18
22
22
17
18
16
28
18
22
22
22
20
26
22
22
20
19
24
17
19
11
17
14
4

il
17

1
9

18
17

1
1
1
1
1I
1
1
1
1
1 .
1
1
1
1
1
1
1

1
1
1I
1
1
1
2

1
1
1
1
1
1
2
1

5
2
2
1

OBsERVATION.-Oes demandes sont toutes faites conformément à la formule dont une copie est
donnée dans la première partie de ce rapport. Comme elles sont précisement les mêmes, sauf natu-
rellement la description de la terre et le nom du requérant, des copies n'en sont pas incluses danasle
rapport, ce qui en w.minue considérablement les frais.--T. G R.

Ordre.
do
do

Pas d'ordre.
Ordre.

do
do
do
dib

Pas d'ordre.
do

Ordre.
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dodo
dodo
do
do
do

Pas d'ordre.
Sdo
do
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 8O juin 1887.

MONSIEUR,-Relativement à ma lettre du 23 mai, demandant que certaines lettres
patentes soient émises en faveur de cette compagnie, toutes ces lettres patentes ont
été émises à l'exception de celle concernant le 1 sud-est, section 9, township 24, rang
1, à louest du 5e méridien. Je vous aurai beaucoup d'obligation de bien vouloir
faire émettre une lettre patente immédiatement pour cette terre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 juillet 1887.

MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous demander de bien vouloir informer le dépar-
tement si la commission des terres est arrivée à une décision au sujet de la réclama-
tion de M. W. Scallen à l'égard du j E. de la section 9, township 24, rang O. du 5e
néridien. La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique demande aujour-
d'hui l'émission de lettres patentes pour cette terre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

Au commissaire des terres fédérales, Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 juillet 1837.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 juin. En
réponse, j'ai instruction de vous informer que par suite d'une erreur dans la lettre que
je vous adressais le 4 du mois dernier, renvoi 148566, j'ai omis de dire que, en sus de
la réclamation dont il y est question, il y a une réclamation formulée à l'égard du &
B.-E. de la section 9, township 24, rang 1, à l'ouest du 5 méridien, et qui attend la
décision de la commission des terres. Conséquemment, des mesures ne peuvent être
prises à l'égard de l'émission de lettres patentes pour cette terre jusqu'à ce qu'on ait
eu la décision de la commission.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, pour le secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie du chemin de fer 0. du P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 juillet 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de M. Angus Leitcb, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la section 31, township 9, rang 22, à l'ouest du méridien principal, dans la pro-
vince du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votré oLéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire,
A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Cie du C. de fer C. du P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 juillet 1887.
MoNSIEUR-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de M. Wm. J. Young, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la moitié sud de la section 1, township 10, rang 23, à l'ouest du méridien prin-
cipal, dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe,
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur, a

JOHN R. HALL, secrétaire,

.A M..C, DRINKWATER, secrétaire, C.C. de fer C. du P., Montréal.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 juillet 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de M. Alex. Speers, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la section 23, township 9, rang 23, à l'O. du méridien principal, dans la province
du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHIN R. HALL, secrétaire.
M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 7 juillet 1887.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de M. Colin Bethune, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la I E., section 21, township 11, rang 22, à l'O. du 1er méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
O. .DRINKWATER, écr, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 8 juillet 1887.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de MM. D. A. Reynolds et W. Creller, de vous transmettre sous ce pli des
lettres patentes pour le 1 sud-est de la section 9, township 10, rang 14., à l'o. du
méridien principal, dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHIN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 8 juillet 1887.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de M. Andrew Tully Taylor, de vous transmettre sous ce pli des lettres
patentes pour la ý section O. 33, township 8, rang 17, à l'O. du ler méridien principal,
dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule- de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 8 juillet 1887.
MoNSIEUR-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de John Waddington, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la î section O. 9, township 9, rang 17, à l'O. du méridien principal, dans la
province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P', Montréal.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 8 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de Levi Whitelaw, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le j sud-est, section 33, township 11, rang 12, à l'O. du méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule ci-jointe,
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur, •

JOHN R. IHALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P,, Montréal,

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, 8 juillet 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de M. John E. Smith, de vous tansmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le ± S. E., section 33, township 11, rang 23, à l'ouest du méridien principal,
dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu-ci jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTFEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 8 juillet 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de James Alfred Roberts, de vous transmettre sous ce pli des lettres
patentes pour le 1 N. E., section 27, township 13, rang 16, à l'ouest du méridien prin-
cipal, dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointei
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal,

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 8 juillet 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de M. Alex. Speers, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la ý E., section 15, township 7, rang 17, à l'ouest du méridien principal, dans la
province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 8 juillet 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par l'ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de William Flowers Sirett, de vous transmattre sous ce pli des lettres
patentes pour la O. et le S S.-E. de la section 5, township 14, rang 16, à l'ouest du
méridien principal, dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 8 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de James Alexander Williamson, de vous transmettre sous ce pli des
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lettres patentes pour le j S. E., section 3, township 7, rang 17, à l'ouest du méridien
principal, dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule dereçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. 0. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'à térieur, sur

la demande de Eliza Jane Flint, de vous transmettre sous ce pli des letfres patentes
pour le j S. E., section 17, township 10, rang 22, à l'ouest du méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
demande de M. James Ferguson, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la î S., section 15, township 12, rang 23, à l'ouest du méridien principal, dans la
province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRiNKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 9 juillet 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
demande de M. John Ferguson, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le j 1.-E., section 31, township 12, rang 23, à l'ouest du méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur la

demande de M. L. H. Fisher, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour
le j S.-E., section 25, townsbip 8, rang 18, à l'ouest du méridien principal, dans la
province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKwATER, secréiaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de Joshua Ritchie, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le j N.-O., section 19, township 14, rang 14, à l'ouest du meridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P.. Montréal.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.
MoNsIrUR -- J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de Jobn Brandon, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour
le J N.-O., section 2, township 7, rang 17, à l'ouest du méridien principal, dans la
province du Manitoba,

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRIKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.

MONsIU,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de John Hunter, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour
le ± N. E., section 5, township 12, rang 23, à l'ouest du méridien principal, dans la
province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur la
demande de Peter Elder, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour le
1 N.-E., section 5, township 9, rang 17, à l'ouest du méridien principal, dans la
province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de M. Robert Kennedy, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le i S. O., section 21, township 7, rang 16, à l'ouest du méridien principal,
dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, .votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de -l'honorable ministre de l'intérieur,

sur la demande de M. Jas Mitchell, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la moitié O., section 23, township 7, rang 13, à l'ouest du méridien principal,
dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe,
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R, HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. Ç. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.
MONsIELR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur la

demande de M. Andrew Moggey, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
10o
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pour le B N. E., section 3, townhip 7, rang 15, à l'ouest du méridien principal, dans la
province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A. M. 0. DRINKWATER., secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur la

demande de M. Geo. Mair, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour le 1
N, section 19, township 8, rang 16, à l'ouest du méridien principal, dans la province du
Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie 0.0,P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de Thomas Mirhead, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le 1 S. E., section 10, township 11, rang 15, à l'ouest du méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKwATER, secrétaire, Cie 0.0.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de Wm. H. Dillman, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le 1 S.O., section 1, township 10, rang 19, à l'ouest du méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKwATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de Alexander Hume, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le 4 S.E, section 21, township 11, rang 18, à l'ouest du méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule. de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie 0,0.P., Montréal.

DfÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTrA\wA, 9 juillet 1887.
MoNIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur la

demande de John W. Harris, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour
la moitié ouest, section 15, township 9, rang 13, à l'ouest du méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et envoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN E. HALL, secrétaire.
A M. 0. DRINiKWATE, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 9 juillet 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de Angus McArthur, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le . S.E., section 7, township 8, rang 11, à l'ouest du méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKwATER, secrétaire, Cie C. P., Montrêal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de James W. McLaren, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la totalité de la section 31, township 2, rang 24, à l'ouest du méridien principal,
dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, seciétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 juillet 1887.
MONsIEURt,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de Wm. Eriti, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour la
j nord, section 3, township 14, rang 15, à l'ouest du méridien principal, dans la pro-
vince du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule du reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.

JOH N R. HALL, secrétaire.
A M. 0. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 juillet 1887.
MONsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27 juin, et de

vous dire qu'on est à préparer les lettres patentes, sauf les deux exeptions suivantes,
savoir: les lettres patentes en faveur du Rév. James Gray, dont mention de la foi reli-
gieuse est requise, et en faveur de Emmanuel W. Fares, que le certificat dit être de
Port-Colborne, Manitoba; est-ce qu'on ne devrait pas plutôt lire de Port-Colborne,
Ontario.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 14 juillet 1887.

Mos1EUR,-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes pour le i
N. E. de la section 7, township 23, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, dans le district
provisoire d'Alberta, territoire du Nord-Ouest, en date du 27 juin 1887, ont été émises
au nom de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et conformément
à l'article 44, de l'Acte concernant les immeubles dans les Territoires, elles ont été
transmises au régistrateur du district d'enregistrement d'immeubles, d'Alberta Sud,
lequel vous fournira un certificat de titre libre de toute charge.

A cette fin vous voudrez bien vous mettre en communication avec lui en lui
donnant votre adresse postale.

L'adresse du régistrateur est T. A. MoLean, Calgary, Alberta, T. N. O.
J'ai l'honneur d'être monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Cie C. C. P., Montréal.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 14 juillet 1887.
MONsIEUR,-J'ai instructiOn de vous informer que des lettres patentes pour la

moitié' ouest de la section 17, township 23, rang 1, à l'ouest du 5a méridien, dans le
district provisoire d'Alberta, territoire du Nord-Ouest, en date du 27 juin 1887, ont été
émises au nom de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et confor-
mément à l'article 44, de l'Acte concernant les immeubles dans les Territoires, elles
ont été transmises au régistrateur du district d'enregistrement d'immeubles, d'Al-
berta-Sud, lequel vous fournira un certificat de titre libre de toute charge.

A cette fin vous voudrez bien vous mettre en communication avec lui en lui
donnant votre adresse postale.

L'adresse du régistrateur est T. A. McLean, Calgary, T. N.-O.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Cie C. C. P., Montréal,

CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAOIrIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 19 juillet 1887.

MoNsIEUR,-Je vous serais obligé de bien vouloir mettre la j S. de la sec.
tion 31, township 6, rang 14, à l'ouest du 1er méridien, sur la liste des terres que
cette compagnie accepterait, déposée dans votre département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire du ministère de l'intérieur, Ottawa.

DÉPLARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 22 juillet 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 courant, et

de vous dire que la demande qu'elle contenait à l'égard de la ý S. de la section 31,
township 6, rang 14, à l'ouest du 1er méridien, a été accordée.

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
C. DaINKWATER, écr,

Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

RINSALE, 14 mai 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire d6 la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la . E. de la section 7, township 11, rang 19, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que le présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente. 

T. R. M. STEVENSON4.
Témoin.-C. J. STEVENSON.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

KINSALE, 5 mai 1857.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Conmpagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour
la 1 O. de la section 9, township 11, rang 19, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite lettre
patente. 

T. R. M. STEVENSON.
Têmoin.-C. J. STEVENsON.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 29 juin 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de demander l'émission des lettres patentes suivantes,
savoir:

T. R. M. Stevenson, la ý 0. de la section 9, township 11, rang 19,
do do la E. de la section 7, township 11, rang 19.

La formule ordinaire de demande, signée par moi et les fidéicommissaires,
n'est pas transmise dans le présent cas, vu que des vacances ont eu lieu parmi les
fidéicommissaires de la concession de terre, et qu'elles n'ont pas encore été remplies.
J'espère que les nominations seront transmises cette semaine.

Dans l'intervalle, comme celui qui demande ces lettres patentes est dangereuse-
ment malade et qu'il est très anxieux d'avoir ses lettres patentes immédiatement, je
serais très heureux si vous les émettiez, et je vous transmettrez la demande officielle
dès que je serai en mesure de le faire. Des ordres pour que les lettres patentes me
soient remises, sont inclus dans la présente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

(Télégramme.) C. DRINKWATER, secrétaire.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 5 juillet 1887.
Donnez le nom de baptême au long de T. IR. M. Stevenson.

M. 0. DRINKwATERP. E. DOUGLAS, sous-secrétaire.

Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 16 juillet 1887.

MONsIEUR,-Relativement à votre télégramme du 5 courant concernant les lettres
patentes en faveur de M. Stevenson, son nom au long est Thomas Ralph Mobray Ste.
venson.

Je serais très heureux d'avoir ces lettres patentes le plus tôt possible.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DRINK WATER, secrétaire.
A M. P. B. DOUGLAs, sous-secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

(Télégramme.)
DÉPARTEMENT DE L'INTÉTIEUR, OTTAWA, 20 juillet 1888.

Quelle est la résidence et la profession de Thomas R. M. Steveson ?
P. B. DOUGLASà

A C. DRINKWATER, Montréal.

(Télégramme.)
MONTRÉAL, 21 juillet 1887.

T. R. M. STEVENSON, cultivateur, de Kinsale, Ontario.

A P. B. DoUGLAS, département de l'intérieur . 0. DRINKWATER.

DIkPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 26 juillet 1887.
MoNSIEUR,-Je dois vous informer que conformément à la demande que vous

faisiez dans votre lettre du 29 juin, on est à préparer des lettres patentes en faveur de
M. T. R. M. Stevenson pour la - O. de la section 9, township 11, rang 19, à l'ouest du
1er méridien, et pour la Î E. de la section 7, dans les mêmes township et rang. Je
dois toutefois vous demander de transmettre la formule ordinaire de demande coneer-
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nant l'émission de ces lettres patentes le plus tôt possible. Les deux ordres qui
accompagnaient votre lettre en question autorisant que remise des lettres patentes en
question vous soit faite, ont dûment fait l'objet d'une note dans le livre d'ordres ici.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. 0. DIIINKWATER,
Secrétaire de la Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique. Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÊAL, 25 juillet 1887.

MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli la lettre patente n°
129, section 19, township 10, rang 25, à l'ouest du 1er méridien, dans laquelle vous
verrez qu'une erreur a été faite, la date indiquant la " huitième " au lieu de la qua-
rante-huitième année du règne de Sa Majesté. Je dois vous demander de bion vou-
loire faire corriger cette erre ur et me renvoyer la lettre patente le plus tôt possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur.

CANADA.

JORN J. McGEE,.
[L.S.] Député du Gouverneur.

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront-SALUT:
CONsIDÉRANT que les terres ci-après décrites forment partie des

terres connues sous le nom de "l Terres Fédérales," et sont mentionnées
dans " l'Acte des terres fédérales de 1883."

ET CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique (ci-après appelée la "compagnie ") nous a demandé une
concession des dites terres:

ET CONsIDÉRANT qu'en vertu des dispositions de l'Acte du parle-
ment du Canada passé dans la quarante-quatrième année de Notre

o Règne, chapitre un, et intitulé: "Acte concernant le chemin de fer
Canadien du Pacifique," et qu'en vertu des conditions du contrat conte-
nu dans le dit acte, la Compagnie a droit à une concession des dites
terres comme partie des vingt-cinq millions d'acres devant être trans-

. portés à la compagnie, en la manière et aux proportions qui y sont
S . stipulées.

ET CONsIDÉR ANT que le premier jour de septembre, en l'an de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-un, la compagnie, en vertu
des dispositions de l'article dix-sept du dit contrat, a émis des obliga-

tions portant sur la concession de terres, pour un montant de vingt-
cinq millions de piastres, et a créé une charge sur les dites terres, à

.p & titre de garantie pour les dites obligations, par l'exécution d'un trans-
fert, sous forme d'hypothèque, consenti en faveur de Charles K

. þ|: Smithers, écuier, de l'honorable John Hamilton et de Samuel Thorne,
écuiler, à titre de fidéicommissaires, en date du jour et de l'année
susdits; et qu'il est stipulé par l'article dix-huit du dit contrat, que

-o 'cette concession de terres sera transportée à la compagnie par Nous,
sujette à la charge créée à titre de garantie poui les obligations en
question, et restera sujette à la dite charge jusqu'à ce que celle-ci soit
dégagée, en la manière qui sera stipulée lors de l'émission de ces obli-
gations.
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SACHEZ, qu'en considération des prémisses, et conformément au
pouvoir qui nous est accordé par le dit acte, Nous, par ces présentes,
accordons, transportons et garantissons à la compagnie, ses successeurs
et ayants cause, pour toujours, tout ce lopin ou étendue de terre sis et
situé dans le township dix, dans le rang vingt-cinq, à l'ouest du méri-
dien principal, dans la province du Manitoba.

Toute la section 19 du dit townsbip, contenant par mesurage six
n - 2 acent trent et un acres et vingt et un centièmes, plus ou moins.

o De faire tenir le dit lopin ou étendue de terre, à la compagnie et ses
ayants cause pour toujours, sujet à la charge créée, à titre de

.S 5 garantie pour les dites obligations, par le dit acte d'hypothègue
S : -~ ~ consenti aux dits fidéicommissaires, exceptant et réservant néan-

moins pour Nous, Nos successeurs et ayants cause, l'usage, le
passage et la jouissance libre de toutes les rivières navigables qui
se trouvent maintenant, ou qui pourront se trouver à l'avenir, ou
qui traversent ou traverseront une partie quelconque du dit lopin

4 ou étendue de terre.
o DONNÉ sous le Grand Sceau du Canada :-Témoin, John

Joseph McGee, Ber, Député de Notre Très-Fidèle et
Bien-aimé Cousin le Très Honorable Sir Henry Charles
Keith Petty-Fitzmaurice, Marquis de Lansdowne, dans

ý- m le comté de Somerset, Comte de Wycombe, de Chip-
ping Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte3 Calne et Caînstone, dans le comté de Wilts; et Lord

-à5 Wycombe, Baron de Chipping Wycombe, dans le comté
.-Z de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne; Comte

de Kerry et Comte de Shelburne, Vicomte Clanmau-
rice, Baron de iKerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la
pairie d'Irlande; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre
Très Distingué de Saint-Michel et Saint-George; Goa-

êverneur Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui,
etc., etc., etc.

A Ottawa, ce douzième jour de mai, en l'an de Notre-Seigneur
4: mil huit cent quatre-vingt-cinq, et dans la huitième année

de Notre Règne.
Renv. N0. 24193. Par ordre,
O.C.P., N°. 129.

A. M. BURGESS,
Sous-ministre de l'intérieur.

G. POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat.

DIPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 juillet 1887,
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli six lettres patentes,

émises en faveur de votre compagnie pour les terres qui sont respectivement men-
tionnées dans la formule ci-jointe de reçu, que vous voudrez bien signer et renvoyer
à ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire,

A M. C. DRINIKWATEIt secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.
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REÇU du ministre de l'intérieur six lettres patentes émises au nom de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour les terres suivantes, savoir:-

Nom.

C ieiedu ch. de fer Canadien du Pacifique
1 do do l.

do do
2 do do
2 do do
2 do do
2 do do
2 do do
2 do do

do do
CI dodo
2 û ddo
do do

31 d do ..i dodo ..do do
do do
do do
do do
do do
do do ...
do doo ...
S do
S odo
S do

4 do do .do do .
do do ...

4 do do ..do do ...
4 ddo

4 do do ..

5 ddo
do do
do do .
do do
do do
do do
do do ...5 do do ...6
d do do ..

do do
dodo .
do do6 do do ..
CI d0 d o ..

6 do do ..

6 do do ..
6 do do ..
6 do do ..

Section.

f N. et 1 S.-E. 1
Frac. E. 7

Toute la frac. 25
½ o. 3

O. et f N -E. 5
Toute 7

O. et S.-E. 9
SN. 13
0.15
O. 17

SN.-O. 25
j S. 31

Partie de la f S. 1
Toute 5

do 7
do 9
do 17
4 N. 19

Toute 31
do 33
do 1
do 3
do 5
j N. 7

Toute 9
N. et S 8.-E. 13

j E. 17
Toute 21

S0. 23
Toute 27

f E. 31
Toute 33

do 35
f E. 3

f N.-E. 7
f N. -E. 9
f S.-E. 21
Toute 23

do 25
4 S. 27

f N. etf 1S.-O. 33
SE. 35

f S.-O. 9
f O. et S.-E. 13

Toute 21
do 23

Partie du N.-E. 25
f S.-O. 25
Toute 27

E. 33
i N.-0. 35

Partie du a 8.-E. 35

.0

7
7
8s
8s
8
8
8
8s
8
8
8s
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
7
s
8
8s
8
8s
8
8
8
8s
8s
8
8s
s
8s
8s
8
8s
8s
8s

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 juillet 1887.
MONSIEUR ,-Jai l'honneur de vous transmettre sous ce pli dix lettres patentes,

émises en faveur de différentes personnes et pour les terres qui sont respectivement
mentionnées dans la formule ci-jointe de reçu, que vous voudrez bien signer et ren-
voyer à ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHlN R HALL, secrétair.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.
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1 1

17
17 I
17
18
18
18
18
18
18
18
18
18

18
18
18
18
18
18
18
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
19
17
17
17
17
17
17
17
1717
17

1er O.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

7
ler O.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

8

7 117
7 117
7 117
7 118
7 118
7 118
7 118
7 118
7 118
7 118
7 118
7 118
7 119
7 119
7 119
7 119
7 119
7 119
7 119
7 119
7 120
7 120
7 120
7 120
7 120
7 120

7120
7120

7 120
7 120
7 120
7 120
7 120
7 121
7 121
7 121
7 121
7 121
7 121
7 121
7 121
7 121
7 122
7 122
7 122
7 122
7 122
7 122
7 122
7 122
7 122
7 1221 

1
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REÇU du mîn.istre de l'intérieur, dix lettres patentes émises au nom des personnes y
mentionnées, pour les terres suivantes, savoir:

Nom.

Clark, Alexander ............
Cronyn Verschoyle .......-.....

do
do ........
do............... .....
do .... ,..

Henry, James A.. .. ......
iair, John......-..........

Todd, Thomas Richard ......-..
Todd, Hugh W...........

Section. 2

Pt.du tfN.-E.9... 8
do 35... 6

SS.-O. 35.. 6
S.-R. 19... 10

N.17... Ie
S. 35... 1o

f N.-O. 31... 7
do 9... 8
S.-E. 3... il

SN.-E.3...1 11

16
23
23
26
26
26
15
16
23
23

i

ler 0. 7 123
do 7 124
do 7 125
do 7 126
do 7 127
do 7 12
do 7 56
do 7 114
do 7 42do 7 43

DÉPARTEMENT DE L 'INTÉRIEUR, OTTAWA, 1er août 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pi dix.neuf lettres

patentes, émises en faveur de différentes personnes et pour les terres qui sont respec-
tivement mentionnées dans la formule ci-jointe de reçu, que vous voudrez bien
signer et renvoyer à Ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

REÇu du ministre de l'intérieur, dix-neuf lettres patentes émises au nom des personnes
y mentionnées, pour les terres suivantes, savoir:

Nom.

Angus, John......... ..........
Armstrong, Richard Thos......
Boore, Richard.......
Broad, Daniel.........
Elder, James Tully..............
Elder, Tully.................
Getz, William R..............
Griffin, Caleb N. . ....
Harrison, Thelismar ...........

do
Lyall, William.................
Mdair, James.,................
McRae, Wm. Peterson. .........
Rathwell, Wesley.. ......
Robertson, William..........
Shuttleworth, Edward B..........
Stevenson, Thos. R. M.... .......

do ........
Shuttleworth, Edward B.

Section.

f S.--0. 23.........
f N.-O. 27,........
f . 31 ..........
f N. de f N.-E. 3.
f E. 3... .
Partie du f N.-O 25

0. 31..,..... .......
S. 15............

SN.-E. 25.
.S -R.E35. 35 ... .

f S-N. 3 . ..
Partie du f S-E. 25
f N. 25..............
fS. 15..............
f S -O7......

f S. 19......j
f0.9...............
Partie de la O. 7..........
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1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

2
3
4
5
6
7
8
9

10
14
12
13
14
15
16
17
18
19

n.

n
o

7
12

9
8
8
7

7
8

11l
8
8
7

7

17

16
17
19
17
17
17
19
18
18
18
14
17
14
19

18
19
19
17

1er 0.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Ido
do

jdo
do
do
do
do

33
34
74
75
24
25
57
58
59
60
59

117
93
57
58
88
90
91
92
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 26 juillet 1887.

MONSIEUR,-Relativement à votre lettre du 14 courant, n° 151,226, renvoi 82,030,
j'ai l'honneur de vous informer que le révérend James Gray est ministre méthodiste,
et que Emmanuel W. Fares est de Port-Colborne, Ontario.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JdHN R. LIALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

BRANDON, MAN., 12 juillet 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compa.

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur
pour le j S.0. de la section 7, township 9, rang 18, à l'ouest du 1er méridien princi.
pal, et que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par
les présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

ALLAN E. GRAHAM.
Témoin-H. C. GRAHAM.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 1er août 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

demande de Daniel Mayers, en faveur de qui des lettres patentes sont émises, de vous
transmettre sous ce pli des lettres patentes pour le S.O. de la section 35, township
7, rang 11, à l'ouest du premier méridien, dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule ci-jointe de reçu.
Je suis, etc.,

JOHIN R. EiALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER,J,

Secrétaire de la Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 2 août 1887î

MONSIEUR,-J'ai l'honieur de vous transmettre sous ce pli la demande n0 66
pour le J'S.E. de la section 5, township 12, rang 28, à l'ouest du premier méridien,
en faveur de la Compagnie de la Baie-d'iHudson.

Je vous serai bien obligé de faire émettre ces lettres patentes aussitôt que pos-
sible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN _R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa,

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 2 août 1887.

MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 18 juin, n° 144,203, renvoi n° 82,030,
n0 3, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli le contrat de la Compagnie des
Terres du Nord-Ouest du Canada, à responsabilité limitée.

Il n'y a pas d'acte constitutif, cette compagnie ayant été formée en Angleterre
en vertu de l'Acte des compagnies par actions, de 1862 à 1880.

Relativement au diocèse de la Terre de Rupert, je vous transmets une lettre de
M. Brydges, trésorier du diocèse, d'après laquelle vous verrez que l'acte constitutif a
été passé par la législature du Manitoba en 1886. J'ai demandé une copie de cet
acte et je vous l'enverrai aussitôt que je la recevrai.

J'ai l'honneur d'être monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.
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Mémoire au compilateur du rapport.-Une copie du contrat de la Compagnie des
Terres du Nord-Ouest du Canada n'a pas été incluse dans ce rapport, vu qu'elle en
aurait augmenté considérablement les frais et que le département n'avait besoin de
ce contrat que pour s'assurer du nom de la dite compagnie avant que ces lettres
patentes ne fussent émises pour des terres auxquelles la compagnie se trouvait à
avoir droit. T. G. R.

DIocÈsE DE LA TERRE DE RUPERT, BUREAU DU TRÉsORIER,
WINNIPEG, 4 juillet 1887.

CHER MoNsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 27 juin. La législature du Manitoba
a passé un acte, promulgué le 19 avril 1886, constituant en corporation le synode du
diocèse de la Terre de Rupert, et l'autorisant à posséder tous les biens appartenant au
synode. Sous l'empire de son autorité l'évêque a transmis au synode tous les biens
qu'il gardait pour ce dernier, et après la passation de l'acte il devint le seul corps
autorisé à posséder et à gérer tous les biens appartenant au synode.

Bien à vous,
C. J. BRYDGES, trésorier,

A M. J. H.. McTAvîsg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 1er août 1387.

MoNsIEUR,-J'ai instruction, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de M. Daniel Mayers, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour le ¼ S. O. de la section 35, township 7, rang 11, à l'ouest du méridien principal,
dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et envoyer à ce bureau la formule de reçu ci jointe.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER,

Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canaùien du Pacifique, Montréal.

BUREAU DE LA CoMMIssIoN DEs TERnEs FEDÉRALES, WINNIPEG, ler août 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 juillet, 151,-

571, renv. n° 82,030, n° 23, demandant si la commission est arrivée à une décision
au sujet de la réclamation de M. Scollen à l'égard de la section S. E. 9, township 24,
rang 1, à l'ouest du 5e méridien.

En réponse, j'ai l'honneur de vous dire que le sous-ministre désire que cette
question lui soit soumise à son retour à Ottawa.

J'ai l'honneur, etc., J. R. BURPF, secrétaire.
Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 2 août 1887.

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 26 juillet, n° 151,340, renv. n°
82,030, n° 8, j'ai l'honneur de vous transmettre une demande, n° 615, de lettres
patentes en faveur de M. T. R. M. Stevenson, embrassant la O., section 9, et la E
section 7, township 11, rang 19, à l'ouest du 1er méridien principal.

J'ai l'bonneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JoHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 août 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 juillet et de

vous informer que des lettres patentes pour M. Emmanuel W. Fares et pour le Rév.
James Gray, sont à se préparer.

J'ai l'honneur, etc.,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C .C . P., Montréal,
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 août 1887.
MONsIEUR,-Relativement à l'ordre de Állau G. Graham, pour que remise vous

soit faite de la lettre patente relative au ¼ S.-O. de la section 7, township 9, rang 18,
à l'ouest du 1er méridien, je dois déclarer que la demande ordinaire n'a pas encore
été reçue ici à l'égard de l'émission de cette lettre patente, et que conséquemment
nulles mesures n'ont été prises pour la préparer.

Il a été dûment pris note de l'ordre dans le livre tenu à cette fin par ce
départe m ent.J'ai 

l'honneur, etc.,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DINKWATER, secrétaire, Cie C.C.Pi, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 août 1887.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant
contenant une demande, n0 616, pour l'émission de la lettre patente relative au '
S.-B. de la section 5, township 12, rang 28, à l'ouest du 1er méridien, en faveur de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson, et de vous informer que cette lettre patente est à se

préparer. 
J'ai l'honneur, etc.,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 août 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant,
contenant une lettre adressée à M. McTavish par M. C. J. Brydges, le 4 juillet dernier,
et copie du contrat de la Compagnie des Terres du Nord-Ouest du Cananda (à
responsabilité limitée), et de vous dire que des lettres patentes ont été émises en
faveur de cette compagnie sous le nom qui précède; je dois aussi vous informer qu'on
est à préparer une lettre patente en faveur du diocèse de la Terre de Rupert, sous le
nom de "le synode du diocèse " de la Terre de Rupert; corps politique légalement
constitué en vertu d'un acte de la législature du Manitoba, 49 Viétoria, chapitre 56,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL. secrétaire.

A. M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 août 1887.

Mos1EUu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant
contenant une demande n° 615, pour l'émission de lettres patentes pour la O. de la
section 9, et la ½ E. de la section 7, toutes deux dans le township à1, rang 19, à l'ouest
au 1er méridien, en faveur de M, T. R. M. Stevenson.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. H ALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR OTTAwA, 10 août 18e7.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 1er cou-
rant, renv. 47,834, que la lettre patente qui a été remise en faveur de M. W. Scollen,
pour le ¼ S. E. de la section 9, township 24, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, sera
radiée, et qu'une nouvelle sera émise à sa place.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M.AC. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal,
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 10 août 1887.

iMoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli 5 lettres patentes
émises en faveur de différentes personnes et pour les terres qui sont respectivemen
mentionnées dans la formule de reçu ci-jointe, que vous voudrez bien signer et ren
voyer à ce département.

J'ai l'honneur, etc.,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P.. Montréal.

REQu du ministre de l'intérieur, cinq lettres patentes pour les terres ci-après décrites.

Nom. Section. Rang. Volume.

1 Gillard, William I........................... 5 er3523 7 60
2 Kent, Sydney John...................... 0. de 5. 12 23 do 7 17
3 Lockhead, Daniel 0. ....... ....... N. de 13. 6 23 do 7 60
4 Moore, William M ............... ......... Pt. du 1 S.-E. 31. 5 24 7 118
5 Moore, William M ...... S.-E. 17. 6 23 7 119

TOWNSHIP EsQuEsING, ONT., 26 juillet 1887.
Veuillez remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, secrétaire de la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique, la lettre patente émise en ma faveur pour le
j S.E. de la section 23, township 11, rang 17, à l'ouest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi; et je l'autorise par les pré-
sentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par·le département pour la dite lettre
patente.

JOHN SPROAT.
Témoin-S. W. HEWETSON.

A l'honorable ministre de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DES TERRES, CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE, ET COMP aGNIE DU CREMIN DE

FER DE COLONISATION DU SUD-OUEST DU MANITOBA,
WINNIPEG, MAN., 18

CHER MoNsIEUR,-Des arrangements ayant été faits avec le département de l'inté-
rieur en vertu desquels des lettres patentes seront émises directement par la cou-
ronne à nos acheteurs, il est nécessaire que dans chaque cas je dépose au département
un ordre l'autorisant à me remettre la lettre patente afin qu'elle puisse être rédigée
ici et transmise à sa destination voulue.

Veuillez conséquemment signer en présence d'un témoin l'ordre ci-inclus et me le
renvoyer sans délai, Je ne procurei ai alors la lettre paten te et je vous la transmettrai,
ou la remettrai tel que requis par votre ordre.

Bien à vous,
J. H. MoTAVISH, commissaire des terres.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 11 août 1887,

MON CHER M. BURGESS,-Par votre lettre officielle du 7 juillet, n° 151,571, renvoi
n° 82,030, n 3, j'ai éiê informé que la lettre patente pour le 1 S.E. de la section 9,
township 24, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, ne pouvait être émise avant qu on
eût la décision de la commission des terres sur certaines réclamations ayant trait au
dit j de section.
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On a un besoin urgent de cette lettre patente. et je vous serais bien obligé si
vous pouviez profiter de la présence de M. Smith à Ottawa pour vous occuper des
réclamations en question, quelles qu'elles puissent être.

Bien à vou ,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. A. M. Buaciass Ottaw".

COMPAGNIE DU CHEMIIN DE ER CANADIEN DU PACIIQUE,
BuREAU DU sECRÉrAIRE, MONTRÉAL, 15 août 1887.

Mori a -J'ai l'homieur de vous transmëttre les ordres ci-inclus poureque
remise me soit faite des lettres patentes émises en faveur des personnes respectives
ci-après nommées; les demandes de ces lettres patentes vous ont été transmises avedý
més lettres du ler avril et du 7 juin dernier.

Dawson Wright...........................154634
Joh a D. ilunt........................1546 16

J. Prîitchard ................................... 151632
Robert Nay....................................15468
Alex. Logan. .. ............. 154680

J'ai l'honneur d'être, etc.
C. D RINKWATER, secr4tàire.

A M. J. R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Outawa.

DÉPARTENFiN DE 'LNTÊ.IEfEÙR, OTTAWÀ, 16 août 1887.
MoNiruR,-J'ai l'honneur de vouï transme tre sous ce pli, conformément à

l'ordre de M.john Sproatque vous avez dépie ici, la lettre patente pour le 1 S. E.
de la section 23, -township il, rang 17, à 'ouest du ler méridien, accompagnée de la
formule de reçu ci-jointe qevous voudrez bien signer et me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, etc.
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DINKWATER,
Secrétaire dela Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

D ËPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 août 1887.
MosEua,-Relativement à la lettre que j'adressais au commissaire le 10 cou.

rant, en iéponse à la sienne du 1er courant, renv. 47.834, je dois vous dire- mainte-
nant qu'il n'est pas encore décidé quelles mesures doivent être prises à l'égard de la.
lettre )atente qui a été émise en faveur de Mi. W. Scolten, pour le S. E.de la section
9, township 24, rang 1, à l'ouest du 5e méridien.

Le sous-minittre va immédiatement s'occuper de cette question, et vous recevrez
promptement avis de sa déiion.

J'ai l'honneur d'êtie, monsieur, votre oéissant serviteur,
JO aIN R. HA LL, secrétaire.

Au commissaire intérimaire des terres fédérales, Winnipeg.

DÉEPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 16 aot 1887.
MONsEUa,-Je dois accuser réception de votre lettre du 25 juiliet, renvoyant la

lettre patente qui a été émise en laveur de votre compagnie le 12 mai 1885, pour la
section 19. township 10>, rang 2,, à l'ouest du ler méridien, vu que cette lettre patente
contenait une erreur, et de vous informer que la dite lettre sera radiée et qu'une non-
velle sera émise à sa place.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre oéissant serviteur,
JOLIN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DRINKW>ATER,
Secrétaire ue la Cie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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BUREAU DE LA COMMISSION DES TFRRES FÊDÉRALEs, WINNIPEG, 17 août 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser t'éception de votre lettre du 10 courant, nc

153.857. renvoi, 82030, ? 3, déclarant que la lettre patente qui a été émise en faveur
de M. W. Seollen pour la ý S. E., section 9, township 24, rang 1, à l'ouest du 5e meri-
dieu, sera radiée et qu'une nouvelle lettre patente sera émise à sa place.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant servitenr,
J. R. BURFi, secrétaire.

Au secrétaire du départementde l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE3 TERRES, COMPAGNIE '. C. P., WINNIPEG, MAN,, 19 août 1887.
MONSIEUR,-Voulez-vous avoir l'obligean ce de me donner les numéros, du chemin

de fer Canadien du Pacifique, des lettres patentes pour le } N. O., section 9, town-
ship 22,'rang 1, à l'ouest du 5e méridien (en faveur de RoberL Jamison), et pour la i
E., section 17, township 23, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, en faveur de Alexander
Barnet),-dont j'ai besoin pour l'enregistrement. Si, lorsque vous donnez avis à cette
4ompagnie de la transmission -des lettres patentes à un régistraire, vous aviez l'obli-
geance de fournir les numéros que leur donne le chemin de fer Canadien du Pacifique,
je vous serais très obligé.

Les lettres patentes sus-mentionnées ont'été transmises au bureau d'enregistre-
ment de Calgary.

J'ai, etc.,
J. HL. MoTAVISH, commissaire des terres.

A M. JonN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 22 août 1887.
• MONSIEUR,-J'ai l'bonneur de vous transmettre sous ce pli trente et une lettres

patentes, émises en faveur des différentes personnes et à l'égard des terres qui sont
respectivement mentionnées dans la formule de reça ci-jointe, que vous voudrez bien
signer et renvoyer à ce département.

Votre dévoué serviteur,
rJOHIN R. HALL, secrétaire.

A M. 0. DitINKWATER, secrétaire, Cie O. O. P., Montréal.
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LiSTE des lettres patentes qui doit accompagner la lettre adrescée à 0 Drinkwater,
secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,

datée à Ottawa, août 1887.

Nom. Section. I

1 Butchart, H'y Alex'r.................. -E. 35.. 12 18 er O.
2 Barker, Joseph. ...... E.17..............7 13 do
3 Brown, Jane.......4.......................... 19 do
4 Browa, Jane........... . N.-.,..........14. .9.do.
5 CopeLand, Chas. Moore ..... 23..............2..d.o. 7 133
6 Colqihoun, Edw'd Alex'r.........e... ........ 13 2:3 do. 7 134
7 Cla k, Alexander .................... r.. c.'N.-E.1 8 16 do 7 135
8 0ronyn, Verschoyle ................. S. 3 . - 13 22 do . 7 136
9 Croaiyn, Verschoyle..............E5............... 13 2«) do 7 137

10 Cronyn, Verscloyle.......... .. , O..31..... 12 28 do. 7-138
11 (ïronyn, Verschoyle..................1.23..........13.23 do 7 139
12 Cfark, William J........... ....toute 23.......... 10 27 do ... 7 140
13 Wider, James ................... .... ....ilj26jdo 7 26
14 Gibson, Samuel.....................route2 ........ l14 28jdo 7 62
15 Elanley, John Il...... ............. ..... e1..............12 23 do 7 62
16 Hanley, John H. . ........ ...... ..- E..........1 . 12 21 do 7 64
17 Hughes, Joseph I y. ...... .................- N............ 12 23 do ... 7 62
198I Jewell, Geo. Frederik ,r...Toute21... 15............. 14 28 do ... 7 2
1 ewlGeooue 1............ 4 2 do ... 7 2
20 MitcheleDavid .. .. j .23...............7 13 do ... 7 121
21 Moorehouse, Walter H ....... ........ 31. ..- ............ 3 29 do ... 7 125
22 IMoore, William M.,............... 40 3..,.............. 12 27 do ... 7 126
23 Iail, James................e''0'», .u .............. 10 27 do ... 7 127
24 ladil, James............. e , * .... cE. et N.-0. 1...... 10 27 do 7 128
25 oir.Peter................ . 03..............3il 26 do.. 129
26tiEker, Edward..... . 5N.-O.. i.99.do. 7 46
27 W onAIbert............. .0.35...............16 15 do. 7I58
29RontreeJaGefrged................ . 23 ............. 913 26 do... 7
29 b.rsJaGeored........... ....... ....... . 27...............139 16 do7I62
30 4hea, James.............. .00.oute 13.....,.......... 14 28 do 95
31 'Speers, Chas. Wesley........... o o %bus.. 9.Partie de .S. 19.... 9 22 do94

IDÉPAITuMENT DE L'INTÉ.IEU.. , OTTAWA..2.a.;t 1887.
MONSIEtR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 courant,

eontenant des ordres de Dawson Wright, John D. liant, J. Pritchard, Robert Nay et
Alexandre Logan, autori-ant à ce que remise vous soit faite de leurs lettres patentes
respectives, et de dire qu'il a été duement pris note de Çla8 ordres dans le livre d'ordre
de ce département et que vous recevrez de nouveaux détails concerna chaque cas
par une ,lettre éparée. On aurait ici plus de facilité dans les meiures nécessaires à
prendre pour la production de chaque demande ou ordre et à l'égard de la co,(rrespon-
dance au Sujet de ces demandes ou de ces ordrer., ou au sujet de la terre à laquelle a
trait chaque demande ou orre, si vous vouliez me tranmettre qu'une seule demande
ou un seul ordre dans une lettre, vu que ce système prmettrait d'annexer tous les
documents à la liasse concernant la propriété à laquelle ils se, trouveraent appartenir
respectivement, ce qui ne peut Se faire lorsque plus d'une demande ou plus d'un
ordre est transmis dans la même lettre.

Veuillez examiner cette affaire, car l'adoption du système sur lequel j'ai attiré
votre atten>tion, non seulement épargnera des embarras et des complications qui peu-
vent surgir, mais il facilitera aussi les mesures a prendre pour l'émiesion de chaque
lettre patente et sii remise.

J'ai l'honneur, etc.,
JOH3. N R. HALL, secrtaire.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTnAA22 août 1887.
MONSIEUR-,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur

la demande de M. ilorace Henry, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour ja N: de la section 17, township 10, rang 17, à l'ouest du méridien principal,
dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur, etc.

J)HN R, HALL, secrétaire.
A M. DRItNKWATER, secrétaire, Oe C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉrIEUR, OrTAWA, 22 août 1887.
MoNsia,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable -ministre de l'iitérieur, sur

aemndt de M M P. H&wley, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes
pour la 8. de la secton 13, township 10, rang 29, à l'oeest du méridfienprincipal,
dans la pi ovince du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule dereçci-jointe.
J'ai l'honneur, etc,

JOHN R HALL, seçr4taire.
A M. C. DRIìNKWATER, secrétaire, Cie C.C.P. Montîéal.

( érgame ) MoNTEÉAL, 24;août 1887.
Voyez ima lettre 1er avril. Je constate que des lettres patentesisont directement

transiaises aux acheteurs. J'ai écrit.
C. DRINKWATER.

A JouN R. HAL, département cde l'intérieur.

COMPAG1I. DU CHEMIN DE FER CANADIEq DU PACIFIQtrJS,
BUaEAU DU SECRÉTAIRE, MONTFŠE , 24 août 1887.

MoNsEUR,-Relativoment à votre lettre du22, n° 15î,638, renv. n° 82 030n 0 34
jeprends note de ce que vous dites relativement à la transmission des demandes:oo
des ordres dans les lettres.

La formule de demande mêrme est une lettre imprimée, et chacune pourrait être
dressée ainsi ayant son ordre ou ses ordres annexés, et j'adopterai ce plan à l'avenir.

J'espère que ceci rencontrera vos désirs.
Je suis, monsieur, votre obé'ssant serviteur,

C. DUNK WATE R, secrétaire.
A . J. R. HALL, secrétaire,

Départementde l'intérieurOttawa

(Té' gramme) DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 25 août 1887.
Vous avez eu un ordre de John D. Hant, le 19 avril,1 mais vous ne l'avez déposé-

Îci que:le 17 courant Dans l'intervallela lettre patente a été remise le 6 courant sur
prQeuration déposée ici le Il mars.

JOHIN R. HALL.
A M C. DRIN KWATER, Montréal.

(Tlégramme.) DÉPARTELENT D1! L'INTÉRIEURyOTTAWA, 25 août 1887.
La lettre patente de Dawson Wright remise le 10 cnarant. Vous n'avez produit

son ordre du 28 juin que le 17 courant.

A M. C. IDRINKWATEPa, IMontréal, ONR AL

COMPAGNIE DU CirEMIN DE FER CANADIEN DU PACIr QUB,
BUEAU DU SFCRETAIRE, MONTRÉAL, 27 août 1887.

MONS UaRJ vousserais obligé si vous vouliez mettre la section 31, township
18, rang Z4, à l'ouest du second méridien, ur la liste des terres que cette compagnie
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accepte, transférant cette terre de la liste de celles refusées, déposée à votre départe-
ment.

Je suis, monsieur, votre obéiszant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. Jous jR. HALTL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L 'INTÉRIEUR, OTTAWA, 30 août 1887.

MossrEUa,-J'ai l'honneur. par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, sur
la demande de M. Robort B. Wimston, de vous transmettre sous ce pli, des lettres
patentes pour la 1 N. E. de la section 21, township 11, rang 17, à l'ouest du méridien
principal, dans la province du Manitobt.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honnenr, etc.,

JOHN R HALL, secrétaire.
A M. 0. DRINKWATER,-secrétaire de la Cie C. C. P., Montréal.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sEORÉT IRs, MONTRsAIL, 31 août"1887.

MONIEUR,-Relativement à votre lettre du 30 courant, j'ai l'honneur de vouS
transmettre, sous ce pli, des lettres patentes émises en faveur de R. Bruce Wirn-ton,
pour le 1 N. E, d la section 21, township 11, rang 17, à l'ouest du lei méridien, ce
j de secuon ayant, été acheté par R. Bruce Wimston.

Veuillez avoir l'obligeance de faire corriger l'erreur et de me renvoyer la lettre
patente le plus tôt possible.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWA TER, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEEENT DE L'INTÉRIEUt, OTTAWA, 31 août 1887.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 19 courant, je dois vous informer que
le n° de concession, lettre patente de R )bert Jamieson, pour le 1 N. O., section 9,
township 22, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, est n° 567, et que celui de la lettre
patente d'Alexander Barnet, pour la 'l l,. de la section 17,. township 23, rang 1,
ù4 l'ouest du 5e méridien, est n 0 568. Je dois aj>ruter qu'à l'avenir, le n de la con-
cession sera donné dans chaque cas, lorsqu'on nous donnera avis de la transmission
des lettres patentes émises pour les terres de la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique aux différents régis, rateurs.

J'ai, etc,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A . H. MoTAvisH, commissaii e des terres,
Cie C. O. P., Winnipeg.

CANADA.

JORN McGEE,
·Député du Gouverneur.

VICTORIA, par lt Grdce de Dieu, Reinre du Poyune-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, I)éfenseur de la For, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront-SAL.UT.

CoNSIDÉrANT que les terres e -îprès dé3rites forment partie

des terres connues sous le nom de "Terres Fédérales," et sont men
tionnées dans l'Acte des Terres Fédérales de 18b3;
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ET CONSIDÉRANT qu'en vertu des dispositions de l'Acte du parle-
ment du Canada passé dans la quarante-quatrième année de Notre
]Règone, chapitre un et intitulé : '- Acte concernant le chemin de fer
Canadien du Pacifique," et qu'en vertu des conditions du contrat
contenu dans le dit acte, la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique (ci api ès appelée Fi La Compagnie " ) a droit à une corces-
sion des dites terres comme partie de sa concession de terre ;

ET CONSIDÉRANT que lacompagnie nous a demandé qu'une conces-
sion des dites terres soit faite directement à Robert Bruce Wimston,
de Douglas, dans le comté de Brandon, dans.la province du Manitoba,
dans Notre Canada, gentilhomme:

SACHEz qu'en considération des prémisses, et conformément au
pouvoir qui Nous est accordé par le dit acte, Nous, par ces présentes,
accordons, transportons et garantissons au dit Robert Bruce Wimston,
et ses ayants cause, pour toujours, tout le lopin ou étendue de terre
sis et situé dans le township 11, rang 17, à l'ouest du méridien prin-
cipal, dans la province du Manitoba, dans notre Canada, et se compo-
sant du 1 N-E. de la section 21 du dit township, contenant par
mesurage cent soixante acres, plus ou moins.
De faire tenir le dit lopin ou étendue de terre au dit Robert Bruce

Wimston et ses ayants cause, pour touj>urs, exceptant et réser-
vant néanmoins pour Nous, Nos successeurs et ayants cause,
l'usage. le passage et la jouissance libre de toutes les rivières
navigables qui se trouvent maintenant ou qui pourront se trou-
ver à l'avenir, ou qui traversent ou traverseront une partie quel-
conque du dit lopin ou étendue terre, et aussi réservant à l'égard
du dit lopin on étendue de terre tout droit de pêche et d'occupa-
tion en rapport sur et autour des dites terres, et aussi le privilège
d'y atterrir et d'y amarrer des chaloupes et vaisseaux sur aucune
partie des dites terres, et se servant des dites terres en rapport
au droit de pèche par le présent réservé en tant que la chose

, peut être raisonnable pour l'exercice ce ces droits.

Donné sous le Grand Sceau du Canada :-Témoin, John
Joseph McGee, député de Notre très fidèle et bien aimé
cousin le Trèi Honorable Sir Henry Charles Keith

n Petty-Fitzrnaurice, marquis de Lantsdowne, dans le
comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chipping
Wycombe, dans le comté de Bucks, vi-omte Caineet
Calnstone, dans le comté de Wilts, et lord Wycombe,
baron de Chipping Wycombe, dans le comté de luicks,
dans la pairie de la Grande-Bretagne, comte de Kerry
et comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice, baron de
Kerry. Lixnaw et Darikerron, dans la pairie d'Irlande ;
Chevalier Grand-Croix de Notre ordre Très-Distingué
de Saint-NIichel et Saint-George; Gouverneur Général
du Canada, et Vice- A-miral d'icelui, etc., etc.

A Ottawa, ce vingt-unième jour de juillet, en l'an de Notre
Seigneur mil huit cent quatre:vîngt-scpt, et dans la cin-
quante-uniène année de notre règne.

069. - Par ordre,
JOHN R. HALL,

Sous-ministre intérimaire le l'intérieur.
G. POWELL,

Sous-sec étaire d'Etat.
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DIPARTEMENT DE L'INTÉRIEURI, OTTAwA, 31 août 1887.
MONsIEUR,-En réponse à votre lettre du 24 courant, j'ai l'honneur de vous in-

former qe le plan que vous proposEz d'adopter au sujet de la transmission des de-
mandes ou des ordres par lettres, est satisfaisant.

J'ai l'honneur, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire,

A M. C. FRLNK'WATER,
Secrétaire de la Cie du C.C.P,, Montréal.

CoMPAGNIE DEs TERRES ii NORD-OUEST DU CANADA, (REsPONSABILITÊII IAMITÉE),
WINMPEG, 2 septembre 1887.

MosiEUR -- Le 29 janvier dernier, j'ai transmis à votre département un chèque
pour $10.2, .honoraires pour une copie authentique d'une lettre patente pour le j
N.-E. de la section 7, township 11, à l'ouest du 1er méridien principal. Ce chèque
ne nous a jamais été remis par la banque, et il peut se faire qu'il n'a pas été inscrit
dans vos comptes. Je vous serai obligé de bien vouloir l'y insei ire.

Bien à vous.
W. B, SCARITH, directeur-gérant.

Au secrétaire du département de l'intérieur,
O ttawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
BUREAU DU SECRÉTAIRE, oNTRÉAL, 3 septembre 1887.

MONSIEUR,-Je vous serais obligé de bien vouloir inettre la section 33, township
13, rang 27, à l'ouest du 1er méridien, sur la liste des terres que cetto compagnie
accepte, transférant la dite terre de la liste de celles refuvées, déposée à votre dépar.
tement.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DiRINKWATER, secrétaire.

A M. JoHN R. HALD, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

ACTE DE RADIATION,

Attendu qu'il s'est trouvé qu'une erreur existait dans le corps de la lettre patente
des Terres Fédérales, (concession du C .P,) pour la totalité de la section dix-neuf,
dans le townsbip dix, rang vingt-cinq, à l'ouest du méridien principal, dans la pro-
vince du Manitoba, dans noire Puissance du Canada, émise en faveur do la Compa-
gnie du chemin de for Canadien du Pacifique, et datée 12 mai 18S5, dans laquelle,
par suite d'uae erreur du commis l'année du règne de Sa Majesté est dnnée comme
étant la huitième, tanlis qu'en vérité et de fait ce devrait être la quarante-huitième
année.

C'est pourquoi en vertu des pouvoirs et des devoirs qui me sont conférés et im-
posés par l'article 55 de l acte 49 Victoria, chapitre 51 (Ac te des Terres Fédérales),
j'ordonne par la présente que la dite lettre patente soit raliée et qu'une lettre pîtente
corrigée soit émise à sa place, laquelle lettre patente corrigée se rapportera à la date
de la dite lettre patente radiée.

A. M. BURGESS, sous ministre de l'intérieur.
Certifié,

W. M. GoODEV E, premier commis de la division des lettres patentes.

DPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTAWA, 8 septembre 1887.

COMPAGNIE DU CIEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUIE, DIVISION OCCIDENTALE,
EUREAU DU PROCUREUR, WINNIPEG, MAN., Z, septembre 1837.

Criua MONSEUR,-Si une lettre patente a été émise pour le S. O., section 23,
township 8, rang 5, à l'ouest du 1er méridien, dans le manitoba, veuillez me dire le
nom de la personne en faveur de qui la lettre patente a été émise, ainsi que la date
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de la lettre patente. S'il n'y a pas eu de lettre patente, veuillez me laisser savoir en
faveur de qui elle sera émise.

J'ai, etc.,
J. A. M. AIKINS, procureur, Ole O. C. P.

Au secrétaire du ministre de l'intérieur.

JJPARTEMENT DES TERRES, COMPAGNIE DE COLOINSATIONN DU SUD OUEST U
MANITBAEr LA C0MPAGNIE DU CHIE3[ DE PER CANADIEN'

DU PACiFIQUE, WINNIPEG, M AN., 21 septembre 1887.
MoNsIEUR-Voudriez-vous m'informer si des lettres patentes ont été émises

pour le N.-O., section 5, township 3, rang 5, à l'ouest du 1er méridien, et pour le 
K-E.; section 6, township 3, rang 5, à l'cuest du premier méridien, et, s'il en est
ainsi, quand et en faveur de qui ?

J'ai, etc.,
J. H. McTAVISH, commîssaire des terres.

4 M. J. R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFPQUE,
BURE\U DU SECRUTAIRE, MONTRÉ\L, 28 septembre 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient émises en
faveur de cette compagnie pour les terres ci-après mentionnées : la ý N., section 19,
township 8, rang 2, 4e méridien.

Je vous serai obligé de bien vouloir me transmettre cette lettre patente aussitôt
que possible.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
O. DR INK WATER, secrétaire.

A M. JOHN R HALL, secrétaire, département de Pintérieur, Ottawa.

CO3PAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIaE, MoNT IL, 28 sept. 1887.

MoWsIEUR, -J'ai l'honneur de renouveler la demande faite en 1885 pour que des
lettres patentes soient émises en faveur de cette compagnie à l'égari de la ½ N.,
section 19, townsbip 3, rang -, à l'ouest du ler méridien. Le département, dans le
temps souleva une objection, vu le fait que la terre était située dans la concession de
la Compagnie de chemin de fer de Colonisation da Manitoba et du Sud-Ouest, ce qui
me dit-on maintenant, n'est pas le cas.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. J. R. BALL, secrétaire, département de Pintérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACFIQUE,
BUREAU DU sECRÉPAIRE, MONTRÉ iL, 4 oct. 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de demander que des lettres patentes soient émises
en faveur de cette compagnie pour la A E. de la section 19, township 13, rang 6, A
Votiest d4 1er méridien.

Veuillez me transmettre cette lettre patente le plus tôt possible.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

C. DINKWATER, secrétaire.
A M. JoHN R HALL, secrétaire du département de l'intérieur, OLtawa.

COMP0ANIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
bUREAU DU SECIEÉPAIRE, MONTRÉAL, 4 oct. 1887.

MONSIEUR,-Je vous serais obligé de bien vouloir mettre la section 27, township
-6, rang 26, àl'ouest du leir mériJien, sur la liste des terres que cette compagnie
accepte, la transfèrant de la liste de celtes refutaées, dépo-ée à votre bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre cbéissant serviteur,
C. DRINKW ATE R, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire du département de Pintérieur, Ottawa.
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CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECI RE.i , MN[I E;, î ocf. 1887.

MoNSI*E,-Relativement aux lettres que j- vous adressais le 27 juin et le 1er
septembre, je vous transmets maintenant des ordres pour que remise me soit faite des
lettres patentes ci-après mentionnées et demandées aux dates susdites respectivement.

Skeltou Weldon, la i N., section 2, towaship 6, rang 22, à l'ouest~du ter méri-
dien ; toute la section 3, township 6, rang Z2, à l'ouest du ler rmé idien.

Robert BullCk, la i S., section 27, township 7, rang 2 1, à l'ouest du 1er méridien.
,J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre oFéissant servitrur,

0. D RI N K W A T E R, secrétaire.
A M. JoirN R. HALL, secrétaire du département de 1'in-érieur, Ottawa.

CoMPAGNIE DU CHEMN DE FER CANADIEN DU FACIIFrQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONT.s AL, 8 octobre 1887.

MoNsTEU,-RelaIivement à ma lettre du 1er avril, contenant une demande du-
lettres patentes, entre autres une demande en faveur du synode du diocèse de la perra
de Rupert, pour le N.O. de la section 19, township 10, rang 22, à l'ouest du 1er
méridien, je vous' dirai que, comme les acheteurs fort des instanccs auprès de vous,
.au sujet de cette lettre patente, je vous serai obligé de me la transmettre aussitôt que
faire se pourra.

Je suis, monsieur, votre obéissant servieur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

M. JuIN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉrAIRE, MONTRÉ.AI, 19 octobre 1887.

MoNsIEU,-Rela'ivement à votre lettre du 17 juin dernier, renvoi 141,566, et à
votre autre communication du 7 juillet dernier, je serais heureux de savoir s'il existe
encore des difficuités à ce que la lettre patente pour le S.B., section 9, township 24,
rang 1, à l'ouest du àe méridien soit émise.

Je suis, monsieur, votre obéissant seivit eur,
C. DRINK WATER, secrétaire.

M. JOHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTUAWA, 25 octobre 1887.
MossEu,-J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 22 sep-

tembre, que des lettres patentes n'ont pas été émi-es pour le 4 8.0. de la section 22,
townbhip 8, rang 5, à l'ouest du 1er méridien, et il n'appert pas non plus d'après les
archives de ce département que demande ait été faite pour l'émission de cette lettreý
patente.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. J. A. M. AIxNs, procureur de la Cie C.C.P., Winnipeg.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAwA, 25 octobre 1887.

MoNsIEUR,- J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 21
septembre, qu'une lettre patente pour le j N0. de la section 5, tonvship 3, rang 5, à
l'ouest du 1er méridien, a été accordée à -tranklin Morden le 26 décembre 1879, et
qu'une lettre patente pour le J N. E. de la même section a éê éémise en faveur de
Wilmot Feeman Mordone le zî décembre 1879; et que la lettre patente pour le j
N.E. de la section 6, towaship 3, rang 5, à l'ouest du 1er méridien, a éé accordée à
Alvery Mordon le 1er septembre 1879.

J'ai, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

-M. J. H. McTAVIsH, commissaire des terres, Cie C.C.P., Winnipeg.
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DÉPARTEMENT DE L'INTatEU, OTTAWA, 25 octobre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 28

septembre, qu'on est à préparer des lettres patentes pour la I N. de la section 19,
township 8, rang 2, à l'rnest du 4e méridien, et que ces lettres seront immédiatement
transmises après leur émission au iégistraire, à Regina, conformément aux disposi-
-tions de l'article 44 de l'Acte concernant les Immeubles dans les Territoires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secretaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, &Iontréal.

iJ'PARTEMENT DE L'INTÉRIEUFt, OTTAWA, 25 octobre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer en répinse à votre lettre du 28

septembre, qu'on est à piépatrer des lettres patentes pour la ý ouest de la section 19,
township 3, rang 5, à l'ouest du 5e méridien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DIINKWATER, secrétaire de la Compagnie du ehemin de fer Canadien du Paci-
fique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTIRIEUR, OTTAWA, 25 octobre 1887.
MONSIrEu,-J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 4 cou-

rant, qu'on est à préparer des lettres - patentes pour la E. de la section 19, town-
ship 13, rang 6, à l'ouest du ler méridien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéiwsant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci.
fique, Montuéal.

DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR, OTTAwA, 25 octobre 189-7.
MoNsîua,-J'ai l'honneur de vous informor, en réponse à votre lettre du 4

courant, que votre requête demandant que la section ï7, township 6, rang 26, à
l'ouest du 1er méridien, soit transférée do la listedes terres refusées à lalisto des terres
acceptées par votre compagnie, a été accordée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obêissant serviteur,,
P. 13. DO UGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRIMKWATER,
Secrétaire de la Compagni'e du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal,

DflPARTEMsNT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 25 octobre 1887.
MONSIEUa,-J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 12

courant, que les lettres patentes émises en faveur de M. Skelton Weldon pour la b N.
de la section 23, township 6, rang 23, à l'ouest di 1er méridien, et la section 3, dans le
même township, ont déjà été trausmises à votre adresse. Pour ce qui est do la lettre
patente de Robert Bullock pour la S. de la section 27, township 7, rang 27 à l'ouest
du 1er méridien, il vous est donné des détailsdans une lettre séparée; et j'ai l'honneur
de vous rappeler ici que si vous pouviez restreindre chacune de vos lettres à un sujet
ou aux informations concernant un lopin de terre, vous faciliteriez considérablement
la correspondance avec-ce bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéiszant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

'A&M.C0.DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique Montréal.

DtPARTEMENT DE L'INIÉRIEUR, OTTAWA, 25 octobre, 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 18

-courant, que la lettre patente pour le 1 N. O. de la section 19, township 10, rang
22, à l'ouest du 1er méridien, émise en faveur du synode du diocèse de la Terre de
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Rupert, vous a été transmise, ainsi qu'un bon nombre d'autres lettres patentes dans une
enveloppe séparée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. 0. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENTnE LINTtRIEUa, OrTWA, 25 octobre 189.
MoNsTEUR,--J'ai l' honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 19

courant, que la décision de la commission des terres relativement au 1 S. E. de la
section 9, township 24, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, n'a pas encore été reçue à
ce bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire,

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENTIDE L'INTà IUla, OrTAWA, 25 octobre 1887.
MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli vingt lettres patentes

émises en faveur des personnes et pour les terres qui sont respectivement nommées
dans la formule de reçu ci-jointe, que vous voudrez bien signer et renvoyer à ce de-
partement. J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
A M. C. DRINKWATER,

Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

REçu du ministre de l'intérieur vingt lettres patentes pour les terres ci-après dêrites,
savoir:

Oon ces-
.io. Nom. Section. Town. Rang. Volume.

Num éro.

693 Shuttleworth, Edward B ..................... 716 I11
69i do ,....route 1 14 28 113
695 do. ......... .........4S..9 18 114
696 do. .. ......... e -9.........13 23à 115
697 do .....- o.9. 13 22 116
698 do. ......... ............. . 9 13 23 117
699 do....... ........... 10 20 118

701 do ........ 4 ........ 13 22 120
'<1do.... .......... o>...... ........ 1 N. 17 . 13 22 I1211I0a do.. . 4-l. 1 0 23 11

69. Chisholm, Archibald D.................. 4-N.-O. 17. 12 22 168
684 Doran, John Graham..... .. .... o........ 9 19 b9
685 EW1ott, Edward........... .............. 9 19 30
105 Fares, Emanuel H312 24 58
688 Huniter, John............ -F-.31 8 82
681 Hall, Charles E. ....................... 23. 10 22 i
6,,2 -Jackso, Johne ............. . ..... ....... ....... ' E.2 4 1I 16 101
682 hiekson, John.... ... . . . . N1......... 1
5î6 e Synoie du dioÔse de la Terre de Rupert --. 19 10 22 109
689 Vanduzer, Dennis ...................... oute 7............ 6 2

COMP'AGNIE DU 011OIIIN DE FFR (CANA DIF.N DU PACIFIQUE,9
BUREAU IDUFCtÉrA1'E .M.ONTIt..... 2 nov. 1887.

MONSIEUu,-J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, lin ordre de MI. Alfred
Cann, pour que remise me soit faite d'une lettre patente 'émise en sa faveur pour le

1 .27.... ..
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. E., secton 7, township 10,rang 12, à l'ouest du ter méridien, et:dott la demande a
été faite le 1er avril dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. J. P. HALL, secrétaire du départ. de l'intérieur, O&Lawa.

CAR BERRY, sept. 1887.
Veuillcz remettre à Charles Drinkwater, de Montréal, seciétaire de la Compagnie

de chemin de fer Canadien du Pacifi-iue, la lettre patenteéraise en ma faveur pour le-
i N. E. de la section 7, township 10, rang 12, à louest du 1er méridien principal, et
que la présente vous serve d'autorisation pour agir ainsi;, et je l'autorise par les
présentes, en mon nom, de signer tout reçu requis par le département pour la dite
lettre patente.

ALFRED CANN.
Témoin:-J. A. Smith.

A l'hon. ministre de l'intérieur, Ottawa.

CompAoIs DU CIIFEITN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTaEAL, 2 nOv. l887.

MONsIEU,-J'ai l'honneur de de.maader que des lettres patentes soient émises en
faveur de cette compagnie pour la terre ci-après mentionnée. savoir: section 7, town-
ship 8, rang 8, à l'ouest du 1er méridien. La compagnie a l'intention de mettre une
station sur cette section et j'aimerais à obtenir la lettre patente aussitôt que possible,
afin de nous permettre de tracer immédiatement un emplacement de ville.

Je suis, monsieur, v'otre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A.K JON R. HALL,
Seci étaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DTPARTEMsNT DE L'INTIIEUa, OTTAWA, 2 nov. 1887.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre :du. 2

açigt dernier, qu'on s'est conformé à votre requête, demandant que la section 31,
township 18, rang 24, à l'ouest du second méridien, soit transféré de la liste des
terres que notre compagnie a refusées à celle des terres qu'elle a acceptées.

J'ai l'honneur, etc.
JOHN R. H ALL,-secrétaire.

DÉPARTEMENT·DE L>INTÉREUR, OTTAWA, 2 nov. 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'a.cuser réception de votre lettre du.31 aCût dernier,

renvoyant la lettre patente relative au ¾ N.-E. .de la section 21, township 11,
rang Z7, à l'ouest du fer méridien, vu que le surnom de la personne en faveur de qui
elle a éý é émise est erronément épelée "Wimston " au lieu de "Jrmston," et de vous
informer que dans les documents déposés dans les archives de ce bureau, sur l'autorité
desquels la patente en question a été préparée, le surnom de cette personne est dis-
tinctement épelé "' Wimston," le nom au long étant précisément le même que dans la
lettre patente--" Ro&ert Bruce Wimston "; et je dois conséquemmeut vous dir-e que
quoique cette lettre patente doive être annulée et remplacée par une nouvelle, il
faudra à l'avenir apporter du -soin dans la piéparation de vos listes, et autres donneés
pour l'émission des lettres patentes, autrement un honoraire de 810.00 qu'exige le
département pour une nouvele lettre patente dans ces cas, sera requis dans chacune
de ces circonstances.

'J'ai,-etc.,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DINKWATE, secrétaire, Cie C.C.P. .Mtlontréal.

DÉPARTEMKENT DE -LINTÉRTEUR, OTTAWA, 2 novembre 1887.
MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 3 -'sep-
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tembre dernier, que la section 33 townhip 13, rang 27, à l'ouest du 1er méridien, a

toujours été incluse dans la liste des terrcs que votre compagnie a acceptées.
J'ai, etc.,

JOHN R. HALL, secrétaire.

A M*. . DjIUNKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montiéal.

DîPARTEMEÈNT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 2 novembre 1887.

MONSIEU,-J'aI l'honneur de vous informer, en réponse à votre lettre du 2

septembre dernier, qu'on s'est conformé à votre demande relative au chègue de
$10.'25 dont il est question dans cette communication.

J'ai l'honneur, etc,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. W. B. SCARTIT, M. P., Winnipeg, Man.

DÊPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 5 novembre 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordi'- do lhonorable ministre de l'intér ieur, sur
la demande d'Ailfred Cann, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour
le 1 N. E. de la section 7, township 10, rang 12,; l'ouest du méridien principal, dans
la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à;ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur, etc,

JONfiN R. H ALL, secrétaire.

A M. C.,DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P.,Montréal.

CoMPAr' E DU ciEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIIQUE,
BUREAU DU SECRÉPAIRE, MONTRÉ tI, 5 novembre 1887.

MoNsiEUR,-Je vous serais obligé de bien vouloir mettre la section 35, township

la, rang 27, à l'ouest du ler méridien, sur la liste des terres que cette compagnie

accepte, la transférant de la liste des terres refusées déposée dans votre département.
J'ai.l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

. DRINKWATER, secrétaire

M JoN R.AL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DkpARTEMENT DE L'INÉIiIEUR, OTTAWA, 9 novembre 1887.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre dé l'honorable ministre de l'intérieur, de
vous transmettre sous ce pli, des lettres patentes pou la 1 N. de la section 19, town-

ship 3, rang 5, à l'ouest du méridien principal, dans la province du àtanitoba.
Vousvoudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-pinte.

JO lIN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR OTTAWA, Il novembre 1887.

MoNSIEUR;,J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant et de

vousinformer que la lettre patente pour la section 7, townbhip 8, rang 8, à l'ouest du

1er méridien principal, sera immédiatement préparée conformément à votre demande.
J'ai l'honneur. etc.

JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DIiNKWATERI, secrétRire, Cie C C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INÉRIEUa, OTTAWA,11novembre 1887.

MONSEUR,-En réponse à votre lettre du 5 courant, j'ai l'honneur de déclarer qu'on
s'est eonformé à votre tequête demandant que la section 35, township 13, rang 37, à
l'ouest du ler méridien principal, soit tranlérée de la liste des terres refusées à celle

des terres queivotre compagnie a acc ptées.
J'ai l'honneur, etc.

J OHNII. H ALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, il novembre 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable. ministre de l'intérieur, sur

la demande de AI. Allan Graham, de vous transmettre sous ce pli des lettres patentes,
pour le 1 S O. de'la section 7, township 9, rang 18, à l'ouest du méridien principal
dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci jointe,
JOHN R. HALL, secrétaire.

A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

CANADA.
' Député du gouverneur.

[L. S.1
VICTonRA, par la grce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et,

d'Irlande, défenseur de lajoi etc., etc., etc.
A tous ceux qui les présentes verront-SAlUT;
CONSIDÉaEtANT que les terres ci-sprès décrites forment partie des terres connues

sous le nom de "terrres fédérales " et sont mentionEées dans l'Acte des Terres Fédé'
rales:

ET CON5sIDÉANT que la Compagnie du chemin de fer Canadien'du Pacifiqué (ci-
après appelée la compagnie) nous a demandé qu'une concession des dites terres soit
faite;

ET CONEIDÉRANT qu'on vertu des dispositions de l'acte du parlement du Canada
passé dans la quarante-quatrième année de Notre règne, chapitre un, et intitulé;
"Acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique," et qu'en vertu des conditions
du contrat contenues dans le dit acte, la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique a droit à une cession des dites terres comme partie de sa concession de
terre;

ET 01NEIDÉRANT que le 1er jour de septembre en l'an de Notre Seigneur mil huit
cent quatre-vingtun, la compagnie, en vertu des dispositions de l'article dixsept du
dit contrat, a émis des obligations portant sur la concession de terres, pour un mon-
tant de vingt-cinq millions de piastres, et a crêé une charge sur les dites terres, à
titre de garantie pour les dites obligations, par l'exécution d'un transfert, sous forme
d'hypothèque, consenti en faveur de Charles E. Smithers, écuier, de l'honorable John
Hamilton et de Samuel Thorne, écuier, à titre de fidéicommissaires, en date du jour
et de l'année susdits; et qu'il est stipulé par l'article dix-huit du- dit contrat, que
cette concession de terres sera transportée à la compagnie par Nous, sujette à la
charge créée à titre de garantie pour les obligations en question, et restera sujette à la
dite charge jusqu'à ce que celle ci soit dégagée, en la manière qui sera stipulée lors de
l'émission de ces obligations.

SACHEZ, qu'en considération des prémisses, et conformément au pouvoir qui
nous est accordé par le dit acte, Nous, par ces présentes, accordons, transportons
et garantissons à la compagnie et ses ayants cause, pour toujours, tout le lopin ou éten-
due de terre sise et situé dans le dans notre Canada, et se composant
de contenant par mesurage acres, plus ou moins.

De faire tenir le dit lopin ou étendue de terre, à la dite compagnie, ses successeurs
et ayants cause, pour toujours, sujet à la charge créée, à titre de garantie pour les
dites obligations, par le dit acte d'hypothèque consenti aux dits fidéicommis'saires,
exceptant et réservant néanmoins, pour Nous, Nos successeurs et ayants cause,
l'usage, le passage et la jouissance libre de toutes les rivières navigables qui se
trouvent maintenant, ou qui pourront se trouver à l'avenir, ou qui traversent ou
traversercnt une partie quelconque du dit lopin ou étendue de terre.

Donné sous le Grand Sceau du Canada:-Témoin, Dé)uté de Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très Honorable Sir Henry Charles Keith Petty-
Fitzmaurice, marquis de L sdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe,
de Chipping Wycombe, dafs le comté de Bucks, vicomte Calne et Calnstone, dans le
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comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de, Chippirg Wycombe, dans le comté de
Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne, comte de Kerry et comte de Shelburne,
vicomte Clanmlurie, BLron de Korry, Lixnaw et Daacerron, dans la pairie
d'irlande, chevalier Grand-Croix de Notre ordre Très-Dist ngué de Saint-Michel et
Saint-George, Gouverneur Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc , etc., etc..

A Ottawa, ce jour de en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre vingt et dans la cinquante année de Notre -Règne.
Renv. nP ordre,
Concession C. C. p., no 129. Par

Sous-ministre de l'intérieur,

ACTE DE RADIATION.

Attendu qu'il s'est trouvé qu'une erreur exisf ait dans le corps dela lettre patente
de terres fédérales (concession du C. C. P. n° 709) pour le quart nord-est, section
21, township 11, rang 17, à l'ouest du méridien principal, dans la province du Xani-
toba, dans notre Puissance du Canada, émise en laveur de Robert Bruce WimstoIn,
de Douglas, dans le comté de Brandon, dans la province du Manitoba, dans la Puis-
sance du Canadagentilbomme, en date du 2 juillet 1887, dans lesquelles par suite d'une
erreur de nom, le nom de la personne en faveur de qui la lettre patente a été accordée
apparaît en la manière précédemment indiquée, tandis qu'en vérité et de lait l'inten-
tion était de concéder la dite terre à Robert Bruce UJrmston.

C'est pourquoi en vertu des pouvoirs et des dcvoirs qui me sont conférés et
imposés (par l'article 55 de l'acte 49 Victoria, cbapitre 5 1, Acte des Terres Fédéî ales)
j'ordonne par la présente que la dite lettre patente soit radiée et qu'une lettre patente
coi rigê soit émise à sa pla ce, laquelle lettre patente corrigée se rapportera à la date
de la dite lettre patente.radiée.

A . M. BURGESS, sous-ministre de l'intérieur.
Certifié,

W. M. GooEv E, premier commis de la division des lettres patente*
Département de 1'intcrieur, OTTAWA, 29 décembre 1887.

CoMPAGNIE11 U CHEMIN DE PER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECnàTAIRE, MoNTIRÉAL, 9 novembre 187.

MoNmEiUa,-Je vous serais obligé de bien vouloir mettre la j S., section 1, town-
ship 11, rai g 17, à l'ouest du 1er méridien, sur la liste des terres que cette compagnie
accepte, la transférant de ta liste de terres refusées, déposée dans votre département,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN IR. RALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRETAIRE, MONTRÉAL, 9 novembre 1887.

MoNsiEUR,-Je vous serais obligé de bien vouloir mettre la section 9,, township'
11, rang 25, à l'ouest du 1er méridien, sur la liste des terres que cette compagnie
accepte, la transférant de la lise de terres refusées déposée dans votre département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKW ATER, secrétaire.

A M. JoHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 18 novembre 1887.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 9 courant, j'ai l'honneur de vous infor-

mer que votre requête demandant que la 4 S. de la section 1, tovnship 11, rang 17, à
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l'edest du 1er méridien, soit transférée de la liste des terres refusées à la liste de celles
quiént été acceptées par votre compagn ie, a é é accordée.

J'ai l'honneur d'ètre, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous.secrétaire.

A M. O. DBINRWTukER,
Secrétaire de la Compagnie du éhemin de fer Canadien du Pacifique.

DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR, OTTAWA, 18 novembre 1887.
MONSIEUR, -En réponse à votre lettre du 9 courant, j'ai l'honneur de vous dire

qu'on s'est conformé à votre requête demandant que la section 9, township 11, rang
25, à l'ouest du 1er méridien, soit transférée de la liste des terres refusées à celle des
terres qui ont été acceptées par votre compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS,'sous-secréta1rk.

"M. O. DRINKWATER
Secrétaire de la Compagnie du ehemin de fer Canadien du Pacifique, Mohtréal:

CLIEM N DE 'FER CANADrEN TN PAcrD-' trs
BUtEA DU sEIE dAIRE, MO T l, 2 décmbre 1887

Moi4sála,-T'a lhonneur de demander que des lettres patentes'soient émise
pduW les terres suivantes en'faveur de cette (ompsgnie:-Seetion 31, township 18,
rag 24, àTlouest dù 2e méridien, etla section 3i, township 18, 1ang 25, à l'ouest du
2e méridien, Comme l'acquéreur de ces terres éprôuve beaucoup de diftficulté a pro-
téger-le bois qui s'y trôuve contrie ceux qui commettent illégalement des actes il est
trîiilpôrtart 'que.nous ayons les lettres patentes immédiatement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, vore obéissant serviteûr,
C. DR[NKWATER. secrtaire.

A M. JoHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.
COMPAGNIE DU CHEMIN DE F ER CANADIEN DU PAciFFQUE,

BUREAU DU-SECoaÉTAIRE, MONThi1'*L, 5 déemenbre'1887.
MOEsîEuR,-J ai l'honneur de vous demander, au nom de cette compagnie, que

des lettres patentes soient émises en sa faveur pour la j O , section 1, township u,
rang 20, à l'ouest du 1er méridien. Je serais heureux de recevoir cette lettre patente
aussitôt que possible.

Je suis, monsieur, votre.obéissant serviteur,
C. DRLNKWATER, secrétaire.

A. M. JOHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.
DÉPARTEMENT DE L'INTËtIEUaL, OTrAWA, 9 déceabre 1887.

MCN-ITI:R,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une liste préparée con
formément auf lvres de ce département, indiquant les terres qui ont été acceptées
air si que celles qui ont été refusées par la compagnie du chemin de for du Pacifique
jusqu'à la date de cette lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
. P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

Au commissaire des terres fédérales, Winnipeg, Manitoba.
DÉPARTEMENT DE L'IN'IÉliUEUa, OTTAWA, 9 décembre 1887.

MoNsîEUR,-J'ai l'honneur de vous tiansmettre sous ce pli trois lettres patentes
qui ont été émises en faveur de la Compagrie du chemin de fer Canadien du Pacifique
pour ( 1) le î 8.0. de la section 14, township 11, rang .7, à l'ouest du 1er méi idien;
(2) a section 7, township 8, rang 8, à l'ouest du 1er métidien, et (3) la î-E. de la
section 19, township 13, rang 6,à l'ouest du ler méridien, et de vous prier de renvoyer
à cedépartemert la formule de reçu cij>nte après qu'elle aura été dûment signée par
vous.

J'ai l'honneur"d'être, monsieur, votre obéi sant serviteur,
P. B. DOUGLAS, srus-secrétaire.

A M. O. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal
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LiS T corrigée des terres acceptées et rejetées par la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

IEi MÉRIDIEN.
TOWNSHIP 1.

E. Sections acceptées. R Sections rejetées.

1 E. N -0. 15, 17, E. 27, JN. 35.
4 0. N. 9.

25a-9 19

TOWNSEIP 2.

1 E. f S-O. 19 (pour examen).
27 0. L5, 17, 19, 21, 23, 33, 35

28 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 21,
30 7,15, 17, 19, 21.

TOWNSHIP 3.

1 E. f N-E. 19.
30. N. et S -0. 3, j S. 9,iïS. 17, S.19.

4 0. et f S.-E. 13, f S. 15, 23, N.-O. 33,
35.

O. 19, i S. 27.

TOWNSHIP 4.

70. Pour examen.
10 do S-0.13.
il Pt. 3, pt. 5, pt.13.
15 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
16 19, 21, 23,25, 27, 31, 33, 35.
17 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
t8 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
19 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
20 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
21 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
22 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
23 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
24 19, 21, 23, 25, 27, 31,33, 35.
25 19, 21,23, 25, 27, 31, 33, 35.
26 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
27 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
28 19, 21,23, 25, 27. 28 31, 33, 35.
29 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
30 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
31 19, 21, 23, 25, 27, 31, e 33, 35.
32 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
33 21, 23, 25, 33, 27, 33133,335
34 Fr. j E., 23, 23, 5, 27, fr. 3 E. 33, 35,
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LiSTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.
1ER MÉRIDIEN-Suite.5

TOWNSHIP 5.

Sections acceptées.

O. 27.
27 pour examen.
t S.-E. 3, pour examen.
ê E. 21, j S.-O. 25.
31, 33.
15, 1 N.-E. 17, 21, S. 23, 25.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
u entier.

En entier.
I, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 33,

35.
1, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 27, 31, 33.
3, 5, 7, 9,13, 15, 23, 27,
3, 5, 7, 9,15, 17, 23, 25, 27, 31, 35.
t, 3, 5,7, 9, 17, 19, 21, 27, 33, 35.
7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31, 33, 35.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
Eu entier.
1, 3, fr. 9,13, 15, pt. 21, 23, 25, 27, pt. 33, 35

R.

25
26
27

Sections rejetées.

3
7
9

10
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23

24
25
26
27
28
29
30

32
33
34

TOWNSHIP 6.

t N..E. 31.
SN.-O. 13, 17, 19, t S. et t N.-O. 21, N.

27, N. 31, 33, 35.
t N. et' S.-E. 15, S. 21, 23, 31, 33.
Pour examen (fract. 5, 7, 19, N-O. 21,

S N.-O. 33).
13, 15, 17, 19, 41, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
13, 15, tj0. 19, 21, 23, 25, 27, j E 33, 35.
13, O. 19, N. et S S.-O. 21, 25, 27, 31, t N.

35.
3, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, N. 31, t S.

31, 1 S. 33, )N. 35.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
1, 3, 5, 7, 9,13,17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,

35.
En entier.
17, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 33,

35.
1, 3, 31.
19, 27.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
1, 3, pt. 9, 13, 15, pt. 21, 23, 25, 27, pt. 33,

35

13

14

19

23

24
25
26

LJI'

33.

i S. 35.

15.

31.

5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 33, 35.
En entier.
1, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 21, 23, 25, 31, 33, 35.
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1, 17, 19, 21, 25, 31, 33, 35.
1, 13, 19, 21, 33.
13, 15, 23, 25, 31.

6

9
10

'11
12
13

14

15
16
17
18
19

22
23

24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34

||l
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LIST corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.
1ER MÉiRIDIEN-Suite.

TOWNSHIP 7.

R. Sections acceptées.

j N. et 4 S.-O. 5, j N. 7, N. 9, S. 17, }S.-
E. et ] N -O. 23, j O. 31, j N.-E. 35.

En entier.
jN. 1, iE. 3, N. et4 S.-E. 5, 19,21, 23,

25, 27, S. 31, j N. 33, j S. 35.
j S. 3, 5, 7, 9, 15, 11, 19, 1 S.-E. et 1 N.-O.

23, j O. 27, j S. 31, j N.-E. 33, 35.
N. E. 9, 13, S. 15,9 Pt. E. 2 1, Il S - O. 35.

à,S.-0 . 1, 3,1 S. 5, 7, j S. -et ¼N-.9"½N
13, E. 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, j E. 31.
eS.1, 3,5, 7, 9,13,15,17.

1, 3, 5, 9,13, 15,j S. 17,j S. 19,j N. 25, 27,
31, 33, 35.

1, 3, 5, 7, 9,13,15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33,
j N. 35.

1, 3, 5, 7, 9, N. 13, 15, 17, E. 19,9 21,
23. 25, j S. et j N -E. 27, 31, 33, S. et
- N -E. 35.

1, 3, 5,7, 9,13, 15,17,21, S.-E. 23, 19, 27,
31. 33, 35.

En entier.
En entier.
1, 3, 9, 13,15, 17, 21, 23, 25, 27, 33, 35.
25, 27.
19, 31, 33, 1,-1N.-E.3, 7 jN 9, 13,15, 17,21,

fr. 23, fr. 25, fr. 27, tr. 35.
5, 7, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, pt. 33,

pt. 35.
3, 5, 7, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier
1, 13, pt. 23, 25, pt. 35.

R.

10

115
12
13

14
15

16

23
24
25

26

29

Sections rejetées.

15.

13.

31, 33,j N. 35
j N. 5, j 0. 31, 33, 35.

7 N. 1,19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.i N. 19, 21, 23, J S. 25, N. 17.

jS. 35, 25.

5, 7, 19, 31.
1, 3, 5, 7, 9,13,15, 17, 19, 21, 23, 31, 33, 35.
j S. et N-O., j S. 9.

1, 3, 9.

1, 9.

TOWNSHP 8.

1, jS. 5. NE. 9,O. 13, .7S.-O. 15, E.
17, j N.-O. 21, N. et S.-E. 23,~31,

N et 4 S.-O. 33.
ý S. 1, j 0. 9, j N. et 3 S.-E. 17,j N. et j S.-

0.27,33, 35, -1N.-O. 19.
7, S.-E. et t N -O. 9, 17, t N-E. 35, 33.

5, 7, E. 13.

1, 3, 5, 7, 9, 17, 19.
1, 5, S. et j N.-O. 7, 9, 13, 15, j N. et j S.-

P ' 17, 19, 21, 23, 31, 33.
,n entier.
1, 3, 5, 7, 9, 13, I O. 15, 17, 19, i N. 21, N.

23, 125, 27, 3t, 35
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31,

33, 35.
19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
2 L, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
13,15, 23, 25, 27, pt. 31, 35.
5, 7, 9,19, 31, 33.
1, 5, 7, Pt. 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 31, 33.
En entier.
1, 3, 9,13, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
Ea entier.

9

10

il
12

13
14

15
16

18

21
24
25
26

28

25.

1 N.-E. 31.

19, 31.
O. 1, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25,

27, 31, 33, 35.
En entier.
1, 3, 9, O. 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25 ,27, 31,

33, 5.
13, 15,-21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
25, 27, 35, N.-E. 7, 1 -E. 17.

33.

19.
1, 3, 5, 7,9, 17, 19, 21, 33.
1, 3, 15,17, 21, 27, 35.
25, 27, 35.

5, 7, 19.

6
10

12
13

14
15

16

17

18

19
22
23
24
25

26

29
30
31
32
33
34

9

10

11
12

13
14

15
16

17
18

19

20
21
24
25
26
27
28
29

81
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LIsos corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.

1ER MPhIDIE N-Suile.
TOWNSHIP 9.

Pl. Sections acceptées. R. Sections rejetées.

9 l,5,2NN..33,N27.9-O.13l15,17,19lS. 21,23y
25, 31,35.

1 ( Il 3e 23. 10 1 ,7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31l 33, 35.
N. ~ et -1 S-O. 1,3e,5, 719 Ce,15e,17,19,

12 12 En entier.
13 33. 13 Il 3,.5,.7, 9,13,15,17,19,21,23;25;27;31,35.
14 14 En entier.
1515 Eenir
17 1, 3, 5, 7, 9, 13l, 15, 17, 19, 21, N. et S -0O 7 b-E 3

23, 25, 27, 31, 33, 35
17 1,3,5,7,91 N.-E. 9, 13, 9 E. 15, j E 19, ï E.

21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
19 1, 3, 5, 7, 9, O. 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31, 33,

2533,.5

20 Ein entier.
212 3 ,3n entier.2
22 En entier.
26 11n etier3
27 En entier.4
28 En entier1
29 En entier.
30 En entier.
32 En entier.
33 E n.-O.27.

TOWNSHIP 10.

9 i N. et 8.-E. 3,5, N. et 1-S.-E. 9, 17, 19,
21, -33, 27, 31.

10 t, 7, 9, 13, 17, 21, 23, 31, 33.
Il 1, 7,î17, 23, 25, 35.
12 7, 13, 15, 23, 27, 33, 35.
13 3, iS. et tN.-E. 5, 7,9, 13, 17, 19, 21, 31,

35.
14 3, N. et S.-E. 7, 9, O. 15, S. 17, 23,

25, 27, § N. et S S.-E. 33.
15 S. 13, i N . 23, 27, 35.

17 1, 3, 5, 7, 9,13,15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33.
18 1,3, 5,7,9,113, 15, 17, t1S-0. 19, S. 21,

23, 25, 27, S. 31, 33, S. 35.
19 1,3,5,7,9, 13, 15, 17, 19, 21, 3N.-O.25,

E. 27, 31, 33, i S. 35. 4 1l
20 1, 3,5, 7, 9, 13,15, 17, 19, 21, 23,27, 31, 33,

35.
21 En entier.
22 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31,

33, 35
23 1, 5, pt. 7, pt. 9, pt. 13,17, pt.19, pt 21, pt

31, pt. 33.
24 Il1, N. et223S.-E. 5, pour examen) 9, 137,15,

17,19, 21,23,S25,7 po31,a33,e35,137.
25 En entier.
26 En entier.
27 En entier.
28 En entier.
29 1,3,5,7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31,

35.
30 En entier.
31 En entier.
32 En entier.
33 En entier.
34 1. pt 13, pt. 23, 25, pt 35.

9

10
il
12
13

14

15

17

29

t, 7, 13, 15, 25, 33,35,

3, 5, 15,19, 25, 27, 35.
3, 5, 9,13,15, 19, 21, 27, 31.
1, 3, 5, 9,17, 19, 21, 25, 31.
1, 15, 23, 25, j S. et N,-E. 27.

SS. et î N.-E. 15, 35.

1, 3, 5, 7, 9, 15, 17, 19, 21, 31, j N. et S. -E.
'3.

25, 35.

33.



Documents de la Session (No 25A) A 18ss

LiSTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.

1ER MÉRIDIEN-Suite.
TOWNtSHIP i.

Sections acceptées. R. Sections tejetées.

- I - ------ ~'--- --

3
6.
7

10

12
14
15
16

17

18

19

20

21
22

23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34

6 4.S.-E.7.
7 i,3,4N.-E. 5.

10 1,3,7,9,41E. 13.

il 17,5.

12 1, 31, 35.
14 Il13,i N. et4S.-E.23
15 48.3,5, 7,.8.-O. 17,31,4S.33.
16 13, 15, 23, 25.

4. N.-E. 33.
S. et N.-E.13, 1 S.-O. 9.4 N.-E. 19.

, . 13, 15, 17, 19, 4 N. et 1 S -0. 21, 23,
4 E. 25, -J S.-E. 27, 31, 4 E. 33.

3, 9, 13, 15, i7, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35,
M -E 7, S. et ¼- N -0. 7.

3, 5, 7, 9,15. 17, 19, 8 -E. 23, 25, 27, 33.
éS.3,4 E 15, 8-0. 23,25,4E E27.
iN. 3,S et4N.-O 9,4S.-E 15, 23, 27.
1, 3. 4 N. 7, 9, 17, 19, 21, 27, S.-E et

i N.-O. 31, 33, 35.
S . et j- N.-E 3, N. 5, N. 7, S. et

SN.-O.05,-tN -. 17, 21, 23, i 0, 25, 27,
:3l, 33,4 N. et J- S.-0. 35.4 S. 1.

§ N-O 1,4S. et N-E.3, N -E. 5,4ï N
7, N.-O. 13, JI N.-O. 15, 4 N. et J S.-O
19, 21, 23, 1 N.-E. et 4 S.-O. 25, 27, 31,
33, 35.

SN-O. 1,4I N. 5,7, 9, 15, 17, 19, 21,40.
23, 25, 27, 31, 33, 35.

4S. et N.-E. 1, - N.-0. 3, 5, 7, 9,13, 15,
17, 19, 21, 23,25, 27, 31, 33, 35.

En entier.
1, - N. et 1 8.-O. 7,4i S. et. N.-E. 9,13, 15,

19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
En entier.
En entier.
1, .3, 5, 7, 13, 15, 19, 21, 23, 25, 27, 33, 35, 9.
En entier.
En entier.
En entier.on entier.
En entier.
En entier.
E'n en tif- r.
En entier.
Fract. 1, fract. 13, fract. 25.

S,-E. 7.

TOWNSHIP 12.

4. N.-O. 13, Il,-E. 23,4ý N. 27,4. N.-O. 33.
,- N.-E. 3,4 N. 7,13,S.23,E. 25, j N

31,4 N. 35.
¼ S.-E. 9, 13, N.E. 17,E. 31, S -0. 35

3, 5, 7, 8.-E. 9,S.-O. 15, 17,19, 27, 31.
0. .1,3,5, 7,9, 13, 15, 19, 21, 23, 25, 27,

31, 33, 35.
En entier.
1, i N. et 14S.O. 3, 5, 7, O. 9, 13, 4 N. 15,

17, N N.-E. 19,4 . et - N.-O. 21, 23,
25,. N.-E. 31.

1, 3, B . 21,ý0. 31.
En entier.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 27, 31, 33, 4 S.

et . N.-O. 35.
En entier.
En entier.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 31, 33,

35.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 31, 33, 35.

1ý33

51E. 23.

25 19.

26 25.

22 3,5,4ç

25 17, 31.

8
14

15
16
17

18
19

20
21
22

23
24
25

26
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Documents de la Session (No. 25A.)

LIST- corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Su (e.

EOWNSHERIDIEN-Snte.

TO WNSH IP 12-F1in.

Sections acceptées.

En entier.
Eu entier.
En entier.
En entie'.
E a entier.
En entier.
En entier.
Fract. 1, fract. 13, fract. 25.

R. Sections rejetées.

TOWNSHIP 13.

E. 1S. et 4 N..O. 33.
2 E. N. 35, pour examen.
20. Pour examen N.-E. 33, 0. 25, - N.-E.

I 35.
3 Pour examen, 4 N. 31, N.-E. 35.
6 î do ' N-E S.-O. 13.
7 do E.33.

14 4N. 31, ¼N.-O. 5.

15 4S.1, E. et ¼ N.-O. 15, N.-E. 21,S. 23,
27, 4 S. et I N.-E. 35,

16 3,i N. et 1 S.-O. 5,7,9, N. 13, 15,17,19,
21, 23, O. 25, 27, 31, 33, 35.

17 En entier.
18 1, S..3, N. 5, îS. 7,13, N.-E. 15, 0 N-O.

17, 4 S -E. 19,4 S. et 4 N.-O. 21, 23,
SS. et ), N -0, 25>, ½ N. 27, 33, 35.

19 0. et .-. 21, S N.-E. 25.
20 E.1,0 O. 2517, 2 N.-O. 9, 1S.-O. 17.
21 1, 3, 5, 7, 9, , . 13, 19,2 23, 2. 27, 3 N -E

31, j N . et ¼ S.-O. 33. ý E. 25.
22 1, 3, 5, 79, 1,s 13,S.-0. 15, 17,NIlW

19, 13 S.-O. 21 2, 25, 27, 31, O.33, 3.S
et j N.-E. 35.

23 11,35,7,79, 13, 15,, 21,3 4S23,ete 25, 27, 35
21 3, 5,1 7, 9,7 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, ý N. 2 7,

33,35.
5 15,7, 9, 13, 15, 17, 23, 25, 27, 31, 33, 35.

26 5, 7, 13, 15, 21, i E. 23, i S. et ý N.-F. 2 5,
27, 31, 33, 35, 9.

27 I, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31,
33, 35.

28 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 33,
35.

219 En entier.
3 En entier.
31 En entier.
32 En entier.
33 En entier.
34 Fr. 1, fr. 13, fr. 25.

14

25
26

28

SN. 1,4 N.-E. 5, 7, 9, S et j N-O. 13, 15,
17, 19, 21, 23, 25, 27, 4 E. 34, 33, 5,

3, 19, 21.
1, 17, 19.

27.

TOWNSHIP 14.

SE. 1 8.-O. 19, 1 N.-O. 7.
2 E. Pour examen, J N.-O. 15.

13 0.Ild O. 21,4j 0. 23, N. et S.-E. 25, 1 N.
et 8.-E. 27, 4 N. 31,4 N. et S.-O
33,35, pour examen, S.3, j S. et ½
N.-E. 5, i N. et j S.-O. 7, 19.
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R.

27
28
29
30
31
32
33
34



Documents de la Session (Na 25A.)

LISTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.--Suite.
Ima. MERIDIEN-Suite.

TOWNSHIP 14-Fin.

Sections acceptées.

14 N. ett S.-E. 7, j O. 9, 1 N.-O. 19.

15 N.-O. 7,19, o. 19, j N. et tS .3,iS.
33, j N. -O. 13.

16 1,3,5,17, N.-O. 9, 13, 17, 19, 21, E. 23,
S.-O. et j N.-E. 27, 1 N.-E. et N.-O.
31, j N -O. 25.

17 1,3,5, 7, 9, 4>S. etj 1N.-O. 13, 15, 17, 19, 21,
23, 25, 27, j S. 35.

11, 3,5,7,9, 13,4S. etjý N.-E. 15, j S.-E. 17,
j E.21, i S. et 4 N.-O. 23, 45.-O. 25.

19 jN. etS.E. 1, pt. S.3,S.-O.13,iS.15.
20 4N.-O 5, 5 .-E. 13, 4N. et4S.-E. 15,j

S.-E. 17, 21, j S. 31, j S. et j N.-E. 35ý
21 1,3,5,7,j1 S.-O. 9,1N.-0. 13,17, 19,21, O.

2a, 27, 31, 33, j 8. 35.
22 1,5, 7,23, jO. 25. 33, 0. 35.
25 3, 5, j N.-O. 7, 9,3-N.-O. 15, j N. et j S.-E

17, 19, j S. et j N.-E. 21, j O. 33, j E
25,4i E. 31.

26 1,3, 5, 7,9,41N. 13, 17,4j E. 19,25, Ï N. et
j S.-O. 27, j E. 31, 33, j S. et N N.-O. 35.

28 En entier.
29 En entier.
30 En entier.
31 En entier.
32 En entier.
33 En entier.
34 Fr. 1, fr. 13, fr.25.

R.

14

15

I26

Sections rejetées.

1, 3, 5, j E. 9,13, 15, 17, J S. et j N.-E. 19,
21, 23, 25, 27.

j E. 13.

115, 21.

TOWNSHIP 15.

3E. Pour examen 3, 5, 9,17, j S. 21.
S do O. 7, j N. 27.

11 do ¼ S.-O.9
12 N. et S.-O. 3,j S. et 19N-E. 5.
26 1, 3, .5, E. 7, 9, l5, E. 17, 19.
27 O.1, 3,13, 15, j1N. et, ,S.-O. 23, S.25,

S S.-E. 31, j N -0. 35.
29 En entier.
30 En entier.
31 En entier.
32 En entier.
33 1, 3, 5, 9, 13, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 33, 35.

TOWNSHIP 16.

30 1, 3, 5, 7, 9,13,15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33, 30 25.
35.

31 En entier.
32 En entier.
33 1, 3, 5, 9,13, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 33, 35.

TOWNSHIP 17.

30 3, 5,7, 9, 17.
31 , 3,5,7,9,13, 15,17, 19,21, 27, 31, 33. 31 23.
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Documents de la Session (No. 25à.)

LISTE corrigée des terres acceptée.s et irejetées, etc.--Suite.
1ER MÉRIDIEN-Fin.

TOWNSHIP 18.

R. Sections acceptées. R. Sections rejetées.

31 5,7.

TOWNSHIP 19.

33 1,3, pt. 9.

2E ME RIDIEN.

TOWNSHIP 4.

1 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
2 19, 21, 2-,25, 27, 31, 33, 35.
3 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
4 9,21,23, 25, 27, 31,33,35.
5 19, 21,23, 25, 27, 31,33,35.
6 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
7 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
8 19,21, 23, 25, 27,31, 33, 35.
9 19,21, 23, 25,27,31, 33,35.

10 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,35.

TOWNS HIP 5.

5 En entier.
6 1, 3, 5, 7, 9, 13, N. f 23, 25, 27, 31, 33, 35. 6 15, 17, 19; 21, .23.
7 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31, 33, 7 23.

35.
8 En entier.
9 1, 3, 5, 7. 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31,

33, 35.
10 En entier.
115 , 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 23, 25, 27, 31, 33, 51 2.

35.

TOWNSHIP 6.

2 0 1, 3, 5.7 9,91 15,217,19, 21, 23, 25, 27,12 1 35
31, 33, 35.

4 En entier.
5 12,3, 5, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33, 5

35,77
6 1, 3,5,79, 13, 15, 21, 23, 25, 27, 31, 33,35. 6 , 359
7 I, 3, N. 5, 9, 21 25,227, 31, 33, 35. 7 S. 5, 7, 13, 15, 17, 19, 23.

T O W NHRI P 7.

1 1, 3, 7, 9, 13l, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 1 5.

2 --35.;
2 n entier.

3 En entier.
4 En entier
5 11, 3, b, 7, 9, 13, 15, 17, 21, 23, 27, 31, 33. 5 19,)25, 35.

136
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51 Vitod. Doctments de la Session (No. 25A.) A. 8i

LIsTE corrigée des terres aerieptées et rejleéos, etc.-Suite.
2mE MfRIDIEN-Buite.

TOWNSHIP 7--Suite.

R. Sections acceptées. R. Sections rejetées.

6 1, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33 6 3.
35.

8 En entier.
9 En entier.

10 1,3, 7, 13,15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35 10 5, 9.
14 1, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 21, 23, 27, 31, 33. 14 t9, 25, 35.
15 1, 3, 5, 7, 9,13,15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 35. 15 31, 33.

TOWNSHIP 8.

1 En entier.
2 En entier.
3 En entier.
4 En entier.
8 b, 5,7,9, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33, 35. 8 1,13, 25.
9 1, 3, 5, 7, 9,15, 17, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 9 135 19.

10 En entier.
12 3,13, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 33, 35. 12 1, 5e 72 9e 15, 27.
1L 3, 5, 7, 9,13,15, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 17, 19, il

13 3, 5, 7, 13, 15, 19,21, 23, 25, 27, 31, 33,35. 13 1,9,17.
14 En entier.
15 En entier.
16 3, 5, 7, 9, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31, 33, 35. 16 1, li, 23.
17 3. 5, 7, 9,13, 15, 17,19, 21, 25, 27, 31, 33,35. 17
18 En entier. 3.

TOWNSHIP' 9,

1 15 3, 51 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21,23, 25, 27, 31, 33. 1 35.
2 115,,7,9,13,,23,25,35.
3 1,3,9,17, 19,21,31,933. 3 ,7.

Il 3, 51 13, 17, 19, 21, 25, 27, 31, 33, 35. 4 7, 9e 15, 23.

1,3,5,7,9,13,15,17, 19,721, 23. f5 .f7

18 En entier.
1I 1, 5 , 13, 15,1,3,27, 19, 21, 23, 25 27631, 3. 132717

7l PEnr exae.I

13 1, 3, e 9, 7, 19, 21, 31, 2t233. ;2, 1 1

14 1, 3, 5,71, 9,13, 15, 17, 19, 217, 25272 31, 33,.13.

56 1, 5, 7,t15, 21 23 25, 27, 33 35e.16 37191e1.

98 En entier.
10 1,3,1 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 3'3,e35. 1. 3

20 1, 3, 5, 7, 9, 13, 17, 19, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 20 15, 21.

510.

1
9

10
11

En entier.
1, 3, 5, 7,9, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31, 33. 35. 9 13, 23.
1, 3, 7,13, 15, 17,19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 10 5,9.3 , 5, 7, 9,13,15, 17, 19, 21, 23,25, 27, 31, 33, i 1.

35.



b1 Victoria. Documents de la Session (No. 25A.)

LISTE des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.
2mB MÉBIDIEN-Suite.

TOWNSHIP 10-Suite.

P Sections acceptées. R. Sections rejectées.

12 1, 3, 5, 7, 1, 17, 19, 23, 25, 27, 31, 35. 12 9, 15, 21, 33.
13 En entier.
14 5, 7, 9, 13, 15, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35, 17. 14 1, 3.
15 1, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 15 35.

33.
16 1, , 5. 7, 9, 13, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 35 16 15, 33.
17 1, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35 17 3, 5, 7.
18 1,3,5,79,15, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 33, 35. 18 13, 27.
19 En entier.

TOWNSHIP 11.

1 i, 3, 5, 7, 9, 13,'15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31,
33.

2 En entier.
3 1, 3,13, 15, 17, 19,21,23,25,27,31, 33,35. 3 5,7,9.
4 1,? 9, 13,15,17, 21, 25, 27, 31, 33,35. 4 3, 51 19, 23.
5 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31,33, 35. 5 1, 3t 57 7,9> 13
6 7 9,13, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31, 33. 6 1e 3, 5t 23, 35.
7 1E, entier.

1, -', 13, 15, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 8 3, 51 7,17,19.
9 1, V, b, 7, 9,17,19, 23, 27, 31, 33, 35. 9 13, 15, 21,î25.

10 En entier.
Il En entier.
12 1, 3, 7, 9,13,>15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 33, 35 12 59 31.
13 1, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 31, 33, 35. 13 19) 21, 23, 25, 27.
14 En entier.
15 En entier.
16 En entier.
17 En entier. I
19 En entier. j 1
1 En entier.3, 5, 7, 9,13
20 26 , 27, 31, 33,235.3,35

TOWNSHIP 12.

1, 5, 7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,
35.

En entier.
En entier.
En entier.
3, 9, 13, 15, 1, 1, 2,23, 25, 27,31,33, 35:
3, 5, 7, 9, 15, 17, 19, 21,23, 25, 27, 31, 33,35.
En entier.
1, 3, 5, 7,9,13, 15, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,

35.
3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 25, 27, 31, 33, 35.
1, 3, 5, 9, 15, 17, 21, 27, 31, 33, 35.
En entier
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15,17, 21, 23, 25, 27, 31, 33,35.
1, 5, 7, 9,15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33, 35.
3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,

35.
En entier.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 23, 25, 27, 31, 33,

35.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33,

35.
j

1 3.

5 1, 5,7,17,19.
6 1,13.

8 17.

9 1,23.
10 7, 13, 19, 23, 25.

12 19.

13 3, 13, 25.
14 1.

16 21.

17 25.

A. 18S&

'à

12
3
4
5
6
7

10

12

13
14

115
16

317



51 Victoria Documents de la Session (No. 25A.)

LisTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.

2mE MERIDIEN-Suite.
TOWNSHIP 10-Suite.

R. Sections acceptées. Sections rejetées.

18 En entier.
19 En entier.
20 En entier.
25 Pour examen (31, 33, 35).
26 do (35).
27 do (33, 35).

TOWNSBIP 13.

1 En entier.
2 En entier.
3 En entier.
4 En entier.
5 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 35. 5 27, 33.
6 En entier.
7 1. 3, 5, 7, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 7 9

8 3e , .77 9,13, 152 17, 19, 21, 23, 25; 27, 31, 33) 8 tl.
35.

9 , 3, 5, 7,9 13,15, 17,19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 9 9.
35.

10 t, 3, 5, 7, 9,15,17, 19, 21, 25, 27, 33. 10 13, 23, 31, 35.
Il En entier.
12 6 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 12 1.

35.
13 1, 3, 5, 9, 13, 15, 19, 21, 25, 27, 31, 33, 35. 13 7, 17, 23.
14 En entier.
35 En entier.
16 1, 3, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,35. 16 5, 7.
17 3, 5, 7,9,17, 19, 21,25, 27,31, 33, 35. 17 1,13, 15,23.
18 En entier.
19 En entier.
20 En entier.

En entier.

TOWNSHIP 14.

En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.En entier.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33,

35.
En entier.
En entier.
3, 5, 7, 9, 17, 19, 23, 27, 33, 35.
1, 3, 5, 7, 17, 19, 21, 23, 27, 33, 35.
i, 9, 5, 7, 9,1 13, 17, 19, 27, 33.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
1, 3, 5, 7, 9,e13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33,

35.
En entier.
En entier.
En entier.

7

10

12

18

25.

1, 13,15, 21, 25, 31.
9, 13, 15, 25, 31.
15, 27,23, 25, 31, 35.

25.

A. 1888

2
3
4
5
6
7

8
9

10
11

12
13
14
15
16
17
18

19
20
21



51 Victonia. Documents de la Session (L. 25A.) A. 1888

LISTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.

2MI& MÉRIDIEN-Suite.
TOWNSHIP 14-Suite.

R. Sections acceptées. R. Sections rejetées.

22 En e'ntier.
24 En entier.
25 t, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 25 19.

35.

TOWNSHIP 15.

1 En entier.
2 En entier.
3 En entier.
4 En entier.
5 En entier.
6 En entier.
7 En entier.
8 3, 35, 7, 13, 15, 17,19,21, 23, 25, 27, 31, 33, 8 9.

35.
9 En entier.

10 1, 5, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,' 10 3, 7.
35.

14 En entier.
15 En entier.
16 En entier.
17 En entier.
18 En entier.
19 En entier.
20 En entier.
21 En entier.
22 En entier.
23 En entier.
24 En entier.
25 En entier.
26 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19,21, 23,25,33. 26 27, 31, 35.
27 13, 15, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 27 i, 3, 5, 7, 9, 17, 19, 21.

TOWNSHIP 16.

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
14

15
16
17
18
19
20
21
22
23
24

En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31,

35.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.

33, 14 25.

140



51 Victoria. Documents de la Session (No. 25A.)

LISTE corrigée des terres acceptées et rejelées, etC.-Suile.

2E MERIDIEN-Site.
TOWNSHIP 16-Suite.

R. - Sections acceptées. R. Sections rejetées.

26 En entier.
27 1, 3, 5, 7, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 27 ¡9.

35.
28 1, 3,9,13,15, 21, 23, 25, 27, 31, 33,35. 28 5, 7, 17, 19.

TOWNSHIP 17.

1 En entier.
2 En entier.
6 5, 7, 9, 17, 19, 21, 31, 33.
7 En entier.
8 En entier.
9 En entier.

10 E n entier.
Il En entier.
12 En entier.
13 Ein entier.
14 5, 7, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 14 1, 3, 9, 1, 15.
15 1, 3, 5,7, 9,15, 17, 19, 21, 25, 31, 33, 35. 15 13, 23, 27.
16 i En entier.
17 En entier.
18 @n entier.
19 En entier.
20 En entier.
21 En entier.
22 En entier.
23 En entier.
24 En entier.
25 En entier.
26 En entier.
27 En entier.
28 1, 3,5, 9,13,15, 17, 19,21, 23, 25,27,31,33, 28 7.

35.

TOWNSHIP 18.

3 Fr. 13, fr. 23, 25, fr. 27, 31, 33, 35.
4 Fr. 21, fr. 23, fr. 25, 27, 31, 33, 35.
5 Fr. 35.
7 En entier.
8 En entier.
9 En entier.

10 lin entier.
Il En entier.
12 En entier.
13 En entier.
14 En entier.
15 En entier.
16 En entier.
17 En entier.
18 En entier.
19 En entier.
20 En entier.
21 En entier.
22 En entier.
23 1, 3, 5,7, 9, 13, 15, 17, 19, 23, 25, 35. 23 21, 27, 31, 33.
24 1, 3, 5, 9,13, 15, 21, 23, 31. 21 7,17, 19, 25, 27, 33, 35.
25 1, 3, 5,7, 9, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33, 35. 1 25 13, 25.
26 En entier.
27 En entier.
28 En entier,
29 1, fr. 5, fr. 7, 13, 15, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35 29 Fr. 3, fr. 9 frý 17, fr. 19.
30 Fr. 13. 30 Fr. 1, fr. 25.

A. 1888



51 Vicforia. Documents de la Session (No. 25A)

LISTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.--Suîte.
2E MÉRIDIEN-Suite.

TOWNSHIP 19.

Sections accepteés. Sections rejetées.

1 1, 3, 5, 7,9, 13,15, 17, 19,21.
2 En entier. (35 en dehors de la zone.)
3 En entier.
4 En entier.
5 1,3, fr 5, fr. 9,1,15,17,19,21,25,27,31,33,35
6 9, 13, fr. 15, fr. 19, 21, 23,25, 27, 31, 33, 35.
7 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19,21, 23, 31, 33, 35. 7 25, 27.
8 En entier.
9 En entier.

10 En entier.
Il 1; 3, 5, 9, 13, 15,17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. l .
12 En entier.
13 En entier. (Fr.)
14 En entier.
15 En entier.
16 En entier.
17 En entier.
18 En entier.
19 En entier.
20 En entier.
21 En entier.
22 En entier.
23 1,13, 15,17, 19,21,23, 25, 27,31, 33,35.7,9.
24 En entier.
25 Fr.,l f r. 3, fr. 5, 7l, fr. 9, 13, fr. 15, 21,e 23, 25, 5 F.17 r 9

27, 31, 33, 35.
26 Fr. 1, fr. 3,fr. 5, 7,9,13, 15,17,19,21, 23,27,31, 26 Fr. 25, fr. 35.

33.
27 En entier.
28 En entier.
29 I, 3,j 5)9% 13, 15, 17e 232 257 27, 332 35W. S 29 1.

TWS11P 7g.

1 I35,23fr.S3,757fr.S.9
2 Fr.1,fr.3,5,Jfr.S.F7,rfr.S.9.

3256 Ffr.rS.75,f.fr.S9.3

2 1, 3, 5,9fr.S.7 ,35fr. S.29.

7 1,3TOWNSHIP419a.

5 1, fr.,,fr.,59 fr.. 9.
2 31,35, Sfr.7,5,fr.S.9 .
8 1,3,5,fr. S. 7, fr..9.
4 1, 3,5, fr. S.7, fr.S. 9.10 1, 3, 5,l fr. 8. 7, fr. S. 9.
Il Fr. 1, fr.3, 5, îfr. S 7, fr. S. 9.
12 Fr. 1,) fr. 3, 5, fr.8. 7,;fr.09.

TOWNSHI1P 20.

3
4
5
6
7

8
9

10

12
13

1, 3, 5, 7, 9,17.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 119, 21,23.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23,25, 27, 31,

33, 35.
3, 5,7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25,27'31, 33. 8 ent3i.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.
En entier.

A 1s8



Documents de la Session (No. 25A.)

LiSTE corrigé3 des terres acceptées et rejetées, etc.-Suik.
2E ]MERIDIEN-Suite.

TOWNSHIo D20-Suite.

R. Sections rejetées.R. Sections acceptées.

14 1, 3, 5, 9, 13, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 3, 335.
15 Fr. 1, fr. 3, fr. 5.
16 Fr. 1, 3, 5, 7, 9, 15, 17, parties Sed de 19,

21, 23.
17 1, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, parties et de 19, 21,

23.
18 En entier.
19 En entier.
20 1, 3, 5, 7,9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 33,

35.
21 1,3,5, 7,9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31,

35.
22 1,3,5, 7,9, 13, 23,27.
23 1, 3,5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 33, 35
24 1,3, 5, 7, 9,13, 15,17, 19,21, 23, 25, 27.
25 1, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 19, 21,23, 25 27.
26 1,5, 7, 13, 15, 19, 21, 23, 25, 27, 33, 35.
27 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15,17, 19,21, 23, 27, 31, 33,

25.
28 En entier.
29 1, 3, 5, 9, 13, 15,17, 21, 23, 25, 27, 33,35.

27.

33.

15, 17, !19, 21, 25, 31, 33, 35.
23, 25, 27, 31.

3, 9, 17.

TOWNSHIP 21.

1, 3, 5, 7,9,17, 19.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31.
En entier.
En entier.
1, 3, 5, 9, 13,15, 17,19, 21, 23, 25, 31, 35.
15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
25, 27, 31, 33, 35, fractions 13, 15, 17.
Pt 15, pt. 17, 25, 27, 31, 33, 35.
t, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27.
1, 3, 5, 7, 9, 15, 17.
1, 3, 5, 7, 9.

1.
1, 3, 5, 7.
1, 3, 5, 9,13,15, 17, 21, 23.

TOWNSHIP 22.

3, 5, 7,9.
1, 3, 5, 7, 9, 13, 15,17, 19, 21.
1, 7,9,13, 15, 17,21. 23.
1, 3, 5, 7, 9,13, 15, 17.
1, 3,5, 9.
1, 3.

.1 Victoria. A. 1888

9
10
il
12
13
14
15
16
17
18
20
21
22
23
28
29

16 19, 21, 23.
17 19, 21, 2.3.

20 13.
22 1,3,5.
28 9, 15, 17, 19.

12
13
14
15
16
17

20

21

22
23

26

14 *-I



Documents de la Session (No. 25-)

LiSTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.

3E MRIDIEN.
TOWNSHIP 10.

En entier.
En entier.
5, 7, 9, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27,31, 33, 35.
3, 5, 7, 9, 13, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31.
En entier.
I, 3, 5, 7,9, 13, 15, 17, 19, 23, 25, 27, 31, 33,

35.
I1, 3, 5, 9, 13, 15, 17, 19, 23, 25, 27, 35.
l, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 33.
1, 3, fr. 9,13, fr. 21, 23,27, 35.

24
25

1, 3, 13.
1, 15, 33, 35.

27 21.

28 7, 21, 31, 33.
29 3, 19, 31, 35.
30 L5, 25, fr. 33.

TOWMSHIP 11.

17 1, 3, 7, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33. 17 1, 9, 25, 35
18 1,3,5,9,15, 21, 23, 25,27. 18 7,13,17, 19,31,33e35.
19 3,9, 15, t7, 21, 25,27, 3L, 33,35. 19 1, 5; 7, 13, 19,23.
22 1,3, 5, 9,13, 15, 17, 19,21,23,25,27, 31, 33, 22 7.

35.
23 1N 19, 21, 25, 27, 31, 33, 35.

24 5, 7, 9,13, 21, 23,27 24 Il3, 15, 17, 19, 25e 31, 33, 85.
5 S 3, 5, 7,9,17.258. 1,13,15.
26 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33, 26'25.

35.

2~~~~~ 5, ~ ~ ~ 1 7, 13, 19,2,272,2,3,3.2 1 ,19,1, 3,.

25 S. 1,I13,125

12 19, 21, 25, 27, 31, 35. 12 33.
13 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,

35.
14E. 1,13,15, 23, 25, 27, 35.14E. 3

17 , 9, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31, 33. 17 17
18 5, 7, 9,15.17, 19, 2!, 23, 25, 27, 33,M. 18 1
19 t7, 3, 5, 9,13, 15, 19, 23, 25, 31, 33, 35. 19 71
20 1, 5, 7,9,13,15, 17,19, 21, 23, 25, 27, 31. 20 lý
21 1n enlier.

5, 7, 13, 23, 35.
3, 13, 31.
17, 21, 27.
33, 35.

TOWNSHIP 13.

12 . En entier.
13 En entier.
14 1, 3, 9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 35. 14 5, 7, 33.
15 1, 5, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 25, 31, 33. 15 3 7, 23, 27, 35.
16 3, 5, 7, 9,13, 17, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 16 1, 15, 19.
17 1,3, 5,7, 9,13, 15, 17,19, 21, 27,31. 17 23, 25, 33, 35.

TOWNSHIP 14.

12 1, 3, 5, 9,13, 15, 19, 23, 25, 27, 31, 33, 35, 12 7, 17, 21.
13 3,5, 7, 9, 13,15, 17, 19,21, 23, 25, 27,31,33, 13 l.

35.
14 1, 3, 5, 9, 13, 15, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 14 7,17.
15 I,3, 13, 15, 21, 23, 25, 27, 33, 35. 15 5, 7, 9,17, 19, 31.
16 5, 7,9,13,15, 17, 19, 21, 27,31, 33, 35. 16 11,3, 23,15.

144
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51 Victoria. Documents de la Session (No. 251.1

LiSTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite. -

. s MRIEUDIENT-& ite.

TOWNSHIP 15

R. Sections acceptées. R. Sections rejetées.

11 , 3,5,7, 9,13,15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33, il 15.
35.

12 5, 7,9,15,25, 27, 33, 35 12 1, 3, 13, 17, 19, 21, 23, 31.
13 1, 3, 5, 7,9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33. 13 :5, 35.
14 En entier.
15 l, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 33, 15 31.

35.

TOWNSHIP 16.

12 3, 5, 9, 15, 17, 19, 21, 25, 31, 33 12 ., 7, 13, 23, 27, 35.
14 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 23, 27, 31. 14 t, 21, 25, 33, 35.
15 En entier.
16 17,3, 5,9,13, 15, 21, 23, 27,33, 35. 16 7, 17, 19,25, 31.

TOWNSHIP 17.

1 N De 19, 27, 31, 33. 1 N. 1l23,25e 35.
2.)N. Le 25, 27, 33.,35. 2&. 19. 21t2>, 31.

l t t. 3, 7, 13, 15, 17, 23, 25, 27, 31, 33, 35, il Ù, 9,9, 21.
12 1,7, 9, 13, 15, 19, 21, 25, 27, 31, 33, 35. 12 , 5,17,23.
13 3, 5, 9,13, 15,19,21,23,25,27,31, 33,35, 13 ,7,17.
14 9, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 3 . 14 t, 31 57,213.
15 i, 3, 5, 7, 9,13, b, 17, 19, 23, 25, 27, 31, 33, 15 21.

35.
16 1,3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 16 19

35.
17 1,3. 5, 7, 9,>13, 15,17, 19,21, 23, 25, 27, 31, 17 5.

33.
18 3, 51 73 9, 1 3, 15, 17, 21, 231 25, 27. 18 135, 35.

TOWNSHe 18.

1 S. De135, 7, 13, 17.2S. 9,15.
il 5 7, 9, 13,16, 17, 19, 23, 25, 27, 31, 33p35 11 i,,21.

12 le 3 51 71 9, 15. 17, 19, 21, 25e-31, 33, 35. 12 13, 23 27.
13 LI,32 5, 7, 15, 17, 21, 25, 27,1, 33, 35. 13 9. 13,7 19,23.
14 _, 3t 517,9e,13, 15, 19, 21, 23, 25, 31, 35. 14 7, 3,7, 33.
15 R.,1entier. 1.
16 l 3, 5, 7e 9, 13, 15, 17e 219 23, 25,127.
17 ,31 15.

18 3, 5. 7, 13, 15, 21, 23, 25, 27, 31, 33 35. 1 9, 17, 19.

2 5, 7, 9,13,15,17, 19, 23,5, 27, 31, 33. ,3 2 I y 2125,35.

TOWNSH[P 20.

12 1 3, 5, 913,15,19, 21, 23, 25, 27, 31,33,35 1 ,217.
2 7t,13, 17, 19, 23, 2 2, 31, 33, 3. 2 , 31, 59, 15 21 27.

Lsaý.ùa-10



51, Victoria, Documents de la Session (No. 25k

L-,ST7n corrigée des terres acceptées et rejetées, te.-Suite.
8P., KÉRIDIEN-Suite.

TOWNSHIP 21.

4z 1MERIDIEiN.

TOWNSHIP 9.

1 i, 3, 5, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 33, 35. 1 7, 23, 31.
2 En entier.
3 En entier.
4 i, 3, 5, 7,9, 13, 15, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 4 117.

35.

TOWNSHIP 10.

2 1, 3, 5, 7, 9, 15, 17, 19, 23, 25, 31, 33, 35. 2 13, 21, 27.
3 E'l entier.
4 IEn entier.
5 [?,3,5,7,9,13,15,17,21,23, 25,27, 31, 33,35 5 19.
6 1, 3, 9, 13, 15, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 6 5, 7,17, 19
7 713, 15, 2, 2 25, 27, 31, 33, 35 .- 7 1,t3, 5,9, 19.
8 13, 15,21, 25, 27,316,,335 8,1 3.

9 2,35.

TOWNSEIP 11.

,2 i1, , s5, 7, 9, 1, 15, 17, 19. 25, 31, 35. 2 )1, 23, 27, 33.
6 1, 3, 5, 7,9, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 33, 35. 6 13, 31.
7 1,3,9. 13, 15, 17, 21, 23, 25, 31. . 7 5, 7, 19, 27, 33, 35.
8 En entier.
9 3, 5, 9, 13, 15, 19, 21, 21, 25, 27, 31, 33, 35. 9 1, 7, 17.

10 13,21, 23, 25, 27,31, 33,35.

TOWNSHIP 12.

5 I, 5, 7, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33, 35. 5 3. 9p.13.
6 il3, 5, 7,9,13, 21, 23, 25, 27, 33, 35. 6 157 172 19, 31.
7 3, 5, 7, 9, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,7 1, 13, 15, 35.
8 5, 59, 15, 17,19, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 8 il 7y 13, 21.
9 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27. 9 31, 33, 35.

1 123, 5, 7) 9, 13t 15e 23tY,5, 27. 10 î7, 19, 212, 31,33,35.

TOWNSH3IP 13.

3 3, 5 7,y9, 15, 17, 19, -A1. 3 1, 13, 23925, 27 3133,$35.
4 S. De 1,3,6,7,13, 15, 17-34S. 359 .

6 1, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 219, 21.232 31. 6 25e 27, 33, 35.
7 En entier.
8 En entier.
9 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 25, 27, 31,.33, 35. 9 1, 23.
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51 Victoria. Documents de la Session (No. 25),

LIsTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.
4E MÉ RIDIPRN-Suite.

TOWNSHIP 14.

R. Sections acceptées. R. Sections rejetées.

7 l, 3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 25, 31, 33 35 7 13, 27.
8 , 3, 5,9, 13, 15, 17, 19, 21, 31, 35. 8 7, 23, 25, 27,33.
9 ,35 7,9, 15, 17,19,21, 23,25,27, 31, 33, 9 13

10 E a entier.

TOWNSHIP 15.

7 3, 5.7,9, 15, 25, 27, 13. 7 1, 13Î 17, 19, 21, 23,31, 35.
9 7, 3 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 31, 33, 9 27.

35
10 1,3, 5, 7, 9, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 10 13.

35.
15- 1, 3, 9,,15, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 15 13, 17, 19.

TOWNSEIP 16.

9 13,5,7,9,17,19, 21, 33. 9 1913e 15, 23, 25, 27, 31, 35.
10 l, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 33, 35. 10 1, 31.
il 1 3, S. 5,7, 9,17, 19, 21, 23, 25 27, 31, 31. Il J %. 51351135.
12 l 1,3, Ei 9,13,15,19,23, J N. 25, 27, 31, 33, 12 5,7, ý N. 9,17,21I S.25.

35.
13 7, 13, 15, 17,'19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 13. 113
15 3, 5, 9 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35. 15 l1,3
16 1, 13, 159 17, 21, 23, 25, 27,33p;5. 16 3, 93,19, 31.

TOWNSH[P 17.

10 le1,5e7e99 13, 15,17,,19, 21, 23,N31,.33. 10 259,,27,35.
il 1,59 79 13, 15,t17, 19, 23 25. 31, 33, 35. Il1 9, 19, 27
12 1, 3, 5, 7, 9,13, 17, 19, 27,,31. 12 15, 21, 23, 25, 33j 35.
13 En entier.
14 1 5, fract. 7, 9, 13, 17, fract. J iE]. 19, 21, 23, 14 3 1,frc.0 9 5

27, 31, 33, 35.
15 3,5, 7, 9,15,17, 19, 21, 23, 25, 31, 35. 15 1,13, 27, 33.
16 1,3, 5, 9, 13, 15, 19, 2!, 23, 25, 27, 31, 33, 35 16 7, 17.

TOWNSHIP 18.

1, 7, 9, 17, 19.
5, 7, 9, 13, 15, 17,19,21, 23,27, 31, 33.
En entier.
En entier.
5, 7, i9, 23, 25, 27, 31, 33, 35iL 3, 9,13, 19, 23, 25, 27, 3, 33, 35.
3, 5, 9, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
15, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33.
I, 3, 5, 7, 9,15, 17, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.

8 3,5.
9 , 3.

12
14
15
16
17

1, 3,9, 13, 15, 17, 21.
5, 7, 15, 17, 21.
1, 7, 13
3, 7, 9, 25, 35.
13, 19.
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51 Victoria Documents de la Session (No. 25A)

LIsTE corrigée des terres acceptées et rejetées, etc.-Suite.
3B 1E RIDIEN-Suite.

TOWNSHIP 19.

R. Sections acceptées. R. ' Sections rejetées.

10 1, 3, 5,7, 9,15, 17, 19, 21,31.
IL En entier.
12 1,3, 5,13, 15, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33. 12 7, 9, 17, 35.
13 1, 5, 7,9, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33,35 13 3, 13.
14 3, 5,7, 9, 13, 15, 17, 19, 21,23, 25, 27,31,33 14 Il35.
15 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21 j N. 23, 25, 31, 35. 15 1, 3, j S. 23, 27, 33.
17 En entier.
26 i1
27 i9, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.
28 5, 17, 19, 2 t, 23, 25, 27, 31, 33, 35
29 13, 15, 21, 23, 25, 27, fract. 31, 33, 35.

TOWNSHIP 20.

14 1,3, 5,7,9, 13, 15, 17, 19, 21,23, .27, 31, 33. 14 ?5, 35.
15 1,3,9, 13, 15, 17, 19,21,23,25, 27, 31,33, 35. 15 i .
18 15, 7, 9, 1.7, 19, 21, 23, 25, 27, 35 18 L13315; 31, 33.
25 1, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25. 27, 31, 33, 35.
26 5. 7, 9, 13, 15, 17,19,21, 23,25, 27, 31, 33,35.
27 En entier.

29 En entier.

TOWNSHIP 235

20 Il 1713e17, 19e2 25227;31,8335. 20 3,43,15,123.
21 En entier.
22 ·Eaentier.
23 -.n entier.
24 0. entier.
25 4n entier.
26 En entier.
27 I, 3, 5, 7, 9, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 27 13.I35.
28 L, 3, 5, 9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27,31, 33, 28 7.

35
29 t, 3, fract. 9,13, 15, fract. 21, 23, 25, 27,

fracr. 33, 35.

TOWNSHIP 24.

20 3, 5, 7, 9,13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 20 1.
35.

21 E aentier.
22 En entier.
23 1, 3, 5, i, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 23 35.33
24 Eientier
26 il3, 5,7,9,13, 15,17, 19,21, 23,27, 31, 33 26 25.

.15
27 1,.5, 7, 9, 13,15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 31,33, 35. 27 1.
28 K entier.
29 I,3, Ir. 9, 13, 15, fr. 21, 23, 25, 27, fr. 33.

35.
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LiSTE corrigée des terres acceplées et rejetées, etc.-Suite..
4E. M P RI DI EN-Suite.

TOWNSHIP 25.

R. Sections acceptées. R. Sections rejettes.

23 3, 5, 7, 9, 17, 21, 27, 31, 33, 35. . 23 1, 13, 15, 19, 23, 25.
24 En Fntier.
26 1,3, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 27, 31, 33, 26 25.

27 En entier.
28 En entier.

.29 1, 3, -fr. 9, 13, 15, fr. 21, 23, 25, 27, fr. 33,
35.

TOWN SHilP 26.

23 t, 3, 5, 7, 9, 13, 15,17,19,21, 31.
24 En entier.
26 1, fr. 3, 5. 7, 9,13, 17, 19, 21, 23, 25, fr. j S 26 fr 15, N 27, Ir. 31.

27, fr 33, fr. 35.
27 rn entier.
28. En entier.
29 1, 3,fr 9, 13, 15, fr. 21, 25, 27, fr. 33, 35. 29 123.

5E MERIDIEN.
TOWNSHIP 20.

1 1,13, 15, 19, 21, 23, 25, 27, 31, 33, 35.

TOWN'HIP 21.

1 j Ej1, 3,13, 15, 23, 25, 27, 35.

TOWNSBIP 22.

1 En entier.

TOWNSHIP 23.

En entier.1 I
TOWNSHIP 24.

1 En entier.
2 En entier.
3 En entier.

TOWNSBIP 25.

1 i, 3, 5, 7, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27,31,33. 1 9.
35.

2 i. 3, 5, 7, 9, 13, 23, 25, 27, 33, 35. 2 15, 17, 19, 21, 31.
3 En entier.
4 En entier.
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WVictoria Documents de la Session (No. 25,) A. 1888

LISTE corrigée-des terres acceptes et rejeté8, et.-F n.
5E MfÉIDiENT-in.

TOWNSHIP 28.

R. : , ESections acceptées. R. Sectionsrejetées.

1 FEin entier.
3 j S 'p 1,3, 5,7,19113,15, 17.

]M)PARTEMENT DE L' INTÉRIEUa, OTTAWA, 9 décembre 1887.
MoNsEUR,-J'ai l'honneur devous transmettre sous ce pli trois lettres patentes

qui ont été émises en f iveur de la Compagnie du chemin do fer Canadien du Pacifique
pour (1) e -S.0. de la section 14, townsbip 11, rang 27, à l'ouest du 1er méridien;

2) la section 7, township 8, rang >, à l'ouest du 1er méridien, et _(3) la E. de la
section 19, township 13, rang 6, à l'ouest du 1er méiidien, et de vous prier de ren-
voyer à ce département la for-mule de reçu ci jointe après qu'elle aura été dument
signée par vous.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissnnt serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A M. 0. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTEIIEUal, OTTAwA, 9 décembre 1887.

MoN-IEUR,-J'ai instruction d'attirer votre atteniion sur la lettre que je vous
adressais le 21 avril 18S6, renvoi nO 82030, n° 2, laquelle contenait un acte l'abandon
fait en faveur de la couronne de la Î S. de la section 5, township 15, rang 3, à l'ouest
du 2e méridien, pour être dûment exécuté par les fonetionnaires voulus de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacitique, et de vous dire que quoiqu'une lettre
patente ait été émise en faveur de la conpaunie pour la moitié d'une section impaire
aux fins de compenser pour la demi-section ainsi abandonnés, ce document n'a pas
encore été renvoyé au département.

Je dois dire que le ministre de l'intérieur a donné instruction pour que des in-
stances soient faites auprès de la compagnie afin qu'elle rempLisse sa part du contrat
en transmettant à ce département, sans délai, l'acte d'abandon exécuté tel que requis.

J'ai l'honneur, etc.,
P. B. DO UGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DaRNKwATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal,

CoitPAGNIE DU CHEMIN DE FRR CANADTEN DU PActrîQUE,
EUREAU DU sECRt LAIRE, MONTLÊ tL, L2 déocmbre 1887,

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous pricr de mettre la section 35, township 10,
rang 17, à l'ouest du 1er méridien, sur la lite dc terres que cette compagnie accepte,
la transiérant de la liste des terres refusées déposée dans votre département.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINK WATER, secrétaire.

-A M. JORN R. HALL,
Secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa,

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 20 décembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes pour la

. N. de la section 2, et pour i S. de la section 12, township 14, rang 3, à l'ouest da
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2e méridien, dans le district provisoire d AssinibXï T. N.-O.,en date du 31 octobre
1887, ont été émises en votre nom, et conformé ment à l'article 44, de l'Acte concer-
mant les Immeubles dans les Territoires, elles ont été transmises au régistraire du dis-
trict d'enregistrement des immeubles d'Assinib aït; ce fonctionnaire vous donnera un
certificat de titre libre de toute charge.

A cette fin veuillez vous mettre en communication avec ce fonctionnaire, lui
fournissant votre nom au long et votre adresse postale.

L'adresse du régistraire est Geo. A. Montgomery, Régina, T. N.2O.
J'ai, etc.,

JOHN R. HALL, secrétaîir.
A M. C. DRirSKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INrÉRIEUu, OTTAWA, 20 décembre 1887.
MONIEUR,-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes pour la"ý

fractionnaire N. de la section 9, township 8, rang 2;, à l'ouest du 4e méridien, dans le
district provisoire d'Assinib&ïi, T. N.-O, en date du 3t octobre 1887, ont été émises
en votre nom, et conformément à l'article 14 de l'Acte concernant les Immeubles dans
les Territoires, elles ont été transmises au régistraire du district d'enregistrement des -
immeubles, d'Assinibxla, ce fonctionnaire vous transmettra un certificat de titre libre
dle toute charge.

A ces fins, veuillez vous mettre en communication avec ce fonctionnaire, ,lui
donnant votre nom au long et votre adresse postale.

L'adresse du régistraire est Geo. A. Montgomery, Régina, T. N.-O.
J'ai, etc.,

JOUN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINUWATEt, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉ'ARTEMENT DE L'INTÉEIEUt, OTTAWA, 20 décembre 1887.
MoNsIEU,-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes pour le 4

S. O. de la section 12, le 1 S. E. de la section 20, et le 4 S. O. de la section 24, dans
le townshin 16, rang à2, à l'ouest du 1er méridien, dans le district provisoire d'Asssi-
niboïA, T. N.-O., en date du 27 octobre 18ý7, ont été émises 'en votre nom, et conformé-
ment à l'ardle 44 de l'Acte concernant les Immeubles dans les Territoires, ont été
transmises au régistraire du district d'enregistrement des immeubles d'Assinibï>a;
ce fonctionnaire vous transmettra un cortitdct de titre libre de toute charge. A
cette fin veuillez vous mettre en communication avec ce fonctionnaire, lui donnant
votre nom au long et votre adresse postale.

L'adresse du régistraire cst Geo. A. Nontgomery, Régina, T. N.-O.
J'ai, etc.,

JO IIN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DaINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 20 décembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes pour la

E. de la section 2, township 15, rang 33, à l'uest du 1er méridien, dans le district
provisoire d'Assiniboïr, T. N.O, en date du .7 octobre 1881, ont été émises en votre
nom, et conformément à l'artmcle 44 de l'Acte concernant les Immeubles dans les
Teritoires, elles ont é.é transmises au résistraire du district d'enrergistrement des
immeubles, d'Assinibiï:; ce fonctionnaire vous transmettra un certificat de titre
libre de toute charge. A cette fin veuillez nous mettre en communication avec ce
fonctionnaire, lui donnaut votre nom au long et votre adresie postale.

L'adresse du régistraire est Geo. A. Montgomery, Régina, T.N.O.
J'ai, etc.,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. O. DRINKWATE1R, secrétaire, Cie du C.C.P , Montréal.
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DÉPARTEMENT DE L'INTP1tEUR, OTTAWA, 20 décembre 188 J.
MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes pour la

sud de la section 6, townsbip 17, rang 23, à l'ouest du 2 méridien, dans le dis-
trict provisoire -''Assinib ït, t.N.O., en date du 27 octobre L8S7, ont été érnises en
votre nom, et conformément à l'article 41 de l'Acte concernant les Imnmeables'dans
les Territoires, elles ont été transmises au régistraire du district d'enregistrement des
immeubles d'Assinib>ïi; ce fonctionnaire vous transmettra un certificat du titre
libre de toute charge.

A cette fin veuillez vous mettre en communication avec ce fonctionnaire, lui
donnant votre nom au long et votre adresse postale.

L'adresse du régistraire est Geo. A. Montgomery, Régina, T.N.O.
J'ai, etc.,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER., secrétaire, Cie C.0.P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 20 décembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes pour la Eb

de la section 14, township 15, rang 1, à l'ouest du 2e méridien, dans le district provi-
soire d'Assinibt ï i, T.N.O-, en date du 27 octobre 1887, ont été émises en votre nom
et conformément à i'article 44 Victoria, de l'Acte concernant les limeubles dans les
Territoires, elles ont été transmises au réiristraire du district d'enregistrement des
immeubles d'Assinibcïx; ce fonctionnaire vous transmettra un certificat de titre libre
de toute charge.

A cette fin veuillez vous mettre en communication avec ce fonctionnaire, lui don.
nant votre nom au long et votre adresse postale.

L'adresse du régistraire est Geo. A. Montgomery, Régina, T N.O.
J'ai, ete,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. 0. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P, Montréal.

DNPARTEMENT DE L'INTÉRIEUB, OTTAWA, 23 décembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai instruction de vous informer que -certaines lettres, patentes

dressées conformément à la liste ci incluse ont été émises au nom de la Compagnie da
chemin de fer Canadien du Pacifique, et conformément à l'article 44 de l'Acte con-
cernant les Immeubles dans les Territoires elles ont été transmises au régistraire du
district d'enregistrement des immeubles d'Assiniboïa; ce fonctionnaire vous trans-
mettra un certificat de titre libre de toute charge.

A cette fin veuillcz vous mettre en communication avec ce fonctionnaire, lui
donnant votre nom au long et votre adresse postale.

L'adresse du iégistraire est Geo. A. Montgomery, Régina, T.N.O.
J'ai, etc.,

JOHN R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.
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LISTE des lettres pitentes émises au nom de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, qui doit accompagner la lettre de Charles Drinkwater, écr.,
seciéta're de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal,
daté à OLuawa, 23 décembre 18S7.

No. Section. Township. Rang et Méridien.

1 N. de 2 etS. de 12.............................. 14 3,0. 2emô·i dien.
2 1ts14.......... .. ..... ....-.... .. ..... ... ... 15 I4,0. 2e do •

F 'rt et. i N. 19 ................... ............ 8 2, 0. 4e do
4 S6............. ..... ................ 17 33, 0.2e do

-2 ... *......... ..

S-o. 2...................16 12, O 1er do
2E.2.......................................15 3,0. 1er do

DÉPAITEMENT DE L'INTÉRIEUR, O1TAWA, 23 décembre 1887.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant,

demandant que des lettres patentes pour la section 31, township 18, rang 24, à l'ouest
du 2e m'éridten, et pour la section 35, township 18, rang 25, à l'ouet du même
méridien, soient émises en faveur de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, et de vous informer qu'on est à préparer des lettres patentes pour les terres
en question.

J'ai l'honneur, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-ministre.

A M. CHARLEs DiINKWATEl, secrétaire de la Cie C.C.P., Mont1éal.

DÉPARTEMENT DE L'INT-ÉRIIEUa, OTTAWA, 23 décembre 1887.
MoNsTEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant,

demandant que des lettres patentes soient émises en faveur de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, pour la O. de la section 1, township 9, rang 20,
à l'ouest du 1er méridien, et de vous informer qu'on est à préparer les lettres patentes
en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATERL,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal,

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 23 décembre 1887.
MoNs-rUR,-En réponse à votre lettre du 12 courant, j'ai l'honneur de vous dire

qu'on s'est conformé à votre requête demandant que la section 35, township 10, rang
1, à l'ouest du 1er méridien, soit transférée de la liste de terres refusées à la liste de
terres qri ont été acceptées par votre compagnie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DR1NKwATEt,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIPIQUE,
BUREAU DU sECRÉrAIRE, MONTRÉAL, 20 déuembre 1887.

MoNSIEuR,-J'ai l'honneur de demander, au nom de cette compagnie, que dea
lettres patentes soient émises en sa faveur pour les terres suivantes:
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Section. ToWnship. Rang. Méridien.

-O.... ... . .13 13 - 6 erO.
j&.O ............. ... 27 13 6 "' O.

½ ............ .... ...... 113 6 " O .
S.-O.................... 1 13 6 "O.
Toute la section.........33 13 6 " O.

js.-O...............................1 7 17 " O.
Te vous serais obligé si vous transmettiez ces lettres patentes le plus tôt poisibIe.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétairà.

A M. Jonk R. HAtL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAdiE DU eUCHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECiSàTAIRE, MONTRÉAL, 22 decembre 188 .

MoÑsIERI,-J'ai l'honneur de vous demander respectueusement que des lettres
patentes soient iinmédiatement émises en laveur des personnes ci-apiès mentionnées;
les demandes pour les lettres patentes ont été transmises à votre-département le 1er
avril et le ý7 juin respectivement.

A. Graham -0., secti'(n 31, townsbip 9, rang 18, 1er ouest.
A. S. Lync b 1 S. E., section 21, townthi p 11, rang 17, 1er ouet.
R. B. Urmstou N. E., section 21, township 11, rang 17, 1er ouest.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. )R[NKWTATER, secrêtaire.

A M. JORN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, Ottawa, 31 décembre 1887.
MoNsIEUR,-J'ai instruction d'accuser réception de votre lettre en date du 20

courant, demandant que des lettres patentes soient émises en faveur de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifiuque pour les terres ci-après mentionrées, le j S.
O. de la section 13, le j N. O. de la section 27, la i B. de la section 31, le j S. O. de
la section 31, la totalité de la section 33, le tout dans le township 13, rang 6, à l'ouest
du principal méridien, et pour le 1 S. O. de la section 1, dans un township dont le
numéro est illisible dans votre lettre, dans le 7e rang, à l'ouest du dit méridien, et je
dois vous informer que des lettres patentes sont à se piéparer pour le j S. O. de la
section 13, la - N. O. de la section 27, et le j S. O. de la section 31, le tout dans la
dit township 13, rang 6, à l'ouest du principal méridien. Pour ce qui est de la . E.
de la section 31 et la totalité de la section 33, dans le township 13, ce département est
à examiner si ces terres peuvent être transiérées à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
A M. C. DRINKWATER,

Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 31 décembre 1887.

MONSIEUR,-J'ai instruction d'accuser iéception de votre lettre en date du 22
·courant au sujet de l'émission de lettres patentes en faveur de A. Graham pour lai O.
de la section 31, township 9, rang 18, à l'ouest du lcr méridien ; de A. S. Lynch pour le
j E. de la section 23, township 14, rang 27, à l'ouest du 1er méridien ; de R B. Urmston
pour le 1 N. E. de la section 21, town-hip 11, iang 17, à l'ouest du 1er méridien, etde
vous informer en réponse que la lettre patente en faveur de Allen Graham a été
-émise le 22 juin deinier, et que par suite d'un cubli de son oi dre en votre faveur,
cette personre a r(çu avis que la lettre patente était dans ce bureau soumise à son
ordre quant à la remise. La dite lettre patente est incluse sous ce pli ainsi que la
formule de reça d'icelle, laquelle formule vous voudrez bien signer et renvoyer à ce
département.

Une lettre vous a été adressée le 18 juin 1887 vous demandant de faire connatre
la profession de M. A.ugustus S. Lynch, et dès que le département aura reçu cette
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information une lettre patente sera émise,:et elle vous sera transmise conformément
è l'ordre de NI. Lynch.

On est à préparer une lettre patente en faveur de R. B. Urmston à la place de la
lettre patente faite au nom de R. B. Wimston, au sujet de qui on vous a écrit le 2
movembre dernier; -cette lettre patente vous sera transmise au plus tôt que possible.
Je puis d're que le retard éprouvé dans le présent cas est dû à ce que 1o commis entre
les mains de qui l'affaire·a été mise a été gravement atteint de l'épidémie qui règne
en ce moment.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéisAsant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER.
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

BUREAU DE LA COMMISsION Dus TERREs14D RALEs, WINNIPE, 21. déc. 1887.
MoNsEUaR-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 courant, renv.

82030, n° 4, contenant une liste indiquant .les terres qui ont été acceptées par la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'au 9 décembre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. R. BURPE, secrtaire.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU sECsÉTAiLE, MONT[iÉ .L, S janvier 1888.

MONsIEUR,-Relativement à votre lettre du 31 décembre, j'ai l'honneur de vous
informer que les terres pour lesquelles nous désirons que des lettres patentes soient
émises, et le township dont le nom est, dites-vous, illisible dans ma lettre du 20décem-
bre, est le 1-S. O., soction 1, township 7, rang 17;à l'ouest du ler méridien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
(O. D RIN K WA'I E R, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CITEMIN DE FER CANAnIEN DU PACIFIQUES,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉ iL, 9 janvier 1818.

MONIEU,-Relativement à votre lettre du 12 décembre, renv. no 82030, ,0 4,
concernant les terres donrées en échange pour des portions do sections impaires
transférées au Dr Meyer, au mois de décembre 1886, je vous fis ,connaître le choix
de certaines parties de sections paires sur lesquelles le commissaire des terres et M.
J. H. McTavish étaient tombés d'accord, et je vous faisais savoir qu'une fois ce choix
approuvé par le département l'acte de radiation serait exétié.

Il ne me semble pas avoir rççu de îéponse ; mais je constate que le 23 décembre
1887 des lettres patentes ont été emises en faveur de la compagnie pour les terres
ainsi choisies, savoir : la ' N. de la section 2, township 14, rang 3, à l'ouest du 2me
méridien ; la - S. de la section 12, townshio 14, rang 3, à l'ouest du 2me méridien.;
la 1 E. de la tection 14, township 15, rang 4, à l'ouest du 2mne méridien.

Vous remarqueri z que ta quantité de terres échangées est une section et demie
.et non une demi->ection, ainsi que vcus le ditej dans votre lettre du 1 décembre.

L'acte de radiation sera exécuté au retour du vice-président, dans quelques jours.
et il vous sera expédié.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRiN K W A TE R, secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CII.RMIN DE FER CANADIEN DU PACIF QUs,
BUREAU DU SECIAIRE, MoNT.iIL, Io janvier 1888.

MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 23 décembre, * 163 ,078, reflv. n9
82,030 (4), j'ai I honneur d'attirer votre attention sur la liste de terres que contenait
la lettre en question, et pour lesquelles vous dites que des lettres patontes ont été
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demandées par cette comnpagnie. Je dois vous informer que les. lettres patentes
désirées sont pour la sectioin 3 1, townsbip 18, rang 24, à l'ouest du 2me méridien, et
non le rang 25, tel que dans votre lettre, tt pour la seetion 35, township 18, rang 25, à
l'ouest du 2me méridien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRIMNK W ATER, secrétaire.

A M. JoHNB . HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Otawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTrAwA, 13 janvier 1888.
MONSIEUR,-J'ai inFtruction de vous informer que, en vertu des'dispositions de

l'article 55 de l'acte 49 Victoria, chapitre 51 (A.cte des Terres Fédérales), la patente
de Terres Fêléalps (concession du C.C.P., n° 709) en faveur de Robert Bruce Wims-
ton pur le î N. E do la section 21, township 1l, rang 17, à l'ouest du principal
méridien, danis la province du Manitoba, en date du 21 juillet 1s87, a été annulée,
par suite d'une erreur dans le nom de la personne en faveur de qui la patente a été
émise.

V<u llez faire la radiation nécessaire sur votre registre.
Une lettre patente corrigée est à se préparer maintenant, et vous recevrez dûment

avis de son émission.
J'ai, etc.,

P. B. DOUGL AS, sous-secrétaire.
Au régistraire général, bureau des titres immobiliers, Winnipeg, Man.

-CoMPAGNIE DU CHEMIEN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BIJEAU DU sEnRÉrArtIE, M.ONTH ÉL, 16 janvier 1888.

MloNsIEUa,-Relativement à la.lettre que je vous adressais le 2 novembre dernier,
demandant que des lettres patentes soient émises en faveur de cette compagnie, pour
les secions 31, township 18, rang 24, et 35, township 18, rang 25, toutes doue à l'ouest
du 2e méridien, je vous serais bien obligé si vous pouviez faire votre possibe pour
hbter l'émission de ces lettres patentes, pour les raisons indiquées dans ma lettre sus-
mentionnée.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. )RINKWATER, secrétaire.

A JouN R. UALL, écr, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa,

COMPAGNIE DU CUEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQJE,
BUREAU DU SECRETAIRE, MONrRÉAL, 16 janvier 1888.

Section 7, township 21, rang 13, à l'ouest du 2e M., Qu'Appelle.
MoNsITEUR,--,J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur ma lettre du 28 avril

1887, dans laquelle ji demandais qu'une lettre patente pour la partie non vendue de
la susdite section fut émise en faveur de cette compagnie, et de vous prier de me la
transmettré aussitôt que faire se pourra.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. D8ISKWATER, secrétaire.

A M. J. R. HALL, sous-secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

WINNIPEG, 17 janvier 1888.
MoNSIEUR,-J'ai instruction du régistraire général d'acenser réception de votre

lettre du 13 janvier (n° 83,O3O) [-' 4], et de vous dire en réponse que note de la
radiation a été faite dans notre registre.

J'ai, etc.,
E. R. COL1RM AN, premier commis et comptable.

Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.
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COMPAGNIE LU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SEcÉTAIRE, KorNTal 21 janvier i888.

MoNsIEU,-Relativement à votre lettre du 31 décembre, n0 164,591, renv.
n° 820b0, n° 4, au sujet de notre demande d'une lettre patente pour la î E. et le 1S.
O. de la section 31, township 13, rang 6, le commissaire des terres de la compagnie
fait le rapport suivant : "-,Nos livres indiquer-t que le gouvernement n'a pas encore
disposé des trois quarts qui restent, et d'après nos notes nous n'aurions pas de diffi-
culté à obtenir au moins notre prix minimum pour la totalité des 480 acres. Pour ce
qui est du 1 S. O. seul je crois qu'il est douteux que nous pourrions obtenir notre prix
minimum par acre, s'il nous faut le prendre à 155 acres, ce qui est l'étendue indiquée,
par le plan do townsbip du gouvernement. Tout< fois il n'est pas bien apparent d'après
le plan si déduction a été faite pour le terrain couvert par des marécages. Au-dessous
des chiffres qui indiquent l'entière étendue du j de section s'en trouvent d'autres qui
sembleraient indiquer qu'il n'y a que 53 acres de terre ferme. Si nous ne devons
accepter le j de section qu'à 53 acrez, il n'y aura pas d'objection à ce qu'une lettre
patente soit émise, autrement nous devrons refuser de le prendre à moins d'avoir la
moitié E."

Je-serais heureux si vous pouviez me donner de nouveaux renseignements sur les
questions indiquées dens la citation qui précède, et dans l'intervalle retarder l'émis-
sion de·la lettre patente pour le 1 S. O. de la section 31.

J'ai l'honneur d'etre, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECI ÉTAIRE, MONTBÉIL, 21 janvier 18S 8.

MoisEu,-Relativement à ma lettre du 9 courant, j'ai l'honneur de vous infor-

mer que conformément à votre demande contenue dans votre lettre du z1 avril 1886,
l'acte de reddition, fait en triple, a été transmis au régistraire, à Regina, et qu'immi.
diatement après son retour deux copies du dit acte. avec un extrait de titre vous
seront transmis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A M. JOHN IR. HALL secrétaire, départ. de l'intérieur, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRLIEUR, OTTAWA, 30 janvier 1888.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16 courant et de

vous informer que leslettres patentes pour la section 31, township 18, rang 24, et la

section 25, township 18, rang 25, toues deux à l'ouest du 2me méridien, ont été
émises le 16 décem bre et seront transmises au régistraire à Kégina dans quelques jours.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.
P. B. DO UGLAS, sous-secrétaire.

A M. C. DRINKWATER,
Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUa, OTTAWA, 30 janvier 1888.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21 courant, et
de vous informer que la lettre patente pour le j S-0..de la section 31, township 13,
rang 1, à l'ouest du 1er méridien, est datés du 4 courant, et que l'étendue des terres

concédées par cette lettre patente est de 155.80 acres.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.
A M. C. DRINKWATER,

Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.
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DÉPARTEfENT D L'INTÉRIEU, OTTAWA, 31 janvier 1888.
MoNSIEUtR,-J'ai l'honneur de vous informer que des lettres patentes pour la tota-

lité (fractionnaire) de la section 35, township 18, rang 25, à l'ouest du 2e méridien,
en date du 16 décembre, ont été émises en votre nom, et conformément à l'article 44
de l'Acte concernant les Immeubles dans les Territoires, elles ont été transmiscs; au
régistraire du district d'enregiztrement des immeubles, d'Asstnb la; ce fonctionnaire
vous transmettra un certificat de titre libre de toute charge, sur réception de votre
demande à lui faite à cette fin, pourvu qu'il constate que la terre n'est pas grevée.

A cette fin veuillez vous mettre en communication avec ce fonctionnaire, et flui
doner votre nom au long et votre adresse posiale.

L'adresse du légistraire est Geo. A. Montgomery, Rég.-int, Assiniboïa, T.N.-O.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre oblêssant serviteur,

JONB R. HALL, secrétaire.
A M. G. DRINKWATER,

Secrétaire de la Compagnie de chemin de fer Canadien du Pacifique, Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 31 janvier 1888.
MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous informer que -des lettres patentes pour la

totalité de la seçtion 31, township 18, rang 21, à l'ouest du 2e méildien, en date du
16 décembre 1887, ont été émises au nom de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, et conformément à l'article 44 de l'Acte concernant les Immeubles dans
les Territoires, elles ont été transmrires au régistraire du district d'enregistrement des
immeubles, d'Asinibïa ; ce fonctionnaire vous transmettra un certificat de titre
libre de toute charge, sur i éception de votre demande à lui faite à cette fin, pourvu
qu'il constate que la terre n'est pas grevée.

A cette fin veuillez vous mettre en communication avec ce fonctionnaire et lui
donner votre nom au long et votre adresse postale.

L'adresse du régistraire est Geo. A. Montgomery, Régina, Assinibola, T.N..O.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL, secrétaire,
A M. O. DRINKWATER, secrétaire de la Cie C C. P., Montréal.

COMPAGNIE DU ChEMIN.DE FER CANADIEN DU ,PACIFIQPA.
BUREAU DU sECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 31 janvier 1887.

MONaIEUR,-iRelativement à votre, lettre du 31 décembre, n° 16475, renvoi 82030,
n° 4, j'ai l'honneur de vous informer que M. A. S. Lynch est cultivateur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteuri
C. DRINKW'ATER, secrétaire.

AJOHN- R, ALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DU sECtÉTAIRE, MoNTRÉAL, 12 février 1888.

MONsIEUR,-Relativement à votre L3ttre du 12 décembre dernier, nQ 82030, no 4,
concernant l'abandon fait à la couronne de la i S., section 5, township, 15, rang 3, à
l'ouest du 2e méridien, j'ai l'honneur de vous iransmett, e sous ce pli un acte de reddi-
tion, fait en double en laveur de la couronne, de la i section en question. Dans votre
lettre du 21 avril 1886, vous demandiez que cet acte fut enregistré à Régina. A cette
époque l'ancien acte d'enregiStremeut étit en vigueur, mais le système Torrens
ayant été depuis établi, un acte de ce genre ne peut être maintenant enregistré. J'ai
cependant obtenu du régistraire général un extrait du titre qui indique que rien n'a
été enregisti é contre la terre en question, et ceci, je présume, équivaudra à l'enregis-
trement d'après l'ancien système.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DRINKWATER, secrétaire.

A JOEN R. HALL, secrétaire, département de l'intérieur, Ottawa.
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BUREAUi.DEs TITRES D3IM0BILIERS PaUR.LE ,DISTRICT D'ENREGTSTREMENT DES IMMEUBLES,.
DXAssINIBoIA, TEaRITIRE DU NoRD-OUEST DU CANADA,

IE0INA, T. N. O., 26 janvier, A.. .. 1888.
Extrait de titre de la moitié (i) sud de la section cinq (5), township quinze (15,

rang trois (3), à l'ouest du second (2rnd) mé ilien, dans le district provisoire d'Assi,
nibïoa, dans les Territoires dua Nord Ouest du Canada.

Considé-

de de de y Cédant. aire. de em'itan Ob3ervationsE
l'acte. l'acte.' l'acte. enreg terre. deh

trement. teque,

Je certifie qu'il n'y a pas d'actes enregistrés à ce bureau qui fassent men-
tion de la susdite i S. de la section 5, township 15, rang 3, à l'ouest du 2e méridien,
dans les Territoires du Nord Ouest du Canada.

GEO. A. MONTGOMERY.
Régistraire du district d'enregistrement d'Assiniboïa, T. N. O., Canada.

PÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 février 1888.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3, et de vous

informer qu'on est à préparer la lettre patente au nom de A. S. Lynch pour le 1 S. e,
de la section 23, township 14, rang 27, à l'ouest du 1er méridien.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

-&M. C. DRINKwATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÊPARTEMENT DE L'INTÉRIEuR, 9 février 1888.
MoNsutU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant et.

des documents qu'elle coatenait en rapport à l'abandon fait à la. couronne de .lad .
de la section 5, township 15, rang 3, à.l'ouest du second méridien.

J'ai l'honneur, d'être.,
P. B. DOUGLAS, sots-secrétaire.

Â M. C HA.R4EBnaRINKWATER, secrétaire, Cie C. C. P., Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUt, OTTAWA 9 février 1888.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'un acte fait par la Compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique a é·é reçu ici, abandonnant à la couronne la.4
S de la section 5, township 15, rang 3, à l'ouest du 2nd méridien, et de vous prier de
faire les inscriptions nécessaires dans les livres de votre bureau.

J'ai l'honneur. etc.,
P. B. DOUGLAS, sous secrétaire.

A l'agent des terres fédérales, Régina, Assiniboïa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR. OTTAWA, 9 février 1888.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'un acte de la Compagnie du che-

min Canadien du Pacifique a été reçu ici, abandonnant à la couronne la 41 S. de la
section 5, township 15, rang 3, à l'ouest du 2e méridien.

L'agent des terres fédérales à Régina a reçu avis à cette fin et instruction de
faire les inscriptions nécessaires dans les livres de son bureau.

J'ai l'honneur, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

Au commissaire des terres fédérales, Wianipeg, Man,
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, OTTAWA, 9 février 1888.
MONsIEcUP,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli pour être enregistrées

dans votre département, deux copies d'un acte de reddition de la Compag'nie du che-
min de for Canadien du Pacifique en faveur de la COuronne, de la i S. de la section
b, township 15, rang 3, à l'ouest du 2e méridien.

Veuillez renvoyer une des copies à ce département, ayant à son verso un certi-
ficat de son enregistrement.

J'ai l'honneur, etc.,
P. B. DOUGLAS, sous-secrétaire.

A M. GRANT POWELL,. sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉIEUR, OTTAWA, 8 février 1888.
MONSIEU,-J'ai l'honneur, par ordre de l'honorable ministre de l'intérieur, de

vous transmettre sous ce pli des lettres patentes pour la S.-O. de la section 13, le ê
8.-O. de la section 31, et le 1 N.-O. de la section 27, township 13, rang 6, à l'oueàs
du méridien principal, dans la province du Manitoba.

Vous voudrez bien signer et renvoyer à ce bureau la formule de reçu ci-jointe.
J'ai l'honneur, etc.,

JOH N R. H ALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire de la Cie du C.C.P., Montréal.

IÉPARTEMENT DE L'INIÉRIEUR, OTTAWA, 9 février 1888.
MONsIEU,-J'ai instruction de vous informer que des lettres patentes pour le

B.-O. de la section 18. township 22, rang 2.1, à l'ouest du 4e méridien, dans le district
provisoire d'Alberta, T. N. O, en date du 27 octobre 188ï, ont été émises au nom de
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et conformément à l'article 44
de l'Acte concernant les Immeubles dans les Territoires, elles ont été tranFmises au
régistraire du cistrict d'enregistrement des immeubles, d'Alberta-Sud*; ce fonction-
naire vous transmettra un certificat de titre libre de toute charge, sur réce, tion de
votre demande à lui faite à cette fin, pourvu qu'il constate que la'dite terre n'est pas
grevée.

A cette fin veuillez vous mettre en communication avec ce fonctionnaire, lui
donnant votre nom au long et votre adresse postale.

L'adresse du iégistraire est Thomas A. MeLean, Calgary, Alberta, T. N.-O.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

JOIHN R. H ALL, secrétaire.
A M. C. DRINK WATER, secrétaire de la Cie du .C..P., Montréal.I

DÉPAarEMENT DE L'INTÉaIEUa, OTTAwA, 9 février 1888.
MosisuaU,-J'ai l'honneur de vous informer que des lettres patentes pour le 4

fractionnaire S.-E. de la section 9, township 24, rang 1, à l'ouest du 5e méridien, dans
le district pr oviîoire d'Alberta, T.N. O., en date du 20 j tuvier 1888, ont été émises au
nom de la Compagniedu chemin de er Canadien du Pacitique, et conformément à
l'article 43 de l'Acte concernant les Immeubles dans les Territoires, elles ont été trans-
mises au iégistraire du district d'enregistrement des immeubles, d'Aloerta-Sud ; ce
fonctionnaire vous transmettra un certificat de titre libre de toute charge sur îécep-
tion de votre demande à lui faite à cette fin, pourvu qu'il constate que la terre
n'est pas grevée. A cette fin vous voudrtz bien vous mettre en communication avec
ce fonctionnaire, lui donnant votre nom au long et votre adresse postale.

L'adresae du régistraire est Thomas A. MeLean, Calgary, Alberta, T.N.O.
J'ai l'honneur, etc.,

JOU1N R. HALL, secrétaire.
A M. C. DRINKWATER, secrétaire, Cie C.C.P., Montréal.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIfQUE,
BURE AU DU SECRÉTAIRE, MONTRÉAL, 15 février 1838.

MONSIEUR,-Je vous serais obligé de bien vouloir mettre le t S E. de la section 33,
township 11, rang 15, à l'ouest du 1er méridien, sur la liste des cvrres que cette com-
pagnie accepte, la transférant de la liste de terres refusées déposée à votre bureau.

J'ai l'honneur, etc.,
C. DRINKWATER ' secrétaire.

A M. JOHN R. HALL, secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

DLPARTEMENT DE L'INTÉRIEUTR,
BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES, RÉGINA, 14 fév. 1883.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 courant,
renv. 82,030, n° 4, et conformément aux instruetions j'ai pris note de l'acte fait par
le chemin de fer Canadien du Pacifique en faveur de la couronne, abandonnant la ½
S. de la section 5, township 15, rang 2, à l'ouest du 2e méridien.

J'ai l'honneur, etc.,
WILLIAM H. STEVE NSON,

Agent des terres lédérales.
Au secrétaire du département de l'intérieur, Ottawa.

COMMISSION DES TERRES FÉDÉRALES, WINNIPEG,
17 février 1888.

MONsEUrR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 courant, renv.
82,030, n° 4, faisant savoir que vous avez reçu un acte de la part de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, abandonnant à la couronne la ½S. de la section
5, township 15, rang 3, à l'ouest du 2e méridien.

J'ai l'honneur d'ê" eusir,et:gobissant serviteur,
J. R. BURPÉ, secrétaire.

Au secrétaire du dép9rtement de l'intérieur, Ottam a.
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REPONSE SUPPLEMEIN [AIRE.
(25b)

A un ORDRE PERMANENT de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté du 20

février 1882, demandant tous les renseignements sur tous les sujets
relatifs au chemin de fer Canadien du Pacifique, et particulièrement
tous les détails concernant:

19 Le choix de la route;
2Q Le progrès des travaux;
30 Le choix ou la réserve des terres;
4 Le paiement des deniers;
50 Le tracé des embranchements;
69 Le progrès des travaux sur ces embranchements;
70 Le tarif de transport des voyageurs et des marchandises;
8? Les conditions particulières requises par l'Acte refondu des

chemins de fer et ses amendements jusqu'à la clôture de l'exercice pré-
cédent;

90 Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus
rapprochée possible de la prodliction e 'tat;assi

100 Copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou
aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les affaires
de la compagnie.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
OTAWA, mars 19 1888.

OTTWA, 15 mars-1888.
MoNsIEUR,-Relativement à la lettre que je vous adressais le 8 courant, trans-

mettant copie de toute la correspondance, documents et plans comprenant le rapport
que, par une résolution passée le 20 février 18S2, on est requis de présenter chaque
année à la Chambre des communes, dans les quinze jours à compter de l'ouverture de
la session, et qui a été présentée par vous à la Chambre le 8 courant, j'ai l'honneur
de vous présenter maintenant comme supplément à ce rapport, copie d'une liste
contenant les informations pour l'année qui a expiré le 1er octobre dernier, et qui ont
été fournies par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique en vertu des
dispositions de l'article 8 de l'acte 49 Victoria, chapitre 9. Cette communication
est arrivée dans le département le 10 courant, et copie de la lettre qui contenait ces
documents et venant de la part du secrétaire de la compagnie est annexée à la
présente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. M. BURGESS, 3ous-ministre de l'intérieur.

A l'honorable ministre de l'intérieur.
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CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU SECRÉTAIRE, IONTRÉAL, 8 mars 1888.

MoNsIEUR,-Relativement à vos lettres du 8 novembre et du 20 février derniers,
lettre n° 100,157, renv. no', 34187, (o) et 34187, (7), j'âi l'honneur de vous transmettre,
conformément aux dispositions de l'article 8 de l'acte 49 Victoria, chapitre 9, une
liste de toutes les terres vendues par cette compagnie dans le Manitoba et les Terri-
toires du Nord Ouest pendant l'année expirée le 1er octobre 1887; et une liste
semblable de toutes les ventes antérieures, à l'exception toutefois des terres mention.
nées dans un rapport fouini au département des chemin de fer et canaux en conformité
d'un ordre de la Chambre des Communes rendu dans le cours de la dernière session
dn parlement.

J'ai.l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. DIRINKW&ATER, secrétaire

M. A. M. BuROEss,
Député du ministre de l'intérieur, Ottawa.

TERREs vendues par la Compagnie du chemin de fer Cainadien du Pacifique, à compter
du 1er octobre 1886 jusqu'au 1er octobre 1887, à l'exception des terres comprises
dans un rapport fait au département des chemins de fer et canaux le 15 et le 23
join 1887.

Nom de l'acheteur. Partie.

Ferguson, Jno., Ralphton ............... ................ .. .- . . 31 I12 23 1er O.
MeL'urdy. Chas., Fairview............ ................... S ..E..9.10.. 14 d
Geddes, W. J, Belerave, Ont................. N.-E.. ........... 15 I12 17 do
Moorhead, Thos., Fairview ......... jS.-Ei..........15 1i1 15 do
Kennedy, Robt, Millford .... .. ..... jS... ...... 2L 7. 16 do
Leitch, AnLus, Winnipeg...... -...... Cn entier. 31 9 22 do
Whitelaw, Levi, Forest, Ont.... .... jS.-E...........33 il 12 do
Creighton, John, Wingham, Ontj. 21 10 22 do
Home, Alexander, Winnipeg... ...................... -21 il 18 do
Armstrong, Harriet M., Griswold ....... .N . 9 10 22 do
Elder, Tully, Souris Mouth................ ...... 0........25 8 17 do
Eider, Peter do ....... . ......-...N- . 5 9 do
Irwin, James, Brandon.......... ..... O. ........ 9E 20 do
McLaren, James W.. Buckingham, Ont........... ... n.. I3t 9I24jdo
Mair, John, Souris Mouth................. :....N O . 9 8 16 do
Mair, James do. ....... ........ .- E............. 25 17 do
Hunter, John, High Bluff ................. ... 8..... - ............ 5 12 23 do

Mair. Gorge do..... n M-Oie......... 19 6 d

Little, Joe-ph, Briclie Creek.. ...... j N.-E...........23 14 16 do
Speers, Alexader, Winpeg............. .......... En entier.. ........ 23 9 23 do
Speers, Alexander do .... ..... . .E.............15 7 17 do
Gray, John, Rnnthwate..................... .. .N. -E..........15 7 18 'do
Elit, William.Fairview .......... .............. N.0...............3 2 Il515Ido
Fish-ýr, Levi H., Rounthwaite. ...... jSN-.......... 521558 1 do

ethune,.,seaforh. E..... ..... 21 il 22 do

E'deque de la Terre de Rupert, Saint-Jean, Man. . ne. . 19 10 22 do
Hall, Chas dE., ........................... ne23 10 2J do

Eider, Jas. F., Souris Moth......................... E .-............. 3 9 17 do
Bell, ohomas, Portage la Prairie......... ........ j N -E...... ....... 3 1 18 do
Sirelt, W. F., Winnipeg. .. .................. jO.et jS.2. 5 14 16 do
Bertram, Wm, Brandon i ........ ............... S -O. 15 8 18..do
M A. Boon et Gedz, Winnipeg..........., ............. .............. 31. . 19 do
Grse, John E., Brandon Flil s . .. ..... N-0 .......... 21 8 1 do
Mawbiiney, D.,F ouris Mouh... .. ....... .................. -... 3 8 17 do
Laughlin, James., Adare, Ont...................... j -.. ............ 2919 do
Tod, Thos.Re .Walkerton, Ont.................. E...............3 12123 do
Todd,nghdW. do...... ................... 3 il 23Ido
HMllman, W. H., Brandon........... ............ j S.-O...........1 10 19do
Stewart, Wat on do ............................ . . E........... -. E. 27 10 I19 Ido
Brandon, ohn, Toronto......... . .......... N.-O....... .... 3 7 17 d
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TERRES vendues depuis le ler octobre 1886 jnsqu'au ler octobre 1887-Suite.

Nom le l'acheteur. Partie. H
McKenzie. W. M., High Bluff ... ................ 3 10 20 'er O.
Fmart, Geo. A., Winnipeg .5 6 23 do
Taylor, R bt , Souris Mouth............ .............
Fosier, W ., Toronto. .. ... .. 1 ................ 3 I 8 17 Ido

Smart, Gio. A, Winnipeg ... .... M.-E.... ... 35 6 23 do
Bay. Thos. E., Listowel, Ont.. ................... . ,51 il 23 do
Bay, Thos. E. do.... ..... 0213
Dundas, Chas. B., Brandon................ ........ M.-O ... 15 10 19 do

I3ayhos . do.....................-O.... ..j 23 I 3 d

Graham, W. J. do ....... ........ ....... -............ 5 il 20 do
cLod, Ags, linton......................0............ -. .7 .13.do

Grîffin, Cale N,2W ngham .........- ...................... .. 15. 7 18 do
Loekhead D. 0., Almonte, Ont........... ......... E...............13 6 23 do

Kpnt, Sydney, J., Rspid-City..............5 12 23 do
Weldon, iktlton, St. Thomas, Ont.............4 0......... 2'1 6 22 do

Weldon, Shelton do...... ......... n entier. 3 6 22 do
Mrae, Wm. etrel, Man.......... ....... N 0 .......... 25 il 14 do

Mcxliod, WAng aD liton ..............rue3 3 d

Me iren, Alex N., Stramford, Ont. .................... N-E..........21 il 23 do

GLchard, W. E., Aîlonte Ont.. . . .- ne3 3 d

Moore, kW H, Lodon Ont.........o..mas,............t31 5 24 do
Morpn, W. . doo ............... S -Ci.......17 6 23 do

CopFlard, Chas. M Wnnipeg...........E.......23 il 20 do
BarkerJs, Treherne................. ......... E.. . ..... 17 7 13 do
Chsolm, A. D.,ig Bluff.,...............8................. .. . 17 12 22 do
Kent', ex sWini a Ont . . . .. te......... ....n entier...7..18.do

Smitîh, John E, Brandon. - .......-E..........23 11 23 do
Sc o hn H.d, S rthO. ....... ....... ..... . ... N. ..... ... 9 1I 23.do

Selr'h Hi., SeafrthOnt.......j -E...........9 2 l2 23 do
illaY. JuhuH. H duionOnt ......... ou...... 17 12 23 do

lianley, John R. do 4................ .. ý..ý K......... ....... 17 12 23 do
SMeensun, i 1hua 11.., Kinale, Ont................40O.. ... 9D il1 19 do
Stevenson, Tbns R. M. do... ....... 0@ ... j............. 7 11il 1-.4 do
Shutle,worh, Ld. B., Toronto.............. 1..........7 7 17 do
Shuitleworîh, Ed B. do..................... .. _4.. ............. 19 7 18 do
MhuleworH, E. B. do................ ......... ......... 25 7 16 do
Barke, Jas D, Toronto.......... ................. En entier. . . 13 14 28 do

Jewell, Geo. DP., Lonido f ......... f.,..........jEuentier. 21 14 28 do
Jewel, Geo ,do......... ............... En enier. 27 14 28 do

Cottplin. Chas F. do.........t..h.On...... Ene15 14 2q do
Shuleworh, John, Toronto..... ............. En enior. ...... 1 14 28 do
Shantleworh, J h do ...... ................. ... . . 27 9 18 do

batleworh, John do..... ................. *-E. . 9 13 2 do
Leke, John Tdo..... ...................... d.o. ........ 17 15 20 2e .

Shuttleworth, John do..... ..................... 9 13 22 1erO.
Shutleworth, E. i do.. ........ 9 13 22 do
Neeles, Joh, London.......... .. .. .. N........ 9 10 26 do
Neeles, John do . .... N......17 10 26 do
Neeles, John dn................................. -.......... 17 O0 26 do
Gartshore,Wm. do...... .................. ..... .-.. ........... 9 10 26 do
Moore, W.R. du.........S-................. 19 10 26 do
Anderson, Mary Jane, Fordyce, Ont..-E............ .. 15 13 23 do

Sutleworh, E. B, Toronto..................... .,............ 3 9 20 d
Shtleworh E.B. do .......... ......... . . -...... .... 1 10 26do

Ehuttleworh, E. 8. do ....n....ei S.......... 17 13 22 do
Shileworh. E. B. do..... N.......... 17 13 22 do

ColquhounEd.1,Hamilton............... n5 ent.. .. ...... 5 13 23do
Row tree, Geo. London.................... ... En entier . ........ 9 26 do
Rogers, hs. Port-Perry, Ont .. ...... . ........... .64 ............... 125 12 27 jdo
Moore,VW.'M., London........................ ........ 31 12 28do
Moore,W. M. do..........4.. ..... 9 13 22 do
Clarke, W. J., Moorsville, Ont...................... .En enlier. ... 23 1 27 do
Moore,W MLndn.................................... ..... ,........23 13 23do
Moore,W.M. do... .......... E..n......1ie..r.....5....22. 2do

oir, Peter, Jodger villeOn................. . O....... 0 ... 33 il 26 do
ELder, James dohna..........................4........27 Il 26 do
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T rtnzs vendues depuis le 1er octobre 1886 jusqua ier octobre 18 7_Sùjf5*

Nom de l'acheteur. Partie.
2 E- C

Woolgar, Geo., Hall's Corner. Co. Wentworth h.. N...........17 10 17 Jer o.
MM. Hugheset Patrick, Winnipeg.. ..... 4S . 33 9 18jdo
H ughes, Jos., Winnipeg..............E. 12 21 d
Rosser, B H, Denfield ....... .... ........ ... 3 12 27 do

Anderson. W. T., Fordyce, Ont..... ..... ......... N.-0_ 19 1 -1 25 do
Greefied, J.. dWinie..... ..... . ...... _....... o.-E........ .1 i 10 17 do

Fairfield, H. B, Winnipeg-......... ......... I . . .1 10 17 dO
Stevenson, Geo. B, Minnedosa.............. ........ W,.... .. 9 i1 19 do
McGregor, Wm., Soulhampton .. ... N.- ..... 1 4 19 do
MIcRae, Alez, Barrie ...... 27 13 21 do
MeLachlan, Alex., Port Eigin..... .... '.. .... 3 14 19 do

Pritchard, Johü, Winnipe... .... ................ 21 10 20 do
Sirnonite. Henry, Rapid-Uity. ....... ...... S -E.........27 13 21 do
Davidson, John, Angus,.,,...................e........3 12 29 do
Daividson, John. Angus........ . ........... r5 12 29 do
Taylor, Thos , Wellington..........- ........ 9il
Brandon, TIhos , Belgrave. Ont ................ .. .0113 24 do
Armstrong, R. T , Cruford.. .. .... 0 .. 27 12 17 do
Tyrdail, R E., Bridge Creek............. . .... I M.E ... 31 13 16 do
Fowler, John, Brandon........ S-........ 21 7 18 do
Forier, L. M. do .............. n entier. ....... 17 10 21 do

fiyers, Daniel, Ilolland.-.................... ....... . -0..... ..... 5 7 1 d
Rthberts, James, rinrîedosa .......... 3.-............. 27 13 14do

Mitchell, James, Littieton........ ...... ....... . .... . 3 7 13 do
Mitchell. Dtvid, aswego, Mch ............... ...... 8................. 13 7 13 do

S ir, James, Poplar eighs............. ...... ertier. ,...... 19 10 I21 do
TcelfordTWms, Setrel.............. ....................... 5 I14 do
T eo rd, hoa, n......s...........y............................517.d.o

ComeJohn, Winipe.......... ........ N ....... 19 9 2
Tbompson. A Me x., Winnipeg .............. . .......... .. ........ . .... 3 5 17 9 do

oherts, James, Cruford ,...................... .......E ........... 27 13 16 1er 0.
WionAlbert,ilford...................-............ 35 6 15 do

McKe. John,eepaw*a.......... ............ ..S.......:,.....13 14 16 do

hhîel Jams, Oik Lae.,. ... . S E... ....... 27 4 3 eO

NayRubert, Portaâge la Prairie................. . Sn-O.......2 S 20 do
ighaesPoLare....Point............. .....E. ti............ 5 . 4 32e0.

Buthart. H. A , R p -Cty........................-...... S.- ,.. 3 12 18 er

Mto A., Elora, Ont.................. .............. 15 15 4 do
LogaAle., Brandon................... ..........l. -...- o. 13 7 19 2er70.

Waddington, John, Purdy, Ont................... N.-............ .9 9 17 do
Tucker, Ed , Ioda Ford.. ........................... _. S.-O.... .9.do

Spre, Cas. W., Winnipeg.. ...... S-O. 19 9 22 do
Swallow, DR.aI, Dougla, Man.................,.. S di 1 >;.E 3 11 47 doSers, CharesW, riswod...... .................. Pqrt d 5-E. 9j22 doGdenl, aCrisiot her, Grenfel................... ... N.0.....27 15 7 2e O.
Skrine, Richard R. do......................... ............. 15 7 do
Skrne, Ricaard H. do........................ . N -E . 27 1do
McORnd, Wm, eVirde................. ..... 0..... 31 9 26 er O
Wondrott, George,Calarynn......ipe.. ........ .......... 5 22 15e0.
Jamieson. Robert do ..... . ... .-.. b.a>.- . 4 2 i1 do
Barnet. Alex., {erfrew, Ont ........................ ................. 17 23 1 do
La Compagnie..Eouillère et de Navigation du Nord-Ouest,

i détailscindessoute, Partie des lots su.van.. 1

iN.-O.......... 5 12 5 4e0S . . ......... 1 12 6 do
S -P...5. .. E

S 2 73j -N ..-- 21 il 6 d o
S 35et jN E17 et 7 il 6 do

4~ N E'......,.... 27 l d

Po droitde pasage........ ......... ..... 5 N..O...... 350i 7 do

Bu.har. H A 4Ra- ity5 10 .. do

WrightDawsonQPoplarPoint.

S. et tN.-U. 3,
- S. et¼N.-E..I

S..........
165

5
9

13

11l
11

8
9

10

do
do
do

,



61 Victoria. Documents de la Session (No. 25 B.) A. 188%

TERREs vendues depuis le 1er octobre 1836 jusqu'au 1er octobre 18 87 -Suite.

Nom de l'acheteur. Partie.

Oornell, George, Park Hill, Ont.......... N........ .....
Doran, John G , Brandon.. ....... . . .. En entier. ........
McIntosh, Angus do ....... .
Clark, Alex., Souris Month..,.. -...... ........ . E.
Pares, E. W , Port Coborne, Ont............. . E.............
Sullivan, M., Winnipeg............... 0.,. . .... ...
Robertson, W., Holland........................-O.,............
Bird, H., Upper N orwond, Ang... ... ...... 8 ...........
Dewart, Thos. M , Millford,........................ 8. et N.-O. ...
Jackson, John, Downsview .-.................... En entier...........
Vandnzer, Dennis, Grim-by, Ont . ....... En entier........
Mc Dermott. Thos. W., Winnipeg...........-~....... E.-.......
McKillop, James B., London, Ont..........
McKillop, James B. d o .... ... .. S... ..
Brown, Robert W., Winnipeg ......................... -.. ,. .O...........
Wheeler, A O, et R. M. Bucke.................... , -O. .............
Tanton, T. J., London, Ont...-...~..........o....... S.
McKillop, James B. do ... ...... N.0... ...... N.-0..... ......
McLennan, D H. do.. ................ ,... N
Kelly, Thomas E., Winnipeg........ ............ ,............
Phihps, -smuel, Ra pid-Uity........ S.
Little. James, Oak diver ..............-... ... 4........ N..E...........
Jobson, Robt. J, Southampton........ ....... .. N ...... . .....
Steel, GeorRe, Millford .... .... ....... .
Ducktow, Margt , Osprey........................... .-............
Tamblyn, Albert, Orno, Ont ... ........ E.............. ... -E
Tamblyn, Albert do.. ... ........ . . s- ...... .......
MeLeod, Joha, Beulah. ... ....~~..... . ..... j «s.-o. ,..... ...
Pinkerton, Sam, W innipeg........ ............... N.-.. ...
Fowler, Jno , raedon............................ NO .
Kennedy, Matthew, Rapid-City......... ................ S.
Smith, George H., Brandon........... ............. ........
Waldbrooke, %Ide H. H. H., Winnipeg ............. ,.......... .
Reid, F ancis, Rapid-Cîity.,......................,. .... _..,........ . ..... .......
Stephens, John L., NeepXtwa..........«....... ,............ .....
Pockert, Albert, Neepawa . ............. N.-O.......Sinclair, Alex., Portage-la-Prairie................ ... S. et 4 S -E....
Hamilton, Thos., B. P. de Carlingville .............. N.-O .
Martin, W%. W , . P. de Millford ................ ...... S .........
Beel, 0. J., Virden................................. .-O...............
Walker, W. A., Brook.dle...... ............. .E........ 8 E ..
Cowan, ajas. A., B P. de Sunnymede, Assî.......... .........
Johnstone, Wm., Carberry............... ... N.-P,.. ........
Stevenson, Jas. S, Beulah............ . ..... 8 -E ............
Graham, Allan, Brandon ....- ~... --............. 8-o . ..
Russell, Jno , Brandon................ .. .. .. .- E......
McDonal , Don. J., Winnipeg...-....................-O.
Leesh, Mde., Jane H., Goderich, Ont .. .............. 4 0.............Smith, Robt K., Maskawaba........ . ...... .... . .....Whiteford, Jas., 4iné, Oak L ake.-~.-............... .......Ecottish &Manitoba and North-West Real Estate Co.

limited, Winnipeg......-....... ... ..... ........ En entier. ........
do do En entier. .........
do îo En entier. .........
do do En entier.,........
do do En entier.
do do Rn entier.........
do do En entier.........
do d Ei entier...........

Frazer, John. Bran don.--..--. -............. 8-O.. ..Jamieson, Robt., Calgary ............................... '.-.. .. ...
Mujette, Nap. do ...... ................ .. N. de 4 O....
sproule, Jae do.~ ........................ N.-E ........ .....
Blade, Geo, Fred., Gladstone, Man,....... ........ -..... .- O.
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35
19
27
13
9
3

35
5

11
9

10
8

12
1i

84

9

8

7
6
6
6
6

12
13
14
14
14
8

12
15
12
7

13
8

13
10
7

12
9

14
14
13
14
7

13

12
14
12
14
9
8

13
13
10
9

5
5
5
4
4
4
4
4

12
22
24
23
14

nmtý__ý - -

18 er0.
19 do
20 do
16 do
24 do
17 do
il do
1 2e0.

16 ler 0.
22 do22 do
23 do
23 do
22 do
18 do
22 do
28 do
128 do
28 ßo
19 1 do
19 I do
26 do
22 do
14 do
18 do
19 do
19 do
25 ler0.
24 do
18 do
22 do
21 do
25 do
25 do
16 do
25 do
21 do
25 do
15 do
25 do
16 do

-3 

.

26 -do
18 do
20 do
20 do
21 do
23 do
23 do

20 do
20 0 do
20 do
21 do
22 1 do
21 Sdo
20 1 do
2V do
19 1do
1 15e 0.
1 de
1 do

12 Ler O.
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TERRES vendues depuis le ler octobre 1836 jusqu'au ler octobre 1897-Sùwte.

Nom de l'acheteur.

Harrison, P., Clifford, Ont........... ...

Madelli, Jas., Osk Lake...... ......
Winks, Geo., Winnipeg .... .. ...
bmith, Amos, Rounthwaite.............
Brown, Jas W., Orangeville, Ont...........
Youog, Wm. Jas, Burnside. ......
Petitt, A nd HE, "rimsby, Ont... ...
Kent. Sydney J., Rapid-City. ......
Gardiner, Ed., Winnipeg... ......
Cruthers, S. 0., Bondhead.........
Howden, Richard s.........................

do............................
Stevenson, Geo B., Minnedosa ............

Partie.

j N -E.
en entier.

do
do ,.
do0.........0 . ...... .......

SS.,.........
E n entier...........
j S.. E ...... ,.....

1s.............
En entier..........

do ..
j N.-O......

25
13
17
13
15
1

15
5

27

35
l3et21

I

10

7
9

10
6

12
15
14
2
2

18
27
23
18
19
23
22
23

21
27
28
19

1er O.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

TERREt3 vendues et transmises par acte par la Cie du eh. de fer Canadien du Pacifiquc
à la Cie de Terres d'Ontario et Qa'Appelle, du ler octobre 1886 au ter octobre 18b7-

Nom de l'acheteur. Partie.

Compagnie de Terres d'Ontario et Qu'Appelle...... SE......... . 21 19 7 2
do do ....... ..... eartie N.-E... 13 21 14 2

TERREs Vendues et transmises par acte par la Cie du ch. de fer Canadien du Pacifique
à la Cie deTerres du Nord-Ouest du Canada, du ter octobre 1886 au 1er oct. 1887.

Nom de l'acheteur.

Compagnie de Terres duNord-Ouest du Canada.
do do
do do
do do
do do
do do
do do .....
do do
do do
do dû
do do
do do
do do
do do
dodo
do do
do do
dodo
do do
dûod
do do
do do
do do

167

Partie.

s .E..

SN..-0.......... 
j S-E ,.............
E. ........ .. ...

N. ........ .........SN-O..........

ffn entier.

IE. ..........

..................

N.-.O.
N S-O. ......

E........
N.-O. ..... ,

21
1

33
25
21
13
25
2t
25
33
25
9
1
1
9

13
25
21
19
35
25
1

21

o

14
6
3
5
4
4
8

10
4

16
11t
17
8

14
9
9
4
6
7

g

1
19
4

19
20
10
20
26
26
9

34
18
18
3L
24
1
3
7

11
16
17
19
21

61 'Victoria.
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TEaRs vendues par la Compagnie du chemin do fer Canadien du Pacifique jusqu'au
1er octobre 1886, sauf les terres incluses dans un rapport présenté au départe-
ment des chemins de fer et canaux, le 15 et le 23 juin 1887.

Nom de l'acheteur

familton, Claude, Pointe-du-Ch6ne., ......... ..
IHamilton, Olaude do 0.......
Oampbell, Kennetb, Winnipeg.......... .......
Marion, Davil, Brandon........ ....... ........
Preemian, . E. C., W innipeg.....................
Fee man, O. E., C. d ............. ..... .........
Annable, G. W , W inchester-O aest ........... ,.
(krine, 0. P., Wionipe g.... ... . ,.........
Skrine, O. P. do.................. .......
Kennedy, Martin, Pointe-aux-Trembles ........ .................
Kennedy, Martin do. ........... ...... I
Re ve, R. A., M. D., Toronto .......
Meltyre, John, Régina.................. -....... ...
McIntyre, W. J., ntréel ........... ,............
Ferguson, John. 0-ceola, Ont...........,...........
Si bb, E dw ard, W i nripe g ..... .-...... ....... ......... ... ...
R esgon, Robert, Mmkham, Ont ..............
Smitb, George Young. W huiby..........,....... ...
Siarr rév. J H., W1itby ........................
Thistle, W. R , et al, Ottawa.........................
Thisile, W. R , et a't do ................
Ttist e, W. Rjett do................. .........
Thistle, W R., et al do . .. .. .. ..
T histIe, W. R , et at do.................
Thistie, W. R , et ai do..........................
Thistie, W. R , et al do ... ...... . ....... .....
Mitchell, James W., Mitchell .....................
Bowden. Ernest M. Rapid-Gity.........................

iit, Eliz_, Winnipeg.............-...... ... ,
Sheppard, B'mont. Woodstock.........................
Wilson, Andrew W., Winnipeg .......
Waeh. major J. W., Qu' App ele.....................
Walker, Anthony, Winripe g... ........ .......
Aknnnble, George M., Mâchoire-d' Orignal...............lfoffitt, Alexander T .,motherwell, Ecosse ...........
Black, col. W., Halifax........ .....
Robertson, A., Montréal..........................
Bald win, rér. T., Moosomin........................
Eacking, J. A., Listowel. .......... ...............
McGregor, Dr....-...................................
Ramage, John, Rden Mills.,...... .......................... .........
McD'onald, Dr, Wapella ...... ...... ...... ,..... . ... .....
M eDonald. Or do ......... ......... ................. ... ......
Lasham, John, Londesboro. ............. ........
Miller, W. N, Toronto.................... .......
Johna ton, P. G-, ontréal,.........................................
Phipps, o E., town-bip 16, rang 8, AssinibLïa............
Woo.druff, S. W. . V., Sainte-Uatherine, Ont ....
Reynolds, Mme T. J. do
Vis,G. W., en fidéic pour la Netherlands American Land Co

do do0.
do do ...
do do ...
do do ...

do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do

168

Partie. O

En entier.......... 7
do 5

................. . 25*

S.-O....... 31
4 .0.......,.31

..... ..... 33

.-O ..... . ...... 27
S -0.. 274E .......... ......... 3

a;n entier......... 5
do .... 9
do ... 5

S O. ......... . ...... 27
En entier ......... 31

do ........ 35
do ......... 5

.. . 5

. . . 23
40 ... .,........,. 5ô

4 E........... 53

. ................ 3

N.-E.. 17
S. ..... .... ..... 17

S.-E .. , ...... 19 I
S.-0.... 27
N .- «........,,... 15

S.-E ... ...... 35
4.- .......... 17
N.- ..... ,..- 19 j ... ....... 31

~n entier ........ 19
do 27
S.-O... 19

.N.-. ......... 35>
a entier.,....... 17
%T . ........ ........ 19

.-O ............. 27N.-O ............. 27
E ...... ........... 5
S ............ ..... 27

En entier. ....... 23
do ........ 31
S ................. 23

4S.-O. ............. 19
iS. , .... ..,...,...... 3
Sn ent. 5,7,15, 17 et 19
En ent.23,27et35 ........
I S. 3.......... ....dn ent 17,19,27,

31 et35w........
En entier 7. .......
j S. et f N.-E. 151.
En ent. 23 et 27.
En ent. 17 et 27. .........
En ent. 23 et 27. .........
i N.é5...,.,.. 964. .. ...... ,.

=

a

16

15.17
14
15
15
15
15
15
14
14

17
17
18
16
17
17
18
20
19
19
19
20
20
20
16
17
17
17
15
18
15
15
15
16
16
9

16
16
5

13
13
14
24
16
16
14
13
13
13
14

14
16

I14
14
15

I16
I16

5
9
3.
7
7

23
7
7
3
3
4

19
19
19.
7

26
26
26
15
15
15
15
15-
15
15

27
22
23.
25
15

4
25

9
26
26
1

29
26
2
2
2
5

12

26
8

2
30
30
31
1

2
2
2
2
8

2e O.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

5e O.
2e O.

do
do
do

2er 0.
do

2e O.
do

do
do
do
do

do
40



Documents de la Session (No. 25b.)

TERRES VendUes jusqu'au 1er octobre 1886-Suite.

Nom de l'acheteur.

Vis, G. W., en fidéic. pour Netherlands American Iand o0
do do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

T1
TI

k]
1

do do ..... 1
do do .... i
do do
do do
do . do

Black, Louisa, Winnipeg ................. ........ ...... ..... ....
Young, Robert, Moosomin..............,.............. ..........
McIntyre, John, Régina ................................... ...
Provident end Commercial Land Co., Limited, Sections-

Tout 9, 13, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 31, 33 et 35, en Tp.....
Tout 1, 3, 5, 7, 9, 15,17, 19, 21, 27, 31 et 33, en Tp......

Morrson, Jas., Winnipeg.............. ...........
lowden, Richard..........,........ ........... ..... .
Chaine, col. W., Londres, Ang... ................
Sands, Louis, Manistee, Mich........................

Holmes, John, Calgary...........................
Davidson, N.B., Elora, Ont.......................... .... ....
Netherlands Americau Laud 0................. .....
Cochrane, lieut. T. B. H...,..... ................. .........
Lyon, Ed., LondrEs, Ang ............................... ... , ........
Lee, Li. S. 0, Calgary...............................
Cochrane, Thos. B. E., Calgary........... ...... ..................
Pearce, W m., Calgary........ .................................... .....

Municipalité de Wolsely, Assiniboia ............ .........
Sykes, Richard, Stockport, Ang-

Tout 1, 3, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, E. 23, 25, 27, 31, 33
et 35........... ........................

Tout 13, 23, 25, 27, 31, 33, 35, 19 et 15.....................
Qu'Appelle Valley Farming Co..................,..........

do do . . ......... .......

Portion.

out 7, 31 et 35 .......
rout 3, 17, 23, 27
et 35.. .......

Tout 23 et 27..
Tout 3 ............
0. 23........ .....
S.z 27et ý0, 35.

l'out 27 et 31 . ..
Tout 3et 1 S 5.
Tout 15 et 23....
i E. 31. .......
lcut3, 5, 15 et 17........
Tout 23,27, 31 et

o5t.............
Tout 17...........
Tout 35-..........
ý S etf- F.-3.
rout 3 et 5 ....

N -E. 3 ..
Ë N . . . . 2e8n entier. .......: 1

... . ..... . . . .. 

40. 3et tout
.- S -E .... ....... .

4..-,.
Tout 15, 17 et 21
Tout 7 et 19
'out 1, 3, 13 et½ N~ -0. 25...

4 N.-E ....... .....

in entier.....
L4n entier ...........
4 E.......... ...
40. . .......
En entier .........
Tout au eud de la

rivière de l'Arc
Frac. N-0..

4-E. .... ,.......
Tout 7,9, 17,19, 8
Tout 13, 15, 23 et

do do......... ...............T'1 7113'
do do...................,.....Tout,3Let33.
do do .o.........3.................,79

33 et 35 . . ...
do do. ...................... ... Enentier.
do do ..................... Tout57et9.
do do ... .... .. 7.......... ... ,917
do do... ........ Tot135,79

15, 17e 19, 21 et
I23 ........

do do .......... ................. Paetier ..
oie de colonization Franco-canadienne..................Kn enter...

do .................... Partie.
do.25.. En entier.

25b-12T ,,7

33e13 .....

n
7

15

..

15
16

16
16
16

17

19
18
17

9 18
177 17

5 1
16

3 13
.7 7i3 15

16

i 157
7 16
I 165

2816

9 163

28
1 2
1

9 163
17 2
18 9

1 712

23

3 24
5 18

19
21

27

33

35

9
17

1.. 3.

13
7

23
5

51 Victoria. A. 1888

3

3
4
4
5
5
6
7
8
9
9

9
9

10
10
10
10
24

1
19

17
17
17
17
8
0
8s

0..2

do
do-
do-
do
do
do
do
do
do-

d o
d 0dO
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do

do
do

do4
do'5
do 2
do 1
do 5

do2

do 4
do 2

do5
do2

do

do

do
do
do

do
do

do

do
do

do5

do
do
do

3
1

21
30

5
1

29
5

12

9

16
12

13
13

2

13
14
12
12

13
l3t
14
2
4
4

19
18

18
18
18

18
18
196
19

19
19
19
18
18
19

.

.

[

1

[

t
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TERREs vendues jasqu'au ler octobre 1886-Suite.

Nom de lacheteur. Portion.

,ie de colonisation Franc-canadiente.. En entier........
do.............................En entier.
doa....................... En entier......
do...... ...... ........... En entier.
do...................... En entier..
do .... C... t.... ... .... - .. 0".. . à .do Enentier...
do ....... En entier. ........
do ...... ........,,... 8 .... .. ... 

do En entier. ........
do ..... En entier. .........do. . . En entier. ddo ............................. En entier. .
do..............................j En ent ier....
do.....,................... En entier.

Yoang Robt., Moosomin......................S.-.

170

A. 1888

7
19
31
31
19
17

5
7

17
3
5
7

15
17

7

n

0. 2
dodo
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

4
4
4,
3
3
4
3
3
3
4
4
4
4
4
1i

-9

19
1919
19
19
19
20
20
20
2020
20
20
20
13
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LISTE des terres vendues et cédées par la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique à la Cie des terres du Nord-Ouest du Canada, jusqu'au 1er octobre 18864

Nom de l'acheteur. Portion. * n

r4 X

Compagnie des terres du Nord-Ouest du Canada-•..41 N.-O 21 14 16 er O.

do do -..-. ......... 27 9 1 2e0.
do do N .-O.........., 19 7 Il terO.

do do 9••••2-O.... . 9 17 26 2e0.

do do .. S-E.... .. ~... .1 17 27 do

do do ·- .- .. •..... 33 11 0 erU0.

do do . N.-O......... 7 5 19 do

do do . N.-O........... 35 4 17 do

do do - S.-O..........13 9 25 do

do do.31 9 1 2e0.

do do .... . 9 8 16 !er 0.

d< do O0. 19 20 20 2e O.
do do........... ... ........ 19 20 201 ?do.
do do 1 20 21 do

do do .13 20 21 do

do do.2......0.2............. 3 41 21 do

do do.. 31 16 18 do

do.- -.............. 25 16 19 do

do do3. ... 3 16 19 do

do do .... i 17 19 do

do do 15 17 î9 do

dodo. . .21 17 19 do

do do.-................ 3 18 19 do

do do........... 13 18 :9 do

do do....... .19 1do

do do 2' 18 9 do

do do ....... 3i 1 19 do

dodo........................ .5 19 19 do

do do En entier 7 19 19 do

do do ................. 33 16 20 do

do do ......... 17 18 20 do

do do .......... 21 18 20 do

do da . . ............. 23 18 do

do do. .. ......... 25 18 20 do

do do.. ........ , 33 18 20 do

do do ..... 1 19 20 do

do do 3 19 20 do

do do 5 19 2< do
do do 7 19 20 do

do do 93 19 20 do
do do -. - 3 20 0 do

do do 5 20 'o do

do do 9 20 20 do

do do. 1.... ................ 13 17 21 do
do do . 19 17 21 do
doo...........................2L 17 21 do

do do. . . . . . . . ....... ........ 35 17 21 do

do do. . . ......... I 18 21 do

do do ... 15 18 21 do

do do............... 1 19 21 do

do do ......... 13 19 21 do

do do .. 25 19 21 do

do do.- 3.............33 19 21 do
do do - N..........2310 21 do
do do 9 16 26 2e0o.
do do N.-O. 13 10 23 lerO.

do do.••••••••••••.. 25 14 3 2e0o.
do do N ......... 33 12 30 lerO.

do do.... 27 12 30 1lerO.
do do .N.-E..........33 16 7 2e0.

do do . -. ....... 9 9 24 lerO.
do do 4 .E........... I 9 2 te O,

do do . S13 13 32 erO-
171...................
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LiSTE des teries vendues et cédées par la Cie du.ch. de fer Canad. du Pacifiq.-Sute.

Nom de l'acheteur.

Cie des terres du Nord-Ouest du Canada.
do O
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

-d o d o
d o do
do do
do do

-do do

do do
do do
-do do
do do
do do

do 'do

TERRES vendues et Cédées jsqu'au ler octobre 188 4.

Sections. Township. Rang. Méridien.

-3, 5,7,9,15,.17,23, 31t,33 et 35........ ....... ........ ......... 18 14 2
4S.-O. 3, 1 N.-O. 9,15, 19, O. 23 et 35................................. 19 14 2
590 ................ 4 ..............
15,.17, 21, 23 and E 27................ ......................... 20 14 2
Partie 1, Î E, 5, 9, partie 13, O., 15, 25 et partie de sud. de 21 21 11 2

172

Portion. .

. * N.-O..........21
S.-..
N.-E ... ,........, 21

... N-E..... 13
69666.0..Oe..- . S.-U . .... ........ 25

.0-..-..............N2.
.. , ......... . ....... 9

.S.-0 ...... ........ 25

.. N -0............ 9
........ .ý... E.,ý........ ......... 9

.N............. 13
S.. .... ....... 5

......................9
.. ,..............13
.S.. ......... 21

40 ... ..... .... . 3
N.-E.. 13
S... 27

.N-E. 21
......fout 1,3,5, 7, 9, 1?, 15,

17,19,21,23,25 27,31,
33 et 35. ................

... ...... out 1, 3, 5,7, 9,13,151
17, 19, 21, 23,25 et 2

11

16

17
10
5
3
7

16
-17
11
14
18
17
10
19
10
17
5

20

21

ù

10

16
20
14
18
3

19
6
18a
34
30
2

20
19
19
29
2 e
18

18

i18

1er O.
e O.

ler O.
2e O.
ler0.

do
do
do

2e O.
do

ler 0.
do

le O.
do

ler O.
2e O.
ler o.
2e O.
ler O.

le O.

do
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LISTE des terres vendues et cédées par la Compagnie du chemin de fcr Canadien du
Pacifique à la Compagnie d'Ontario et Qu'Appelle, jusqu'au 1er octobro 1886.

,ections.

15 et 17...........,.. ....... , ...............
5, 9 et15 ..... .................... ..,.......... .....
Part. de 9. ......... .... .................................. . . ........0

î 0.31........ .............. ....... ........
7 et 9.. ............ ........ .

1, 3,5,7,9, 13 et 17..............................
1, 3,5,7,9, 13,15, 19, 23, 27, 31, 33 et 35..................
1, 3, 9, 15, 17, 19, 21, 23, 27 et 31 ........ ......... ........ ......... . ,.
Part. de 7......... ............................. ... . .
1, 13,15,19, 21, 23, 25, 27, 31 et 35 .................. .......... ..
31, 33 et 35.................. . ..................
607, 611.. ................. ........................ o. .. .... .. .......
1, 5, 7, 9, 13, 15, 17, 19, 21, 23, 25 et 27..,..................
31 et 35..--....................... ,..... ...
1, 3, 13, 23, 25, 27 et 35. ........... ,... .
1 et 3.................. ....................... ......... ... .. ... .........
305, 375, 564. ................... ..................
1, 3, N,-E. 15,19, 0. 23,25,27, 31 et 35.................I..

I S. 1, ½ N.-E. 15, fuE. 23 et 35 ....................................
1 9. 13 et .. ............ .......

589....... ...... - ..... ........... ..... ,.. ......... ,...
13, 15, 21 et 35.................... ...... . ...... .... ...
447..... ......... . ....... ........... .......... .......... .... ,
Part. de 25, 31, 33, 35 et 27..................... ...... ,.... ........... .....
a S. 3 et partie de 13 .. ..............
432, 560, 5.,.......,.................. ..........
Frac. 13, 15,19,21,ijE. 23, 17 et j N..-E. 3...... ....
27.........,...................... .... ...

25a-13

Q

173

Township. Rang. Méridien.

17 7
18 7 2
19a 7 2
17 8 2
29 9 2
19 10 2
20 10 2
18 il 2
19a il 2
19 il
20 il 2

.. ... ..-- . .... ...... . .... .... ..
21 11 2
17 12 2
18 12 2
19a 12 2

..... .. . .... ... ..... - . .t .. 0...
19 12 2
20 12 2
21 12 2

17 13 2
.... # 9., .. e.... ... ...........

19 13 2
20 13 2
. , ....
21 , 13 2
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TERRES vendues par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique aux fidéï-
commissaires des emplacements de ville, antérieurement au 1er octobre 1886.

Partie.

Kenmay.,.................. ..... ...... .... En entier...
Alexander .................. .. e..
Griswold......................
Oak-Lake... ..................
Elkhorn......... .......

do ......... ............... ,
Fleming....... ...............
Moosomin.. - -.......
Red-Jacket.... . ....

Whitewood ... -.. . -...
Prcivaloo......

Peeial...........,........Broadview..... -. .Summerberry... ...
Sintaheta... ..........-....... .. «.
Qu'Appelle-.................
MeLean....... ...............
B3algonie. ........
Pilot-Butte.... ........ -......

Régina..-...........do ..
Grande-Coulée .................
Pense...............
Belle-Plaine............... ..
Pasqua ........ .......
Moose-Jaw ..............
Swift-Ourrent.
Maple-Oreek.. . ....
Medicine-Hat.. .......
Calgary......... ..............

Section. Township.

21
17
25
23
33
3
3

33
21
9
7

19
25
7

33
21 et 27

13
3

33
19
25
15
9

31
27
33
25
15
31
15

10
10
9
9

12
13
13
14
15

16
16
17
17
18
18
18
17
17
17
17

16
1616

15
il
12
24

174

Rang.

20
21
23
24
28
28
30
31
32
33
2
3
5
8

14
16
17
18
19
20
21
22
23
25
26
14
26

Méridien.

1

2

1
1
1
11

1

2
2
2
2
2

2
2
2
2
2


